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ANNÉES' 1890, 1891, 1892, 1893 & 1894

M I N I S T R E S  DE L ’ I N T É R I E U R

MM. CONSTANS, député, depuis le 22 fév r ie r  1889 ju s q u ’au 
l"1, m ars  1890.

BOURGEOIS (Léon), député, depuis le 1er m ars  1890 j u s 
q u ’au 17 m ars  1890. .

CONSTANS, depuis le 17 m ars  1890ju s q u ’au  27 fév r ie r  1892.
••LOUBET, • sénateur, présiden t du  conseil, - depuis le  27 fév r ie r  , 

• 1892 j u s q u ’au 11 ja n v ie r  1893.
•■KIBOT, député, p résiden t du conseil, depuis le 11 ja n v ie r  1893 

ju s q u ’au  4 avriL 1893.
• ù-.-DU PU Y, p ré s id en t du conseil, depuis le  4 av r i l  1893 j u s q u ’au 

3 décem bre 1893.
R A Y N AL, depuis le 3 décem bre 1893 ju sq u ’au  30 mai 1894.
DUPUYV/m'üi'tZeiiï du conseil depuis le 3 0 m a i  1894.

D I R E C T E U R S  DE L’ A D M I N I S T R A T I O N  P É N I T E N T I A I R E

MM. Louis H E R B E T T E ,  depuis le 13 ju in  1882; conseiller d ’É ta t  
en  service  extraordinaire ,,  ju sq u ’au  6 mai 1891. ;

' L A G A R D E  depuis le 6 mai 1891 ju sq u ’au  7 m ars  1893. 
SOINOURY, depuis le' 7 m ars  1893 ju sq u ’au  17 m ars  1893. 
D U F L O S  depuis le 17 m ars  1893.



CONSEIL SUPÉRIEUR DES PRISONS

Composition en 1894.

. , Président.

M. le Ministre de l’intérieur.

■ Vice-président élu.

M. Théophile Roussel, séna teu r.

Secrétaires élus.

MM. Boulloclic, directeur des affaires criminelles et des grâces 
ministère do la .justice.

Ferdinand Dveyfus, ancien député.

M. Dudos, directeur de l’administration pénitentiaire.

Membres.

MM. Bérengeiv sénateur.
E. Millaud, —
Ranc,
Fallières, —
Spuller, —
Gouin, —

: Scheurer-Kestner, —
De Verninae, —
Henri Boucher, député.

; Léon Bourgeois, —
Develle, —
Ktienne, ! —
Dubois, —
Leveillê, —
Reinacli, —■
Sarrien, —
Gerville-Réache, —



CODE PÉNITENTIAIRE

MM/Laferrière, vice-président du conseil d’État.
• Le procureur général à la cour de cassation.

Le préfet de la Seine.
Le préfet de police,
P. Jacquin, conseiller d’Êtat, président de la commission de 

classement des récidivistes.
Voisin, conseiller à  la cour de cassation.
Le conseiller d ’État, d irecteur de l’administration départe

mentale et communale.
Le directeur de la cavalerie, de la justice militaire et de la 

gendarmerie.
Vaudremer, architecte, membre de l’institut.
Puibaraud, inspecteur général des services administratifs 

(section pénitentiaire). Président du comité des inspec
teurs  généraux.

Jeanson, inspecteur général des services administratifs (sec
tion pénitentiaire).

Le Dr Regnard, inspecteur général des services administra
tifs (section des établissements de bienfaisance).

Normand, architecte, membre d e l ’inst itu t,  inspecteur géné
ral des bâtiments pénitentiaires.

Secrétaires nom m és p a r  le M inistre.

MM. Reynaud, maître des requêtes au conseil d ’État.
Paulian, secrétaire rédacteur a la Chambre des députés. 
Robin, chef de bureau au ministère de l'intérieur.

INSPECTION GÉNÉRALE DES SERVICES ADMINISTRATIFS

SECTION DE L’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE

MM. Brunot, MM. Jeanson, $}.
Budin, ’$>. Pissard, $!.
Fournier, Pluchart, ‘
Grariier, $}. Puibaraud,

Mme Dupuy, inspectrice générale des établissements de jeunes 
détenues.



COMMISSION DE C LASSEM EN T  DES RÉCIDIVISTES

p o u r  l ’a p p u c a t t o x  d e  l a  l o i  DU 2 7  SfAI l 8 8 5  SUR l a  r e l é g a t i o k

Président.

M. Jacquin, conseiller d’État,  clu par les conseillers il’État en ser
vice ordinaire.

Vice-président.

M. Commoy, conseiller à la cour de Paris.

M embres. :

MM. de Lavayssière do Lavergne, sous-directeur au ministère des 
colonies. ,

■ Delinas, chef de bureau au ministère de la marine. 
Reilm ul,chef  do bureau au ministère de la justice.
Puibaraud, président du comité des inspecteurs généraux (Sec

tion pénitentiaire).
Robin, chef de bureau  au ministère de l’intérieur.'

Secrétaire.

. M. Beauquesne, sous-chef de bureau au ministère de l’intérieur.

Secrétaire-adjoint.

M. Jac<[uelin, rédacteur principal au ministère de l’intérieur.

COMITÉ DE LIBÉRATION COND IT IONNELLE]

P résident. '

M. le directeur île l’administration pénitentiaire au ministère de 
. l’intérieur.



Vice-président.

M. Jeanson, inspecteur général dos services administratifs au  m i 
nistère de rintérieiir.

M embres.

MM. Granier, inspecteur général des services administratifs au mi
nistère de l’in té r ieur .

Brunet, chef de bureau au ministère de l’in térieur (direction de 
l’administration pénitentiaire).

Robin, chef de bureau au ministère de l’intérieur (direction do 
l’administration pénitentiaire).

' Morand du Pucli, chef de bureau au ministère de l’intérieur (di
rection do l'administration pénitentiaire).

JoflYoy, chef de bureau au ministère de l’intérieur (direction de 
la sûreté générale).

N . . . . . .  délégué au ministère de la.justice.

Secrétaire. • ■

COU PÉSITENTUIUK

M. Larnac.



ORGANISATION DES BUREAUX

DE

L ’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE

PREMIER BUREAU

S E R V IC E  D U  rE R S O X X E L  D B  L 'A D M IN IS T R A T IO N  P È N IT E N 'h A ln K . —  R È G L E M E N T  O É X Ê It.U .

D U  B U D G E T . — CO N TRO LE D E S  D É P E N S E S  B T  C O M PT A B IL IT É . —  S T A T IS T IQ U E . -—

ÉT A B L IS S E M E N T S  D IV E R S D E  L ’A L O K IilE . —  M ISE  K.V P R A T IQ U E  I>U ItÉ O ISIE  d 'E M I’R I -

SONN EM EN T I N D I V I D U E L .—  A F F A IR E S  D IV E ItS E S .

M. Robin, ch e f de bureau.
P erso n n e l.  —  Personnel ^ 'a d m in is tra tio n  : D ire c te u rs , co n trô leu rs , économ es, 

ré g isse u rs  de cu ltu re s , conducteurs ûe tra v a u x , grefiicrs-eom ptab les, teneurs do liv res , 
■commis a u x  é c ritu re s , in s titu te u rs , m in is tre s  dos d ive rs  cu ltes, m édecins, p h a rm a 
c ie n s ,  arch itec te s , otc. —  Pursonnel de su rv e illa n ce  : G ard iens-cliefs, gard iens o rd i
n a ire s  e t s tag ia ire s , ga rd iens  com m is-greffiers, c o n trem a ître s , su rv e illan ts , etc .

In s tru c tio n  des d iverses dem andes d ’em plois. N om inations, m u ta tious , adm issions 
à  la  re tra ite , m esu res d iscip linaires, congés, propositions p ou r les m édailles d’hou- 
n c u r e t  la  L ég ion  d ’hon n eu r, indem nités, soeours.

B u d g e t et co m p ta b ilité .  —  P rép a ra tio n  du  b udget e t  du  com pte g énéral. —  E tu d e  
. e t  dem ando de c réd its . Exposés e t  ju s tifica tio n s . — E xam on e t  vérification  des 

d épenses. —  B u lle tin s  do caisso . —  C om ptes de g e s tio n .—  C om ptabilité  des p é 
cules e t  des. p ro d u its  d u  tra v a il .  C au tionnem ents des com ptab les. ■—  C om pta
b ilité -m a tiè re s ..—  E x a m en  des co inp tes-m atiire s , d o s .d iv e rs  serv ices e t  é tab lisse 
m en ts  re le v a n t de l’adm in is tra tion  p é n ite n tia ire . —  E xam en  des observations du la 
c o u r des com ptes. —  L egs ot donations in té re ssan t les  d ive rs  serv ices. —  F ra is  du 
s é jo u r  de m ilita ires  e t  m arin s  dans les, p risons civ iles e t de détenus c iv ils  dans les 
p risons  m ilita ires  ou m aritim es.

T r a v a u x  de  s ta tis tiq u e .  —  Publica tions annuelles . —  T ab leau x , ch iffres e t  docu
m e n ts  p ré sen ta n t lo m ouvem ent gén éra l des serv ices  p én iton tia ires .

A ffa ire s  e t questions  in té ressa n t le service p é n i te n t ia ir e  en A lg ér ie . — M aisons 
cen tra le s  ou p risons de longues peines. — Prisons départem en ta les ou de courtes 
peines. —  Prisons atm exes. —  P én itenc iers  ag rico les e t ch an tiers , ex té rieu rs .

T r a v a u x  d u  conse il su p ér ie u r  des p r iso n s  e t de ses diverses com m issions. —  
P rép a ra tio n  e t  com ptes rendus des sessions. — In s tru c tio n  des affaires.

M is e  e n  p r a t iq u e  d u  régim e d ’em prisonnem en t in d iv id u e l.  —• A pplication  des 
lo is  dos 5 ju in  1875 e t  4 fé v rie r 18!>3. —  ; P rogram m es' e t p lan s  de construction  des 
m aisons cellu la ires. —  A p prop ria tion  des p risons  à  tran sfo rm er. —  E xam en des 
p ro jo ts  e t  des d e v is . —  Subven tions au x  dép artem en ts . C lassem ent des é tab lisse
m en ts  affectes îi l'em prisonnem ent in d iv id u e l.—. R èglem ents g énéraux  ot p a rticu lie rs  
applicables il eu modo d 'exécution  des peines. —  R éduction  de la  durée do l’em prisou- 
ncm en t ji su b ir  en cellule. — In s tru c tio n  des dem andes de m ain tien  dans les prisons 
ce llu la ire s  des condam nés à  p lu s  d ’un  an  d’em prisonnem ent.

Service  des b ib lio thèques p é n ite n tia ire s .  —  F o rm atio n  e t rév ision  des catalogues. 
—  A cquisition  e t ré p a rtitio n  des o u v rag es.
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l ' o l i l l r ; ! l l r m  . l u  c o d e  d e s  pi-isoiiM, l ion b u l l e t i n s ,  d e s  r u tm e i l s  d u  d o c u m e n t s  d u  l ’i i t l-  
i m m s t r a t i n n  p é n i t e n t i a i r e ,  -  I > î-î t i l l in lt on  d e s  I m p i ' l m é s .  -  Ù c , I m i t e s  a v u e  lus 
d i v e r s  Hnrvîi*os « t  i i i l i uhn .s ln i

A f f a i r e s  n o n  c l a s s é e s  e o n e o r i m u t  lu s s e r v i c e s  p é n i t e n t i a i r e s ,

A p p l i c a t i o n  î le  lu loi  m t r  lu  l i l n - in t i o t i  c o n d i t i o n n e l l e  u n  n u  t | ■ ■ ! 'c-onotit i iu l es  é t a b l i s 
s e m e n t s  p é n i t e n t i a i r e s  d ' A l g é r i e .  —  A p p l i c a t i o n  ■ki lu loi s u r  l e s  r é c i d i v i s t e s ,  un  
e u  i | t i l  e o n c e n m  t o u s  é t a b l i s s e m e n t s  u t  t o u s  c o n d a m n é s  a p p a r t e n a n t  a  l 'A l g é r i e .

 ̂ C o n g r e s ,  c o r r e s p o n d a n c e ,  a f f a i r e s  u t  q u e s t i o n s  c o n c e r n a n t  lu s c o n g r è s  p é n i t e n 
t i a i r e s  u t  l a  c o m m i s s i o n  i i i t u n n i t i o n u l u  p e r m a n e n t e ,  a i n s i i p i u  lu s s e r v i c e s  u t  t r a v a u x  
t u  I a d m i n i s t r a t i o n  f r a n . j a i s o t p i i  s ’y  r é f è r e n t .  —  l i u l a t i o n s ,  c o r r e s p o n d a n c e ,  é c h a n g e  

d o c u m e n t s  i i v e e  l ' é t r a n g e r  un  m a t i è r e  p é n i t e n t i a i r e .

S» BUREAU

KXUÜUTIO.N IlliS roui t rUH l’UtNKS. —  MAISONS n ’AIIIIKT, 1)K .lUSTICK IÎT l)K COKKKU--
TIO.W DKINJIS UT CIIAMItltKS OU SUIIHTÙ. —  l i m v r  IlliS CONDAMNÉS A TIIANSl’Olt-
TKlt.

M .  l i i ' i t n c l ,  0  üjÿ, chef  ilo b u r e a u .

l î é g im e  d i s c i p l in a i r e  do eus é t a b l i s s e m e n ts .  —  S e r v ic e  tlu r e n s e i g n e m e n t  e t  du  
c u l te .  —  I f y g iê n e  e t  s e r v ic e  m é d ic a l .  —  S e r v i c e s  éeono i iu i jues .  —  T r a v a i l  dus d û - . 
t e n u s  : c o n t r ô l e  dus i n d u s t r i e s  à  e s o r e e r ,  rÛRlcmeii t é v e n tu e l  des  t a r i f s  du m a i u -  
d i e u v r e .  —  C o m p ta b i l i t é  du p éc u le  u t  dus t r a v a u x  in d u s t r i e l s .  —  V ér if ica tion  dos 
b u l l e t i n s  d o p é r a t io n s  de  ea issu  ut c o n t rô le  de s i t u a t i o n  du  c o m p te  des  e n t r e p r e n e u r s .  '

P r é p a r a t i o n  des  m a r c h é s   ...... . l ' a d j u d ic a t io n  de  l ' e n t r e p r i s e  d e s  s e rv ic e s  g é n é r a u x  ■
e t  des  lo i m i i t i i r e s  d iv e r s e s .  —  ICxécutinn e t  i n t e r p r é t a t i o n  d e s  c a h ie r s  îles c h a rg e s .  
—  U c g lc m e n t  des  in v e n ta i r e s .  —  A c q u is i t io n s  d ' o b j e t s  m o b i l i e r s  a u  c o m p te  de  l ’ICbt 

A f fa i re s ^ c o n teo t ieu s es .  — U è g le m e n t  d e s  b u d g e t s  e t  c o m p te s  t r i m e s t r i e l s  ou  a n 
n u e l s .  —  T r a v a u x  d e  bâ t im ent.  au  c o m p te  de  l ' É t a t . —  F r a i s  du to u r n é e s  d es  d i -  ■ 
r e c t e u r s  d e s  e i r eo usu rip t i iu is  p é n i t e n t i a i r e s .  —  I n d e m n i t é s  d e  d é p l a c e m e n t  e t ■ frai s  
d ’i n t é r im  d e s  e m p lo y é s  e t  a g e n t s  de  s u r v e i l l a n c e .  —  V érif ica tion  des  seco u rs  de, 
r o u te  p a v e s  a u x  d é t e n u s  l ibérés . —  li’c g l e m e n t  des  as’a n e c s  a u x  v a g u e m e s t r e s .

D é p ô t  d e  c o n d a m n é s  a u x  t r a v a u x  fo rcés .  — O p é r a t i o n s  e t  m e s u r e s  p r é l im in a i r e s
pour la  tra n sp o rta tio n  des coudai y  à  la N ouvelle-C alédonie e t  à  la O uyane. —
D qjô t de fon;ut.« ;ï, A vignon.

hxnincn de* cluirmimIoh de (rroation (rem plois dan* lus é tablissem ents du courtes 
p<;i"(i8. —  Premier»*' mine «t renouvellem ent des unït'ortno^ dos jriinUoiiH. —  Ifej>ar- 
t i t io n  e n t r e  les d iv e r s e s  c i r c o n s c r ip t io n s  d es  reg is tre s , e t  im i i r im é s  & 'fou rn ir p a r  ' 
P l ' . ta t .  —  l ' o u r n i t u r e s  c l a s s iq u es  e t  a r t i c l e s  de  In i rcau .

In s tru c tio n s  dus dem ande- de m aintien dans les prisons départem entales des con
dam nés à. p lu s d ’un an , des femmes encein tes ou n o u rr ices .

C o n t r ô l e  d u  p l a c e m e n t  des  d é t e n u s  d a n s  les h ô p i t a u x .  —  Jeunes d é t e n u s  p a r  voie 
d e  e o r r e e l io n  p a t e r n e l l e  ou  en ex é c u t io n  de  l ' a r t i c le  Ii7 d u  c o d e  p én a l .  — D é te nu s  
p o u r  d e l te s .  — I n d i v i d u s  d é t e n u s  eu v e r tu  d e  déc is ions  j u d i c i a i r e s  d a n s  tua dépo ta  
île m endicité . - ,

A pplication  de la  lui su r  la reli.iffat.iun dos récidiviste;!, en ee rjui concerne les eLa- 
b l i s s c m c n ts  d e s t in é s  à  l ' ex éc u t io n  des  c o u r t e s  p e ines .  —  A p p l ic a t i o n  de  l a  loi s u r  la 
l i b é r a t io n  c o n d i t io n n e l le ,  en ce  t | i i i  co n c e r n e  les i n d i v i d u s  s u b i s s a n t  l e u r s  p e in e s  ■ ' 
d a n s  les p r i s o n s  d é p a r t e m e n ta l e s .
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3° BUREAU

E x i i i j L ’ i ' i o . v  n u s  i . n x u t . ' u s  r u i x u s .  —  j i a i h o n s  c u s T K A t . u s  n i :  r r i I l C K  n t ;  n u  O H I I I U C -  

T I O X  U T  l ’Ù M ' I ' U X l l l U l l S  A U I I I I . ' O I . U S .  —  V U A U T I K I I  H l ’é f î l A I ,  l> 'A  I . IÜ N  I ÏS .

M. Mora ntl il t» L'uoli, chef île bureau.

Mainonn cen tra les île fo r c e  et maison* centra/en de correction .

K tablissem outs pour lioniinus e t pour fem m es. —  TVIuisoiis cen tra les ou régie ot 
ù  l'en trep rise . —  D éterm ina tion  de la durée des peines e t des époques île libération  
ihitm itlvc. — Régime d iscip linaire . —  C ontrô le des punitions ; systèm e d 'am om le- 
m oiit. —  Service de l'enseignem ent e t  du cu lte . — H ygiène e t serv ice  m édical. — 
A lim entation  et serv ices économ iques. —  T rav a il.  —  Industries e t m étiers exercés 
dans les d ivers é tab lissem ents. —  Kssais au to risés  avec ta rifs  proviso ires de nm iu - 
d ’ieu v re . —  Instruc tion  des ta rifs  délin itifs. —  A vis des cham bres de eonimorce et 
des clm m lires syndicales su r  les conditions de production dans les industries  l ib re s  
sim ila ires. —  Ktudes p rép ara to ires  e l p répositions des ad m in is tra tio n s  départem en
tales e t des d irec teu rs . — S ala ire  des dé.temis pou r les d ivers genres de tra v a u x . — 
l’a r t  qui leur e st laissée selon leu r catégorie  pénale. — Form ation  e t em ploi des 
pécules. — Dépenses au to risées. — C ah iers  des charges pour les e n trep rises. — 
.Marchés (le fourn itu res d iverses. — A djud ica tions: li.xation des clauses e t conditions ; 
in te rp réta tion  e t  exécution . —  Kéclam utions p a r voie grac ieuse . —  C ontesta tions 
e t  litiges. —  C onten tieux  d ev an t les ju r id ic tio n s d iv e rs e s .  — In s tru c tio n  des d e 
m andes de tran sfè rem en t «l’une m aison cen tra le  dans une 'a u tre  ou d 'une  maisun 
cen tra le  dans mm m aison départem enta le .

R èglem ent des bu d g e ts  ot des com ptes spéciaux pour les d ivers  é tab lissem ents. — 
T rav au x  de biVtiments. —  H ntre tie» , répara tions e t constructions nouvelles. — 
ICxamcn. des program m es, p lans, devis e t mém oires. —  A cquisition  e t  location 
d 'im m e u b le s .—  C réation  e t o rgan isation  des q u a rtie rs  d 'am endem ent e t des q u a r 
tie rs  cellu laires.

J ’é n it tm c ie n  tujeinoles nt, dom aine* itn Corse. —  Conditions d 'exécution  dos 
peines dans ces é tab lissem en ts. — fia rile , discip line, trav a il, rég im e, hygiène. — 

.D irection  e t rég ie  des c u ltu re s ;  dépenses  e t m oyens d ’e x p lo ita tio n ; em ploi des 
p roduits.

. Q u a rtie r .ijià w l d'a liéné* et d 'épi/ep lir/ne*  <"« /«* mai*on centrale, tin G a illo n . — 
C onsta ta tions m édicales. —  O bserva tion  e t p lacem ent ; m aintien  ou renvoi des m a
lades. —  Kcgim e e t tra item en t. —  S urveillance e t .con trô le .

Indem nités spéciales au  personnel de ces d ive rs  é tab lissem en ts . — Conditions 
d 'in té r im , Irais  de dép lacem ent, etc.

'A p p lic a tio n  tle lu, lo i 'lu  / /  août, lfttiii su r la libération conditionnelle en ce 
qui concerne les ind iv idus condam nés à  des peines excédant une année  d 'em p ri
sonnem ent.

A p p lica tio n  <le ht lo i du  ~ 7 m ai iS S 'i  su r la  relégation  dos récid iv istes, eu ce 
qui concerne les é tab lissem ents d its  de longues peines e t les ind iv idus  frappés (l'une 
condam nation, excédan t une année d 'em prisonnem ent préalab lem ent à l'envoi en 
relégaiion .
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Î ITA11111SH 1-Î.M U N T S  H T  S l i l t V I C U S  l l ' l ï l l I X A T I l I N  ( , ' l l l l l l U C T I O N N H I . l . K  l ' n ü l l  l , U S  J I I . N H U I t »  1 ) K  

l . ' U X  K l '  l . ' A U T I I U  S K S K ,  —  Î N S Ï I T L ' T I O X S  H T  S W i l Ê T l b »  D U  r A T I i O N A Ü U  l ' O l J I I  T O U S  

U I I Ù I I l ' j S .  —  O l t A C I W  U T  1 I U M I S U S  M U  P U I N H  l ’U U I t  I . H S  C O N D A M N É S  I I K  T O U T I J H  

(.‘A T É l l n l l l U S .

M. Vlncciis, # ,  chef de bureau.

Exécution dos loin ut règ lem ents concernan t l'éduca tion , lu libération  p rov iso ire  
el. lo patronage dus jeunes détein ts. —  Colonie.* /iii/iIiijiihh : Servicua économ iques; 
tra v au x  agricoles ; auquisiliuu  ou location d 'im m eubles ; tra v a u x . m is  bâ tim en ts  ; 
budgets  u t com ptes spéciaux ; p rép a ra tio n  dus cahiers des charges pou r les untrii- 
p rises el; foiirnitiircs divursus. — Cohm ies p r ic tu s :  P incem ent ou ru tru it dus pupilles 
l'uullés il un établissem ent p a rtic u lie r ; p répara tion  îles tru ités  ; contrô le  du l'exéeu- 
tiou  ; décisions re la tives  mi personnel ; Fixation «lu p rix  do jo u rn é e ; roiictliinueineut 
îles service» ; régim e ilI lien ti«> u  el; de tra v a il ; bu lle tin s do population ; é ta ts  dps p rix  
du jo u rn ée . —  Q uart iers c o m n tio n iin ls  : O rgan isation  d iscip linaire  u t d iv e rs  service».

M esures noMiitmii’.x n u s  d icerses fu tégorie»  d 'iilu lilissem eiits. —  E xam en  îles no
tices des pupilles. —  Services de l'enseignem ent e t  du cu lte . —  E xercices m ilitai rus 
e t gym nastique*. —  H ygiène e t serv ice m édical. —  A lim en ta tion  ut serv ices écono
m iques. —  T rava il ; iiutorisiitlon e t  con trô le  des im lustries  a exercer. —  R égim e ilis- 
cip liuu irc  : exiimeu des é tn ts  de cellu les do in tu ition . —  Itetonucs su r lo pécule de» 
pupilles. — E nvoi dans les q u a rtie rs  c o rre c tio n n e ls .—  Récompenses : p lacem ent 
des pupilles elle/, îles p a rticu lie rs . —  F o rm atio n  du pécule. —  L iv re ts  ilo cuisso 
d ’épargne. —  L ibérations p rov iso iru s ; p ropositions in ilividuelles ou eollcctivcs. — 
H ullutins (le runseiguum cnts concernan t les en tan ts  mis en liberté prov iso ire . — 
H ulletiiis do libéra tion  déllnitivo.

In s t i tu t io n s  e l sociétés de patronage.. — D em andes do c r é a t io n .— S t a t u t s . — 
C om ptes annuels. —  R épartition  des c réd its  destinés il v en ir en a ide  fi ces sociétés.
—  R econnaissance d 'in s titu tio n s  eommo étab lissem en ts d ’u tilité  pub lique. —  S ta tis 
tiq u e  e t  renseignem ents d ivers .

G riiies et. rem ises de peine . —  Exam en des dem andes. —  F o rm atio n  des dossiers.
—  R enseignem ents ut a v is  à  recueillir. —  E nvoi des propositions a u x  m in is tè res  do 
la  ju s tic e , de  la  g u e rre  o u  do la  m arin e , su iv an t les catégories auxquelles a p p a r
tiennen t les détenus. —  N otifications des décisions rendues su r  la  proposition  dos 
m in istres de la  g u e rre  e t do la  m arine .

5 0 B U R E A U

s e r v i c e »  e t  q u e s t i o n s  i k t é i i u s s a n t  l ’k s v o i  h t  l . u  TUA NSl'KIlU M K.NT B B S  D É T E N U S A 

D K STIK A TIO N S 1)1 VU II.SUS. —  TOUH.NBES UT .MISSIONS D ’iN S l'E O T IO N  G Ê N É B A L E . —  

S E ItV IC H  D E S  SIGNA I.EM ENXS.

M. Bonillard, •# chef de bureau.
O rgan isation , rég ie  e t com ptab ilité  générale  des trnnsfèrem cnts p a r vo itu res  

cellu laires. — C onstruction  e t en tre tien  (les w agons e t des om nibus. —  In s tru c tio n s  
au  personnel. —  fix a tio n  des itin é ra ires  e t  des ordres de serv ice . —  T ran sp o rt
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dos détenus dans lus dépôts (II! fo rça ts , lus m aisons eun tra lus, loa prisons ili>|inrl.i>- 
iiinntnUis/liM é tablissem ents dVdncutlon oiifri-uLliniiiolln. — Condam nés aux  truvunx 
foruus, l'ondnmtiés ii plus tl’itn un (lu p riso n , ooiidiiuiiiiS» ii mi un ut, nu-dessous 
cen tra lisés nu ehuf-lluu mi ruvununt d ’nppul ; jeunus détenus, —  tëtrniigurs uxpulsés 
du F runee , (il; ex trad és , — Idbérés envoyés m is dépôts ilu m endleilé  nu 
leu rs  royers. —  D étenus dus m aisons cen tra les  conduits  dans les pénitenciers du lit 
Corse. —  T rnnsrùrem eut mi p o rt d 'uiubnripicm ciit dus femmes au to risées il p a r tir  
p n u r 'iu s  colonies pénales ot form ation dus convois. Kjcameu dus dem andes ut. déli
vrance  dos'passo po rts  e t secours du rou te  aux  condam nés libérés.

Règlement. dus frais du tran sp o rt effectué par lus itliumins du fur, pur lus com pa
gnies du nav iga tion  ut lus sorviuus particu lie rs  du volturus. —  Indem nité  d ’eseortu 
ù la  gendarm erie . —  L iqu idation  dus frais du trunsrù rem ent dus jeu n e s  filles d é te 
nues. —  A pprobation  du plauum uut ut liquidation îles frais du tra ite m e n t dus pré- 
vom is, accusés ut condam nés envoyés dans les asiles d 'a liénés.

Iiw piM tiuii ijiUiih'uh'.. —  D éterm ina tion  des c irconscrip tions du tournées nunuellus 
p ou r M M . les inspuctuurs généraux . —  L iqu idation  dus fra is  de m issions e x tra o r
d ina ire s .

iS'emVcs ili'.n sli/iiiili’iiiuntu. — D éterm ination  (lu l 'idun tité  dus détunus, no tam m ent 
p a r  la  m éthode (iitu an th ropom étrique . — Q uestions ut dispositions In té ressan t lu 
fonctionnem ent général du eu survice nu D épôt, fi l ’a ris , dans les é tab lissem en ts du 
longuos peines ut dans les prisons du courtes puiuus. — F o u rn itu re s , con trô le  et 
en tre tien  dus in s tru m en ts  du m uusura tiun , —  In s tru c tio n s  au  pursonuul. —  F ornm - 
tion  e t cen tra lisa tio n  dus liuhus indiv iduelles pour lus détuim s nui font l’ob je t du 

; consta ta tion»  .signalétiques, partieu lifirem unt p .iur lus indiv idus soupçonnés du dis
s im ula tion  ou falsification du leu r iden tité , pour lus prévenus ou condam nés eu 
é ta t  de récid ive, p ou r los détenus é tran g e rs , p ou r lus relégubles, lus transpo rtés, 
les libérés de longues puiuus, lus libérés conditionnai». —  C onservation  ut elasse- 
m en t des liclius, ainsi que dus pho tograph ies o t clichés p ris  dans les établissem ents 
p én iten tia ire s . —  Copies e t épreuves supp lém entaires à  p rend re . —  Q uestions du 
vérification , règlem out e t rem boursem ent dus dépenses. —  liuchurcbus dans lus col
lections ut réperto ires , à  o pérer s u r  lu dem nndo des serv ices de ju s tic e  ou de sû 
re té  générale . —  E xam en dus notes e t ra p p o rts  fournis su r  les reconnaissances 
d ’ido iitité . —  C orrespondance e t affaires concernan t les d iverses app lications du 
serv ice  dos signulum unts aveu lus d irueteurs d 'é tab lissem ents e t  de circonscrip tions 
p én iten tia ire s, avec  les adm in is tra tions  départem en ta les e t les d iv e rs  serv ices  pu 
b lics. —  Uulevc des opérations uïfuctuées e t dos ré su lta ts  ob tenus.





PÉNITENTIAIRE

ANNIÏE 1890

A janvier. — R apport  au m i n i s t r e  dk r.’txTÉiuBun. — E xécution  
îles peines d 'em prisonnem ent. —

'Régime applicable a u x  détenus politiques. — Règlement spécial.

Monsieur le Ministre,le décret du 11 novembre 1885, portant règle
ment du service et du régime des prisons pour courtes peines (em
prisonnement en commun, a indiqué, par  son article 09, qu’un 
règlement spécial déterminerait les dispositions particulièrement 
applicables à tous individus condamnés pour faits politiques.

D’autre part, le décret destiné à fixer définitivement le régime des 
maisons affectées à l 'emprisonnement individuel sera prochainement 
promulgué. Les principales dispositions du projet récemment revu 
par  le Conseil supérieur des prisons sont en vigueur dès maintenant 
par  voie de règlements particuliers, dans chaque établissement cel
lulaire.

Il n ’est donc pas sans urgence d 'arrê ter  les conditions dont pour
ront bénéficier régulièrement les détenus politiques, de telle sorte 
que ces conditions ne semblent pas incertaines et ne nécessitent pas 
trop fréquemment des décisions ou instructions ministérielles. Et 
comment ne se préoccuperait-on pas de régler de manière équitable, 
égale dans toute la France, la situation des personnes dont la con
damnation se rattache à des faits politiques?

Aussi, la préparation d'un règlement général figurait-elle, depuis 
u n  certain temps déjà, parmi les questions soumises au Conseil. En 
attendant,  il avait paru convenable de prendre pour base du régime 
des détenus politiques les règles applicables à la catégorie de déte
nus la plus avantageusement traitée d’après le décret du 11 novem
bre 1885, c’est-à-dire les prévenus qui sont innocents jusqu’au jou r  
de leur  condamnation. En province, les mesures prises dans ce sens 
n 'ont entraîné aucune difiicullù; elles étaient d ’ailleurs toutes itidi—
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([iiêos, puisque nulle part il n ’existait île règlumcut .spécial pour les 
détenus politiques.

Mais il eu existait un ;i Paris, puni* le quartier des détenus politi- 
ques à la prison île Sainle-l’éliigie. Ce règlement rendu sous l'orme 
(l'arrêté du préfet de police à la date du 9 février J8ü7, était assez 
bref  et 'peu explicite sur  les points les plus importants. Il ne pré
voyait pas les l’acililés et les adoucissements que le règlement géné
ral de 188.") a ailniis pour certaines catégories de détenus et qui peu
vent être accordés dans les divers iléparlemenls. Mais en fait, com
me il semblait rigoureux de s’en tenir à la lettre de cet arrêté de 1867 
on s’en est écarté jusqu 'au  point de paraître déinuni de toute règle 
et de toute garantie pour le personnel de l’administration, comme 
p ou r  les détenus intéressés.

Comment oublier quels iiiconvénieiils peuvent résulter, surtout 
dans les prisons d’un régime disciplinaire .anormal et île règles in
décises, tour à tour  invoquées nu méconnues, eu sorte que les déte
nus pouvaient demander s’il, en existait vraiment et en quoi elles 
consistaient, tandis que le personnel pouvait ignorer où commen
çaient et où s’arrêta ient son action et son devoir. .

Néanmoins, par  esprit de bienveillante tolérance, ou avait admis 
le maintien en attendant l’élaboration du règlement général, de cet 
état do fait dans lequel des facilités étaient laissées aux détenus du 
quartier  spécial de Sainte-Pélagic, en dehors du  lexte du règlement 
de ce quartier .  Pour ne citer qu’un exemple, c'est ainsi qu’on laissait* 
se faire les visites dans la clnifnbre des détenus, facilité qui a été p ré
vue  dans certaines conditions par lo décret de 1885, mais qui ne 
ligure pas dans l’arrêté  île 1867.

C eté ta t  de fait a subsisté ju squ ’à l’époque de certains incidents 
dont le public s’est étonné, sans pouvoir en connaître les causes 
exactes, e t  dont l’autorité judiciaire pouvait sYunouvoir. En ellet, 
ces visites en chambre que l’arrêté de 1867 ne prévoyait pas et qui 
s’étaient produites sans le discernement et les précautions néces
saires pouvaient occasionner des faits délictueux. Il était logique 
que l’administration eût à donner des explications et fût engagée à 
prendre des mesures pour éviter le re tour  de semblables faits; 
même elle pouvait se trouver moralement responsable de ce qu’elle 
laissait faire par des personnes placées sous son entière autoi’ité.

Or, si l’on se reportait au texte du règlement de 18G7, le seul en 
vigueur pour le quartier spécial de Sain te- l’ùlagie, il fallait retirer  
les facilités et adoucissements tolérés ju sq u ’alors. Mais si l’on voulait 
considérer ce règlement comme n ’existant plus, il fallait en faire 
aussitôt un autre, sous peine de laisser le personnel et Jes détenus 
dans l’arbitraire. Aussi, en môme temps qu'on prenait à t i t re  provi
soire les mesures qui semblaient nécessaires, le conseil supérieur des 
prisons, réuni pour sa deuxième session, était prié d’examiner s’il ne 
pouvait s’occuper utilement du règlement général annoncé par  l’a r 
ticle 99 du décret du 21 novembre 1885.
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Après nvoii1 débattu los questions complexes qui se posaient, lo 
conseil a pensé que l'élaboration d'un règlement général ne pourrait 
l’onrnir  >les solutions assez prochaines, .le ne mentionnerai pas ici 
les points que lVlal île la législation rend dillicilos à résoudre pour 
la détermination exacte des faits qui seraient on ne seraient pas qua- 
liliés politiques, el. pour rémunération des catégories de personnes 
qui bénéficieraient ou non d’un régime spécial. Nul n'ignore, d’au tre  
part, combien il est malaisé de déllnir les délits commis par la voie 
de la presse qui comporteraient- ou non assimilation aux laits politi
ques, puisque le chantage, les menaces de mort,  les attaques aux 
mœurs, peuvent se produire par cette voie. Le conseil n’a pas cru 
possible île débattre, surtout pour une solution urgente, les cas mul- 
liples qui peuvent se rencontrer, e t que l’autorité administrative, 
éclairée soloil les eus par l'autorité judiciaire, aurait à apprécier. Vi
sant seulement le mot de détenus politiques contenu dans l’arrêté  de 
1SII7 et réservant l’étude ultérieure d’un règlement général su r  la 
matière, il a émis, dans sa séance du 1) juillet dernier, uu avis décla
ran t  : que si aucun texte n’a énuméré l’ensemble dos délits dits poli
tiques, il n ’en existe pas moins à cet égard des règles et des traditions 
dont l’administration pénitentiaire s’est inspirée et qu’il convient de 
maintenir; qu’en présence des cas douteux, c’est au m in is tre  de l’in
térieur qu’il appartiendrait de décider, après avis du ministre de la 
justice, si la condamnation a on non uu caractère politique.
• Lo conseil a conclu ainsi que le règlement du 0 février 18G7 ne 
devait pas faire obstacle à ce que l’on a tténuât par autorisations 
générales ou spéciales certaines mesures d'ordre in térieur,  notam
ment les mesures relatives aux visites -reçues par les détenus; mais 
(pie ces autorisations demeureraient toujours subordonnées aux né
cessités de bon ordre .

Enfin, le conseil a émis le vieu que la situation des détenus politi
ques fut la même dans les prisons des départements et dans celles 
de Paris.

Les dispositions prises et les instructions données depuis deux 
mois par  no tre  administration ont répondu, comme il pouvait être  
fait à titre provisoire, à la situation que marquait  ainsi le conseil 
supérieur-, et le projet d 'arré té  que j ’ai l’honneur de soumettre à 
votre appréciation a pour but de donner autant que possible satis
faction, dans toute la France, aux nécessités et aux intérêts, qui sont 
si divers et si distincts, qui semblent souvent opposés et ne doivent 
pourtant être  sacrifiés ni les uns ni les autres. Cet a r rê té  consacre
ra it  précisément les facilites, les adoucissements de régime qu’il était 
permis de désirer, mais qui devaient être accordés de manière régu
lière, avec les garanties indispensables de bon ordre dans les établis
sements pêiii tonti;ii res, cl selon les conditions essentielles d’exécution 
des peines que la loi édicté, que la justice prononce e t  que l’adm inis
tration a charge de faire exécuter.

Je suis assuré de suivre vos intentions par co souci des devoirs
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qui incombent à l 'administration et tuut ensemble des sentiments d'é
quité qu'elle tient à honneur de témoigner envers ceux qui sont 
placés sous son autorité. Qu'il me soit permis de le dire, l'ensemble 
des règlements qui ont été élaborés depuis plusieurs aimées et dont 
certains ont demandé un long travail de préparation et do mise en 
pratique, font suffisamment preuve de cette double préoccupation; 
et votre administration se félicite de s 'ètre constamment associée aux 
vues du conseil supérieur, où siègent des hommes si éminents, si 
profondément dévoués à la réalisation des formes utiles et des idées 
généreuses.

Si vous approuvez le présent rapport e t  le p ro je td 'a rré té  ci-joint, 
je  vous prie de vouloir bien les revêtir  de votre signature.

Veuillez agréer, Monsieur lo ministre, l'hommage de mon respec
tueux dévouement.

La Conseiller d 'Ê lal,
D irecteur de l'adm inistra tion  p é n ite n tia ire , 

L. Hehuisttk.
A pprouvé :

Le M inistre de V intérieur,
C o n s t a t s .

A R R Ê T É

L e  M i n i s t r e  b h  l ' i n t é k i ë u h ,

Vu le décret du II novembre ÎSSH, portant règlement du service et 
du régime des prisons de courtes peines, affectées à l 'emprisonnement 
en commun ;

Vu la délibération du Conseil supérieur des prisons, en date du 9 j uil- 
let 1889 ; .

Sur la proposition du conseiller d’État, directeur de l 'administra
tion pénitentiaire,

Arrête:

Article premier. — Jusqu'à ce qu'il ait été statué, par  règlement 
général sur le régime applicable dans les établissements pénitentiaires, 
aux personnes condamnées pour faits politiques ou pour faits qui se
raient admis comme assimilables aux laits politiques, notamment en 
matière de presse, la situation de ces détenus sera réglée d’après les 
dispositions contenues au présent arrêté.

•Art. 2. — D'une manière générale, sous réserve des dérogations 
qu'exigeraient les nécessités d’ordre et de service et qui seraient 
<ixée3 par décision ministérielle, ces détenus bénélicieront du i*égime
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déterminé en faveur ilos prévenus, par 1rs règlements généraux et 
particuliers applicables aux maisons d ’arrêt.

Ils bénéficieront en conséquence des dispositions relatives à la dis
pense du travail, à l'alimentation, à la faculté de sc nourrir  à la can
tine ou île faire venir des vivres du dehors, ùTusagc des vêtements 
personnels, au port de la barbe et dos cheveux, à la pistole.

Ils restent comme doivent l’être  tous détenus, à quelque catégorie 
qu’ils appartiennent, soumis à la règle du visa, pour l’envoi ou la 
réception des correspondances, communications et objets quel
conques.

Art. 'A. — Ils pourront recevoir tous les jours, dans une pièce 
spéciale all'ectée à l’usage de parloir et  selon les conditions détermi
nées, avec approbation du ministre, par le règlement intérieur de 
chaque maison, les visites des personnes qui auront ôté autorisées à 
les voir.

Ces visites, spécialement celles de la famille, pourront,  en mitre, 
être  reçues, selon les cas, dans la cellule ou chambre individuelle du 
détenu, pour tels motifs qu'il aura  fait connaître et sur autorisation 
expresse du ministre pour chaque personne ainsi admise à pénétrer  
dans la prison.

Ces diverses autorisations pourront toujours être retirées, ainsi 
qu’il en est de toutes facilités spéciales que les règlements généraux 
perm ettent d’accorder à des détenus et qui sont subordonnées au 
maintien du bon ordre et aux conditions essentielles du régime des 
prisons.

Art. h. — Ces détenus seront séparés de toutes autres catégories 
et placés en cellule ou chambre individuelle.

Ils pourront travailler, prendre leur repas, se promener au préau 
avec les autres détenus de même catégorie qui se trouveraient dans 
l’établissement, selon les conditions déterminées par le règlement in
térieur, et sous réserve des mesures à prendre en cas d'abus ou par 
nécessité de service.

Art. r>. — En cas de placement dans une maison cellulaire, bien 
que la réduction du quart de la peine soit réservée, par  la loi du 5 juin 
1875, aux condamnés constamment soumis au régime d'isolement in
dividuel,  ne serait pas considéré comme constituant la vie en commun 
et comme faisant perdre l’avantage de la réduction de peine, le fait 
pour dos détenus politiques d’être autorisés à se visiter les uns les 
autres, soit au parloir, soit en cellule, mais seulement aux’heures ré 
glementaires de visites.

Art. (i. — Il sera pourvu par instructions ounlécisions générales 
ou spéciales du ministre à tous les cas qui n ’auraient pas été prévus 
par  le présent arrêté et par les règlements généraux qu’il vise en 
ce qui concerne lo régime et la situation des détenus de la dite caté
gorie.
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Art. 7. — Sont et demeurent sans eflfet tous règlements particu
liers d’établissements pénitentiaires en ce qu'ils auraient de contraire 
aux présentes dispositions, ot notamment le règlement i[ui avait été 
arrêté le 9 avril 1S67, sur  le régime du quartier  spécial de la prison 
do Sainte-Pélagio, qui no spéeiliait pas les facilités actuellement ac
cordées et qui n’a d’ailleurs pas reçu, en réalité, force application.

Art. 8. — Le conseiller d’Ètat, directeur do l’administration péni
tentiaire est chargé do l’exécution du présent arrêté.

Co n s t a n s .

15 janvier. — CmciXAUtK. — P répara i ion d u  Conyrès 
in terna tiona l cl de l'Exposition pén iten tia ire qui auron t lieu  

à Sainl-PélersOourr/ en j u in  JSÜO.

Le temps est venu de mettre à exécution les projets dont vous avez 
eu déjà connaissance.

Je me propose de réunir  en fascicules imprimés les renseignements 
et appréciations les plus utiles que mes collaborateurs présenteraient 
sur  les questions du programme ci-joint.  Il n'est nullement indispen
sable que dos études complètes soient fournies sur  quelque point que 
ce soit. Ce que je  désire, mais je  le désire très vivement, c'est r e 
cueillir tous faits ot idées que les hommes d/t m étier  ont en ces ma
tières, laissant à chacun le soin de les présenter sous forme quelconque, 
quand bien même ils no citeraient que des constatations ou exemples 
personnels et ne donneraient que des observations sommaires d'où 
quelque lumière se dégagerait.

Vous apprécierez l'importance que j ’attache à mettre, si je  puis, à 
l’honneur dansunesolennité internationale les hommes de mérite, de 
dévouement e tde courage dont nul mieux que moi ne peut remarquer 
les précieux services. Je vous demande de faire part de mes intentions 
à tous les membres du personnel de surveillance comme des services 
d’administration et des services annexes, dont l'expérience, le zèle 
et la capacité sont à u til iser dans cette sorte d’enquèlo et d’étude 
générales.

Je vous prie do me signaler ce que vous croyez possible d’espérer et 
de faire dans votre direction et je  rappelle quelle est l’urgence, puis
qu’il faut être en mesure de distribuer les documents imprimés dés 
le mois de mars prochain au plus tard, et qu’il importe que je  com
mence à reccvoir sans délai les communications auxquelles des em
prunts  seraient à faire.

D’autre  part, je  vous prie de m’indiquer d’itrgence tout ce que vous 
auriez à signaler comme pouvant être envoyé utilement pur l’admi-
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uistration française à l'Exposition projetée, soit pour la section du 
travail en cellule, soit pour celle dns établissements etservieesconcer
nant les mineurs ou pour celle qui pourra recevoir tous objets et 
envois intéressai!! les progrès de t'ieuvre pénitentiaire envisagée sous 
scs multiples aspects.

11 ne vous échappera pas que cette organisation permet de faire 
figurer à Saint-Pétersbourg tout ce dont notre administration aurait 
droit de se liiire honneur dans l'accomplissement des réformes et des 
efforts ([u’elln poursuit.

u u s t  donc à l'émulation comme au dévouement et au mérite de 
tous que nous faisons appel ici.

Des exemplaires sont envoyés d’un fascicule spécial sur  la prépai’a- 
tion du congrès et de l’Exposition. Chaque établissement devra être 
pourvu au moins d'un de ces exemplaires qui sera gardé aux archives 
du grelfe et consulté en toutes circonstances.

Veuille/, agréer, etc.

Le Conseiller d ’fila i,
Directeur de l'adm inistration  p én iten tia ire , 

L .  EIk h b e t t e .

28 ja n v ie r .  —  N o te . —  D e m a n d e  d e  r e n s e i g n e m e n t s  
s u r  t'i/tiUti: d 'm i e  s o n n e r i e  d 'a p p e l  à  i n s ta l l e r  d a n s  les m a i s o n s  

d 'a r r ê t  et. tfe correc t ion .

L’attention des directeurs des circonscriptions pénitentiaires est 
appelée, de manière toute spéciale, .sur l 'intérêt qu'il y au ra it  à ce que 
les m aisons  d’arrê t et de correction — plus particulièrement celles 
où lo personnel île garde et de surveillance se compose seulement de 
deux agents, un gardicn-clicl1 et. une surveillante — fussent mises en 
communication soit avec la caserne de gendarmerie, soitavec le poste 
militaire ou de police le plus rapproché do la prison, au moyen d ’une 
sonnerie d'appel qui servirait en cas d’alerte.

MM. les directeurs devront fournir h cet égard, dans le plus bref 
délai, des indications précises alin de mettre l’administration en me
sure de signaler à MM. les préfets, su ivant les cas, l’util ité ou l 'ur
gence des travaux à exécuter."

f.e. C o n se i l le r  d 'È la l ,

D ir e e lu n r  île [ A d m i n i s t r a t i o n p é n i t e n t i a i r e ,  

L. H kkhette .
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18 fé v rie r . — Ca h ie r  des c h a r g es , j j o w  l'entreprise (jùnèrale 
des sereines économiques 

et des tra v a u x  industriels dans les maisons cen tra les.

C A H I E R  D E S  C H A R G E S

C H A P IT R E  I

C O N D I T I O N S  G É N É R A L E S

Objet du /'entreprise.

Article premier. — L’entreprise générale a pour objet d’assurer 
dans l’établissement les services économiques et le fonctionnement 
des ateliers industriels, moyennant le payement d'un prix fixé par  
détenu et par .journée, la concession do la part  qui revient à l’Etat 
sur  lo produit de la main-d'œuvre des détenus, et les autres avantages 
accessoires spécialement stipulés, le tou t  conformément aux clauses 
e t conditions du présent caliier des charges.

N . 15. —  T outes les d ispositions im prim ées nu m anuscrites , (pli, so it p a r  leu r 
olijut, so it pur les ten u es  expré-s du  tex te , ne .sont pas exclu sivem en t app licab les  
à  tles hom m es, s 'a p p liq u en t sans  d istinc tion  à  lu maison cen tra le  ren fe rm an t (les 
fem m es.

Base de (ad jud ica tion .

Sera déclaré adjudicataire le soumissionnaire qui aura demandé le 
prix  le moins élevé par journée de détention.

Chaque soumission devra exprimer en lettres le prix demandé, sauf 
faculté pour le soumissionnaire de le reproduire un chillVes. Dans le 
cas où les prix exprimés en lettres et en chiffres ne seraient pas les 
mêmes, le prix le plus faible sera, de plein droit, considéré comme 
constituant la demande, sans ijue le soumissionnaire puisse être  ad
mis à présenter aucune allégation d’erreur .

De même on procédera en tenant pour bon le chilfre le plus fort, 
c’est-à-dire le plus [avantageux pour l’État, dans le cas où, au lieu 
d’un prix à recevoir par  journée de détention, la soumission expri
merait un prix à payer à l'Etat par le soumissionnaire.

Ind ication  des artic les ut parajrraplies de la  p résen te  édition spécia lem ent d e s ti
née à  recevo ir des m entions <m add itions m anuscrite*  :

A rt. 4,S§§ 1 j e t  S. — A rt. 51, S :!. —  A rt. 'i l ,  § f>. —  A rt.  07, §3 4 e t 0 . —  
A rt. 5 9 , i ’:i. A rt. 75, g —  A rt. H:.1. —  A rt. il.'», §$ 1 e t —  A rt. 100, § 1 . .
A rt. 101, tjJS. — A rt. lOii, § II. —  A r t .  lo i!, g 1 . —  A rt.  1 lli, t-g 1 e t 2 l ’age
50 in  jh ie .



1890. — 18 FÊvniEit

Jièserre de C approbation m inistérielle.

Art. 2. — L'adjudication ne sera définitive qu'après l’approbation 
du ministre.

Frais de Vadjudication.

Postérieurement A la notification de’eettû approbation, il ne pourra \ 
être élevé ni par l'adjudicataire, ni par l'administration, aucune ré
clamation ni demande quelconque d'indemnité, de surélévation ou 
réduction do prix, à raison, soit de la surélévation ou réduction, soit 
de la création ou suppression de droits troetroi, de pesée, dédouane, 
de circulation ou autres quelconques, soit de modifications dans 
lt! mode de perception de ces droits, survenues postérieurement a 
la date à laquelle ladite approbation aura été. notifiée à l'adjudicataire.

Art. :i. — L'adjudicataire payera les IVais de timbre, d'enregistre
ment et d’expédition auxquels pourra donner lieu l'adjudication.

I.es frais de publicité seront à la charge de l'administration.

Durée du marché.

Art. A. — L'adjudication sera faite pour 
années, qui commenceront le

Le marché pourra cesser à l'expiration de 
période, au moyen d'une notification laite six mois à l’avance par  
Pune.ou l 'autre des parties contractantes.

Domicile.

Art. 5. — L'adjudicataire qui n'habite pas la commune oi'fe.st située 
la înaison^centrale, 'est tenu d'y faire élection de domicile pour 
l'exécution de sou'marché : la déclaration d'élection de domicile doit 
être faite le jo u r  même de l'adjudication et consignée au procès- 
verbal. . .

Si l'adjudicataire, habitant la commune, venait à la quitter avant 
d’avoir entièrem ent satisfait à ses obligations, il serait tenu de même 
d’y faire élection de domicile et de la notifier au directeur de l'éta
blissement jusqu 'à  l’accomplissement de cette formalité, toutes noti
fications et tous actes relatifs à l’exécution du marché sont valable
ment faits à l’ancien'doinicile de l'adjudicataire.

Présence de l'eut repreneur ou d 'un  fondé de pouvoir.

L’entrepreneur sera ,\ en outre, tenu d’être constamment présent, 
en personne ou par£fotidé de pouvoir, dans la commune où est située 
la maison centrale. Le fondode pouvoir présenté par l 'entrepreneur 
devra être agréé par l'administration, laquelle au ra ,en  toute circons
tance et sans être tenue d ’e n  déduire les motifs, le droit de refuser 
ou de relirer cet agrément. .
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SnlidariUt.

Art. 6. — Si l'iiiljiulicjilnire a un nu piiisiours associés, ot s'il los fuit 
connaître et agréer en celte qualité, ils seront tous conjoin
tement et solidairement, et, sans division d'action, tenus à l'exécution 
des charges et conditions du marché. Nonobstant la dissolution do 
la. société ou association, ([iielle i|ii’en fut la forme et de linéique 
manière que s’opère cette dissolution, tous les anciens associés demeu
reront, solidairement et sans division d’acLion, obligés envers l’iitat, 
à moins que le ministre ne consente do manière formelle à les dé
gager.

Sous-lm itcs.

Art. 7. — l /en trepreneur no pourra sous-traiter, pour tout ou p a r 
tie du service, q u ’avec l'autorisation du ministre. Toutefois cette au
torisation ne lui sera pas nécessaire pour les marchés qu’il voudrait 
passer avec des fabricants pour l’occupation dos détenus.

Les sous-traités no pourront, dans aucun cas, ê tre  opposés à l’ad
ministration, et  les sous-traitants ne seront considérés que comme 
les agents de l 'entrepreneur.

Décès de l'en trepreneur ou présom ption d'absence.

Art. 8. — Si l’entrepreneur vient, à décéder pendant la durée du 
marché, sa veuve ou scs héritiers no pourront être  contraints de con
tinuer le service plus do six mois après qu'ils auront notifié au di
recteur do la maison centrale le décès de leur aulenr, et leur inten
tion de cesser l’entreprise. Ils auront faculté de continuer cette 
entreprise, à moins que le ministre n’en-prononce, lui-même la rési
liation, auquel cas sa décision devra être  également notifiée aux par
ties intéressées, six m ois  à l’avance. Ce droit spécial de résiliation, 
pour cause de décès de l'entrepreneur, n 'appartiendra an ministre 
que pendant une année à dater de la notilieation île ce décès a lui 
faite ainsi qu’au directeur de la maison centrale.

Au cas où les ayants cause de l 'entrepreneur no se seraient pas 
prononcés sur  la cessation ou la continuation de l’entreprise, dans le 
délai de cinq mois à partir de l 'ouverlure de la succession, ils seront 
considérés de plein droit comme ayant renoncé au marché ; mais 
l'administration se réserve la faculté d'en exiger l'exécution.pendant 
six autres mois. •

Si,l’entrepreneur ayant disparu de, son domicile on de sa résidence, 
il était statué par le tribunal de l’" instance sur  l 'administration pro
visoire de ses biens, aux termes des art. 112 et suivants du code 
civil, faculté appartiendrait aux ayants cause comme à l’Ktat de pro
céder ainsi qu’en cas de décès, à partir du jo u r  du jugement, ces 
ayants cause étant astreints à notifier sans délai le jugement au mi
nistre à moins qu'il ait été provoqué au nom de l’Etat.
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Retrait de détenus po u r nuiras établissements pén iten tia ires.

Art. S bis. — l /en trepreneur ne pourra nt soulever île contestations 
ni réclamer d'indemnité quelconque à raison dus Iransfèroniouts soit 
individuels, soit collectifs, des condamnés i[iir; l'administrution juge
rait à propos do diriger sur  d’autres établissements pénitentiaires.

C H A P I T R E  I I  

F O U R N IT U R E S  DE PAIN

P ain  des valides.

Art. 9. — L’entrepreneur fournira chaque jour ,  indépendamment 
du pain de soupe, une ration de pain de 700 grammes pour chaque 
homme et de GôO grammes pour chaque femme.

Cette ration sera due aux libérés le jou r  de leur.sortie.
La ration se composera d'un pain manutentionné séparément, sans 

aucune tolérance de poids. La vérification du poids se fera journe l
lement par l’inspecteur, quarante-huit heures après que le pain aura 
été retiré du four, sur vingt-ciuq pains pris au hasard et mis ensemble 
dans la balance. Le pain do ration ne sera distribué que quarante-huit 
heures après la cuisson. Le pain de soupe sera reçu et distribué 
vingt-quatre heures plus lard.

Le pain de ration sera (ail avec de la farine de froment blutée à 
10 p. 100 (l’extraction de sou et produisant au moins 30 p. 100 de 
gluten humide sur  le poids de la farine sèche, et 10 p. 100 de gluten 
soc.

Pain po u r les malades, les. r/ardiens et. la soupe des valides.
Art. 10. — Le pain des malades et celui des gardiens ainsi que le 

pain de soupe des valides sera composé de farine de pur froment 
blutée à 22 p. 100 d’extraction de son et produisant au moins 3Ü 
p. 100 de gluten humide sur  le poids delà  farine sèche, et 12 p. 100 
de gluten sec.

Ce pain no sera reçu et distribué que vingt-quatre heures après la 
cuisson.

Rèceptio», des r/rains cl farines. — Qualité d u  p a in .

Art. 11. — Les farines no seront admises dans les magasins qu’a
près vérification, lîn cas de rejet,  l’entrepreneur devra les faire en
lever immédiatement du local où elles auront été déposées provisoi
rement.

Dans le cas où les blés de qualité moyenne récoltés dans l’arron
dissement ne donneraient pas les proportions de gluten Itxées aux 
art. 9 el. 10, l'administration lie pourra exiger que la quantité dëter-
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minée par uni! expérience faite ernitriiilictotroineiit sur dos Ides 
achetés au marché lu pins voisin do la maison contrait.'.

Le pain trop pou cuit nu hnïlé, qui «urnil été mal manutentionné, 
sera rejeté.

L’instruction ei-aimexoe, sur les qualités des grains, tics farines, 
du pain, etc.., sera d'ailleurs obligatoire pour l 'entrepreneur dans 
toutes ses dispositions, Il sera fait usage do sol dans la manutention 
du pain suivant la proportion lixée par l'administration. Les forma
lités mentionnées à l'article 14, pour la véritleation de la qualité des 
denrées, etc., leur admission ou leur rojet par l'iuspecteur, seront 
aussi observées pour la réception des grains, des farines et du pain.

P a in  du su p p lém en t.
Art. 12. — L'administration se réserve le droit d'exiger que l 'en

trepreneur fournisse, en supplément, les quantités de pain de ration 
q u ’elle aura indiquées la veille.

Le pain fourni aux hommes, à ti t re  de supplément, sera, sauf l'ex
ception prévue à l'article 91 ci-après, payé à l’en trepreneur  au même 
prix que celui qui sera vendu aux détenus, conformément à 
l'article 75.

La fourniture du pain do supplément pour les femmes aura lieu 
gratuitement, f a r  compensation, l 'entrepreneur proütera des quan
tités de pain non consommées ou qu'il aura été autorisé à ne pas four
nir  sur la ration réglementaire.

GIT A l  ’ I T  R E  1 1 L

V IVR E S  DE C U IS IN E  DES V A L ID E S

h'rr/imo t/ras.

Art. 13. — Le dimanche ot lo jeudi, il sera fait un service gras.
Un service semblable à celui du dimanche sera délivré lo j o u r  de 

la loto Nationale du l î  juillet, à l’Assomption. l’Ascension, la Tous
saint,  Noël ot aux lundis de Pâques et do la Pentecôte. Lo service o r 
dinaire du jeudi de l’Ascension sera distribué un autre jour  de la 
même semaine désigné p a r  le d irec teur; il en sera de môme quand 
les autres fûtes tomberont un dimanche ou uu jeudi.

Le service gras comprendra :
Le dimanche et les jours de fête,
Le matin, une soupe contenant 5 décilitres de bouillon provenant 

de la cuisson de la viande destinée au repas du soir;
Le soir, une portion d’au moins 75 grammes île viande cuite et 

désossée, et une pitance d'au moins 3 décilitres de pommes do te rre ;
Le jeudi:
Le matin, une soupe contenant 5 décilitres do bouillon provenant 

de la cuisson de la viande destinée au repas du soir ;
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Lo soir, une portion d'au moins 00 grammes ilo vinmlu unité ot 
désosséo, et mit' pllaneo d’au moins ü décilitres ot demi do riz.

Régime nm iuru,

Les antres jours  du la semaine il sera l'ait un service maigre.
Ce service comprendra :
I.e mal'iu, une soupe contenant .1 décilitres de bouillon ;
Lo soir, une soupe semblable ot une pitance d’au moins 3 décilitres 

du pommes de terre, les mardi et vendredi, et du pois, lentilles ou 
haricots, alternativement, les lundi, mercredi et samedi.

Les quantités de denrées à fournir chaque jo u r  sont ainsi (Ixées 
pour cent individus :

L’administration pourra  autoriser le mélange, sous sou contrôle, 
d ’un tiers de graisse de lu ouf ou de vache à deux tiers de graisse de 
porc. Il ne sera ajouté au beurre ou à la graisse que 10 kilogrammes 
au p lus de sel lin par 100 kilogrammes.

La viande sera pesée IVoido et égouttée.
A l'époque de leur germination, soit approximativement du Ier juin 

au SI août, les pommes do terre seront remplacées alternativement 
p a r  du riz, dos légumes secs ou des légumes verts. 11 sera délivré, en 
remplacement de 2 kilogrammes do pommes de terre, ô00 grammes 
de riz, ou 1 kilogramme de légumes secs, ou 2 kilogrammes de lé
gumes verts. Pendant tout lo temps que les légumes secs et le riz 
remplaceront les pommes de terre, on ajoutera à chaque distribution 
1 kilogramme d'oseille cuite par  cent individus.

Les légumes secs pourront être accommodés une fois par  semaine 
à l’huile et au vinaigre.

Les légumes frais ou secs, les pommes de terre  et les oignons seront 
posés après épluchage.

La soupe du matin et celle du soir seront préparées séparément.
La ration de soupe du matin sera délivrée aux libérés.

Qualité des denrées. — Préparation des civres de cuisine.

Art. l/i. — La viande et les denrées pour la composition des aliments 
des valides ot des malades seront reçues par  l' inspecteur, examinées 
et pesées chaque jour ,  on sa présence.

La viande sera de Inouf ou de bonne vache, bien saignée, de bonne 
qualité, sans qu'il puisse être admis de téte, cœur, col, fressure, pieds 
ni jarrets .

La viande, pesée froide et égouttée, devra produire un rendement 
minimum de 50 p. 100 en viande cuite propre à faire îles rations. Si 
le rendement est inférieur, 'l 'en trepreneur sera tenu de pourvoira it  
déficit par une augmentation des quantités de viande crue à mettre 
dans la marmite, au service suivant.

Les légumes secs seront de bonne qualité, sans mélange de grains
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étrangers. Ils seronttlo la dernière réeolte. On nu devra les adm ettre 
dans les magasins de l 'entreprise qu’après une épreuve assurant qu’ils 
sont susceptibles d’une, lionne unisson.

Si, lors de la livraison, l'inspecteur juge que les denrées, la viande 
ou les aliments préparés ne sont pas de lionne qualité, il en prévien
dra aussitôt le directeur, qui statuera. — L'examen sera fait eu pré
sence d’un des ofllciers du service de santé, s’il s'agit do denrées ou 
aliments p o u r lo  service de l'inlinnerio.

Un cas d'acceptation des denrées, de. la viande ou des aliments au 
sujet desquels il lui en a été référé, le directeur’ motivora sa décision 
su 1* le registre do l'inspecteur.

Le rejet sera constaté par  uu procès-verbal qui sera transmis au 
préfet.

En cas de contestation, taul su r  lu qualité des denrées que sur  celle 
des aliments préparés, il en sera référé an préfet; mais les fourni
tures rebutées seront préalablement remplacées par l’entrepreneur, 
ou à ses frais, eu cas de refus ou de retard.

Les denrées refusées sont enlevées, dans les v ingt-quatre heures, 
îles magasins de la maison centrale, sous le contrôle tic l’administra
tion, et aux frais do l’entrepreneur. Au surplus, et dans tous les cas 
où les pommes de terre, le ri/,, les légumes frais ou secs n e  produi
raient jias, après cuisson, de quoi distribuer à chaque détenu son 
compte de pitance, l 'entrepreneur sera tenu de pourvoir jusqu’à sultt- 
sance du déficit.

A lim ents des déteints en p u n itio n .

Art. 15. — Les détenus en punition ou isolés par mesure d’ordre 
recevront lo pain et tout on partie des vivres réglementaires, ou seu
lement le pain île ration, suivant les prescriptions de l’administra
tion.

Les retenues iiilligéos aux détenus punis de la cellule profiteront à 
l’entrepreneur.

Boisson d'été.

Art. 16. — Du 15 ju in  au 15 septembre, l’en t repreneur  fournira, 
suivant la prescription do l’administration, aux détenus valides, une 
boisson composée de la manière suivante:

Eau p u r e . .   1.000 litres. Acide ta r t r ique . ..  200 gr.
Gentiane................  1.000 gr. Mélasse.................... 3.000 —
Houblon................  250 — Essence de citron. A —
Feuilles de noyer. 500 —
Cette boisson sera livrée tant au réfectoire que dans les préaux et 

les ateliers.
L’administration pourra, sur l’avis des médecins, proscrire l’emploi 

d ’une autre  formule, pourvu qu'elle n’entraîne pas une dépense plus 
élevée.
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(HIAl'ITRIS IV

RÉGIME ALIMENTAIRE DES MALADES. -  FOURNITURES SPÉCIALES 
D’INFIRMERIE

Maladies eutanées.

Art. t*. — Lus détenus alïectés île maladies cutanées, telles que 
dartres, gale, teigne, etc., ne recevront que la nourriture des détenus 
valides, a moins qu’il n’eu soit autrement ordonné par  les médecins, 
dans quelques circonstances particulières.

Attires m aladies.

Art. l s .  — L'entrepreneur fournira la subsistance des détenus ma
lades, selon l'ordonnance du médecin et du chirurgien ; elle est lixee, 
pour vingt-quatre heures, ainsi qu'il suit, savoir:

Malades au  régim e gras.

‘P o rtion  entière.

Deux soupes de 4 décilitres de bouillon chacune, avec 50 grammes 
de pain, matin et soir.

Pain blanc. — 500 grammes, en deux distributions.
Viande cuite et désossée. — 200 grammes, en deux distributions.
Vin. — 4 décilitres, en deux distributions, additionnés de la quan

tité  d'eau prescrite par le médecin.

T ro is  qu n rts  de p o rtio n .

Deux soupes de :> décilitres de bouillon chacune, avec 40 grammes 
de pain, matin et soir.

Pain. — 450 grammes.
Viande cuite et désossée. — 130 grammes, en deux distributions.
Vin. — 3 décilitres, eu deux distributions.

D em i-p o rtio n .

Deux soupes de 2 décilitres de bouillon chacune, avec 30 grammes 
de pain, matin et soir.

Pain. — 400 grammes.
Viande. — 100 grammes, en deux distributions.
Vin. — 2 décilitres, en deux distributions.

Q u a rt (le portion .

Même soupe que pour la demie.
Pain. — 200 grammes.
Viande cuite et désossée. — 60 grammes, en deux distributions.
Vin. — 2 décilitres, en deux distributions.
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Malades a it bouillon.

Lo nombre île bouillons p résen t par  le médecin. Chaque houillou 
scra’de 2 décilitres.

Soupe. — Dans les mêmes proportions que la soupe grasse. Cette 
sotipc devra être préparée avec <lu heurre frais, des horbeset légumes 
frais, autant que les localités ot la saison le permettront,  et dans les 
proportions suivantes, pour 100 litres de bouillon à distribuer:

Légumes. — 11 ne sera distribué, chaque jour,  qu’une seule espèce 
de légumes. Ces légumes seront variés, autant que possible, suivant 
les saisons.

Portions entières de légumes, — î décilitres le matin, au tan t le 
soir.

Pour les autres portions, les légumes seront distribués dans la 
même proportion que la soupe.

La portion entière do légumes sera préparée avec 120 grammes de 
légumes secs en purée ou 250 grammes de légumes frais uu depommes 
de terre , plus 10 grammes d’oseille et 15 grammes de beurre frais.

Vin, dans les mêmes proportions que pour les malades au régime 
gras. .

Œ ufs. — Les légumes seront remplacés par  des œufs dans les pro
portions suivantes :

Portion entière, néant.
Trois quarts  de portion; trois ceul's, deux lo matin et un le soir.
Demi-portion, deux œufs.
Quart de portion, deux œufs.
11 entrera dans la préparation des œufs au miroir, 8 grammes de 

beurre par  œuf; et, en omelette, 10 grammes par œuf.
P runeaux . — Les légumes et les œul's seront remplacés par  des 

pruneaux dans les proportions suivantes :

Portion entière et trois quarts, néant.
Demi-portion, 250 grammes de pruneaux pesés secs, moitié matin 

et soir.
Quart de portion, 125 grammes.
La ration de pain pour les malades au maigre sera la même que 

pour les malades au gras.
Lait,. — Dans les mêmes proportions que les autres soupes.

Malades ait régime m aigre.

Légumes 
Heurre ..
S e l ........
Poivre ..

S

))

kil. 50 
— 80 
— 80 
— 04
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M alades un iquem ent a il lait.

La quantité de lait prescrite par les médecins.
. Le mardi, le vendredi et lo dimanche de chaque semaine, lo pain de 
soupe pourra, sur  la proscription des médecins, être remplacé par 
du riz, du vermicelle ou autres .pâtes,

Com position'du bouillon d'in fu m erie .

Art. 10. — Le liouillou gras sera composé avec AO décagrammes de 
viande crue et G décagrammes de légumes frais pour chaque litre do 
bouillon et quel que soit le nombre des rations de viande bouillie à 
distribuer aux malades.

Si la viande destinée à la préparation du bouillon ne devait pas 
suffire pour la composition des rations do viande bouillie à distribuer, 
on mettrait à la marmite lo supplément de viande crue nécessaire 
pour compléter la quantité do viande cuite composant le régime du 
jour .

La viande bouillie qui excédera les besoins du régime ordinaire 
appartiendra à l’entrepreneur. Cotte viande pourra servir à faire des 
rations do cantine ou à compléter le poids minimum des rations de 
valide, te lqu‘il est déterminé p ou r  les services qui sont prescrits par  
l’article 13.

11 ne sera fourni que du bœuf ou.do la vache de bonne qualité, à 
moins que lo préfet, sur le rapport des médecins de la maison et l’avis 
du directeur, ne juge préférable d'autoriser la fourniture de veau et 
de mouton ju squ ’à la concurrence d ’un tiers.

Vin.

Art. 20. — Les vins seront de ravant-dorniôrc récolte et de bonne 
qualité.

Dans les localités où la bière est la boisson habituelle, il en sera 
délivré, en remplacement du vin, dans la proportion du double des 

-quantités fixées pour le vin, c’est-à-dire 8 décilitres, G décilitres, ou 
4 décilitres. Le. médecin pourra toutefois m aintenir  la ration de vin 
aux malades auxquels l’usage de la bière lui para îtrait nuisible. Dans 
tous les cas, la bière sera de bonne qualité.

R égim eparticu lier.

Art. 31. — L’entrepreneur fournira tout ce qui sera prescrit aux 
malades sous forme de régime particulier, soit par  la combinaison du 
régime gras et du régime maigre, tels qu’ils sont déterminés par  
l’article 18,' soit par  l’introduction d’aliments antres que ceux qui 
sont indiqués 'audit article, en tant que la valeur dos objets prescrits 
n ’excédera pas celle du régime ordinaire de l'infirmerie.

t . x iv .
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M édicaments.

Art. 22, — Les drogues, les médicaments et remèdes, tan t internes 
qu’externes, les linges à pansements, les bandages, les plaques à 
cautères, les pessaires, les sondes, les bougies, etc. etc., les usten
siles de pharmacie, et généralement tout ce qui est nécessa ire  au 
service des inllrmcries, sera fourni par  l 'entrepreneur et livré au 
pharmacien, qui préparera et administrera les médieamonts, en se 
conformant au Codex, dernière édition, pour  les préparations offici
nales, aux prescriptions du médecin, pour 1rs préparations magis
trales, et au formulaire visé dans la circulaire du 5 juin 18G0 pour les 
préparations les plus usuelles.

•S’il n’est pas désigné, par l’adm inistra tion , 'de pharmacien pour 
être chargé du service, les médicaments' seront préparés par  un 
pharmacien de la localité aux frais do l’entreprise.

Le pharmacien tiendra un registre d ’entrée et de sortie des médi
caments et justifiera de leur emploi.

Les drogueries ou officines d’où l’entrepreneur se proposera de 
t ire r  les drogues et médicaments seront désignées, par  lui, d’avanee, 
à l’administration qui se réserve, à cet égard, son droit de contrôle 
et d’interdiction, au besoin. '

In s tru m en ts  de chirurgie.

Art. 23. — L’entrepreneur sera tenu d’entre tenir  et de renouveler 
à ses frais, chez le fournisseur indiqué par l’administration, les ins
truments de chirurgie dont ia maison est ou sera pourvue. Ces ins
trum ents devront être représentés en bon état à la fin du marché.

Tisanes.

Art. 24. — L’entrepreneur sera également tenu de faire préparer  à 
ses frais les tisanes qui seront ordonnées, tant pour les malades à 
l’infirmerie que pour les autres détenus qui n ’auront que de légères, 
indispositions.

Ces tisanes seront préparées à l’infirmerie ou à la pharmacie, par  "
les soins et sous la surveillance du pharmacien, ou, à défaut de p h ar
macien, d’après les indications du médecin, auquel l’e n t re p re n e u r  : 
fournira les aides, qu’il pourra prendre parmi les détenus, e t qui se
ront par  lui salariés à cet effet.

B ains et fum ig a tio n s.

Art. 25. — La préparation et le chauffage des bains pour les mala
des seront à.la charge de l’entrepreneur, quel que soit le mode d’ins* , 
tallation des bains.
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S’il y a dans l'établissement des appareils à bains do vapeur ou à 
fumigations sulfureuses et autres appareils spéciaux, ou s’il y eu est 
établi ultérieurement, l'entretien et le renouvellement de ces appa
reils seront à la charge de l 'entrepreneur, qui fournira le combusti
ble, le soufre et les autres substances employées pour les 'fumi
gations.

Convalescents.

Art. 20. — Les détenus sortis tic l’infirmerie à la suite de mala
dies graves, pourront recevoir, 'pendant six jou rs  au plus, lus vivres 
des malades. Ces vivres seront consommés à l’infirmerie.

Les admissions à ce régime seront prononcées par lo directeur, sur 
l’avis du médecin et le rapport do l'inspecteur.

Détenus à libérer retenus p o u r  cause de m aladie.

Art. 27. — Les condamnés des deux sexes qui, après l’expiration 
de leur peine, ne pourront, pour cause de maladie grave, ê tre mis 
hors de la maison centrale ou transférés dans un établissement hos
pitalier, resteront à l'infirmerie, ot y seront traités comme les autres 
malades, sans que l’entrepreneur puisse rien prétendre au delà du 
prix  de .journée résultant do son adjudication.

Les frais de sépulture de ces mûmes individus seront éventuel
lement à sa charge, dans les conditions énoncées à l’article 67.

E n fa n ts  nouveau-nés.

Art. 28. — Si une femme vient à accoucher après sou arrivée dans 
la maison, les frais de transport  de l’enfant à l’hospice le plus voisin, 
et s’il y a lien, ceux de layette, seront à la charge de l’entrepreneur.

C H A P IT R E  V

L IN G E R IE  E T  V E S T IA IR E

F ourniture, entretien  el renouvellem ent des effets de lingerie 
el vestiaire. . '

Art. 29. — L’entrepreneur sera chargé de fournir, entretenir et 
renouveler  les effets de lingerie et vestiaire mentionnés aux articles 
30 et 31.

Ces effets serontrcmplàeés lorsqu’ils seront déclarés hors de service 
p a r  l’administration.
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Effets de lingerie.

Art. 30. — Los effets de lingerie comprennent: 
l 'ou r  les lioinmes :

Une chemise en toile Je  lit m u le  coton formant au col an moyeu 
d'un bouton double qui sera fourni par l'entrepreneur;

Un lionnet de toile ou serre-tête à cordons, pour la nuit;
Un caleçon;
Un tablier de travail en toile, en treillis ou en peau, avec ou sans 

bavette, suivant les industries;
Une cravate carrée d ’étoile de coton à carreaux bleus et blancs, de 

0"',70 de côté; cotte cravate sera remplacée, pendant l'été, par une 
autre de même étoffe, de forme triangulaire, dont les petits côtés au
ront 0"1,70;

Une paire de bretelles en lisière de drap ou en fort tissu de coton. 

Pour les femmes:
Une chemise en toile do fil ou de coton.
Un licbu carré de coton à carreaux bleus et blancs, do 1 mètre de 

côté;
Un ticliu triangulaire de même étoile pour la nuit;
Une cornette en calicot ou un licim on colon à carreaux bleus et 

blancs, au choix de l’administration, pour coill'nre du jo u r ;
Une cornette en calicot, simple pendant l'été, doublée pendant l’hi

ver, pour la nuit;
Un tablier en toile avec poches;
Un linge de propreté en vieille toile.

Lingerie p o u r les d eu x  sexes.

Pour les deux sexes:
Un mouchoir de poche carré en coton à carreaux bleus et blancs 

de 0,U,G0 de côté.
Un essuie-mains en toile de 0m,85 sur  0"',(i0.

Vestiaire.

Art. 3 1 . — Les effets de vestiaire comprennent:
Pour les hommes :

Une veste rondo on droguet de (il e t  laine beige, les manches sans 
parements ni boutons, lo collet droit ot peu élevé, le corps d'une 
seule pièce tombant droit.jusqu’au milieu de la hanche, croisant su r  
la poitrine et ayant deux rangs de boutons; doublure et poche inté
r ieu re  en coton ;

Un gilet sans manches boulonnant droit, de môme étoffe que la 
veste, dos et doublure en coton;
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Un pantalon de infime «itofTti, doublé seulement à la ceinture, en 
coton, uu béret de même étoile;

Une paire de dem i-guêtres  de même étoile. — Les guêtres ne se
ront portées, pendant l’été, que par les détenus auxquels les méde
cins les auraient ordonnées pour cause de santé.

Pour les femmes:
Une robe on droguet île fil e t  laine beige, doublée, au corsage, en 

coton et faite de manière que le corsage puisse être  détaché île la 
jupe ;  •

Un jupon île dessous, en droguet de fil et coton, pour l’hiver, en 
toile, pour l'été; -

Une paire de bas de laine, on hiver, de coton, en été.

Pour les deux sexes.

Kn lit ver.

Une paire de chaussons avec doubles semelles, eu droguet do fil ot 
laine beige.

E n été.
Une paire de chaussons avec doubles semelles, en droguet de fil et 

coton, rayé noir et blanc, ou blanc uni.

E u  to u te  sa ison .

Une paire île sabots avec brides eu cuir  vissées ou de galoches avec 
cordons en cuir.

Sauf les dispositions ci-ilossus relatives aux chaussons pour  les deux 
sexes, aux jupons, corsets et bas, pour les femmes, les détenus seront 
vêtus:

Pendant la saison d’hiver, d'effets neufs ou ayant peu servi et assez 
chauds pour préserver convenablement du froid;

Pendant la saison d’été, d’ellets ayant déjà été portés, lesquels no 
seront, d’ailleurs, remis en service qu’après avoir été lavés et réparés. 
Les détenus employés aux services généraux ou aux travaux de bâti
ment pourront néanmoins, avec l’autorisation du directeur, recevoir, 
pour le travail, des vêtements en droguet fil ot coton, en toile ou en 
treillis.

Types.

Un échantillon servant île modèle pour tous les effets de lingerie 
et vestiaire sera déposé au greffe par l'entrepreneur, et les fournitures 
devront être conformes à l’échantillon adopté par  l’administration.

Lessivage tics loties,

Les toiles neuves qui devront servir à la confection des effets ci-
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dessus détaillés no pourron t être  employées qu’après avoir été lessi
vées.

Application  à  la literie, a u x  effets d 'in firm erie el de gardien.

Les dispositions dos deux paragraphes ci-dessus seront applicables 
aussi aux ell'cts spéciaux à l'infirmerie et aux effets de literie des va
lides, des malades et des gardiens.

Lingerie el vestiaire. In  fu m erie .

Art. 32. — Les vêtements des détenus seront changés tant à l’en
trée à l'infirmerie qu ’à la sortie.

Indépendamment du vêtement ordinaire, chaque malade sera 
pourvu d’une capote ou robe de chambre en droguet de laine beige, 
d’une paire do sandales, ot d 'une paire de demi-bas en laine ou en co
ton. Les femmes recevront, de plus, une camisole blanche en coton.

Vt'tcmcnls des détenus en p u n itio n .

Art. 33. — Les individus placés en cellule de punition seront revê
tus de vieux vêtements mis en réserve pour cet usage. L'administra - 
tion pourra exiger qu'il leur  soit fourni, pour chaussures, des chaus
sons de tresse claqués, au lieu de sabots.

Réserve en  effets de lingerie et vestiaire.

Art. 3'i. — L’entrepreneur devra avoir dans la maison, soit en 
magasin, soit au blanchissage ou au raccommodage, indépendamment 
des effets portés p ar  la population existante, savoir:

Effets de lingerie.

P o u r 100 hom m es (le lu population  g énérale .

210 chemises;
120 bonnets de nuit  ;
125 tabliers;
120 cravates carrées;
120 cravates triangulaires;
10 paires de bretelles :

150 caleçons.

P o u r  100 fem m es de la  population  générale.

220 chemises;
120 lichus carrés;
120 flehus triangulaires-,
120 cornettes ou mouchoirs de tête pour le jo u r  ;



120 cornettes de nuit pour l’hiver, e t a u tan t  pour l’été ;
120 tabliers ;
150 linges Je  propreté.

P o u r  100 détenus île l’un  on l 'a u tre  sexe.

200 mouchoirs Je  poche;
120 essuie-mains.

Effets cia vestiaire.

P o u r 100 hom m es.

40 vestes ;
40 gilets ;

■60 pantalons;
200 paires de chaussons d’hiver ot 200 d’été;

20 paires de guêtres;
20 bérets.

P o u r 100 fem m es.

120 jupons d’hiver et 120 d ’été;
40 robes;
20 corsets d ’hiver et 20 d’été ;

120 paires de bas de laine ;
120 paires de bas de coton ;
120 paires de chaussons d’hiver et 120 d’été.

P our 100 détenus de l’un nu  du l’an tro  sexe.

20 paires de sabots avec brides.
Le nombre total des effets spéciaux à l'infirmerie, en service, en 

magasin, au  blanchissage ou au raccommodage, sera de, savoir :

P o u r  100 hom m es do lu. p o pu la tion  générale .

10 capotes ;
10 paires de sandales;
25 paires de chaussettes de laine et 25 do coton.

P o u r 100 fem m es de lu population  générale.

12 capotes ;
12 paires de sandales;
30 paires do bas de laine et 30 do coton ;
30 camisoles.

'■'Rechange de vêlements.

Art. 35. — Les effets d’hiver seront donnés au  15 octobre e t  ceux 
d’été au 15 niai Je  chaque année. Ces époques pourron t toutefois être 

• avancées ou reculées par  le directeur, suivant la r ig u eu r  Je  la saison 
e t  sur  l'avis des officiers du service de santé.
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Si, parmi les détenus, il s’en trouvait qui, à raison do leur tige, de 
la faiblesse de leur tempérament ou d'infirmités, eussent besoin de. 
prendre, les effets d’hiver avant les autres, et môme de les conserver 
toute l’armée, le directeur, sur  l’avis du médecin, ordonnera ce qui 
sera jugé nécessaire. Il en sera de mémo par  rapport aux détenus qui 
travailleront dans des ateliers froids et humides,

Chaussures, e/e., des détenus h i/ùm es.

Art. 36. — Si, par la nature de leurs infirmités, des détenus ne 
pouvaient faire usage de sabots, l 'entrepreneur leur fournira la chaus
sure nécessaire, sur  l’avis du médecin et la demande du directeur.  Il 
fournira également les lunettes, les béquilles, jambes de bois ou 
brassards à ceux qui en auront besoin. Les détenus auxquels des bras
sards, des jambes de bois, des bandages herniaires ou dos pessaires 
auront été fournis seront libres de les emporter à l’époque de leur li
bération ou de leur transl 'érement, si l'administration y consent, sans 
q u ’il y ai t  lieu à indemnité au profit de l’entrepreneur.

F ournitures de vêlements au.v libérés.

Art. 37. — L’entrepreneur fournira, suivant les proscriptions de 
l’administration, tout ou partie des vêtements dont la nomenclature 
est déterminée par  l’instruction du 10 février 1853, aux libérés qui no 
posséderaient pas de ressources pour s’en procurer, ou ne pourraient 
en ê tre  pourvus au moyen des ell'ets laissés par les détenus décédés.

Ces derniers effets ne pourront recevoir une telle destination qu’a
près une année révolue depuis le décès, sans qu’il y ait ou réclamation 
des ayants droit ; le montant de l’évaluation, laite comme il sera dit 
à l’article 39, sera, on cas d’emploi, versé p a r  l 'en trepreneur à la 
caisse du grcflicr-coinptablc.

Effets emportés p a r  des condamnés écadés ou transférés.

Art. 38. — La valeur des effets emportés par les détenus qui s’é
vaderont, ou qui seront transférés sera constatée par  l’inspecteur au 
moment même de l’évasion ou du trarisfèrement ; il en sera tenu 
compte à l’entrepreneur au moyen d'une déduction équivalente sur 
l’ensemble des sommes dont le/lit en t repreneur  est responsable en
vers l’Ktat aux termes de son marché. Si ces détenus sont ramenés 
dans la maison, l 'entrepreneur n’aura droit q u ’à la différence en moins 
en tre  la valeur de ces effets au moment de l’évasion ou du transfôre- 
ment et leur valeur au m om entde la réintégration du détenu dans la 
prison, ou au moment do la restitution desdits ell'ets, de quelque m a- ‘ 
niére qu’elle ait lieu.
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Effets apportés p u r  des'dote nus venan t d 'autres établissements.

Par  réciprocité, les ell'ets apportés pur les détenus venant d’antres 
établissements seront pris en chargo par l’entrepreneur pour la valeur 
qui aura été attribuée à ces ell'ets par l’administration dans lesdits 
établissements. Le montant en sera ajouté aux sommes dont l’entre
p reneu r  est responsable envers l’Etat.

Dans le cas.où, depuis son extraction du premier établissement et 
avant d’arr iver  à celui auquel s ’appliqueleprésentcahier des charges, 
le condamné transféré aurait séjourné plus de huit jours  dans uu éta
blissement intermédiaire, l’entrepreneur aura  la faculté de demander 
une nouvelle évaluation des ell'ets à prendre en charge.

C H A P IT R E  V I

CONSERVATION DES EFFETS APPARTENANT AUX DÉTENUS

Évaluation, consei'valion el entretien, des effets appartenant 
a u x  détenus.

Art. 39. — Los effets personnels des détonus seront, dans les huit 
jou rs  de l’arrivée de ceux-ci, évalués par l’inspecteur contradictoire
m ent avec l 'entrepreneur, avant d’avoir été blanchis et réparés, enre
gistrés au greffe, étiquetés et inscrits sur les livrets des ayants droit, 
pour leur être rendus lors de leur sortie. Ces ell'ets seront lavés, r e 
passés, désinfectés s’il y a lieu, et  réparés, s’ils sont susceptibles de 
l’être, par les soins et aux frais de l 'entrepreneur.

Les ell'ets qui ne seront pas jugés par  l’administration susceptibles 
d’être réparés seront détruits  sans être inventoriés. Mention de l’exé
cution de cette mesure sera l'aite au livret ot au x’egistre.

L’entrepreneur sera tenu de veiller à la conservation de ces effets, 
dont il tiendra inventaire concurremment avec l’administration delà  
maison, et il en sera responsable.

Il ne pourra les désinfecter que par des moyens chimiques de nature  
à  ne pas en altérer les tissus.

Les effets appartenant aux détenus et dont i lsau ra ien t  été autorisés 
ii faire usage, dan s la maison seront entretenus et réparés par  les soins 
de l’entrepreneur, sauf remboursement de la dépense sur  les fonds 
du pécule. Le règlement du prix des réparations sera fait de concert 
entre l’administration et l’entreprise. Lorsque les détenus auront été 
autorisés à se procurer  des souliers à leurs frais, l’entrepreneur sera 
tenu de les faire réparer gratuitement.
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C H A P I T R E  V f l

F O U R N IT U R E  DE C O U C H E R

Coucher des valides.

Art. 40. — Le coucher des détenus valides, dans les dortoirs on 
dans les cellules d’isolement, se composera, pour chaquo détenu:

D’un lit do l’e r  de 70 centimètres do largo sur  1 mètre 95 de long 
(hors œuvre), peint à L’huile, e t  élevé 'su r  quatre pieds de 20 à 40 
centimètres de hauteur, su ivant le modèle qui sera soumis à l’admi
nistration supérieure à chaque nouvelle fourniture;

D’un fond mobile en étoffe do chanvre ou d’un fond fixe on fer 
feuillard, au choix de l’administration ;

D’un matelas de 6 kilogrammes de laine ;
D'un traversin  cylindrique do 2 kilogrammes de la ine ;
De doux draps de 2 mètres 50 centimètres do long, sur  1 mètre 

20 centimètres de large :
D’une couverture do laine et d’une deuxième en coton, qui sera 

retirée et déposée au magasin pendant la mise en service dos effets 
d ’été.

Les couvertures devront avoir 2 mètres 25 à 30 centimètres de 
long, sur  l mètre 15 à 20 centimètres de large : celles en laine devront 
peser, neuves, do 2 kilogrammes *100 grammes à 2 kilogrammes 500 
grammes.

Il sera pourvu d’une autre  manière, qui sera réglée d'un commun 
accord entre le directeur et l 'entrepreneur, au couchage des détenus 
que leurs infirmités exposeraient à dégrader le coucher prescrit par  
le présent article.

Coucher des malades.

Art. 41. — Le coucher des détenus malades so composera, pour 
chaque individu, d’un lit do.for de 85 centimètres do large,sur 1 m. 95 
de long, muni d’un cadre tenu à 2 mètres au-dessus du sol p ar  des 
tringles fixées au lit et entoure do rideaux en calicot blanc, mobiles 
au moyen d’anneaux, d’une paillasse remplie do 20 kilogrammes de 
paille, d’un matelas pesant 11 kilogrammes, dont 7 kilogrammes 
330 grammes de laine et 3 kilogrammes G70 grammes de crin ; de 
deux draps, de 3 métrés 20 centimètres de long, sur 2 mètres de largo, 
d’un traversin cylindrique de 1 kilogramme 400 grammes do laine, 
et 700 grammes de crin, d'un oreiller en plumes pesant 2 kilogram
mes, recouvert d’une taie, et de deux couvertures : une de ces.cou- 
vertures sera en coton ; elles auront 2 mètres 55 à 00 centimètres de
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longueur sur t métro 25 à 30 centimètres do largeur. Les couvertures 
en laine devront peser, neuves, do 3 kilogrammes 500 «ranimes à 
3 kilogrammes 750 grammes.

La paille dos paillasses d'inllrmerio sera ronouvoléo aussi souvent 
que les officiers du sorvico do santé le jugorout nécessaire, mais ré 
gulièrement après chaque décès, ot doux fois par an pour les li ts qui 
auront servi ad o s  malades ordinaires. A chaque renouvellement do 
la paille, les toiles des paillasses seront lavées.

Les vieilles pailles appartiendront à l 'entrepreneur, qui devra les 
faire sortir  immédiatement do la maison.

Los matelas sur  lesquels un détenu sera décédé seront rebattus, de 
même quo les traversins. Los toiles seront lavées, ainsi que. les cou
vertures.

Le directeur, do l’avis des médecins, pourra exiger que la laine et 
le crin restent exposés pondant un temps déterminé à l'air ou à des 
fumigations.

Coucher des déteints en p u n itio n .

Art. 42. — L'entrepreneur fera établir des lits de camp dans les 
cellules de punition .

L'administration pourra exiger qu'il fournisse lo coucher ordinaire 
dans tout ou partie des lieux de punition.

Les lits de camp seront garnis d’un petit matelas do bourre, d 'ê- 
toupesou  do toute autre matière, et d'une couverture de laine pon
dant l’hiver. • ■ ,

L'entrepreneur fournira de vieux vêtements aux individus auxquels 
la punition de la cellule sera infligée, allu que, chaquo fois qu'ils y 
seront mis, ils soient entièrement dépouillés de leurs vêtements ordi
naires.

E ntre tien■ el renoiccellem.cnl des effets de conelier.

Art. 43. — Les matelas, les draps de lit d'infirmerie, ceux des dor
toirs ou des cellules, los fonds de lits, les couvertures et les traver
sins seront renouvelés lorsqu’ils auront été déclarés hors.de service 
par l 'administration. Los matelas oL les traversins d'infirmerie seront 
rebattus, ot, au besoin, étirés à la main, si l 'administration le de
mande, deux fois par an, et plus souvent même, lorsque des cas ex
traordinaires l’exigeront : ceux des dortoirs ne seront rebattus qu'une 
t'ois par an. Les toiles de ces matelas et celles des traversins seront 
renouvelées lorsqu'elles ne pourron t plus servir  ; mais elles seront 
toujours blanchies et réparées chaque Ibis quo les matelas seront 
rebattus, et, en outre, lorsque des cas extraordinaires ou particuliers 
l'exigeront. Le déchet de la laine et celui du crin seront toujours 
remplacés po^ de la laine et du crin de bonne qualité, de manière quo
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les matelas et les traversins conservent constamment leurs composi
tion et poids primitifs, tels i[ti’ils ont été déterminés par  les articles 
40 et 41 ei-ilessus.

Les lits seront échaudés tons les ans nu printemps, à l'eau seconde, 
ou nettoyés par tout autro procédé reconnu préférable pour détruire 
les insectes. Cette opération pourra •être renouvelée dans le courant 
de l'été, si elle est .jugée nécessaire par l'administration.'

des effets de literie.

Art. Vi. — L'entrepreneur devra avoir dans la maisou, soit en ma
gasin, soit au blanchissage ou au raccommodage, indépemlaïuinentdes 
effets de literie garnissant les lits occupés dans les dortoirs ou dans 
les cellules d'isolement :

Valides.

P o u r 100 d é tenus  de lu popu la tion  geuéi'iile do l 'u u  ou  de l 'au tre  sexe.

15 enveloppes de matelas de valides ;
15 enveloppes de traversins, idem  ;

220 draps .  . .  ....................... idem ;
10 couvertures de laine . . .id e m \
10 couvertures de coton. . . idem  (pondant l'hiver) ;

110 couvertures de co to n . . . idem  (pendant l’été) ;
Pour l’infirmerie, le nombre total des effets de literie en service, en 

magasin, au blanchissage ou au raccommodage, sera :

In firm erie .

P o u r 301.1 hom m es de lu population  générale.

10 enveloppes de matelas d’inlirmerio;
10 enveloppes do paillasses idem  ;
10 enveloppes de traversin idem  ;
1 0  enveloppes d’oreiller idem  ; et la plume nécessaire.
10 couvertures de laine idem  ;
10 couvertures de coton idem-, .
10 rideaux de lits ;
60 draps de lits;
25 taies d'oreiller.

P o u r 1U0 fem m es de lu population  générale.

12 enveloppes de paillasse ;
15 enveloppes de matelas ;
12 enveloppes de traversin ;
12 enveloppes d'oreiller et la plume nécessaire ;
12 couvertures de laine ;
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1 2  couvertures do coton ;
12 r ideaux ;
80 draps ;
30 taies d'oreiller.

Lu inouï crin .

Il devra avoir, en outre, on magasin, indépendamment de la laino 
et du crin on service dans les salles d’inflrmcric ou les .chambres de 
gardiens, pour 100 détenus de l'un ou do l’autre sexo de la population 
générale:

110 kilogrammes du laine
SÙ1UU o s

10 kilogrammes de, crin )

C I lA l’IT U E  V I I I  

BLANCHISSAGE

Jilanchmafft} dit liiir/c el attiras c/J’ets servant auw  déteints.

Art. -55. — L 'entrepreneur l'cra blanchir à scs frais le linge, les 
elTets d’habillement et de coucher des détenus, tant en santé qu’en 
maladie.

Pour les détenus en santé, les chemises, les mouchoirs et les essuie- 
mains seront blanchis toutes les semaines; les draps do lit et les 
jupons de dessous tous les mois.; les cravates, les caleçons, les mou
choirs do tête et de cou pour les femmes, les chaussons, tous les 
quinze .jours; les autres ell'ets d’habilloment, do lingerie et de literie, 
toutes les fois qu'il sera jugé nécessaire. Quant aux ell'ets de coucher, 
lingerie et autres objets des infirmeries, ils seront blanchis aux'épo
ques qui seront déterminées par les règlements de la maison, et aussi 
souvent qu’il sera nécessaire ou que les ofiieiers du service de santé 
le proposeront.

Los couvertures de laine servant aux détenus valides seront blan
chies doux fois, celles de coton une fois par  an; celles des infirmeries 
le seront trois fois chaquo année, sans préjudice de ce qui est pres
crit pour  celles qui auront servi à des condamnés décédés ou atteints 
do maladies contagieuses.

Le linge dos infirmeries et celui des valides seront lessivés sépa
rément.

Blanehissar/e des u/}'t;ls personnels des détenus.

L'entrepreneur sera tenu de faire blanchir à  ses frais les eiïcts d'ha
billement que les détenus auront été autorisés à acheter su r  les fonds 
dont ils disposent, ou qu'ils auront été autorisés à recevoir du dehors.

Les rideaux des bureaux seront blanchis p a r  les soins et aux frais 
de l’entrepreneur.
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C H A P I T R E  LX

SALUBRITÉ ET PROPRETÉ

Détenus a rrivan ts et jiroprelé îles détenus.

Art. 10. — Les détenus arrivants sont dépouillés de leur linge ot 
de lenr.s vêtements, baignés et révolus ensuite de l’habillement de 
la maison; les hommes auront les cheveux coupés.et la barbe rasée; 
le tout aux frais de l 'entrepreneur.

L 'entrepreneur fera laver les pieds aux détenus aussi souvent que 
cela sera jugé nécessaire, et au'moins tous les deux mois; il fournira 
à chacun d’eux 1111 bain chaud, au moinsà chaque changement de ves
tiaire d ’hiver et d’été. 11 fera faire la barbe aux hommes une fois par 
semaine en hiver et deux fois en été, et leur fera couper les cheveux 
tous les deux mois. Il fera également prendre un bain, aussi souvent 
que le directeur et les olïlciers du service de santé lo jugeront néces
saire, aux détenus qui, à raison do leur  profession, sont exposés à se 
salir le corps. Gomme conséquence, les détenus de cette catégorie 
seront complètement changés de linge de corps et do lit, ainsi quo de 
vêtement, chaque fois qu’ils auront été conduits au bain. Si les eaux 
de la maison étaient insuffisantes pour ce service ou pour tout autre, 
l 'entrepreneur sera tenu d’en faire apporter du dehors à scs frais ; le 
chauffage de l'eau sera, dans tous les cas, à sa charge.

Désinfection des effets de literie el d 'habilletnm l.

Art. AT. — Chaquo fois qu’un  individu sera admis à l'infirmerie 
comme atteint de la gale ou de toute autre maladie contagieuse,Ton- 
treprcncur fera laver et désinfecter tous les effets de literie e t d’ha
billement qui auront été à sou usage; il fera rebattre son matelas 
avec les précautions indiquées à l'article A3.

Balayage. — P roprèlé des dortoirs, de l'in firm erie, etc.

Les dortoirs, ateliers, réfectoires, corridors, escaliers, corps de 
garde intérieurs, latrines, et généralement toutes les parties de la 
maison affectées aux détenus ou à l’exploitation de l’entreprise, seront 
balayés et nettoyés tous les jours, aux Irais de l 'entrepreneur, par  
des hommes ou des femmes de peine qui devront être agréés par le 
directeur. Le nombre en sera également déterminé par  le directeur, 
e t  n'excédera, en aucun cas, le maximum lixé par  les décisions minis
térielles a rrê tan t  les tarifs. Les localités susceptibles d’être lavées le 
seront aussi souvent qu'il sera nécessaire. L’entrepreneur devra 
s'abstenir de tout moyen de lavage qui pourra it  être nuisible à la 
santé des détenus on à la conservation des bâtiments.

La pharmacie et les salles d'infirmerie seront cirées, frottées et, s’il
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y n lion, encaustiquées 011 cas de réfaction ou de pose île planchers 
nouveaux ; le tout à ses frais.

Los cours de rétablissement, mémo «elles qui ne sont pas à l'usage 
des détenus ou do l'entreprise, les préaux ot les chemins do rondo, 
les bureaux do l'administration, le  grelVe ot ses dépendances seront 
également nettoyés ot tenus dans un état constant de propreté.

L’entreprenenr sera tenu do faire enlever journellement et con
duire liors de la maison, aussitôt après le balayage, toutes les matiè
res provenant du service de propreté.

Chaque détenu valide fera son lit tous les matins et tiendra en bon 
état de propreté les objets mobiliers à sou usage.

I.<’u)ni(iatiiii)n.

Art. 49. — -L'entrepreneur fera faire dos fumigations ou arrosages 
au chlore ou autres matières désinfectantes, suivant ee qui sera jugé 
nécessaire par l’administration. Enfin, il se conformera à tout ce qui 
sera ordonné pour la salubrité de la maison.

Vidange des latrines..

Art. 50. — La vidange des latrines, quoi qu’on soit le système, dans 
la prison, les infirmeries et les bâtiments occupés par les employés, 
sera à la charge de l’entrepreneur ; les matières qui eu seront extrai
tes lui appartiendront.

Cette condition s’appliquera aux latrines do la caserne, s'il en existe 
ou s’il en est établi une pour le logement de la force armée préposée 
à la garde do la maison.

L’en trepreneur  fournira, ou.quantité suffisante, suivant le modèle 
qui est ou sera prescrit par  l 'administration, les appareils, ur inoirs ,  
baquets d'aisances et autres récipients établis ou à établir dans les 
préaux, ateliers, dortoirs des valides, infirmeries, lieux d'isolement 
ou de punition, etc. etc., ainsi que les matières désinfectantes indi
quées par  l'administration pour en prévenir  ou en combattre les éma
nations. Il devra faire vider, nettoyer, en tre ten ir  et  renouveler ces 
divers récipients, lesquels devront ê tre  lavés «à l’eau do chaux ou au
tres préparations désinfectantes également indiquées par  l’adminis
tration, avant d’être  remis en place.

C H A P IT R E  X

ENTRETIEN DES BATIMENTS. -  RÉPARATIONS

blanchim ent au  Util de c h a u x .

Art. 51. — L’entrepreneur fera blanchir tous les ans, au lait de 
chaux, les ateliers,  les dortoirs,  les escaliers et les corridors de la 
maison, ainsi que la chapelle, les réfectoires, les corps de garde, la
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caserne, les logements des employés ot du personnel do surveillance f 
et généralement toutes les parties et dépendances de la maison où ce 
procédé peut s'appliquer. Les ateliers de tisseranderio et les infirme
ries seront blanchis plus souvent si cela est nécessaire. Lorsque lo 
directeur le jugera  nécessaire, l 'en trepreneur sera tenu de faire grat
ter, avant le’ blanchiment, les murs, les voûtes et planchers qui au

ro n t  déjà reçu de nombreuses couches de lait de chaux. .

P ein tu re  à  l'huile.

Il sera également tenu une fois par période de trois ans, de faire 
repeindre à l'huile, à une ou deux conciles, suivant qu’il sera besoin, 
les plinthes, bancs, guérites, portes, fenêtres, barreaux'ot grilles, tan t 
à l’intérieur qu'à l’extérieur, barrières, garde-fous et autres parties 
des bâtiments tic la prison et de la caserne comportant cette opéra
tion, il devra faire effectuer tous les ans, les raccords nécessaires.

Même obligation lui incombe pour les portes extérieures, volets, 
persiennes et fenêtres des logements des employés et du personnel 
de surveillance, ainsi que  du logement et du cabinet de travail affec
tés dans la maison aux inspecteurs généraux, et des bureaux do l’ad
ministration, sans que la mémo opération de mise en état puisse être  
exigée plus de fois dans le cours total du marché. Cette
obligation s’étendrait aux bâtiments qui seraient appropriés ou cons
tru its  dans le cours du marché.

L’administration se réserve de fixer l’époque à laquelle les travaux 
de peinture seront faits pour la première fois.

T  n iv a u x  de bâtim ents à  la chart/e de /’entrepreneur.

Art. 52. — ■L’entrepreneur sera chargé d'exécuter ou faire exécuter 
à ses frais au fur et à mesure des besoins constatés p a r  l’administra
tion, les travaux ci-après, dans les bâtiments do la maison centrale et 
de ses dépendances, autres que les logements d’employés.

Réparations locatives telles que lesdites réparations sont détermi
nées par l’article 1751 du Code civil, avec les additions indiquées ci- 
dessous ;

Tous enduits et jointoiemcrits nécessaires aux murs, voûtes, plan
chers et plafonds à quoique hauteur que ce soit, à l’in tér ieur  do tous 
les locaux ;

Enduits et jointoiements à 2 mètres do hauteur sur  les deux faces 
des murs intérieurs des chemins de ronde, passages et cours quel
conques, à l'exception do celles des logements d’em ployés-, il en sera 
de même (les murs séparant ces dernières des autres cours, passages 
ou chemins de ronde ;

Uemastiquagc des carreaux de vitres des fenêtres, châssis et  portes 
vitrées ; remplacement immédiat dos carreaux cassés ou simplement 
fêlés ;
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Entretien en bon état îles pavés, ruisseaux, caniveaux, ompierro- 
ments, aires sablées ou non, asphaltes, dallages, carrelages et plan
chers ;

Culture, taille et remplacement-des arbres plantés dans les cours, 
avenues, passages, etc. ; les buis provenant de l’élagage et les arbres 
morts lui appartiendront ;

Entretien en bon état des fontaines, puits et réservoirs d’eau de la 
maison, ainsi que de leurs prises d’eau, vannages, canaux, con
duites, regards, etc. etc., à quoique distance qu’ils se trouvent de 
l’établissement ; précautions à prendre pour éviter la gelée.

Nettoiement et curage dos pompes, fontaines, puits, conduites, r é 
servoirs, regards, etc .,  etc. ;

Vidange et curage des puisards, voûtes et canaux souterrains pra
tiqués pour l’écoulement des eaux pluviales, ménagères et autres ;

Arrosage, balayage et maintien en état de propreté, suivant les 
règlements de la voirie, des abords, trottoirs et dépendances exté
rieures de l’établissement ;

Ramonage do toutes les cheminées, y compris celles des logements 
d’employés, et nettoyage des tuyaux de poêle, réparations des dégâts 
qui seraient la conséquence do ces opérations, y compris ceux qui 
seraient occasionnés aux couvertures.

Entretien ot au besoin, remplacement des cloches et sonnettes, 
ainsi que de leurs armatures, chaînes, cordons et transmissions ;

Entretien, grosses réparations ot, au besoin, remplacement des 
robinets ;

Entretien, grosses réparations et, au besoin, remplacement des 
pompes et de l'horloge, laquelle sera remontée aux frais de l'entre
p reneu r;

Entretien des sonneries ut appareils acoustiques, électriques, télé
phoniques et autres instruments ou moyens d’appel et do commu
nication ;

Entretien, réparations et, au besoin, remplacement des cuvettes de 
lieux d’aisances ;

Entretien et réparations de serrures e t autres genres de fermeture ; 
remplacement des clés cassées ou perdues ;

Entretien, grosses réparations et, au besoin, reconstruction des 
fours à pain ot de leurs cheminées, des fourneaux do cuisines, y com
pris celles des gardiens ; de la buanderie, de la pharmacie, etc. , il en 
sera de-môme en ce qui concerne les calorifères qui sont ou seront 
établis dans la maison.

Lorsque, dans l’exécution de ces travaux e t  notam m ent de ceux de 
remplacement ou reconstructions dont il est question au présent 
article, on se proposera de changer lo système d’après lequel fonc
tionnent les objets à remplacer ou à reconstruire, les projets devront 
être préalablement soumis au ministre ot ne pourront être exécutés 
sans son autorisation.

t . xiv 4
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T ravaux n fa ire m oyennan t p a yem en t.
Art. 53. — L'entrepreneurpourra être chargé, sauf remboursement 

île la dépense à prix dérèglement, dos travaux d'entretien, do (misses 
réparations et de momies appropriations aux bâtiments à la charge île 
l'État et dont l 'administration ne jugerait  pas ;'i propos de faire l’ob
je t  d'un marché spécial.

Les matériaux provenant de démolitions et susceptibles de réem
ploi lui seront livrés 011 compte au prix des matériaux neufs; ceux 
qui 11e seront pas réemployés resteront à la disposition de l’admi
nistration.

Les ouvrages exécutés soit avec des matériaux neufs, soit avec des 
matériaux repris en compte, seront payés en raison do la mesure appli
cable à ces ouvrages, an prix d’unité résultant du règlement. La va
leur des matériaux remis à l 'entrepreneur et réemployés sera déduite 
du montant du décompte.

Les travaux en cours d'exécution à la (iu du marché seront achevés 
par l 'entrepreneur qui les aura commencés.

CIIAIMTRU X r

C H A U F F A G E  ET  É C L A IR A G E

Chauffage, combustibles.

Art. 51. — L'entrepreneur fournira le combustible pour le chauf
fage de tous les locaux de la maison centrale autres que la caserne 
et les logements d’employés. Les écoles, les loges de gardiens ou do 
portiers et les corps de garde de gardiens seront chaudes pondant six 
mois, qui commenceront au 15 octobre e t  finiront au 15 avril de 
chaque année, en prenant pour base les fournitures do même nature 
qui sont dues dans les casernes d'après les règlements militaires.

Los quantités de combustible à fournir par jo u r  seront llxées par 
le préfet, sur  la proposition du directeur et les observations de l'en
trepreneur.

Dans les infirmeries et les bains, le chauffage sera fourni aussi 
longtemps qu’il sera jugé nécessaire par les officiers du  service do 
santé.

Le combustible nécessaire au chauffage des corps de garde mili
taires entretenus pour le service de la maison centrale sera également 
fourni par  l 'entrepreneur dans les proportions et pour le temps déter
minés par  les règlements militaires, e t  notamment par  celui du 30 
ju in  1840.

Il fournira le combustible nécessaire au .chauffage des bureaux de 
l’administration jusqu’à concurrence de

Plus, s’il y a lieu, le chauffage également nécessaire au logement 
de l’inspection générale.
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L'entrepreneur fournira également le combustible nécessaire pour 
alimenter les fourneaux 'l'appel établis ou à établir sur les fosses 
d'aisances.

Chituffoirs l'tiiinmtnx.

Art. 55. — Si l'administration juge à propos d’établir des ehaull'oirs 
communs pour les détenus inlirmes et pour les vieillards, le combus
tible nécessaire au chauffage do ces ehaull'oirs sera fourni par l 'en
trepreneur. et les i[iiantités en seront, déterminées comme il est dit 
en l'article précédent. L’administration su réserve, d’ailleurs. lu fa
culté de composer les groupes ou le personnel de charpie clumlïoir 
d ’après la situation pénale des condamnés, leurs antécédents, leur 
moralité, ou suivant tout au tre  mode qu 'elle,jugerait utile d'adopter.

Mu h] rial de ehuit/lfi;/'.'.

Art. 50. — Les poêles, cheminées a la prussienne et tous appareils 
île même nature, autres quo les cheminées ordinaires faisant partie 
intégrante des bâtiments, seront, ainsi que tous les ustensiles acces
soires, tels que pelles, pincettes, soulllcts, cendriers, balais de che
minées, e tc . ,  ut les tuyaux nécessaires au chauffage des locaux dési
gnés aux articles 5'i et 55, fournis, entretenus et renouvelés par  l'en
trepreneur et à ses frais. Les tuyaux sortant à l’extérieur devront 
être en tôle galvanisée, recouverts d'un chapeau et munis, à leur 
sortie, de bavettes également on tôle galvanisée.

Therm om ètres.

L’entrepreneur sera tenu de placer des thermomètres dans les lo
caux qui lui seront désignés par  l’administration.

Éclairage.

Art. 57. — L'éclairage sera fourni par l 'entrepreneur dans tous les 
locaux de la maison centrale antres que la caserne et les logements 
d’employés, selon les besoins, et conformément aux règlements qui 
établiront l'ordre des services ot détermineront les quantités de com
bustibles à fournjr  chaque jour.

Les dortoirs, les salles d’intirmerie, les corridors ot escaliers, les 
cours et chemins do ronile seront éclairés toute la nuit, de la manière 
réglée p a r  l'administration, ü  en sera de même pour le cadran de 
l’horloge.

L'entrepreneur ne pourra employer les huiles minérales qu'à la 
condition du se conformer aux mesures de précaution qui lui seront 
prescrites par l’administration.
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Il fournira le combustible nécessaire à l'éclairage des bureaux Je  
l’Administration jusqu’à concurrence de

Plus, s’il y a lieu, l'éclairage du logement de l'inspection générale.
Si l'éclairage au gaz existe déjà dans rétablissement, l 'entrepreneur 

n ’y en pourra substituer un autre, sans l’autorisation préalable du 
Ministre. La consommation du gaz à la charge do l 'entrepreneur est 
limitée annuellement pour les services généraux et les bureaux do 
l’administration au maximum de m itres  cubes.

M atériel d'éclairage.

Art. 58. — Le matériel nécessaire à l’éclairage des locaux désignés 
à l’article précédent sera fourni, entretenu et renouvelé par l’entre
preneur.

Ce matériel comprendra, dans les dortoirs,  de petites cheminées en 
tôle destinées à porter  au dehors la fumée des lampes.

Ckau/jhge el éclairage des employés.

Art. 59. — L’entrepreneur fournira aux employés de la maison, 
pou r  leur chauffage et leur éclairage, les quantités de combustible qui 
leur sont ou seront allouées par  les i*èglements,plus les quantités que 
l’Administration déterminera pour les surveillants.

Il ne sera tenu de faire les fournitures indiquées ci-dessus qu ’au 
fur et à mesure de la création et de l’occupationdesemplois auxquels 
elles sont attribuées. En cas de suppression ou de vacnneed’un ou de 
plusieurs de ces emplois, les fournitures ne pourront être exigées de 
l’entrepreneur.

Le combustible de quoique nature qu’il soit, sera livré, p a r  l’en tre
preneur ou à ses frais, à la porte du bâtiment ou remployé sera logé, 
dans la maison centrale ou dans l <1

Lo bois sera sec et de bonne qualité.
Les allocations dues, en exécution du présent article, pourront ê tre  

perçues par  les ayants droit, sous formed'indemnitésen numéraires, 
dans les conditions déterminées par  l’article 18 de la circulaire d’en
semble du 20 mars 1875.

C i lA P I T U B  X I I

AGENTS ET GENS DE SERVICE OPÉRANT A LA.CHARGE DE L’ENTREPRENEUR

Agents et gens de service de Ventreprise.

Art. 60. — Les écrivains, chefs d ’ateliers,contremaîtres, cuisiniers, 
boulangers, cantiniers, buandiers, barbiers, infirmiers, garçons de 
pharmacie, servants, hommes de peine et autres, sont considérés 
comme opérant à la charge de l’en trep reneur ;  il pourra les choisir au 
dehors ou parmi les détenus. Dans l’un ou l’autre cas,ils devrontôtre  
agréés par l’administration qui fixera leur nombre et déterminera les
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parties île L’établissement oit les détenus pourront être employés à ce 
service ; le nombre total ne devra pas dépasser le maximum fixé par 
les décisions ministérielles a rrê tan t  les tarifs. Les détenus ne pour
ront être remplacés par l’entrepreneur que su r  une demande motivéé.

11 fournira pour chacun des auxiliaires détenus, dans les maisons 
d’hommes, un galon de laine, p our  être  porté à la manche ou au col
let, et, dans les maisons de femmes, un galon placé en sautoir  ou un 
fichu d’une autre  couleur que celui de la population générale.

11 sera tenu de remplacer cous de ses agents libres qui contrevien
dront aux règlements de police de la maison, ou f£ui se rendront cou
pables d'insubordination envers le directeur et les employés de l’ad
ministration.

Il y aura dans chaque salle un infirmier, et, en outre, le nombre 
d ’aides-inlinniors qui sera déterminé par  l’administration. Les infir
miers et les ailles recevront les vivres de l’infirmerie.

Le prix de .journée on salaire de tout détenu employé aux diffé
rentes parties du service de l 'entreprise générale seront réglés p a r le  
Ministre, sur  les propositions de l 'entrepreneur, les observations de 
l ’inspecteur ot du directeur, et l’avis du préfet.

Prévôts, m oniteurs et détenus préposes à  la garde el à la 
surveillance des livres de la bibliothèque.

Art. Gi. — Les prévôts chargés il 6 la surveillance des dortoirs rece
vront une indemnité de 1 fr. 50 p a r  mois. L 'entrepreneur leur four
nira des galons et une paire deeliaussonsen droguet avec semelle en 
cuir, plus une capote d'infirmerie usagée, pour le service de nuit dans 
la saison froide.

Le nombre des prévôts sera déterminé par l'administration.
[.es préposés à la garde et à la distribution des livres de la biblio

thèque, et les moniteurs généraux ou moniteurs, dans la proportion 
d’un pour dix élèves, seront aussi salariés par  l’entrepreneur, suivant 
un tarif  arrêté  par le préfet.

Les préposés à la bibliothèque et les moniteurs porteront un signe 
distinctif fourni par l’entrepreneur.

La rétribution des moniteurs généraux ne pourra excéder 3 francs 
par  mois; celle des moniteurs 1 l'r. 50 par mois.

C I IA P IT IIE  X I I I

O B J E T S  M O B IL IE R S  & U S T E N S I L E S  D IVERS

F o u rn itu re  des ustensiles de toute sorte.

Art. 02. — L'entrepreneur est chargé de fournir,-d 'entretenir et 
de remplacer au besoin, à ses frais, suivant le modèle adopté par 
l’administration ou celui qu’elle indiquera, tous les objets mobiliers
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.o t  ustensiles nécessaires à la cuisine, ;i la buanderie, il la boulangerie, 
à l’inllrmerie, aux salles de bains, a la ]iliai‘inaeio, aux- i*ûfoctoil’es, ate
liers, dortoirs, écoles, préaux, service do propreté, etc., tels que chau
dières, marmites, casseroles, tines, pots, baquets, tamis, tonneaux, 
cuviers, balais, éponges, ratissoiros, mortiers, balances, gamelles, 
tringles de rideaux, lianes, chaises el tables, et tous autres objets à 
usage, soit en l'or, soit en cuivre, bois, faïence, terre ,  verre et autres 
matières. Il fera élamer tous les vases de cuivre, les gamelles.etc.,  
aussi souvent qu’il en sera besoin.

Il fournira, entretiendra et renouvellera les fers, menottes, cami
soles ou chemises de force pour les détenus.

11 y aura, pour chaquo détenu, une gamelle et une assiette creuse 
en fer battu étamé ou en fer blanc, et un gobelet en même métal ou 
011 verre, et, pour quatre individus, une cruche en môme métal ou 
en gros.

Il fournira une cuiller et une fourchette en fer étanie, el mie pla
que de bras ou de béret pour l'inscription du numéro d'ordre, à cha
que détenu qui on demeurera responsable, e’est-à-dirc qui sera tenu 
de les remplacer à ses frais, s’il les perd ou s’il les détruit.

L’en trepreneur  fournirait chaquo femme lin vase de nuit.cn faïence. 
Il on sera do mémo pour les hommes couchant dans les dortoirs 
cellulaires.

Il fournira aux détenus chargés du transport de l’eau oii des vi
danges, une paire de souliers, dont l’entretien et le renouvellement 
seront également à sa charge.

Chaque baquet ou autre récipient placé dans les dortoirs devra être 
entouré d’un écran en bois et posé sur un fond à rebords, garni 011 

zinc. L 'entrepreneur sera tenu, si l'administration l ’exige, de subs
tituer aux récipients actuels des baquets inodores, du système qui 
Ini sera indiqué par  elle, sans toutefois qu’il puisse ê tre  tenu delà 
dépense, si les récipients à remplacer ne sont pas hors de service, ou 
de l'excédent de dépende, dans le cas où , les récipients actuels étant 
hors de service, le prix des nouveaux serait plus élevé que celui des 
anciens à l’état de neuf.

M atériel des in firm eries.

11 fournira, pour chaque malade, une table do nuit, un tabouret, 
un vase de nuit et tous les accessoires nécessaires, tels que tablettes, 
crachoirs, pots ;i tisane,gobelets, écuelles, assiettes, cuillers,descentes 
do. lit on tresse de paiile ou de jonc ou en droguet de laine, etc. Les 
pots à tisanes, gobelets, écuelles,.etc., seront en étain. Il y aura un 
bassin et une éponge pour six lits, pour le pansement des plaies. Cha
que salle sera pourvue de balaisde crin, de brosses et de cire a frotter.
11 sera fourni à chacun des inürmiors ot de leurs aides, une paire de 
chaussons claqués pour être portés pendant leur serviceà l’infirmerie.
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. Mobilier île secnur.v contre l'incendie ul mobilier 
des hum ât,)'.

Art. (M. — LVnti'cLieii et lu réparation dus pompes à Incendie, des 
seaux, échelles et accessoires seront à la charge do l'entrepreneur, 
ainsi que l;i fourniture dos substances qui pourraient être employées 
dans les'appareils cxtiiictcnrs.

Il supporlora aussi lus frais d’entretien et du réparation du mobi
lier dos bureaux ot celui garnissant le logement de l’inspection gêne
ra lo.

CTT A  I U T . l t  H  X I V

FOURNITURES DE BUREAU ET D’ÉCOLE -  BIBLIOTHÈQUES. -  

CONTROLE DES RONDES

■Fournitures de bureau.

Art. Oï. — Toutes lus fournitures do bureau, telles que papiers,  
cahiers et registres on blanc, plumes, encre, cire, cartons, règles, en
criers, grattoirs, etc . ,  e t reliure de toute espèce, seront à la charge 
do l’entrepreneur.

II demeure entendu que ladite obligation s’adresse aux fournitures 
nécessaires pour le service du l’inspection générale dans rétablisse
ment.

Seront fournies par l’administration pour le service des bureaux, 
les impressions en tous genres, y compris tous registres, cahiers, 
enveloppes, ou papiers portant des parties imprimées.

Frais'd 'ècole cl de correspondance.

Art. 05. — Les frais d 'achat du papier, des enveloppes, des plumes, 
crayons, règles, ardoises, do l'encre el. autres menues fournitures 
nécessaires au service du l’école el à la correspondance des détenus 
ainsi qu’au service de l’école des gardiens, sont a la charge do l’en
trepreneur.

Il on sera de même de la fourniture, de l'entretien et du renouvel
lement des livres et cartes classiques pour renseignement dans ces 
écoles.

Hibliolhèqun.

■Il sera également tenu de réparer, (le maintenir en bon état d’en
tretien et de renouveler au besoin la reliure dos livres composant la 
bibliothèque à l'usage des détonus.
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Contrôla des von dus.

Il sera aussi tenu de fournir, entre tenir  et renouveler, suivant lo 
système adopté par l 'administration, les appareils nécessaires pour 
le contrôle des rondes.

CIIArTTRIO X V

SERVICE DU CULTE, SÉPULTURES

Frais du  culte.

Art. 06. - -  La fourniture, l’entretien et lo renouvellement des ob
je ts  nécessaires pour le service des locaux alfeetés au culte dos di
verses religions qui sont ou pourront être autorisées dans la maison, 
la fourniture du pain, du vin, des cierges, suivanths modo déterminé 
par le préfet, le papier tle musique pour la musique instrumentale 
et vocale pendant les ollices, le blanchissage, etc., sont aux frais de 
l’entrepreneur. 11 sera chargé, en outre, d’entre tenir  et réparer les 
ornements et le mobilier servant à la célébration du culte.

Un sacristain et deux chantres, choisis parmi les détenus par l’ad
ministration, seront salariés par l’entrepreneur, suivant un ta rif  ar
rê té  par le préfet. 11 leu r  sera fourni,  ainsi qu’à chacun des enfants 
de chœur, line paire de chaussons claqués pour être portés pendant 
les offices.

Dans les maisons de femmes, il sera tenu de salarier un clerc libre 
agréé par  l’administration.

Sépultures.

Art. G7. — Les frais de sépulture e t  d’inhumation des détenus dé
cédés dans la maison, ainsi quo l’entretien et le renouvellement du 
drap mortuaire et du corbillard, seront à la charge de l’entreprise.

L’entrepreneur fournira gratu itement, pour chaque détenu décédé, 
un suaire de toile commune et un cercueil de bois blanc.

Un clerc libre assistant le ministre chargéducultc  aux enterrements 
sera rétribué aux frais de l’entrepreneur.

C r iA H T U K  X V I

FOURNITURES AUX GARDIENS. -  CASERNE

A lim o n s  dus aurr. r/ardtens.

Art. 08. — L’entrepreneur fournira à chacun des premiers gar
diens, gardiens ordinaires, surveillantes ot portiers, une ration de 
pain semblable à celui des malades, du poids de 75 décagrammes par  
jou r ,  et payera, en outre, à chacune de ces personnes une indem -
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ni té de dix francs par  mois pour tenir lieu do ration do vivres on na
ture ; le tout sans déduction dos jours de sortie réglementaire.

Il paiera au gardien-chef une indemnité semestrielle de 50 francs.
Ces indemnités ne seraient pas dues pendant la durée des congés, 

à moins qu'ils ne soient accordés sur la proscription dos médecins, 
pour cause do maladie ou d'état de convalescence.

Dans lo cas où les gardiens feraient préparer  leurs aliments et pren
draient leurs repas en commun, la fourniture du combustible pour 
lo chauffage et l'éclairage de la cuisine et du réfectoire do ces agents 
sera à la charge do l 'entrepreneur, ainsi quo la fourniture, l’e n t r e 
tien, le renouvellement et le blanchissage du linge et lo salaire d'nn 
cuisinier détenu.

11 sera tenu également de fournir, entretenir, réparer  et remplacer, 
au besoin, les fourneaux portatifs, marmites et objets mobiliers né
cessaires à la cuisine el à la table des gardions.

Traitement- des gardiens el des surveillantes malades.

Art. 09. — Les gardiens malades seront soignés dans la maison, 
aux frais de l 'entrepreneur, de la mémo manière que les condamnés 
admis à Finllrmerie. Ils seront traités dans une salle particulière, 
dont le mobilier sera entretenu et renouvelé par l’entrepreneur, de 
même que les cüets d’infirmerie spécialement affectés à leur usage.

Sépulture el funéra illes des gard iens décidés.

Si un gardien vient à décéder dans l’exercice do ses fonctions, l’en
trepreneur sera tenu, à moins que la famille no préféré s’en charger, 
de fournir, pour le corps du défunt, un suaire et un cercueil, et de 
pourvoir aux frais des funérailles, de creusement, de comblement 
do la tombe et de conduite a i r  cimetière, suivant les conditions du 
tarif  applicables à l 'avant-dcrniore classe, dans les localités où il 
n ’existe pas un tarif unique pour les pompes et cérémonies funèbres.

Les surveillantes seront également soignées, en cas de maladie, 
aux frais de l’entrepreneur, dans le logement qu’elles occupent.

M obilier des gardians. — Blanchissage.

Art. 70. — L’entrepreneur fournira, entretiendra et renouvellera 
les lits et le mobilier servant aux gardiens, soit dans les dortoirs, 
soit dans les corps de garde de surveillance de nuit et de jo u r .  Il sera 
tenu au blanchissage des essuie-mains, des draps et des couvertures, 
ainsi qu’au rebattage dos matelas ot traversins et au renouvelle
ment de la paille des paillasses, ainsi qu'il est dit par  l’article 43 pour 
les matelas et traversins des dortoirs, e t par l’article 41 pour les 
paillasses.

Le mobilier des gardiens se composera, pour chacun, d’un lit sem-
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bhihlc à celui des infirmeries, mais sans rideaux, et garni d’objets 
de literie de mémo modèle ; d'un vaso do nuit, d’un pot à eau et d'uiio 
cuvetto, lo tout ou Ittïonco ; d ’un vot re à boire, d’uu porte-manteau 
à trois tôtes, d’une chaise, d’une petite table et d’un essuie-mains.

Les matelas, draps, couvertures ot autres objets de literie, ainsi 
que les essuie-mains, recevront une marque particulière pour les dis
tinguer do ceux qui sont affectés au service dos infirmeries. Ils se
ront blanchis séparément.

Il y  aura en réserve, pour chaquo gardien, indépendamment des 
effets en service, doux draps et doux essuie-mains.

Habillement et équipem ent tlu  gard ien-chef el des gardiens  ; 
capotes des sentinelles.

Art. 71. — L’administration se charge de fournir à ses frais, tous 
les effets d'habillement e t  objets d 'équipement nécessaires aux agents 
du personnel do garde et de surveillance, l 'entretien do ces effets et 
objets restant il la charge de chaque agent.

L’administration fournira de môme et renouvellera au besoin les 
capotes de guérite ou les manteaux pour les rondes et les factions de 
nuit des gardiens, ainsi que les capotes de guérite qui seront néces
saires ù la troupe chargée de la garde extérieure de la maison. — 
L’entretien de ces capotes et manteaux sera seul à la charge de l’en
trepreneur.

A rm em ent d u  gard ien-chef et des gard iens.

Art. 72. — L'ehtrctien et les grosses réparations des objets d'ar
mement seront à la charge de. l 'entrepreneur, à moins que les dé
gradations ne proviennent do la négligence ou du défaut de soin du 
gardien-chef ou des gardiens.

F ourn itures d'objets mobiliers à  la garnison de la m aison.

Art. 73. — L’en trepreneur  ne sera pas chargé de la nourritu re  de 
la troupe préposée à la garde de la maison centrale ; dans le cas où 
ii supporterait momentanément cotte dépense, il en serait remboursé. 
Il sera tenu de fournir, de réparer  et do renouveler au besoin les 
guérites de sentinelle, ainsi que les objets mobiliers à la charge du 
ministère de l’intérieur, tels que marmites, lits do camp, poêles, 
bancs, tables, planches à pain, porte-nlantcaux, râteliers d’arlnes, 
e tc . ,  dans la caserne et dans les corps do garde, et les matelas et 
couvertures dans les corps de garde.

Dans le cas où quelques-uns de ces objets seraient détruits, enlevés 
ou dégradés par la troupe, l’entrepreneur pourra réclamer auprès du 
commandant de cette troupe le remboursement de la dépense à la-, 
quelle leur remplacement ou réparation donnerait lieu.
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Caserne.

Art. 74. — L’unli 'cpronenr sera tenu, dans la easiorile, do toutes 
lus dépenses à la charge du ministère de l’intérieur, do ln ihêllio 
manière quo dans tous les autres locaux de la maison coiitfalc.

C H A P IT R E  X V I I

c a n t i n e

Cantine. — T arif.

Art. 7 5 .— I.'entrepreneur mira seul le droit d ’exploiter la cantine 
en fournissant aux détenus les vivres, vêtements supplémentaires et 
menus objets dont l’usage est autorisé par les règlements, suivant 
le tarif  qui sera dressé, tous les six mois, par  le directeur et approu
vé par le préfet, et en prenant pour hase lo prix de la vente en gros 
dans lo département, augmente de 10 p. 100.

Le prix du kilogramme de pain do ration sera égal à autant de 
fois 0 fr. ü l l  qu’il y  aura de francs dans le prix  de l’hectolitre de 
froment au cours du marché d ,
en négligeant les fractions do 50 centimes et au-dessous, et en comp
tant pour uu franc celles de plus de 50 centimes. Le prix applica
ble chaque mois à la totalité des quantités de pain vendues sera cal
culé au cours du dernier marché connu du mois précédent, constaté 
par un certificat du maire, et sans qu’il y ait lieu à statuer par le 
préfet.

Le droit exclusif de l’entrepreneur lie s’applique pas aux objets de 
vestiaire à vendre aux détenus pour l’époque de leur libération.

Toutes les écritures relatives aux fournitures susmentionnées se
ron t  tenues aux frais de l 'entrepreneur, sous la surveillance des 
agents de l’administration.

A chaque renouvellement, les tarifs seront lus à haute voix dans les 
réfectoires, et ils y demeureront affiches.

C H A P IT R E  X V I I I

ATELIERS, TRAVAUX ET SALAIRE [DES DÉTENUS

T ra va u x  industriels.

Art. 76. — L’entrepreneur aura seul le droit de faire travailler 
les détenus. Les détenus ne travailleront *pas le dimanche et les 
jours fériés, sauf exception autorisée par l’administration (taris les 
conditions qil’elle se réserve de déterminer.
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Il sera tenu de fournir  du l'ouvrage ;'t tons les détenus en état 
de travailler, yeoinprisecux à l’isolement, d'établir des atelierset îles 
métiers, et d’employer les détenus à des travaux proportionnés à 
leur force, âge, sexe et aptitude.

L’obligation ci-dessus incombera à l 'entrepreneur à l'égard, 11011 

seulement des détenus subissant leurs peines dans les quartiers com
muns, mais encore, el aussi strictement, de ceux qui seront placés 
dans les cellules ou quartiers  d’isolement, pour une cause ou 
une durée quelconque, que eu soit sur leur demande, à titre de 
punition, par mesure d’ordre, dans l' intérêt do la siireté, e tc . ,  etc . ,  
sans distinction entre les condamnés qui ne devront y séjourner que 
momentanément et ceux qui devront y subir tout ou partie de leur 
peine.

L'exécution do cette obligation sera exigible, tant pour les cellules 
ou quartiers d'isolement déjà existants, que pour les cellules ou quar
tiers qui pourra ient être ultérieurement construits ou appropriés en 
vue de cette destination.

Les condamnés enfermés en cellule devront être  occupés dans les 
cellules mêmes à moins que l’administration n’autorise, par excep
tion, leur envoi dans des ateliers,  pendant les heures de travail.

En ce qui concerne, au surplus, tous les ateliers, l’administration 
se réserve la faculté d’en composer les effectifs, eu restant maîtresse 
du choix et de la désignation des condamnés.

Les employés ne jw itv m l occupe)' aucun  détenu. —
Réserve pour l'adm in istra tion .

Art. 77. — .Los employés et agents de l 'administration ne pourront 
occuper lesdétenusà leurcom pte ,à  quelque ti tre  quecesoit, si ce n’est 
à des travaux de .jardinage dans les terrains à eux concédés par l’ad
ministration, et sauf  paiement des salaires au taux lixé par les tarifs 
pour des travaux analogues.

L'administration se réserve le droit d 'employer lo nombre de con
damnés nécessaires aux travaux de bâtiments qui seront exécutés 
dans la maison, soit par voie de régie économique, soit par  l 'entre
preneur général des services conformément aux dispositions de l 'ar
ticle 53 du présent cahier des charges, soit par  des entrepreneurs 
étrangers.

Leur salaire sera réglé d’après le tarif des prix do main-d’œuvre 
arrêté pour lestravaux.de même nature exécutés au compte de l’en
trepreneur général des services.

Tous tes détenus valides seront astrein ts au trava il.

Art. 78. — Tous les détenus seront obligés au travail à l'exception 
des malades e t des individus auxquels les médecins prescriraient le 
repos. Il en sera de même de ceux qui seraient placés en cellule
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île punition, ii moins qu'il n ’eu soit autrement ordonné par  l 'admi
nistration.

Les condamnés septuagénaires ou: infirmes ne pourront é lre  as
treints au travail; cependant reutrcpreneiir  devra en fournir à ceux 
qui en demanderont.

Détenus distraits p o u r  l'école'élémentaire, l'instruction religieuse, 
ou le p a tro n a g e ,

Art. 70 .— Los détenus pourront,  sans que l’entrepreneur ai t  le 
droit soit de réclamer mie indemnité, soit de retenir aux ouvriers à 
la journée une partie de leur salaire, être distraits do leurs travaux, 
pendant deux heures au plus par jour,  tant pour l’école élémentaire 
que pour l’instruction religieuse ou autres exercices et pour commu
nications intéressant le patronage.

Classement des ouvriers.

Art. 80. — Los réclamations des détenus relatives au travail qui leur 
a été assigné seront jugées par  ledireeteur sur le rapport de l’inspec
teur, et, s’il y a lieu, l’avis des médecins. Le classement des détenus 
arrivants, comme tout changement d ’atelier, aura lieu de concert 
entre l 'inspecteur et l’entrepreneur,  sauf la décision du directeur et 
ie recours au préfet; mais la décision sera exécutoiro par provision, 
et, à défaut d’exécution, l’en t repreneur  payera une indemnité de 
chômage qui sera réglée conformémcntauxdispositions do l’article 91.

F ourniture des m étiers, outils et ustensiles.

Art. 81. — L’entrepreneur fournii'a et entretiendra tous les instru
ments, ustensiles, métiers et outils, ainsi que tous les objets qui 
doivent servir  aux travaux des détenus; il fournira de môme tontes 
les matières premières.

Il pourra, du consentement do l’administration de l'établissement, 
faire avec les détenus uu abonnement au moyeu duquel seront m is a  
leur compte les ustensiles et menues fournitures, tels que navettes, 
tranchcts, aiguilles, dés, ciseaux, £11, soie, poix, etc.

Il établira dans chaque atelier où l’administration le jugera  néces. 
saire, des tringles avec porte-manteaux pour la suspension des vête
ments que les détenus quittent pendant le travail.

Organisation des industries , el prépara tion  des tarifs  
de m a in -d 'œ u vre .

Art. 82. — Il sera procédé, pour tout ccqui concerne l'organisation 
des industries et la préparation des tarifs do main-d'œuvre dans les 
conditions déterminées par  l’arrêté  ot la circulaire du 15 avril 1882 
dont les prescriptions sont obligatoires pour l 'entrepreneur.
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T arifs en v igueur à  l'exp ira tion  d 'une entreprise.

Art. 83. — Los tarifs provisoires on définitifs on vigueur à l'expi
ration d ’iiue entreprise seront, de plein droit, applicables à la nouvelle 
entreprise jusqu'il eu <[u'ils aient été, s’il y a lieu, régulièrement 
révisés.

Industr ies  in troduites à litre  d'essai.

Art. Si. •— Pour toute industrie introduite à titre d’essai dans r é ta 
blissement depuis moins de six p-.ois, le délai dont il est parlé aux 
articles 2 ot 10 de l’arrêté du 15 avril 1882 pourra, sur  la demande de 
l 'entrepreneur entrant, ne courir qu’à dater du nouveau marché.

Retards dans  / 'instruction  des tarifs.

Art. 85. — En cas de re ta rd  imputable à l 'entrepreneur pour la 
préparation et la présentation des tarifs dans les conditions et délais 
fixés par ledit arrêté, l 'administration aura le droit de procéder d 'of- 
îice au règlement de ces tarifs en observant, d’ailleurs, elle-même les 
formalités prescrites.

H eures de tra va il: veillées.

Art. 80. - t- Los heures de travail seront fixées par un règlement 
spécial, approuvé p ar  le préfet.  L’administration se réserve le droit 
d’interdire ou de suspendre les veillées, si elle le juge nécessaire à 
l'ordre ou à la sûreté de la maison.

Conditions générales de fix a tio n  de la rém unération  
du trava il des détenus.

Art. 87. — Les salaires ou prix de main-d'œuvre et, de manière 
générale, la rémunération du travail des détenus seront établis sui
vant tarif flxé par décision ministérielle dans les conditions édictées 
p 3 r  l’arrêté et la circulaire du 15 avril 1882, à l’ensemble desquels on 
se référera pour compléter le présent cahier des charges en cette ma
tiè re .  '

F ixa tion  des conditions de l'apprentissage.

Art. 88. — La durée et les conditions d’apprentissage, pour  cha
que genre do t r a v a i l le r o n t  fixées en même temps et dans la même 
forme que les prix de main-d’œuvre réglés par  lus tarifs provisoires 
ou définitifs.

Les condamnés qui arr iveront à la maison centrale avec la connais
sance d’un genre d ’industrie en activité dans l’établissement y seront 
appliqués do préférence, et, dans ce cas, ils seront dispensés de l’ap
prentissage. Ils pourront être  tonus néanmoins de subir un temps 
d’épreuve qui sera fixé par le directeur, sur  le rapport de l’inspectour 
e t les observations do l’en trepreneur.
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D étenus changés d'atelier, su r  la dem ande de l'en trepreneur.

Dans lo cas où l'en trepreneur serait autorisé, su r sa demande, à 
supprim er une industrie établie, dans la maison ou à faire passer des 
ouvriers d’une industrie dans une au tre , les détenus ainsi déclassés, 
qui auraient acliové leur apprentissage dans l'atelier d’où ils sont 
re tires, seront, dans le nouvel atelier où ils en treron t, e t ju sq u ’à l'ex
piration île la durée réglem entaire de la durée de l'apprentissage 
dans ce dernier atelier, payés à la journée d 'après le salaire moyen 
gagné par les détenus passés ouvriers depuis moins de deux mois.

D ixièm es des m /aires abandonnes à  l'uni'repreneur.

A rt. 81). — Les dixièmes du produit du travail qui n e 'so u t pas 
attribués aux détenus, selon leur catégorie pénale, par l’ordonnance 
du 27 décembre 18-53 ot par l ’arrêté du 25 m ars 1854, seront abandon- 
nés à. l'en trep reneu r; le surplus sera versé sans frais, aux époques 
e t dans les formes qui seront fixées par l’adm inistration , en tre les 
mains du greltlor-com plable au grell'e même.

Un double certifié de la feuille de paiem ent sera remise au greffier 
par l'en trepreneur, et do plus, si l’adm inistration l’exige, des feuilles 
détaillées du travail pendant le mois.

Les feuilles de paye et celles do cantine, dressées conformém ent 
aux in struc tions de l’adm inistration, seron t réunies pour chaque 
année en volume, qui seront reliés aux frais de l’en trep reneur et 
reste ron t en dépôt au greil'c.

Le nombre total des dixièmes supplém entaires qui pou rron t être 
accordés dans la maison, en vertu  de l'arrêté  du 25 m ars 1854, ne 
devra pas, sans le consentem ent de l'en trep reneu r, excéder le dixième 
de la population.

'Livrets de trava il des détenus,

A rt. 00. — La com ptabilité des ateliers, chantiers et services sera 
tenue, aux frais de l ’en trepreneur et par ses soins, conformément 
aux dispositions des articles 17 et suivants du règlem ent général du 
4 août 1864.

In d em n ités  de chômage.

A rt. 91. — Lorsque, par sa faute, l’entrepreneur laissera sans occu
pation  des détenus qui auraien t été reconnus en é tat de travailler, il 
sera tenu do payer une indem nité jou rnalière, qui sera déterm inée 
p a r  le M inistre, conformément à l’arrêté du 15 av ril 1882, sans p ré ju 
dice de l’application des dispositions des articles 332et 334 du présent 
cahier des charges. En outre, e t si le d irecteur cro it devoir, su r l’avis 
do l’inspecteur ot du médecin, accorder du pain de supplém ent à ces 
lionimcs, la fourn itu re de ce pain incombera sans rem boursem ent à 
l’en trepreneur.
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Approvisionnem ent cia m atières prem ières.

Art. 92. — L 'en trepreneur devra toujours avoir en magasin les 
m atières prem ières nécessaires pour alim enter, sans in terrup tion , les 
différents ateliers de la maison pendant un mois. A défaut d'cmplaco- 
m ent suffisant dans la maison, les magasins destinés au dépôt desdites 
m atières prem ières devront être situés dans la com mune d

B ris el dégradations, vois, gaspillage.

Art. 9". — En cas de vols, gaspillages, bris ou dégradations volon
taires d’ouvrages, de m étiers, d’ustensiles, e tc ., l'en trep reneur sera 
rem boursé par l'adm inistration, saur le recours de celle-ci contre les 
détenus.

Les dommages seront constatés par l’in sp ec teu r,su r la réclam ation 
de l’en trep ren eu r ; ils seron t évalués à l’aniiablo en tre  l'en trepreneur, 
le d irec teu r ot l’inspecteur.

Lorsque ces dommages seront présum és excéder la somme de :<00 
francs, il sera loisible à l’en trepreneur d ’en faire faire l’estim ation 
p ar des experts choisis contradictoirem ent par lui et p ar lo d irecteur.

Règlem ent des -retenues p o u r  m alfaçons el défau t de tâche.

Art. 94. — La mauvaise confection d ’ouvrages provenant de la 
l'aute des détenus donnera lieu à une indem nité, im putée comme il 
est dit au chapitre précédent. Cette indem nité no pourra être  supé
rieure au prix de main-d’<>;iivre réglé par le tarif.

En cas de malfaçon excusable, la re tenue à laquelle elle donne lieu 
s’opère su r le produit brut du travail.avant tou t partage ; l’indem nité 
allouée sous cette forme ne peut ê tre  supérieure au produit de cinq 
journées de travail.

La retenue pour défaut de tâche ne pourra dépasser le montant de 
la portion du produit du travail dont l’en treprise aura été privée par 
suite de l’insulllsancc de tâche.

La totalité des retenues pour défaut de tâche est a ttribuée â l'eu- 
trep reneu r. Cet article et lo précédent correspondent, d’ailleurs, aux 
articles 21 et 22 de l’a rrê té  précité du 15 avril 1882, auquel il est con
venu que l’on devra se repo rte r pour toute question relative au tra 
vail des détenus.

C H A P I T R E  X I X

REMISE ET PRISE EN CHARGE DU MATÉRIEL ET DES MATIÈRES. -  
ÉTATS DES LIEUX

Reprise du  m atériel et des m atières p a r  (en tre p re n eu r  en tran t.

A rt. 95. — L 'en trepreneur en tran t sera tenu de p rendre en charge 
après estim ation faite par des exports contradictoirem ent nommés par 
lui e t le sieur , en trep reneu r actuel , les objets mobiliers de



1890.— 18 FÉVRIER 65

toute espèce, les ustensiles, outils, m étiers, mécaniques, effets de lin
gerie, literie et vestiaire, m atières p rem ièresb ru tes e t ouvrées, m até
riaux, comestibles, combustibles, m édicam ents, etc., on service ou en 
magasin au  m om ent de son ontrèc en jouissance, pour l’exécution 
des diverses obligations dérivan t du cahier des charges. Il ne pourra 
être  obligé de rep ren d re  des approvisionnem ents, au delà des quan
tités que com porteraient les besoins de l’établissem ent, pendant un 
an pour la lingerie, la literie et le vestiaire, pendant trois mois pour 
les au tres services économiques, et pendant, un mois pour les travaux  
industriels.

L’en trepreneur sera dispensé de reprendre, e t ne pourra exiger que 
son prédécesseur lui livre le m atériel et les m atières relatifs aux in 
dustries d .

Sur le m ontant tle l’estim ation, il sera l'ait déduction de. la somme 
dont l’en trepreneur sortant est comptable envers l’adm inistration, e t 
le surplus sera payé à celui-ci par l’en trep reneu r en tran t, qui, à son 
tour, deviendra responsable d e là  valeur qu’il n’aura pas rem boursée, 
et sera tenu de la rep résen ter et de la rendre en lin de bail.

L’en trep reneu r ne pourra payer que su r l’autorisation de l'Admi
nistration la plus-value revenan t à son prédécesseur; faute de quoi, il 
dem eure responsable, jusqu’à concurrence, des répétitions à exercer 
contre celui-ci.

Dans le cas où le m ontant de l’estim ation n ’équivaudrait pas à la 
somme dont l'en trep reneur sortan t est responsable, il paiera it la 
m oins-value à l’en trepreneur en tran t, et celui-ci dem eurerait comp. 
table envers le T résord’unesom m c égale à celle que devait son p rédé
cesseur.

En cas de désaccord en tre les deux experts, et faute par eux ou par 
les parties, de s'entendre su r |le choix d'un tiers expert, celui-ci sera, 
su r la poursuite de la partie  la plus diligente, et, au  besoin, de l’ad
m inistration, nommé par le Conseil de préfecture.

Il ne sera dressé, de l’inven taire ,qu ’un seul procès-verbalsur lequel 
seront égalem ent consignés les avis et les observations du tiers expert.

Une expédition de ce procès-verbal, établie aux frais des en trep re
neurs en tran t e t sortant, sera rem ise au directour de la maison cen
trale.

Objets mobiliers dont l'en trepreneur n'est pas responsable.

Art. 90. — Les objets mobiliers qui, p a r leur natu re , n’ont pas été 
mis à la disposition de l’en trepreneur so rtan t et de la  valeur desquels 
il n’est pas responsable, c’est-à-d ire  le m obilier des bureaux e t de 
l’inspection générale, les pompes à incendie et. leurs accessoires, les 
livres de la bibliothèque, l’arm em ent des gardiens, le m obilier e t les 
ornem ents servan t à la célébration des cultes, seront com pris p o u r  
m ém oire  seulem ent à la su ite de l’inventaire de reprise qui sera fait 
en exécution de l’article précédent.

t . xiv ^
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L 'en trepreneur com plétera à  ses fra is , le mobilier.

A rt. 97. — [/adm inistration  ayant fait rem ettre  à l’en trep ren eu r les 
objets mobiliers, lo linge e t les vêtem ents existant dans l'établisse
ment, celui-ci dem eurera chargé d’en tre ten ir et de renouveler ces 
objets, e t de fournir tous ceux qui seront nécessaires pour un accrois
sem ent de population, quel qu’il soit, et pour tous les besoins du ser
vice.

Les métiers, mécaniques ot ustensiles qui seront repris par l’en tre- 
p reneu rau  m om ent de son en tréeen  jouissance,et ceux qu'il apportera 
ultérieurem ent, seront considérés comme mobilier de la maison et 
comme devant l'ester affectés aux besoins îles ateliers; l’en trepreneur 
ne pourra  disposer de ces objets, sous quelque prétexte que ce soit, 
au trem ent que pour l’exploitation des ateliers, sans une autorisation 
spéciale du M inistre, à m oins de suppression de l'industrie  à laquelle 
ces m étiers et ustensiles avaient été appliqués, auquel cas il sera lo i
sible à l’entrepreneur de les en lever.

Le m atériel el les m atières seront repris après expertise, 
à la fin  de l'entreprise.

A rt. 98. — A l’expiration du présent marché, l'É tat sera tenu  de re 
prendre ou faire reprendre, après expertise contradictoire, les objets 
mobiliers e t m atières de tou te espèce, alors en service ou en magasin 
pour l’exécution des obligations résultant du présent cahier des char
ges, au tres que celles concernant les travaux industriels. Il ne pourra 
être  tenu de reprendre ou de faire reprendre des approvisionne
m ents au delà des quantités que com porteraient les besoins de l’é ta
blissem ent pendant u n  an pour la lingerie, literie et le vestiaire, et 
tro is mois pour les au tres services économiques. Il sera procédé à 
l ’expertise et, s’il y a lieu, à la tierce expertise, dans les formes in d i
quées à l’article 95 ci-dessus.

L’Ê tat, ou l’en trep reneur qui reprendra le service, payera à l’en
trep ren eu r sortan t la plus-value de l’estim ation, ou celui-ci tiendra 
compte à l’É tat ou au nouvel en trep reneu r de la moins-value, s’il y 
en a. Les in térêts de la plus ou moins-value résu ltan t de l’inventaire 
de sortie, calculés comme on m atière de com merce, com m enceront 
à courir trois mois après l’expiration du marché.

Los frais d’expertise seront payés, moitié par l'en trep ren eu r 
sortant, e t moitié par l’en trep reneur qui lui succédera, ou par l’Ad
m inistration, si c’est elle qui reprend  le service.

Réserve a u  sujet d é lia  reprise d u  m atériel industrie l.

A rt. 99. — A l’expiration de l’entreprise, l’État au ra la faculté de 
reprendre ou faire rep rendre telle partie du matéx*iel qui lui con
viendra. Il sera tenu  de reprendre ou de faire reprendre les m atières
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prem ières nécessaires pour alim enter, pendant un mois, les indus
tries dont le m atériel au ra été repris.

L’estim ation de ces valeurs aura lieu de la m anière prescrite par 
l’article précédent, et le m ontant en en trera , com me élément, dans 
le calcul de la plus ou moins-value à p a y e ra  l’en trepreneur sortant 
ou à recevoir de lui, ainsi qu’ile s t d itdans.le  méine article.

Délai p o u r  term ine)' l'inven ta ire .

A rt. 100. — L’inventaire dont il est parlé à l’article 95 ci-dessus 
devra ê tre  term iné, l’expédition destinée à l’adm inistration remise 
et le certificat do prise en charge signé par l’entrepreneur en tran t, 
dans le délai de trois mois, à dater de son entrée en jou issance; 
faute de quoi, il sera passible d ’une am ende de 
par sem aine de re ta rd , sauf son recours contre qui il appartiendra.

A p a r tir  de l’expiration du même délai, l’in té rê t légat de la plus 
ou m oins-value. calculé comme en m atière de commerce, courra en
tre  les en trep reneurs en tran t et sortan t.

É ta t des lieux . — D istributions in térieures.

A rt. 101. — Tous les locaux et objets désignés par les articles 51 
e t 52 seron t m is en bon état, soit par l’adm in istra tion , soit p a r 
l’en trepreneur sortant.

11 sera dressé p a r deux experts contradictoirem ent nommés l'un  
par l’en trepreneur en tran t, l’au tre  par l’en trep reneur sortant, e t en 
présence de l’architecte de l’adm inistration, un é ta t des lieux au 
mom ent de la rem ise qui en sera faite par un en trep reneu r à l’au
tre . Il s e r a  égalem ent procédé à cette expertise, et, au besoin, à la  
tierce expertise, dans les formes indiquées à l’article 95.

Les réparations à la charge de l’en trep reneur sortant devront 
ê tre  term inées dans le délai de mois, à dater de la clô
tu re  de l’état des lieux; faute de quoi, l’adm inistration  aura la 
faculté, sans qu’il soit nécessaire d’aucune mise en dem eure, de 
les faire exécuter aux frais dudit en trepreneur.

Chacune des parties payera l’expert désigné par elle ; on cas de 
tierce expertise, les frais en seront supportés, par m oitié, par les 
deux en trep reneurs.

L’en trepreneur en tran t ne pourra faire aucun changem ent dans 
les distributions in térieures sans une autorisation préalable du Mi
n istre , laquelle ne lui sera accordée qu’à la charge de rem ettre , à 
la fin de son bail, les choses en l’é tat où elles lu i auront été livrées, 
si l’adm inistra tion  l'exige.
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C I lA P I T I tE  X X

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES. -  RISQUES DU FEU ET AUTRES.

CAUTIONNEMENT. -  APPROVISIONNEMENT

L ocaux p o u r l'exploitation. du l ’entreprise.

Art. 102. — Tous les locaux et emplacements que l'adm inistration 
destinera à l'exploitation do l'en treprise seront mis à la disposition 
de l 'en trep ren eu r; dans lo cas où ces locaux et em placem ents seraient 
insuffisants, l'en trep reneur ne pourra p rétendre  à aucune indemnité 
à raison de la nécessité où il se trouverait do louer des magasins ou 
des logements liors de l'établissem ent. L 'adm inistration se réserve 
le droit de reprendre tel local ou em placem ent du serv ice de l’en tre
prise qu'il se ra jugé nécessaire sans que, pour cela, l'en trepreneur 
puisse prétendre à aucune indemnité.

Terrains donnes à  local ion.

Art. 103. — l/en trep reneu r pourra ê tre  tenu de prendre à  location 
tou tou  partie dos te rra ins dépendant de l’établissem ent, m oyennant 
un prix  annuel qui sera fixé de g réa  gré ou après expertise, en sus 
des contributions qui seront mises à sa charge.

Il sera tenu do souffrir, sur ces te rrains, tous les passages ot servi
tudes que les besoins de la maison exigeront. Il pourra ê tre  d istra it 
desdits terrains les portions qui seront jugées nécessaires ; et, dans 
tous les'eas, l’en trepreneur ne pourra prétendre qu’à une dim inution 
du prix 'de 'location  ou ;t la valeur des fruits dont il sera privé.

Perles occasionnées p a r  force m ajeure,

Art. 104. — Les pertes occasionnées par force m ajeure ne seront sup
portées par.l’litatque]dans le cas où elles proviendraient d ’inondation, 
d’invasion ou d ’ém eute, et lorsque l'en trep ren eu r justifiera n ’avoir 
été empêché de pourvoir au sauvetage ou à la conservation des objets 
perdus que par l'effet des règlements d 'o rdre et de discipline observés 
dans l'établissem ent.

Les procès-verbaux constatant ces pertes, rédigés par le juge de 
paix du canton dans lequel se trouve la maison centrale , conjointe
ment avec le d irec teur do cette maison, seront adressés au préfet 
dans les deux.jours qui suivront l’événem ent.

11 ne sera tenu compte à l'en trepreneur que de la valeur des objets 
m obiliers, ustensiles, m étiers, linge et vêtem ents affectés au service 
des détenus e t à l’exploitation de l'en treprise, ainsi que des approvi
sionnem ents exigés en comestibles, combustibles et m atières pre
mières, en tant que ces objets se trouveront dans l’in térieur de l’éta*
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l)lissement, sans que jam ais l’État, puisse être tenu tirs rem bourser les 
approvisionnements qui excéderaient les besoins île trois mois pour les 
objets mentionnés on l’article 107, et d’un mois seulem ent, pour les 
m atières prem ières destinées il la fabrication .

Risquas d u  feu .

A rt. 105. — Les risques du feu no sont pas garantis par l'admi
nistration, qui, au contraire, se réserve son recours contre l 'e n tre 
p reneur en cas d’incendie.

L’en trep reneur devra Caire assu re r les objets mobiliers de la 
valeur desquels il est responsable envers l’État, aux ternies de l’a r-  
ticle 95 du présent cahier des charges, ainsi que les objets mobiliers 
dont l'entretien seul est à sa charge, et qui ne figurent à l'inventaire 
que pour mémoire, conformém ent à l’article 90. Il devra égalem ent 
faire assurer les effets appartenant en propre aux détenus.

Il sera tenu, en outre, de la ireassurer une somme de 
au moins, sur les immeubles composant la maison centrale et ses an
nexes, pour garantie des risques locatifs.

L’État sera subrogé de plein dro it dans tous les avantages qui 
pourra ien t résulter, au profit de l'assuré, du contrat d 'assurance. 
Nonobstant la lim itation à la somme ci-dessus de la valeur imm obi
lière assurée, l’adm inistra tion  se réserve expressém ent, en cas de 
sinistre, son recours personnel contre l’entrepreneur, à quelque 
ch iffreque les dommages puissent s'élever.

L’adm inistration pourra toujours exiger la production de docu
m ents justifiant do la régularité des opérations relatives aux valeurs 
assurées, conformément aux dispositions du présent article.

Les contrats d’assurances souscrits par l’en trepreneur devront por
te r  par une clause spéciale, su r les cas d’incendie, destruction ou 
dégâts causés, soit par la foudre, soit par l’exptosion du gaz, s'il eu 
est fait emploi dans la maison cen trale , de tou tou  partie des machi
nes à vapeur, s’il on existe dans l’établissem ent, enfin, de tous en 
gins e t appareils, apparents ou cachés, affectés tant aux services 
économiques qu’à l'exploitation îles travaux industriels.

C autionnem ent. — Tout la m obilier est a/fectd. p a r  privilège, h  fa  
garantie des engagem ents de t'en trepreneur.

Art. 10G. — Pour sûreté de l'exécu tion 'ilti' p résent cah ie r'd es  
charges, l'en trepreneur devra fournir un cautionnem ent de

en'espèees o ife n 're n le s  su r  l’État. 
Dans ce dernier cas, le capital des inscriptions [sera com ptéjsuivant 
les dispositions législatives ou réglem entairesapplicablcsà la’n;atière.

Le cautionnem ent dont il s’agit devra ê tre  réalisé dans le mois 
qui suivra la notification de l’approbation de l’adjudication par le 
M inistre.
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Il est convenu que les objetsm obiliers de tou te  nature , ainsi que les 
m étiers e t ustensiles servant aux travaux industriels, dem eureront 
affectés, comme supplém ent de cautionnem ent, par privilège, et par 
l’effet même do l'adjudication, à lagaran tie  des engagem ents de l’en tre
preneur, e t qu’il ne pourra ni les enlever, ni on disposer de quelque 
m anière que ce soit, sans l’autorisation du M inistre.

Toutefois, l’en trep reneur, avant d’in troduire dans l'établissem ent 
un m atériel industriel appartenant à des tiers, pourra en rem ettre  
l'état descriptif à l'adm inistration en dem andant que ce m atériel 
ne soit pas affecté à la garan tie de ses engagem ents. Si l'adm in istra
tion accueille cette demande, les objets com pris à l’é ta t ne seront 
pas grevés, à l’égard des tiers propriétaires, du privilège établi au 
paragraphe ci-dcssus.

Approvisionnem ent de denrées alim entaires,

A rt. 107. — L 'entrepreneur devra avoir, en outre, e t comme sup
plém ent de cautionnem ent, soit dans l’intérieur, soit à proxim ité de 
l'établissem ent, un magasin constam m ent approvisionné en grains, 
farines e t légumes secs, sel, huile, chandelle, bois et charbon, pour 
la consommation de la maison pendant trois m ois.

Tous les quinze jo u rs  il rem ettra  au d irecteur un bulletin de situa
tion constatant les quantités de grains, farines e t légumes entrées, 
celles qui auront été consommées pendant la quinzaine écoulée, et 
celles qui existeront en magasin le jou r de la rem ise du bulletin ..

Le directeur ou l’inspecteur do la maison pourra, toutes les fois 
qu’il le ju g e ra  convenable, véritier si les magasins do l’en trep reneur, 
renferm ent les quantités de comestibles e t combustibles nécessaires 
pour la consommation de trois mois.

C H A P I T R E  X X I

CLAUSES PÉNALES OU RÉSOLUTOIRES

Déficit dans les approvisionnem ents de denrées.

A rt. 108. — En cas de déficit dans les quantités fixées par l’a r 
ticle 107 pour les approvisionnem ents en denrées, le d irecteur adres
sera à l’entrepreneur une m ise en dem eure d’avoir à fournir les 
quantités m anquantes,e t, à défaut p a rce  dernier de satisfaire à cette 
injonction dans le délai qui lui sera im parti, il en sera référé au p ré 
fet, lequel y fera pourvoir par des marchés d’urgence, aux frais et 
risques^ de l’entrepreneur.

Si des alim ents refusés par le d irecteur sur la proposition de l’in s 
pecteur, dans les term es des articles 11  e t U , ne sont pas remplacés 
en tem ps utile, l’en trepreneur sera passible d ’une indem nité de 5 ce n 
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tim es par condamné, par chaque service refusé, sans préjudice de 
l’obligation de payer les fourn itu res achetées d ’offlce par le d irecteur, 
afin rte pourvoir aux besoins des sorvices alim entaires.

Matières prem ières . — Lingerie. — Vestiaire. — Coucher.

A rt. 10G. — Dans le cas où l’en trep reneu r n’aura it pas en magasin 
les objets m obiliers, ustensiles, linge, vôtoments, m atières prem ières, 
etc., dans les quantités prescrites et qui sera ien t nécessaires pour 
l’exécution des obligations imposées par le présent cahier des chaeges, 
l’état des choses serait constaté par un procès-verbal que dresseraient 
le d irecteur et l'inspecteur, en présence de l’en trepreneur ou de son 
représentant (ou après qu’il aura été appelé).

Une expédition do ce procès-verbal sera adressée au préfet.
Si les fournitures auxquelles l’en trep reneu r est tenu , d ’après son 

marché, ne sont pas effectuées dans la huitaine du procès-verbal qui 
au ra été drossé dans la forme ci-dessus, il lui sera fait uno retenue do 
50 à 200 francs pour chaque période de huit jou rs de re ta rd .

En outre, le préfet pourra autoriser le d irecteur à passer, aux ris
ques et périls de l’en trep reneur, des m archés d’urgence pour les ob
je ts  m anquants.

Rechange el blanchissage.

A rt. 110.- -- Le re ta rd  apporté par l’en trep reneu r, soit dans le re
change, soit dans le blanchissage des effets d’habillem ent et de cou
cher des détenus, ainsi qu’il est prescrit au présen t cahier des char
ges, donnera lieu contre lui à une am ende de 50 francs par jour, 
dans le p rem ier cas, e t de 1 0  francs par jou r, dans le second.

Im p u ta tio n  des ' amendes~met retenues.

A rt. 111. — Le m ontant des amendes et des retenues prononcées 
en vertu  des dispositions qui précèdent, et le prix  des achats faits 
d’urgence par l'adm inistration , seront déduits des sommes dues à 
l’en trep reneu r par le Trésor pour le service de la maison centrale,- 
à quelque litre  que ce soit.

In fractions a u x  clauses relatives a u x  tra v a u x  industriels.

A rt. 112. — Dans le cas où l ’entrepreneur ne fourn ira it pas d’une 
manière continue du travail aux condamnés, ou ne solderait pas 
exactement les feuilles de travail aux époques fixées par l’adm inis
tration, conformément à l’article 89, celle-ci est autorisée à passer 
tous m archés d’urgence pour occuper les détenus laissés en chô
mage [par l’en trepreneur, et ce, aux frais et dépens de ce dern ier, 
sans préjudice de la suspension du payem ent des sommes qui pour
raient lui ê tre  dues, à quelque titre  que ce soit, en vertu  du présent
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m arché. Les locaux, outils e t ustensiles affectés [à l’exploitation des 
industries en souffrance seront mis à la disposition de l’adm inistra
tion, sans au tre  form alité qu’un exploit de mise eu dem eure, signifié 
à l’en trepreneur, d ’avoir à fournir le travail ordinaire aux con
dam nés.

L’affectation des outils et ustensiles de l ’en trep reneur à l’exploita
tion du travail procuré par m arché d’urgence ne donnera lieu à au
cune indem nité en sa faveur, l’en trepreneur restan t libre, d’ailleurs, 
de req u érir  inventaire descrip tif seulem ent, mais non estim atif, des 
d its-outils et ustensiles, lesquels, rendus en pareil nombre, opéreront 
décharge, sans qu’il y ait lieu à indemnité pour cause d 'usure , pour 
le temps pendant lequel ils auront servi.

Règlem ents d 'ordre et. de police.

Art. 113. — L’en trepreneur et ses agents se conform eront, en tout 
ce qui peu t se rapporter à l’exploitation do l’entreprise et des tra
vaux industriels, aux dispositions d’ordre et de police qui sont ou 
qui seront p rescrites par l’au torité  com pétente, sans pouvoir, dans 
aucun cas p rétendre à une indemnité.

Toute infraction aux règlem ents d’ordre et de police écrits et ap
prouvés p ar l’au torité  com pétente sera punie d’une am ende de 25 à 
500 francs au  profit du T résor, laquelle sera recouvrée dans la forme 
indiquée à l’article 1 1 1 , sans préjudice du droit pour l'adm in istra
tion, d’in terd ire  l’entrée de la maison aux agents de l'en trep ren eu r 
qui auraien t commis l’infraction. Les amendes de 50 francs et au- 
dessous seront prononcées par le préfet, sur la proposition du di
recteur; celles de plus de 50 francs, p a r  le M inistre.

Dans le cas où les agents de l’en treprise m anqueraient d’assister 
aux rondes de feu, prescrites p ar le règlem ent in té rieu r, le d irecteur 
aura d ro it de prononcer contre' eux une am ende de 5 francs pour la 
prem ière fois, e t de 1 0  francs s’il y a récidive dans le courant d’un 
mois com pté de date en date. Ces amendes seront, de même que 
les précédentes, recouvrées [sur l’en trepreneur, dans la forme in 
diquée p a r  l’article 1 1 1 .

Résilia tion .

A rt. 11 î .  — Indépendamment des clauses pénales inscrites aux a r 
ticles 108,100, 110,112 e t 113, en cas de récidive, la résiliation  du 
marché pourra  ê tre  prononcée p a r  le M inistre, sur la proposition du 
préfet, lorsque l’en trep ren eu r n’aura pas obtem péré, dans un délai de 
hu it jou rs, à une mise en dem eure ayant date certaine, d’avoir à as
su rer l’exécution de tou t ou partie des clauses e t conditions du présent 
cahier des charges.

La désobéissance formelle aux o rd res de l’adm inistration , en ta n t  
que ces ordres au ron t pour objet l’exécution des lois e t règlem ents
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approuvés, pourra aussi m otiver la résiliation du m arché, dans la 
forme indiquée au paragraphe précédent. Il en sera de même dans 
le cas où un bulletin de situation énoncerait frauduleusem ent des 
quantités de m atières e t de denrées n ’existant pas réellem ent en ma
gasin, si ces m atières ou denrées représentent une valeur d’au moins
2 .0 0 0  francs.

Enfln le m arché pourra être  résilié dans la môme forme, si, dans le 
délai d’un mois, à partir du jo u r  de la mise en dem eure, l'en trep re
neur n’a pas soldé les sommes dues su r le p roduit du travail, ou s’il 
n ’a pas in troduit dans les magasins les m atières prem ières nécessaires 
à la continuation régulière de L’exploitation de l'en trep rise .

En cas de faillite déclarée ou de déconfiture dûm ent constatée de 
l'en trep reneu r, la résiliation aura lieu de plein droit.

Dans tous les cas de résiliation, la réadjudication aura lieu à la 
folle enchère de l’en trep reneur évincé. Los frais de la nouvelle adju
dication et la différence, en excédent, du prix de celle-ci su r la p re 
mière, ainsi quo les dommagos-intérêts qui pourraient être  alloués à 
l ’État, seront prélevés, tant su r les sommes qui seraient dues à l’en- 
p reneu r évincé p ar l’adm in istra tion ,quesur son cautionnem ent, et sub- 
sidiairem ent, sur les sommes qui lui seraient dues par le nouvel en
trepreneur pou r la reprise du m atériel, sans préjudice du recours 
personnel contre l ’en trep reneu r sortant.

Les dispositions qui précédent ne préjudicient pas aux droits con
férés en term es généraux, par l’article 1184 du Gode ci vil, à l’adm inis
tra tion , comme à toute partie contractante, dans un contrat synailag- 
m atique, de poursuivre, devant la jurid iction  com pétente, la résolu
tion du m arché, avec dom m ages-intérêts, contre l’en trepreneur, dans 
tous les cas, autres que ceux spéci3és ci-dessus, où ce dernier ne sa
tisferait point à ses engagem ents.

C H A P I T R E  X X I I

PRIX DE JOURNÉE. -  INDEMNITÉ A RAISON DE L ’ÉLÉVATION DE PRIX 

DU FROMENT

P ayem ent des journées de déten tion .

A rt. 115. — Il sera payé à l’en trepreneur un seul e t même prix  de 
journée pour les détenus valides et pour ceux qui sont traités aux in
firm eries. Les jo u rs  d’entrée, de sortie e t ceux de décès lui seront 
comptés.

L’en trep reneur sera, su ivant que la situation des crédits le perm et
tra , payé du prix des journées de chaque trim estre  dans le p rem ier 
mois du trim estre  su ivan t. L’adm inistration pourra d’ailleùrs, si elle 
le juge  convenable, faire des payem ents m ensuels.
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Pour les jou rnées de chaque trim estre ou de chaque mois, il sera 
dressé un é ta t nom inatif de tous les détenus ayant été renferm és dans 
la maison cen trale ; cet é ta t fera connaître la date de l’entréo, la date 
et le m otif de la sortie, s’il y a lieu, e t lo nombre de journées afférent 
à chaque individu. Il indiquera en même temps le total des journées 
pour l’ensemble de la population pendant ledit trim estre ou ledit 
mois, e t le m ontant en num éraire d’après le prix do l’adjudication. 
Pour le quatrièm e trim estre ou pour le mois de décembre, un état 
identique devra être dressé, et, de plus, il rappellera le nom bre de 
journées et le m ontant des trois états trim estriels ou des onze états 
mensuels précédents, et fera ressortir la somme ii payer pour solde.

Un relevé semblable sera dressé à la fin de l’en treprise, pour la p a r
tie écoulée de l’année courante, dans le cas où le m arché expirerait 
à une au tre  date que le 31 décem bre.

Tous les états de journée seront certifiés par le greffier-com ptable, 
ot visés p a r le  d irecteur et par le préfet. Une expédition non tim brée 
restera déposée au greffe d e là  maison.

Si, par application de la circulaire du 17 juin 1874, su r l’exercice 
de la contrain te par corps, il y a lieu de re ten ir  les condamnés dans 
la maison centrale , pendant 48 heures après l’expiration de leur peine, 
les journées de ces individus seront com prises au nom bre des jo u r
nées de détention e t comptées au prix  de l’adjudication, à charge, 
bien entendu , pour l’en trepreneur, de pourvoir à leur nourritu re et 
à leu r en tre tien , de la même m anière quo pour les au tres détenus, et 
sans, d’ailleurs qu’ils soient astrein ts au travail.

In d em n ité  p o u r  une élévation ex traord ina ire  du  p r i x  d u  fro m e n t.

Art. 116. — Lorsque le prix  moyen de l’hectolitre de from ent ex
cédera francs dans le départem ent, il sera alloué à l’en tre -
neur une indem nité d’un demi-centime par journée de détention, par 
chaque franc d ’augm entation à p a rtir  de ce chiffre.

L’entrepreneur n’aura dro it à l'indem nité ci-dessus déterm inée que 
pour le temps pendant lequel le prix de l’hectolitre de from ent aura 
dcpaBsé le taux de francs ; aussitôt qu ’il sera revenu à ce
chiffre, l’indem nité cessera. 11 est entendu que, pour la fixation de, 
cette indem nité, on n’aura égard qu’aux augm entations par francs 
entiers, e t que les centimes en sus, quel qu’en soit le nombre, seront 
négligés.

L’indem nité dont il s’agit sera  payée su r états num ériques réglés 
tous les trois mois par le préfet. Le calcul de la m oyenne du prix du 
from ent se fera d 'après la m ercuriale de chaque quinzaine, dressée et 
certifiée par le p réfet.
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I N S T R U C T I O N

SUR LE SERVICE DES VIVRKS DES MAISONS CENTRALES

N A T U R E  ET  Q U A L I T É  DES  D E N R É E S

Blds.

Le from ent destiné au service de la maison doit ê tre  de bonne qua
lité . Il doit ê tre  choisi, sauf les exceptions nécessitées par les circons
tances, e t d ’après une autorisation expresse du préfet, dans les pro
duits do la dern ière récolte, e t toujours dans l'espèce dont le poids se 
rapproche le plus de 76 kilogram m es par hectolitre.

Le from ent ne peu t ê tre  reçu dans les magasins de l’en treprise que 
net, bien criblé, dégagé de toute m atière hétérogène, et susceptible 
d’être  converti en farine sans sub ir de nouvelles préparations.

On reconnaît les bons blés à leu r couleur franche, soit d’un jaune 
légèrem ent doré, soit d’un gris glacé argenté, soit d’un brun très clair 
e t b rillan t. Leur rainure est peu profonde; ils sont bombés, bien rem 
plis et sonores, et ils glissent aisém ent en tre  les doigts.

Les m auvais blés sont ceux qui porten t la piqûre du charançon ou 
d’au tre s  insectes; qui sont tachés, maigres, flétris, inous, ridés, dont 
les extrém ités sont usées ou émoussées, dont la ra in u re  est profonde, 
qui ne glissent pas en tre  les doigts, e t dont l’aspect général est terne 
e t te rreux . Frottés en tre  les m ains, ils p roduisent une odeur désa
gréable; leu r am ande p résen te  une farine grise ou rougeâtre , d ’un 
goût acide e t nauséabond: ils rendent beaucoup de son.

On doit re je te r des magasins les parties de blé dans lesquelles il se 
trouverait des grains rachitiques ou difformes, dépourvus de subs
tances nu tritives; des grains charbonnés ou cariés, dont l’in térieu r se 
réd u it en une poussière noire ou en une poudre b ru n e  d’une odeur 
infecte.

F arines.

L’adm inistration n’adm et que les procédés de m outure au moyen 
desquels il n’est séparé de la farine que le son, dans les proportions 
réglem entaires.

L’évaporation qui résu lte du b lutage sera déduite sur le son, et 
non su r la fa rin e ; elle se compte à raison de 75 décagram mes de son 
par quintal m étrique de farine b ru te  mise au b lu to ir.

Il es t expressém ent in terd it d ’in troduire dans les magasins aucune 
m atière provenant du rem oulage des so n s.
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Les bonnes farines b ru tes sont d’un  blanc ja u n â tre ; elles sont 
douces au toucher,sèches e t pesantes; elles n’ont qu’une faible odeur. 
Pressées dans les mains, elles s’échappent p lu tô t qu ’elles ne forment 
une pelote; examinées de près, elles présen ten t des lames ou écailles 
du son provenant de la p rem ière écorce du grain, dont elles ont la 
couleur, e t le son provenant de la seconde enveloppe, qui est sem i- 
tran sp a ren te  et d’un jaune  pâle.

Les bonnes farines sont caractérisées par la division des diverses 
parties constituantes du blé, et non par leur réduction en une poudre 
très ân e . Trop atténuées, elles ne seraient ni d’une bonne garde ni 
d’un bon produit. Elles doivent ê tre  bien fleurantes, c’est-à-dire que 
lorsqu’on en presse une partie dans la main, elles y laissent adhérer 
une fleur de farine très blanche et très fine. Les écailles de son doivent 
être p lates et bien écurées.

La farine blutée pour le pain de ration n ’est dépouillée que des 
gros sons; elle est d’un blanc plus m at que la farine b ru te ; pressée 
dans la m ain, elle forme une espèce de pelotte, en conservant la 
forme qu ’on lui a im prim ée. La farine pour le pain des malades et 
des gardiens a les mômes qualités à un degré plus prononcé.

La déterm ination de la longueur et do la capacité du cylindre d’un 
b lu to ir et le choix d’une sorte d’étam ine pour le garnir ne sont pas 
des garan ties suliisantes de l’exacte extraction de son à te l degré. La 
rapidité du mouvement im prim é au cylindre, la qualité des blés, 
1’espùce tle montage, la sécheresse ou l ’hum idité des farines, peuvent 
am ener des différences dans les produits du blutage. 11 est donc in
dispensable de recou rir à des épreuves et à des comparaisons pour 
s 'assurer de la fidélité de l’opération.

Le glu ten , qui est une des parties constituantes du from ent, où il 
se trouve en plus grande abondance que dans toutes les au tre s  cé
réales, est la substance qui joue le  plus grand rôle dans la panifica
tion. C’est lu i qui s'em pare de l’eau avec le plus d’avidité, e t qui p ro 
cure à la pâte du liant e t de l'élasticité. Son existence se reconnaît de 
la m anière suivante :

Prépavatiou du  glu ten  h té ta i hum ide.

On pèse 25 gram m es de la farine à essayer, préalablem ent desséchée 
à une tem pérature qui ne doit pas dépasser 45 degrés, on la pétrit 
avec 12 à 14 gram m es d ’eau, pour form er une pâte consistan te; cette 
pâte doit ê tre  laissée en repos 15 m inutes en été, 30 m inutes en h iver; 
ensuite on la malaxe, sous un mince filet d’eau froide, ju squ’à ce que, 
l’amidon ayant été en tra îné, le gluten se trouve re te n u , en masse 
souple, dans la main, et puisse ê tre  plongé e t malaxé, dans l’eau froide 
e t lim pide, sans que la transparence du liquide en soit altérée,

Le gluten étantbien égoutté, ceque l’on reconnaitlorsqu’il commence 
à adhérer aux doigts, on en constate le poids e t la qualité ; s’il p ro 
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vient d ’une bonne farine, il est d’uu blanc légèrem ent jaunâtre , très 
extensible e t un peu élastique. Lorsque la farine est de bonne qualité, 
l’extraction du g lu ten  ne doit pas du rer plus de 25 à 30 m inutes.

P réparation dit ululoti à l'àtat sec.

Après avoir constaté le poids du glu ten  humide, on l’in troduit dans 
une capsule m étallique légèrem ent enduite d’huile; on la place dans 
une étuve dont on a porté la tem pérature à 115 degrés, pendant l’ex
traction  du g luten. On m aintient la tem pérature de 110 à 115 degrés, 
pendant deux heures et dem ie; après ce laps de tem ps, on pèse le 
gluten; un q uart d ’heure après, on pèse de nouveau; s 'il n ‘a pas perdu 
de son poids, on peut le regarder comme desséché; cependant on 
devra, après le refroidissem ent de l’étuve, le p lacer dans un  lieu 
chaud, jusqu’au lendemain, et faire une dern ière  pesée qui devra 
donner, à quelques centièmes près, le tiers du poids du gluten hum ide.

Si lo gluten provien t d ’une bonne farine, il commence par sc bour
soufler, devient dur, cassant, prend une tex ture feuilletée e t micacée; 
si, au contra ire , il se boursoufle peu, se colore beaucoup, est peu 
feuilleté e t prend un aspect corné, c’est ([lie la farine est altérée.

Moins les farines contiennent de gluten, m oins elles sont' produc
tives à la panilleation.

Une bonne farine, bien moulue, pou r le pain de ration, absorbe 
u n e  quantité d’eau égale à plus de moitié de sou poids. La pâte qu ’elle 
p rodu it devient prom ptem ent ferme quand elle est exposée à l'a ir ; 
elle prend du corps, e t elle s’allonge sans casser.

Le rendem ent varie suivant la qualité de la farine, la proportion 
d’eau employée au pétrissage e t le mode de cuisson.

Ces opérations doivent ê tre  dirigées de m anière à produire le 
m eilleur résu lta t possible quant à la qualité du pain.

Le rendem ent moyen du pain de ration est de 135 kilogram m es de 
pain pour 1 0 0  kilogram m es de farine bise (mélange de blé et de seigle 
ou d’orge.)

Celui du pain  blanc est de MO kilogram m es de pain pou r 1U0 kilo
gram m es de farine.

Les mauvaises farines sont celles qui sont trop  lines ou trop 
grossières, comme si le blé n’avait été que concassé; colles qui sont 
rudes au toucher, qui contiennent peu de gluten, dont la couleur est 
cendrée ou rougeâtre , et qui form ent une pâte molle, courte, qui 
s’attache aux doigts, et qui se rom pt au lieu de s’allonger. Leur odeur 
et leur goût acide ou am er annoncent o rd inairem ent les altérations 
essentielles qu’elles peuvent avoir subies. Leur ferm entation se dé
cèle p a r la  présence de grum eaux ou m arrons dont l’in té rieu r est 
corrom pu ; quelquefois aussi on y trouve des vers, des charançons 
et d’au tres insectes.
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Il faut év iter d 'em m agasiner les farines dans un local chaud, hu
mide ou peu acre.

La farine, avant d’être employée, doit avoir au moins deux mois île 
m outure. Avant ce délai, il faudrait l’exposer à l’air pendant quatre 

jo u rs  ;ui m oins.

Pain.

La qualité du pain se juge p ar la couleur, par l’odeur, et plus en
core par le goût. Pour être  lion, il ne doit pas ê tre  b rû lé ; il doit ê tre  
bien cuit e t d ’une couleur dorée également. La croûte ne doit point 
se détacher de la mie. A l’ouverture d’un bon pain, on sent une odeur 
douce et balsam ique; on voit la mie semée d’œils nom breux; à la dé
gustation, une saveur agréable reste dans la bouche.

Il arrive quelquefois qu’en ouvran t le pain on le trouve compact et 
spongieux, et l’on pense qu’il est en tré trop  d’eau h la fabrication; 
c’est une e rreu r: le défaut de ce pain, dans la p lupart des cas, c’est 
de n’être  pas assez cuit, soit qu’il a it été saisi d’abord, soit que le four 
n ’ait pas été assez chauffé, soit enfin que le pain n ’y soit pas resté 
assez longtem ps.

Un pain bien fabriqué doit ê tre  de forme ronde, bombée dans le 
milieu, e t p résen ter au plus quatre baisures.

Denrées a lim entaires p o u r  ta composition des vivres de cuisine.

Les légum es verts doivent être  très frais et, au tan t que possible, 
composé par moitié de racines (carottes, navets, panais, e tc .).

Il fau t s’abstenir de faire usage de choux pour le service de l’infir
m erie.

Les pommes de te rre  doivent être  saines, exem ptes de germ es et 
n ’avoir pas été exposées à la gelée. Il convient de rejeter les tuber
cules de couleur verte. Les pommes de te rre  m alades se reconnaissent 
à des taches brunes visibles à la superficie, e t à des m arbrures rousses 
qui s'aperçoivent à l’in té rieu r .

P réparation  d u  bouillon gras.

La viande est désossée et mise dans l’eau froide. Les os sont con
cassés e t placés au fond de la m arm ite. Le feu doit être modéré. La 
cuisson durera six heures au  moins. On cesse d’en tre ten ir  le feu pen
dant la dernière heure. II faut em ployer de trè s  bonne eau potable, 
très lim pide. Les carottes torréfiées au four sont préférables aux oi
gnons brûlés pour donner de la couleur au bouillon.

A rrêté pour ê tre  annexé au cahier des charges de la maison centrale 
de

Paris, le 189
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18 m ars. - t-C irc u la ire . — Loi  d u  25 ja n v ie r  1889. — 
Clôture de l'exercice.

Monsieur le Directeur, je  crois devoir vous renouveler les in struc
tions de ma circulaire du 2 2  mars 1880 rappelant celles adressées le 
5 février (direction du personnel et du secrétariat, 4 e bureau, comp
tabilité centrale) à M. le préfet de votre départem ent concernant les 
dispositions de la loi du 25 ja n v ie r  1881), qui a réduit la durée do 
l’exercice financier pour les opérations relevant du budget de l’Etat.

Aux ternies de l'artic le 4 de cette loi, les délais accordés pour la 
liquidation, pour .l'ordonnancem ent et pour le paiem ent des dépenses, 
pour les opérations de régularisation nécessitées par les erreu rs 
d’im putation, par les rem boursem ents et les reversem ents.de fonds, 
ont été réduits de 4 mois.

Toutefois, à titre  transitoire, pour les exercices 1888, 1880 et 1890 
les délais prévus par ledit article seront prolongés de deux mois 
(a r t. 0 ).

En conséquence, l’exercice 1889 sera clos, pour l’ordonnancem ent, 
le 31 mai prochain, ot pour les paiem ents le 30 ju in .

.le vous prie de faire établir, sans aucun re ta rd , toutes pièces com p
tables nécessaires pour l’ordonnancem ent de toutes dépenses affé
rentes à l’exercice 1889, notam m ent les mémoires e t décomptes rela
tifs aux t r a v a u x  île bâtim ents et aux acquisitions d ’objets m obiliers 
effectués pendant ladite année pour le service de l'établissem ent que 
vous dirigez.

Il im porte que ces mémoires et décomptes me parv iennent, par la 
voie hiérarchique, dans le moindre délai possible, aün qu’après avoir 
fait procéder à leurs contrôle e t révision, je  puisse, en temps utile, 
au toriser les m andatem ents, e t assu rer les paiem ents avant la clôture 
de l’exercice ainsi ab régé.

Vous voudrez bien veiller à ce que tous docum ents de cette natu re  
me soient adressés avant le 2 0  av ril prochain.

Recevez, etc.
Le M inistre de l’in térieur.

P a r  délégation  :
Le Conseiller d ’É ta t,

Directeur de l ’adm in istra tion  pén iten tia ire , 
L . H e r b e t t e .

1 2  mai. — C i r c u l a i r e .  —  É trangers a ya n t obtenu l’autorisation  
de q u itter librem ent le territoire français.

M onsieur le D irecteur, le service des transfèreinents est chargé, 
vous le savez, d’assu re r la rem ise à la frontière des étrangers expul
sés de France. Il arrive  toutefois que, par suite de considérations par
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ticulières, ces étrangers obtiennent l’autorisation de qu itte r libre
m ent le te rrito ire  français sans que le service com pétent soit avisé en 
tem ps u tile  de la m esure prise à leur égard. Les agents des voitures 
cellulaires m unis, à leur départ de Paris, d’ordres précis, se présen
tent à la date do la libération à la prison où l’expulsé es t détenu, et 
apprennent alors de la bouche du gardien-chef la décision in tervenue 
et le départ de l’étranger. De là, des voyages souvent inutiles et des 
dépenses en pure perte.

Pour obvier à ces inconvénients,je vous p rie  d ’inv iter les gardiens- 
chefs de votre circonscription il me faire connaître im m édiatem ent à 
l’avenir toute décision prescrivant la mise en liberté des étrangers dé
tenus dans leurs établissem ents. Cette communication devra m ’être  
adressée sous le tim bre de la direction de l'adm inistration pén iten 
tiaire, 5e bureau.

Recevez, etc.
Le M inistre de l'in térieur,

l ’u r délégation  :

Le Conseiller d ’È ta t,
D irecteur de l’adm in istra tion  pén iten tia ire .

L. Herbette.

12 mai. — R a p p o r t  su r  l'application de la loi de reléyation  
p en d a n t l’année 1880.

La loi du 27 m ai 1885 est en trée  dans sa cinquième année d’appli
cation.

La commission de classement des récidivistes présente aujourd 'hui 
pour la quatrièm e année, avec l’indication des décisions judiciaires 
rendues en exécution de la loi, l’exposé de ses travaux et le résum é 
de ses constatations e t observations en 1889.

P R E M I È R E  P A R T I E

Résumé des condamnations prononcées par les cours et tribunaux.

Les condamnations à la relégation prouoncées en 1889 sont classées 
par ressorts de cours d’appel dans le tableau ci-ap rès.

Le même tableau p résen te en regard  le nom bre des condamnations 
crim inelles ou correctionnelles à  des peines corporelles pendant la 
même année.

Le rapport des unes et des autres au clnflïe de la population, la 
proportion des relégués au nom bre total des condamnés perm etten t 
de se rendre compte du rôle cle chacune des grandes circonscriptions 
judiciaires dans l’application de la loi.
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Nous rapprochons des ehillï’es proportionnels relatifs à 1889 les 
moyennes dos trois prem ières années.

Le nom bre total des condamnations à la rélégation prononcées en 
18S9 par les diverses! juridictions de France, d’Algérie et do Tunisie 
est de 1.231 contre 1.628 en 1S8 S.

Ainsi, à la dim inution déjà signalée l’an dern ier de 300 condamna
tions su r l’année précédente, succède une nouvelle dim inution plus 
im portante encore qu'en 1889 de 3Ü7 condam nations su r 1888.

L'abaissem ent est de plus d’un tiers eu deux ans.
Cette proportion dépasse de beaucoup toutes les prévisions for

mulées dans les rapports an térieurs.'
Elle s’explique sans doute en piirtie par la disparition progressive 

du contingent des vieux récidivistes auxquels une seule condamna
tion nouvelle, après la prom ulgation de la loi du 27 mai 1885, et 
dans les conditions de cette loi, sullisait pour faire encourir la relé
gation.

Une modification, que nous signalons plus loin e t qui s'est produite 
au début de l’année, dans la ju risprudence de la Cour de cassation 
su r l'in terprétation , d’un point très im portant de la loi, a contribué 
aussi pour 1889, dans une très large m esure, à la dim inution du nom 
bre des condam nations.

Mais ces causes sont insunisanles à elles seules pou r expliquer la 
réduction dans la proportion considérable oii elle s’est produite.

11 semble que la m agistrature ait souvent reculé devant la gravité 
de la peine, et, pour échapper à l’obligation de la prononcer, ira it 
inlligé à nombre d’individus, tom bant sous l’application du para
graphe l! de l’article ■'>, q u ’une condamnation .inférieure à 3 mois 
et un jo u r  de prison, non susceptible, dans ce cas, d’en tra îner la re 
légation.

Les indications de la statistique crim inelle publiée par le m inis
tère do la justice confirment ecltc pensée ; le nom bre des condamnés 
à l'em prisonnem ent do 3 mois ou au-dessous a augm enté dans une 
proportion assez sérieuse qui, de 1887 à 1888, pour une seule année, 
se chiffre par 1 p . 1 0 0  su r un total de plus de 80,000 condamnés à 
une peine do prison après détention préventive.

Si l’on rapproche, dans chaque cour d’appel, le nom bre des con
dam nés à la relégation du chiffre de la population, on constate que la 
réduction proportionnelle du nombre des individus frappés de re lé - 
galion s’est répartie d’une façon à peu près uniform e en tre tous les 
ressorts judiciaires.

Dans un seul, celui de la cour de Bordeaux, la proportion s’est 
élevée p ar rapport à la m oyenne des tro is prem ières aimées d’appli
cation de la loi (18S0, 1887, 1888); elle a été de 3 ,9  au lieu de 2,7, 
par 1 0 0 .0 0 0  habitants.

P artou t: ailleurs, sauf à Caen, oii la proportion est restée exacte
ment la mémo, elle est eu dim inution. Signalons les modifications les 
plus im portantes : dans le ressort de Pau, elle tombe de 2, 3 à 0, à ; 

t .  x iv  . fi
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dans celui tlü Rouen tic S.:) à 4.4 ; dans celui d'Agcn de 3,0 iï 1,8 ; 
dans celui d’Amiens du (>,:î ;ï :î,8 .

I,a comparaison avec le ohillVi; total dus condamnés crim inels et 
correctionnels à des peines corporelles donne des résultats ideu - 
tii[iies.

Si au lieu de prendre la moyenne des prem ières années, on rap
proche les mies des antres les proportions de chacune de ces années 
et ee ltcd e  188'.». on constate des variations brusques et im portantes 
d’une année sur l’au tre , tantô t en augm entation, tantôt en diminu
tion, sans qu’il soit possible île leur assigner pour chaque resso rt 
judiciaire un motif bien déterm iné; et on n’arrive guère qu’à celte 
constatation précise du caractère général de la réduction pour ISS9, 
dont nous avons cherché plus haut à déduire les raisons probables.

Notons enlin que, pour la prem ière Ibis, celle année, les ju rid ic 
tions du ressort de llastia ont eu l'occasion d'appliquer la loi su r la 
relégation: la peine a été prononcée contre deux récidivistes.

N ’a t t i r e  ut i l t t rù e  î les  j i c i i u ’a a y a n t  e n t r a î n é  l a  r c l c y a l i o n .

l,c tableau suivant indique, d 'après leur nature e t leur durée, les 
peines qui ont été prononcées contre les 1 .2 .!l condamnes en môme 
temps qu’ils étaient frappés de la relcgation.

1S8J.
.Moyenne îles 

1! premières années 
(I88G-188U).

Citmlunmc.s n u \  tn iv u n x  forciis.......................................... 177 1IÏ7

Cuiulniniiij.s la riiulu-'inii..................................................... OS 79

C*uiul;i m ii<i.< à |>Iu- i l 'a  i l  un ilu p r is o n .............................. Mli ftl!>

Comlmmtos ù mi uu île prison u l nu-ilu ïsim s................ nou 1 .U.V.)

Sauf pour ce qui concerne les condamnés aux travaux forcés, la 
dim inution du nombre des condamnations à la relégation a donc porté 
su r toutes les catégories, mais d’une "façon inégale.

lille est particulièrem ent sensible pour les peines de courte durée ; 
celles de un an et au-dessous, qui liguraient pour 0:2 p. 1 0 0  dans la 
moyenne des trois premières années, n’en tren t plus en ligne que pour 
43 ]). 100 on 1889.

Cette constatation paraît confirmer encore l'observation faite plus 
haut su r les hésitations de la justice répressive à prononcer la relé
gation à la suite d'un délit qui, considéré en lui-mènie et abstraction
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faite îles antécédents ilu 'prévenu, ne semble pas aux magistrats ,ins
tiller l'application d'une peine aussi grave.

Il résulte des indications fournies par ce tableau, que le nombre 
proportionnel des individus pouvant être envoyés su r les lieux do 
relégation, après un temps île détention relativem ent court, subira 
une réduction im portante.

Cet ell'et s’est d 'ailleurs déjà fait sen tir pour les condamnés dont 
les dossiers ont élé examinés par la commission eu 1889, ainsi que 
nous le constatons plus loin au paragraphe <i de la troisième partie 
île ce rapport.

D E U X I È M E  P A R T I  E

Travaux de la Commission.

S l " r . —  S l a l i x l i q i w  ih>-

Les travaux do la commission en 1880 se sont déjà ressentis île la 
dim inution im portante du nombre des condamnations à la relégation 
prononcées dans le cours de l’année dern ière ; il est à prévoir que cet 
effet sera encore beaucoup plus sensible en 1800.

Du 1e''jan v ie r au 31 décembre 1889, la commission a tenu 31 sé-: 
ances et émis 1.31W avis tant définitifs que préparatoires, au lieu île 
37 séances et de 1.5s1.) avis en 18X8.

Le tableau suivant fournit l’indication de la situation des travaux 
au 31 décembre 18X9.

D ossiers un cours iVexunicn im Ie1'j u n v ie r  ISS!)..............................

Dossiers n o u v e a u x ...........................................................................................

D ossiers un supp lém ent d 'in stru c tio n  lo 1er ja n v ie r  revenus 
dans le cours de l’iiunéu.............................................................................

D ossiers revenus pour nouvel n v i s ..........................................................

A dédu ire  :

Dossiers renvoyés pour supplém ent d 'in struction  e t  non rev en u s..

D ossiers en cours d 'e x m n o n ........................................................................

D ossiers re tirés  a u  cours de l 'in s tru c tio n . (D écès, rom liunnu- 
tions nouvelles. <îtf.. ) .................................................................................

lieste

'

h

i .icto

«iï 

170 ,

1 .279

/|3

A 8
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Ces 1.231 dossiers on t fait l’objet des avis suivants :

Dossiers objets d 'une p rem ière proposition.

HOMMES FEMMES TOTAL

Relégation ind iv idue lle ................................................... 4 » 4
Relégation co llective  (o rd in a ire ) . . . . . ' ..................... 729 09 798
R elégation  collective (sections m o b ile s ) ................. 149 » 149
D ispense p rov iso ire  de la  re lcgation  (d éc re t du 

2G novem bre  1885, a r t .  I l ) ..................................... 29 10 39
D ispense définitive de lu re légation  (décre t du 

20 novem bre 1885, a r t ,  1 1 )................................... 5 » 5
Sursis i\ la re légation  (loi d u  14 aoû t 1885, a r t .  2). 3 r> 8
R envoi l 'ad m in istra tio n  eu vue de la  g râc e  . . 3G 7 43

T o t a u x .................................... 955 91 1.046

Dossiers qui, à  la suite d 'u n  nouvel exa m en , ont m otivé u n  chau
dem ent dans les propositions prim itives.

R e l é g a t i o n  i n d i v i d u e l l e ...........................

R e l é g a t io n  c o l l e c t i v e  ( o r d i n a i r e ) . . .  

R e l é g a t i o n  c o l l e c t i v e  ( s e c t io n s  m o 
b i l e s ) . ................................................................

D i s p e n s e  p r o v i s o i r e  d o  lu  l 'é lé v a t io n .  

D i s p e n s e  d é f in i t i v e  d u  lu  r e l é g u t io u .

S u r s i s  à  l a  r e l é g a t i o n ..............................

A j o u r n e m e n ts  e n  v u e  d u  la  p r o 
m u lg a t io n  d e s  r è g l e m e n t s  m i l i 
t a i r e s ...................................... ...........................

P r o p o s i t io n s  (le  g r â c e s ..............................

T o t a u x ......................

HOMMES

4
97

31

13

1

45
GO

1

147

FEMMES

6
Q

17

l/l
6

3

23

TOTAL

4
114

1
9

34
»

13

1
59
GG
h

27

170

L’expiration des délais de dispense provisoire a motivé une grande 
partie de ces changem ents.

En outre. M. le m inistre de l’in térieur, dans des conditions indi-
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quées p lus loin au paragraphe 6 , n ’ayant pas accueilli des proposi
tions de dispense définitive faites pour GO condamnés, la commission 
a eu à form uler de nouveaux avis à l ’égard de ces individus.

Parm i les causes de m utations, il im porte de signaler aussi la mise 
en vigueur des règlem ents militaires.

Ce n'est qu'à la date du 20 novembre 1888 qu’un règlement d’adm i
nistration publique a déterm iné la situation exacte des relégués au 
point de vue du service m ilitaire.

Avant le 31 décembre I8 S8 , la commission n 'avait pu sta tue r sur 
la situation de tous les condamnés dont les dossiers avaient été ré 
servés pour examen jusqu’à la-promulgation de ce décret. Eu 1880, 
elle a émis des avis définitifs su r la destination à donner à ceux qui 
restaient ajournés de ce chef à la Un de l’aimée précédente.

Enfin, 15 dossiers ont donné lieu aux avis suivants :

' IIO.MMKS KKJfJtKS TOTAI.

R e n o u v e lle m e n t du d isp en se  p r o v is o i r e .......... h l 0
M a in tie n  (V avis d ’unvo i un X ïm velle -C u léd u n ie . 1 » 1
M a in tie n  d ’a v i s  d 'e n v o i ;i lu G i m i u u ............... 1 » 1
M u ta t io n  d e  G u y a n e  en  N o u v e lle -C a lé d o n ie . 1 li 7
.M utation  de X o uvelle-C 'a lêdon iu  en  G u y a n e . . 1 » 1

T o t a u x ..................................... 8 7 15

Si, aux 1.-231 avis indiqués aux tableaux précédents, on ajoute 
135 dem andes de supplém ent d’inform ation, on arriv e  au total de 
1.366 avis émis en 1889.

g 2. — Relégation ind iv idue lle .

La commission ne peut que renouveler les regrets déjà form ulés 
dans les rapports précédents au  sujet des difficultés que rencontre 
l’application de la m esure de relégation individuelle.

En dehors des colonies pénitentiaires de la Nouvelle-Calédonie et de 
la Guyane, l’adm inistration des colonies n’a pu indiquer aucun de nos 
établissem ents d’outre-m er vers lequel puissent être dirigés les re 
légués paraissant susceptibles d ’am endem ent et pouvant bénéficier 
de la relégation individuelle.

Ces derniers sont sans doute fort ra res : il en est quelques-uns 
cependant qui manifestaient, par une bonne attitude en prison, un 
repentir sur la sincérité duquel il était perm is de fonder quelque es
pérance, qui semblaient n'avoir pas perdu toute habitude du travail 
e t tém oignaient du désir de racheter leur passé.

Pour les aider dans leurs aspirations de relèvem ent m oral, il eû t
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cité désirable de les enlever im m édiatem ent du milieu corrup teur 
dans lequel ils avaient vécu ,jusque-là et auquel ils se retrouveront 
forcément mêlés en Nouvelle-Calédonie et en Guyane.

l'auto de colonies, consentant à recevoir tles relégués individuels, 
et no pouvant procurer aux condamnés, qui ne lui paraissaient pas 
irrém édiablem ent perdus, cet isolement nécessaire pour les arracher 
à des influences néfastes, la commission a préféré ne pas faire de dé
signation pour la relégation individuelle avant le départ île France ; 
elle a dû se contenter do signaler quelques relégués à la bienveillante 
attention  de l'adm inistration pénitentiaire coloniale.

Celle-ci se ra mieux en situation pour exam iner sur place les possi
bilités de relégation individuelle dans les colonies péniten tiaires. 
Peut-être sera-t-il encore possible d’assurer un isolem ent relatif, de 
faciliter aux condamnés, à qui elle accordera le bénélice de cette me
sure, lo moyen de se p rocurer du travail e t des ressources.

Mais il est ù craindre que l’énergie de ceux-ci, leur volonté de sortir 
do la voie du mal ne soient pas assez fortes pour triom pher des difli- 
cultés qu’ils rencontreront dans un entourage de condamnés e t de li
bérés, leurs anciens compagnons dans le crim e.

Kn fait, pondant l'année 1889,40 condamnés ont, depuis leur arrivée 
su r les lieux de relégation, obtenu la m ise en relégation individuelle: 
10, dont y femmes, en Nouvelle-Calédonie — 3f>, dont une femme, en 
Guyane.

l.e décret du 2(i novembre 1888 el la loi du 15 ju ille t 1880 su r le 
recru tem ent de l’arm ée, en perm ettant le versem ent dans le corps 
des disciplinaires coloniaux, des condamnés de : 'l à ü(»ans paraissant 
dignes de la faveur de la relégation individuelle, a sans doute fourni 
un débouché qui pourra it perm ettre d’espérer quelques bons résultats.

Mais, ainsi que le faisait rem arquer le rapport de l’an dernier, le 
contingent de ces jeunes gens ne peut être que très  faible: 3 seule
ment avaient pu bénéficier do ces dispositions en 1888; la commission 
n ’en a trouvé que 8  à désigner dans ces conditions pour la relégation 
individuelle en 1889.— Encore su r ces 8 , en est-il 4 dont la peine 
é tait expirée depuis un certain  temps déjà et dont les dossiers avaient 
été ajournés jusqu’après la publication des règlem ents m ilitaires su r 
les relégués. I.e véritable contingent de 1889 n’est donc quo de 4 sur 
les 951 hommes dont la situation a été soumise pour la prem ière fois 
à la commission.

§ 3. — llelif/alion c n tM iv e .  — Sectimix moOilux.

Le régim e des sections mobiles avait été organisé par le décret du 
18 février 1888.

Les lieux oit doivent être envoyées ces sections mobiles et les tra 
vaux en vue desquels elles sont constituées n’ont été désignés quo 
par dos décrets postérieurs élaborés par le Conseil d’K latct qui por
ten t la date des 12 février et 13 ju in  1889.
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La prem ière section mobile est affectée au domaine de laOunmènio 
(Nouvelle-Calédonie). Les relégués doivent être  employés à des tra 
vaux de route, de défrichem ent et d 'assainissem ent en vue de l’ins
tallation sur ce domaine do colons libres ou do récidivistes admis au 
bénéfice de la relégation individuelle et choisis principalem ent parmi 
lesindividus faisant partie de la section mobile.

La deuxième section mobile est affectée ail te rrito ire  du Haut-Ma-> 
roni (Guyane) ; elle est constituée en vue de l’exploitation dos bois, de 
travaux do roules, île défrichem ent et d’assainissem ent.

Le décret du lli ju in  1889 avait désigné le te rrito ire  de la colonie de 
Diégo-Suarez pour recevoir la troisième section mobile en vue dos 
travaux de routes, de défrichem ent et d’assainissem ent. Mais l’adm i
nistration  dos colonies v ien t d 'inform er la commission qu’elle renon
çait pour le moment à l’envoi de relégués à Diêgo-Suarcz; 23 relégués 
avaient déjà été désignés pour cette troisièm e section: la commission 
aura en 1890à leur assigner une nouvelle destination.

Comme la relégation individuelle, les sections mobiles se trouvent 
ainsi limitées aux colonies pénitentiaires.

On doit le reg re tte r : ces sections constituées des hommes les plus 
solides ot ayant m érité par leur bonne conduite d ’y être  adm is, doi
vent être une bonne préparation et uu achem inem ent normal vers la 
relégation individuelle.

Habituées à les voir travailler sans qu'il en résu lté  aucun désordre 
pour e lles ,e t protitant de leurs travaux, les colonies n ’au ra ien t plus 
redouté le séjour chez elles de ceux des relégués, faisant partie de ces 
sections, qui se seraient le mieux conduits et auraien t pu bénéficier 
de la relégation individuelle.

Ceux-ci,'échappant au contact funeste des condamnés qui peuplent 
les territo ires pénitentiaires, auraient vu leur relèvem ent moral sin 
gulièrem ent facilité.

Les décrets d’organisation fixent l ’effectif maximum des sections 
mobiles à 400 sujets pour chacune.

En 1889 la commission a désigné 02 condamnés pour la prem ière 
section m obile; avec les 69 désignés on 1888, on a un total de 131 
pour cette section.

La deuxième section se compose de 5? relégués désignés en I8 S8  et 
6 6  en 1889, soit au total : 12o.

Ces chiffres no donnent pas cependant l’effectif complet actuel de 
chacune des sections mobiles : il conviendrait d'y ajouter les relégués 
qui ont pu être désignés à cet effet depuis leur arrivée  su r  le lieu de 
relégation p a r le s  commissions locales.

§ i .  —  F e m m e s  vcUhjttbles.

Nous signalions, l’an dern ier, l’augmentation peu sensible mais con
tinue de la proportion des femmes dans le nombre total des relégués.

Elle avait été pendant les trois prem ières années de 0,3 p. 100.
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L’année 1889 dénote an contraire une dim inution fort im portante. La 
proportion, qui était de 11 p. 1 0 0  en 1888, est descendue à 0,08 p. 1 0 0 ; 
c’est le chiffre le plus faible qui a it encore apparu: il accuse une 
diminution, qui n’est pas m oindre de 1 ,0 2  p. 1 0 0  en une seule année.

L’âge avancé de ces femmes (H9 seulem ent sur 05 on t moins île 
40ans), l’état d'épuisem ent dans lequel se trouven t la p lupart d’en tre  
elles, usées p a r la débauche, les rendent sans utilisation sérieuse pos
sible dans les lieux de relégation.

Ce n’est pas avec les femmes reléguées que l’on pou ira  a rriv e r à 
constituer des familles dans les colonies pénales.

§ 5. — Dispensa proeisoirc de la relù /a lion .

L’article 11 du décret du 20 novem bre 1885 perm et do dispenser à 
titre  provisoire ou à titre  délin itif de la relégation les condamnés in- 
lirmes ou malades.

Le nombre des individus dans cette situation a été moindre en 1888 
quo pendant les années précédentes; 8 ,S p. 100 au lieu de 10,3 en. 
1888.

La dim inution est particulièrem ent sensible pour les dispensés à 
titre  provisoire qui ne rep résen ten t plus que 5,2 p. 100 du contingent 
total, alors qu’ils y figuraient pour (i, 6  p. 1 0 0  en 1S8 8 .

04 relégables sont arrivés en 1889à l’expiration du délai d e là  d is
pense provisoire qui leur ava it été accordée; la commission de clas
sement, après examen île nouvelles commissions médicales, a formulé 
à leur égard les propositions suivantes:

I tis |ie n sc s

d éfin i

tiv es .

P ro lo n g a 
tio n  île lu 
d isp e n se  

p ro v iso ire

I "S ec tio n  

m o b ile .

Relégation 
co llec tive  

à la  
N o u v e lle -  
C alédonie .

Rolôg.ition 
co llective 

à la 
G uyane.

G râce.

2 0  ' /, 1 1 1

3 1 » 8 1

T o t a u x  .................... r> 1 19 9 1

La mesure de grâce, proposée par la commission, a été motivée, 
non par l'état de santé de la condamnée, mais par lu constatation que 
la condamnation avait été irrégulièrem ent prononcée, d 'après une 
modification dans la .jurisprudence de la cour de cassation qui s ’était 
produite depuis l’examen p rim itif du dossier.
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Sur 64 dispensés provisoires, les commissions médicales ont donc 
constaté qu'après cette période d'observation e t de soins, 29. seule
ment se trouvaient définitivem ent hors d’é ta t d’être  expédiés aux co
lonies. La proportion est ainsi descendue de ce cher de 54 p. 100 en 
1888, à 45 p. 100 en 1889.

Grâce à leur m aintien provisoire on France. 2!) condamnés, malades 
à l’expiration de leur peine, ont vu leur état de santé s’am éliorer 
dans do ])onnés conditions, puisqu'ils ont pu être jugés aptes à sup
porter tes fatigues do lu relégation et le clim at des colonies.

§ 0 .  — D isp en se  d é fin  i tiv e  d e  la  re lo u a i io n .

La situation qui doit ê tre  faite aux dispensés à titre  délinitif n’est 
pas encore réglée; il est désirable qu’elle le so it le plus prom ptem ent 
possible.

Des raisons d ’hiunanité s'opposent à cc que l'on envoie sur les lieux 
de relégation les individus pour lesquels les commissions médicales 
déclarent que le clim at des colonies ou la traversée auraient un effet 
mortel.

La loi n’a pas prévu que la dispense définitive en tra înerait la mise 
en liberté, celle-ci d’ailleurs ne pouvant que présenter des inconvé
n ien ts; rendus à la vie libre, la plupart ne m anqueraient pas do repa
raître  devant les tribunaux et d 'encourir une nouvelle condamnation 
à la relégation qui ne p o u rra it davantage recevoir son exécution.

Actuellement, ils sont m aintenus en détention en France, mais la 
loi ne prévoit pas non plus que la peine de relégation puisse se subir 
dans la métropole.

Le nombre des dispensés définitifs finirait par s’accroître dans des 
proportions regrettables, e t beaucoup d 'entre eux sont encore en prison 
bien que la peine qui a entraîné la relégation soit expirée depuis un 
long tem ps.

Une solution s’impose; la commission ne peu t qu’appeler de nou
veau l'atten tion  de M. le m inistre de l’in térieur su r cette nécessité.

Le précédent rapport avait émis la pensée quo peu t-ê tre  certaines 
commissions médicales avaient porté, su r le compte des relégables, 
des appréciations un peu pessimistes.

L’adm inistration , dans cet ordre d'idées, avant d 'approuver les 
propositions de dispenses définitives form ulées par la commission 
de classement sur le vu des prem ières constatations médicales, a tenu 
à soum ettre les condamnés qui en avaiont fait l’objet à une con tre- 
visite.

Les proposés pour la dispense définitive ont comparu devant une 
commission médicale spéciale réunie à Angoulèmo et l’examen a dé
m ontré quo, pour GO d'entre eux, les conclusions des prem iers méde
cins étaient excessives, lorsqu’elles constataient l’impossibilité absolue 
de les transfé re r jam ais aux colonies.

M. le m inistre de l'in té rieu r a, dès lors, rejeté les propositions faites
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en vno de la dispense définitive pour ces 60 condamnés et. leurs dos
siers ont été retournés à la commission de classement qui a été appelée 
à désigner l ’affectation nouvelle à leu r donner.

Ils ont fait l'objet des propositions suivantes :

H eî('p;ition
«•nlleotm»

‘Nouvtîllt!-
r .n lèfton ie .

IH é c H l/o n  
r. o 1 ! e  c t i v e

r.iiyaiu*.
tirùci*.

X \ *»;î

3 2 1

T o t a u x . ......................... ........................ :'>iî üf> 5

La lionne conduite en prison, les offres faites par les familles de 
recevoir les condam nés et de les assister, ont justifié i des proposi
tions de grâce; la cinquièm e a été motivée par la modilieation «pii 
s 'était produite, depuis lo. prem ier avis de la commission, dans la ju 
risprudence de la cour de cassation e t d'où il résultait que la con
dam nation n 'avait pas été légalement prononcée.

L’attention des commissions médicales a été appelée su r la néces
sité de ne conclure à l’impossibilité de transférer des relégués aux 
colonies que quand tout espoir do rétablissem ent p ara îtra it irrém é
diablem ent perdu.

Aussi lo nom bre des propositions de dispense définitive pour les 
dossiei's nouveaux examinés en 1880 s'est trouvé très  restre in t : 
5 hommes seulem ent ont été signalés pour cette mesure.

Mais il ne faut pas oublier qu’ils ne forment pas tout le contingent 
des propositions do dispense définitive pour cette année.

29 condamnés (2G bommes et 3 femmes) ont vu la dispense trans
formée de provisoire en définitive.

i  homme, à qui a été refusée la libération conditionnelle pour la
quelle il était proposé, a dt't être signalé pour la dispense définitive.

h hommes, désignés pour la relégation collective, sont, avant leur 
em barquem ent, tombés assez gravem ent malades pou r qu’il a it été né
cessaire de les d ispenser définitivement de la relégation.

Le chiffre des relégués proposés pour la dispense définitive est au 
:;l décem bre 1889 de :i8  (3i hommes et 4 femmes).

S 7. — Sursis à lu relri/alion.

Le sursis à la relégation, conséquence île la libération condition
nelle accordée à des relégables, pourrait être un des moyens les plus 
sérieux d’obtenir l'am endem ent d’un certain nom bre de condamnés
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e t quelquefois mie solation pou c év iter les inconvénients qui s 'a tta 
chent à la dispense définitive.

Maintenus en liberté en France, sous la condition d'une bonne con
duite, les condamnés bénéliciant du sursis resten t pendant dix années 
sous la menace de l'exécution de la peine de relégation prononcée 
contre eux. — P ar leurs ellorts, par leur application à év iter toute 
rechute, il dépend d’eux de racheter la condamnation à l'expa
triation.

M alheureusement cette m esure ne peut être que rarem ent em
ployée.

D’un côté, la niasse des relégués oll're peu de sujets, présen tan t 
assez de garanties, qui p u issen t,sans danger pour la sécu rité ,pub li
que, être  rem is en liberté, même conditionnelle, au m ilieu de la so
ciété qu 'ils ont troublée p a rle u rs  tiuites.

D’un autre coté, la loi 11e perm et d'application de la libération 
conditionnelle qu'aux condamnés à plus de tro is mois de prison ; or, 
pour beaucoup de ceux qui sont Trappes en vertu  du paragraphe i de 
l'article h do la loi (lu 27 niai 18S3, la peine suivie de relégation 11'a t-  
le in t pas cette durée.

Ajoutons qu'aucune disposition spéciale ne prévoit que la libéra
tion conditionnelle s'applique directem ent à la peine de la relégalion, 
qu'elle 11c peut être prononcée que pour la condamnation qui l'a en - 
trainéc et que fréquem m ent les dossiers lie sont soumis à la com
mission qu'après l’expiration de la dernière peine ou à une époque 
trop  voisine de cette expiration pour qu’une décision puisse in te r
v en ir  eu temps utile sur la mise en liberté conditionnelle.
- Beaucoup se trouvent ainsi privés de la possibilité même de pré

tendre au sursis p révu par la loi du 11 août 1885.
En 1889. la commission n ’a pu proposer cette mesure qu'en laveur 

de S condamnés (3 hommes e t 5 femmes).
Elle, a reçu avis, qu’après avoir consulté la commission spéciale de 

la libération conditionnelle, M. le m inistre de l’in té rieu r avait pris 
doux décisions favorables.

Pour 3 condamnés, la proposition n'a pas été accueillie; les relé
gués, qui en avaient l'ait l'objet, ont été désignés: uu homme pour 
la dispense délinitivc; une femme, pour la dispense proviso ire; une 
femme, pour l'envoi en Nouvelle-Calédonie (relégation collective).

Pour les tro is dernières propositions enfin, la commission n’avait 
pas encore w ;u , au 31 décem bre 1S89, avis de la décision prise.

La libération conditionnelle accordée à une femme a dû ê tre  rap
portée en 1889 en 'raison de l'inconduite do la condamnée qui a été 
désignée alors pour être  dirigée à la Guyane (relégation collective).

L 'arrêté de mise en liberté conditionnelle pris on faveur d’un 
homme a dû être  également révoqué à la su ite d’une nouvelle con
dam nation qu ’il a encourue. La commission a ajourné toute propo
sition d'affectation à son su je t jusqu 'à la veille de l'expiration de la 
peine nouvelle prononcée contre ce relégué.
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g 8 . — Sercice m ilita ire des relégués.

L’article 'i, S '■$, «le la loi du 15 ju ille t 1880, su r le recrutem ent de 
l'arm ée, a rep rodu it les dispositions du décret du üti novembre 1888 
sur les conditions dans lesquelles les relégués doivent accomplir leurs 
obligations m ilitaires.

N’otrn dern ie r rapport les a résumées.
Sur les 27 dossiers de relégués, soumis aux obligations du service 

m ilitaire, et qui n'avaient pu ê tre  examinés par la commission, du 
^0 novem bre au 31 décembre 1888, les avis suivants ont été émis:

ReUigatiun indiv iduelle  (versem eut un corps îles discip linaires coloniaux). I
Keléiîntion collective (N o u v e lle -C a léd o n ie )..................................   ;i

— — (Guyane) ...............................................................................  ‘JU

T o t a l ................................................. •-•7

Depuis la prom ulgation des règlem ents militaires, 11 condamnés 
ont été désignés pour être all'ecté.s au corps des disciplinaires colo
niaux; 3 en 1888; les 4 indiqués ci-dessus comme provenant des 
ajournés de 1888, et A dont les dossiers ont été communiqués pour la 
prem ière fois cette année à la commission, ainsi que nous l'avons fait 
connaître sous le paragraphe 2 .

Ces 11 individus n’ont pas encore été transférés su r le lieu où ils 
doivent accom plir leur service m ilitaire.

§9. — Renvoi a u  m in istre  de la ju stice  en vue de la grâce.

Le nombre des condam nés pour lesquels la commission a dû pro
poser une m esure de grâce pour fausse application de la loi s’est 
élevé d’une façon considérable en 1889.

Aucun grief n’en saurait pourtan t être  fait aux juridictions chargées 
d’appliquer la peine.

La cause a un caractère tout spécial.
A la suite d’un arrê t rendu par la cour de cassation, chambres 

réunies, la cham bre crim inelle a modifié sajurisprudence sur uu point 
im portant, au début de l’année 1889.

La chambre crim inelle avait en effet tou t d ’abord décidé que, pour 
que la relégation lu t appliquée, il suffisait que le condamné eû t en
couru , dans l’intervalle de dix ans, non com pris la durée de toute 
peine subie, le nombre de condam nations prévu par l’article i  de la 
loi de 1885,encore que.aucune des infractions poursuivies n’ayan tété  
perpétrée postérieurem ent au jo u r  où chacun des jugem ents avait 
acquis force de chose jugée, le prévenu ne fût pas légalem ent en état 
de récidive. De nom breux arrê ts  s’étaient prononcés en ce sens.

Les chambres réunies de la cour de cassation ont condamné cette 
ju risprudence et ont décidé, que pour que la relégation soit prononcée,
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il finit que chacune des comlinnnations, un vertu desquelles elle est 
appliquée, soit encouru»! pour un l'ait postérieur à la condamnation 
précédente devenue délinitive. (Arrêt du IG fév rier 1889.)

La chambre crim inelle. les cours d'appel et les Lribunaux de pre
mière instance se .sont ralliés à eetle nouvelle .jurisprudence,

Mais beaucoup de condamnations avaient été prononcées en vertu 
de l'in terprétation prim itive, et la commission a dû proposer pour 
une mesure gracieuse les individus (pii en avaient été l’objet.

Nous indiquons ci-dessous, avec les motifs, le nombre des propo
sitions de grâce faites par la commission, pour e rreu r dans l’appli
cation de la loi.

C o n d a m n a tio n s  puni* dus d é l its  non v isés  p u r  l 'a r t ic le  4- de  lii lui du
ÎU m a i 1885 (f ilo u te r ie  d 'a l im e n ts ,  c o u p s  e t  b le ssu re :! , e t c . ) .................. 5

il l 'nm l,'m inu tions se u le m e n t :'i p lu s  d e  i! m o i s .................................................  5
C o n d am n é  a y a n t  p lu s  d e  (iO n u s , ù  l 'e x p ira t io n  de s a  p e i n e .................. I
C o n d a m n a tio n s  co m p tées  p o u r  lu  re lé g a tio n  b ien  i|iie  le s  fa i ts  so ie n t

a n té r ie u r s  au  m o u le n t o ù  u n e  c o n d a m n a tio n  p ré c é d e n te  é g a le m e n t
c o m p tée  a  eu  u n  c a ra c tè r e  d é f in i t i f ...........................................................................  a l

T o t a l ........................................... li>

M alheureusem ent la grâce n’aura é té  pour la p lupart de ces 
condamnés qu 'une mesure d’ajournem ent ; les renseignem ents peu 
favorables recueillis sur tous ces individus, le fait qu 'il ne m anquait 
à presque tous qu'une condamnation pour que la peine leu r eût été 
légalement infligée, font craindre qu’ils ne soient repris avant peu et 
n 'encourent de nouveau, et cette lois régulièrem ent, la relégation.
. En outre, la commission a signalé à M. le garde des sceaux, G con

damnés, qui, en raison tant de leur bonne conduite que d’une situa
tion de famille intéressante et des garanties particulières d'amende
ment q u ’ils paraissaient offrir, lui sem blaient dignes d’obtenir la 
remise de la peine de la relégation.

La commission eut préféré recourir pour eux à la libération condi
tionnelle, qui eu t en tra îné le sursis à la relégation, mais leur peine 
d'em prisonnem ent était expirée et cette -mesure ne pouvait plus ê tre  
légalement prise.

Dans le cours de cotte année 1889, M. le P résident de la République
a. su r  la proposition de M .le garde des sceaux, accordé la grâce de la 
relégation à 41 condamnés pour fausse application de la loi. Il n’a
vait pas encore été statué, au 1er janv ier 1890, su r les A dernières 
propositions de grâces formulées par la commission pour ce motif.

Des décisions gracieuses ont égalem ent accordé la rem ise de la re
légation à 8  condamnés proposés par la commission en 1888 et 1889, 
pour des motifs divers (mauvais é tat de santé, bonne conduite en dé
tention, repentir, etc .)

Aucun de ces derniers n’a comparu encore de nouveau devant la 
justice.

Mais 7 des graciés de la prem ière catégorie avaient été, au 10 février
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IS'.iti. pour îles délits commis depuis leur mise en liberté, déférés aux 
tribunaux île répression el i d 'en tre  eux ont <H<> condamnés uuc 
deuxième fois ;'i la rel<Viilion.

ÿ 1D. — Lieu./'ch1 rdtit/tilitiii.

Les I.Uiti condamnés dont I» commission a proposé l'envoi dans les 
lieux do relégation, soit «pi'ôa pi'emioi' examen du dossier, soit m urs 
expiration du délai do dispense provisoire ou après rejet de propo
sitions de dispense définitive, de grâce ou de libération condition
nelle, ont été répartis ainsi qu’il su it:

Ih lJ

Sections
mobiles.

.MUS

Ill.'IOclilillll
onlinuira.

TOLtlHS TOTAL

N'inivi.'llu-i.'iilùiloiiiu................ Kl 201) aa 2U/i

(iuyim i:................................. DO oia r»:j 732

Diijj'ii-.Smux'Z..................... «•i a » 22

'JVn.ujx................. Hu s i a SI.» 1.048

Rappelons que, comme nous l’avons l'ait connaître plus liant, les 
■Si individus désignés pour Diégo-Suarez ne pourront recevoir cette 
destination, l’adm inistration des colonies ayant informé la commission 
qu’elle renonçait pour le moment à envoyer dos relégués dans cette 
colonie.

Les convois partis en 1889 sont au nom bre de 4 et ont em m ené:

i i o m j i k s i ' i :m .m k s T O T A L

JT» ............................................ a u u a s : i2 .s < J t r v i m u .

) 0  I i i i l i .................................. n u a u l a i X i m v c l l e - L ' i i l û i l u n i u .

2 U  j u i t l i - t ........................... 1 5 0 2 '| 1 7 ', G u y a n e ,

] r> ................ 7 5 2  a DM N m i v e l t o - C i i l é i l u i i i e .

T o t a u x ................... I12C 1 0 5 7 a  i

Kn ajoutant à ces chiffres ceux des départs effectués dans les trois 
années précédentes, on constatc quc le nombre des récidivistes, dont



lu môlrupulo a Ole purgée ut qui oui été transférés aux colonies, s 'é
lève actuellem ent à 3.020, sa voit* :

1800. — 12 m m  ItT

Au Ie! jan v ie r 1800, 0-40 condamnés attendaient leur em barquem ent 
pour la colonie do relégation.

Ce ohill'rc est assurém ent beaucoup trop élevé; il n 'était à la môme 
date, l'année précédente, que de liii.

Des crain tes que l'on a pu concevoir uu instant su r l’é tat san ita ire 
île la Guyane, expliquent cette situation qui n’aura qu’un caractère 
transitoire. Les craintes sont aujourd’hui dissipées, et déjà le 10 mars 
dernier, uli convoi a pu em m ener :îOO relégués au Maroui.

Il est désirable que les relégués soient transférés à une date aussi 
rapprochée que possible de l'expiration de la peine qu'ils doivent 
subir en France. Ainsi que nous l'avons expliqué dans le précédent 
rapport, le contingent dos relégués présents dans la métropole et en 
expectative de départ doit pouvoir être ram ené au chiffre normal de 
300 environ.

t; 1 1 . —  Ih iv ù x .

I,o nombre des décès qui se sont produits parm i les condamnés à 
la relégation, détenus dans les (irisons de la métropole, pendant l’an 
née 1880, est exactem ent le mémo que celui de 1888 : 25.

Le rapport de celte dernière aimée fait connaître que ce chiffre 
doit être considéré comme relativem ent peu élevé.

§ 12. — S itua tion  des relèyublcs au  31 décembre ISS'J.

La situation des relégables présents en France au 31 décembre 
1880. el su r lesquels la com m issions ém iîjjlos propositions, ressort 
du tableau suivant ; " 'T

T. XIV
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HOMMES KKMMUS TOTAL

R t U ÿ n b lu  a  e xp ifd ie r  i iix co lo n ie s

I tc lég u tio u  illlliV illlld lll!............................................. 11 n I I
P re m iè re  se c t io n  m o b i le . .......................................... ;ir> 30
D eu x iè m e  se c tio n  m o b i le . ....................................... ;id » 31)
T ro is iè m e  Section  m o b ile .......................................... 22 » 22
lîo lé g a tio n  c o l le c t iv e  ( N o u v e lle -C a lé d o n ie , ItÜ 11 127

p ro p re m e n t t l ite . j G u y a n e ......................... :mo 10 405

T o ta l  îles in d iv id u s  h  e x p é d ie r  a u x  c o lo n ie s . . 014 20 640

I le lfg u é s  m a in te n u s  d a n s  la  w i lr o /w ln .

D isp en ses  p r o v is o ire s ................................................. 55 10 05
P ro p o se s  p o u r  d isp e n se s  d é f in itiv e s .................... 3'l 4 38
P ro p o sé s  p o u r  s u rs is  à  la  r e l é p i t io n . .  . . . . 1 2 3
P ro p o sé s  p o u r  la  g r i l c u ............................................. 18 2 20

T o ta l d e s  in d iv id u s  m a in te n u s  d an s  
la  m é t r o p o l e . . . ........................................

T o ta u x  g é n é ra u x ..........................................

108

722

18

. M

126

766

T R O I S I È M E  P A R T I E

S t a t i s t i q u e . .

Los renseignem ents statistiques porten t sur les 1.046 condamnés qui 
ont oto en 1889, pour la prem ière lois, l'objet du propositions form u
lées p a r la commission.

§ 1er. — É ta t civil. — Age.

La répartition des condamnés relégables au point de vue du sexe 
et de l’âge, est indiquée au tableau su ivan t :
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L'âge moyen est actuellem ent: pour les hommes ; 40 ans e t 10 mois; 
pour los lernmes de 41 ans ot 13 mois.

L’abaissement a suivi une m arche constante pour les hommes; 
40 ans en 1886; 39 ans e t G mois en 1887; 38 ans et 9 mois en 1888.

Pour les femmes il avait paru  subir un temps d’a rrê t en 1888; il a 
repris on 1889. Vendant une seule année, l'abaissem ent n’est pas 
moindre pour celles-ci de I an et 5 mois.

Lo tableau ci-dessus confirme lo symptôme inquiétant que révélait 
la statistique de l’an dernier su r lo nombre sans cesse croissant des 
jeunes relégables.

Bien que lo chiffre total des condamnés a it dim inué, celui des re lé 
gués de 21 à ü5 ans est resté exactement le mémo. De 1888 à 1889 la 
proportion est montée de 8 ,8  à 9,3 p. 10Ü.

Cotte constatation concorde avec colle que l’on relève dans les sta
tistiques judiciaires sur l’abaissement progressif de l’âge des condam
nés dans la crim inalité générale.

§ 2. — S itua tion  cia fam ille . ,

Dans le tableau ci-après, les condamnés à la relégation sont classés 
d’après leu r situation de famille.

La dim inution (lu nom bre proportionnel des célibataires et l’aug
m entation do celui des individus m ariés déjà constatées pour 1888 
ont continué à se reproduire dans une proportion  assez sensible 
en 1889.

HOMMES FEMMES

Nombre. p. 100. Nombre. p. 100.

C élib a ta ires.. .............................................. 705 74 35 37

Mariés avec enfant»................................... 109 12 19 20

Mariés sans e n fa n t ................................... 84 9 15 10

Veufs avec enfants................................... 31 3 i4 15

Veufs sans e n fa n t ..................................... 22 2 12 12

T o t a u x ................................. 951 95
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§ 3. — In struc tion .

Les renseignem ents fournis par i’ailininistration pénitentiaire p e r
m ettent de classer ainsi qu'il su it les condamnés d’après leur degré 
d’instruction .

Il 0  M mus FIC 51.M li S

KOXHHK v. 100 somiiiu: V. 100

285 :io 33 35

598 05 58

3“ catégorie : Ayant miu instruction élémentaire. <i;l «,n 7 7

•1“ catégorie: Ayant une instruction supérieure .. 5 0,5 » »

Totaux................................... 951 95

Los proportions sont à peu de chose p rès les îuémes que celles re
levées pendant les années précédentes. On constate cependant une 
réduction du nombre proportionnel des condamnés ayant reçu une 
instruction  élém entaire e t une augm entation de celui des relégués 
sachant seulem ent lire et écrire.

Les renseignem ents du tableau ci-dessus ne font que confirmer les 
réflexions contenues dans le précédent rapport de la commission et 
tirées du rapprochem ent en tre ces chiffres et la proportion des illettrés 
parm i les conscrits.

S à. — Faits qui ont en tra îné  la condam nation  à  la relégation.

Les motifs des condamnations qui ont donné lieu à l’application île 
la peine de la relégation sont relevés au tableau su ivant:

T ableau
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Gomme les années précédentes, la proportion des relégués à la 
suite d’un délit de vagabondage va sans cesse d im inuant, tandis que 
celle des condamnés après une infraction de vol s’accroît tou jou rs-

Pour les prem iers, la dim inution est, depuis la p rem ière année 
d’application de la loi (1886), de 18 p. 1 0 0 ; pour les seconds l’aug
m entation a tte in t 13 p. 100.

Aux motifs de ce double m ouvem ent déjà indiqués par le rapport 
de l’an dernier, il convient d ’ajouter qu’il est égalem ent la consé
quence d’un fait constaté p a r la statistique jud ic ia ire : l’accroissem ent 
persistan t du  nom bre des délits de vol depuis plusieurs années; 
l’é ta t, p a r contre , à peu près stationnaire des délits de vagabondage' 
depuis 1885. 1

§5. — Textes vises p a r  le ju g e m e n t de condam nation à  la relégation.

La classification adoptée correspond aux quatre paragraphes de 
l’article 4 de la loi du 27 mai 1885.

Le tableau suivant fait connaître la répartition  en 1889 des con
damnés en tre  les quatre catégories correspondant à chacun de ces 
paragraphes, clins l’ordre même q u ’ils occupent dans le texte de la loi.

HOMMES FEMMES : TOTAL

Nombre. p. 100. Nombre, p. 100. Nombre. p. 100.

ire catégorie (§ 1er do Part. 4 ) . . . , » » : » » »

2 e •" — ( § 2  -  4 ) . . . 60 6,3 3 3 63 6
3« ( § 3  —  4 ) . . . 678 71,3 ; 79 83 757 72
4e ( § 4  -  4 ) . . . 213 22,4 82 14 22C 22

T o t a u x  . . . . . . . . . . . 951 95 1 .040

La commission n ’a pas encore eu à exam iner de dossiers se référan t 
àd e s  condamnés de la prem ière catégorie.

Celle-ci ne doit com prendre en effet que des individus frappés de 
peines crim inelles. ~ :L ç s  condamnés aux travaux forcés étan t, au s
sitô t après l’arrô t, transférés dans les colonies pénitentiaires, ce sont 
les commissions locales, et non la commission de classement fonc- 

' tionnant dans la m étropole, qui auront à exam iner leurs dossiers et 
à form uler des propositions â leu r égard. — Quant aux condamnés à: 
la réclusion, les dossiers ne devant nous être  soum is qu’à l’expiration 
de la peine et celle-ci ayant, unë durée minima de cinq années, c’est 
en 1891 ou au plus tô t seulem ent à la fln de; 1890 que la commission 
de classement pourra com m encer à ê tre  saisie de leur situation.

J* Le tableau ci-dessus relève l’augm entation persistante de la p ropor
tion des condamnés de la  troisièm e catégorie: 60 p. 1 0 0  en 1886;
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64 p. 100 en 1887; 70 p. 100 on 1888; enfin, 72 p. 100 en 1889 — e t la 
dim inution égalem ent.constante de ceux de la deuxième catégorie: 
36p. 100 en 1886; 32p. 100 en 1887; 26p. 100 en 1888e t 22p. 100 en 1889.

Elles correspondent nnx constatations du tableau précédent.
Les condamnés à un em prisonnem ent de longue durée commencent 

seulem ent à a rriv e r à l’expiration do leu r peine; il en est résulté une 
augm entation du nombro des relégués d e là  deuxième catégorie ; les 
individus ayan t dans leurs antécédents judiciaires une peine crim i
n e l le d e v a n t  ê tre  "naturellem ent, en cas de récidive, frappés avec 
plus de sévérité p a r les ju rid ic tions répressives.

La proportion des condamnés de cette deuxième catégorie qui 
s’é tait m aintenue jusqu’ici à 4 p. 100 du nom bre to tal des relégués 
s’cst trouvée subir une élévation de 6  p. .100 en 1889.

• § 6 . — Durée de la peine à  sub ir a va n t la relégation.

. A l'élévation du chiffre des condamnés en v ertu  des paragraphes 
2 et 3 de l’artic le  4 de la loi de 1885 devait correspondre une augm en
tation du nom bre de ceux qui ont à subir une plus longue peine d’em
prisonnem ent avant leu r envoi en relégation,

Si on classe les relégués d’après la durée de la peine qui a en
traîné la relégation, on constate pour 1889 les résu ltats suivants :

HOMMES FEM M ES TOTAL

Nombre, p. ÎOO. Nomkro. p. 100. Nombre. p. 100.

.Peines de plus d’un an île prison 349 37 31 33 380 36

P ein es.d e p lus d'un an de prison
ou m oins....................... .................... .. 602 63 64 67 666 64

T o t a u x .............. .. 951 95 1.046

En 1888, la proportion des condamnés à une peine d’em prisonne
m ent d’un an ou m oins s’élevait à 76,5 e t celle des condamnés â plus 
d ’un an n ’atteignait que 23,5. La différence des proportions a donc été 
très sensible de 1888 à 1889.

§ 7. — Nom bre des condam nations encourues par les relégables.

Les relevés opérés su r  les extraits des casiers jud ic ia ires perm et
ten t de faire , au sujet des condam nations an térieures encourues par
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les relégables, non com pris celle qui a en tra îné la peine de la reléga
tion, les constatations suivantes :

NOMBRE

DE CONDAMNATIONS
nér.rntvisTEs

NOMBRE

DB CONDAMNATIONS
M'OîniVISTES

o 3 De n  il 15 . _.................... * 200

3 . ............. ; /i0 Do lfi lï 20 . . . _____. . . . . 82

4 ...... ................................... 82 Do 21 ii no ........................ 07

n . . . . .............. .. IQtl Do 31 iï 40 . . . . . .............. 19

« .......... .. 92 Do 41 iï 5 0 ........ .. 8

7 . ............................. . .... .. 99 5

8 '

9 . . . Ï . .................. . 80 1.04G
10. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au total 11.283 condamnations, soit 10,7 par-récidiviste.
La progression du nom bre des condam nations par relégué suit 

une m arche descendante progressive depuis le début de l’applica
tion de la loi : 14,9 'en '; 1886;; ; 12.3; en 1887 ; 11,0 en 1888 ; 10,7 
en 1889. - -  • .

L’abaissem ent sera it encore proportionnellem ent beaucoup plus 
rapide si, au lieu de ten ir  état de toutes les condamnations qui fi
guren t au casier jud ic ia ire , on ne faisait en tre r  en ligne de compte 
que celles qui p ar leur natu re  et leur du rée  son t susceptibles d’en
tra în er la peine de relégation .

La p lupart des récidivistes qun avant la prom ulgation de la  loi de 
1885, avaient encouru des condamnations en nom bre et en durée 
pouvant entra îner dès ce mom ent la relégation, mais qui n 'y  pou
vaient ê tre  soumis, aux term es de l’article 9, qu’en cas de condamna
tion nouvelle dans les conditions de l’article 4, on t été, dans le cours 
de ces q u a tre . dernières;années| repris, ju g és e t condamnés pour des 
faits qui o n t motivé contre eux l’application de cette peine.
: Le plus grand nom bre des individus, dont, les dossiers ont passé 
sous les yeux de la commission en 1886, sauf ceux condamnés à une 
longue peine d’em prisonnem ent à une époque rapprochée de la  p ro
m ulgation de la loi do 1885, ne com ptent que le chiffre strictem ent 
légal de condamnations pouvant par leur natu re  et leur durée ju sti- . 
fier la peine de la relégation.-
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K É S U M É  ; - J

Depuis le début de l’application de la loi .jusqu’au Ier janv ier 1890,
6.532 récidivistes o n t été condamnés à la relégation.

Sur ce nombre :

3.020 ont été expédiés en relégation ;
040 sont en expectative de départ ;
088 condamnés à la relégation à la su ite d’une peine de travaux  

- forcés ont été transférés su r les lieux de transportation .

4.338 ont quitté ou sont su r le point de qu itter la m étropole.
Sur les 2.194 restan ts, 1.500 environ sont en c o u r s  de peine en 

France, une centaine sont m aintenus en é ta t de dispense provisoire 
ou définitive, e t près do 250 ont été l’objet de m esures de ,grâce ou 
délibération  conditionnelle. i

Le surplus, 350 environ, représen te les récidivistes décédés e t ceux 
qui ont été l ’objet de plusieurs condamnations à la relégation,

L’adm inisti’ation des colonies a publié l’an dern ier un  rapport 
très com plet su r  l'application aux colonies d e la  loi du 27 mai 1885 
pendant l’année 1887; nous ne pouvons que renvoyer à ce docum ent en 
ce qui concerne les résultats de la  loi de relégation après le départ 
des condamnés de la franco  continentale.

Signalons cependant quo la m ain-d’œ uvre pénale des relégués, 
particu lièrem ent en Nouvelle-Calédonie, semble avoir donné des ré
sultats bien supérieurs à ceux que l’on attendait ; M. le sous-secré
ta ire  d ’É tat des colonies a fait connaître, en effet, à la commission le 
désir du gouvernem ent de cette colonie de voir augm enter le nombre 
des relégués qui lui étaien t destinés, en raison du t r a v a il  fructueux 
que l’on en tira it.

^ u a n t  aux résultats m oraux que produit la loi su r  la crim inalité 
générale, c’est aux statistiques judiciaires qu’il im porte de se 
ré férer.

Les derniers résu lta ts  connus, ceux de 1888 ne semblent guère sa
tisfa isan ts. Le total des délits, spécialem ent visés par la loi de 1885r 
n’a cessé de s’accroître dans la crim inalité: générale,^les délits de vol 
en particulier.
: Notons toutefois une tendance légère à la 'd im inution pour le vaga
bondage. Dans la période cle 1880 à 1885, l’augm entation des délits de 
vagabondage avait été très im portante. En com parant au contraire les 
chiffres de 1880 et 1888, nous constatons non seulem ent un a rrê t de 
l'accroissem ent, mais une dim inution do près]do 500 : 17.6vi9 au lieu 
de 18.020.

Signalons enfin une constatation qui m érite d’ê tre  rapportée e t qui 
parait bien être  une conséquence directe de la loi de 1885. : v

Les récidivistes légaux, ceux qui constituent le-danger, le plus sé -
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rieu x p o u r la. société, n’avaient cessé d ’augm enter en nombre avant 
1880. En rapprochant les deux.périodes quinquennales 1870-1880, 
et 1881-1885, on constate que l’augm entation  n’avait pas été m oindre 
de 2.000. La moyenne de la dernière période s'élevait à 15.514. 
En 1886, le nom bre des récidivistes légaux com paraissant devant 
les tribunaux diminue, il est de 14.687 ; en 1887, nouvelle diminu
tion, 14.049.

Les résu ltats publiés p a rle s  statistiques crim inelles no s’appliquent 
encore qu ’aux prem ières années qui ont suivi im m édiatem ent la p ro
m ulgation de la  loi ; aussi, nous, contentons-nous do les relever en 
retenant seulem ent à l’é tat de symptômes les indications qu’ils ren
ferm ent, mais il serait p rém aturé de vouloir en tire r  des déductions 
très précises.

Au surplus, la loi de la  relégation ne figure que pour partie dans 
l’ensemble des m esures qui, su ivan t la pensée du législateur, sont 
destinées à com battre la récidive. Le Parlem ent est encore saisi do 
diverses propositions qui ont pour bu t do prévenir ou de rép rim er 
plus efficacement la récidive. Ce n’es t que quand, l'œ uvre sera com
plète qu ’on pourra espérer voir enfin conjurer ce danger social.

P aris, le 26 m ars 1890.

Kt . .Iacquix,

Conseiller d ’É ta t,
P résident de la commission de classement.

2 0  mai. -  n o te  de serv ice. — In s tru c tio n  des dossiers 
de libération conditionnelle. ■

Se référant aux recommandations précédem m ent adresséos, le 
Conseiller d’État, d irecteur de l’adm inistration pénitentiaire, appelle 
l’attention des directeurs des circonscriptions pénitentiaires su r l’ap 
plication de la loi du 14 août 1885 (libération conditionnelle, patrona
ge, réhabilitation) et invite ces fonctionnaires à ne rien négliger pour 
que tous les détenus en situation de bénéficier de cette loi soient 
l’objet dos propositions réglem entaires et pour que l’instruction de ces 
affaires ne souffre aucun retard .

■ Le Conseiller d 'Ê tu t,
D irecteur de l'A dm in istra tion  pén iten tia ire .

■ H e h b k t t e .  ■ ■ •
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30 mai. —  C ircü lau ie. — Rirjimè d 'em prisonnem ent des personnes 
condam nées p o u r  fa its  a ya n t un  ca,raclère po litique  

oit adm is comme assimilables a u x  fa its  politiques.

Monsieur le P réfet, j ’ai l'honneur do ’ vous adresser le texte de 
l'a rrê té  ( l)p a r  lequel il a é té  pourvu à la réglem entation du régim e 
d’em prisonnem ent des personnes condamnées pour faits politiques ou 
pour laits qui sera ien t admis comme assim ilables aux faits politiques, 
e t subissant leurs peines dans une des maisons d’arrê t, de justice et 
de correction.

J e jo in s à  cette communication copio du rapport qui a exposé les 
motifs de ces m esures et qui en m arque l’esp rit.

J’appelle vo tre atten tion  su r l’article 6  po rtan t « qu’il sera pourvu 
par instructions ou décisions générales ou spéciales du m inistre, à 
tous les cas qui n’aura ien t pas été prévus p ar le présen t a rrê té  et par 
les règlem ents généraux qu ’il vise, en ce qui concerne le régime et la 
situation des détenus de lad ite  catégorie. » ]

J’ajoute que toutes explications que vous jugeriez désirables vous 
seraient aussitôt fournies su r  les points que vous signaleriez.

A insi  que vous le rem arquerez, l'a rrê té  n’avait à viser que le régim e 
des établissem ents pour courtes peines,qui a fait l ’objet du règlem ent 
général de 1885. Mais vous n’ignorez pas que, par décision spéciale, 
les condamna tions à l'em prisonnem ent excédant la durée d’une, année 
peuvent ê tre  subies dans une maison de correction , ce qui im pliquerait; 
pour les détenus placés dans cette situation , l’application de l'arrêté 
spécial dont je  vous fais part.

Quant aux peines d ’em prisonnem ent qui auraient à ê tre  subies dans 
un établissem ent au tre  qu’une maison départem entale, mon intention 
sera it d’adm ettre  les mêmes conditions : générales de régim e, autant 
que le perm ettra ien t les nécessités du service e t l’organisation maté
rielle de l’établissem ent. Mais il y aurait lieu â provoquer' mes déci
sions, en chaque cas, à raison même des difficultés que l’on pourra it 
avoir à résoudre.

Je crois inutile d ’insister su r  le caractère du règ lem ent ainsi arrê té , 
et su r le témoignage qu’il donne des dispositions équitables de mon 
adm inistration à l’égàrd des détenus politiques e t des personnes à 
assimiler, soit d’après les p récédents et les distinctions qui consti
tu en t la ju risprudence de la chancellerie, soit d ’après les décisions 
que j ’aurais été mis à même de prendre.

Je vous p rie  d’assu rer l’exécution des présentes instructions et 
d’agréer, etc.

Le M inistre de l'in térieur,
„ '  l ’u r d é lég a tio n :

Le Conseiller d’É la t,
Directeur de l’ad m in is tra tio n  pén iten tia ire , 

L .  H e r b e t t e .

(1) S tatis. p én it., 1889, p . 505 et su iv .
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31 n i a i . —  C i r c u l a i r e .  — E n voi clu budget des m aison s d 'a r rê t , 
de ju s tic e  et de correc tion .

M onsieur le P réfet, j ’ai l’honneur de vcftis adresser, ci-inclus, le bud
get des maisons d’a rrê t, de justice e t de correction et des chambres 
de sûreté de vo tre  départem ent quo j ’ai réglé, pour l’exercice 1890, 
de la m anière suivante :

Personnel.
Entretien des détenus.
Rembou rsem ents di v e rs .
Transijort des détenus e t des libérés.
Mobilier.
Dépenses accessoires.

Veuillez faire rem ettre  une copie certifiée conforme de ce clocu- 
ment au d irecteur de la  circonscription pénitentiaire.

Il n’a pas été tenu compte, dans la fixation des prévisions admises 
p ar mon adm inistration, au chapitre 50, des m utations qui ont pu 
être  opérées depuis la préparation du budget ju sq u ’à ce jo u r.,L e  di
rec teu r ne devra pas négliger de faire les rectifications nécessaires 
su r les bulletins des dépenses qu’il m ’adresse m ensuellem ent.

Les évaluations inscrites au chapitre 50 pou r les frais des to u rn ées • 
des d irecteurs devront ê tre  considérées coinmo un  maximum qui ne 
pourra ê tre  dépassé sans une autorisation préalable. ,
, Je n ’ai m aintenu au chapitre 62 que les dépenses dont ]a nécessité . 

a paru  rigoureusem ent, ju stifiée . — D’après les instructions anté
rieures, l’inscrip tion  de ces dépenses’ au budget n ’im plique pas l’au
torisation de procéder aux achats ; des propositions spéciales accom
pagnées de soumissions devront, dans chaque cas, ê tre  établies. Les 
d irecteurs au ron t soin de vous les adresser avant le i ep ju in  et j e  vous 
serai obligé de me les faire parvenir sans retard , avec votre avis. Au 
cas où un  examen plus a tten tif  de l'é ta t du m atériel e t des besoins du 
service donnerait lieu de constater la possibilité d’a journer à l’année 
prochaine certaines acquisitions, il conviendrait de m ’en inform er, 
dans le même délai, afin de me perm ettre  d 'assigner une au tre  desti
nation aux parties de crédit devenues ainsi disponibles. A m oins de 
circonstances im prévues:ou urgentes, je  n ’autoriserai aucune fourni
tu re de m obilier en dehors de celles qui aura ien t été adm ises au bud
get. Je vous p rie  de recom m ander au d irecteur.d’avoir soin de jo in 
dre aux devis p roduits par les fournisseurs un  bordereau donnant r é 
m unération des objets m obiliers dont l’acquisition est proposée.

On devra rég ler les dépenses relatives aux m enus articles do bureau 
et d’école, de m anière que les sommes portées au chapitre 65, pour 
cet objet ne soient pas dépassées.

Je crois u tile  de rappeler que le d irecteur a, seul, qualité pour vous

Chapitre 50. —
58. —
59. — 

—  00. —

—  02. —

05. ~
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proposer, en temps opportun, le m andatem ent îles dépenses de toute 
nature e t qu’il doit, en outre, re la te r le chapitre du budget su r lequel 
il convient de les im puter.

C’est du reste , p a r l’entrem ise de ce fonctionnaire que les m andats 
ém is doivent parven ir aux parties p renan tes .(circulaire m inistérielle 
du 10 décembre 1875). ■

Recevez, etc.
Le M inistre île l'in térieur. 

l ’tu- délégation s
Le Conseiller il’É ta t,

D irecteur de l ’adm in istra tion  ■pénitentiaire, 
L . H e r b e t t e .

10 ju in  1890. — C i r c u i a i r e . ' . - 7 • Comptes, trim estriels des dépenses 
; des prisons départem entales.

Monsieur le Préfet, en exécution de, la loi des finances du 5 mai 
1855, qui a mis à la  charge de.-l'Ètat les dépenses ordinaires des p ri
sons départem entales,!une circulaire du 2 février 1857 a proscrit la 
production .de comptes trim estriels, appuyés de toutes les pièces 
ayant servi à la liquidation des dépenses.

P arm i ces pièces, , un certain  nom bre font double emploi avec les 
documents conservés dans les archives de mon m inistère : ce sont 
notam m ent les copies de décisions m inistérielles relatives au per
sonnel, au transport des détenus, aux achats d’objets mobiliers, etc.
11 suffira à l’avenu1 de m entionner dans la colonne d’observations du 

.compte la date des décisions susvis.ées. Il ne sera pas nécessaire de 
produire des doubles des devis ou mém oires pour les dépenses que 
mon adm inistration a réglées préalablem ent à l’envoi des comptes, 
ni d’établir des bordereaux desdites dépenses.

Les états à produire trim estrielleinen t ji l’appui, des comptes se 
borneront en conséquence : aux é ta ts  de traitem ent du personnel ; 
aux 'é ta ts  nominatife des détenus et. des enfants en bas âge ayant, sé
jo u rn é  dans les maisons d’a rrê t, de justice  et de correction, ainsi que 
dans les cham bres de sû re té ; aux états-e t renseignem ents concer
nan t les sommes payées à titre  de secours de, route aux condamnés 
libérés. Enfin, il conviendra de jo in d re  égalem ent aux com ptes les 
m ém oires ou factures.concernant les dépenses accessoires. ,

Je  vous p rie  de notifier au d irec teu r la p résente décision qui sera 
applicable à  p a rtir  du  deuxièm e trim estre  de l’année courante.

Recevez, etc.
Le M inistre de (in térieur .

Far délégation :
Le Conseiller d 'É ta t,

D irecteur de l'adm in istra tion  pén iten tia ire , 
L . H e r b e t t e .



110 CODB PÉNITENTIAIRE

19 ju in . — N otr d e  SKRVifiiî. ■— Précautions à prendre  
p o u r  p réven ir  les évasions.

Les d irecteurs d es  circonscriptions pénitentiaires sont invités à 
recommander la plus grande vigilance aux gardlens-cliefs, en vuo de 
prévenir les évasions et à les avertir qu 'ils encourront, en cas de 
responsabilité, les m esures les plus sévères.

Si, à raison .do l'importance de l'effectif, ou de la présence de 
détenus dangereux, dans les maisons de justice  notam m ent et à 
l'époque des assises, il é tait reconnu que le .personnel de garde soit 
insuffisant, les directeurs sont au to risé s 'à  détacher d'urgence, des 
au tres établissements de la circonscription, des gardions auxiliaires, 
sous réserve d’en aviser im m édiatem ent l'adm inistration  centrale, 
P our le cas où il ne sera it pas possible de procéder de cette façon, il 
y aurait lieu d’adrosser par télégram m e des propositions à l’adm inis
tration centrale , qui désignerait les gardiens chargés do pare r aux 
nécessités de service. .

Pour lo conseiller d’É tat, .
D irecteur de l’adm inistration pénitentiaire en m ission,

L e Chef d u  2" bureau,
UltUNET.

3 0 ju in . — N o t e  d e  s e r v ic e  concernant les détenus de 
n a tiona lité  suisse.

MM. les directeurs de maisons centrales, des circonscriptions pé
n iten tia ires e t des prisons de la Seine sont invités à faire rem plir les 
notices ci-jointes destinées à recevoir des renseignem ents sur les in 
dividus de nationalité suisse qui se trouven t détenus dans les établis
sem ents placés sous leur d irec tion .

Ces notices devront, à l’aven ir, être adressées au m inistère (direc
tion de l'adm inistration pén iten tiaire . 4* bureau) aussitôt l'incarcé
ration des condamnés qu’elles concernent, afin que, des indications 
puissent ê tre  fournies en tem ps utile aux sociétés de patronage suisses 
en vue des m esures à prendre pour le rapatriem ent des libérés dans 
leurs com munes d’origine.

Pour le Conseiller d’Jitat,
Directeur de l'administration pénitentiaire en m ission,

Le C hef du  2* bureau ,
B k u n e t . :
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DÉPARTEMENT
SUISSES DETENUS PASSIBLES D’EXPULSION

JIA.ISON CHNT1ULI?
il

l 'I tlSOX NOTI CE  I N D I V I D U E L L E

i.
S.
3.

fi.

5.

6 .

7.

8 .

9.
10.

11.
12. 
13.

Nom et prénom s .     ........ ..
Filiation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Date et lieu de naissance. . . . . . . . .
Domicile actuel des pa r e n t s . . . . . .
Commune e t canton d ’origine de la 

famille (1) . . . . . . . . . . . . . . . —
E st-il célibataire, marié, veuf ? . . .  
Combien d’on l'an ts' a-t-il ? . . . . . . . .
A-t-il satisfait à la loi de recru te

m ent 'i . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  —  .
E st-il déserteur, de quel régim ent
e t à quollo date ? . ........ ' . . . . .

Depuis quand réside-t-il en France? 
Villes où il a dem euré . . . . . . . . . . .
Profession exercée dans la vio libre 
Moyens d’ex istence. . . . . . . . . . . . . .
Résidence lors de son arrestation . 
Motifs et date de la condam nation. 
Circonstances de fait dans lesquel

les elle es t in te rv en u e      .
T ribunal qui l’a p rononcée........
Date de l’expiration de la peine -. 
A ntécédents ju d ic ia ire s ... . . . —
A-t-il déjà été expulsé ? . . . . .  — . 
A quelle date et p ar quelle au

to rité  ? . . . . . . . . . . . . . ___. . . . . .

OMSJiH V A T 1 Ü N S  l ' A R T I G Ü L l E U E S

(1) Chayue Suisse a une commune d’origine qui est indépendante du lieu de 8» 
naissance, une nationalité locale invariable qui le su it , lui e t ses descendants. Il 
peut, en cnn de condamnation, être renvoyé dans sa commune d ’origine, quelque 
so it le lieu do sa naissance.
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5 ju ille t. — In s tru c tio n  an.su jet d u  modo d'envoi du  bulletin  
m ensuel de* tr a v a u x .

Monsieur lo Directeur, la circulaire d'ensemble du üO mars 1873 a 
indiqué la m arche à suivre pour l'envoi périodique au m inistère des 
nom breux docum ents ot pièces destinés aux travaux  in térieurs de 
l’adm inistration centrale .

Au nom bre de cos pièces tlgui’e le bulletin mensuel des travaux 
dont l’envoi est p rescrit on double expédition.

L’une do ces expéditions est destinée au 3° bureau do mon admi
nistration  et l’autro au  l 01' bureau. Cette dernière doit toujours accom
pagner le résum é des titres de perception, aux term es de l’article 2 1 0  

du règlem ent général du 4 août 18114.
Afin d’év iter des recherches dans mes bureaux, e t conséquomment 

une perte  de temps regrettable, je vous p rie  do vouloir bien donner 
des ordres pour qu’à l’aven ir le bulletin des travaux soit toujours 
accompagné des titre s  de perception et du bulletin de caisse transm is 
au  l01' bureau, et quo la seconde expédition de ce même document 
fasse l'objet d’un envoi séparé, sous le tim bre du .‘1" bureau de la direc
tion de l'adm inistration pénitentiaire .

Recevez, etc. r
Le M inistre de l ’inlérieitr.

•l*nr (liUègtUloit :
Le Conseiller d ’É ta l,

D irecteur de l'adm in istra tion  pén itentia ire, en m issio n  
l ’o u f  lu C unsu illu r (l’IC tiil:

Le C hef du  i '1 bureau ,
Brun ht.

8  août. — C i r c u l a i r e . — M édailles données en témoignage 
de satisfaction  el en souvenir de la partic ipa tion  à; VExposition  

spéciale pén iten tia ire  en 1S8V.

M onsieur le D irecteur, le congrès pénitentiaire in ternational et 
l’exposition spéciale de Saint-Pétersbourg v iennent de donner à l’ad
m inistration française l ’occasion de p résen ter les travaux, les idées 
et les réform es que l’on se fait honneur do poursuivre dans notre 
pays pour une œ uvre qui intéresse égalem ent tous les autres. Car il 
s ’agit du com bat contre le mal, e t c’est en réalité  la  cause du progrès 
m oral, c’est le bien de l’hum anité qui se trouven t en jeu .

Le concours des délégués e t invités français aux opérations du con
grès a été si .favorablem ent m arqué p ar la bienveillance de leurs 
hôtes de Russie et p a r le témoignage des étrangers, qu’il es t perm is 
d ’en tire r, honneur et ém ulation pour le personnel de no tre  adm i
nistration dans l'accom plissem ent de sa tâche.

L’exposition spéciale ne pouvait em brasser tous les services et
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tous les établissem ents péniten tiaires; mais elle a fourni lo moyen 
d'oïl m outror lo développement général. Car les soctions,concernant: 
•J° les jn in o u rs  placés sous l’au torité pénltentiairo  (em prisonnem ent, 
correction paternolie, éducation correctionnelle); 2 ° le régim o et les 
p roduits du travail à l’isoloinont individuel, ont été complétées, 
dans l’exposition française, par des sections re traçan t l'h isto ire dos 
pénalités et des geôles anciennes ju squ ’en 1789, le tableau de la 
transform ation des prisons depuis 1790 à 1890 et le fonctionnem ent 
d’institu tions diverses.

L’in térût qui a été généralem ent tém oigné pour celte exposition et 
les suffrages élogieux qu’elle a obtenus' sont trop  chers à l’adm inis
tra tion  française,pour qu’elle ne les porte pas à la connaissance do 
tous ses collaborateurs. Ainsi se trouven t confirmés, sous une forme 
nouvelle et par des travaux  différents, les encouragem ents qu’a 
provoqués l’année dern ière l’exposition ou musée pénitontiairo orga
nisé rfu Champ de Mars, palais des arts libéraux. ;

Le mom ent semble donc tout indiqué pour rappeler les résu ltats 
e t fixer le souvoiiir du grand effort fait en 1889, par dos témoignages 
adressés à ceux qui y ont plus particulièrem ent participé ; e t tel est 
l’objet des décisions et m esures énoncées dans la présente le ttre .

Le centenaire de la Révolution et l’Exposition universelle ont m ar
qué, pour no tre patrie, un rang glprieux dans les luttes pacifiques du 
travail et do la civilisation, lis ont fait adm ettro tous nos citoyens à 
travailler, chacun 'dans la m esure de ses forces, pour l’avantage du 
public de toutes les nations. .

Les services publics, qui constituent lés principaux organes et fonc- 
tions de la société, ont participé largem ent à cette manifestation des 
résu ltats obtenus en chaque ordre d ’in térêts. Les représentants de 
l’œ uvre péniten tiaire  ont tenu à assurer à l’exposition spéciale du 

* Champ de Mars toute l’importance désirable. On n’a pas oublié l’em
pressem ent e t l’affluence incessante des visiteurs, les appréciations 
des au to rités e t corps com pétents, l’atten tion  des étrangers, le  .ju
gem ent d e sp e rso n n a n té s le s  plus considérables de l’État., Ces m ar
ques de satisfaction unanime, données aux ouvriers d’un labeur in
g ra t. e t pén ib le,, ne. son t-elles pas des p lus lieu reuses.pour l’œ uvre 
pénitentiaire , c’est-à-dire pour, la . sécurité et la m oralité générales,

. pour le ,relèvem ent des coupables, la protection des faibles, la p ré
servation  des honnêtes gens?

Tous les collaborateurs de l’adm inistration on t donc le droit de.se 
féliciter. C’est l’esprit de solidarité, le dévouem ent et rattachem ent 
fléciproques qui donnent force à toute associa tion ,et à toute en tre
prise comme à  tou te  famille. '

Je vous prie donc d’exprim er à tous les sentim ents que je  traduis 
ici en rem erc ian t su rtou t ceux dont le m érite  et le zèle on t été le 
plus profitables. •

Le caractère d’une , exposition semblable, qui va [former des m a
tières durables un m usée, ne com portait concours ni enti’o les p a r -  

. ■ 'T ..  x jv  ' ' H
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ticipants, ni ontro les exposants libres. Il n’y avait pas lion à ju g e - 
mont e t à récompenses p a r  le ju ry . Mais il a ètô décidé do garder 
mémoire du succès obtenu par des médailles; e t en reconnaissant 
ainsi ce qui a pu ôtro fait, on a pensé fortillor pour l'avenir la cou- 
liance ot le courage do tous.

Jo suis heureux do vous faire parvenir les: médailles ei-joinlos. Il 
vous appartiendra, en portan t cette le ttre 'à  la connaissance de tout 
le personnel, de faire apprécior les in tentions dont on s’est inspiré 
ot de donner la solennité que vous jugerez convenable à ce tém oi
gnage d'affectueuses sym pathies.'J 'y  jo ins les vœux les plus sincères 
p o u r l’am élioration croissante de la situation du personnel o t 'je  ne 
veux pas négliger de faire des souhaits pour le relèvem ent dos per
sonnes quo la loi place sous vos ordres.

Recevez, etc.
Le M inistre de l'in térieur. 

i Pur (lcldgation : i
Le Conseiller d ’É ta t, . ■■ ;

D irecteur de l'adm in istra tion  pén iten tia ire , 
L . H e r b e t t e .

12 août. — N o t e  d b  s e r v i c e . —  E xécu tion  de la circulaire  
d u  10 ju in  1859.

Aux term es do la circulaire du 10 juin 1850, les états m ensuels des 
détenus des m a iso n s  centrales à libérer doivent être  accompagnés 
d ’une liste  supplém entaire des condamnés graciés, extraits, tran s
férés ou décédés depuis l’envoi du précédent é ta t. '  '

Cette prescription a cessé d’êtro strictem ent observée par un cer
tain nom bre .de maisons centrales qui se bornent à ; transm ettre  des 
états m ensuels m entionnant les condamnés prochainem ent libérables.

M. le préfet de' police, en signalan t cette omission, a fait observer 
que le trava il des annotations à inscrire su r les bulletins du service 
des somm iers judiciaires concernant les condamnés à des peines de 
plus d’un an présente, par. suite, dé regrettables lacunes.

Dans ces conditions,M M . lés directeurs sont invités à se conformer 
exactem ent’ a u x ■ instructions contenues \lans la circulaire précitée, 
sauf à jo ind re , le cas échéant, aux états mensuels de libération une 
liste supplém entaire négative.

Sur cette lis te devront; d’ailleurs, figurer; désorm ais l e s ,détenus; 
admis à bénéficier dés dispositions do la loi du 14 août 1885 su r la 
libération conditionnelle. :

Le M inistre de l'in térieur.
■ Par délégation :

• Le Conseiller d ’È ta l,
D irecteur de l'adm in istra tion  pén iten tia ire , 

L . H e r b e t t e .
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15 octobre 1890. — Application de la lo i 14 aoû t 1885. — 
Exposé général concernant 

la mise en p ra liq u e  d u  systèm e de la libération conditionnelle.

L e t t r e  a u  P r é s id e n t  d e  l a  R ê p u i i l i q u e  f r a n ç a i s e

Monsieur le Président,

J’ai l'honneur do vous p résen ter l'exposé général de l'application 
d e là  loi du 14 août 1885, spécialem ent en ce qui touche mon dépar
tem ent et pour ce qui concerne la mise en pratique du système de la 
libération conditionnelle.

Cet exposé est fourni ci-oprès avec dos docum ents, faits et chiffres 
à l’appui, tel qu’il résu lte du travail: d’ensemble que m ’a soumis lo 
directeur de l’adm inistration pénitentiaire, en y comprenant! les élé
ments, recueillis dans les opérations du comité d e là  libération condi
tionnelle, dont il ost le président do droit, ot p a r  les soins de l’ins
pecteur général chargé des fonctions de vice-présidont.

Veuillez agréer, Monsieur le P résident, l’hommage de mon profond 
respect.

Le M inistre de l'in térieur, ;
■ C o n s t a n s .

1 R a p p o r t  a d r e s s é  a u  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  

PAR LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR

La loi du 14 août 1885 a m arqué comme b u t au  systèm e e t au ré 
gime pénitentiaire l’encouragem ent d irect de la bonne conduite e t du 
travail des détenus ; elle a donné pour sanction à , l’au torité  e t à l’ac
tion-du personnel, pour récom pense aux condamnés reconnus capa
bles d 'am endem ent la mise en liberté conditionnelle. L’idée est de 
faire gagner par; l'intéressé,lui-m êm e la grâce qu’il sollicite, sans dé
sarm er la loi pénale, e t en assuran t par avance à la société;des garan
ties pour le re to u r à la vie honnête et laborieuse des individus dont 

: les méfaits lui ont causé ; dommage.
■■‘■'■«.iLes procédés propres à favoriser l’am endem ent sont l’objet des 
plus constantes préoccupations. Ils constituent, à v rai dire, au m oral 
tou te l’œuvro pénitentiaire, et le réel honneur des personnes qui s’y 

. dévouent malgré les difficultés et les dangers m ultiples de leu r tâche. 
Ils pourron t faire l’objet d’explications spéciales, portan t su r les di
verses catégories légales de détenus, sans parle r de-l'infinie diversité 
des situations individuelles.

C’est encore à l’am endem ent — à l’am endem ent soutenu dans l’é ta t 
de liberté — que se rattache la mission des sociétés e t institu tions de



patronage, qui a tan t d’importance, qui appartien t pour la plus.forte 
p a rt à l'in itiative ...privée* ot que ..'.vise pour la - stim uler,. la ; loi du 
14 août 1885. Kilo com porterait, saiis douto,: dos considérations ot des 
renseignem ents su r lesquols il semble préférable de no pas insister 
dans un exposé déjà chargé de docum ents, de faits et de chiffres.

EnUn, les ell’ets dos dispositions tendant à .simplifier' et à faciliter les 
conditions do la réhabilitation no sauraient trouver place ici ; e t ce , 
sont su r to u t les résu ltats positifs do la mise en pratique do la libération 
conditionnelle qu’il convient de m ettre eni lumière, avec la satisfaction 
de constater tout d’abord qu’ils répondent sans conteste aux espérances 
qu'on avait pu concevoir en introduisant dans la législation pénalè \ 
et dans la pratique pén itentiaire une heureuse -innovation dont elles 
sont désormais dotées do m anière décisive et sûre.

Aux term es de la loi du lV aoù t 1885, tous condamnés ayant à subir 
une ou p lusieurs peines em portan t privation de la liberté peuvent, — 
après avoir accompli tro is mois d 'em prisonnem ent si les peines sont 
inférieures à six mois ou, dans lo cas contraire^ la m oitié de leur ; 
peine, — être  mis conditionnellem ent en liberté. Pour les individus 
on é ta t de récidive iégalo,-la durée m inim a de l'em prisonnem ent est 
portée à six m o is  si les peines sont inférieures ;Y neuf mois, e t aux 
deux tiers de la peine dans le cas contraire.

Les condamnés destinés à la relégation peuvent bénéficier aussi do 
la libération conditionnelle dans l’exécution do la condamnation à 
subir avant leu r em barquem ent, e t ils son t dans co cas laissés en 
Franco. Mais l’autorité peut les rcss.aisir, pour cause do mauvaise 
conduite, pendant les dix années qui suivent la date d 'expiration do la 
peine à exécuter dans la nvétropole.  ̂ , ,

Sauf cette exception, dont on com prend aisém ent les motifs, tout 
libéré conditionnel qui n ’a pas encouru la révocation de la, m esure 
prise en sa faveur avan t .l’expiration de la durée d e sa  peinei est défi
nitivem ent quitte.iLa révocation peut être  prononcée pour inconduite;, 
habituelle e t publique dûm ent constatée, ou pour infraction aux con
ditions spéciales exprim ées dans le perm is de libération. En, outre, 
les représentants;de,l’au torité  adm inistrative ou judiciaire du lieu où ; 
se trouve un libéré conditionnel ont d ro it de faire procéder à son ar
resta tion : provisoire, à charge d'en donner avis im m édiatem ent au 
m inistre do l’intérieui*. , - ,

Lorsqu’un  libéré est réin tégré dans la prison, c’est pour, toute 1» 
durée de la ; peiné,; qui resta it à ; subir au m om ent où il a obtenu la 
liberté  conditionnelle.

Les décisions portan t admission ou révocation de la liberté condi
tionnelle sont priscs’p ar arrêtés du m inistre de l’in té rieu r, après avis 
des préfets, dos procureurs de la, République, des directeurs des cir
conscriptions ou d’établissem ents' pén itentiaires; ainsi que des com
missions de surveillance, selon les cas.

A ces avis — dont la m ultiplicité a été m o tiv ée  par le désir de 
donner toute confiance au public e t àux divors services intéressés su r

. l l l i  OOIJB l'IOSlTENTXAlUK
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lo modo d'application.dos m esures nouvelles — les 'ministre:) de l'in
térieur m unis de pouvoirs aussi considérables on t 4onii a ajouter 
spontaném ent 'le contrôle et les lum ières-'d’un-, comité consultatif, 
le comité de la libération conditionnelle,{[vX  siège en leur m inistère, 
et dans lequel Hgurent'des fonctionnaires ,de l'adm inistration péni
tentiaire, do la chancellerie et de la direction de la sûreté  générale. 

:fîe sont les travaux mômes de co comité qui ont fourn i la plupart 
des constatations consignées plus loin ; e t l’on appréciera les scrupules 

■ ' qui  ont déterm iné les représentants du gouvernem ent de la Répu
blique à e n to u re r  eüx-mômos do garanties cotte faculté de libération, 
équivalente dans ses. oU'ets à l’exercice du dro it de grâce, i '

Les pièces annexées au présent rapport dispensent d’oxplieations 
détaillées:sur l'exécution donnéo û la loi dans ses: diverses parties, 

..suivant'le-genre-d’établissem ent, la natu re  des m éfa its  commis et des 
condamnations encourues, la situation personnelle des condamnés, 
les lieux o ù ; ils devaient bénéficier do la libération conditionnelle, 
e t c ; , - e t c ; . - " v  
- Mais on’ doit no ter les observations générales qui ressorten t deitax- 
périencé faite; su r l’utilisation et le succès définitif de l’institution 
nouvelle, su r lo caractère qu’elle a pris au regard  des collaborateurs 
et agen tsdes services pénitentiaires, des m em bres delà  m agistrature, 
dés 'adm inistrations' locales,du  public, clés familles intéressées e t dés 

• intéressés  ̂ 'eux-mêmes. ..-.'i---;;.---- ■ oi-./■:> ^
Il suffira ensuite, pour conclure, do grouper les principaux résul

tats qui se traduisent en chiffres dans les tableaux. :

I

Le .système de la libération conditionnelle a d û p asse r  par une p r e 
m iè re  période d’èssai , dont il a é té . rendu'J'comptejdansjlo cours de 
l’année 1888. La période d’application qu i s’est écouléo depuis lors a 

: fourni des résu lta ts  complets. Elle prouve qu’en, l’é tat d’organisation 
acquise on a droit de réclam er p o u r l’institu tion  tous les développe
m ents’qu 'elle co m p o rte .!

•Sans doute, le succèsM ’uno aussi sérieuse innovation devrait dé
pendre des m esures e t des p récau tions p ar lesquelles on la  ferait 
pén é trer dans le fonctionnem ent des services publics e t dans les ha
bitudes de leur nom breux personnel, dans la confiance môme et dans 
l’im agination des détenus. Proclam er un principe,: si ju s te  et si gé
néreux qu’il soit, n’e s tq u ’une partie  - r -  p a r tie 1 la plus 'heureuse, il 
est v rai — de la tâche du réform ateur. La besogne la plus ingrate 
consiste dans l’adaptation au milieu où l’idée doit s’implanter, dans la 
préparation des personnes qui doivent la faire prospérer. ' if . .'
' Lés progrès de l ’œ uvre pénitentiaire, qui im pliquent un accroisse
m ent do l’action m orale su r  les coupables, l’éclam cnt, chez les rep ré
sentants et àg en tsd ë  l'au torité , la conception, la conviction nette de
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l’agrandissem ent de leu r mission. Il faut qu’ils croient à la possibilité 
du succès, m algré les mécomptes à p révo ir lorsqu’on prétend relever 
des êtres déchus. Les impressions et les sentim ents qu’il s’agit de sus
citer chez les condamnés doivent s’affirmer to u t d 'abord chez celui 
qui les tien t. Ayant à exercer ce tte  redoutable: tu telle que confère la  
loi pénale à l ’adm inistration des individus privés de leurs droits e t de 
leu r liberté, c’est à l’éducation des tu teu rs  qu’il faut pare r avant tout.

Toute réform e à réaliser suppose une sorte  de rénovation chez ceux 
qui doivont en être, non pas les instrum ents inertes, mais les collabo
ra te u rs  dirigeants. C’est là que devait p o rte r l ’e llb rt de l ’adm inistra
tion dès le début de l’application de là lo i, e t l’on se félicite d’assister 
à cette rénovation qui s’opère dans les esp rits e t dans les méthodes, 
dans la gestion des services comme dans l ’exercice de l'au torité  su r 
les détenus.

Ce n’était pas seulem ent les principaux fonctionnaires qu’il fallait 
gagner à cette cause. La supériorité d’instruction e t la  la rgeu r de vues 
qu’exigent les fonctions dirigeantes peuven t disposer; plus aisém ent 
ceux qui les exercent à tou te extention de leu r rôle. Mais le nom bre 
des d irecteurs d ’établissem ents.ou circonscriptions pénitentiaires est 
rela tivem ent re stre in t; il a été dim inué encore p a r le s  simplifications 
de service et les suppressions d’emplois qui se sont liées aux réduc
tions budgétaires. Un même directeur doit s’occuper en moyenne des 
m aisons pour courtes peines réparties en tro is départem ents. [Il s’y 
ajoute d’ordinaire quelque établissem ent pou r longues peines, ou 
quelque prison de grand effectif plàcéo dans un grand centre de popu
lation.;.".' ,■ ' ■ ■ --yj- ■■yr-> ,;';V

C’est donc le  personnel de surveillance, ce sont les gardiens-chefs 
e t les sim ples gardiens dont le concours m oral est ici indispensable, 
au tan t que l’est leu r aide m atérielle pour le  m aintien du bon ordre. 
C'est ju sque dans les rangs les plus modestes qu 'il a  fallu répandre le 
sentim ent e t le  goût de l'action à exercer su r  les détenus afin de les 
achem iner à l ’application du nouveau systèm e.

Une véritable propagande, appropriée au rôle de chacun, est indispen
sable pour suggérer à tous la même am bitionde  bien faire 'en fa isan t 
d u  n o u v e a u .  Si, l'on songe à la. dispersion des établissem ents jusque 
dans les moindres chefs-lieiix: et aù labeur absorbant de chaque jour, 
on concevra com m ent l’appel au bon vouloir de tous e t l ’essai graduel 
de tous les moyens d’action devaient se continuer quelque, tem ps 
avant que la révolution à produiro dans les esprits se fit profondément 
sen tir dans les faits.

Am ener lés surveillants à supputer co que vaut chacun dos indivi
dus qu'ils gardent, à observer et apprécier les crises morales d'un 
coupable, les signes de perversion ou les témoignages d'am endem ent, 
c’est une am bition indispensable mais;lonte à sa tisfaire. Tout dévelop
pem en t théorique d'institutions reste vain s'il n 'est accompagné d'une 
am élioration correspondante dans le rôle du personnel.

Les résu lta ts  poursuivis depuis p lusieurs années, malgré les éco
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nomies budgétaires, pour l’avantage e t le bon recrutem ent des agents 
de surveillance, étaient une des prem ières conditions du progrès 
pénitentiaire .-'

On peut affirm er aujourd 'hui, sans illusion, que le personnel tout 
en tier a conscience des devoirs qui lui sont assignés. Le sytèm e d e là  
libération conditionnelle l’investit d ’une sorte de m agistrature morale. 
Les gardiens, quoique choisis dans l’élite de l’arm ée, ne se trouvant 
pas d’ordinaire préparés à une mission aussi complexe, on a pris 
soin d’exciter parm i eux une incessante ém ulation. Dans toutes les 
enquêtes qui ont été ouvertes pour la solution.de questions d iverses, 
on a toujours recom m andé de provoquer les réflexions e t avis de ceux 
qui,voient de près le détenu, qui vivent en contact avec les, catégo
ries, parfois si dissemblables, d 'individus que reçoit la prison. On a 
pu les m ettre  ainsi par degrés dans des dispositions d ’esp rit concor
dant avec la ponsée du législateur. Leur rô le : s’est relevé à leu rs 
propres yeux. Ils se sont iconvaincus que les préoccupations de sélec
tion m orale à tenter; de liberté à  p réparer pour ceux; môme j q u i e n  
sont p rivés p ar leu r faute; n’étaien t pas inspirées seulem ent p a r  des 
doctrines généreuses, qu ’elles pouvaient et devaiont p roduire les effets 
les plus positifs.

Le personnel est donc p rê t pour l’extension définitive du systèm e 
de l’am endem ent e t do la libération conditionnelle. E t ; ne mérite-t-il 
pas les sym pathies e t les félicitations les plus sincères dans ce zèle 
qu’il met: à com pliquer sa propre besogne au prolit de ceux envers 
lesquels il a charge de protéger la société ?

Si l’on se dem ande m aintenant quel est le moyen m atériel d 'ac
c ro ître  rapidem ent le dom aine e t l e  contingent de Ja libération: condi
tionnelle une réllexiqn s’oirre à l’esprit.

Quelque désir qu’on ait d’écarte r des prisons, après un p rem ier 
tem ps d 'épreuve, les individus qui se repen ten t desi fautes commises 
qui p rouven t leur résolution de se co rriger et justifien t delà  possibi
lité de recouvrer l'honnêteté avec la liberté, le nom bre d'individus 
m éritan t à un  m om ent déterm iné cette récompense, est évidem m ent 
lim ité.

Ceux qui, par leur conduite, par la compassion ou la confiance qu’ils 
parviennent à inspirer, am bitionnent une m esure gracieuse, son t 
portés à solliciter uno remise, ou réduction de peine p lu tô t que la libé
ration  conditionnelle; La liberté  sans conditions séduira toujours un  
homme qui squlïre de son .état de dépendance e t d’hum iliation, plus 
que, ne ferait une levée d'écrou:, subordonnée dans son m aintien  aux 
clauses d’un perm is. 1! sait qu’il n’est pas soustrait encore aux chances 
de rigueurs, et qu’il dem eure nionacé do perd re  tout a coup, e t môme 
au delà; l’avarice de liberté dont il aura joui.; Car, en cas d’infractions 
e t de to rts  nouveaux,; c’est pour toute la durée de.peine non subie 
qu ’il sera réin tégré en prison. 11 no se sera produit qu’un re ta rd  dans 
le paiem ent de sa dette pénale.
• Aussi voit-on la plupart des condamnés v iser p lu tô t à la clémence
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jud ic ia ire qu’à/la’ générosité -adm inistrative, renseignée par les direc- , 
teu rs et surveillants do prison. S’ils ne. peuvent espérer rem ise du 
restant de la peine, ils sollicitent du moins quoique réduction.; Cette 
réduction est m esurée su r le m érite  du  suppliant. Mais il n’a garde de 
riégliger.cnsuito de p résen ter requête pour la libération' conditionnelle 
en .sorte qu’après s 'ê tre  l'ait payer, une.fois ce que valait .sa conduite 
et- abréger sa peinc.par Ia'.chancellerie, i l ,vise .v ia faire supprim er 
tout à fait e t à «e faire récom penser une deuxième fois par le m inistre 
de l’in térieur. ........

On conçoit quelle prudence cette -situation impose à l’adm inistra
tion. Sans doute,-. la libération .conditionnelle peut; s’appliquer,à  la 
peine rédu ite  par -là décision gracieuse. Mais on ne peu t cependant 
annihiler les sentences judiciaires e t les sanctions de la loi, en usaut 
des prérogatives conférées;au départem ent de l'in té rieu r, au m om ent 
ou le condamné v ien t;de bénéficier des.prérogatives du départem ent 
de la ju stice  par le droit de réduction qui appartient à M. le, p résiden t 
de la République. - . «. .

De m anière générale, il faut le reconnaître, tout ce qui est donné.à 
la grâce est, au moins pour une part; re tiré  à la libération condition
nelle. C’est ce qui a été mis en lum ière par échange de com munica
tions : avec la chancellerie;/;;;:

1 Lés deux modes d’atténuation des condam nations répondent assuré
m ent à des conceptions différentes/ Là suppression absolue de to u t 
ou partie de la peine peut ê tre  désirable dans des circonstances et par 
des motifs auxquels ne réporidrait pas la libération conditionnelle. 
Mais, dès longtemps déjà, l’on s’est dem andé si le re co u rs  à la grâce 
ne pou rra it ê tre  évité chaque fois que des raisons spéciales ne font pas 
considérer la libération conditionnelle comme insuffisante ou inefli- 
cace.

Des explications ont été données sur ce sujet,: qui tém oignaient aux 
représentants de d’au to rité^u d ic ia ire  ?le désir de les voir s’associer 
aussi fréquem m ent que possible ét même par initiative spontanée, à la 
mise en pratique de la libération  conditionnelle1 p ar le départem ent de 
l’intérieur.O n ne p eu t s’étonner qu’ils aient quelque penchant à suivre 
les anciens errem ents.. On n ’est pas surpris que leu r confiance dans 
l’effîcacité de l’innovatio n n ’ai t pas été liât ive; et que le tem ps a it été 
nécessaire pour d issiper toutes craintes. ^  .

Mais l'expérience, qui précédem m ent a déjà été reconnue favorable, 
apparaît aujourd’hui comme assez clairem ent probante pour que nulle 
objection ne doive re ta rder l’élan d’une œ uvre mise à l’épreuve d u ran t 
plus de quatre années.

Mêmes constatations e t conclusions s’oiTrent en ce qui concerno le 
public e f  les adm inistrations générales ou locales qui ont qualité pour 
veiller à sa sécurité. : Il é ta it bien , légitim e qu’ayant le sentim ent de 
leur responsabilité, elles gardassent au début quelque appréhension 
du re to u r de condamnés encore liés à la peine, dans les localités -où 
la  trace de leu r méfait serait récen te . Lorsque certains événem ents
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ont soulevé une ém otion e t 'd e s  passions véhém entes, l'idée seule de 
voir soustraire le coupable à l ’exécution d’une partie  du châtim entpeut 
exciter quelques répugnances, quelque m écontem ent dans-les esprits.

La loi perm et d 'in terd ire  aux libérés conditionnels le séjour de-lieux 
déterm inés. Mais i l  s’agissait précisém ent dé savoir s’il serait fait 
u sag éd éees dispositions avec assez de discernem ent pour ne pas in
quiéter les populations et, d’autre part, pour ne pas co n d am n ero n s  
nécessité lo libéré à line, sorte d’exil qui l’exposerait d’au tan t plus il 
la récid ive.

Et com m ent , les m agistrats locaux ne se seraient-ils pas demandé 
parfois s’il résu lte ra it pour eux quelque em barras du  voisinage d’in 
div idus en é ta t de dem i-libération, c'est-à-dire do dem i-surveillance?

Grâce aux recom m andations faites en toutes : occasions, grâce aux 
soins apportés dans l’examen des demandes et dans la déterm ination 
des conditions du perm is, grâce au tact et à l’esprit de -conciliation 
patiem m ent observés, il ne -s’est pas produit d’incidents propres à 
com prom ettre le bon renom  qu’il fallait assu re r a la réform e nouvelle. 
Les préjugés se sont effacés'j'; les résistances ont d isparu , et là encore 
la1 voie est ouverte à l’élan que l’œ uvre doit recevoir.

• Les familles e t les personnés qui ont témoigné in térêt au  .condamné 
so n t;appelées;~ en cas d e  libération,- à lui donner protection e t tu telle ,. 
officieuse. -'Ainsi'-s'exercent des influencés bienfaisantes - e t se laisse 
désarm er souvent l’hostilité des tiers qui prévoyaient et réclam aient 
peut-être un  châtim ent p lus prolongé pour lecoupab le . '• '

Sans doute, lorsque certains crim es ou délits o n t :je té  l’indignation 
ou l'inquiétudé dans u n  pays, — citons, p a r exem ple; certains ? a tten 
ta ts 'con tre  les personnes ou contreiles propriétés,’—-les  autorités qui 
concourent â l ’instruction' de la dem ande signalent le danger de pres
se r la libération ou d’en la isser jo u ir  le condam né,isoit au  siège de sa 
résidence, so it■ dans lé  lieu du méfait. C’est ici que: les plus ïmires 
délibérations rie sont-jam ais ;superflues ; au début su rtou t de la  r é 
fo rm e ,to u t'h e u r t é tait à 'p révenirl-Q ui ne sait combien le public est 
prom pt et passionné dans ses jugem ents, lorsqu’il se cro it a tte in t dans 
ses in térêts ou dans ses sentim ents les p lus chers?

Nombre d’infractions se traduisen t p a r des - dommages pécuniaires 
e t par la: ru ine des fanülles; lien 'es t qui font souffrir toute une région, 
et te l est le: cas des chutes d’entreprises industrielles, commerciales ou 
financières, des m ésaventures d’officiers m inistériels, de caissiers, et- de 
dépositaires de deniers publics. Il advient aussi que le coupable est 
réputé assez habile pour se ménager des ressources cachées et reste r 
riche par l’appauvrissem ent de ses victim es. La détention apparaît 
alors aux tie rs lésés comme la seule satisfaction que reçoive la cons
c ie n ce  publique. Si le coupable est rendu trop tô t à la liberté, la ré
pression paraît illusoire, e t les impressions les plus pénibles peuvent 
se produire.

Pour la masse du public,' la libération conditionnelle, dont elle ne 
connaît pas les clauses, équivaut à la liberté véritable v e t ce n’est pas
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;V l’époque où l’on a .jugé nécessaires des m esures de rigueur accentuée 
contre les pires délinquants, qu’il aurait été sage de provoquer quel
que réaction contre les doctrines;les plus généreuses. ■■'<".,

: Appliquée avec prudence, la loi nouvelle a été des plus profitables, 
même à l’égard des condamnés pourvus d’antécédents judiciaires, 
môme pour Ceux qui ont encouru la relégation, comme il sé peut 
d’ailleurs, après deux fortes condamnations. La simple: éventualité 
d’une dispense de l’expatriation,en  récompense de la bonne conduite, 
a favorablement influé su r certains récidivistes, et il ne faudrait pas 
ju g e r  des conséquences de cette émulation par le nom bre fatalem ent 
restre in t des relégables adm is à la libération, mais bien p ar le désir 
qu’un grand nombre avaient d e  prétendre «Via même fa your.

A quelque point de vue que l’on se place, le champ apparaît donc 
libre pour l’extension du systèm e inauguré ot poursuivi en France; et 
il n 'est pas jusqu’au mode d’exécution adopté dès le début qui n’ait 
répondu aux besoins généralem ent ressentis.

Les clauses et conditions do libération qui avaient été arrêtées 
comme type e t qui au ron t bientôt à ê tre  examinées, pour fixation 
définitive,; p ar le conseil : d’É tat; ont été reconnues dans la pratique 
assez complètes pour qu’il n’y ait eu qu’exceptionnellem ent des addi
tions spéciales à faire aux formules préparées. On aura p lu tô t à sim pli
fier m aintenant, au m oins dans la form e,afin de faciliter la procédure 
et les solutions ; ca r certaines précautions prises à l ’origine peuvent 
être  jugées m oins essentielles ; lorsque toutes les aiitori tés que la loi 
fait concourir à son exécution en ont acquis l’habitude,

Il est perm is d’associer cette loi à l'ensemble des ellorts accomplis 
pou r com battre,la crim inalité et du résu ltat trè s  appréciable dont les 
causes, il est vrai, sont m ultiples. On veut parler, de la dim inution 
graduelle des effectifs de détenus.

L’effectif moyen des condamnés de longue peine était, en 1880, 
de 14.268 hommes et; de 2.890 femm es ; en >1885, de 14.515 hommes ; 
e t 1.982 femm es ; en 1889, les chiffres sont tombés à 10.990 pour le 
sexe m asculin e t 1.453 pour le sexe fém inin. Dans les m aisons pour 
courtes peines, la popu lation n’a pas sensiblem ent varié en ce qui con
cerne leâ hommes ; elle a considérablem ent baissé■pour les femmes.

Ces faits, pour,ê tre  éclairés, réclam eraient u n e  étude approfondie. 
Qu’il suffise de les avoir notés, pour l’encouragem ent de ceux qui 
lu tten t dans le présen t e t qui ont conliance d a n s l’avenir. .

. II

Les renseignem ents qui suivent ^portent principalem ent sur l'ap
plication du systèm e de la libération conditionnelle depuis le jou r 
ou le comité consulta tif a commencé de fonctionner (23 février 1888) 
jusqu’au 1" jan v ie r 1890.

Les opérations du comité ont, eu effet, donné le moyen do re 
cueillir des ; élém ents com plets d’inform ation e t d’appréciation par
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l'identité du mode d’instruction des affaires, p ar le groupem ent des 
renseignem ents de détail, p a r  le classem ent des dossiers, par la 
com paraison des propositions e t des demandes, p a r  la constata
tion des circonstances et des causes de chaque solution en sens 
quelconque. • -

Il cs.t perm is à cet égard de se féliciter et de féliciter les.personnes 
associées à des opérations si m inutieuses du dévouem ent assidu ap
porté  à une tâche qu i s'ajoute à leurs fonctions e t travaux propres, 
e t qui fait passer sous les yeux tou te la variété dès situations e t  des 
individualités soumises à l’autorité pénitentiaire.

Mais on tien t à rappeler en m êm e temps les résultats do la période 
initiale d ’essai depuis la mise en vigueur de la loi vers la tin de 
1885 ,jusqu’au com m encem ent de 1888. v

Du 23 février 1888 au 1er ja n v ie r 1890, 4.078 dem andes ou proposi
tions de toute, natu re ; tendant à la libération conditionnelle, ont été 
exam inées en comité. ,

Il conviendrait d’ajou ter à ce to tal toutes les affaires qui, sans se 
trad u ire  par des dem andes ou propositions décisives, on t fait l ’objet 
de communications e t de correspondances et sont restées aux mains 
de l’adm inistration. On imagine sans peine le m ouvem ent e t la be
sogne que peuvent occasionner, dans ;tous les ;rangs de l’adm inistra
tion, les requêtes de tous ceux qui agissent pour soi, pour ! les per
sonnes de leu r famille, pour des individus dont ils cro ient devoir 
s’occuper.^L’institu tion  nouvelle, n ’éveiile-t-elie;.pas les;espérances 
des m alheureux, en ouvran t une voie de re to u r à la libertè  ? Il a été 
p aré à ce -surcroît: considérable.de travail, g râc e ' au bon vouloir du 
personnel, sans augm entation des cadres e t même en dépit des ré 
ductions que l’on se.fait honneur d’accom plir selon le désir ; des pou
voirs publ ics et : pour l’avantage du budget de l’État. Les charges du 
budget pén iten tiaire  n’on t-e lles pas été allégées de plus de 2 0  p. 1 0 0  

dans l’espace de quelques exercices ?
I k  convient de m en tionner aussi 98 affaires dont le renvoi à dû 

ê tre  opéré p ar les avis du comité, parce qu’elles ne com portaient 
aucune suite au point de vue de la libération conditionnelle (décès 
ou libération définitive in te rvenan t ; transm ission à un au tre dépar
tem ent m inistériel pour exam en en vue do la grâce, en certains cas 
déterminés,' etc .).
. Voilà donc lin total de 5.176 affaires, traitées, en m oins de deux 

ans, avec la collaboration de; personnes ayant pleine com pétence 
pour envisager toutes les questions particu lières ou générales, e t se 
préoccupant de tous les in térêts mis en jeu .

En réalité, c’estiuné simplification qui devait résu lte r de cette ap
paren te complication de procédure par débat des afl'aires en comité. 
Car les renseignem ents, les éclaircissem ents, les conclusions à échan
ger en tre les services concourant â l ’exécution de la loi ont pu être  
fournis en chaque cas, avec le m oins de re ta rd  possible, par le con
cours direct des représentants des deux, ministères de là justice e t
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tlo l'in térieur. Les com m unications do pièces, los voyages de dossiers, 
les consultations d’unë adm inistration, à l’autre, qui en tra înon t tan t 1

do perte do temps, ont pu être  restre in tes au minimum do co qu'exi
gen t la le ttre  et l'esprit de la loi.
• 11 faut bien rem arquer, en ellet, qu 'ayant â so m un ir des avis les 
plus divers et à faire in tervenir les dilïérentes autorités: judiciaires 
et adm inistratives, on n'a pas à rechercher seulem ent si le condamné 
est un bon dèluntt, s’il a m érite par sa .conduite et son travail dans 
la prison des notes favorables du personnel.

Il s’agit de savoir si son m éfait e t ses antécédents sont te ls qu’une 
faveur puisse im pressionner péniblem ent la conscience dos ju g es, 
fasse to rt aux nécessités normales do répression ot paraisse énerver la 
loi pénale. Voilà pour l’autorité judiciaire , ot ne n ’est pas seulem ent 
un m agistrat, ni un .parquet qui, peu t toujours donner avis ; car en 
certaines occurrences il faut s 'enquérir au lieu du crim e ou du délit, 
du domicile ou de la résidence du condamné, comme au lieu de 
l'exécution de la peine.

D’autre part, il s’agit de connaître e t d’apprécier les garanties d’in 
nocuité,^d'amendement et de m oralité relative que donnera au de
hors l'homme dont la conduite est correcte en dedans de la prison.
On ne saurait oublier que lo mal ot par suite le danger sont, p ou r nom
bre de coupables, dans leu r faiblesse morale beaucoup plus que dans , 
une prém éditation perverse. C’est le défaut de caractère qu'il faut 
redouter en eux plus quo l'excès de tem péram ent. Soustraits à la 
forme discipline et à la régularité forcée de la vie pén iten tiaire , ils 
peuvent faire rechute même sans intentions mauvaises et m algré de 
bonnes intentions.

- C'est dans le milieu où ils iro n t.v iv re , c’est à la famille, aux p e r
sonnes disposées à quelque sollicitude pour eux, qu’il faut dem ander 
appui. C’est là qu'il faut chercher aussi d 'o rd inaire quelle impression 
sera produite par la suppression partielle de la pénalité. Car, com
ment négligerait-on. ï’opiriiôn-.publique .en. ce.qui se réfère à l’exécu
tion des peines, dans un pays où les méfaits' les ■ plus graves sont 
soumis au ju ry , considéré corn mu l'organe le plus naturel de la cons
cience publique ? : r ;

Les fonctionnaires des services do sûreté ne sont donc pas les seuls 
à consulter su r les inconvénients possibles d’une libération anticipée.
Les m agistrats m unicipaux sont désignés, par leur rôle général au tan t 
que par leurs attributions de police, pour éclairer l’autorité supé
r ieu re  ; ot avec le préfet du  départem ent de la détention, ceux dos 
lieux de condamnation ou d ’accom plissem ent dos méfaits peuvent 
avoir à transm ettre  leurs conclusions, en mémo tem ps quo l’ensom - - 
ble des éléments recueillis par leurs soins.

Tout en v isan t avec obstination à toutes abréviations d 'instruction et 
aux simplifications de procédure, on voit combien so com pliquent 
parfois des questions que l'on ne peu t apparem m ent tra iter p a r l'in- 
dilïéronce et l'omission, car on s'exposerait à des incidents qui seraient
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Fâcheux on toute piatièro in téressan t la sécurité publique, ot qui 
seraient déplorables su rtou t pour uuo institution nouvelle..'.‘Ne con
v ien t-il pas ,pou r la développer,de la p réserver des secousses? .

Pour échapper, comme on Ta fait, aux dilllcultés de tous genres, lo 
concours, du comité consultatif a été d’une elllcacité spéciale.

Si l'on om et lo chiffre d’affaires soumises au comité et celui dos 
questions et com munications dont l’adm inistration pénitentiaire a 
du s’occuper seule, pour noter seulem ent les solutions effectives, on 
constate q u e , duran t la période de février 1888 à janv ier 1890, 2.830 
décisions de libération conditionnelle on t.été  prises sur l'avis favora
ble du comité. Il faut y ajouter 79 décisions accordées à des individus 
m éritants, mais à l’égard desquols le temps m anquait pour la procé
dure norm ale d’examen e t rapport à fairo-eu comité. Ces 79 libérés 
conditionnels étaien t tous, sauf un, des condamnés doco iirtes peines 
(02 hommes e t 17 femmes).

En so reportan t à la période d’essai an térieure au 23 février 1888, 
on constate que jusqu’à cette date avaient été conditionnellem ent 
libérés 552 condamnés de longues peines et 309 de courtes peines, 
on tou t 801. C’est donc, au total, depuis l’application initiale ju squ ’au 
l"p jan v ie r 1890, un ensemble do 3.77C personnes qui ont bénéficié 
de la libération conditionnelle; : :

Quant au nom bre de ceux contre lesquels a dii ê tre  prononcée la ré
vocation du 23 fév rie r 1888 au 1er janvier 1890, il est de 25 ; en tout 
27, s i 'l ’on rem onte jusqu’au début de l’application de la loi. '

Co résu ltat d'ensemble, qu ’il convenait de signaler tout d ’abord, 
n’est ’ p a s : indigne de l’attention  des pouvoirs; publics ; il m o n tre  
qu’ils se sont engagés dans une voie juste  et profitable’ en intro
duisant dans la législation une : réform e aussi im portante: pour 
l’œ uvre pén iten tia ire  'que celle du systèm e de la libération !:condi- 
tionnellc.

Si l’on examine le tableau général des demandes ou propositions 
soumises au comité consultatif, on rem arque que, ; su r i.078, 2.838 
on t fait l’objet d’un avis favorable, 1.203 d'un avis de reje t, é t 345 
d’une'm otion d’iûournom ent. ■ - ; •

Les longues peines (excédant une année d ’em prisonnem ent ilgurënt 
pour 1V70G admissions o t'lcs peines courtes pour -1.13a.) Le départe
m ent de la Seine, qui ne com pte que des prisons pour courtes peines, 
est inscrit dans ce contingent pour 153 p e r s o n n e s . : • :■

Les notes fournies su r les divers établissem ents e t circonscriptions 
m arquent la proportion de chacun dans le total des demandes et des 
solutions favorables. La maison centrale de Molun (hommes, réclu- 
siénnàires)' a obtenu 122 libérations conditionnelles ; celle*de Poissy 
(em prisonnem ent d ép lu s  d’un an), 121 ; celle de Loos, prés;de Lille, 
111; celle d’Eysses (Lot-et-Garonne), 109 celle de Lambèse^Algérie), 
113. Eu ce qui concerne les fommes, la maison centrale de Clermont 
figure pour 137 ; celle do M ontpellier, pour 90, e t celle de Uennes 
pour 8 2 . -, - ;-
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Ces sim ples chiffres indiquent quel peut ê tre  l’effet d’exemple et 
d’ém ulation produit su r la population d’une prison qui voit, durant 
lccours d ’une année, récom penser par la liberté la bonne conduite 
dont ollo est tém oin. •

En reprenant les chill'res de la prem ière période d’essai, on note 
que ,jusqu’au 23 février 1888, su r 1.040 dem andes ou propositions se 
référant à des peines courtes, : 307 avaient été accueillies, soit 
28 p. 100. Pour les longues peines (France), su r 2.442, 507 adm is
sions, soit 23 p. 100. La proportion totale des admissions pou r toutes 
catégories a été de 26 p. 1 0 0 . -

Or, depuis le.23 février 1888 ju squ ’au l or ja n v ie r  1800, Ja propor
tion des adm issions s’est élevée à 00. p. 100. On peut ju g e r  par là 
du progrès réalisé non seulem ent dans l’application exacte des 
conditions de dem andes ou propositions, mais dans les ell'orts faits . 
pour am ener des solutions favorables, en assurant aux intéressés, 
avec le concours des familles, les moyens de vivre honorablem ent 
en liberté .''

Si l ’on considère le sexe, l’âge et la situation de famille d es  libé
rés conditionnels (tableau spécial n° I), on relèvo le chiffre do 
630 femmes, dont la faiblesse relative s'explique par l’énorm e dispro
portion du contingent des hommes com paré à celui des femmes dans 
la crim inalité.

La grande nnyorité des libérés conditionnels sont dans toute la 
force de l’âge (25 à 50 ans). Parm i lés gens mariés, lo nom bre de 
ceux qui ont des enfants est infinim ent supérieur (1.075) à celui des 
personnes sans enfants (192). C’est une preuve de plus de l’inHuence 
heureuse de la fam ille pour p rése rver de la reciiute dans le mal .

Pour les m étiers et professions exercés à l’époque de la condamna
tion (tableau, n° II ), on observe que toutes les situations sociales 
Ügurent dans des proportions établissant que l’on s’est efforcé d’éten- 
d re  à tous le bienfait de la loi.

Le tableau n° III (antécédents judiciaires) prouve combien on tien t 
à favoriser ceux qui n’ont encore commis q u ’une faute g rave: (sans 
antécédents judiciaires, 2.217 ; ayant des antécédents, 619). On a dé
siré cependant' sauver du découragem ent ceux q u i, ayant déjà subi 
des condam nations, p rendraien t la résolution d’échapper à de nou
velles récidives. De là cette proportion de libérés conditionnels 
ayant an térieurem ent subi plusieurs condamnations ; et d’ailleurs 
c’est la natu re  m êm e des condamnations qu’il im porte d’envisager en 
chaque cas. , !

Il n ’est pas jusqu’aux condamnés destinés à la relégation qui 
n’aient été appelés à m ériter la liberté sous condition. 13 l’ont obte
n u e ; mais il fau t ^jouter que de ce nombre, 4, dont une femme, ont 
dû être  rep ris  et ont perdu par révocation la faveur obtenue, — 
preuve nouvelle des en tra înem ents incurables et des habitudes 
professionnelles qui re je tte n t dans le délit ceux que l'in té rê t le plus 
évident devrait m ain ten ir en bonne conduite.
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Lo tableau IV donne la décomposition de l’effectif dos libérés condi
tionnels d’après la '-nature de la peine on cours d’exécution'; ot lo 
tableau V fournit los catégories principales do crim es ou do délits qui 
avaient m o tiv é  la condam nation. Quant à lad u rée  do la peine qui 

...restait à subir jusqu’à libération définitive, lo tableau VI m ontre 
quoi total considérable do-mois et d’années de prison rep résen ten t 
les libérations conditionnelles elfoetuées, tan t p ou r l'a vantago dos con
damnés que p o u r celui do l'É tat, dispensé par là d ’une charge ap
préciable . 7 : ' • 1

Le tableau VII, concernant les'm oyens.d'existence, établit que c’est 
surtou t auprès de la 'fam ille (1.482) que los libérés conditionnels 
peuvent justifier de la possibilité de résider et travailler honorable
m ent. Lo travail en dehors de la famille présente un contingent de i .263; 
e t il n’est que 04 libérés conditionnels qui a ien t bénéficié de moyens 
d ’existence propres, p a r  ressources.personnelles ; ce qui est le signe 
m anifeste que la situation do fortune e t la question d 'argen t n 'in 
fluent guère su r l’obtention de la libération anticipée. 1

On a ju g é  utile, pour term iner, de donner l’énum ération des dépar
tem ents avec les nom bres correspondants de libérés conditionnels 
qui ont déclaré y fixer leu r résidence, e t ce tableau (n° VIII) peu t 
serv ir à rassu rer tou t onsemldo les populations on leur m ontrant 
combien est faible le contingent mis parm i elles en état de libération 
« résolutoire », et combien des appréhensions sera ien t vaines dans 
les conditions 011 le systèm e s’applique.

Si l'on examine la situation des 7!) individus (62 hommes et 
17 femmes) qui ont été conditionnellem ent libérés, vu’l’urgence, sans 
examen préalable de l’allaire en comité, on ne trouve rien qui se 
différencie sensiblement des conditions et propositions générales 
relevées ci-dessus pour les 2.836 personnes libérées su r avis favora
b le d u  com ité. ;

On se borne à noter 'qu’une dos difficultés de la pratique consiste 
précisém ent dans l’application do la loi aux condamnés dont les 
peines sont courtes e t dont les demandes ne peuvent être  utilem ent 
accueillies que pendant un  délai très restrein t. Il im porte que, dans 
le cas 0(1 le bien fondé de la demande semble certain , toute form alité 
d’instruction soit simplifiée au tan t que possible.

DoTexaineri détaillé que facilitent les tableaux ot documents an
nexés au pi’ésent rapport, resso rt la même conclusion qui se dégagé 
(les observations générales présentées plus haut : — Après la  période 
initiale d’essai, après la période d'application décisive dont les résu l
ta ts  viennent d’être  relevés, le système de la libération conditionnelle 
doit prendre pleine extension; En pratique, comme en principe, il a 
des avantages qui peuvent le faire adopter dans un  nom bre considé
rable de cas que l'on était habitué précédem m ent à réserver pou r les 
grâces.

Textes et chiffres en main, on peut constater les garanties fournies, 
les facilités offertes au pouvoir judiciaire pou r u tiliser l’institution
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nouvelle au bioù do l'œ uvro pén iten tiaire , à la préservation do  la sé
curité et de la m oralité  publiques, sans inconvénient ni dommage, 
pour la répression pénale. • .

Los quostions sem blent donc résolues à  l’avance e t  les solutions 
toutes prêtes pour l’impulsion dernière à donner, do commun accord, 
à cette réform e à la fois,-pénale. et pénitentiaire ; e t les conditions : 
d ’application pourron t être prochainem ent sanctionnées par décret 
à ren d re  en forme de règlem ent d ’adm inistration publique, i

C’est dans cetto pensée que sont reproduits ci-après, sans qu’il soit né
cessaire d’y insister ici, les principaux docum ents intéressant, en ce 
qui concerne l’adm in istra tion ,'l’exécution.de la loi du M aoû t 1885.

T aumsau
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TABLEAU
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..a . î1 tab le a u  lie mjiiI p a s  ro m p r is r a  le s  d e m a n d e s  ou p ro p o sitio n s  o u i o n t  d o n n é  l ie n ,
o?!!1’.?. i , li'  Æ u r  i;1' u o - ite c is io n s  i|»elcoiii|U i!S uu p o in t du vue d e  la l ib é ra t io n  c o n d it io n n e lle .  Le 
p lu s ie u rs  a v is  l 'o u r  r e p r é s e n te r  l e  n o m b re  to ta l des  afl’a ire s  d o n t le c o m ité  s 'e s t  occu p e  e t  q u i
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511S E S  A U  C O J t ïT J i  C O N S U L T A T I F  U)

février 1888 -au 1er janvier 18U0. 
ET ALfiiSlUE

.liT A H L IS S Ë M E N T S  L’O U ii LOXCIUI3S L'KIN’KS 
' - . (Alilisons conlrales et pénitenciers agricoles).

DESIGNATION

des

KTAIIUsaKHims

7

l ’o i s s y    . .  .............. .............   •
A faison lü 'ii tru lo  do cor- 
r e c tu m  (h o m m es) .

t t u i i l o n     ..................
M aison  c e n tr a le  du c o r 
re c t io n  (h o m m es) .

Ciermont     ...........
Maison centrale de femmes

L o u a . . ' .  ............  •
M aison  c e n tra le  ilo c o r 
re c t io n  (h o inm us). 

M eliin  . . . . . .  • • • • • .'. • ■ • •
M aison  c e n tr a le  d e  fo rce 
(h o m m es).
■ »

C la ir  v a u x  .
M aison  c e n tra le  de  c o r 
re c t io n  (h o m m es).

; ■ n ■
l ic a u lic u  .

M aison  c e n tra le  île  Torce 
(h o m m es).

l i o n n e s . .  .......... : . . . . . . . .
Maison centrale de femmes 

: L anderneau  . . . . . . . . . .  .
Maison centrale d’iiommcs 
(récidivistes relégables).

F o n t e v r a u l t . . . . . . . . . .
M iiisou  c e n tra lu  d e  c o r
re c t io n  (h o m m es) .

t o t a u x  p o u  h i; e n s ijm iii , k

îles ût.-ililrssoincnIspénltontiiiirt;m

N O JIIlIlli A V IS DU COM ITÉ N O M im i; A V IS UU COMITÉ

d es et . d es e t

NElItNimS décis io n s  m in is té r ie lle s UHMAM'ES d é c is io n s  lu in is lé r ic llc ;

on on

p ro p o si A jonr-
I te jc t .

A d m is  proposi--; A jo u r
R eje t.

A d m is

t io n s  . u c m e n l s io n . l io n s . n e m e n t s io n .

8 9 10 I l 12 13 14 15

» » » » 245 17 88 153
195 14 U'i 121 225 16 71 144

101 . 7 /.I . O'I 117 8 45 ^77

i) .» » » 122 9 17 98
U 19 137 238 13 37 195

151) 12 49 111 205 13 53 1(15

105 18 33 122 213 20 4'i 158

» » » *> 69 2 l/i 54
147 13 49 103 101 13 52 114

» » » 55 5 14 38
» » n » .",5 o 11 23

140 26 29 9!> 162 26 36 112

82 *2 3 82 107 M 11 lO'l

M (i 19 28 01 G 23 ; 42

» » » 102 6 ■ 28 ; 72
.■147 8 54 99 184 : 8 G7 125

1.330 117 365 9G2 2.301 10G 611 .1.675

après examen, à renvoi a d’antres départements ministériels ou à de simples avis de classement, comme 
; nombre en ayant clé do 98, il convient d'ajouter ce chiffre à celui de a . 078 porté au présent tableau 
' pouvaient d'ailleurs comporter chacune l'examen de plusieurs questions et l'adoption successive de
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P U I S O N S  l ’O U I i  C O U U T E S  l 'E T N E S  
(.Maisons d'arrét, de justice e t do correction.) : . I

O IH C O X S C IU I'T IO N S

N oiiiiiu :
.d e s

OEM A NI) F.S

a v is  n u  c o m ité

el - 
décisions ministérielles. i

l'IÎ.NITENTI.UHKS
OU

proposi
tions.

Ajour

nement.
Hejci.

Admis

sion; : i

1 v ' ; ' ' 2 ' ' . 3 4 5 ■■ ' 6 9

■ 1"

. R t p o r l . . . ................
D oux-S èv ro i, H au te-V ieillie ............................

971
10

40'
»

2 r|6
3

713

I

1S
10

In d re , In d ro e t-L o ire , C lier, Luii'-ct-CUci'. . .  
Crouse, A llier, l ’tiy-du-D ûm e................ ..

,'18
27

2
; »

r»
7 .

31
",i;22 ; 1

■ 3) 
21

Kiiôite, A in , L o ire  . . . ......... .'...............................
Isè re , Savoie , lla u tc -S iiv u iu .. . . . . . . . . . . . . .

93
10

10
2

■ 2i
.6

«i?-
■■.v.;?.;

2*2 H im tes-A lpes, l ia s se s -A lp e s , . . . . . . o

11

» ".'I .y 

...': . i 12
2't ■
25
26 ■

A veyrun , C an ta l, H au te-L oi rc ........................
C h aren te ,' C iirrexs, I lm ite -V ien iie .. . . . . . . . .

D o rd o g n e , d in re n te - In fé r ie u re ,  G ironde..V .

26 
. 17 

53

»
t)

... 1

5
. 3  ; 
10

21
'15!.■

27 
; î»  

■ 29

Massa» e t  H a iite s-I’yréiiéeà, L audes, O c ra .. '. ■
H au te-G aro n n e, A riège, T a rn  .............. ........ ....
T arn-ct-G aro iinu , L o t, L o t-e t-G nro lm e .. . . . .

ho 
,  28 

30

. 1 
1

. »
* - ' 7 ■ 

12

33 
, 21

....; 2 i) .

ao H éra u lt, A ude, l'yréuée-s-Oricntule* . . . . . . . . . . 26 o 5 ;:;V2i.:

31 G a rd , L o y . è r e . . . . . 19 • }) 4 n  ;

32 Houclies-du-Rhôiio, V a r, A lpes-M aritim cs . . . 6 7

»
- 1

»
12
».

58
»

33
C orse. -,.............. ........... .................. ..—  .............. ■ !< » 2 y ■ 3 V

» ■ »  :
3V

5 » ; ■ . 2

35 7 » 4

3 0  : 10 » .... >*- " ' . v i o ' -

. . . . . .  T o t a u x . .  ......................... .......... 1.500 m ; 306 1.132

( 0  Voir la n ote précédente; .
' ■ (2) Sauf pour deux demandes (fui o n t , dû être écartées à ; raison d’incidents survenus . 

favorables de. ec comité. I.e total des avis favorables (2.838), qui Usure dans le tableau ci-dessus,;;, 
après délibération du comité sur-les demandes ou propositions. Mais, d’autre part, il a été pris 
d'emprisonnement en France, et dont la libération dellnitive était assez prochaine pour que l'on ne
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I É T A B L IS S E M E N T S  l’O U ll L O N G U E S PU IN E S 
(Maisons centrales cl pénitenciers agricoles.)

NOM1IHE AVIS DU COM1TK NOMBRE AVIS DU COMITÉ
DÉSIG NA TIO N dos et des Ct

tIBII.lKDF.S dècisionsminislèrieUe? DEMANDES décisions ministérielles
: ■ dos ■*-*,

ou ou

■' ÉTAnl.ISSKMIOTM proposi- Ajour
Rejet.

Admis , proposi Ajour
Rejet.

Admis

tlons.- nement sion. tions. nement sion.

' ''7 îl 0 10 Il 12 13 14 15

'1.330 117 3G5 902 2.301 166 611 1.675
■■■Tlionnrs . . . . . . . . . . . . . . . 165 21» 53 105 175 56 26 113

Maison ventrale du force
(hommes).

38 51» » )> » » o 5
liiom  ................................. .... ♦ Cl U 17 45 88 n 24 : 07

Maison centrale de force
■ (hom m es),

10 ; 2'i«■' » » » » 93 6(1
A lb ertv ille .......................... G2 10 23 39 . 78 12 29 48

Mnison centrale'du cor
rection (hom m es).

E m b ru n .. . . . . . . . . . 105 1G 55 58 107 26 56 59
Maison centrale du cor
rection (hom m es).

11 I 12» ' » » » » »
» » » » 20 » f> 21

» » » » » 17 » 3 15
Cîiulillne.......................... .. 43 C 7 ,38 : 9G 7 17 ' 83

.Mnison centrale de femmes •
» » » » . » 40 1 ■ 7 33

» )> . 0 » 28 1 ■ ; a 21
r%SS03 ....................................... 210 34 ■ 8* 109 2'|0 3/1 96 129

Mmsqn centrale de cor
rection (hom m es).

143 28 111M ontpellier. . . . . . . . . . . . . 117 13 23 90 15
Maison centrale de femmes

Nîm es . . .  . . . . . . . . . . 151 24. 56 8i 170 60 101
Mnison centrale do cor
rection (hommes). 

» » » » » 67 : ' 1 12 58
C h iavar i. . . . . .  . . . . . . . 2ti 6 U 17 ■ : 26 6 n . 17

Pénitencier agricole.
ü a ste llu cc io ..................... » ■ ; » )) » 4 • » o ' 3

Pénitencier agricole.
101 57 43Herrouaghia.......................... 101 6 57 43 6

Pénitencier agricole^
8 8 1 12L azaret. . ....................... .. 3 1 » 2

Maison centrale de femmes
Lambèsc ................ .. 204 6  ̂ m 113 211 ' G 90 117

Maison centrale d'hommes
» » » » 10 » » \ 10

2.578 276 837. 1.706
w

4.078 345 1.203
(2;

2.838

TOTAUX POUR L'KNSEMIIMJ 
îles établissements pénitentiaires.

' - postérieurement il l'examen Tait en comité, les décisions ministérielles ont ratifié tous les avis 
■ représente donc, à deux unités près, lo nombre des individus mis en libération conditionnelle 

■■■i 79 arrêtés en laveur d’individus qui étaient tous, sauf un, condamnés à de courtes peines 
f  , put surseoir a la libération conditionnelle jusqu'à renvoi de propositions et délibération en comité.
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RENSEIGNEMENTS PRINCIPAUX
intéressant

l e s  libérés conditionnels qu i f ig u re n t h l'é ta t général ci-dessus  

au  nom bre de 2 .8 3 6 .

A  . ;I

S E X E .  AGE. —  SITU A TIO N 1 DE FAM ILLE

H o m m e s ..  ------    •'------- . . . . . . . . . . . . — . . . .  8 .2 0 #  )•  r2
Fem m es . . . . . . . .......   . ................ G30 r

830

A yant moins do 20 ans . .     . . . . . ..............  147
A yant 20 ans et nioins de 25 . . . . . . . . . ............. : .............   3GG

—  25 —  110   ....................................................... 780 |
—  :io . —  40 . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . .  514 3 .8 » ,

—  40 . —  5 0    ............................ .. . . 2 2 3 1
_  50 —  ; GO. . . . .........................   121
—  00 ans e t a u -d essu s ..  ...........    753

M ariés .. . . . . . . . . . . . . . . . .  >  \ i vaa  cn(an‘s • • • ' • •  1 { 1 .207 \  ;
( Sans en fan ts. . . . . .  1 9 2 )

•• • ■: : j £ • • 2 S ; : : ■ \  s -“

v ■ n

m é t i e r s  o u  p r o f e s s i o n s  ê x e r c é s  a  l ’é p o q u e  d e  l a  c o n d a m n a t io n

A . — C ultivateurs, dom estiques de ferme, terrassiers, ouvriers dos
champs, journaliers, e tc  . ................   942

U , _  Professions ouvrières e t industrielles, m anœuvres, métiers '
urbains, e tc ., e t c .   ................   758

C. —  Commerçants, négociants, com m is, employés, représentants
. de commerce. . . ................   ; . . . . . . . ....................  490,

D . — Dom estiques de v ille  et gens do m aison .'.. . . . . . . . ...............  191
E_. _  Employés e t agents,d'adm inistration et île services d iv e r s . . 128
F , —  Professions libérale*  .................;. , .......... ....................... 110
G. —  Marins.  ̂ v . .................... ................ 30 .
H , —  M ilitaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  , 7
I .  —  Fem m es m én a g ères ... . . . . . . . . T . . . . . .  i . . . . . . . . . .................. 04
.1, —  Sans p r o f e s s i o n . . , . . . : ..........        1 1 0
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. m  . . . . . .

ANTÉCÉDENTS JUDICIAIRES

Ayant 1 antécédent.............. . . V . 358
—■ 2 • _____
— 3 —     58
— 4 , — . . .  .................     31
— ; 5 — .............................................................................. 9 >  619
— c —    r» I
— 7 . — ,  .......................     5
— 8 : — . .    4
—  9 antécédents et au-dessus.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  9

Sans antécédents judiciaires..............       2.217

Total. -------------------- ---- ----------  2.830

; 1 /,... ; ,:i y  .....' ;;

NATUKE DE LA PE IN E  EN COURS D ’EXÉCUTION AU MOMENT 

DE LA LIBÉRATION CONDITIONNELLE

Emprisonnement n’excédant pas la durée d’une aimée 
(courtes peines) :

4 mois au moins . . . . . . . .  . . . . .  ’ ..........   93
4 mois h 1 an . . . . . . V. . . . . . . ........ ........................... 1.001 1.091

Emprisonnement excédant la duréo d’une année :
D e 1 an i\ 2 an s. . 055 J
D e  2 ans A 5 a n s . . . . . . ; . : . ' . . . . . . . . ; : . . . . . ; . . ; . . . . .  428 > , 1 .088
D e 5 ans it 10 a n s . . . . . ' . . . ' . . . . . . . . ' . . . ' . . ' . ' . . ' . : . . . . . ' . . ' '  ' '  5 )

5 ans. ;. . . . ' . . '  I .'..'  ..........  283
Réclusion . J Do 5 à 10 a n s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  170 , 450

Do 10 à 20 ans. 
Plus de 20 ans.

!5 a n s , . . . . ............ ..................................
Do 5 A. 10 ans. , . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Do 10 Ji 20 ans..  .......    3
r.Hus do 20 ans............

5 ans  .................. ...... .... !
Travaux for- VDo 5 à 10 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  50 I
ces ( 1 ) . . . . .  J D o 10 iV 2 0 a n s .. : . .  . . .    .....................• 24.,|
Plus do 20 uns ".................   29

195

T otal..................'...............'•..................................................... 2.830

(1) On so rappelle que les femmes ne sont Généralement pas transportées aox colonies et 
subissent la peine des travaux forcés dans unc^maison. centrale.
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Y
CRIMES O ü  D ÉLITS QUI AVAIENT MOTIVÉ LA CONDAMNATION FAISÀNT 

L ’OBJET D E LA LIBÉRATION CONDITIONNELLE

Vols, escroqueries, abus de confiance, r e c e l ..  ........  1 .495
Banqueroute frauduleuse, e tc . ,  e t c  . . . . . . . . . . . . . . . . . .........  44
Filouterie d’aliments, banqueroute Bimple, faux e t  usage de faux. IC t
Fausse m o n n a i e . . . . . .   ..........    31
Incendies volontaires     .......................... . ...............       G2
V iols, attentats aux moeurs, outrages publics & ln p u d eu r . . . . . . .  : 889.
Coups et blessures,.homicides, a ssass ina ts . .   ......... . . . . . . .  ' 3G1

.B ig a m ie  ........... v. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .................     5
Infanticides, suppression d’enfant, avor tem ents . .  ------ . . . . . . . . . . .  260
Rébellion contre des agents de là  force publique, vagnbondage, e t c . . 19 •

Total.........................................    2.830

.V I ;  ' ' /■'■■•■• -.
D URÉE D E  LA P E IN E  QUI RESTA IT A SUBIR JITSQü ’a  LA LIBÉRATION  

. D ÉFIN ITIV E

1 mois et au-dessous.. . . . . . . . .      ..............     238..
Do 1 mois à  3 mois...    ........          .098
De 3 m ois à.G mois .; . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ----. . . . . . . . . . . . . . .  G90
De C moi3 iVl an ......................... . . . . . . . . . . . . . . . ------- . . . . . . . . . . . .  533
De 1 an A 2 ans.............................. . .....................     437
De 2 ans <V 3 a n s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ......     179
Do 3 ans i  4 ans. .  . 33
De 4 ans i  5 a n s . .       .......            13
Do 5 ans i  7 ans  .............. .• •• •• • . . . . .  . 0
De 7 ans 4 10 a n s . .     ..........    "®'
Plus de 10 a n s     ........ ........... . . . .............................     3 .

T o t a l . . .   ............   2.830

V I I
MOYENS D ’EXISTENCE

L ib érés  conditionnels a y a n t déclaré - leu r in ten tio n  do rés id er e t de 
tra v a ille r  au p rè s  de  leu r fa m ille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

L ib érés  conditionnels a y a n t des m oyens d ’existonce p a r  le  tra v a il
en dehors de leu r fa m ille . . i  ----- ....................

L ib érés  conditionnels a y a n t des ressources personnelles suffisantes
pour a ssu re r leu r ex istence . ; . . . . ----- . . . . . . . . ........... .............

L ibérés conditionnels a y an t spécialem ent invoqué p o u r o b ten ir leu r 
libéra tion  l’uppui d ’une société de p a tro n a g e ........................................

1.483

1.263

04
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LIEUX D E RÉSIDENCE DÉCLARÉS PA R  LE S INTÉRESSÉS

1 8 9 0 .  —  1 5  OCTOBRE l ; ! 7

DÉPARTEMENTS

20
57
17

A lpes (B a s s e s -) . . . .......... G
6

•19
A rd è c h e . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . 7

20
A r tè g e .i ..................... .. i l

21
9

23
U

80
39
1U

C h aren te  . . . .  . . . . . . . . . . . . . .
C lm ren te-In fériciû ’e . ................
C her . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

21
.34
17

8
Corse . . . . . . . . . . . . . . . . . .  .
C ô te -d 'O r ............. .........................
C ôtes-ilu-N ord..............

24
25 
52 
16
25

■ 28
16
28
25

M

A3
11
49
29
46

9
23
24
26
18
22
25

L o ire  (H au te -)----- -. . . . . . . . . 11
79
32

1.191

riOXMlK
de

libérés
condi

tionnels.

DEPARTEMENTS

NOMBRE
de

libérés
cand i-

lionnels.

R e p o r t .

Lot
Lot-ct-Garoùne.........
Lozère. .
Maine-et-Loire . . . . . . . . .
Manche......................... ...
M arne ............
Marne (Haute-). . . . . . . .
Mayenne...........................
Meurthe-et-Moselle 
M euse . . . . . . . . . . . . . . . . .
M orbihan. . . . . . . . . . . . .
Nièvre    ___ ______
N o n l . . . . . . ___
Oise  .........................
O r n e .   ........... ..
Pas-de-Calais . . . . . . . . .
Puy-de-Dôme. . . . . . . . .
Pyrénées (B asses -) . . . . .
Pyrénées (Hautes-) . . . . .
Pyrénées-Orientftlcs.. . .
Rhône . . . . . . . ___
Saône (Haute-) . . . . . . . .
Saône-ot-Loiro.. ...........
S ar t l ie . .    ....................
S a v o ie ............... ............ ..
Siivoio (Haute-)........
Seine. . . . . . . . . . . . . . . . .
Seine-et-Marne  .
Seine-et-Oise. ___
Seine-Inférieure .
Sèvres (D eux-) . . . . . . . .
Somme   .......................
T a rn  ;     ------
Taru-et-Garonuo . , .  .
V a r . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Vaueluse    .........; ____
Vendée .   .............
Vienne. . . . ___ _______
Vienne (H aute-) . . . . . . .
Vosges. . . . . . . . . . . . . . . .
Y onne .  ...........
A lg e r . . . . . . . . . . . . . . . .
Constnntine.. . . . . . . . . .
O ran.................
Tunis ie ..........................

T o t a l .

1.191

19 
28 
14
20 
13 

,48 
11 
17 
48 
10 
37 
19

101
48
22
60
43
25
U
11
75
19 
28 
12 
10 
13

395
32
46
65
10
45
13
17
20 
13 
I I  
13

9 
3G 

: 27
3 II 
«7 
10

2 .830





A N N É E  1 8 9 1

5 janvier. — C ircu la ire . — Demande de projets de budgets 
spécialise de l'exercice 189i.

Monsieur lo Préfet, je  vous p rie  d’inviter les directeurs des maisons 
centrales, des colonies publiques île jeunes détenus e t des péniten
ciers agricoles situés dans votre départem ent, à vous adresser, en 
trip le expédition, les projets de budgets spéciaux de ces établisse

m en ts  pour l'exercice 1891, ■
Ces projets, dans lesquels seront déterm inés les besoins exacts des 

divers services pénitentiaires, seront établis conformém ent aux ins
tructions an térieures e t d’après les modèles annexés à la circulaire 

,du  2 2  novem bre 1801.
La nom enclature des chapitres et leurs num éros en concordance 

avec les divisions de la l r0 section du budget général de mon m inis
tè re  sont modifiés de la façon su ivan te :

Modèle n° 1 (Établissements en entreprise).

Chapitre 62. — Personnel.
Chapitre 64. — E ntretien  des détenus. .
Chapitre 67. — Travaux ordinaires aux bâtim ents.
Chapitre 6 8 . — Mobilier.
Chapitre 71. — Dépenses accessoires.
Chapitre 73. — Acquisitions et constructions.

M odèle n ’ Z{ Établissements administrés par la voie de régie).

Chapitre 02. — Personnel.
Chapitre '64. — Entretien des détenus.
Chapitre 6 6 . — Transport des détenus e t des libérés^
Chapitre 69. — T ravaux ordinaires aux bâtim ents. — Mobilier.
Chapitre 70. — Exploitations agricoles.
Chapitre 71. Dépenses accessoires, r
Chapitre 7 3 . — Acquisitions et constructions.

Comme il im porte que je . sois fixé su r  les besoins éventuels de 
l’exercicc 1802, je  vous prie de joindre, aux budgets projetés de 1891, 
les rapports spéciaux des directeurs su r les modifications e t addi
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tions ou réductions qu’ils prévoiraient pour l’aunéo d’après. Jo vous 
serai obligé de nie faire parvenir en double expédition, avant le 
15 janv ier prochain, les projets ainsi dressés, auxquels vous aurez 
bien voulu ajou ter vos propositions et observations dans les colonnes 
réservées à cet effet.

Indépendam m ent des budgets, les directeurs auront à établir le 
plus prom ptem ent possible, et à vous adresser, avec rappo rt spécial 
en chaque cas, les p rojets de travaux de bâtim ents qui no m ’ont pas 
encore été soumis et qui para îtra ien t devoir ê tre  exécutés en 1891. 
Ils rappelleront on même temps, par lettres d istinc tes, les projets 
dont j ’aurais été déjà saisi, mais su r lesquels il n’aurait pas encoreété 
statué. Vous voudrez bien me transm ettre  aussitôt ces d ivers docu-, 
m onts avec votre avis e t  vos propositions.

Je fais parvenir à chacun des directeurs un exemplaire do la p ré 
sente circulaire.

Recevez, etc. •
Lo M inistre do l ’in térieur.

l ’n r délégation  :

Le Conseiller d ’Ê ta t,
Directeur de l’adm in istra tion  p én iten tia ire , 

L. H e r b e t t e . ' ■-

2 avril. — C ir c u l a i r e  relative à  la loi du  20 m ars i891 , su r  l'at
ténuation  et su r  l’aggravation des peines.

Monsieur le D irecteur, une loi, provoquée p ar l’in itia tive parle 
m entaire et prom ulguée au Journa l officiel du 27 m ars 1891, vient 
d’introduire des innovations im portantes dans la législation pénale. 
Elle confère aux cours e t tribunaux le droit de faire surseoir à l’exé
cution de certaines condamnations prononcées par eux, et d’au tre  
part elle édicté de sérieuses aggravations de peines, selon que les 
coupables sont considérés comme m éritan t, p ar l e u r s  antécédents, 
soit l’indulgence, soit un su rcro ît de sévérité.

•le n ’ai pas besoin; d’indiquer quel est le but de ces dispositions 
nouvelles, ni d’insister su r l'esp rit dont les pouvoirs publics se mon
tren t anim és en favorisant le relèvem ent des individus que leurs 
fautes ne rendent pas indignes de sollicitude, e t faisant plus vigou
reusem ent sentir l'action de la loi à ceux qui resten t indifférents ou 
rebelles aux pénalités infligées.

Je vous prie de p o rte r à la connaissance de tout le personnel 
le texte ci-joint, en y  ajoutant les explications 'qui conviennent; 
Je vous laisse le soin de faire com prendre aux détenus le sens



181)1. —-, 2 wntii 141

e t la portée de oetto loi, dont les extraits ci-incltis seront placés 
dans les parties de chaque établissem ent oii ils seront le plus 
en vue.

Je rccovrai volontiers vos communications intéressant l’application 
de cette réform e pénale ainsi que l’im pression e t l’eiïet qu’elle pa
ra îtra it produiro, et il vous appartient d’y a jou ter tous renseigne
ments e t observations que vous jugeriez utiles.

Recevez, etc.
Lu M inistre de l'in térieur. 

l ’o u r lo M iutatro o t p u r délégation :

Le Conseille)' d ’É ta t,
Directeur de l'administration pénitentiaire, 

L .  I I ë u b k t t e .

l o i  ;

Le Sénat e t la Cliambre des députés ont adopté;
Le P résident de la République prom ulgue la loi dont la ten eu r 

su it :
Article prem ier. — En cas de condamnation à l’em prisonnem ent 

ou il l’am ende, si l'inculpé n ’a pas subi de condamnation an térieu re  
il la prison pour crim e ou délit de dro it com m un, les cours ou tribu
naux peuvent ordonner par le mémo jugem ent et par décision m oti
vée qu’il sera sursis à l’exécution de la peine.

Si, pendanLle délai de c inq  ans à dater du jugem ent ou de l ’a rrê t, 
le condam né n’a encouru  aucune poursuite suivio de condainnution à 
l'em prisonnem ent ou à une peine p lus grave pour crime ou délit de 
droit commun, la condamnation sera comme non avenue.

Dans le cas contra ire , la prem ière peine sera d’abord exécutée sans 
q u ’elle puisse se confondre avec la seconde.
. Art. 2. — La suspension de la peine ne com prend pas le paiement 
des frais du procès et des dom inages-iiitèrèts.

Elle ne com prend pas non plus les peines accessoires ni les incapa
cités résu ltan t de la condamnation. •
: Toutefois, ces peines accessoires e t ces incapacités cesseront d’avoir 
effet du jo u r  où, p ar application des dispositions de l’article précé
dent, la condam nation aura été réputée non avenue.

A rt. 3. — Le présiden t de la cour ou du tribunal doit, après avoir 
prononcé la suspension, avertir le condamné qu’en cas de nouvelle 
condamnation dans les conditions de l’article 1er, la peine sera exé
cutée sans confusion possible avec la seconde e t que les peines de la 
récidive seront encourues dans les term es des articles 57 et 58 du 
code pénal.
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Art. i .  — La condamnation est inscrite au casier judiciaire , mais 
avoeia m ontiçn expresse de la suspension accordée.

Si aucune poursuite suivie de condamnation dans les term es de l’ar
ticle l or, paragraphe 2 , n ’est intervcmiu dans le délai de cinq ans, 
elle ne doit pas ê tre  inscrite dans los extraits délivrés aux parties.

Art. 5. — Les articles 57 et 58 du code pénal son t modifiés comme 
suit : *

«Art. 57. — Quiconque, ayant été condamné pour crime à. uno 
peine supérieure à une année d'em prisonnem ent, au ra dans u n ’ délai 
de cinq ans après l’expiration de cette peine ou sa proscription, com
mis un délit ou un crim e qui devra ê tre  puni de la peine de l'em
prisonnem ent, sera condamné au maximum de la peine portée p a r la 
loi, e t cette peine pourra étre-élovée ju sq u ’au double.

« Défense pourra être  laite, en outre, au condamné de paraître, pen
dant cinq ans au moins et dix a tis .au  plus, dans les lieux dont l’in
terdiction lui sera signifiée par le Gouvernem ent avant sa libération.

«Art. 58. — Il en sera de môme pour les condamnés à un em pri
sonnem ent de plus d’une année pour délit, qui, dans le même délai, 
seront reconnus coupables du même délit ou d ’un crim e devant être  
puni de l’em prisonnem ent.

« Ceux qui, ayant été an térieu rem ent condamnés à une peine d’em
prisonnem ent de m oindre durée , com m ettraient Je même délit dans 
les mêmes conditions de tem ps seron t condam nés iruno peine d’em
prisonnem ent qui ne pourra être  inférieure ail double do celle précé
dem m ent prononcée, sans toutefois qu’olle puisse dépasser lo double 
de la peine du maximum de la peine encourue. •

«Les délits de vol, escroquerie e t abus de confiance seront consi
dérés comme étant, au p o in t de vue de la récidive, un  môme délit.
. «Il en sera- de môme des délits de vagabondage et do mendicité.

Art. 6 . — La présente loi es t applicable aux colonies où le code , 
pénal m étropolitain a été déclaré exécutoire en vertu  de la loi du 
8  jan v ie r 1877.

Des décrets sta tueront su r l ’application qui pourra en ê tre  faite aux 
au tres colonies.

A rt. 7. — La présente loi n’est applicable aux condamnations p ro
noncées p a r les tribunaux m ilitaires qu’en ce qui concerne les modi
fications apportées par l’artic le  5 ci-dessus aux articles 57 et 58 du 
code pénal.

La présente loi, délibérée et adoptée p ar le Sénat e t la Chambre 
des députés, sera exécutée comme loi de l’État.

Fait à P aris , le 26 m ars 1891.
C a r n o t .

P a r  le P rés id e n t de la  K épubliquu :
Le M inistre de l'in térieur,

' Co n s t a n s . ..
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30 a v r i l .  —  N o t e  d e  s e r v i c e  concernant l’isolement 
des jeunes détenus 

dans les m aisons d ’a rrê t el de correction.

L’attention  des ' d irecteurs dos circonscriptions pén itentiaires est 
appelée do manière* toute spéciale sur les m esures à prendre pour que 
l’exécution de l’article 29 du règlem ent du 11 novem bre 1885 soit ri
goureusem ent obsorvèc. .

Il s’agit d’assurer l'isolem ent dos jeunes détenus dans les maisons 
d’a rrê t et de correction et de veiller aux conditions dans lesquelles 
cet isolem ent doit avoir lieu, particulièrem ent lorsque les enfants ju 
gés par application des articles 6 6 , 67, et 69 du code pénal attendent 
leur transfèrom ent dans un établissem ent d’éducation correctionnelle. 
Il im porte, d’une p art, que le transférem ont a it lieu le plus proinpto- 
inent possible et de l'au tre  quo — jusqu’à ce moment, — rien ne soit 
négligé en vue d’assurer, tl’une m anière efficace, la  surveillance dont 
ces enfants doivent ê tre  l’objet.

Les rec'ommandations les p lus expresses sont à adresser, à cetégard, 
à MM. les gardiens-chefs. -

Le Conseiller d ’É ta l,
D irecteur de l ’adm in istra tion  p én iten tia ire , 

. L .  H e r b e t t e .

30 avril. — C ir c u l a i r e  E nvoi des budgets spéciaux '
a u x  maisons centrales 

et a u x  pénitenciers agricoles p o u r  l'exercice 1891.
»

Monsieur le Préfet, j ’ai l'honneur de vous adresser ci-joint le bud
get spécial de la maison centrale d du pénitencier ag ri
cole d pour l’exercice 1891.

Je vous p rie  de le transm ettre  au d irecteur après avoir l'ait trans
crire les prévisions e t observations'qui y sont portées, su r  l’expédi
tion conservée à vo tre  préfecture, en exécution de la circulaire du 
23 novem bre 1853.

Je vous serai obligé de rappeler à ce fonctionnaire que les p rév i
sions ou évaluations admises à ce budget ne doivent, en aucune fa7 

çon ,ôtre considérées comme des autorisations de dépenses : celles-ci 
dem eurent toujours soumises, pour leur régularisation, aux règles 
tracées p a r les instructions en v igueur, c’est-à-dire, sau f les excep



tions textuellem ent .formulées, à la nécessité d 'une décision ou auto
risation spéciale. Cetto observation, qui. s’applique à tous les chapi
tres, est im portante su rtou t en ce qui concerne ceux.’relatifs au per
sonnel (accessoires des traitem ents), aux travaux do bâtim ents, aux 
exploitations agricoles, aux acquisitions e t constructions de toute 
nature .

Les crédits ouverts à mou m inistère p a r le budget général de l’État 
ne pouvant ê tre  dépassés, il ne sera pas donné suite aux propositions 
de dépenses qui n’auraient pas été l’objet de prévisions adm ises aux 
budgets spéciaux, à m oins que ces propositions ne soient complétées 
par l’indication d’économies équivalentes à réaliser su r les prévi
sions.

D’autre part, il im porte qu’il soit fait u tilem ent emploi de la totalité 
des crédits pour les- sorvices auxquels ils son t alïectés.

lin conséquence, le d irecteur devra se conform er rigoureusem ent 
aux recom m andations suivantes, plus spécialem ent applicables aux 
travaux de bâtim ents, e t dont la s tric te  observation im portera désor- 
m aisd ’autant plus que les dispositions nouvelles de la loi du 25 jan 
vier 1889, ayant réduit la durée de l'exercice financier, nécessitent un 
plus prom pt achèvem ent de tous travaux, en vue des règlem ents et 
paiem ents qui seront à assu rer dans un délai m oindre :

1° Si parm i les travaux admis au budget, il en est qui soient déjà 
autorisés, procéder im m édiatem ent, à m oins d’impossibilité consta
tée, à leu r exécution.
• ^  Pour ceux dont les projets ont été envoyés niais n’ont pas encore 

été approuvés, procéder égalem ent à leu r exécution au fur et à me
sure de la réception des autorisations.

3" Adresser, par votre entrem ise, des le ttres de rappel pour les 
projets déjà transm is et s u r  lesquels il n’aurait pas encoro été sta 
tué .

A° Transm ettre, sang re ta rd , par la voie hiérarchique, les projets 
(plans el devis) actuellem ent préparés e t qui ne m’ont pas encore été 
soum is. ;

5°A l’égard des au tres, p rép are r ot me soum ettre de même, le plus 
prom ptem ent possible, des devis assez soigneusem ent étudiés pour 
que l’instruction en puisse ê tre  rapidem ent conduite et les décisions 
ne pas se faire a ttendre.

6° Si, parm i les travaux admis, il en est qu’à raison de circonstances 
ou d’em pêchem ents survenus depuis l’envoi du ;budget on ju g e  no 
pouvoir ê tre  exécutés dans l’année courante, les signaler sans délai, 
afin que je  puisse en appliquer, le cas échéant, les crédits à d’autres 
travaux  reconnus nécessaires, soit dans le même établissement,, soit 
dans d’autres établissem ents du même ordre.

7° Pour chaque travail enfin, rappeler très exactem ent le. num éro 
d’ordre e t la dénom ination sous lesquels il figure au budget. Sembla
ble recom m andation a déjà fréquem m ent été faite, e t, de ce qu’elle
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avait été mise on oubli, il est plusieurs foisrésultô dos retards préju
diciables à l’expédition dos affaires.

Jo vous prie do m ’accuser réception de la p résente le ttre , dont un 
exemplaire est d’ailleurs adressé au directeur, et de ten ir  la main à 
l’exécution des instructions qui y sont contenues.

Recevez, etc.

Le M inistre de l'in térieur.
l 'u r  délégation :

Le Conseiller d ’È la t,
D irecteur de l'adm in istra tion  pén iten tia ire , 

L . H e r b e t t e .

23 m ai. — C i r c u l a i r e  concernant ta mise en service ■ 
d'un avis d'écrou.

Monsieur le Directeur, le recouvrem ent des amendes e t frais de 
justice résu ltan t des condamnations prononcées p a r la juridiction 
de la m arine se fait au moyen d ’avertissem ents établis p a r  le m inis
tère des finances d’après les extraits exécutoires et jugem ents que lui 
transm et le service de la justice m aritim e. Ces avertissem ents sont 
à leur tour envoyés p ar le m inistère des finances au départem ent de 
la m arine qui les fait parvenir dans les différents établissem ents péni
tentiaires où chaque condamné est écroué pour sub ir sa peine.

Cette m anière do procéder, • ou tre  le s .lenteurs qu’elle entraîne, p ré 
sente de sérieuses difficultés lo rsqu’il s’agit d’individus rem is aux 
autorités d e là  guerre, des colonies ou de l’in té rieu r; il devient alors 
souvent nécessaire, pour suivre la trace de ces hommes e t savoir où ils 
sont détenus, de recourir à une correspondance longue et compliquée.

Mon collègue a donc di'i se préoccuper de rem édier à cet é ta t de 
choses et il a décidé, d’accord avec M. lo m in istre  des finances, qu’il 
lu i . adresserait dorénavant les exécutoires de jugem ent, en même 
tem ps que l’indication du lieu où chaque condamné subit sa peine, 
pour que le m ontant des amendes et f ra is ,de justice puisse être re
couvré d irectem ent p a r  les soins de l’adm inistration des finances et 
sans le concours du  départem ent de la m arine. -

Il im porte, p a r  suite, que mon collègue, M. lo m inistre de la. m arine, 
soit exactement renseigné su r la destination donnée à chaque condamné.

A cet effet, il a prescrit la mise en service d’un im prim é dont vous 
recevrez prochainem ent des exemplaires, en nom bre suffisant et 
dont le modèle est ci-annexé. Toutes les fois qu’une condamnation 
em portant une am ende ou contenant une taxation do frais sera p ro 
noncée par une ju rid ic tion  m aritim e quelconque (conseil de guerre 

t .  xiv 1 0
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perm anent, conseil de guerre à bord, tribunal m aritim e spécial) le 
greffier rem plira l’une des pièces qui,nùii datée ni signée, sera jo in te 
à l’extrait de jugem ent destiné à l’écrou du condam né e t accompa
gnera ce dernier ju sq u ’au lieu où il devra sub ir sa peine. L’im prim é 
sera alors com plété et renvoyé sous le couvert dcM . lo m inistre de la 
m arine (direction du personnel, 4° bureau, '2" section), par les soins 
du chef de l’établissem ent pénitentiaire où aura é téécro u é  l’individu 
qu’il concerne.

.Te vous p rie  de m’accuser réception des présentes instructions, 
d’en donner communication aux ganliens-chefs des maisons d ’arrêt,de 
justice e t  de correction do la circonscription e t de v e il le r  d 'une façon 
tou t à fait particulière h ce qu’elles soient exactem ent suivies.

Recevez, etc.

Le M inistre de l’in térieur.
P a r  délégation :

Pour lo Conseiller d’É tat,

D ire c teu r do l ’ad m in is tra tio n  p én iten tia ire : 

L e Conseiller d’É ta t, 
Directeur de la sû re té  générale , 

C a z e l l e s .

1 5 j u i n .  —  C i r c u l a i r e . — Adm ission des agents à la retra ite .

Monsieur le Préfet, l’augm entation croissante des demandes d ép en 
sions civiles impose à l’adm inistration l’obligation stric te  de veiller 
avec le plus grand soin à l’exécution des diverses dispositions de la 
loi du 9 ju in  1853.

En principe, l ’adm inistration a le devoir de ne perm ettre  l’adm is
sion à la re tra ite  des fonctionnaires ou em ployés de tou t ordre que 
dans le cas d’absolue nécessité.

II im porte en .effet, avant tout, de ne pas perdre d e  vue que les a r
ticles 5 e t 19 de la loi du 9 ju in  1853 e t 29 du décret du 29 novem bre 
su ivan t ne confèrent point aux fonctionnaires et employés qui rem plis
sent les conditions déterm inées par le p rem ier de ces articles le droit 
d’exiger leu r admission à la re tra ite  ; mais :[u’il appartien t, au con
tra ire , à l’adm inistration d’apprécier su ivan t les exigences du ser
vice le moment où elle doit au toriser ou prescrire  cette [cessation 
de l’activité.

Je vous serai, en conséquence, obligé de jo indre à chaque dossier 
de re tra ite  que vous aurez à me transm ettre  un rapport précis et 
détaillé dans lequel les directeurs des établissem ents pénitentiaires
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auront à indiquer et à faire resso rtir les circonstances de fait e t les 
nécessités de service qui peuvent obliger l’adm inistration à p ro 
noncer l’admission à la re tra ite  d’un  agent. .

Je vous prie de m ’accuser réception de la présente circulaire. 
Recevez, etc.

P o u r  lo M in istre  o t p a r délégation :

Le Conseille)' d 'Ê ta t,
D irecteur de V adm inistration  pén iten tia ire , 

L ag a rd e .

17 juin. — Déchet réglant l'organisation de l'inspection générale.

T I T R E  I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Le Président de la République Française,
Sur la  proposition du m inistre de l’in té rieu r ;

Décrète:

Article p rem ier. —  L’inspection générale des services adm inistra
tifs dépendant du m inistère de l’in té rieu r com prend deux sections : 
la section "des établissem ents pén itentiaires et la section des établisse
m ents de bienfaisance.

A rt. 2. — Les inspecteurs généraux des services adm inistratifs re 
lèvent directem ent du cabinet du m in istre .

Art. 3. — Ils on t deux sortes d ’attribu tions, dont les unes s’accom
plissent pendant la durée de leurs tournées d’inspection e t les au tres 
au conseil.

T I T R E  I I

' DES ATTRIBUTIONS D ES INSPECTEURS GÉNÉRAUX 

EN TOURNÉE D ’INSPECTION

Art. 4 Les inspecteurs généraux inspectent :
1° D’une p a r t : toutes les maisons d’a rrê t, de justice  e t de correc

tion, les m aisons centrales de force e t de correction soumises à la 
régie e t à l’entreprise, les pénitenciers agricoles, le service des trans- 
fèrem ents, les établissem ents publics ou privés affectés au jeunes déte
nus des deux sexes, les oeuvres e t institu tions pour le patronage des 
libérés e t, d’une m anière générale, tous les établissem ents re levan t 
de l’adm inistration pén iten tiaire .
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Une dam e inspectrice est particulièrem ent chargée d’inspecter les 
maisons pénitentiaires destinées aux jeunes llilcs détenues. Elle peut 
ê tre  envoyée en mission dans tous les autres établissements ou insti
tu tions affectés aux femmes ou aux jeunes filles et soumis au contrôle 
do l'inspection générale.

2" D 'autre p art : les établissem ents généraux de bienfaisance, les 
hôpitaux, les hospices, les asiles d ’aliénés, publics ou privés, les bu
reaux de bienfaisance, les monts-de-piété, les dépôts de m endicité, 
les m aisons de refuge, les orphelinats, les sociétés de charité m ater
nelle, les crèches, les institu tions de bienfaisance reconnues d’utilité 
publique, les œ uvres privées qui reçoivent des subventions de l'É tat, 
le service des enfants assistés, celui de la protection des enfants du 
prem ier âge et celui de la médecine g ratu ite  en faveur des habitants 
des campagnes, les q u artie rs  affectés aux m ilitaires dans les hôpi
taux civils.

Art. 5. — L’attribu tion  dos tournées est faite par le m inistre dans 
les prem iers jou rs de l’année.

Art. G. — Des missions spéciales ou ex traordinaires sont confiées 
par le m inistre aux inspecteurs généraux, auxquels peuvent être 
adjointes les personnes dont le concours p ara îtra it nécessaire pour 
l’examen de certaines questions exigeant des connaissances tech
niques.' ■ ■

Les inspecteurs généraux peuvent être  chargés d’étudier des ques
tions générales ou spéciales se rattachant aux divers services du 
m inistère.

Ils peuvent égalem ent être  appelés à rem plir des missions à 
l’étranger.

Art. 7. — Les inspecteurs généraux en tournée ou en mission 
examinent la m arche des services, l ’exécution des lois, règlem ents et 
instructions m inistérielles.

Ils n’ont pas qualité pour donner des ordres ou p rescrire  des m e
sures, sauf en cas d’instructions form elles ou en cas d’urgence et à 
charge d’en référer aussitôt . ,

Art. 8 . — Chaque établissem ent, a in si' .que'chaque départem ent, 
fera l’objet d ’un rapport spécial.

A rt. 9. — Ces rapports seront adressés au cabinet du m inistre, où 
ils seront, après enreg istrem ent, dépouillés et analysés.

Art. 10. — Chaque inspecteur général devra consigner, dans un 
rapport d’ensemble, les observations d’ordre général que sa tournée 
lui aura suggérées.

Ces rapports sont adressés au m inistre.
Art. 11. — Los établissem ents de l’Algérie feron t annuellem ent 

l’objet d ’unem ission spéciale qui, en principe, sera successivement et 
•à to u r de rô le confiée a chacun des inspecteurs généraux.

Art. 12. — Les inspecteurs généraux reçoivent avant leu r départ les 
instructions du m inistre.
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T I T R E  I I I

DES ATTRIBUTIONS DES ''INSPECTEURS GENERAUX DANS I.’fXTRnVAI.IiE 

IIE LEURS TOURNÉES

Art. 13. — Les inspecteurs généraux, dans chaque section, s’as
sem blent en conseil, sons la présidence de l’un d'eux, désigné par 
ses collègues. , ■'
. Le pvésident fait les convocations, dirige les délibérations et signe 
les proeès-verbaux. Il n 'a pas voix prépondérante e t son titre  ne lui 
confère aucune au torité  spéciale.

Art. 14. — Le conseil des inspecteurs généraux .(sectionpdnüeitr-■ 
liaire) donne son avis: su r les budgets spéciaux des maisons centra
les et établissem ents assimilés, su r la création e t la transform ation 
d’établissem ents pén itentiaires, sur les projets de construction et 

d ’approbation de ces établissem ents, su r Ja rédaction des cahiers 
des charges des entreprises générales, su r les adjudications et, 
suivant leu r im portance, sur les projets de m archés de gré à gré, 
sur les règlem ents relatifs à l’organisation des travaux  industriels, 
à la discipline et il la police intérieure, su r  l'organisation et les sta
tuts dos sociétés de patronage ainsi que su r les subventions à le u r  
accorder, su r les dispositions réglem entaires touchant l’organisation 
et lo recru tem ent du  personnel des établissem ents pénitentiaires.

II dresse un tableau d 'aptitude aux divers emplois, d’après les notes ' 
fournies su r lo personnel par les inspecteurs généraux en tournée.
Il classe, en outre, d’après les dossiers d'examen, les candidats aux 
fonctions de gardien com m is-greffier et de gardien-chef.

Art. 15. — Le conseil des inspecteurs généraux {section des éta
blissements de bienfaisance) donne son avis sur la confection ou la 
révision des règlem ents des établissem ents généraux de bienfaisance, 
sur les règlem ents intérieurs des asiles publics d’aliénés, su r la créa
tion ou la transform ation des dépôts de mendicité e t su r les règle
m ents de. ces établissem ents, sur la création des monts-de-piété e t les 
règlem ents de ces établissem ents, sur les travaux à exécuter dans 
les asiles publics d’aliénés, lorsque ces travaux  engagent des ques
tions de systèm e ou de régim e in térieur, su r les travaux  de cons
truction  des hospices e t hôpitaux. - :

Art. 16. — Les deux sections peuvent se réunir, su r la convoca
tion de leurs p résiden ts respectifs pour les affaires in té ressan t les 
deux services.

T I T R E  I V
PERSON’NETj DF. I/INSPECTION GÉNÉRALE. — r RECRUTEM ENT. —  

T r a i t e m e n t . ■ ■.

 ̂ A rt. 17. — Le personnel de l'inspection générale se compose des 
inspecteurs généraux désignés sous le titre  générique d’inspecteurs
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généraux des services adm inistratifs du  m inistère de l’in térieur, 
d’une dam e inspectrice générale et de deux secrétaires, un pour cha
que section, choisis parm i les rédacteurs de l’adm inistration cen
trale. '

A rt. 18. — Les inspecteurs généraux sont nommés p a r  décret, su r 
la proposition du m inistre.

Leur nom bre est fixé à treize {huitpour la section de l'administra
tion pénitentiaire, cinq pour la section de l'assistance et Vhygiène 
publiques) e t une inspectrice générale.

Ils sont choisis, d ’une part, parm i les chefs de bureau du m inistère 
e t les d irecteurs de l ro classe des établissem ents nationaux de bien
faisance et des maisons centrales ou établissem ents assim ilés ; d’au 
tre  part parm i les personnes que leurs fonctions antérieures ou leur 
compétence paraissent spécialem ent désigner. :

A rt. 10. — Les inspecteurs généraux sont divisés en cinq classes,
dont les traitem ents sont fixés ainsi qu’il su it :

1"  classe, 1 0 .0 0 0  francs;
2 " — 9.000''

■ 3« 8.000
4° — 7.000 —
5 ' — ■ G.000 ' ■ — V.' ' .
Art. 20. — Le tra item en t de l’inspectrice générale est fixé, à

5.000 francs.
.A rt. 21. — L’architecte inspecteur général des bâtim ents pén iten

tia ires, un  arch itecte  pour chacune des deux sections e t deux dames 
appelées à seconder l’inspectrice titu laire  peuvent ê tre  adjoints à 
l’inspection générale.

Ces personnes sont nommées p ar a rrê té  m in istérie l e t considérées 
comme é tan t chargées de missions spéciales ; elles reçoivent des in
dem nités fixes, prélevées su r le chap itre : « Inspections générales 
adm inistratives. »

Art. 22. — Les secrétaires reçoivent une indem nité annuelle de
1.000 francs, im putable sur le chapitre : «Inspections générales adm i
n istratives.» ''-'.;-

Art. 23. — Sont abrogées toutes dispositions an térieures en ce 
q u ’e lle s  ont de contraire au p résen t décret .

Art. 24. — Le m inistre de l’in té rieu r est chargé de l’exécution du 
présen t décret.

F ait à P aris, le  15 ju in  1891.
C a r n o t .

Pur le. Président de la République :
Le Ministre de l'intérieur,

. . .  Co n s t a n s .
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25 ju in . — C i r c u l a i r e . — Secours de rou le a u x  condam nés
libérés.

Monsieur le Préfet, mon attention  a été appelée su r  l’accroissem ent 
dos dépenses occasionnées par l’allocation des secours de rou teaux  con
damnés libérés. Dans certains départem ents ces dépenses ont presque 
quadruplé depuis l’année 1887. 11 est à penser que cette augm entation 
provient de ce que les secours de rou te sont accordés avec moins do 
circonspection q u ’autrefois ; il s’ensu it que des détenus, choisissant 
en tre leur lieu de naissance e t leur dern ier domicile la destination la 
plus éloignée de la prison où ils ont subi leur peine, traversen t une 
partie de la France aux frais du  Trésor.

Afin de m ettre  un term e.aux abus qui m’ont été signalés, les gar- 
diens-chefs devront, dès l’arrivée des condamnés, inviter ceux d’entre 
eux, notam m ent ceux qui ne doivent pas re s te r  dans le départem ent 
à  faire connaître la commune où ils se proposent de fixer leu r domi
cile e t à justifier de l’in térê t qu’ils ont à s’y rendre, soit qu’ils espè
re n t ê tre  accueillis p a r leurs familles, soient qu’ils aient l ’assurance 
de trouver dans cette commune du travail ou une occupation. Des 
recommandations devront, en même tem ps, le u r  être  adressées, pour 
qu ’ils se m etten t en m esure de pare r, au moyen de leu r travail dans 
la prison, aux dépenses de leu r voyage, e t il conviendra de les p ré
ven ir que s’il est reconnu que le m anque de pécule, à l ’époque de la 
libération, est im putable à leu r paresse, ils n’obtiendront aucune 
allocation. Ils seront égalem ent avertis que mon adm inistration se 
réserve la faculté de les faire conduire à leu r domicile, au moyen des 
voitures cellulaires, lorsque les nécessités du service des transfère- 
m ents le perm ettron t.

Je  m e propose de s ta tuer, à l’aven ir, su r les demandes de secours 
de rou te qui seront form ulées en faveur des condamnés libérés : vous 
voudrez bien, en conséquence, m ’adresser sans re ta rd  les renseigne
m ents qui auront été recueillis au su je t de ces demandes, afin que je  
puisse vous faire part, en tem ps utile, de ma décision.

Je vous p rie  de donner com m unication de ces instructions au d i
rec teu r de là circonscription péniten tiaire  qu i au ra  à adresser aux 
gardiens-chefs des maisons d’a rrê t, de justice  e t de correction tous 
avis et instructions nécessaires.

Recevez, etc.
Le M inistre de l’in térieur.

P a r  délégation :

Le Conseiller d 'É tat,
D irecteur de l’adm in istra tion  pén iten tia ire , 

L a g a r d e .
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25 ju in . — R a p p o r t  sur l'application de la loi de rêlérjalion 
pendant l'année 1889 

cl la période quinquennale 1886-1S0O.

Avec l'année 1890, s’est achevée ln prem ière période quinquennale 
d’application de la loi du 27m a i 1885 sur la relégation, exécutoire lo 
2 0  novem bre suivant.

A son rapport annuel pour 1800,1a commission de classem ent croit 
devoir jo indre un rappel des renseignem ents contenus dans les rap 
ports précédents.

La statistique crim inelle, publiée p a r  le m inistère do la justice , 
fo u rn it ainsi, tous les cinq ans, un résum é do la période écoulée. Par 
une concordance heureuse, les indications données par les deux docu
m ents porteron t sur les m êm es années, ce qui perm ettra de les rap 
procher. utilem ent, pour se rendre com pte des effets de la loi du 
27 mai su r  la crim inalité et pour rechercher si elle produit les résu l
ta ts  qu’en attendaient le législateur e t l’opinion publique.

Après ces cinq prem ières années d’application de la loi, il eû t été 
désirable de pouvoir faire, dès m ain tenant, ces rapprochem ents et 
recherches ; mais lé travail do la chancellerie, sur la même période 
quinquennale (1886-1890) no p ara îtra  guère avant dix-huit m ois; la 
sta tistique crim inelle récem m ent publiée ne porte que sur 1888; o r 
cette année 1888 ne peut serv ir de base bien solide d’études: la ju r is 
prudence n’était pas fixée d’une façon complète e t définitive su r 
l’in terprétation des diverses dispositions de la loi. En 1889 encore, la 
cou r de cassation revenait, elle-m êm e su r ses décisions an térieures 
touchant une des conditions nécessaires pour que la peine de la relé
gation pu t être régulièrem ent prononcée.

L’effet p rodu it, tan t au point de vue p réven tif qu ’au point de vue 
répressif, par la loi su r les récidivistes, ne se jugera bien que quand 
nous posséderons des renseignem ents com plets sur la crim inalité en 
France pendant les années qui suivront. Il convient d’attendre les 
docum ents de la chancellerie sur les années 1889 e t 1890 e t sur la 
période quinquennale ultérieure.

II se ra it égalem ent fort in téressant de connaître, ou tre  les effets de 
la loi su r là crim inalité générale, les résu lta ts  qu’a donnés son appli
cation dans les colonies affectées à la relégation, soit pour le re lèv e- 
vem ent m oral des condamnés, soit pour la colonisation elle-même.

La mission de les faire connaître incombe au départem ent chargé 
des colonies : 1a commission de classem ent ne possède aucun ren 
seignem ent à cet égard ; elle n’a pas reçu compétence en effet pour 
su ivre les condamnés après leur em barquem ent (1 ).

(J )  U n ra p p o rt, adressé p a r  le g o u v ern eu r de la  Nouvcllo-Calodonio A M. le sons- 
necrétuiro « l'E ta t de» colonies su r  la s itu a tio n  de l'ad m in istra tio n  p én iten tia ire  en 

,J 891 e t  pub lié  ail J o u rn a l o ffic ie l  du 23 ju in  co m m it, con tien t dos renseignem ent* 
trè s  in té ressan ts  s u r  la  situa tion  des re légué! o t l 'u tilisa tion  de leur m ain -d 'œ uvre  
p an s  c e tte  colonie.
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Son rôle se horne, quand les relégables sont encore en tre  les mains 
de l’adm inistration pén iten tiaire  continentale, à exam iner leurs dos
siers, à proposer à leur égard les différentes m esures de grâce, de 
dispense définitive ou provisoire, de sursis, de désignation pour telle 
ou telle, colonie, d’affectation à telle ou telle l'orme de relégation, 
prévues p ar la loi et le règlem ent d’adm inistration publique.

Cet examen et ces propositions nous permettent do fournir à la sta
tistique des renseignements qui ne manquent pas eux aussi d’intérêt: 
sur le nombre des poines de relégation prononcées, sur les juridic
tions qui les ont appliquées, sur les faits qui ont le plus fréquemment 
motivé la peine, sur les situations d ’âge,d e sexe, de famille, d’ins
truction des condamnés, sur la durée des peines antérieurement 
subies par eux, etc.

Tel est l’objet du présent rapport ta n t pour l’année 1890 que pour 
les cinq ans écoulés depuis que la loi du 27 mai reçoit son application.

P R EM IÈR E P A R T IE

Résumé des condamnations prononcées par les cours et tribunaux.

Dans un prem ier tableau; dont les éléments nous ont ôté fournis 
par le m inistère de la justice, se trouve indiqué par ressort de cour 
d’appel, le nom bre des condamnations à la relégation, prononcées en 
1890, rapproché du nom bre des condamnations à des peines privatives 
do liberté  prononcéesàla  requête du m inistère public pour crim es ou 
délits pendan t la même année.

Dans des colonnes spéciales, nous avons présen té, pour chacune des 
cinq années (1886-1890), le rapport du nom bre, soit des relégables, 
soit des au tres condamnés, au chiffre de la population du ressort, et 
la proportion au  nom bre to tal des condamnés de celui des rolégables.

Nous indiquons égalem ent la moyenne de chacune des proportions 
dans chaque ressort judiciaire pour l’ensemble de la période quin
quennale.

TABLEAU
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RESSORTS

de

co u n s  d’a pp e l

POPULATION

A g c n ................
A ix ....................
A m ien s . . . . . .
A ngers. . . . . .
H u s t ia . . . . . .
B esa n ço n ... .
B o rd e a u x . . .  
J Jou rges. . . . .
C acn . . . . . . .
C lia m b éry .. .  
D i jo n . . . . .
Doiini . . . . . .
G re n o b le .. . .
L im o g e s . . . .
O r lé a n s . . . . .
N îm e s . . 
N a n c y .. . . . .
M o n tp e llie r .. 
X jyon.. . . . . .
l ’a r i s . . . . . . . .
P a u . . . . . . . .
P o it ie r s . . . . .
R e n n e s ..........
R i o m . .
K o n e n  ..........
T o u lo u se .. . .

T o t a u x  pour 
la  F r a n c e . . .

A lg ér ie___
T u n is ie . . . . . .

853.342 
1 .250 .007  
1 .508 .053  
1 .303 .854  

278.501 
902.907 

1 .0 3 4 4 5 6  
999.141 

1 .3 2 5 .3 8 0  
542.440 

1 .2 5 5 .2 4 0  
2 .5 2 3 .7 1 0  
1 .0 1 9 .2 1 9  

974.018 
1 .740 .704  
1 .398 .137  
1 .4 7 0 .1 3 0  
1.175.G 32 

995.010 
5 .200 .205  

970.090 
1 .59 4 .1 0 2  
3 .1 3 6 :600  
1 .557 .351  
1 .1 9 2 .2 1 5  
1 .291 .591

3 8 .218 .903

3 .91 0 .3 9 9  
»

T o taux  o é n é - 
k a u x  m oin s  
lu T u n is ie . .

A N N É E  1890

NOlinnB TOTAl. DBS COXDAVKis

17
30
40 
38

1

24 
45 
12 

49
C

; 37
3'

.28
8

51
20
33
14
25 

200
11
20

41 
35 
74 
20

994

41

42 .129.3021 1 .035

NOMBRE DE CONDAMNES
A LA RELÉGATION

p a r  100 .0 0 0  h a b ita n ts .  1

C
ri

m
es

.

D
él

its
 

po
ni

s 
i 

de 
pe

in
es

 
p

ri
v

at
iy

es
\ 

de
 

li
be

rt
é.

 
1

TOTAt.

1”

année

1N84

1887 1888 1889 1890

«•9 , 
.2 m i
*8,3

S e s3Æ ë 
►>0 S.
\ %£. o-o

■ *0 ■

48 1.190 1.238 4,0 4,2 2,5 1,8 2,0 2,9

' 188 7.033 7.821 3,4 0,3 0,8 5,3 2,9 5,5

98 0.184 0.282 0,1 7,2 5,0 3,8 2,0 5,1

79 5.047 5.120 0,0 .7 ,4 4,3 M 2,9 4,9

54 2.233 2.287 » . » » 0,8 0,3 0,2

58 2.853 2.911 3,4 4,2 1,9 2,2 2,5 2,8

125 4 .510 4-635 2,3 3,1 2,8 3,9 2,7 3,0

33 1.031 1.964 2,7 1,9 1.7 2.0 1,2 1,0

123 5.170 5.299 3,0 4,1 5,4 4,2 3,7 4,1

57 1.061 1.118 3,3 2,9 3,9 1.0 1,0 2.4

95 2.279 2.374 3,2 3,2 3,1 2,1 2,9 2,9

107 13 .456 13 .623 3,0 4,8 3,2 2,1 1,5 2,9

; 7 5 1.812 1.887 3,3 5,7 4,3 2,9 2,7 3,8

35 2.247 2.282 1,5 2,7 1,4 1,4 0,8 ; 1,0

144 4.749 4 .893 4,5 0,2 4,9 2,7 2,9 4,2

135 5.343 '5 .4 7 8 3,1 4,'J 3,6 1,9 1,4 • 3,0

‘ 80 4.570 4.650 4,8 4,8 4,1 3,5 2,2 3,9

78 2.360 2.438 ■ 2,7 3,3 2,0 1,5 1,2 2,3

102 • 3 .026 3.128 3,9 4,7 3,3 2,5 2,5 3,4

060 31 .370 32.036 8,1 5,4 7,3 6,1 5,0 0,4

39 1.753 1.792 2,0 3,0 1,8 0,4 1,1 1,7

71 3.079 ,, 3 .150 1,3 2,3 1,7 1,3 1,6 .1,0

250 • 7.861 . 8.111 4,4 3,8 3,0 2,3 1,3 3,0

78 2.917 2.995 2,0 3,5 2,5 2,7 2,2 2,7

155 9.657 9.812 6,3 11,5 7,0 4,4 6,2 7,1

70 1.768 1.838 2,0 3,2 2,2 1,7 1,5 2,1

3 .109 136.065 139.174 4,1 4,8 4,0 3,1 2,6 3,7

472 7.972 8.444 .1.»® 2,3 2,4 1,1 1,0 1,7

61 88C 947 » » » » » »

3.581 144-03’ 1 4 7 .Olf 3.C 4 ,( 3 , ' 2,! 2 ,î 3,5
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J r NOM lin K DE CONDAMNÉS NOMBRE DE CONDAMNÉS OEDRE DE 0USSEVEN7 
p a r  rap p o rt M a population

1

A DBS PEINES PRIVATIVES DB LIBBUTK

par 100.000 habitants.
A

par
LA HEI.ECATI0.1

100 condamnés.
D’a p ria  lo 

nom bre des 
reUgabtan»

: ü 'ap ràs  lu 
nomltro rtci 
condamné».

- 1
U •O 0 , V U «•O

1"

m i l

m e

1887 1888 1889 1890

'C Ü 
g * c
O .S Ï

5.© 2 ?
K £ |

, U

1"

année

1886

1887 1888 1889 1890
M
H

« Hp-g. * a
0-s

1800

5  èn p.* 
c « g
«2  § 
? e  §• 
B Ï.5  0.0

•o

1890

•c „•*®.Su
g a ga

H £5  ■ c. a
i  *
V-V

159 ICO 151 157 145 156 2 ,5 :-„5 1 .7 1 ,1 1,4 1 .8 15 14 26 .27.
525 450 444 509 623 522 0 ,6 2,4 1,4 0 ,9 0 ,5 1 ,2 .4 3 3 4

.435 440 430 486 410 : 441 1,4 1,6 1,3 0 ,8 0 ,6 1,1 10 4 6 6
284 279 308 358 393 324 2 ,1 2,5 1 ,3 1 ,1 0 ,7 1 ,5 4 ■ 5- 8 11
464 428 47/| 460 821 529 » ■ » ' »' 0,1 0,01 0,03 27 27 ■ 2 3
335 315 285 296 302 307 1.0 1 .3 0 ,0 0 ,7 0 ,8 0 ,9 11 17 12 12
240 281 320 272 283 279 0 ,9 1 ,1 0 ,8 1 ,4 0 ,9 1 ,0 8 U 13 13
167 153 170 168 197 171 1 ,6 1 ,2 1 ,0 1 ,1 0 ,6 1 ,1 21 22 20 24
340 388 423 434 399 397 0 ,9 1 ,1 1 ,3 0 ,9 0 ,9 1 ,0 • 3 7 7 . 7
218 206 214 205 206 210 1 ,5 1 ,4 1 ,8 0 ,5 0 ,5 1 ,1 24 19 19 17
201 205 199 206 189 900 1 .0 1 .4 1 ,4 1 ,0 1 ,5 1 ,4 ■ 4 14 23 18

. 405 467 508 502 539 496 0 ,0 1 ,0 0 ,6 0 ,4 0 ,3 0,0 17 14 5 5
187 190 182 171 ; 185 183 1 ,8 3 ,0 2 ,4 1 J 1 ,5 2 ,1 8 9 24. 22
1GO 189 185 213 234 196 0 ,9 1,4 0 ,8 0 ,0 0 ,4 0 ,8 20 26 16 20
418 363 348 272 281 330 ■■1,8 1 ,7 1 ,4 0 ,9 1,0 1 ,4 4 G 14 10

33 319 302 379 391 345 0 ,9 1 ,5 1 ,2 0 ,5 0 ,4 0 ,9 19 11 9 8
328 342 348 307 317 340 ■1.5 1 ,4 1 ,2 0 ,9 0 ,7 1 ,1 13 :! 8 10 9
190 .184 199 199 207 197 1,4 1 ,8 1 ,3 0 ,7 0 ,0 1 ,2 21 20 18 19
236 252 273 295 314 274 1 .7 1 ,7 1 ,2 0 ,8 0 ,8 1,0 11 10 11 14
687 631 GOG 625 009 . 032 1 .2 0 ,9 1 ,2 0 ,9 0 ,8 1 ,0 2 ',■'■■ 2 ■■ 4 2

,187 145 201 194 184 182 1,0 2 ,1 0 ,9 0 ,2 0 ,6 1 ,2 23 23 25 23
138 171 174 172 197 ; 170 1 .4 1,4 1 .0 0 ,7 0 ,8 1 ,1 16 25 20 25
230 ! 243 271 256 259 252 1 ,9 1 ,5 1,1 0 ,9 0 ,5 1 ,2 20 11 15 15
160 ; 184 ' 197 ; 187 192 185 1 ,0 1 .9 .1 ,3 1 ,4 1 ,2 1 ,5 13 18 22 21
C89 fl'9 815 054 823 092 0 ,9 2 ,4 0 ,9 0 ,0 0 ,8 1 .1 1 '■ 'l ; 1 ■;.i:
175 155 100 163 142 160 1,1 M 1 ,4 1 ,0 1 ,1 1 ,3 17 21 27 26

347 335 354 356 364 351 1 ,2 1,4 1 .1 0 ,8 0 ,7 1,0

241 193 193 215 216 211 0 ,7 1 ,2 1 ,3 0 ,5 0 ,5 0 ,8 24 23 17 10

'

» i) » » ' » » » » 0 ,2 0 ,1 .> O.OS

339 322 338 343 350 338 1 ,2 1,4 1 ,1 0 ,8 0 ,7 1 .0
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Le nom bre to ta l des condamnations à la relégation est inférieur de 
196 à celui relevé pour 1889; sauf pendant la deuxième année, qui a 
p résen té un excédent su r la prem ière, la réduction a été constante 
depuis le début de l ’application de la loi : 1.100 en 1880 ; — 1.931 en 
1887 ; — 1.028en 1888 ; — 1.231 en 1889; — enfin 1.035 en 1890.C’est 
une dim inution de près de moitié pendant lc s tro is  dernières années.

Le mouvement a été le même dans tous les ressorts de cours d’ap
pel. P artou t, à deux exceptions près, le nom bre proportionnel des 
condamnés à la relégation en 1890 rapproché du  chilTre de la popula
tion est inférieur, et souvent d’une façon très  sensible, â  la moyenne 
des cinq années 1886-1890. Dans deux ressorts judiciaires seulem ent, 
ceux de Dijon e t de Poitiers, les proportions sont les mômes ; nulle 
part, il n 'est supérieu r ; nous laissons de côté Bastia où le cliifTre est 
trop  faible chaque année (une ou deux condam nations à la relégation 
au maximum), pour pouvoir donner des indications quelconques. .

Comparé au nombre des condamnés à des peines privatives de li
berté, le chiffre des relégables en 1890 est égalem ent inférieur dans 
toutes les cours, celle de Dijon exceptée, à celui de la m oyenne des 
cinq années.

On devrait se féliciter si ces résultats coïncidaient avec une dim i
nution de la crim inalité ou tou t au moins de la gravité des infrac
tions : il n’en p a ra îtè t i’e rien  m alheureusem ent ; on peut au contraire 
constater p ar le tableau ci-dessus une augm entation assez générale 
des peines au tres que l’amende, dans les ressorts d’Aix e t d’Angers en 
particu lier, où le  nombre des relégables par rappo rt à celui des con
dam nés est, pour 1890, inférieur dé plus de moitié à  la moyenne de la 
période 1886-1890, l’augm entation du nom bre des condamnations à  des 
peines privatives de liberté se chiffre par 1 0 0  sur 1 0 0 .0 0 0  habitants en 
cinq ans.

Sans doute p lus de 7.000 individus on t été déjà frappés de la peine 
de la relégation -, sans doute au moment de la prom ulgation de la loi 
il existait un assez grand nom bre de récidivistes qu’une seule con
dam nation devait faire tom ber sous son application : ceux-ci devaient 
fournir pour les prem ières années un chiffre supérieu r à la moyenne 
et leur disparition explique dans une certaine m esure la dim inution 
u lté rieu re  des condamnations à  la relégation. ■

Mais, d’un côté, le contingent de ces vieux récidivistes a été liquidé 
pour la p lus grande partie  dans le cours des tro is prem ières années et 
l’effet de leur disparition n ’a dû ê tre  que peu sensible de l’année 1889 
à  l’année 1890; de l’au tre , lesstatistiques ne cessent de constater l’aug
m entation persistante de. la récidive qui v ient renouveler le person
nel relégable.

C’est à la récidive qu’est dû exclusivement^ les états publiés p ar le 
m inistère de la justice en tém oignent, l’accroissem cnt du nom bre des 
infractions pénales, alors.qüe diminue celui des délinquants prim aires. ■

Pour 1888, la sta tistique crim inelle accuse 0.700 récidivistes de 
plus que pou r 1884. \
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La réduction continue du nom bre des condamnations à lare léga-, 
tiou peut surprendre, rapprochée de l’augm entation non moins conti
nue do la rècidivo. •

Une des causes im portantes do la réduction pendant les années 
■1881)‘et 1891), tien t certainem ent à la nouvelle ju risp rudence de la 
cour de cassation, inaugurée par l’a rrê t du 1 0  février 1880, que nous 
avons signalé dans notre dern ier rapport, e t aux term es duquel ne 
peuvent être, comptées pour la relégation que les condamnations en
courues pour un fait postérieur à la condamnation précédente deve
nue définitive. Il en est résu lté  qu’un certain  nombre d’individus, 
a tte in ts  jusque-là en vertu  d e là  ju risprudence antérieure, échappent 
désormais à  l’application de la loi.

D’au tre part, nous avons déjà eu l’occasion de faire rem arquer los 
hésitations des tribunaux  à prononcer la peine de l’expatriation, alors 
que la dernière infraction ne leur parait pas en rapport avec sa gravité.

Ces hésitations sem blent persis ter e t p lu tô t s’accentuer J Malgré les 
instructions que, su r notre dem ande, M. le Garde des sceaux a bien 
voulu adresser aux procureurs généraux les inv itan t à rappeler aux 
m agistrats lccaractère obligatoire de la peine pour les individus ren
tran t dans les diverses catégories de l’article  4 de la loi du 27 mai 
1885, nous avons eu souvent encore en 1890'à constater p a rrex am en  
des dossiers des relégables que nom bre de ces récidivistes auraient 
déjà dû ê tre  condam nés à la relégation par des arrê ts  ou jugem ents 
antérieurs à ceiix qui l’ont prononcée, e t que beaucoup de crim inels 
continuent à échapper chaquo année à la relégation m algré le carac
tère im pératif de la loi.

D’autres, ainsi que nous le faisions rem arquer l’an dernier, tom bant 
sous l’application du paragraphe 3 de l’article 4, ne sont frappés que 
do peines ne dépassant pas tro is mois de prison, non susceptibles dans 
le cas de ce paragraphe d’en tra iner la relégation ; c’est ainsiquo, mal
gré l’accroissement de la récidive, qui sem blerait appeler plus de sé
vérité dans la répression , nous pouvions; constater, d’après les sta
tistiques du m in istè re  d e là  justice, une augm entation sérieuse des 
condamnations à tro is mois de prison ou à des peines inférieures p a r 
rappo rt au nom bre total des condamnations.

Si l’on prend en effet le ch illïe  des individus condamnés après dé
tention  préventive, on rem arque qu’en 1880 les peines d’em prisonne
m ent de trois mois ou inférieures y. figurent pour 05 p. 100 ; en 1885, 
à la veille de l’application de la loi du 27 mai, la proportion n ’es t en
core que de 66,7 p. 1 0 0  ; l’accroissement en cinq ans n’atteignait pas, 
a p.100. Au lendem ain de la prom ulgation de la loi, en 1888, dernière 
statistique crim inelle publiée, la  proportion m onte à 71,0 p. 100. lîn 
tro is ans l’augm entation n ’est pas m oindre de 5 p. 100.

De la relégation clans ses rapports avec la récidive.
11 nous a paru  in téressan t de rapprocher dans chaque resso rt ju d i

ciaire le nom bre des condamnés à la relégation, non seulem ent du
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nombre to ta l des condamnés, comme le fait lo tableau ci-dessus, mais 
spécialem ent du nom bre des accusés et prévenus ayant encouru an
té rieurem ent des peines privatives de liberté.

On peu t ainsi se re n d re . compte do la m esure d a n s  laquelle la loi 
de 1885 attein t la récidive suivant les cours d’appel.

Il est regrettable que nous ne puissions donner cet état pou r 1890 ; 
les dernières indications fournies par les docum ents du m inistère de 
la justice  ne concernant que 1888, c'est sur les chiffres de cette année 
qu’est basé le trava il qui su it :

U E S S O R T S

do

c o u n s  d’a p p u i .

NO.MItRE
des

CONDAMNÉS
récidivistes 
antérieure

ment 
frappes de 

peines 
d 'em prison

nement 
on

sapéricures.

NOMUHË 

des .

RÉCIDIVISTES

par 100.000 

habitants.

NOMunu

des
EOKDAIIÎIIÎS

à
la.relégation 

par 100 
récidivistes.

ORDltlC UE C

n 'aprts 
le nombre 

des 
récidivistes 

par rapport 
à la 

population.

IjiISSEMENT

D’aprcs 
le nombre 

des • 
relégables 
par rapport 

anx 
récidivistes.

A gcn ..................... .. 800 .3 4 2 ,7 5 26 "■■:.""■ h
3.361 268 2 ,35 ■ ' 6

A m ie n s ................... 4 .720 313 1,78 3 16
A n g e rs .. .............. 2 .833 217 1 ,98 8 12

lia s tia  ..................... .... 632 227 7
B esançon . . . . . . . . .
B ordeaux  ...................

1 .862
2.033

193
179

0 ,9 7
1 ,5 3

12
14

26
21

C ttc n ................ ..
1 .165
3 .826

117
281

1 ,4 6
1 ,8 8

19
' 4 ■ .

22
15

C h u m b iry . . . . . . . . .
D i jo n . . i . . . . . . . . . .

619
1 .651

114
132

3 ,39
2 ,3 6

20
10

3
5

D ouai . . . . . . . . . . . . 7 .042 275 . 1 ,10 5 25

G re n o b le . . . . . . . . . . 1 .208 118 3 ,6 4 18 2

Lim oges .................. ; 1 .117 114
212

1 ,25
2 ,3 3

20
10

24
1

M o n tp e l l ie r .. . -------
N a n cy ___

3.031
2 .9 6 6
1 .300

217
202
111

1 ,6 5  
2 ,02  
2 ,2 9  :

8
11
22

18
10

8 -■

O r lé a n s . . . . . . . . . . . 1 .849 186 1 ,78 13 10

P u r i s . . . . . . . . . . . . . 19 .950 379 1,93 2 ■,' 14
1.056 109 1,61 23 19

P o i t i e r s . ..................... 1.738 106 1 ,6 5 23 , 20

Iicnues ................... .... 4 .661 149 2 ,0 0 : 15 11

1 .997 128 1 ,9 5 17 13

Rouon .......................... 6 .1 6 7 517 1 ,3 5 1 . 23

T ou louse ..................... 1 .339 104 2 ,0 9 25

T o t a u x  p o u r  lu
219 1 ,8 2F r a n c e . . . . . . . . . . . 83 .525

A lgérie
T u n is ie . . . . . . . . . . .

1 .770
120

45
»

5, 76 
0 ,8 3

27
»

■ 1
27

T o t a l  g é n é r a i .
1 ,91m oins la  T u n is ie .. 85 .295 202
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Un sim ple coup d’œ ils u rc e  tableau perm et de reconnaîtro que ce 
n’ost nullem ent dans les ressorts où lo chiffre des récidivistes est le 
plus im portant par rapport à la population qu’in terv ien t le plus 
grand nombre de condamnations à la relégation.

Les ressorts de Rouen, de Paris, d’Amiens, do Caen, de Douai, où, 
soit la crim inalité générale, soit la récidive, sont les plus fortes en 
égard au cliill'ro de la population, no viennent qu’à uu rang éloigné 
pour le nombre proportionnel des récidivistes attein ts par la  loi de 
relégation. Par contre, les jurid ictions des cours d ’Alger, Grenoble, 
Agen, Chanibéry prononcent plus fréquem m ent la relégation par rap
port au nom bre de récidivistes qui com paraissent devant eljes, et 
l’on rem arque qu’au contraire la récidive e t la crim inalité y sont 
moins fortes qu’ailleurs com parativem ent au nombre des habitants.

La nature des délits les plus fréquents n’est pas la même dans tous 
les ressorts jud ic ia ires, e t l’on peu t adm ettre que l’ordre de classe
m ent des cours se trouve ainsi modifié en partie, parce que, dans les 
prem ières, les infractions visées p a r la loi su r  la relégation sont 
relativem ent moins fréquentes que dans les secondes : m ais ce m otif 
ne sera it pas suffisant à expliquer les modifications aussi complètes 
que celles relevées ; ce n ’est pas le seul élém ent qui agisse e t il faut 
croire que l’on rencontre  plus de ferm eté pour l’application aux ré 
cidivistes de la loi du 27 mai 1885, dans les cours d’Alger, Grenoble, 
e tc .,que dans celles de Rouen, Paris, etc.

Nature et durée des peines ayant entraîné la relégation.

Nous donnons dans le tableau suivant, pour. 1890 et. les quatre 
années antérieures, l’indication, d’après leu r nature et leur durée, 
des peines prononcées contre les condamnés en  même tem ps que la 
relégation :

188G 1887 1888 1889 1890

M OYENNE
ANffUBLLB

pour la période 
quinquennale 
(1886-1890).

Som bre, p. 100.

C ondam ner au x  trav au x
183
101

182
90

136 177 192
83

■ 174 
:: 77

12
Condam nés à  la  réclusion. 45 68 5
C ondam nés h  un  em prison

nem ent do p lu s  d ’un an . 389 504 363 336 227 362 24
C ondam nés à  un  an  do 

.p rison  ou m oins . . . . . . . 955 1.158 1.0G6 650 533 872 59

Nous signalions l’a n ‘dernier que la réduction des condam nations à 
la relégation portait su rtou t su r les peines de courte durée. Les
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cliiirres de 1890 m ontrent que le mouvement en ce sens s’est encore 
accentué. Les peines d'em prisonnem ent d’un an ou inférieures rep ré
sentaient, en 1888, 60 p. 100 du total des condamnations à Ja reléga
tion ; la proportion tombe à 53 p. 100 en 1889 ; elle n’est plus que de 
51 p. 100 en 1890. Confirmation nouvelle ,'a insi que nous le faisions 
déjà observer dans notre précédent rapport, des hésitations de la 
m agistrature à prononcer la relégation quand le récidiviste n’encourt 
en dern ier lieu qu ’une peine relativem ent faible.

D E U X I È M E  P A K T I E  

Travaux de la Commission. . '

§ 1er. — Slalislique des travaux.

Avec le nombre des condamnations à la  relégation se réduit tout 
naturellem ent d’année en année le nom bre des avis e t propositions 
que la commission est appelée à formuler.

Dans la période quinquennale, les travaux de la commission ont été 
annuellem ent les su ivan ts:

Nombre des séiuiccs. Nombre d’avis ém is.

1 8 8 G .. ..........   2(5 712
1 8 8 7 . . . ; . . . . . . . . . . . . . . . . .  :19 1 .070
J 8 8 8 . . . . . . ...........   37 1.59:!
1 8 8 9 ..  .  ...........       34 - 1.36G
1890......................   18 847

Nous donnons dans le tableau ci-dessous l ’é ta t des travaux au 
31 décembre 1890 :

607 J
V 807.

: M  \
1

Dossiers on supplém ent (l'instruction lo 1er jan vier  reve-

A  déduire :

Dossiers renvoyés pour supplém ent d'instruction et non

15
’ > i l

a  ! 1 • :

D ossiers retirés au cours de l’instruction (libérations 
conditionnelles accordées avant, <jue la commission

7G6
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Sur ces 766 dossiers la commission a émis les avis su ivan ts: 
674 condamnés 'ont été l’objet d’une prem ière proposition :

HOMMES FEMMES TOTAL

liolégntion in d iv idue lle ................................ .................. 2 » 2
R elégation  collective (o rd in a i re ) . . ................ • • 517 59 576
R olégation collective (sections m obiles) ................. 39 » "39
D iapenso proviBoiro de la  re légation  (déc re t du  

26 novem bre 1885, a r t .  1 1 ) . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 0 21
Dispouso délinitivo do - la  ro légation  (décre t du 

2G uovem bro 1885, a r t .  1 1 ) . . . . . . . . . . . . . . . . . :■ 1" 1 2
S ursis  à  la  ro légation  (loi du  14 ao û t 1885, 
■ a r t .  2 ) . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ! ' . ..................... » ‘ 1 i ;
R envoi A l’ad m in is tra tio n  on vuo  de la  grtl.ee. . 33 » 33

i •

T o t a u x . . . . . . . . . . . . . . . . . 607 G7 674

Auxquels il convient d’a jou ter 72 avis modifiant une proposition 
prim itive :

R elégation  collective (o r d in a i re ) . . 
R elégation  collective (sections m o

b i le s ) . .    ......... .................. .............
D ispouso p rov iso ire  d e là  rolégation  
D ispouso définitive de la  re légation .
S u rsis  h  la  r e lé g a t io n   ..........
GrAce  ......................

T o t a u x . . . . . . . . . . .

HOMMES

52

» 
. 1 

6

4
30
22

1

69

FEMMES

- a . .
S

10

10
»
i
»

i l

TOTAL

62

»
1
G

»
1

a
s

4
40
22

2
»

70

Ces changements d’affectation ont eu presque tous pour cause, soit 
l’expiration des délais pour lesquels la dispense provisoire avait été 
accordée, soit lo rej et de propositions de dispense définitive à la suite 
d’un examen nouveau des condamnés par dos commissions médicales, 
et d’où est résultée la constatation que leur état ne s’opposait pas à 
l’application de la peine de la relégation. .

t .  xiv. 1 1
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Les au tres changem ents o n t été motivés par la suppression de la 
troisièm e .section, mobile ( Diégo-Suarez ) e t ’le  re je t de propositions 
de grâce ou de sursis à fln.de libération conditionnelle.

Enfin, 22 dossiers ont donné lieu à des avis spéciaux

Uu liummc u ob tenu  p ou r raison ilo san té  une p ro longation  de lu
dispense p rov iso ire  de d é p a r t . . .   ........... . . . ............    1

Un hom m e a  vu  m ain ten ir  la  p roposition  de d ispense définitive 
après p ro v o ca tio n 1 p a r  le  m in is tre  d ’uu  nouvel av is  de la  com 
m ission  ....... . . . . . . . . . . . . . . ..........        1

Un hom m e actuellem en t eu  re légation  collective (  N ouvelle -C alé
d o n ie ) a , conform ém ent a u x  te rm es du  § S de l’a rtic le  13 de la  
loi du 27 m ai 1885, sollicité  l’au to risa tio n  de re n tre r  en  F ran ce  
p o u r q u a tre  mois eu vue de la  liqu idation  de  la  succession do ses 
p a ren ts  e t sa  dem ande a :été l ’o b je t d ’nn uvis fav o rab le . . ; . . .  ; .  . I

D ix -h u it hom m es désignés p ou r la  tro isièm e section m obile (  D iégo- 
Suarez ) o u t été, à  la  su ite  de la  suppression de cette  section , 
affectés : 11 à  la  section m obile (N ouvelle -C alédon ie1), 7 à
la' 2“ ( G tiy tm c )   .................................................  ' 1 :

Une fem m e a  v u  a ccu e illir favo rab lem en t la  dem ande form ulée p a r  
ello d ’ê tre  au to risée  fi em m ener .son en fan t ou bas Age, s u r  le 
lieu  de la  re lé g a tio n . . . ...........  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1

T o t a l . . . . . . ’. ...........................................    22

D’au tre p a rt, 81 avis préparato ires sous forme de demandes ue 
complément, d’in struc tion : form ulées par. la. commission viennent 
s 'a jou ter aux propositions ci-dessus et donnent le total de 847 avis 
émis en 1890, soit : '

Prem iers  a v i s . . . . .   CM
A vis p o rta n t .changem en t d 'a ffec ta tion  ...........    70
A vis spéciaux . . ___  . . . . . ____   . . . ..........     22
A vis p répara to ire s  . . . . . . . . . . . . . . .  i   ......................  81

T o t a l . ..................     817

S 2 . — Uclèyation ind iv iduelle  (I).

La relégation individuelle a été aussi peu appliquée en 1890 que 
pendant les années an térieu res : 2  condam nés seulem ent, ont fait 
l ’olyet -d’une proposition pour cette m esure ; e t encore, est-ce uni
quem ent parce que les conséquences devaient être  pour eux le verse
m ent dans le corps des disciplinaires coloniaux.

(1) I l  n ’es t question  dans le p ré sen t ra p p o rt quo des'condam nés qui on t p a ru  pou
v o ir ,  a v a n t -leur d é p a r t, ê tre  indiqués p ou r la  relégiitim i individuelle . Les com m issions 
locales des colonies ont proposé pour ce tte  m esure  un  p lus g ran d  nom bre de re légués 
d o n t la conduite é ta it  sa tisfa isan te  e t qui a v a ien t réussi à  sc c réer su r  les lieux  de 
re léga tion  des .m oyens d ’existence, P e n d a n t les  années 188!) e t  1890, 41 condam nés 
en G uyane, e t 50 don t 24 fem m es en N ouvelle-C alédonie, o n t bénéficié d e là  re légation  
ind iv idue lle . A u  31 décem bre 18i)l la  m esure n ’av a it dû  ê tre  rappo rtée  que p ou r 
tro is  condam nés don t une fem m e. ‘ : ‘
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Nous avons, dans les précédents rapports, indiqué les motifs qui 
rendaient à peu près impossible, actuellem ent du moins, la désigna
tion des condamnés pour la relégation individuelle avant le u r  départ 
de France : extrêm e rare té  des sujets réun issan t les conditions de 
conduite e t d’ap titude au travail, ou justifian t des moyens d’existence 
exigés par la  loi e t les règlem ents ; e t en outre absence de colonies, 
autres que la Nouvelle-Calédonie ou la Guyane, su r lesquelles ces re
légués puissent ê tre  dirigés.

Nous ne pourrions que les reproduire, la situation  é tan t ia même.
Aussi depuis le début de l’application de la loi, 26 condamnés dont 

2 femmes ont seuls été proposés par la commission de classem ent pour 
la relégation individuelle (1 ).

Les 2 femmes e t 11 hommes su r 24 o n t été l’objet d’une semblable 
proposition au m om ent où l’adm inistration des colonies avait conçut 
l’espoir de pouvoir les d iriger ailleurs que su r des établissements 
pén iten tiaires. Cette espérance a été déçue, p ar suite du refus de la 
seule colonie qui s’était m ontrée tou t d’abord disposée à accueillir des 
relégués individuels. ■■ •. .

Les 13 au tres hommes avaient encore à accom plir leur service mili
ta ire  ; aux term es de la loi su r l’armée, la m esure proposée pour eux de
vait les faire verser dans le corps, des disciplinaires coloniaux ; il est à  
espérer que la  discipline sévère à laquelle ils y seront soumis p ré -  . 
parera  efficacement leu r relèvem ent et leur perm ettra  de jo u ir  du 
bénéfice de la relégation individuelle, à l’expiration de leu r temps de 
service.

§ 3. Relégat ion collective. Sections mobiles.

Les sections mobiles iie donnent pas beaucoup plus que la reléga
tion individuelle les résultats que l’on en attendait.

Dans la pensée qui a présidé à leur constitution, elles devaient être  
employées non seulem ent dans les colonies pénitentiaires, mais aussi 
dans nos au tres possessions d’outre-m er auxquelles elles eussent ap - 

• porté une main-d’œ uvre  économique e t utile pour leu rs grands travaux 
publics. ''

Mais les colonies se sont m ontrées'aussi récalcitrantes à accepter 
les sections mobiles que les relégués individuels.

lit la seule section qui ait été créée, en dehors des territo ires péni- ' 
tentiaires, celle de Diégo-Suarez n ’a même pu s’organiser.

Les sections de la Nouvelle-Calédonie et de la Guyane reçoivent 
seules des condamnés : encore celle de la Guyane, en raison de la 
situation clim atérique du pays, ne fonctionne pas d’une, façon très 
satisfaisante et nous avons dû restreindre cette année les désignations 
pour cette section.

(1) D oux  de ces re légués indiv iduels n ’o n t pus ju s tif ie  lu décision b ienveillan te  
p rise  à  leu r éjrard, e t o n t é té  ré in tég rés au  dépôt.
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Les 22 relégués prim itivem ent indiqués pour Diégo-Suarez, ont dû 
recevoir une nouvelle affectation : 4 ont été proposés pour la reléga
tion  collective ordinaire en N ouvelle-C alédonie— 11 pour la i rs sec
tion mobile — 7 pour la 2e section .

La section mobile de la Nouvelle-Calédonie, pour laquelle il avait 
é té  désigné 6 'J condamnés en 1888 e t 02 en 1889, en a reçu 46 en 1890.

Pour celle de la Guyane, à laquelle il en avait été affecté 57 en 
1888 et 06 en 1889, le chiffre est tombé à 11 en 1890 pour les raisons 
indiquées p lus h a u t.

Ces sections n’ont pas attein t encore-l'effectif maximum de400, 
prévu par les décrets d’organisation ; il ne fau t pas oublier cepen
dant que les chiffres relevés ci-dessus ne s’appliquent; qu’aux propo
sitions faites avant départ par la commission de la métropole e t que,

. pour avoir le to ta l du contingent actuel de ces sections, il y aurait lieu 
de ten ir  com pte des relégués qui, depuis leu r arrivée dans la colonie, 
ont pu ê tre  désignés p a r les commissions locales. — Les renseigne

m e n ts  à cet égard, aussi bien que su r le fonctionnement e t l’utilisa
tion des sections, sont contenus dans les notices que publie le dépar
tem ent des colonies su r l'exécution de la loi de rolégation dans les 
établissem ents pén iten tiaires.

§ 4. — Femmes relégables.

En cinq, ans, la commission a eu à exam iner les dossiers de- 
498 femmes condamnées à la rolégation.

Dans le nom bre total des relégables, les femmes ügurent pour 
10,5 p. 100. La proportion a varié pendant ces cinq années en tre  
9 p. 100 environ e t ,11 p. 100. La plus , faible apparaît en 1889 : elle 
est de 9,08 p. 100 ; la p lus forte en 1888 : 11 p. 100. En 1890, elle est 
de 9,8 p. 100.

Elle reste  constam m ent inférieure au nombre proportionnel des 
'femmes dans la crim inalité générale, te l que l'ind iquen t les sta tisti
ques .judiciaires ; en 1888, les femmes rep résen ten t 15 p. 100 d e s  
accusés de crim es e t 14 p: 100 des prévenus de délits correctionnels 

M a is  elle est supérieure au rapport des femmes dans le to tal des 
accusés et prévenus récidivistes. On ne compte en effet que 5 fem
mes s u r 100 accusés ayant des antécédents judiciaires, et 9,25 p. 100 
prévenus récidivistes.

Le contingent des femmes au .su je t desquelles il a été pris une dé- : 
eision cette année para it supérieur à celui des années précédentes 
au point de vue de l’utilisation possible aux colonies.

Alors qu’on n ’en com ptait en 1886 que 36 p . 100 âgées de moins de : 
quarante ans, 41 p. 100 en 1887,1888 et 1889, on on trouve 50 p. 100 
qui n ’ont pas attein t cet âge en 1890, et leu r état au point de vue de 
la constitution e t de la santé parait en général assez satisfaisant puis
qu’il n ’a été proposé de dispense définitive que pour une seule, e t 
de dispense provisoire de départ que pour 6  seulem ent.
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§ 5. —  Dispense 2»'ovisoire de la relégation.

Le nombre des propositions de dispense provisoire ou définitive de 
départ, justifié p a r  l’état de santé des relégables dont le dossier a été 
l’objet d’un prem ier examen, ne cesse de décroître ; après avoir é té de 
10,2 p. 100enl887 ,de 10,3 p. 100 on 1888, il n ’est plus en 1830 que do 3,4..

Cette réduction s’explique p ar la disparition progressive du con
tingent des vieux récidivistes avancés_en âge, usés e t anémiés par 
une longue existence passée dans lesp risons, e t qui ont presque tous 
subi l’effet de la loi de relégation pendant les trois prem ières années 
île son application. Les relégables dont les dossiers sont aujourd 'hui 
soumis à la commission de classem ent appartiennent à une catégorie 
différente. Après la liquidation, qui devait forcém ent suivre la p ro
mulgation de la loi, on se trouve en présence d’individus qui ont 
subi un moins grand nom bre de condamnations, sont re s té s1 moins 
longtemps enfermés dans les p risons et dont l’âge est sensiblement 
m oins élevé, ainsi que le dém ontrent les renseignem ents statistiques 
contenus dans la tro isièm e p artie  du rapport. -

Si, aux dossiers examinés p o u r la prem ière fois, on ajoute ceux qui 
ont été l ’objet d’avis modifiant des propositions prim itives, on cons
ta te  que 2 2  condamnés en tou t (16 hommes et 6  femmes) ont été pro
posés en 1890 p o u r dos dispenses provisoires de départ variant de 
six mois à un an.

Pendant la  m êm oannéo, Ai relégables (31 hommes et..10 femmes) 
sont arrivés à l’expiration du délai pou r lequel la dispense provisoire 
leu r avait été antérieurem ent accordée.

L’examen auquel ils on t été soumis p a r  de nouvelles commissions 
médicales a justifié à l’égard de ces dern iers les propositions suivantes 
de la commission de classem ent :

DISPENSE

d é fin itiv e .

PRO
LONGATION 

d e  la
DISPENSE

p ro v iso ire .

m ÉGM IOH
COLLECTIVE

à  la  
.N o u v e lle -:  
C a léd o n ie .

RELÉGATION

COLLECTIVE

à  la  G u y an e .

GRACE

i - 2 5 »

. » » 9 ' V  B.

T o t a u x  ........... 4 ■ i 3.4 ! 1

Moins de 10 p. 100 des relégables qui, au moment de l’expiration de 
leu r peine, ne pouvaient ê tre  transportés en raison de leur é tat do 
santé, se trouvent, après une période d'observations et de soins, re 
connus définitivem ent incapables de supporter le '.voyage ou le régime 
de la relégation. La proportion était encore de <55 p. 100 en 1889, après
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avoir été do 54 p. 100 en 1888. Ici oncore on constate une dim inution 
fort im portante. Sans doute plus jeunes et moins fatigués sont les 
sujets, plus grandes sont les chances d ’amélioration dans l’état de 
santé. Cependant, là n’est pas la principale cause de la réduction, qui 
doit ê tre  surtout attribuée aux conclusions plus rigoureuses des com
missions médicales en vue d 'une dispense définitive, comme nous 
l’indiquerons au paragraphe suivant.

§ 6 . — Dispense défin itive de la  relégation.

Aucune solution n ’est encore intervenue pour réglem enter le sort 
des individus qui ont été reconnus définitivem ent incapables, par 
suite de leur état de maladie ou d’infirmités, d ’être envoyés dans les 
colonies. :

La commission a, dans tous ses précédents rapports, appelé avec 
insistance l’attention de l’adm inistration su r la nécessité de prendre 
un parti à cet égard.

La loi du 27 mai 1885 a p révu  la possibilité d’accorder la dispense 
définitive pour infirm ité ou maladie ; elle a délégué à un règlem ent 
d ’adm inistration publique le soin do déterm iner les conditions dans 
lesquelles elle pourra être  prononcée : elle est m uette su r le régim e 
auquel les dispensés devront ê tre  soumis.

Eh fait, actuellem ent, ceux-ci sont m aintenus en prison dans 
la m étropole après l’expiration de leu r peine, et la p lupart adressent 
à la commission de classement des réclam ations nom breuses contre 
cette situation qui ne leur parait j  ustifiée par aucune des dispositions 
de la loi. Il n’appartient pas à la commission de donner une suite à 
ces réclam ations, elle ne peu t que les renvoyer à l’adm inistration 
pén itentiaire en lu i signalant l ’urgence d’une décision.

Pendant les prem ières années, M. le Garde des sceaux avait con
senti à proposer au Chef de l’É tat des m esures gracieuses en faveur 
de ces condamnés pour év iter leur m aintien indéfini en prison : mais 
il laissait entendre que ce ne pouvait être la solution norm ale e t ré 
gulière de la question : les individus ainsi rem is en liberté n ’é ta n t  
nullem ent amendés et devant fatalem ent repara ître  devant la justice : 
en effet su r les 90 relégables ainsi graciés pour raison de santé, plus 
du tiers a été de nouveau frappé de la peine de la relégation. Fau- 
drait-il les gracier de nouveau, attestan t ainsi l’impuissance de la loi 
envers eux?

Depuis le mois de janv ier 1888, M. le Garde des sceaux n 'a pas cru 
devoir proposer de nouvelles grâces pour les dispensés définitifs:

. aussi le nombre des individus non transportables e t arrivés à l’expira
tion de leu r peine, sans que leu r situation ait pu être  réglée d’une 
façon définitive, n’a pas tardé à s’augm enter dans une proportion 

'im p o r ta n te ;; '"  ' : ■
Dans le rapport su r l’année 1888 nous signalions que le chiffre des
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condamnés proposes pour la dispense définitive s'élevait ;ï 71 dont 
(î femmes.

Avant de donner une solution conforme aux propositions de la 
commission basées su r  une prem ière constatation médicale, l’adm inis
tration à tenu à s’assu re r que les relégables en question étaient bien 
réellem ent hors d 'état de supporter le voyage ou le clim at des colonies 
et les a soumis à  la vérification d’un commission spéciale de médecins 

. réunie à Angouléme ; celle-ci a reconnu que pour un assez grand nom
bre d’entre eux les conclusions des prem iers médecins étaient exagé
rées. Aussi avons-nous pu  indiquer dans notre rapport sur 1880 que la 
commission de classem ent avait été amenée à reven ir sur scs proposi
tions prim itives de dispense de départ en ce qui concerne Gfi con
damnés.

Lo même travail de vérification a été fait en 1890 pou r les relé
gables proposés en 1889 en vue de la dispense définitive et, k  la suite 
de ce nouvel examen, 2 2  condamnés tou t d’abord signalés pour 
cette mesure, on t été reconnus pouvoir être  expédiés aux colonies, 
et ont été l’objet d’un avis d’envoi en Xouvelle-Calédonie.

Le contingent des proposés poiir la dispense définitive s’est 
trouvé ainsi rédu it dans de fortes proportions. — Il n ’é tait plus 
que de 11 dont 2 femmes auxquelles il convient d’ajou ter 7 hommes et 
line femme désignés en 1890, — soit au total 19 au 31 décem bre 1890.

Le ciiill're des condamnés proposés pour la dispense définitive a 
été, relativem ent aux années précédentes, beaucoup' plus faible en 
1890 : cela tien t à ce que les commissions médicales, après les ré
sultats des vérifications faites sur les constatations antérieures, on t 
été conduites à apporter plus de rigueur dans leurs indications.

Jusqu’ici elles concluaient à l’inaptitude à la relégation non seule
m ent pour les condamnés qui n’auraient pu, sans, danger de mort, 
supporter le transfèrem ent aux colonies, mais encore pour ceux qui, 
bien que transportables, se trouvaient, soit en raison d’infirmités, soit 
pour cause d’affaiblissement physique, incapables d’ê tre  utilisés à la 
colonisation. .

Cette conclusion paraissait contraire au texte de la loi du 27 mai 
1885', qu | a eu pour objet principal, ainsi qu’il ressort du paragraphe 1er 
de son article ’ Ier, d’éloigner de France les condamnés qu'elle at
te in t; aussi les commissions médicales rie. font-elles plus p o rte r géné
ralem ent leu r examen e t leurs conclusions que s u r  la possibilité pour 
les relégables dé supporter le voyage et le clim at des colonies péni
tentiaires, e t la commission do classement n ’est plus amenée A propo
ser p o u r la dispense définitive que les condamnés notoirem ent hors 
d’état, par suite (le leu r santé, d’être dii-igés sur les établissements 
pénitentiaires d’o u tre-m er. : ,

Mais si ce nouvel état de choses a eu pour résu ltat heureux de ré
duire sensiblem ent le nombre des condamnés .pouvant ê tre  placés 
dans la situation non réglem entée de la dispense définitive, il n’a pas 
été sans soulever des réclam ations de la p art du départem ent des colo
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nies dont les représen tan ts au sein  de la commission de classem ent 
se sont faits l'écho.

Des condamnés à qui il manque à l’un un bras, à l’au tre  une jam be, 
des relégables a tte in ts  de cécité, on t .été,dirigés sur les lieux.de relé
gation ; non seulem ent aucun profit ne pou rra  ê tre  re tiré  d’un travail 
auquel ils sont im puissants à se liv re r, mais leur...transfèrement même 
est une lourde charge pour le budget pén itentiaire colonial: e llepourrait 
ê tre  évitée s’ils étaien t m aintenus en France dans une situation 
définie.

C’est un. m otif de plus pour que la commission de classem ent 
insiste à nouveau , e t plus vivem ent que jam ais dans le, but d’obtenir 
de faire rég ler par une disposition législative, venant com bler la lacune 
de la loi su r la relégation, le sort des individus placés dans l’état; de 
dispense définitive, e t le régim e spécial devant rem placer pour eux 
l’expatriation des condamnés valides, comme cela a été fait p o u r ceux 
âgés de plus de soixante ans. On pourra it alors év iter ces convois 
d’im potents e t d’infirmes qui pèsent lourdem ent su r le b u d g e t.,

D’ailleurs l’expatriation même de ces individus n’aura it pas sup
prim é la question ; nous avons vu plus haut qu’il reste  encore dans la 
m étropole dix-neuf condamnés qui, après toutes les vérifications et 
contre-vérifications les plus m inutieuses, ne peuvent en aucun  cas 
ê tre  transférés.

; Il y  a là  une. situation anorm ale à laquelle il im porte de m ettre  fin 
le  plus tô t possible ( 1).

§ 7 . — Sursis à la relégation.

En,1890, la commission de classem ent n ’a proposé qu’un condamné 
(une femme) pour la libération conditionnelle, m esure qui en tra înait 
en sa faveur le sursis à la relégation. La proposition a été approuvée 
par'décision m inistérielle.

Trois propositions analogues faites en 1889 et su r lesquelles il n’a
vait pas été statué au 31 décembre 1889 ont reçu une solution en 1890: 
l’une a été accueillie; deux au tres ont été rejetéos: les deux condam
nés qui en faisaient l’objet ont été l’u n  (une femme) désigné pour, la: 
Nouvelle-rCalédonie, l’au tre  (un homme) proposé pour une dispense 
provisoire de six mois.

La commission de classem ent n’a que bien ra rem en t l’occasion 
d’in tervenir en cette m atière . Non seulem ent les sujets qui peuvent 
ê tre  appelés à bénéficier de la libération conditionnelle sont rares, en 
raison des garanties qu’on est en droit d’exiger d’eux, au point de vue 
de la sécurité publique, avant de les adm ettre à re n tre r , même con

(1) L a  com m ission de c lassem ent v ien t d ’ê tre  inform ée que , p a r  décision de A t .  lo 
m in is tre  de l ’in fé rieu r , a n 'd e s  ind iv idus proposés pou r lu dispenso défin itive a  été 
rem is en lib e rté . 11 est p robable  q u 'il s ’a g it d ’uno décision do p rincipe et. que les a u tre s  
condam nés dans ce tte  s itua tion  von t égalem ent bénéficier d 'u n e  m esure  an a logue.
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ditionnellem ent, dans la vie lib re ; mais la commission de classement 
est le plus souvent même mise dans l’im possibilité de proposer utile
m ent cette m esu re  dans les cas exceptionnels où elle lui para îtra it 
réalisable.

La libération conditionnelle ne peu t être  appliquée qu’à la peine qui 
entraîne la relégation et le su rsis de départ n ’en est que la consé
quence, mais elle ne peut être prononcée directem ent pour la peine de 
la relégation.

On peut le re g re tte r ; en effet, comme seuls les condamnés à plus 
de trois mois de prison peuvent y ê tre  admis, les relégables dont la 
dern ière peine est in férieure à cette durée se trouvent exclus du béné
fice de cette m esure et, d ’un au tre  côté, pour les condamnations supé
rieures, unie fois la peine èxpirée, les relégués ne peuvent plus être 
libérés conditionnellem ent.

Or, le plus souvent les dossiers des relégables ne sont soumis à l’exa
men de la commission de classem ent qu'après l'achèvem ent de la 
peine.

Cette pratique a  une double conséquence fâcheuse: elle retarde le 
départ des„relégués qui,selon le vœu de la lo i,devraient êtreexpédiés 
aux colonies à un  mom ent aussi rapproché que possible de la libéra
tion : il sera it donc à ce p o in t de vue désirable que la commission 
p û t être  mise en m esure île form uler son avis avant que la peine 
ne soit expirée pou r qu’il n ’y ait plus à ce m om ent qu’à exécuter les 
décisions prises ; en ou tre , elle prive les relégués de toute possibilité 
d’être  proposés pour le sursis à la relégation.

Sans doute , la  commission spéciale de la libération conditionnelle, 
su r les propositions faites p a r l’adm inistration pénitentiaire au cours 
de la peine,.peu t être  am enée à provoquer des arrêtés de mise en 
liberté conditionnelle, et, on fait, elle ' en a provoqué un certain 
nom bre ; mais elle n’est saisie que des dossiers des condamnés qui 
form ent une dem ande en ce sens ou qui sont l'objet d’une présenta
tion  d’ofllce p ar les directeurs des maisons p én iten tia ires; tandis que 
tous les dossiers des relégables passent sous lés yeux de la commis
sion de classeirient qui pourra it, s’ils; lui étaient adressés en temps 
utile, les exam iner spécialem ent et efficacement à ce point de vue.

P eu t-ê tre  même un certain  nom bre des individus que leur santé ne 
perm et pas de transfé re r aux colonies pourraient-ils ê tre  proposés 
pour la libération conditionnelle, e t l’on trouvera it sans doute, pour 
quelques-uns du moins, dans : cette m esure u n  moyen d’év iter les in
convénients exposés plus ha u t de la dispense définitive.

Le sursis à la relégation, avec le m aintien en liberté conditionnelle 
dans la m étropole, a du moins donné, dans la faible proportion où il 
a été appliqué, de bons résultats au  point de vue de l’am endement de 
ceux qui ont été l’objet de cette faveur.

Il a été prononcé depuis le début de l’application do la loi, soit su r ; 
l'in itiative de la commission de classement; soit su r la proposition de 
la commission spéciale de libération conditionnelle, au profit de 37
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relégables dont5  fem m es;et 3 condamnés seulem ent(2 hommes et une 
femme), ont, p ar leu r inconduite notoire ou p ar su ite  d’une condamna
tion nouvelle, motivé la révocation de cette mesure.

§ 8 , — S erace  m ilita ire  des relégués.

Pendant l ’année 1890,2 condamnés ont p a r u  réun ir les conditions 
voulues pour ê tre , admis à accom plir dans le corps des disciplinaires 
coloniaux, avec le bénéfice de la relégation individuelle, leur service 
m ilitaire.

Avec les i l  individus déjà désignés à cet effet dans les années an
té rieu res, on arrive  au total très  faible de 13 condamnés, à qui l'ac
com plissement des obligations m ilitaires pourra se rv ir  de préparation 
à  la relégation individuelle. Nous avons signalé dans les précédents 
rapports les motifs pour lesquels le nom bre en est e t en restera aussi 
restre in t. La réduction à trois ans du service actif, ram enant l’expira
tion des obligations à l'âge de vingt-quatre ans, doit encore le res
treindre.

Aucun des individus proposés pour c e tte  m esure n’avait encore été, 
au 31 décem bre 1890,dirigé su r le corps de disciplinaires dans lequel 
il doit ê tre  versé (1).

§ 9 . — Renvoi au  m in istre de la  ju stice  en vue de la grâce.

Le nom bre des m esures gracieuses que la com mission a eu à propo
ser en 1890, après avoir reconnu que la relégation ava it été appliquée 
contrairem ent au  texte de la loi et à son in te rp ré tation  par la cour de 
cassation, quoique in férieu r au chiffre de 1889, e s t encore très 
élevé.

Le m otif en est toujours dans la modification qui s’est produite au 
début, de l’année 1889 dans la ju risprudence su r un  des points impor
tan ts  de la loi, e t dont nous avons exposé l ’objet dans notre dernier 
a p p o r t .

Les individus ainsi frappés à to r t de la: rolégation avaient été con
dam nés à une époque an térieure à cette modification de la ju risp ru 
dence.

Le tableau ci-dessous, en re la tan t les cas de fausse application do 
la loi qui ont niotivé des propositions de, grâces, m ontre bien que c’est

(1) D epuis lo l t r  ja n v ie r  1891 une décision a  été p rise  h leu r ég ard . M . lo M inis
tre  de ln m urinc a  résolu de ne v e rser dans le corps des d iscip linaires coloniaux que 
les condam nés a y an t uu m oins un an  de serv ice  ac tif  à. accom plir. L es deux relégables 
proposés en 1890, e t  s u r  les J1  condam nés précédem m ent désignés," un  seul réu n is
s a it  encore ce tte  condition  : les  a u tre s  on t im m édiatem ent reçu  une nouvelle . des
tin a tio n , lou rs  dossiers a y a n t é té  renvoyés il la  com m ission de c lassem en t p o u r m o
difier les propositions p rem ières .
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presque uniquem ent à ce changem ent de ju risprudence qu’il fau t a t
tribuer la  p lupart des condamnations irrégulièrem ent prononcées :

T ro is  condam nations co rrectionnelles  seu lem en t à  p lu s  (le tro is  mois 
Condam ne a y an t p lu s  do so ixan te  ana il l 'ex p ira tio n  de sa  p e in e . . . .  . I
C ondam nés un v e r tu  du § 4  n 'a y a n t pas cneouru  deux condam nations 

: visiios a u x  §§ !i ot 3. . . . . . , 2
D e rn iè re  condam nation  p o u f ( vagaliqnduge sim ple a lo rs  quo le con 

dam né n 'a v a it pas encou ru  an térieu rem en t lus six  condam nations
exigées p a r  lo § -l. . . . . . . . . . . .   ....................   1

C ondam nations com ptées p ou r la  ro légation  liien que les fa its  so ient 
an té rieu r»  «u m om ent oii une condam nation  précédente  égalem ent 
com ptée u ou un  c a rac tè re  définitif. . . . . . . . . . .  . . . .  26

T o ta l .................  83

Ce qui no donne plus que 33 propositions de grâces pour fausse 
application de là loi en 1890, au lieu de 4 5 en 1889. La dim inution 
s'accentuera encore les années suivantes à m esure que se réd u ira  le 
nom bre des individus condamnés an térieurem ent au mois de février 
1889 et dont la peine n 'est pas encore expirée. ’

Ces grâces n ’o n t m alheureusem ent, comme nous l’avons déjà fait 
rem arquer l’an dern ier, qu’un résu ltat bien faible pour l’am endem ent 
du condamné : nécessitées p a r  le respect de la loi, elles s’adressent 
souvent à des récidivistes des ipoins intéressants et qui ne. ta rd en t 
pas à retom ber de nouveau enfre les mains de la justice  et à encou
r i r  très régulièrem ent la relégation, quand,;.et c’est le cas le  plus fré
quent, il ne leur m anquait lors du .précédent jugem ent, qu’une con
dam nation pour que la peine leu r fû t applicable dans les term es delà loi.

C’est ainsi que sur 55 individus graciés en 1890 dans ces conditions, 
su r les propositions: de la. commission faitesi ce tte  année.m êm e ou 
émises l’année précédente, mais à l’égard desquelles il n ’avait pas en
core été sta tué au 31 ^décembre 1889,13 de ces récidivistes on t été . 
déjà repris : 6 d’en tre  eux ont été de nouveau condamnés à la reléga
tio n ; 5 on t été frappés ; d’au tres peines sans relégation et les deux der
niers sont actuellem ent sous le  coup de poursuites.

Aux grâces ainsi accordées après l’examen des dossiers par la com
mission de classement, il convient d’a jou ter celles qui, su r l ’initiative 
des parquets, après constatation d’une e rreu r dans l’application de la 
peine, sont proposées d irectem ent p a r M. le Garde des sceaux au Chef 
de l’État et sans que la commission a it eu à form uler do proposition 
à ce sujet.

Il résu lte des chiffres qui nous ont été com m uniqués par le ininis-: 
tè re  de la ju stice  que le nom bre des remises de relégation pronon
cées en 1890 pour fausse application de la loi, avec ou sans proposi
tion de la commission, a tte in t 87.

Nous ne tarderons pas à revoir m alheureusem ent la p lupart de ces 
condamnés graciés qui n ’auront pas su.profiter, pour s ’am ender, de 
la m esure prise à leu r sujet.

En dehors des grâces motivées par des raisons de droit, la commis-
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sion a appelé l’atten tion  du m inistre de la .justice sur un condamné, 
dont les antécédents n’étaien t re la tivem en t pas trop graves; qui avait 
encouru la relégation à la su ite: de condam nations pour des l'aits pou 
im portants, et qui paraissait p ar sa situation de famille et ses témoi
gnages de re p e n tir , .digne d’in té rê t el susceptible de pouvoir se r e 
classer dans la société. Son dossier n’é tan t parvenu à la commission 
que postérieurem ent <i l'achèvem ent de sa peine, nous n ’aviorispu  le 
p résen ter pour la libération conditionnelle: il. à bénéficié de ferme-' 
siire p lus étendue de la grâce.

Depuis la prom ulgation de la loi e t dans l’cspacodes cinq p rem ières' 
années de son application, su r 7.5(37 récidivistes condamnés à la re
légation, 323 ont obtenu par la voie degrâce la remise de celte peine.

A la  su ite  de renBeignom cnts pa rticu liè rem e n t favorab les recuoillis 
s u r  l e u r  condu ite  en p rison , s u r  le peu  de g ra v ité  re la tiv e  de 
leu rs  an tecédonts ju d ic ia ire s  e t  s u r  les chances d 'am endem ent 
q u 'ils  sem blaien t offrir. . . .  • • . . . . . . . . . .  . . .13

A près dispense défin itive m otivée p a r  leu r é ta t  de' san té  rendan t
leu r transfèrom en t im possible e t  dans . les conditions ro latées au  
§ G ci-dossus. . . . . . .  . . . . . ;  . . . .  . : . . . . . .  . . .  ... . 90

Enfin  com m e a y an t ôté condam nés i\ to r t  il lu re légutiun , les d isposi
tions de la  lo i no leu r é tan t pus app licab les . . . . . .  . . . .  . 200

.v .T otal.' . . . .. 3 -3

Désormais, M. le Garde des sceaux ne croyant plus devoir faire in
te rven ir la grâce comme solution de la question des dispenses, et, 
d’un au tre coté, la ju risprudence paraissant définitivem ent fixée sur 
l’in terprétation  des diverses dispositions de la loi e t devant p révenir 
toutes nouvelles applications erronées de la peine,, les m esures gra
cieuses ne seront plus guère prononcées que pour los motifs relevés 
pour la p rem ière catégorie, e t le nombre en est; e t dem eurera fort ? 
restre in t.

§10. — TÀeuw dereW galion.

. 695 condamnés ont, dans l'année. 1890, fait l’objet de propositions 
pour l’envoi en relégation collecti ve: 615 en vertu  d’un prem ier avis, 
6 2  après expiration du  délai de dispense: provisoire, ou re je t de propo
sitions de dispense définitive,de g râc eo u  de libération cpnditionnelle,
18 à la suite de la suppression de la section do Diégo-Suarez.

Ces condamnés ont éte répartis  en tre  la Guyane et la Nouveile-Ca-. 
lédoniesuivant les indications du tableau su ivan t:

HOMMES

SE C T IO N S
mobiles.

RBLV.GATION
ordinaire.

FEMMES TOTAI,

N ouvelle-C alédonie ................... 350 50 430
G u y a n e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 . 229. 19 259

T ota u x ......... .. 57 509 09 095



y-! Contrairem ent aux résultats de l’année précédente, le*contingent 
adecté à la Nouvelle-Calédonie est boaucoup plus élevé que celui de 
la Guyane, t a  commission a  été am enée a modifier ainsi les propor
tions par .-'plusieurs considérations. Ainsi que nous l’avons déjà fait 

o b se rv e r dans notre dern ie r rapport, l'adm inistration pénitentiaire de 
la Nouvelle-Calédonie, satisfaite des travaux  effectués avec la main- 
d’œ uvre des relégués, a exprim é le désir qu’on m ultipliât lés envois 
de ces condamnés ; d’un au tre  côté les difficultés du fonctionnem ent 
de la section mobile de la Guyane, motivées p a r  les lièvres que déve
loppaient les défrichem ents auxquels elle é tait employée; o n t réduit 
dans une forte proportion les affectations à cette section ; enfin1 les 
plaintes de l’Algérie, occasionnées p a r  le re to u r de trop nombreux re 
légués arabes sur son te rrito ire  après évasion de la Guyane, ont dé
term iné la commission à envoyer les condamnés algériens en Nou
velle-Calédonie d’où ils s’évaderont plus difficilement.

La Guyane no reçoit plus guère dans ces conditions que les reléga
bles dont la conduite en prison est mauvaise ou dont les antécédents 
judiciaires sont particulièrem ent graves.

(i convois de relégués sont partis de la métropole pou r les colonies 
en 1890; ils em m enaient 977 condamnés dont 43 femmes, soit pour lu 
Guyane, soit pour la Nouvelle-Calédonie.

Nous donnons ci-dessous le relevé; de cos différents départs :
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HOMMES FEMMES TOTAL

Il» m a r s . . . . . . . . . . . . 280 18 '■:-- 298 G uyane.

5 . m a i .............................. 25 v ^  25 G uyane. ...
15 j u in ................... ; 100 » 100 N ouvelle-C alédonie .

15 ao û t............................ 151 : » •" 151 G uyane.

1er se p tem b re ............... 79 ■: .■■ ■■ ». '■ .' : "9 G uyane.

8 n o v e m b re .. .Y . . . .  . 299 25 ,  324 N ouvelle-C alédon ie .

... T o t a u x , ,. 934 43 - 977

Le nom bre des relégués partis est de beaucoup supérieu r à celui 
des désignations faites dans l’année : cela tient à ce que, p a r  su ite  des 
craintes sur l’é ta t san ita ire  do la Guyane, on avait dû re ta rd e r les dé
parts pour ce tte  colonie à la fin de 1’arïnée 1889, et qu ’tin chiffre re la
tivem ent élevé de condamnés so trouvait on a tten te  de départ à ce mo- 

 ̂ m ent ; il se trouve-ram ené au 31 décem bre; 1890 à 343, dépassant de 
fort peu lo nom bre de 300 que nous avons toujours indiqué comme 
devant ê tre  le chiffre norm al des relégables m aintenus daus la m étro
pole en expectative de départ.
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Les condamnés sont transférés dans les colonies en moyenne dans 
les six mois qui su ivent l’expiration de la peine à la su ite  de laquelle 
la relégation a é té  prononcée. Si des réclam ations se sont élevées, de 
la  p a rt d’un certain  nom bre de récidivistes au su je t des retards ap
portés à leur envoi sur les te rrito ires pénitentiaires, elles provenaient 
pou r la p lupart de condamnés en proposition de dispense,définitive 
ou ; de relégation individuelle avec versem ent au  corps dés discipli
naires coloniaux dont la situation spéciale a été indiquée au cours de 
ce rapport. Quelques-unes formées p ar des relégables; dont la peine 
n’était expirée que depuis tro is ou quatre mois, ne sauraien t en au
cune façon.être. considérées comme fondées: 011 lie peut organiser 
journellem en t des convois pour les colonies et force est bien d ’a tten 
dre qu’un contingent suffisant soit réuni pour com pléter e t justifier 
un  transpo rt. Cependant, il sera it possible de réduire encore ce délai 
d’atten te si, conform ém ent au vœu exprim é p ar la com m ission, les 
dossiers lu i étaien t transm is dans les deux mois qui.précédent l’achè
vem ent de la peine dernière, e t c’est un m otif de plus d 'insister pour 
qu’il soit donné suite à ce vœ u.
. Si l'on relève le to ta l  com plet des récidivistes qui ont été, depuis là 

prom ulgation de la loi du  27 mai 1885, transférés aux colonies, on 
constate que, pendant cette p rem ière période quinquennale, re fle t de 
la loi sur la relégation a été de pu rger la m étropole de 3.997 malfai
teu rs , ainsi répartis :

NOUVELLE-CAUCDONIE GUVANE TOTAL
A N N É E S

Hommes Femmes Total. Hommes Femmes Total.
général.

188C . . . . . . . . . ___ _ 300 » 300 .. » » : » 3 »
1887 ................... .. 254 : 32 286 000 48 

, 54
G48 934'

1 8 8 8 . . . . . . ___ ____ _ 448 .1 0 3 551 450 504 1.055
1880 . .  . . .  . . ___ . . . 176 53 229 450 52 502 731
1 8 0 0 ............ ............. 399 v,. ‘'25 ' 424 535 18 553 977

T o t a u x  .  . ... . . . 1.577 213 .1.71)0 2.035 172 2.207 3.3!»7

  § 11.— Décès.

27-condamnés à la relégation son t décédés pendant l ’année 1890 
alors qu’ils étaient encore détenus dans les prisons de France.

Le chiffre est sensiblem ent le môme quo celui des années précé
dentes : 24 en 1880, 25 enl887, en 1888 et en. 1889. 11 est p lu tô t en 
augm entation, surtou t si on le rapproche du nom bre des individus
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annuellem en t condamnés ; ce résu lta t n’a pas lieu de surprendre, si l’on 
; songe que les relégables proposés pour la dispense définitive par ra i
son de santé et m aintenus en détention en France doivent fourn ir un 
contingent do plus en plus élevé au chiffre des décès.

Les renseignem ents ci-dessus ne po rten t, il fau t le rem arquer, 
que su r les relégables dont lés dossiers ont déjà été. transm is à.la 
commission de classement. Il conviendrait d’y j o u t e r  les décès.qui 

■ se sont .produits parm i les condamnés en cours de peine, de la situa
tion desquels la commission n ’a pas encore été saisie et qu’elle n’a 
pit suivre.

On peut estim er ainsi au total pendant cette prem ière période quin
quennale à  .300 environ le nom bre des condamnés décédés avant que 
la peine de la relégation ait pu recevoir à  leu r égard un com mence
m ent d’exécution.

§ 12., — Situation des relégables au.if i  janvier 1890.,

Le tableau ci-dessous indique la situation des relégables présents 
dans les prisons de la m étropole au 31 décembre 1890; en état de dis
pense provisoire ou au su,jot desquels la commission de classement 
avait à cette date émis des propositions non encore suivies d’exécu- 
tion  : ■■

HOMMES FEMMES TOTAL :

■ltelégables 5 expéd ier a u x  coloniet .
H elégation in d iv id u e lle . . . . , . . . . . . . . . . . . . . '■ 12 12
P rem ière  section  m o b i l e . . . ......................... .. . . ; 22 22
D euxièm e section m o b ile . ........................... ........ 4 » 4 .'
R elégation  co llective  |  N ouvelle-C alédonie . . 128 33 161

p rop rem en t d ite . ( G uyane ..................... .. .. . 129 ; 144 -

T o t a l  des indiv idus fi e x p é d ie r .. 2U5 ' V ' 48 :V"; 343

■ Relégables -m a in ten u s  tlans la m étropole.

D ispenses p ro v iso ire s ............................................. 34 ; 7 41
Proposés p o u r d ispense défin itive.............. 10 3  . 19
Proposés pour la  grâce ................................. ; 20 ■ i  ; 21

T o tal d es in d iv id u s m ain ten u s
dans lu m étrop o le .................... 70 i l 81

T o taux  q k n é b a u x . .................... 305 , 59 424
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T R O ISIÈ M E  P A R T IE

. ■■ Statistique. : :

: Les renseignem ents recueillis su r les 674 relégables qui ont été,-'on 
1890; l’objet d’un e  prem ière proposition de la commission de classe
ment, fournissent au point de vue de la statistique les indications re 
levées dans les tableaux ci-dessous, où nous aurons soin de rappeler 
les proportions des diverses années composant la période qu in 
quennale.

§ l cr — É ta t c iv il.— Age.

Au point de vue de l’âge, les condam nés à la relégation se répar
tissent de la façon suivante :

HOMM ES FEM M ES

Nombre P. 100. Nombre P. 100.

en en ; “— ■

1890. 1886 1887 1888 1889 1890 1890. 1886 1887 1888 1889 1890

I)c 21 à 25 ans.. 42 3 5 9 9 7 2 3 3 5 4 3
De 26 iV 30 a n s . . 113 13 15 12 16 18 13 8 9 11 19 20
D e 31 à  40 a n s .. 223 33 33 37 35 37 18 25 29 25 18 27
D o 41 à  50 u n s .. 157 37 32 27 26 26 15 38 36 30 35 22
D b 51 A CO «db.. 72 14 15 15 .14 12 19 26 23 29 24 28

T otaux . . . . 607 . 67

L’âge moyen pour, les hommes est comme l’an d ern ie r de tre n te -  
sept ans et dix mois ; il é tait la prem ière année, en 1886, de quaran te 
ans ; pour les femmes, il est de quaran te  ans et onze mois en 1890, 
au lieu de quarante et un ans et tro is  mois en 1889 et de quarante-trois 
ans on 1886. "'

J  L’âge s’est Sensiblement abaissé depuis le début, moins toutefois 
que nous l’avions prévu  dans notre p rem ier' rapport, en basant nos 
prévisions su r la disparition assez rap ide des anciens récidivistes de 
profession; dont l’âge devait influer su r les résultats des prem ières 
années.

Cela tien t à ce que la commission relève l’âge au m om ent où les 
dossiers lu i sont soumis, c’est-à-dire à une époque coïncidant à peu 
près avec l’expiration de la peine, et que, comme nous l’avons déjà
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fait rem arquer e t  comme l'atteste encore le tableau clu g G, les peines 
suivies de relégation 'sont aujourd 'hui prononcées, pour une dùréo 
plus longue qu ’au début de T applicationdo la loi. ^

Constatons aussi en 1890 une réduction dans la proportion des plus 
jeunes relégables, ccux^àgés dé vingt et un à v ing t-c inq  ans, qui 
ju squ’à cette année n ’avait au contraire cessé de c ro ître , j

Le nom bre des enliints^naturels' subit une augm entation ^ il e s t do : 
49 en 1890, soit 7,3 p. 100 ; la proportion n’était que de 0.4 pilOOén 
1888 ot'dé 5,5 en 1887. Elle est à peine égale cependant a celle relevée 
pour la période correspondant à la naissanceales condam nés. - :

. § 2. — Situa tion  Je fam ille  .

; Si l’on recherche quelle est la situation de Camille des différents rc- 
légables, on arrive  aux  constatations suivantes :

La dim inution proportionnelle du nombre des hommes célibataires 
qui s’était constam m ent accusée pendant les quatre  p rem ièresannées, 
a.1 subi : un tem ps d’a rrê t pendant Tannée 1890. Pour les femmes au : 
contraire e l lj  s ’est continnéo quoique dans une très  légère m esure. 
— On relève en 1890 une augm entation subite du chill're des femmes 
en é ta t de m ariage par rappo rt à celui :dos veuves. — Le petit nombre 
des sujets s u r  lesquels porte  l’observation ne donne pas d’ailleurs 

.grande im portance iice ttë  augm entation. , ■
T .  x i v  " 1 2
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,11; est utile aussi d e l’aire /rem arquer, que, s u r  les 3if femmes m ariées 
dont les dossiers ont;été exam inés par, la commission cette année, 14, 
soit près de la m oitié, é ta ie n t sépares de fait. — Parmi les 114 
hom m es m ariés, 5G (50 p. 100); ne .vivaient plus en famille. Ces 
proportions.des ménages désunis sont in férieures à celles relevées.. 
pendant les précédentes années ;-.pour les hom m es: 67 ,p. 100 en 1887■ 
et 59 p: 100 en 1888 ; pour' les femmes : 71 p . 100 en 1887 e t 64 p . 100 , 
en 1888. . . . r-.3 ...
. Notons égalem ent que la commission a eu à. faire cette année des 
propositions au sujet de tro is condamués;dont les femmes étaient éga-, 
lem ent frappées de la peine de la relégation, et d ’une femme dont la 
fille avait été aussi attein te  par la,;lpi,.dii~7in.ai 1885.

Parm i les 459 hommes célibataires figurent 4 condam nés divorcés.

§ 3 . —  Instruction .

Au point de vue du degré de l'instruction,-les renseignem ents con-i 
tenus dans les dossiers perm etten t de classer...les relégables de la fa -( 
çon su iv a n te :

1
HOM M ES, . • F O I  .ML S

t ïOiC C
' . « 1S3C

.

1887

10

1888

0

1889 1890

-jO u Ci
-5 00co

e&> I88G

■V...

1887

p. 10 

1888

3

1889 1890

~ — — —- — —— — —— — — ■ — —

- 1M catégorie  : C om plètem ent 
: i l le t tr é * .. . . . . . , . . .

. t 

.18!) » 31 30 30 ,26 34 » 37 42 35 51
'2 e catégorie  : Sucliatit lire 

" i .et é e r ire ;’. - . t  . . &18 » /ÎS CO 03 09 32 » ÏO 53 08 49
3e cut<iprorie : In s tru c tio n  (ilû- 
'■■■■ . m cn tn irc ." .. . . . . . . .  ; . , ! 20 .» 21 9 6 '5 ■rS ; n '\!x 5 r  r ’ »

■I" a llé g o r ie :  In s tru c tio n  su- 
■■ [lûi'ieure . . . . . .  . i . ; - 1 » 2 1 o,r> n , » : » /■jr . »

T o t a u x . . ; . : . . . . 007 !
G7

id- - à p

Les renseignem ents sta tistiques su r l’in s tru c tio n ,n ’avaient.,pas été 
recueillis en 188G./— Depuis on constate une d im inution /persistan te  
du nom bre des? relégables co m p lè te m e n tille ttré sq u ’oxp liquen td ’ail- 
curs . e t l’âge m oins .élevé: des condamnés et le l'ait que l’époque de 
leu r.naissance.se rapproche dé plus en p lus au m om ent ou l'in struc
tion est. devenue obligatoire en, France.

I.es récidivistes ayant reçu- une instruction: élém entaire ou supé-
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ricurc ’ont cgalem ontdiriiinud dans'unë forte propprtiôh et" l'augm en
tation sc produ it exclusivem ent sur c e u tq u i  n’ont que les'prem iers; 
éléments de la. lecture et de réc ritu re , témoignage de rinlluence de 
l’instruction-sur la crim inalité. " <• •

Les indications j o u r  les femmes ne donnent pas des résultats iden
tiques, m ais,com m e• les recherches ne porten t que su r  jun très  petit, 
nombre de ‘condamnées, il n’y  a rien  à 'induire desirenseigrieinents 
les concernant.* ................   '  ’

: ■•§ L — Faits qui ont en tra îné  la relégation. ■■ |

î Les crimes et délits qui on t en tra îné la paino de relégation contre 
des individus dont les dossiers on t été examinés qn 1890 sont relevés 
d’après lèn r;natu rc7dansle 'tab leau  ci-après. ' "
•’ Lors des précédents rapports, nous avions placâjen regard le nom-} 
bre total des condamnés j o u r  des laits de même nature pendant la 
dernière année connue de la sta tistique ..crim inelle. Les renseigne* 
'm c n ts jo a r4 % ^ n ’a^ant.pas^criçore 'parii^noas ne pourrions que re 
produire les chiffres de.1883, déjà relevés l’an dern ier ; nousînous 
abstiendrons do le l'aire,nous bornant aux proportions des ànnéespos- 

: té rièu res’ à la prom iilgation de la loi et pour lesquelles la statistique 
a été publiée. - •
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Dans les proportions nous devons laisser de côté les crim es à la 
su ite  desquels la relégation a pu être prononcée : la commission en 
effet n’est encore que très exceptionnellem ent saisie de dossiers de 
récidivistes condamnés dans ces conditions, les peines crim inelles 
étan t au minimum d’une durée de cinq années, e t la commission ne 
recevant les dossiers qu’à l’expiration de la peine. Elle ne sera d’ail
leurs jam ais saisie de tous : les hommes qui ont encouru la reléga
tion eii m êm e temps que les travaux forcés sont transférés immédia
tem ent aux colonies, e t ce sont les commissions locales qui au ron t à 
form uler dos propositions à leur égard au m om ent de l’achèvem ent 
de la peine de la transporta tion .

Introduire l'élém ent crim es dans les proportions sera it en fausser 
les résultats e t  les déductions que l’on en peut tire r.

; Du tableau ci-dessus ressort d’une façon très nette  la dim inution 
très im portante qu’a subie la catégorie des récidivistes qui ont été 
frappés de la relégation.;à la su ite d’un délit de vagabondage : elle 
coïncide avec une réduction analogue des condamnations correction
nelles pour le môme délit. Les infractions de vol, plus nombreuses, 
ont p a r contre de p lus en plus fréquem m ent m otivé l’application de 
la relégation, sauf en 1890 ; la légère réduction de ce chef pendant 
cette année est compensée par une augm entation proportionnelle des 
abus de confiance et des outrages publics à la pudeur ayant entraîné 
la relégation.

Les mouvem ents si accentués qui se sont p rodu its en sens oppo
sé pour le vagabondage e t pou r le vol tiennent à une cause dont 
nous avons déjà relevé des effets dans nom bre de parties de ce- 
rapport.

Cette prem ière période quinquennale ne nous fait pas assister aux 
effets norm aux de l’application de là loi. S u r les indications qu’elle 
nous fournit pèse en effet toute la catégorie de condamnés que nous 
avons appelés les vieux récidivistes, de ceux qui, si la loi avait été 
applicable, eussent été depuis longtemps condamnés à la relégation, 
e t qui, à la prem ière infraction visée par l’article 4, ont été frappés 
de cette peine. A tteints dés les prem ières années, ils o n t relevé sen
siblem ent l'âge moyen des condamnés, la m oyenne des peines que 
chaque relégablc a an térieurem ent encourues, celle même des indivi
dus annuellem ent relégués. .

Pour la plupart, rôdeurs e t vagabonds do profession, ils on t été pris, 
dès le début de la loi, à la m oindre constatation d e  leu r é ta t de vaga
bondage:

Cet élément a disparu rapidem ent, e t les proportions presque iden
tiques révélées pour les années 1889 et 1890 tendent à se rappro
cher des proportions normales que nous ne pourrons connaître 
exactem ent quo dans les années com posant la deuxièm e périodo 
quinquennale d’application de la loi.
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, § 5. —  Textes visés pan le ju g em en t du condam nation  ■ ■ 
r: Vj.-. A. te  relégation. .. -.v,

L’artic le  4 U d  la lo i; dir 27 mai 1885 etuim ère les cas dans .lesquels 
les récidivistes doivent être  condamnés à la relégation. ' . ’ À 
.'"‘Cotte ënuinéi'aüon p o rte 'su r  4 catégories de récidivistes en tre  les
quelles se répartissen t d e ;la façon suivante, les relégables dont la s k  
'.iu?ti6n‘a ;éïé'?exiàmrnée'en 1890 ; nous rappelons aussi dans le tableau 
qui sü it la répartition proportionnelle pendant les cinq années de 'la  
période q u in q u e n n a le ^ ^ '"  ' ' ' . .

HOMMES FEMMES T O T A L

• w :
oo . ; H :. ’ 0 ' 

’ 0

■■S--"co POUR 100

X

‘ m ;
S 1

•r.•- w ,, 
« •a ©* =?

r'. v.,/f ■ •

'■n ' :o e.
r.Q > : 
. fi.
V;:

■. a  . R
0. as ■ :
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,‘t" catcporii; (§ 3 de 
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l ’a r t .  4 ) . . . ......... ; l a 23'io ~8‘ 12,0 149 30 30 26 22 22 27,5

T o t a u x . . . . «07 G7 C74
ï : ■

Les dispositions du paragraphe.3,de l’article 4, applicables spécia
lem ent aux délits dé vol, d’a b ^  de confiance, d'escroquerie, etc., ont 
été de plus en,plus appliquées, comme celles du paragraphe 4V qui se 
.réfèren t aux infractions de vagabondage et interdiction de résidence, 
n 'on t cessé de dim inuer.   . > .. ..

Il devait y avoir en od'ot concordance entre les indications de ce 
tableau et celles fournies par le tableau du paragraphe précédent.

Remarquons encore ici que les proportions de 1880 e t 1R90 sont sen
siblem ent' les" m ém os,co qui est une preuve de plus quo les causes 
toutes spéciales, qui ont pesé su r les prem ières années et donné des 
c h ilre s  ;ne représentant passes .vraies moyennes, ont disparu depuis 
deux ans. Les anciens récidivistes d ’avant 1880;sem blent avoir.subi 
presque tousdes effets de la loi de 1885 d u ran t 1rs tro is prem ières 
années, e t les proportions des deux dernières doivent se rapprocher 
sensiblement des moyennes normales. ;
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• . Signalons aussi l'augm entation du- nombre, des condamnés do la 
deuxième catégorie. La plupart, frappes de condam nations de duréo 
assez . longue,' ne sont arrivés quo plus ta rd  à l’expiration de leu r 
peine e t devaient produire un relèvem ent du nom bre des dossiers de 
cette catégorie soumis à la commission. -r, ■■■!.■ ' ■ "

Enfin, à p a rtir  de 1891, la-commission com mencera à ô tre saisie des 
dossiers des relégables condamnés en vertu  du paragraphe 1er e t ayant 
été tous frappés en dernier lieu de cinq ans de réclusion au m inim um  ; 
c’est un nouvel élém ent qui n 'a pas paru  .jusqu'ici dans les statistiques 
e t qui achèvera-de nous donner les moyennes norm ales e t vraies, sur 
lesquelles n’agiront plus que lés mou vem ents de la crim inalité générale.

La loi sera alors en efTet clans sein plein cours d’exécution.

§ G. — Dunte de ht peineÇ àstib ir avan t la relèf/alion.

Plus encore que les proportions relevées dans les paragraphes p ré
cédents, celles qui po rten t su r la durée de la dernière peine à subir 
par les condamnés dont la commission exam ine les dossiers se trou
vent modifiées p a r  ce fait que, la commission n’étant saisie qu ’au mo
m ent de resp ira tio n  de la peine, elle n ’a pu s’occuper dans les 
'premiers' rapports que des condamnes a un em prisonnem ent rela tive
m ent court.

Aussi aucun rapprochem ent n’est-il à faire en tre  les chiffres des 
diverses annécs.dc.la période.quinquonnale. .
;■ Le relevé annuel pour 1890idonne les résu ltats su ivan ts:

HOM M ES. F E M M E S ; . , . TO T A l /
--- — ■

Nombre. p . 100. Nombre. p . 100. Nombre. p. 100.

P eines de p liu  d 'u n  an  rte 
•sr'. p r is o n ;; '. .  . . . . . 208 34 22 33 230 '34

l ’cines (l’un an  (le- prison 
: ou  m o in s . . ' . . .  .V .___ 39!) en 45 67 m 60

T otal C07 67 ; 074

f Le tableau ci-dessus donnant les proportions pour la ciriquiêin 
an né» d’application de la loi porte à peu p rès su r toutes les catégories 
de condamnés correctionnels depuis sa prom ulgation; qu'ils aient été 
frappés de longues ou de courtes peines, les condamnés à cinq ans do 
prison ou plus exceptés ; les moyennes qui cil résultent peu vent donc 
ê tre  considérées coinme sensiblem cnt norm ales. On ne peut m anquer 
de trouver bien élevé le eliillïe des condamnés à plus d’un an de pri»
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son en mémo temps qu ’à la relégation.; il représen te en .effet-le tiers 
dos condamnés correctionnels; il semble que les tribunaux pourraient 
a tténuer la durée de l’em prisonnem ent qu ’ils indigent aux récidivistes 
relégables.sans affaiblir la répression, l'em prisonnem ent devant être 
suivi de la peine redoutable de la relégation.

Et si:la répression n’en souffrait pas, l’utilisation de la main-d’œ uvre 
de ces condamnés aux colonies ne.pourra it qu’y gagner.

Beaucoup de ces récidivistes ont déjà passé de longues années en 
prison ; si l’on se reporte  à leurs antécédents jud ic ia ires, on constate 
que les récidivistes condamnés à la relégation ont déjà subi en 
m oyenne, les hommes sept ans et deux mois de prison, les femmes, 
cinq ans et 5 m ois; ils se sont pour la p lupart anémiés dans cette 
existence claustrale : conyient-il à la veille de leu r envoi aux colonies 
de prolonger encore leur in ternem ent dans la m étropole au risque 
de les rendre  com plètem ent inaptes à tous travaux su r les lieux de 
relégation ?

• v § 7. -— Nombre des condam nations encourues 
'■■■■: p a r  les relcgaOles.

Les casiers judiciaires des récidivistes perm etten t d ’indiquer ainsi 
qu'il suit le nom bre de condam nations qu’ils o n t encourues an térieu
rem ent à celle qui a été suivie du prononce de la relégation. ,

KOM IIRE. R É C I D I V I S T E S K O Jiim iî H É C I D I  V I S T E S

(|e ,  ,le - r r :

CONDAMNATIONS 1886 1887 188S 1889 1800 CON'IU»NATin.\S I88G 1837 1888 1889 18!W

• 2 .  . . . .  i . . » - n 1 3 3 G D »  i l  i  t r > . . 141 .2 9 8 23 5 20G 144
ü . i . . . . . . . . . 0 2 0 :i2 4 0 2 2 D e  1G il 2 0 . . 71 137 11 2 82 48
4 . . . . . . . . . . ir> 5.1 no 82 53 D o  2 L à  3 0 . . 94 lfiG 99 07 33
5 . ........... .. 2 0 1 8 8 88 104 64 D b 3 1  il 4 0 . . 32 4 2 20 19 11
0 . . . . . . . . . . 3 0 ; 8 2 11.’ 1 9 2 7 0 D u  4 1  t\ 5 0  . . 11 U 5 ■' 8 0
7 . . . . . . . . . . s o 110 1 0 6 9 9 4 2 l ’ U n  d e  i i O . . . m 5 h 5 :1
8 . . .............. .. 4 0 : 9 0 : 77 79 77
9 ......................... 4 o 91 .. 9 9 8 6 01

1 0 . . . . . . . . . . 0 0 9 0 8 8 74 SG

En 1890, lés 074 relégables com ptaient;au total 0.017 condam na
tions an térieu res, soit 9.8 p ar relégable. La proportion n’a cessa de 
décroître depuis le délm t: elle é ta it pour chacun en 1880,.de 14,9; 
en 188“ , de 12, 3; on 18S8, de 11, G; en 1889, de 10,7 : conséquence 
naturelle de la disparition des récidivistes qu’une seule condamna
tion postérieure à la prom ulgation de la loi devait faire tom ber sous 
le coup de la relégation.
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' Si au lieu du nom bre Uos antécédents judiciaires des relégables; on 
recherche-.là durée totale dés peines encourues p a r eux ,'on  constate 
(pie, ont subi : y - '

HOMMES FEMMES HOMMES FEMMES

P lu s  de 20 a n s . . . 11 1 D e  G i l .7 ans . . . 32 . C ".
Do 15 à  20 u n s . . . 17 ■, 0 ■ D e 5  a G — 5G 9

. D o 12 à  15 . —  v. II- : : r  ■ 2 ■ D e  4  à  5 —  . . . . 53 ,■.-- ■ 9 ■

De 10 i  12 —  .. 38 2 D e 3 à  4 — . . . . 67 > : 7.
Do 9 M O — 20 ■'■:. 1  - De 2 ù H — ------ 50 12
D o S i  .11 ; ----- 22 2 M oins do 2 ans.' 10 2

Do 7 à  8 31 1

Les renseignem ents ''nous'ont fait défaut pou r faire p o rte r: ce tra 
vail su r l’ensemble des condamnés dont les dossiers ont été soumis 
en 1890 à  la commission de classem ent; mais ils sont tirés de l’exa
m en de 455 dossiers d’hçmmcs et de 54 dossiers de femmes, tous 
objet d’une désignation pour, ê tre  transférés su r les lieux de reléga
tio n ; ainsi ils fournissent des indications suffisamment précises sur 
l’im portance des antécédents judiciaires de chacun des relégables: 
cinq  ans et cinq mois de prison en moyenne pour les femmes, sept ans 
e t deux mois pour les hommes.

La commission ten an t g rand  com pte des antécédents pour l'affec
tation à la Guyane ou à la Nouvelle-Calédonie, en relégation çollee- . 
tivë ordinaire ou en section mobjle, on devait relever en exam inant 
séparém ent les dossiers, des condamnés, su ivant qu'ils avaient reçu 
l’une ou l’au tre  de ces a fluctations, des différences sensibles dans la 
durée des peines an térieu rem en t subies p a r  eux.

Los fouîmes désignées p ou r la  G uyane  avaient.
■'Von m oyenne s u b i ..................       0 uns e t  8 m ois de p riso n .
Ije s  fem m es désignées pou r la  K ouvelle-C alé-

donic a v a ien t eu  m oyenne s u b i . . . . . . . . . . . .  4  — e t  11 —
L es hom m es désignés pou r lu C iuyanj (rolégation 

collective o rd ina ire) a v a ien t eu  n u y e iin e  snlii 8 , — ut 2 ;—
L es hom m es désignés p ou r la  Kouvclle-C.iléd.i- 

nie (re lég a tio n  co llective  o rd in tiire ) av a ien t
eu m oyenne s u b i . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  0 —  e t 10 . —

L es hom m es désignés pou r lu O u y an e .l 2“ sec-..
tiim  inoliile) av a ien t en m oyenne s u b i . . . . . .  5 — e t 10 —

L es hom m es désignés piiur lu X ouvulle-C alédoiru 
( l ru section mobile) a v a ien t en m .iyennesub i. 4 — e t  0 —

§ S. -  Origine des relégables.

Trente hommes e t 2 femmes étaient nés à l’étranger. Én rappro 
chant les lieux d’origine du lieu de condamnation, pour les au tres,
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on constate que ces récidivistes son t moins nomades qu'on pourra it 
le supposer: la moitié des hommes et près des doux tiers des femmes 
ont été condamnés à la rolégation p ar une ju rid ic tion  du resso rt 
dans lequel ils sont nés.

  R É S U M É  ' r

Si nous relevons les résultats p ratiques île l’application do la loi 
du 27 mai 188.1 pendant cette période quinquennale, nous arrivons 
aux constatations suivantes:

Du 27 novem bre 18S5 au 31 décem bre 1890, les diverses ju rid ic
tions répressives de France, d’Algérie e t de Tunisie ont prononcé 
7.507 fois la relégation.

3.1W7 coniliLiiiiKïs o n t é té iliii jr c d  s u r  lus lieux île re légation  ;
343 —  so n t en ex pec ta tive  «le d é p art ;
8 ï0  —  condam nés ii lu reliîfï.-itioii il lu su ite  d ’uni) peine de tra v a u x

forces, o n t été transfé rés  s u r  les colonies p én iten tia ire s  
île lu tra n sp o rta tio n  ;

' 1 .526  —  son t en cours de p e in e : il ne po u rra  ê tre  s ta tu é  à  leur
^B«rd, e t ils 110 p o u rro n t ê tre  tran sfé rés, aux  te rm es de 
lu loi, i(iie ip n m l ils au ro n t purgé  la  • condam nation 
prononcée co n tre  eux on m êm e tem ps que lu re légation  ;

.'Mt —• o n t é té  l’ob je t île m esures (jriieieufes ou  son t proposés pour
la " race  dans les conditions indiquée» a u  cou rs de ee 
rap p o rt ; - .

37 —  o n t bénéficié, avec  lu libération  conditionnelle, d ’un su rsis  à
lu re légation  :

GO —  .vu leur é t.it de san té , ont ob tenu  une dispense proviso ire
________________  de d é p a r t ou so n t proposés pour lu d ispense définitive.

So it 7 .177  condam nés iV la re léga tion .

La différence en tre ce chiffre et le nom bre de condamnations p ro 
noncées, soit 390 représen te les récidivistes décédés et ceux qui ont 
été l’objet de plusieurs condamnations à la relégation.

Ces chiffres sont loin de répondre aux provisions qui avaient été 
indiquées lors de la discussion de la loi, ni même à celles que nous 
avions cru pouvoir ém ettre précédem ment en nous basant sur les ré
sultats de la prem ière année.

Tels qu’ils sont, cependant, ils fournissent un contingent im por
tan t de récidivistes dont, salon le vœu du législateur, la m étropole a 
été délivrée pendant cinq années.

C'est un résultat qui ne saurait ê tre  négligé,'puisqu 'il accuse une 
réduction de plus île 7.080 individus su r le nombre total des m alfai
teurs d'habitude si redoutables pour la société.

L'examen des dossiers de ces relégués nous a révélé que la loi 
a bien a tte in t ceux qu’elle voulait frapper : presque tous les condam
nés sont signalés commo des rôdeurs et des vagabonds, sans fa-



mille ou l'ayant abandonnée, n e .re tira n t leurs moyens d 'existence 
que des produits de leurs attentats à la propriété , faisant m étier et 
profession du vol, de l’escroquerie ou de l'abus de confiance, ou 
se faisant rem arquer comme particulièrem ent dangereux nu point de 
vue dos m œ urs.

Tous sont-ils attein ts? Nous n’oserions le dire. Nous avons cons
taté au cours do ce rapport les hésitations des tribunaux à prononcer 
une peine aussi grave pour de simples délits. «Les juges, disait déjà 
M. le Gahlo des sceaux dans lin de ses rapports statistiques su r l'ad
m inistration de la justice crim inelle, m atérialisent la peine au lieu de 
la. proportionner, non seulem ent au délit mais à la perversité de 
l'agent. » Ce n 'est cependant pas à la dernière infraction, quel
quefois légère sans doute, que la loi a attaché la peine de la reléga
tion, c'est à la réitération  d’une série de délits, c’est à la constata
tion quo, les peines an térieures ayant été im puissantes à corriger le 
coupable, une répression plus sévère s'impose.

Le législateur ne s’est pas d’ailleurs préoccupé que de la ré p re s 
sion de la récidive, il a cherché à .la p réven ir; des lois récentes pre
nant le délinquant à sa prem ière faute perm etten t à son égard la 
p lus grande bienveillance ou, su ivan t le coupable au cours de 
peines qu’il subit, encouragent le repentir, tiennent compte des 
témoignages d’am endem ent qu’il fournit, e t, p a r  des dispositions 
indulgentes, l'affermisse dans les intentions qu’il manifeste do 
revenir au bien.

La libération conditionnelle, le sursis à l’exécution des peines, 
procèdent de ces idées; mais p lu sse  m ultiplient les dispositions légis
latives en faveur des délinquants prim aires et des coupables repen
tants, plus devient inexcusable la récidive et plus se justifie l’appli
cation des m esures de rigueur à l’égard des m alfaiteurs endurcis que 
rien n ’a a rrê té  dans la voie du mal.

Le Parlem ent l’a bien indiqué quand il a voulu donner à la peine 
de la relégation un caractère obligatoire contre les récidivistes 
endurcis, con tre-partie  des m esures do bienveillance qu’il édictait 
ou se proposait d’édieter en faveur des coupables à leu r prem ière 
chute et des condamnés qui voulaient s’am ender.

Les lois récentes, élaborées en vue de com battre et de rép rim er la 
récidive,.constituent un ensemble do dispositions qui s’enchaînent et 
so lient.

L’application large et libérale des m esures de la libération condi
tionnelle et du sursis à l’exécution des peines, mais p a r contre une 
répression énergique à l’égard des malfaiteurs incorrigibles, per
m ettront seules de com battre efficacement le développem ent de la 
récidive.

L'efTet de la loi ne s’est pas encore fait s e n tir ; tout au plus peut- 
on constater un a rrê t dans l'augm entation du nombre des délits do 
vagabondage et une réduction du chiffre des récidivistes légaux; mais 
ces constatations, qui lie po rten t que sur l'année 1888 peuvent ne

181*1. — 25 .tu in  1.S7



ten ir qu’a une cause momentanée e t accidentelle, la liquidation des 
vieux récidivistes dans les prem ières années qui ont suivi l’applica
tion de la loi du 27 mai 1SS5; d’un au tre  côté, le nombre des vols, 
des abus de confiance, des escroqueries, n ’a cessé do s’élever et la 

'  petite récidive continue à s’accroître.
Il ne l'au t pas oublier toutefois que nous ne possédons les éléments de 

la statistique su r la crim inalité générale que pour les deux p rem ières , 
années postérieures à la promulgation de la loi su r la relégation -, on 
n’en saurait déduire des conclusions précises; d’ailleurs, la libéra
tion conditionnelle ne faisait que com m encer à fonctionner, lo sur
sis à l’exécution des peines n’existait pas encore, et l'on ne peut son
ger à obtenir des ell'ets préventifs sérieux uniquem ent au moyen de 
m esures répressives.

Si l’œ uvre législative de ces dernières années contre la récidive 
ne peu t se ju g e r dès m aintenant par ses résultats, elle perm et de 
concevoir, pour le moment oii elle aura reçu son en tier développe
m ent, des espérances légitimes parce qu’elle repose sur ces deux 
idées qui se com plètent l’une l’a u tre :  la répression e t l’amende
m ent.

2il ju in  1891.
La Conseiller d 'È la t,

.Président de la  com m ission de classement, 
E t . J a c q q i .v .
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1er ju illet. — CmcüLAiRE. — C om m utation de peines. — Effets quant 
a la situation  des détenus.

Monsieur le D irecteur, en général les décrets par lesquels M. le 
P résident de la République accorde à des condamnés des com m uta
tions de peine, précisent l'époque à laquelle la peine substituée com
mence à .courir. Dans ces conditions il n’y a aucune difïïeulté'de dxer 
la date de la libération .

S’il a rriva it toutefois qu’exceptionnellem ent le point do départ de 
la peine substituée ne fût pas m entionné dans les com munications 
ou ex tra its ém anant de la chancellerie, e t que, par suite, il p û t y 
avoir, de votre part, hésitation quant à la üxatiou de la date de la 
libération, vous auriez à me transm ettre aussitôt, sous le tim bre du 
3B bureau de la direction de l’adm inistration pénitentiaire , avec telles 
observations qu'il y aurait lieu, copie dos pièces reçues par vous, et 
des instructions précises vous seront adressées.

Recevez, etc.
Le M inistre de Vintérieur. 

l ’u r  <l«I<;jf:ition :

Le Conseiller d 'É ta t,
D irecteur de l'adm in istra tion  pén iten tia ire , 

L agarde .
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(j ju ille t. — Ciric.ui.AirtK m taticc à i'exindsion des étrangers de 
na tiona lité  allem ande (Direction de ta  sûreié générale).

M onsieur, le P réfet, un arrangem ent v ient d 'in te rven ir en tre les 
gouvernem ents français et allem and, aux term es duquel les indivi
dus do l’un ou l’au tre  pays frappés d’une mesure d’expulsion ne pour
ron t franchir la frontière, par l’effet de cette mesure, q u ’au tan t que 
leu r nationalité ne laissera subsister aucun doute. La preuve en ré
su ltera des pièces authentiques qu’ils pourron t produire ; à défaut, 
elle sera établie à la suite d’une-correspondance diplom atique.

Après entente avec mes collègues des affaires étrangères et d e là  
justice, il a ôté décidé que le soin de s ’assurer de la nationalité des 
su je ts 'a llem ands ou se d isan t tels, qui seraient arrêtés en France, 
incom berait aux parquets.

A cet effet, M. le Garde des seeauxvient d’adresser âMM. les procu
reurs généraux des instructions dont je  crois devoir reproduire ici, 
dans leur partie essentielle, les term es m êm es:

« Lorsque des poursuites seront dirigées contre un individu se 
disant sujet allem and ou présum é tel, il y aura lieu de vérifier celte 
nationalité d’après les documents authentiques dont il serait posses
seur et de les jo indre provisoirem ent au dossier. Lorsque la condam 
nation sera devenue définitive, le parquet rem ettra  ces pièces au 
gardien-chef de la prison en même temps que l’extrait du jugem ent 
ou de l’a rrê t ; elles seront ensuite annexées à l’a rrê té  d’expulsion, 
puis restituées au condamné à la frontière après la production faite à 
l’autorité allemande.

« A défaut de papiers appartenant à l’inculpé, ou lorsque ceux qu'il 
possédera laisseront des doutes sur sa nationalité, le parquet devra 
d’urgence s'adresser à ma chancellerie' ou me transm ettre une com
mission rogatoire ém anant du juge d’instruction, à l’effet de faire 
rechercher' par la voie diplomatique l’é ta t civil e t la nationalité de 
l'inculpé en même temps que ses antécédents judiciaires. Le parquet 
intéressé, après eu avoir jo in t une copie au dossier de la procédure, 
rem ettra  au gardien-chef de la prison les documents établissant la 
nationalité du condamné. »

Kn ce qui concerne mon adm inistration, chaque fois que vous au 
rez à m ’adresser des propositions d'expulsion relatives à un sujet 
allemand ou se disant tel, il conviendra de jo in d re  à l’extrait ju d i
ciaire et à la notice visée p ar la circulaire du 17 décembre 1885 une 
copie des docum ents à l’aide desquels la nationalité de cet individu 
au ra  été établie.

En outre, vous voudrez bien donnerdès m aintenant des instructions 
précises pour que les pièces probantes qui doivent accompagner cha
que expulsé allemand soient sans faute rem ises p a r le  gardien-chef 
de l'établissem ent de détention aux agents du service des voitures



1 9 0 CODIv l’l is i '1 KNTI.UItU

cellulaires chargés d'effectuer le transfèrem ent il la frontière. Lors 
de cette remise une mention devra indiquer les docum ents qui pour
raient appartenir aux in téressés.

Lorsque des expulsés allem ands au ro n t obtenu un délai pour q u it
te r  librem ent notre territo ire , s’ils ne se trouvent pas en possession 
de papiers leu r perm ettan t de faire constater à la frontière qu’ils 
sont en réa lité  ressortissants de l’Km pire, une attestation tirée  des 
renseignem ents fournis p a r voie diplomatique devra leur être  remise 
avant leur élargissem ent.

Les préfets des départem ents frontières, qui ont, aux term es do 
l’article 7 de la loi du 3 décem bre 1849, la faculté de prononcer eux- 
mémes l'expulsion des étrangers non résidants à la charge de m ’en 
inform er aussitôt, devront procéder exactem ent comme il est indi
qué dans cette circulaire. Ils ne m anqueront pas, lorsqu’ils me re n 
dront compte de l’application faite p ar eux de cette disposition légale, 
de me transm ettre une ampliation de leu r a rrê té  en même tem ps que 
la copie des pièces justiticatives.de nationalité.

Afin qu’il ne puisse s’élever aucune dilliculté à l’occasion des ex
pulsions de sujets allemands, je  vous recommande de veiller à ce que 
les instructions y relatives soient toujours stric tem ent observées.

Je vous serai obligé île m’accuser réception de cette circulaire.-
Recevez, etc. - :

Le M inistre de l'inl&rieur, 
C o n s t a n s .

25 ju illet. — N o t k  relative à l'envoi des com m unications  
concernant les dem andes de secours de roule.

La circulaire du25  ju in  1891, relative aux demandes de secours de 
route formulées en faveur des condamnés libérés, prescrit d’adresser 
au m inistère de l’in térieur les renseignem ents recueillis au sujet de 
ces demandes.

C’est sous le tim bre du 5e bureau de l’adm inistration pén itentiaire 
que devront être faites les dites com m unications.

31 ju illet. — C irculaire.' — Modifications à iadministration des 
non-disponibles résultant de la loi du 15 juillet JSS9.

Monsieur le Préfet, afin d’éviter la suspension de la vie adm inis
trative au m om ent d'une mobilisation de l’année, la loi du 18 novem 
bre 1875 dispensait, par son article 9, les employés des services p u 
blics, des chemins de 1er et les sapeurs-pom piers des places fortes de 
rejoindre imm édiatement les drapeaux, en cas de convocation par 
voie d’afliches et de publications su r la voie publique. Ces diverses
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catégories devaient a ttendre à leu r poste les ordres de l'au torité mi
litaire et é taien t désignées sous le nom de «non-disponibles».
; Des instructions de M. le m inistre de la guerre, en date du 1er sep
tembre 1877 et du 5 mai 1885, portées à la connaissance des préfets 
par. les circulaires Je  mes prédécesseurs des 15 novem bre 1877 et 
23 ju illet 1885, ont indiqué co qu’il fallait entendre par non-disponibles 
et fixé les catégories des fonctionnaires et agents de tou t ordre rangés 
sous cette dénom ination.

L 'article 51 de la loi sur le recru tem ent do l'arm ée, du 15 ju ille t 
1S80, a m aintenu en principe la situation  qui é ta it faite aux non- 
disponibles par la législation antérieure. Mais rém u n éra tio n -d es 
diverses catégories non-disponibles a été modifiée.

Les non-disponibles sont répartis -aujourd'hui en trois classes cor
respondant aux tableaux A, B, C, annexés à la loi du 15 ju ille t 1889 :

Tableau A. — Personnel placé sous les ordres des m inistres de la 
guerre et de la m arine ou mis à leur disposition en cas de m obilisa
tion;

Tableau B. —  Fonctionnaires et agents qui, en cas de mobilisation, 
sont autorisés à ne pas rejo indre imm édiatement, quand ils n’appar
tiennent pas à la réserve de l'arm ée active ; .

Tableau C. — Fonctionnaires et agents qui, en cas de mobilisation, 
sont autorisés à" ne pas rejoindre im m édiatem ent, même quand ils 
appartiennent à la réserve do l'année active.

La position de non-disponibilité né s’applique qu’aux hommes ayant 
accompli dans leur intégralité leurs obligations m ilitaires dans l'arm ée 
active. Ainsi les jeunes gens renvoyés en congé dans leurs foyers 
d’après les dispositions de l'artic le 23 de là loi tla J5 ju ille t 1889, e t qui 
doivent, aux term es de cet article, ê tre  rappelés sous les drapeaux 
pendant quatre  sem aines au cours de l’année qui précède leu r passage 
dans la réserve, n’étant pas com plètem ent libérés de leur service dans 
l’armée active, après leu r année de présence sous les drapeaux, ne 
sauraient ê tre  classés dans la non-disponibilité ou dans l’alTectation 
spéciale avant d’avoir rem pli toutes les obligations qne la loi leur im
pose pendant les trois années où ils appartiennent à l'aim ée active. 
I’ar suite, ce n 'est qu’après l'accomplissement des quatre  semaines 
d’exercices auxquels ils sont astrein ts, qu'ils pourron t ê tre  inscrits 
sur les contrôles de la non-disponibilité ou de l’affectation spéciale.

Les fonctionnaires et agents énum érés aux tableaux A, B, C, an 
nexés à la loi du 15 ju ille t 1889, peu vent être classés soit dans la non- 
disponibilité p roprem ent dite, soit dansTall'ectation spéciale, soit 
dans un corps de troupe.

D'après les term es mêmes de la loi, le personnel des tableaux B et 
G reste à son poste en cas de mobilisation, pour continuer et rem plir 
les mômes fonctions qu’en tem ps de paix, sauf à re n tre r  dans lo droit 
commun quand l'ordre en sera donné. Mais cette disposition ne s’ap
plique, en ce qui concerne le tableau B, qu'aux hommes passés dans 
l'arm ée territo ria le  ; ceux qui font partie de l'arm ée active et de sa ré-
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serve resten t soumis à tous les devoirs militaires des hommes de 
leu r classe.

Sous la réserve de cotte distinction, le personnel des tableaux B et 
G compose essentiellem ent la non-disponibilité.

Quant au x  fonctionnaires e t agents désignés au tableau A, ils se 
trouveront placés, dès la publication du décret de mobilisation, sous les 
ordres des m inistres de la guerre e t de la m arine qui les u tilise ron t:

Soit pour form er des corps et des services spéciaux au mom ent de 
la mobilisation (sections de chemins de fer de campagne, sections té
légraphiques, bataillons et compagnies de douaniers, de chasseurs 
forestiers);

Soit dans les postes du temps de paix, en vue de continuer à faire 
fonctionner des ; services nécessaires aux besoins de l’arm ée ou d’in
té rê t général (notam m ent le service des chem ins de fer, des postes et 
télégraphes);

Soit entin dans les corps de troupe, conform ém ent au droit com
m un, pour tous les agents, dont le maintien à leur poste du temps de 
paix ne sera it pas nécessaire e t qui n’auraient pas été affectés à un 
service spécial.

Én conséquence, le personnel du tableau A a été reparti en trois 
catégories : .

La prem ière com prend les agents et fonctionnaires qui recevront 
une affectation spéciale, expression déjà en usage pour désigner les 
disponibles, réservistes et territo riaux  a ttribués aux services spé
ciaux;

La deuxièm e com prend les hommes qui seron t classés non-dispo
nibles,c’cst-i\-à\ve. dans la même situation que ceux des tableaux BetC;

La troisièm e com prend les hommes auxquels il est fait application 
du droit commun.

En ce qui concerne le m inistère de l’in té rieu r,le  tableau A co rn -, 
prend :

1° Les sapeurs-pom piers des places de guerre n 'appartenan t p lu s  à 
la  réserve de l'a n n ée  active ;

2'* Les cantonniers des chem ins vicinaux, avec la même restric
tion ;

3° Les médecins e t chirurgiens des hospices ; les médecins chefs de 
service des hospices; les médecins et chirurgiens des services péni
tentiaires, maisons centrales, pénitenciers ; les pharm aciens internes 
des services pénitentiaires, maisons centrales e t pénitenciers.

Tous ces fonctionnaires et agents sont classés dans la non-disponi- 
bilité et leur situation ne diffère pas ainsi, en fait, de celle du person
nel des tableaux B e t G.

Aucune modification n’est apportée, aux règles actuellem ent en 
vigueur pour l’adm inistration des hommes do l’afl'ectation spéciale 
et des non-disponibles, telles qu'elles vous ont été indiquées par 
les circulaires do mes prédécesseurs des 18 novem bre 1877 et 
23 juillet 1885.
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Ainsi, les hommes de nott-dispouibilîtô et de Palloctatiou spéciale 
sont adm inistrés iiar les bureaux de recrutem ent (lesi^uds aux ta
bleaux A, B, C, join ts à hi présente instruction.

Les contrôles des hommes de la non-dispunibilité et des hommes de 
l'affectation spèciale sont établis en double expédition e t tenus à jo u r 
p arles  fonctionnaires ou adm inistrations désignés par lesdits tableaux; 
ils. sont conformes au module actuellem ent on usage.

Néanmoins, aux term es de l’a iiic le  51 § 2 de la loi du 15 ju ille t 1889 
le classement dans la non-disponibilité ott l'affectation spéciale ne 
peut-être elTectué ([lie sous la condition que les intéressés occupent, 
depuis s iv  mois au moins (au lieu do trois mois dans le système p ré
cédent), les emplois qui m otivent leur inscription su r les contrôles do 
ces catégories.

Les six mois sont comptés, s’il y a lieu, depuis la date de l’entrée 
en fonctions dans l’adm inistration, lors même que cette date aurait 
précédé celle de l'origine du service m ilitaire.

D 'autre part, la loi sur le recru tem ent ayant modifié la nomencla
tu re  antérieure des non-disponibles, un certain  nom bre de fonction
naires et d ’agents devront être rayés des tableaux tandis que d’autres 
y seront classés, qui autrefois ne faisaient pas partie de la non-dis
ponibilité, ou qui figuraient su r Les contrôles de l’affectation 
spéciale-

En ce qui concerne ces derniers, il sera inutile de leur re tire r  les cer
tificats dont ils sont détenteurs et qui leur tiendront lieu de certificat 
d’inscription sur les contrôles de la non-disponibilité.
.■■Jusqu'ici les non-disponibles avaient été dispensés de toute obli

gation m ilitaire en temps de paix, p ar application de la loi du 18 no
vem bre 1875, article 9.

M. le m inistre de la guerre, s’appuyant su r les dispositions de la 
'nouvelle loi de recrutem ent, a décidé, à la date du 20 m ars 1891,que 
les obligations m ilitaires, en temps de paix, des personnes désignées 
aux  tableaux A, B et C, seraient déterm inées par celles du temps de, 
guerre, c’est-à-dire que les hommes m aintenus à leur poste, en cas de 
m obilisation, seront dispensés des périodes d’instruction et que seuls- 
ceux qui rejo ignent un corps d'affectation les accom pliront.

En conséquence, les non-disponibles du tableau A, pour le m inistère 
de l’in té rieu r, sont dispensés des périodes d’exercices, comme les 
hommes des tableaux B et C.

Bien qu’on principe, le personnel du tableau B ne soit classé dans 
la non-disponibilité que s’il appartient à l'armée territoriale, les fonc
tionnaires et agents du tableau B, m arqués'd 'un  astérisque su r le ta
bleau annexé à la présente circulaire son t également dispensés des 
appels pour m anœuvres et exercices, même de la réservé de l'arm ée 
active, par application du dern ier alinéa de l'artic le 49 de la loi du 
15 ju ille t 1889, qui ne fait aucune distinction en tre  les m anœuvres et ' 
exercices de la réserve de l’arm ée active e t ceux de l ’arm ée te rr i
toriale.

t . xiv i::
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Lo personnel ressortissant. nu m inistère do. l'in térieur, appelé à bè- 
nùflcior fin cotte clispcns<;,

A dm inistra tion  centrale. — Lus directeurs et chefs île bureau.
Établissements n a tio n a u x  de bienfaisance. — Los d irecteurs et 

médecins en chef.
A dm inistra tion  p in itenU aire . — Les économes clos services péni

tentiaires, maisons centrales et pénitenciers.

Si'irch!publique. — Los commissaires divisionnaires, commissaires 
spéciaux de police et inspecteurs spéciaux.

A dm in istra tion  départem entale. — Les préfets, sons-préfets ot se
crétaires généraux ( t) ;

Les chefs de division et le chef du bureau m ilitaire de la p ré
fecture;

Les inspecteurs des enfants assistés;
Les agents voyors en chef e t d 'arrondissem ent;
Les directeurs et médecins titulaires dos asiles publics d’aliénés.
A dm inistra tion  com m unale. — Les secrétaires chefs du bureau 

m ilitaire dans les m airies des chefs-lieux do départem ent et d’arro n 
dissem ent ainsi que des com munes qui ont plus de 4.000 habi
t a n t s ^ ) ;  .

Les receveurs et les préposes en chef d'octroi ;
Les commissaires de police:
Les sergents de ville ou gardiens de la paix;
Les gardes champêtres.
Ces agents et fonctionnaires, lorsqu’ils appartiennent par leur âge à 

la réserve de l'arm ée active, e t ju squ’à leur passage dans l’arm ée te r
rito riale , sont inscrits sur lus contrôles des non-disponibles; m ais  
seulem ent a u  crayon  e t su ivant les mêmes règles que pour les ins
criptions à l'encre, qui s'appliquent aux hommes réellem ent classés 
dans la non-disponibilité; ils son t rayés de ces contrôles dans les mô
mes conditions que les non-disponibles.

Les hommes classés dans Pallectation spéciale 011 dans les non-dis
ponibles sont affranchis des déclarations de changem ent do domicile 
e t de résidence proscrites p a r l’article 55 do la loi du 15 ju ille t 1889 ; 
ceux qui appartiennent aux services auxiliaires son t dispensés des re
vues d'appel passées pendant les opérations des conseils de révision.

Je crois utile de vous rappeler, Monsieur le préfet, que ces dispo
sitions ne s’appliquent pas aux fonctionnaires et agents occupant une

(1) Les ronauillcr» de jirûfuuturo 110 sun t jilus désorm ais clussi'uj ilmis lu îio n -d is-

(2) Il fi’n g i t 'jc i ' de 7;i population  to ta le , v.i non p in  .‘■(mlumctit (le lu population  
m un ic ipa le . Kn «ffet, la  p irn in o n , ijuî n ’est pus «oin)>ri*u riun.s la  population 
im m îcipatc , j»uut rarw or un  Hupplrinunf; KonHÎhltî de tra v a il au  chef île b u rea u  m ili-  
tair<; des m a ir ie ,  la  où lu m a ire  rem p lit éven tuellem en t le?* fonction* île su p p léan t 
de i‘iutcu<lance. ( D ecret du 10 fév rie r 1800, a r t .  iD .)
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siliiitlion qui les range pnrmi les non-disponibles, mais qui sont 
pourvus il'un grade d’oM der d.ins la réserve de l'arm ée active et dans 
l’armée torritorinln ou d’un emploi assimilé. La non-disponibilité est 
spéciale aux sous-oflieiers et soldais et com plètem ent incompatiblu 
avec la situation d ’ollieier ut d ’assimilé. I.o départem ent do la "lierre 
considère donc toujours eommo disponible el soumis à tontes les obli
gations m ilitaires roIllciei^qiKîlIequesoitsii fonction civile,qui n’a pas 
donné sa démission ou qui n'a pas été placé hors cadre, par suite do 
dispositions spéciales à certains services ( préfets, sous-prêfcts, secré
taires généraux, agents diplom atiques o1.; consulaires).

Je vous rappelle égalem ent, à cotte occasion, les instructions do 
mes prédécesseurs, aux term es desquelles vous devez faire connaître 
très exactem ent à l’autorité m ilitaire les mutations qui surviennent 
entre les fonctionnaires qui peuvent ê tre  placés hors cadre et qui sont 
revêtus d’un grade d'ollicier ou d’assimilé. >

D’autro  part, j ’insiste tout spécialem ent su r l’in té rê t patriotique 
qui impose aux adm inistrations civiles lu devoir de laisser toute lati
tude à leur personnel pour solliciter un grade dans la réserve de l'a r
mée active ou dans l’armée territo ria le  et pour rem plir les obligations 
m ilitaires quo ce grade comporte.

Vous trouverez à la suite do la présente circu laire : t» le texte des 
articles 59 et 51 de la loi du lô ju ille t ISS!) su r lo recrutem ent do l'ar
mée ; 2» l'ex trait dos tableaux A, 13, C des non-disponibles ressortis
sant à mon départem ent. '■

Je vous prie, M onsieur le préfet, de m 'accuser réception de la p ré
sente circulaire, qui devra être insérée au Recueil des actes adm in is
tra tifs, e t d’apporter, en ce qui vous concerno, lo plus grand soin a 
l’exécution dos présentes instructions et de celles auxquelles elles se 
réfèrent.

Recevez, etc.
• Le M inisire ciel'in térieur, 

C o x s t a . v s .

’ TABLEAUX



190 .C O D E P K N lT E N T rA IU E

L,a
©

©

©u
/©

H> «
^  i
W m

S
*
^  s  

H  S
oo
0Oo

M
H

o

i ?

«
<5

O

i.
«

*2

g « 
3
« •§ 

°
S

^  «a 
^ - 8

8  1

.6 0  g*

«C

•Î3V
S

H
r*

tn
teCA 

H
55 MÏÏ 
- * 5 *  ag S *

E’C
|  w0*4»

53 a = -t! ® Ë(U— a .«  *2 is —s  »•***s u  a
S ® *-
Ou

“  5  «•W •/: t- U

S I  I „ 5
-« 5 _  " g s
5 s t s 1  s*5 2  ï®,o o
® ïS ü fiçlrSuBo)*!Ho BCÎ I 
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L O I

I>U 15 JUILLET 1889 sut! LE RECRUTEMENT DE l’aHMÊE

Art. V.).—Les hommes de la réserve île l'arm ée active sont assujettis, 
pendant leur temps de service dans ladite réserve, à prendre p a rt à  
deux manœuvres, chacune d'une durée do quatre  semaines.

Les hommes de l'arm ée te rrito ria le  sont assujettis à uno période 
d'exercices dont la durée sera de deux semaines.

Peuvent être  dispensés de ces m anœuvres ou exercices, comme 
soutiens indispensables de famille, et s’ils en rem plissent effective
m ent les devoirs, les hommes de la réserve et do l’année  te rrito ria le  
qui en font la dem ande. . •

Le, m aire soum et les dem andes au conseil municipal, qui opère 
comme il est p rescrit à l'article 2,2 ci-dessus. .

Les listes des demandes annotées sont envoyées par les m aires aux 
généraux commandant les subdivisions, qui statuent.

Ces dispenses peuvent être  accordées par subdivision de région, 
jusqu’à concurrence de 0 p . 100.du nom bre des hommes appelés mo
m entaném ent sous les drapeaux; elles n’ont d ’efTct que pou r la con
vocation en vue de laquelle elles sont délivrées.
-P euven t tflve-,dispensés du ce* m anœ uvres ou exercices les fonc

tionnaires et agents désignés a u  tableau-B de la présente loi.
Art. 51. — Eu cas de mobilisation, nul ne peut se prévaloir de la 

fonction ou de l’emploi q u ’il occupe pour se soustraire aux obliga
tions de la classe à laquelle il appartient-

Sont seuls autorisés à ne pas rejoindre im m édiatem ent, dans le cas 
de convocation p ar voie d’aftichcs et do publications su r  la voie pu
blique, les titu laires des fonctions et emplois désignés aux tableaux 
A, H et C annexés à la p résente loi, sous la condition qu’ils occupent 
ces fonctions ou emplois depuis six mois au moins.

Les fonctionnaires e t agents portés' au tableau A, qui ne relèvent 
pas déjà des m inistres de la guerre ou de la m arine, sont mis à la dis
position do ces m inistres et a ttendent leurs ordres dans leu r s itu a 
tion respective.

Les fonctionnaires et agents portés au tableau B, qui ne com ptent 
plus dans la réserve de l'arm ée active, e t les fonctionnaires e t agents 
du tableau C, même appartenant à la réserve de l’arm ée active, ne 
rejoignent leurs corps que su r  des ordres spéciaux.

Les hommes autorisés à no pas rejoindre im m édiatem ent sont, dès 
la publication de l’ordre de mobilisation, soumis à la ju rid ic tion  des 
tribunaux  m ilitaires, par application'de' l’article 57 du code de justice 
militaire.
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11 septembre. — Circulaire. — E xécution  de l'article 50  
d u  cahier des charges.

Monsieur le D irecteur,parm i.les obligations imposées aux en trep re
neurs dos services économiques par leur enliicr dos charges, il n'en 
est pas de plus im portante que celle dont il es t question à l’article 
50 ainsi conçu :

«L ’entrepreneur sera tenu île p rocurer du travail à tous les con
damnés valides des deux sexes. Il en fournira égalem ent aux p ré
venus, accusés e t détenus pour dettes qui en dem anderont. Dans le cas 
où l’entrepreneur n’occuperait pas les condamnés valides, l’adm inis
tration se réserve le d ro it d ’y pourvoir d’oflice. »

li a  été constaté que c’est su rtou t dans les établissem ents péniten
tia ires où la population est occupée, où les détenus savent qu’il dépend 
d’eux d’am asser nn pécule, que l’ordre et la discipline sont le mieux 
garantis, que par conséquent le personnel de garde e t de surveillance a 
le moins à sévir e t peu t le mieux donner ses soins à la m oralisation et à 
l'am endem ent dos condamnés. Le T résor est égalem ent intéressé à ce 
que ce résu ltat soit obtenu. C’est en ell'et sur les avantages présum és 
d’une en treprise que sont basés les calculs dos personnes qui se p ré
sen ten t aux adjudications; c’est d’après les indications des tableaux 
annexés au cahier des charges concernant le nom bre des jou rnées de 
détention, le chauffage, l’éclairage et les travaux industriels, qu'elles 
évaluent les bénétices du marché e t 'le s  dépenses qu’elles auront à 
supporter.

H n ’est donc pas douteux que leurs offres se ressentiront notam 
m ent de l’examen com paratif des. résultats consignés dans les colonnes 
relatives au produit des travaux  industriels.

L’examen des soum issionnaires ne so porte  pas avec m oins d 'a tten
tion su r  d’autres chiffres inscrits dans ces tableaux: ce sont ceux qui 
donnent le détail des dépenses occasionnées par le chauffage, l'éclai
rage et le service général; sans doute, il est essentiel que ces d ivers 
services soient convenablem ent assurés, mais il est d’une bonne adm i
nistration de ne pas im poser des charges excessives aux en trepre
neurs, en donnant aux frais généraux qui leur incombent une im por
tance hors de proportion avec les besoins des établissem ents.

Au moment où un certain abaissement des effectifs est signalé dans 
la population des prisons, l’administration a ie  devoir de chercher 
les moyens de parer an contre-coup que pourrait avoir cette diminu
tion sur les prix de journée.

Dans ce but, il est nécessaire do ne rien  négliger pour que le p ro
duit du travail s’élève. Les en trep reneurs devront être  stim ulés à cet 
égard de la façon la plus pressante : s’ils ne l'ont pas de sérieux efforts 
e t si leu r bonne volonté pou r répondre aux vues do l’adm inistration 
ne se manifeste pas, vous n 'hésiterez .-pas, après avertissem ents préa-
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labiés, à recourir aux sanctions prévues au cahier des charges pour 
m anquem ent aux obligations ilu contrat.

D’un au tre  côté, bien que les réclam ations au sujet de l’exagération 
des dépenses du chauffage, de l’éclairage et du service général, 
m anquent le plus souvent de fondement, ce n’est pas une raison pour 
que les propositions des entrepreneurs, en vue d’atténuer ces dépenses, 
ne soient pas examinées avec le plus grand soin e t accueillies, s’il est 
dém ontré qu’elles peuvent se concilier avec les nécessités du service.

Lorsqu’il ressortira du bilan d'une en trep rise que le travail donne 
de bons résultats, que les frais généraux n’ont rien d’exagéré, 011 peut 
être sû r quo les concurrents, à l’époque du renouvellem ent des m ar
chés, seront nombreux et qu’il sera fait des offres avantageuses pour 
le Trésor.

Les résu lta ts  du travail consignés dans les états trim estriels seront 
do ma p art l'objet d’un examen très a tten tif.

Je me rendrai compte des efforts.qu’au ro n t fait les employés e t les 
agents de l’adm inistration pénitentiaire, cil vue de stim uler les en tre
preneurs, do leu r faciliter les moyens d’in troduire dans les prisons 
départem entales des industries assez variées p o u r répondre aux ap ti
tudes des détenus, assez productives pour encourager les travailleurs 
et leu r créer des ressources. Je ne saurais trop insister su r l’impulsion 
qu’il convient, dans un in té rê t supérieur, do do n n era  cette partie  du 
service.

Je me réserve égalem ent de vous dem ander, de temps à au tre , les 
relevés des dépenses afférentes au chauffage, à 'l'éc la irage et au ser
vice général, en vue des observations que ces dépenses pourra ien t 
com porter.

J ’attache une grande im portance,M onsieur le d irecteur, à ce que 
vous vous pénétriez des présentes instructions, e t je  vous recom
mande, de. ne m anquer aucune occasion d’en en tre ten ir les gardiens- 
chefs.

Je vous p rie  de m’accuser réception de la présente circulaire .
Recevez, etc.

Le M inistre de l'in térieur. 
l’u r délégation :

Le Conseiller A’É ta t,
D irecteur de l’a dm in is tra tion  pénitentia ire, 

La g a h d k .

13 octobre. — Avis a u x  candidats à  des emplois dans  
l'adm inistration péniten tia ire .

Aux term es de la loi du 13 brum aire an VII (a r t .  12) : « Sont assu
je ttis  au droit de tim b re .. . . .  les pétitions ot m ém oires, m êm e en
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form a de 'lettre, présentés aux ministres et.ù toutes autorités cousr 
tîtuées. »

M onsieur est invité, ou conséquence, à for
m uler, su r  pa p ier  timbré, la demande .qu'il a présentée le

Cette demande devra être accompagnée des pièces ci-après 
énoncées: .

Acte de naissance;
Extrait du casier judiciaire ;
Certificat médical;
É tat des services an térieurs, civils ou m ilitaires ;
Certificat de bonne conduite au régim ent;

On croit devoir rappeler, ;Vcette occasion, f[u‘il est indispensable 
d'avoir accompli son service m ilitaire pour ê tre  admis dans les cadres 
e t quo, d’après la loi du 18 mars ISSO.ie plus grand nombre des va
cances est obligatoirem ent réservé aux anciens sous-officiers rengagés 
qui sont portés sur 1rs listes spéciales de classement.

Le minimum de taille exigé ôst de l m. 05, et la lim ite d’âge est fixée 
à trente-deux ans pour l’admission dans le personnel de garde. ■

L’our le Ministre :

Le Conseiller d ’É ta t,
D irecteur de l'adm in istra tion  pén iten tia ire , 

L. H ë k i i e t t e .

J M  décem bre. — C i u c u l a i u e . —  Engagem ents m ilita ires des 
jeunes détenus.

Monsieur le P réfet, par une circulaire du 28 septem bre 1S<>9,l’iïn d e : 
mes prédécesseurs en vous rappelant que les jeunes gens détenus 
dans les colonies pénitentaires n’ont pas besoin, pour contracter un 
engagem ent m ilitaire, du oonseiitem entde leurs père, m ère ou tu te u r , 
vous a autorisé à sta tuer siir les propositions d’engagem ent faites par 
les d irecteurs de ces établissem ents en faveur des jeunes détenus qui 
on exprim eraient le désir qwe/qwes mois avan t leur libération défi
n itive . Cotte délégation rappelée dans une circulaire du 1“' ju ille t 
1878, ne devait, dans le principe, s ’appliquer qu’aux engagements 
des .jeunes détenus qui se trouveraien t dans le cas précité , c’est-à- 
d ire qui approcheraient du moment où expirerait la  durée do leur 
envoi en correction ; elle se justifiait p a r la nécessité do donner une 
solution rapide àccs affaires. /

D’autres instructions ont encore étendu la faculté qui vous était 
donnée, toujours dans le but de hâter l’application d’une m esure con
sidérée comme le com plém ent natu re l do l’éducation correctionnelle 
(circulaire du 20 m ars 1878).
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Mon attention a été appelée, M onsieur le préfet, sur les inconvé
nients que présente cette m anière tic -procéder. Quelques directeurs 
de colonies ou de quartiers correctionnels ont cru pouvoir proposer 
à l’approbation préfectorale rengagem ent m ilitaire de jeunes détenus 
dont les antécédents, la conduite, les dispositions morales auraien t 
dû faire obstacle à leur en trée dans l’arm ée, du moins à titre  d'enga
gement volontaire ot .avec l’intervention do l’adm inistration. U est 
arrive, notam m ent, que des jeunes détenus transférés, en raison de 
leur insubordination, dans les quartiers correctionnels, ont été néan
moins autorisés, peu de tem ps après leur entrée dans ces derniers 
établissem ents, à contracter un engagement dans l'arm ée, alors qu’ils 
n’auraien t certainem ent pas obtenu cette faveur s’ils fussent restés 
dans les colonies pénitentiaires. De semblables décisions sont de na
tu re  à p roduire les plus fâcheux ell'ets dans les colonies où l’envoi 
dans un quartier correctionnel doit ê tre  considéré par les jeunes 
détenus qui y sont placés, non comme un moyen d’a rriver plus facile
m ent à une libération anticipée, mais comme une punition  devant 
retarder, sinon em pêcher absolum ent leur libération provisoire ou 
leur entrée volontaire dans l’arm ée.

J’ajouterai qu'en ce qui concernelesjeunes détenus ayant été placés 
successivement dans divers établissem ents d ’éducation pénitentiaire, 
l'au to rité  préfectorale n’a pas tous les éléments d’appréciation néces
saires pour un examen aussi délicat que celui des propositions d 'enga
gem ent dans l'arm ée.

En raison des considérations qui précèdent et afin do rétab lir dans 
* cette partie  du service l'un ité  do vues indispensable, j'ai décidé qu'à 

l’avenir toutes les propositions ayant pour objet l'engagem ent m ili
ta ire  des .jeunes détenus des colonies et des quartiers, correctionnels 
seraient soumises à mou examen préalable. Vous voudrez bien, en 
conséquence, me transm ettre ' celles qui vous seraient dorénayant 
adressées. .le sta tuerai dans un b ref délai.

En notifiant ma décision aux ■directeurs et d irectrices des colonies, 
écoles de réform e et quartiers correctionnels situés dans votre dépar
tem ent, vous les inviterez, afin de rendre plus rapide l’examen de, 
ces propositions, à jo indre  à leurs rapports le bulletin  de statistique; 
m orale concernant chacun des jeunes détenus présentés oit une copie 
de cette pièce."'

.le vous prie de vouloir bien m 'accuser réception de la présente,cir
culaire dont je vous adresse un nom bre d'exem plaires suffisant pour, 
les notifications à l'aire aux établissem ents situés dans v o tre 'd ép arte - ' 
■ment.'

Recevez, etc.

Le M inistre de l'in térieur,
. C o n s t a n s . ;
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28 décembre. — Notk dis s k r v ic k . — F ourn itu re  de registres, 
im prim es , etc., nécessaires ait service 

des m aisons d 'arrét, de ju stice  el de correction.

L'expérience a dém ontré quo les modifications ot les suppressions 
suivantes pourra ien t, sans nu ire aux services, ê tre  opérées dans la 
nom enclature des registres, im prim és et papiers fournis chaque année 
aux directeurs des circonscriptions pénitentiaires.

N® 0 du bordereau. — Feuille de décompte d u  pécule des détenus.
Fait, double emploi avec lo registre des comptes ou v erts ; il n’y a 

plus lieu de se serv ir do cette feuille. Elle sera rem placée par 
feu ille  de décompte, n» 10 du bordereau, dans les prisons im portantes 
où lo registre des comptes ouverts, n° 90 du bordereau, sera sup
prim é. Ce registre sera m aintenu dans les prisons peu im portantes 
où il rem placera la feuille de décompte il" 9 du bordereau.

Nu 24 du bordereau. — Carnets des certificats de prisa  en charge.
Double emploi avec le n» 119, certificats de prise en charge. Le 

n° 119 sera supprim é.
N" 00 du bordereau. — É ta t des sommes payées à  titre  de secours 

de route.
La fourniture de cet imprim é incombe aux receveurs municipaux.
N™ 04 et 05 du bordereau. — Registre des visiteurs de la  m aison. 

— Registre d u  m ouvem ent des ateliers'.
Ne sont pas utilisés dans les maisons d’arrê t, de .justice et de cor

rection de peu d’im portance.
Nr° 07 du bordereau. — Registre de visite d ’officier de ronde.
Ne doit ê tre  demandé-que pour les maisons pourvues d’un poste 

m ilitaire.
N°" 09 et 72 à 77 du bordereau. — Im prim és concernant le service 

de santé.
Le service du médecin comprend la tenue do sept reg istres qui ont 

leur u tilité dans les maisons im portantes. Mais dans les maisons dont 
l'effectif est faible, un  seul registre , celui des prescriptions d u  méde
cin  à la  visite suffira pour recevoir tous les renseignem ents, tan t sur 
l'é ta t de santé des détenus ot les demandes qu’ils ont à adresser, que 
su r les loCaux, leu r salubrité, les prescriptions hygiéniques de carac
tère général, e t c . . .  Quelques modifications faites à la main perm et
tron t d’adapter lo cadre à tous les besoins.

É ta ts négatifs.

Les états négatifs concernant les détenus décédés, les détenus 
placés à l'hôpital, les m ilitaires e t m arins, les secours de rou te pour
ront n 'ê tre  plus produits.

N° 87 du bordereau. — Ordre de fo u rn itu re  de voilures p o u r  le 
service des convois civils.
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Cul imprim é est à la charge des au to rités qui délivrent l'ordre de 
fourniture.

N°"98, 99, 100 & 101 du bordereau. — Journées de détention.
Los journées do détention sont contrôlées par quatre registres. Doux 

suffiront à l'aven ir: lu contrôle nominatif,\ qui com prendra les diffé
rentes catégories (hommes, femmes, mililaim s e t m arins, e tc .) et 
la registre num érique des m ouvem ents journa liers .

Les m ilitaires et m arins seront inscrits à p art sur lo registre de 
contrôle nominatif.

N“ 135 du bordereau. — Registre d 'inven ta ire  des objets mobiliers 
appartenan t à l'ICtat.

Devra être  remplacé par les m inutes de V inventaire des valeurs 
'■mobilières perm anentes, n” 95 du bordereau, qui seront réunies on 
fascicules à la (lu de chaque année.

Lors de rétablissem ent des bordereaux de commande des imprimés, 
les directeurs des circonscriptions pénitentiaires auront à ten ir 
compte des modilleations et suppressions énum érées dans la présente 
note de service. Ils pourron t inscrire dans leurs commandos des bor
dereaux d'envoi de pièces correspondant à chacun des form ats do 
pap ier à le ttre  compris sous les n0’ 15 et 15 bis de la nom enclature.

Le Conseiller d ’È ta t,
D irecteur de l'adm in istra tion  péniten tia ire , 

L a g .y u d u .

t . x iv 1 4
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19 janvier. -—Demande de projets de budgets spèciaux  
de l'exercice 1892.

Monsieur le P réfet, je  vous prie d’inv iter les directeurs des maisons 
centrales, des colonies publiques de jeunes détenus e t dos pén iten 
ciers agricoles situés dans votre départem ent, à vous adresser, en tr i
ple expédition, les projets de budgets spéciaux do ces établissem ents, 
pour l’oxercice 1892.

Ces projets, dans lesquels seron t déterm inés les besoins exacts des 
divers services pénitentiaires, seront établis conform ém ent aux ins
tructions antérieures et d’aprés les modèles annexés à la circu lairedu  
22 novem bre 1879.

La nom enclature des chapitres e t leurs num éros on concordance 
avec les divisions de la 1™ section du budget général de mon minis
tère sont modifiés de la façon suivante :

M o d è l e  n" 1 (Établissements en entreprise).

Chapitre 60. — Personnel.
— 62. — E ntretien  des détenus.
— 65. — Travaux ordinaires aux bâtim ents.
— 66. — Mobilier.
— 69. — Dépenses accessoires.
— 71. — Acquisitions e t constructions.

Modèle n» 2 (Établissements administrés par voie de régie).
Chapitre 60. — Personnel.

— 62. — E ntretien  des détenus.
— 64. — T ransport des détenus e t des libérés.
— 67. — Travaux ordinaires aux bâtim ents. Mobilier.
— 68. — Exploitations agricoles.’
— 69. — Dépenses accessoires.
— 71. — Acquisitions e t constructions.

Comme il im porte que je  sois fixé su r les besoins éventuels de 
l’exercice 1893,je  vous p rie  de jo in d re  aux budgets projetés do 1892 
les rapports spéciaux des directeurs su r les modifications et additions 
ou réductions qu’ils prévoiraient pour l’année d ’après. Je vous serai 
obligé de me l'aire parvenir en double expédition, a va n t le 31 ja n 
vier prochain , les pro jets a in si dressés, auxquels vous aurez bien 
voulu ajouter vos propositions e t observations dans les colonnes ré
servées à cet effet.

Indépendam m ent des budgets, les d irecteurs auront à étab lir le
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plus prom ptem ent possible e t à vous adresser, avec rapport spécial 
en chaque cas, les projets do travaux de bâtim ents qui tic m ’ont pas 
encore été soumis etqu i paraîtraien t devoir ê tre  exécutés en 181)2. Ils 
rappelleront eu même temps, par lettres distinctes, les projets dont 
j ’aurais été di^jâ saisi, mais sur lesquels il n’aurait pas encore été sta 
tué. Vous voudrez bien 1110 transm ettre aussitôt ces divers docum ents 
avec vo tre avis e t vos propositions.

.lo'fais parven ir à chacun des directeurs un exem plaire de la p ré
sen te circulaire.

Recevez, etc.
Le M inistre de l ’in té r ie u r .

l ’iir iltilégi'ttio» :

Le Conseiller d ’É ta l,
Directeur de l’adm in islra lion-pénilen lia ire , 

L a g a u d k .

A  février. — Notb uk skkvick . — É tals nom ina tifs des journées
de détention. . ■

La circulaire du 10 décem bre 1875 prescrit la rédaction d’élats tr i
m estriels des jou rnées de détention dans les maisons d’a rrê t, de ju s 
tice et de correction. L’état n" I l doit ê tre  établi par les gard ien s- ' 
chefs, d’après les indications des registres n°* 3 à 5, e t p résen ter une 
concordance parfaite avec les totaux du registre- iiu 6. Cet état, ainsi 
([ne les états nüs 12 et 13, est communiqué à l’en trcprenour pour la r é 
daction de l’é tat n° 15.

Il im porte que l'inscription des journées de détention su r ces di
verses pièces soit faite et vérifiée avec le plus g rand  so in ; or, c’est 
seulem ent sur place que l’examen des états de journées peu t ê tre  opéré 
utilem ent. Les d irecteurs des circonscriptions pén iten tiaires de
vront, à cet ell'et, so faire représen ter, lors do leu rs tournées dans 
les établissem ents, les reg istres 'd’écrou, les mandats de dépôt, les ex
traits de jugem ent, les ordres de miseen liberté, etc., et, au moyen de 
ces pièces, vérifier, au m oins pour un certain  nom bre de détenus, les 
dates d’entrée e t de sortie portées sur l’é ta t nom inatif du dern ier 
trim estre, s’assurer qu’on a cessé d’y inscrire les individus placés dans 
les asiles d’aliénés, contrôler en un mot la sincérité et l’exactitude du 
d it état, afin d’év ite rto u te  erreu r ou omission de natu re  à engager la 
responsabilité des gardiens-ehefs.

I x  Conseiller d ’É ta l, 
D irecteur de l'adm in istra i ion péniten tia ire ,

; ' Lagaudk . ■
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i " 1' a  v r i l . —  N o t h  d r  s k  11 v ic k .  — M atériel des maisons d'arriH 
de ju stice  el de correction.

Aux term es de la circulaire du 20 m ars 1868, les objets mobiliers 
■achetés su r les l'oiuls de l'É tat pour le service des maisons d’arrê t, de 
justice et de correction doivent être  présentés à MM. les inspecteurs 
généraux qui exam inent, d’une part, lors de leurs tournées, si le m a
tériel acheté récem m ent a été fourni dans de bonnes conditions et, 
d’au tre  part, si les objets hors d'usage doivent être réform es, pour 
ê tre  vendus au profit du trésor, p a r les soins de l’adm inistration des 
domaines.

Les directeurs des circonscriptions pén itentiaires sont invités à se 
rendre compte, dès m aintenant, de la situation du matériel, afin d’être 
en m esure de profiter du passage de MM. les inspecteurs généraux 
dans les d ivers établissements pour leu r soum ettre des propositions 
motivées.

Le Conseiller d ’jita t,
'Directeur de l'adm in istra tion  pén iten tia ire , 

LAGAnDB.

‘.I avril. — CmccL/Uiirc. — Colonies publiques. Lettres servant 
à la correspondance des jeunes détenus. :

M onsieur le Directeur, j ’ai adopté un modèle uniform e pour les le t
tres servan t à la correspondance dos jeunes détenus dans les six co
lonies publiques. Les différentes.indications devront ê tre  disposées 
comme elles le sont dans le type en usage jusqu’ici à la colonie do 
Saint—Ililaire. Le nom et l’adresse de l’établissem ent devront être 
imprim és. Aucune mention ne sera portée au verso pour l ’adresse du 
destina ta ire ; toutes les lettres devront ê tre  placées sous enveloppe.

En tête de la lettre et au-dessous de la date figureront le n" ma
tricule du pupille ot son nom. Les notes se rapporteront seulem ent à 
la santé, à la conduite, au travail, à l'instruction .

Les indications m arginales seront conformes à la note ci-jointe.
Recevez, etc.

Le Président du  Conseil, M inistre de Vintùricur. 
Pur délégation  :

Le Conseiller d 'É ta t,
D irecteur de l'adm in istra tion  pén iten tia ire , 

L a g a u d k .



214 CODE PÉNITHNTIA.1RB

C O L O N IE  l ’ U B LIQ U E 

AGRICOLE l PÉNITENTIAIRE

du
SA IN T-H ILA IR E

(  Via lin.)

L es en fan ts  au to risé s  à  c o r
re sp o n d re  a v ec  le u r  fam ille 
p eu v en t é c r ire  to u s  le s  m ois.

L es p a ren ts , d an s  leu rs  le ttres , 
do iv en t so b o rn e r  fi d o n n e r aux  
en fan ta  de  le u rs  nouvelles, à 
le u r  p a r le r  des q uestions  qui 
in té re s se n t leur av en ir e t à  
le u r  re c o m m a n d e r lo trav a il e t 
la  bon n e  condu ite . I ls  son t 
p r ié s  do rép o n d re  ré g u liè re 
m en t a u x  le ttre s  de le u rs  e n 
fan ts  e t d e  le u r  ind iquer leurs  
c h an g em en ts  de dom icile e t 
d’a d re sse , lo rsq u ’ils so  p ro 
d u isen t.

L a  co rre sp o n d an ce  e s t  lue e t  
v isé e  & l 'a r r iv é e  e t a u  dép art

L es  e n fa n ts  a u to risé s  i  co r
re sp o n d re  a v e c  le u r  fam ille 
p eu v en t ê tre  v is ité s  le  d im a n c h e  
p a r  c e lle -c i s u r  p résen ta tio n  île 
p ièces é ta b lissa n t la  p a ren té . 
L e D irec teu r a u to rise  ex cep 
tio n n e llem en t d e s  v is ite s  un 
d e s  jo u r s  de la  sem aine .

L es  en fan ts  s o n t en tiè re m en t 
e n tre ten u s  p a r  l’é tab lissem en t; 
le s  p a rc u ts  n ’o n t d o n c  si p o u r
v o ir  A a u cu n  de  le u rs  besoins.

L es  p a re n ts  qui d é s iren t r e 
cev o ir des le t tre s  affranchies 
d o iv en t e n v o y o r à le u rs  e n 
fan ts  les  tim b re s -p o s te  n é c e s 
sa ires .

L es  le ttre s  non  alTranchies 
s e ro n t re fu sées .

L es le ttre s  p eu v en t ê tre  
a d re ssé e s  au  D irec teu r, en 
a y an t so in  de m e ttre  le nom  
de l’en fan t en tû te  de la  le t tre .

Le nu m éro  m a tricu le  doit 
ê tre  re p ro d u it s u r  l’ad re sse  des 
le ttre s  é c r ite s  so it a u  D irec
teu r, so it à  l’en fan t.

...............  , le .......

N •' m atricide:

N om :

N o te s

Santo:

C o n d u ite :..

T rav a il:.........

In stru c tio n :...........
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i  m a i.  —  C i r c u l a i r e . — Envoi de budgets spèciaux a u x  
maisons centrales 

et a u x  pénitenciers agricoles po /tr l'exercice 1S92.

Monsieur le Préfet, j 'a i l'Iionncur de vous adresser ci-joint le bud
get spécial de la maison centrale d du pénitencier
agricole d pour l’exercice 1892.

Je vous prie de lo transm ettre au d irecteur après avoir fait t r a n s 
c rire  les prévisions ot observations tfiii y sont portées su r l’expédition 
conservée à votre préfecture, en exécution de la circulaire du 
23 novem bre 1853.

Je vous serai obligé de rappeler à ce fonctionnaire que les p révi-• 
sions .ou .évaluations. admises à ce budget lie doivent, en aucune 
façon, ê tre  considérées comme des autorisations de dépenses : celles-ci 
dem eurent toujours soumises, pour leur régularisation, aux, règles 
tracées par les instructions en vigueur, c’est-à-dire, sauf les excep
tions textuellem ent form ulées, à la nécessité d’une décision ou auto
risation spéciale. Cette observation, qui s’applique à tous les chapi
tres , est im portante su rto u t on ce qui concerne ceux relatifs au 
personnel ( accessoires clés tra item en ts), aux travaux de bâtim ents, 
aux exploitations agricoles, aux acquisitions et constructions de 
toute nature .

Les crédits ouverts à mon m inistère par le budget général de l’Etat 
ne pouvant être  dépassés, il no sera pas donné suite aux propositions 
de dépenses qui n’au ra ien t pas été l’objet de prévisions adm ises aux 
budgets spéciaux, à moins que ces propositions ne soient com plétées 
par l’indication d’économies équivalentes à réaliser su r les p ré 
visions.

D’au tre  part, il im porte qu ’il soit fait utilem ent emploi de la to ta
lité des crédits pour les services auxquels ils sont all'ectés.

En conséquence, le d irecteur devra se conform er rigoureusem ent 
aux recommandations suivantes, plus spécialem ent applicables aux 
travaux de bâtim ents, e t dont la stric te  observation im portera dé
sormais d’autant plus que les dispositions nouvelles de la loi du 
25 jan v ie r 1889, ayant réduit la durée de l’exercice financier, néces
siten t un prom pt achèvem ent de tous travaux, en vue des règlem ents 
e t des paiem ents qui seront à assurer dans un délai m oindre:

1° Si parm i les travaux admis au budget, il en est qui soient déjà 
autorisés, procéder im m édiatem ent, à moins d’impossibilité constatée, 
à leur exécution.

2U Pour ceux dont les projets ont été envoyés mais n’ont pas en
core été approuvés, procéder égalem ent à leur exécution au fu r et 
à m esure de la réception des autorisations.

.'3® Adresser, par votre entrem ise, des lettres de rappel pour les 
projets déjà transm is et su r lesquels il n’aurait pas encore été 
statué.
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4° Transm ettre, sans re ta rd , par la voie hiérarchique, les projets 
(plans et devis) actuellem ent préparés et qui ne m ’ont pas encore 
été soumis.

5° A l’égard des au tres, p réparer et me soum ettre de même, le 
plus prom ptem ent possible, des devis assez soigneusem ent étudiés, 
pour que l’instruction en puisse être  rapidem ent conduite et les dé
cisions ne pas se faire attendre.

6° Si, parm i les travaux  adm is, il en est qu’en raison des circons
tances ou d'em pêchem ents survenus depuis l’envoi du budget on 
juge ne pouvoir ê tre  exécutés dans l’année courante, les signaler 
sans délai, afin que je  puisse eh appliquer, le cas échéant, les crédits 
à d’autres travaux reconnus nécessaires, soit dans le même établis
sem ent, soit dans d’au tres établissem ents de même ordre.

7° Pour chaque trava il enfin, rappeler très exactem ent [le num éro 
d’ordre et la dénom ination sous lesquels il figure au  budget. Sembla
ble recom m andation a déjà fréquem m ent été faite, et, de ce qu’elle 
avait été mise en oubli, il est plusieurs fois résulté des re ta rds 
préjudiciables à l’expédition des afl’aires.

Je vous prie de m’accuser réception do la présente le ttre , dont un 
exem plaire est d’ailleurs adressé au -d irec teu r, e t do ten ir la main 
à l’exécution des instructions qui y sont contenues.

Recevez, etc.

Le P résident d u  Conseil, M inistre de l’in térieur,
P u r délégation :

Le Conseiller d ’È ta t,
D irecteur de l'adm in istra tion  pén iten tia ire , 

L a g a u d k .

10 mai. — N ote relative à  lot transfo rm a tion  des prisons.

M onsieur le d irec teur de la circonscription est p rié  de faire 
connaître (sous le tim bre du 2e bureau de la direction) quelles sont 
dans la circonscription les maisons d ’arrô t, de justice e t de correc
tion qui, à raison de la disposition actuelle des locaux, p o u rra ien t 
être  transform ées en prisons cellulaii’cs sans q u ’il y ait lieu à recons
truction  totale.

Le Conseiller d ’É ta t,
Directeur de l’a dm in is tra tion  pén iten tia ire , 

L a g a u d k .
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10 m a i. —  N o ti 'î d b  s e r v i c e  relative à la rédaction  
des relevés du  p ro d u it du trava il.

Les d irec teu rs des circonscriptions p én iten tia ire s 'so n t priés, en 
rédigeant les relevés du produit du travail des détenus, de substituer - 
à la récapitulation Anale par prison une récapitulation par industrie 
(y  compris le service général), pour l’ensemble de chaque dépar
tem ent.

Le Conseiller d ’È ta t,
Directeur de l’adm in istra tion  pén itentia ire, 

L a g a u d k .

23 mai. — N o t e  concernant 
les susariplions des correspondances officielles adressées aum in istere .

Il a été constaté, à diverses reprises, que les correspondances, 
transm ises au m inistère et dans lesquelles sont traitées des ques
tions de service, so n t adressées personnellem ent sous double enve
loppe aux chefs île bureaux qui peuvent avo ir à  s'occuper de la solu
tion à in tervenir.

Ce, mode do procéder, d’ailleurs contraire aux règles qui doivent 
être  observées, peut le plus souvent aller à rencontre de la rapidité 
des affaires, e t quelquefois même en faire perdre de vue l’examen, 
toute pièce devant être enregistrée à son arrivée au m inistère.

Il est rappelé, en conséquence, que les suscriptions do toute com
m unication olllcielle ne doivent revê tir aucun caractère personnel, et 
MM. les directeurs sont priés de donner les ordres nécessaires pour 
qu’il ne soit fait aucune dérogation aux présentes instructions.

Le Conseiller d ’È ta t ,
D irecteur de l’a d m in is tra tio n  pén iten tia ire , 

L a g a u d k .

25 mai. — C i r c u l a i r e . — T ransférem ents des condam nés 
à  la reléf/ahon 

et. suppiression des com m issions médicales.

M onsieur lo D irecteur, dans le b u t de sim plifier les form alités qui 
précèdent la désignation des récidivistes pour leur destination pénale, 
notam m ent celles qui ont tra it au fonctionnem ent des commissions 
médicales, j ’ai décidé que tous les condam nés relégables dont la peine 
doit ê tre  subie dans les prisons départem entales seront centralisés au 
dépôt d’Angoulôme, dès que leu r condamnation sera devenue défini
tive: c’est dans cet établissem ent qu’ils accom pliront leur peine et
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qu’ils seront maintenus ju sq u ’au moment île leur em barquem ent poul
ies colonies.

En conséquence de ces dispositions, dès que la condam nation d’un 
relégable sera devenue définitive, vous aurez à signaler im m édiate
m ent le condamné au service des transfèrem ents ( adm inistration 
pénitentiaire, 5“ bureau) qui prendra les m esures nécessaires en vue 
du transfèrem ent de cet individu au dépôt d’Angoulème. Vous aurez soin 
en même temps d’adresser à votre collègue de la .25“ circonscription 
pénitentiaire un ex tra it de jugem ent concernant chaque condamné de 
cette catégorie avec tous les renseignem ents qui pourra ien t être 
utiles à la constitution du dossier, lequel sera désormais établi par les 
soins du d irec teu r du dépôt d’Angoulême. Les condam nés à la reléga
tion subiront à Angoulême la prem ière visite médicale prescrite pat* 
les instructions; cette m esure aura pour ell'et de rendre à l’avenir inu
tile la convocation des commissions médicales qui ont fonctionné 
ju squ ’ici dans le resso rt de votre circonscription.

En résum é, à p a rtir  du  l or ju in  prochain, vous devrez signaler au 
service des transfèrem ents (5“ bureau de la direction) tous les relii- 
gables actuellem ent détenus dans les prisons de votre circonscription. 
Vous auriez en même tem ps :Vcommuniquer à votre collègue d’Angou- 
lême les dossiers qui seraient en voie de formation et vous lui ind i
queriez les noms des individus sur le point d’être  transférés, en ayant 
soin d’indiquer si la notice individuelle a été adressée ou non à l'admi
nistration centrale . '

Les mêmes dispositions s’appliquent aux femmes condamnées à la 
relégation qui dev ron tô tre  dirigées sur la maison centrale de Rennes, où 
elles accom pliront leur peine e t seront l’objet de visites médicales, etc.

Je vous prie de m ’accuser réception de la présente communication.
Recevez, etc.

Le Président d u  Conseil, M inisire de l 'in té r ieu r .
P a r délégation:

Le Conseiller d 'È ta t,
D irecteur de l'adm in is tra tion  pén iten tia ire , 

L a g a r d e .

28 m a i.— C i r c u l a i r e . — E xécu tion  de la loi d u  15 ju ille t J8S9.
N om ination  des candidats  

à  l'em ploi de gard ien  dans les établissements pén iten tia ires.

M onsieur le P réfet, en prévision de la prochaine mise en vigueur 
de l’article 84 de la loi du 15 ju ille t 1889, je  crois utile d’appeler dès 
m a in te n an t vo tre  attention  su r  les conditions dans lesquelles devra se 
faire à l’avenir le recru tem ent du personnel de garde des établisse
m ents pénitentiaires.

Le tableau annexé au décret réglem entaire du 28 janv ier 1892 a, 
en effet, classé l’emploi de gardien ordinaire parmi ceux qui sont
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exclusivement réservés aux m ilitaires gradés com ptant cinq années 
de service. .

D'un au tre côté, lo mode do nom ination, tel qu 'il est réglé par l’ar
ticle 4 du décret précité, impose .à l’adm inistration le devoir desu ivre 
rigoureusem ent l’ordre des listes de présentation qui sèron t adressées 
par le départem ent de la  g uerre  et seron t transm ises directem ent à 
mon m inistère.

Les diverses dispositions dont il s’agit do iven t. ê tre  appliquées le 
1er novem bre prochain. A p a rtir  de cette époque, le choix ne pourra 
donc plus p o rte r uniquem ent que sur des candidats rem plissant les 
conditions prévues par la loi, e t portés su r les listes du m inistère de la 
guerre. Aussi ne sera-t-il plus possible d’accueillir les demandes indi
viduelles qui seraient adressées à l’adm inistration.

Je vous p rie  de p rendre  note des instructions qui précèdent, d’en 
donner avis aux directeurs intéressés et de m’accusor réception de la 
p résente circulaire.

Recevez, etc. .

Le P résiden t d u  Conseil, M inistre de l’in té rieu r.
P u r  d é légation :

I.e Conseiller d ’È ta t,
D irecteur de l’adm in istra tion  pén iten tia ire , 

L a g a r d e .

10 j u in .  —  C i r c u l a i r e  a u  sujet de l'application d u  décret 
d u  22 octobre 1880.

Monsieur l ’inspecteur général, je  viens d’être  avisé p a r  M. le mi
nistre  des finances quo des instructions ont été récem m ent adressées 
par M. lo d irecteur général de la com ptabilité publique à MM. les 
trésoriers généraux, au su je t de l’application du décret du 22 octobre 
1880, concernant le reliquat du pécule disponible des détenus au jo u r 
de leu r sortie des maisons centrales.

Ces instructions porten t su r  tro is points. En prem ier lieu , M.‘ le 
directeur général ém et l’avis que les greffiers des maisons centrales 
ont. perdu de vue les dispositions d’une circulaire en date du  17 n o 
vem bre 1880, ém anant de son adm inistration, à l’égard des disposi 
tions à p rendre pou r l’établissem ent du compte de pécule des d é te
nus soit au m om ent de leur libération ou de leur transfèrem ent dans 
un au tre  établissem ent, soit après leu r décès.

D’au tre p a rt, M. Lanjalley a appelé l’atten tion  de ses collaborateurs 
sur des abus qui se com m ettraient dans les maisons centrales au dé
trim en t du Trésor. Il s’exprim e ainsi : « Un grand nom bre de détenus 
ayant au moment de leu r libération un pécule do réserve trè s  im
portan t 3 ,4 ,5  e t 600 l'rancs, n ’ont qu’un  pécule disponible insignifiant, 
dont le versem ent au Trésor n’attènue qu’insensiblem ent le débet du
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condamné. Vous aurez à exam iner si co lait, quo jo  vous signale, 
n’est pas lo résultat d’abus consistant à absorber le pécule disponible 
du détenu au mom ent de son départ, au moyeu d’achat do vêtures, 
ou d’envois de fonds aux ramilles, et à rondro illusoires les droits 
concédés au Trésor par le décret du 22 octobre 1880. »

Jo désire qu'au cours do votre prochaine tournée vous portiez 
tout spécialem ent votre investigation su r  les deux points qui précè
dent et notam m ent su r lo second. Vous voudrez bien rechercher les 
abus qui auraient pu être  commis, en examiner la nature, la 1'réqueiice 
ot la portée et consigner votre enquête dans une note détachée.

En dernier lieu, M. le d irecteur général de la com ptabilité pub li
que a l'ait savoir aux tréso rie rs généraux qu’à la suite d’observations 
formulées par la cour des com ptes, il a été décidé que les instruc
tions de la circulaire du 17 novem bre 1880, 5", devront ê tre  consi
dérées désormais comme nulles et non avenues, c’est-à-dire que les 
percepteur», — au lieu de déliv rer mus quittance collective pour le 
m ontant total du versem ent que font m ensuellem ent à leu r caisse les 
greffiers de maisons centrales, — devront délivrer une quittance 
individuelle par détenu, en ayant soin de tim brer celles qui se réfè
re n t à des condam nations supérieures à 10 francs, conform ém ent aux 
dispositions de la loi du 13 brum aire an VII. M. lo d irec teu r général 
ajoute : « Pour év ite r des frais de tim bre à ceux des détenus qui 
verseraient ultérieurem ent de nouveaux acomptes su r le m ontant de 
le u r  débet, H est bien entendu que les dispositions de la circulaire 
du 1er décem bre 1865, paragraphe r r, leur seraient applicables et, 
qu’en rapportant la quittance du prem ier acompte, le nouvel acompte 
versé par eux pourra it ê tre  mentionné su r la prem ière quittance, 
sans apposition de nouveau tim bre. »

Je vous prie d’exam iner les dillicultés quo peut p résen ter l’appli
cation de ces prescriptions nouvelles et de rechercher, de concert avec 
les directeurs, les moyens de donner satisfaction aux désirs expri
més par l’adm inistration des finances, d’après les observations d e là  
cour des comptes.

Vous voudrez bien consacrer également, à cette partie de votre 
.mission, une note détachée.

• J’attacherai un réel in té rê t à recevoir cette note, séparém ent pour 
chacune des maisons centrales .que vous visiterez au cours de votre 
tournée au fur et à m esure que vous aurez term iné votre inspection 
dans chaque établissem ent, c’est-à-dire sans attendre l’envoi de votre 
rapport général.

Recevez, etc.
'.■'Là Présidant d u  Conseil, M inixlre de l'intérieur-.

P a r  dcMgiitiou :
Le Conseiller d'Ù tat ,

D irecteur de l'adm inistration  pén iten tia ire ,
* L a o a w d b .
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Monsieur lo D irecteur, jo  viens d 'être  a visé par M. le ministre des 
llminces que dos instructions oui. été récem m ent adressées par M. le 
d irecteur général de la comptabilité publique à MM. les tréso riers- 
payeurs généraux, au sujet de l'application du décret du 22 octobre 
1880, concernant lo reliquat du pécule disponible des détenus au jo u r 
de leu r sortie des maisons centrales.

M.. lo d irec teur général a notam m ent fait savoir à ses. collabora
teurs que désormais, su r les observations de la cour des comptes, les 
percepteurs devront — au lieu de délivrer une quittance collective 
pour le m ontant total des versem ents faits m ensuellem ent à leur 
caisse par les greffiers de maisons cen trales,— délivrer une quittance 
individuelle par détenu ,en  ayant soin de tim brer eellcs qui se réfèrent 
à des condamnations supérieures à 10 francs, conformém ent aux dis
positions de la loi du i:> brum aire an VII ; Je vous invite à me faire 
savoir d’urgence si vous avez eu connaissance de ces instructions, et, 
dans le cas do l'affirmative, si leur application vous a paru  présenter 
quelques difficultés.'Vous aurez soin, le cas échéant, de m’indiquer le 
mode de procéder que vous aurez adopté, d’accord avec le percep
teur.

Recevez, etc.
I.c Président du  Conseil, M inistre de l'in térieur.

Pur délégation :
Le Conseiller d 'É ta t,

Directeur de l'adm in istra tion  pén iten tia ire .
L a g a u d k .

10 j u in ..—  CiHCui/Aiiui. — A p p l ic a t io n  d i t  décre t  d u  22  oc tobre  188 0

17 ju in . — N o t b  relative au déplacement des d irecteurs.

Il est rappelé.à MM. les directeurs qu’en dehors de leurs tournées 
de service ils ne peuvent s’absenter de leu r poste qu’en vertu  d’un 
congé régulier, e t que, notam m ent, si certaines afl'aires à traiter 
exigent leur présence à Paris, iis ne doivent s’y rendre qu'après 
autorisation ém anant de l’adm inistration centrale. Dans ce cas 
seulem ent, il pourra leur être  tenu compte de leurs frais de déplace
ment.

MM. les directeurs sont priés de so conform er stric tem ent aux 
instructions qui précédent.

Le Conseiller d 'È la l,
Directeur de l'adm in istra tion  pén itentia ire, 

L a g a u d k .
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4 juillot. — Rapport sur l'application de la loi de relégation pon
dant l'année dS9i.

Monsiour le Ministru, conformém ent à l’articlo 22 do la loi du 
i l  mai 1885, j ’ai l'honneur do vous adresser, au nom de la commission 
de classement des récidivistes, lo rapport su r  l’application do la loi de 
relégation  pendan t l'année 1891.

L’an dern ier, nous avons,joint aux chiffres do 181)0 un rappel de ren 
seignem ents contenus dans les précédents rapports pour perm ettre 
d ’om brasser dans une vue d ’onsoinhlo les conditions d ’application de 
la loi pendant les cinq dernières années qui ont suivi sa prom ulga
tion.

Un examen portan t sur une période un peu longue peu t soul au
toriser en ellet des déductions relativem cntprécisos.

Dans le p résen t rapport, nous nous bornerons à la publication dos 
chiffres et tableaux statistiques de l’année 1891, rapprochés des 
moyennes des années 1880-1890, en 110 les accompagnant que do très 
courtes réflexions su r les quelques indications nouvelles qu’ils four
nissent.

Ils ne font le p lus souvent que confirmer les observations que nous 
avons form ulées dans notre rapport su r la prem ière période qu in 
quennale.

TABLEAU
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.4)1
1
1:4
2:1
1 ,9
5 ,0
1:4

2:4

0 ,7

2 .3

s  8

150 
522 
44 ï  
324 
529 
307 
279 
171 
397 
210 
200 
490 
183 
190 
336 
345 
340 
197 
274 
032 
182 
170 
252 
185 
092 
100

351

211

338

1891

101 
551 
4M
309 
41
330
311
173
450
221
194
405
178
193
305
337
310 
204 
298 
559 
182 
180 
292 
180 
822 
154

349

240

338

NOMIIUI;
(lo : 

niiMi.oixÈs 
à 1a 

rc lè iîa tio n  
par 

100.000 h.

1891

1.8
1:2
1)1
1:5
0 .0 3
0 .9
1
1.1
1
1 : 1
1:4
0 .0
2 :1
0,8
1:4
0 ,9
1.1
1:2
1
l
1:2
1)1
1,2
1:5
1:1
1 .3

0,8
0,00

1)4
0,0
0 ,9
0 ,7
0 ,08
0 )5
0 )7
0,8
0 .5
1 :3
1:1
0 .4
1,G 
0 ,5  
0 ,9  
0 ,5  
0 ,4  
0,8 
0 ,7  
0,7. 
0 ,7  
0 ,7  
0 ,7  
1
0 .7
0 .9

0 ,7

0 ,3
0,2

0 ,7
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Il ressort du tableau i[iii précède que lo nombre tics condamna
tions à lu relégation a encore iliniinnû oti I.SOI ; il o s lin fé rieu r  tic üS 
au ehlll’re des condamnations prononcées eiH890.

Il nous a paru in téressant do rapprocher dans chaque ressort de 
Cour d’appel le nom bre dos condamnés à la relégation de celui des 
individus frappés de peines d 'em prisonnem ent'pour l'un des délits 
prévus par l'artic le i de la lui du ,-7 ni«i-1885 — nos rapports an té
rieurs ne eonlenaicnt pas ces indications; les renseignem ents fournis 
pa r la ohancellorie nous perm ettent do foire cette année ce rappro
chem ent. ■
. On rem arquera 'i 'ic  dans les Cours d’Agen, de (ihambéry et. do Gre
noble, où la proportion dos condamnés à la relégation par rapport à 
la population ou aux prévenus punis de peines d 'em prisonnem ent 
est, relativem ent aux* autres ressorts, très faible, la proportion des 
mêmes condamnés à ceux n u i ont encouru îles peines p rivatives de 
liberté pourcrim cs oupourdélitsp révus par la loi de relégation est au 
contraire la plus forte.

N ature  el darde dus peines ayan t mil ra iné la reldi/aliou

HOYKNNK ASÎIUEI.I.E
I s  y I

(IS6(i-I8!IO)

Nombre. |> . 100. Nombre.
■

p. 100.

Condiimnés nux tra v a u x  furctid . . . . . . . . . 174 12 108 1H

Condam nés il lu réclusion ..... .................. 77 r> 03 ■ 7
Condam nés » un um iii'isonnom cnt tlu jilus
d 'u n  m i................................................................ . \ m 2/, 259 27 ,

ComliiiiimU à un un <l'em prisonnem ent un
m oins ................... ....................... .......... .. 872 ■50 487 50

D E U X I È M E  P A R T I E

Travaux de la Commission.

§ l w'.—  Sla lislique des tra va u x .

Là Commission a tenu 19 séances pendant l’année 1891 et il lui a é té  
soumis 905 dossiers.
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Dossiers un cours d 'cxum en le l.*-*1-juiiviui" l t i t l l . .  .

D ossiers n o u v e au x ................ . ................................ ................................

D ossiers en supplém ent d 'in struction  lo ja n v ie r  revenus 
pendan t l 'a n n é e  ............................................ ..

D ossiers revenus pour nouvel a v i s . .  .......................................

A d é d u ire :

D ossiers renvoyés pour supp lém en t d 'in s tru c tio n  e t  mm 
re v e n u s . . . ...............................................................................................

I >oasiers eu cours d 'e x a m e n  ............................ ............... ..

Dossiers re tirés  au cours île l'in struction  (libérations cond i
tionnelles accordées a v a n t que la  Com m ission a it  s ta tu é ) .

H e s t k   .............................................

15

8iM

;io

7»

1,

925

20

«05

Huit cent vingt-neuf condamnés ont été
p roposition :

l'objet d’une prem ière

lIOSIMIiS m iM K s TOTAL

lie légation  indiv iduelle  . . ............................ ......... 2 » 2

R elégation  co llective  (o rd in a ire )....................................... Ü35 r.;i ~0k

—  —  (sections m o b ile s ) ....................... 05 iï 05

D ispense p rov iso ire  de la  re légation  (décre t du
Ül! novem bre 1885, a r t .  11)......................................... 33 h :î 7

D ispense détin itivc de la  re légation  (décre t du
20 novem bre 1885, a r t .  11) ............................................ 3 » 3

R envoi à  l’A dm in is tra tion  cil vue de lu g ritee ........... 18 » 18

T otaux . . .............. .................. 750 73 829

Pour 65 condamnés la proposition prim itive a été modifiée à la 
suite d’un nouvel examen du dossier.
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liuléj'ulion im liv iiluullu ..

Kelêfration eolluetive (o rd inaire ) . , . .

lieliiiralion co lle rtiv e  (sections m o
biles) ............................ . ...........................

D ispense proviso ire de la  relefration . .

D ispensa délinitivo do la rclo^rtttion .

G  r A n ; . .................................................................................

T itT A irx

N eufcondam nés qui avaient été proposés pour fa libération condi
tionnelle, étaient en même temps désignés pour être  versés dans le 
corps des disciplinaires coloniaux; mais, comme ils ne rem plissaient 
plus les conditions exigées par M. le Ministre do la g u erre , en vertu  
d'une décision que nous avons l'ait connaître 'dans notre précédent 
rapport (page 28), ils ont dû recevoir une au tre  destination.

Deux hom m es et doux femmes on t obtenu une p rolongation  de
dispensa p rov iso ire  pour raison du s a n t é ....................................  J

Ije inanU iendep ropositionsp rim itive»  a  éLé déridé  pour (! hommes 
ap rès  provocation p a r le M inistre d 'u u  nouvel a v is  île la

C om m ission ........................................................................................................  il
l.'n bom nic proposé pour la (iin-iino u clé désigné pour la Xou- 

vo lle -O ilc ilnn ie ............................................. ..............................................  I

11

A ces dilférents avis il convient (rajouter 511 dem andes de supplé
ments d’inform ation, ee qui donne un total de 961 avis émis par la 
Commission en 1891.

S 2. — Jlulëyalion individuelle .

Par les raisons que nous avons développées dans nos précédents 
rapports, la relégation individuelle continue à no pouvoir ê tre  que 
très rarem ent proposée pour les condamnés avan t leu r départ pour 
ii;s Lieux de relégation.

Doux hommes seulem ent réunissant les conditions d'âge nécessaires 
pour ê tre  affectés au 'corps des disciplinaires coloniaux ont paru m é
rite r  cette faveur en 1891.
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S 3. — nehù/nlinti colleclioe, — Sed-imis mobiles.

Les sections mobiles qui, l’auto de colonies non penitenliniros cuii—
■ sentan t à. utiliser lo travail des relégués, ne fonctionnent toujours 
([ii’en Nouvelle-Calédonie et cil Guyane, ont revu cette année un con
tingent un peu plus élevé : 73 relégués ont été désignés pour les sec
tions mobiles ail lieu de 57 on 1SÛ0.

Cinquante-deux ont été aiïectés à la 1'" section mobile en Nouvelle- 
Calédonie ; 21 à la 2" section mobile en Guyane,

S — Fui»mes relut/ables.

La proportion des femmes dans l’ensemble dos condamnés à la ro
légation continue à dim inuer ; elle n ’est plus que de 8,8 p. 100 au lieu 
de 0,8 p . 100 en 1890.

Si l'on se reporte à leu r âge, ou rem arque que le contingent de 
ces femmes para itp résen to rp lu sdc  garanties au point de vue de l 'u ti
lisation possible aux colonies : en 1880 on n’en-trouvait que :>(> p. 100 
âgées de moins de quarante ans : en 1890 la proportion é ta it déjà do 
50 p . 100 ; elle m onte à 5ï  p . 100 en 1891.

Le nom bre très faible do celles qui ont été proposées pour la .d is
pense provisoire ou la dispense définitive atteste également quo l’état 
de leur santé e t de leur constitution est satisfaisant.

S 5. — Dispense provisoire.

Le nom bre des condamnés pour lesquels l’état de santé justilie une 
d ispense  provisoire de départ es t toujours peu im portant .quoique 
légèrem ent supérieur à celui de 1890 — V,9p. 100 au lieu île 3,4 p. 
•100 .

Q uarante-quatre relégables (38 liommes et I) femmes) ont été à l’ex
piration du délai pour lequel la dispense provisoire leur avait été 
accordée, l'objet des désignations suivantes :
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§ 6, — Dispense définitive.

Gomme nous lo faisionspressentirdans notre dernier rapport, votre 
prédécesseur a décidé quo les individus proposés pour la dispense dé
finitive et que leur état de santé no perm etta it pas de transférer aux 
colonies sera ien t mis on liberté.

Dans ces conditions, il a été pris 18 arrêtés do dispense défini
tive.

Cette décision met fin à la situation anorm ale et irrégulière de la 
détention prolongée de ces condamnés après l’expiration do leur 
peine : mais elle n 'est pas non plus sans inconvénients graves : trop 
malades pour être transportés, ces individus ne sont pas pour cela 
im puissants;! mal faire : ils ne tarden t pus à repara ître  devant la.)no
tice dont ils se jovient, i i g  redoutant plus la relégation qui, si elle est 
prononcée contre eux, ne peut leur être  appliquée.

Nous ne pouvons que renouveler notre vœu plusieurs fois exprim é 
de voir une décision législative substituer, pour ces im potents et ces 
infirmes, u n e  m esure 'd 'in ternem ent en France ot com bler ainsi une. 
lacune souvent signalée de la loi du 27 mai 1885.

Vingt-quatre propositions de dispense définitive ont été faites en 
1891 : 21 pour des hommes, 3 pour des femmes.

L a  proposition  it é té  Fuite (lus lo prem ier
exam en du  dossier p o u r ..............................  3 hommes »

A v a ien t u lté rieu rem en t b é n é f ic ié 'd 'u n e
dispense p ro v is o ire ........................................... 12 — I! Femmes

A vaien t été précédem m ent désignés p ou r la
relégation  collective.   ..................  I — »

l/a  proposition n ’é ta it qu 'une  confirm ation 
d ’un précédent avis de dispense défini
tiv e  p o u r  ................................................. 2 — »

21 hom m es 8 fem m es

§ 7 .  — Sursis à  la relégation.

Aucune proposition de libération conditionnelle en tra înan t le sursis 
à la relégation n'a été lhite par la Commission en 1891.

§ 8. — Service m ilita ire des relégués.

Nous avons signalé au paragraphe 1e1, que 9 condamnés, désignés 
pour faire partie de la compagnie des disciplinaires coloniaux, n’a
vaient pu recevoir cette destina lion; .2 seulem ent ont élé dirigés su r 
Madagascar. — Leur désignation é tait antérieure à 1891.

Cette année, ainsi que 'nous l'avons fait observer a iip a rag ra p h e^ , 
la Commission n ’a pu signaler quo2 condamnés pour ê tre  astre in ts 
au service m ilitaire avec le bénéfice de la relégation individuelle.
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§ 9. — Renvoi au m in istre du la justice-en  vue 
de la grâce .

Le nom bre dos condamnés que la Commission a di\ proposer pour 
la grâce, la peine ayant été prononcée par une Caus.se application do 
la loi, continue à décroître: il n’est plus que d e 20 en 1891 au lieu de 33 
en 1890.

De mémo pour les grâces que le m inistre de la justice a fait pro
noncer d’après l’avis direct des parquets et avant que la Commission 
n’ait ôté saisie: la réduction est do 54 à ■Sû.

Dans lap lupart dos cas, le motif de l’e rreu r des cours et tribunaux 
tient à ce qu ’ils ont lait en trer en ligne de compte des condam na
tions prononcées pour des faits an térieurs au m om ent où une con
dam nation précédente égalem ent comptée pour la relégation a en 
un caractère définitif.

§ 1 0 .  — L ieu x  de re légation . .

Les relégables désignés pour ê tre  transférés aux colonies ont été 
répartis suivant les indications du tableau ci-dessous:

HOMMES

. Sections 
mobiles.

délégation
ordinaire.

FKJUIF.S TOTAL

N ouvelle-C alédon ie ............................ 52 3 'l.ï ll2 430

21 323 28 . 378

To t a u x..................... 73 07ft 70 817

Cinq convois de relégués ont été expédiés en 1891, em m enant 697 
condamnés.

IIO.MMES FEMMES TOTAL

4 m a r s ................... 158 27 185 N ouvelle-C alédon ie .
28 a v r i l . . . . . . . . . » 21 21 G uyane.

30 J u in  ................... 223 » 223 G u y an e .
20 sep tem bre  . . . . 25 25 G uyane.
17 o c to b re .............. 218 25 243 N ouvelle -C alédon ie .

T O T A U X ............... G2 h 73 037
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Au l ‘r janvier 1S92, et depuis l'application de la loi du 27 mai 1885, 
lu Nouvelle-Calédonie a . reçu 2.218 relégués (1.953 hommes et 265 
femmes); et la Guyane, 2.i7G (2.283 hommes et 193 femme#).

§  11 .  —  Déds.

Le dii/ïro des décès qui se produisent parmi les relégués atten- 
• liant leiir départ pour les colonies est toujours sensiblement le même: 

il a été-de 22 en 1891 au lieu de 27 en 1890.

§ 12, — HUitalion /leu relt!ff«Mex au -‘H décembre IS 0 1 .

L’état ci-dessus comprend les relégués encore présents en France 
et au sujet desquels la Commission a formulé dos propositions qui 
attendent leur exécution.

IIOJIJIKS KOI M KS 'TOT AI;

Hclégnbles îi cs/mlter a u' colonie».
Kclùgntion individuelle ............................. 11 2

1 Nouvelle-Ciiléilouie.. 
Keléjtution collective <( Uimine..................

130
221

21
2f)

100
2?|l

Totai. (les individus h expédier*.,. 302 'il 403

Rrtéyables maiiilanux liai s la métro) nie.
Dispenses provisoires .................. ........... 33 9 /|2
Proposés) pour dispense définitive............... 12 1 13
Proposés polir lu griee............ .............. 7 « 7

Total des individus maintenus 
dans la métropole. • .......... 52 10 02

i totaux généraux................. 'lift 51 ft65

T R O I S I È M E  P A R T I E

Statistique.

Les renseignements statistiques qui suivent s’appliquent aux 829 
relégables (750 hommes et 73 femmes)dont les dossiers ont été l’ob
je t d’une première proposition par la Commission en 1891.
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g 1er. — ËtcU civil. — Age.

L’àge moyen pour les hommes n’est plus que do trente-sept ans 
et cinq mois au lieu de trente-sept ans et dix mois en 1S00; pour 
les femmes la dim inution est encore plus sensible : la moyenne est 
descendue de quarante ans e t onze mois à trente-neuf ans e t dix 
mois.

La proportion des enfants naturels continue à s’accro ître : elle est 
de 8,7 p. 100 en 1801 au lieu 7,3 p. 100 en 1890.

S 2. —- Situation-, de fiiihille.

Il 0  M M US FEM M ES
---- ------> ^ ----- ---- - —-----------

Nombre P • 100. Noiibrii : P • 100.

en

J691.

Moyenne
annuelle
tlSSG-OO)

1801.
Cil

1891.

Moyenne
annuelle
(1880-90)

1891.

58H 77 78 37 40 51

M aries avec e n fa n ts . . 02 10 12 17 22 23

M ariés sans enfan ts  . . 1,1 . 8 tî fi 10 8

V eufs avec e n f a n t s . . . 18 3 2 : 5 10 U l'i

Veufa sans enfan ts  . . . 13 2 1 ,5 3; II It

. T ota:;x ......... 75C 73

. , — —. —
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Signalons que parm i les célibataires figurent 12 divorcés (Il 
hommes et mie femme).

Sur les 130 hommes mariés, 77 étaient; séparés île fait de leu r con
jo in te soit r>5 p. 100; la proportion n’était quo 50 p. 100 en 1NIW), 

.Sur les ü3 femmes m ariées, 15 n e 'v iv a ie n t plus eu fam ille; la 
proportion est montée de h'2 p. 100 en 1800 a 05 p. 100 en 1801.

§ 3. — In struc tion .

Il O M M ES PU.MM US
- — ■ -  — ,----------— w ~-~

Nombre

en

1891.

P •

Moyenno 
annuelle 
(I8S0-0ÜJ

100.

Ifj'JI.

Nombre

en

1891.

l> •

■Moyenne 
•■i lin n cl le 
(1880-90)

100. 

•I8!ll.

l rc catégo rie : Com plè
41 40tem ent i l le t t r é » ......... ISA 30 24 29

2e ca tég o rie : Suchnnt
57lire  e t  é c r i r e .............. 5A1 59 72 4 2 52

:i° îiitég o rie : In s tru c 
tion é lé m en ta ire . . . . 31 10 4 2 7 3

•1e catégorie'. In s tru c 
tion su p é r ie u re ..........

T otaux .........

»

750

l » »

73

» »
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§ 5. — Tiwitix visés par le ju g e m e n t du condam naiim i 
à la tvl égal ion.

Parmi les -153.hom m es condamnes à la relégation du chef du pa
ragraphe i ,  un l'a été en vertu  du ri,! alinéa de eu paragraphe comme 
ne tiran t habituellem ent sa subsistance que du fait de p ratiquer ou 
faciliter su r la voie publique l’exercice des jeux illicites ou la pros
titu tion  d’autrui.

8 (i. — Durée de la peine à sub ir avant la m itigation.

110 JIM KS FEMMKS TO T Al,

NOM It 11 p. 100 xo.\i nn f. [i. J00 NOMBIIF. [i. 100

l ’ciiui.s fie plus <l'tm un de  p risun . ‘j:ra 31 .5 18 2 'i - 5 ‘->57 31 ■

Peines «1*1111 «vu do prÎHuiuiti m oins. 517 OS. 5 55 7 5 : 5 572 G9

751 73 829

m
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S 7. — Nombre el durée des e.ondttinmilions encourues 
■par les relei/nbles ncttnl lu relêf/al-ion.

M l.M lillI,

11K r.MNDANN V I ION*
lu.r.mmsiKS

N 0 M II U K 

ni: condamnations
iiKi:iiitvf«rF ï̂

»> 5 137
: i .................................. 35 Do 11) ti 21 >.................... 7a

4 ................................... 71 Do 21 iï iU l..................... :uy

H7 Do 3t ii 10..................... (j
i ï ................................... !M'>
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An total 8.07ii condam nations an térieurem ent subies par les re 
légués, soit une m oyenne do 1), 7 au lieu do 9,8 en 1890 : la p ro 
portion qui n ’avait cessé do décroître depuis le début d’application 
de la loi est restée la môme cette année que l’année précédente.

nu in -i; t o t a u -:
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De 1T» ït 2<* u n s ............ 43 2 De 5 î'i !» a n s ................ 88 7
De 12 ii 15 u n s ............ /lü (\ De 1 si f» sms................ 03 0

53 ;i 117 17

32 j 107 lî»

G 3 h 20 4

De 7 à  K a n s ................ ■h 7 3

La durée totale des condamnations an térieu rem ent subies par cha
que relégué n’est plus en moyenne que de 6 ans et 11 mois poul
ies hommes au lieu de 7 ans et 2 mois en 1890 ;JIa proportion e s tre s  
tée la mémo ■pour .les femmes: "> ans et 5 mois.
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§ 8. — Origine des ralegables.

UiKiturzo hommes ut 3 femmes étaient nos à l 'é tran g er; 33 Itoivuttos 
et une fem m e 011 Alsace-Lorraine; e t un  lioinmo était originaire d'une 
colonie française.

Cinquante-sept p. 100 clos hommes ot 03 p. 100des fouîmes avaient 
été condamnés à la rolégation par une ju rid ic tion  de leur ressort 
d 'o rig ine.

. . . .  K ÉSUM É

Depuis la promulgation de la loi du 27 mai 1885 .jusqu’au 31 dé
cembre 1891, S.53'i individus ont été condamnés à la rolégation; ils 
•se répartissent ainsi au l«r jan v ie r de' cette année :

J . l iÿ l  condam nés on t etû tHrî^és su r  lus lieux «lu ;
4ü:i —  «ont eu ex p ec ta tiv e  de d épart;

1 .0 2 8 ' — ' l’omliimmiâ un miïine tem ps au x  trav a u x  for
cés, on t été transle res s u r  les colonies péni
ten tia ire s  du U  tra n s p o rta tio n ;

L.irifi — so n t en «ours du peine ou .Franco ;
4M — o n t été l’olijet (le m esures [çrnciciises ou sont

proposés pou r la  grftce ;
40 — on t liéue'lieié, avec  la  libération  conditionnelle

d 'un  su rsis  à la rolégation ;
73 — o n t, en raison de leu r san té , obtenu tino d is

pense dé lin itive  ou p rov iso ire  de  ilcp a rt :
4.’!0 — so n t décédés en F rance .

Soit 8.ï>34 condam nés h la  re légation.

: Veuillez agréer, Monsieur le M inistre, l’assurance de ma haute 
.e" ivspectueu.se considération.

Le Conseiller d 'R ial,
Présidant de la Commission de classement, 

Kt . J a c q u in .

8 ju ille t. — G i k c u l a iu k . — A vancem ent d u  personnel.

Monsieur le Préfet, des considérations budgétaires résu ltan t do la 
situation même des crédits vont m’obliger cette.année à surseoir aux 
avancem ents que j'aurais vivem ent désiré pouvoir donner aux divers 
collaborateurs des services péniten tiaires. Mais ces avantages qui ne 
pourra ien t être  actuellem ent obtenus sans com prom ettre l’équilibre 
général seront accordés, à l’occasion de la nouvelle année, si le Parle
m ent accueille,com m e je  l'espère, l’augm entation de crédits que néces
siten t les charges de l’adm inistration pénitentiaire . Malgré ce re ta rd  
de six mois, j ’ai l’assurance que chacun n ’en continuera pas moins à 
apporter au service seseilb rts  etson  dévouement on vue de perm ettre



1801 — 13 jini.tiiüT

A mon iulminislrntion «t’oxîimiii’oi1 avco in térêt mu mois de Janvier 
prochain, lus états ot notes de propositions déjà présentés.

Ü n faisant part de cotte situation au personnel placé sous'vos ordres, 
je  vous prie do lui renouveler l'assurance do nies regrets et do ma vivo 
sympathie.

Recevez, etc.
Pour lu l 'rà jiilu n t clu Consuil, M iiiistru de l’iuturiuui- : 

La Conseiller d 'È lu l,
D irecteur de l'adm in istra tion  pén iten tia ire , 

L,VGAR1)K.

IH ju ille t. — C,ih c u i,a ü u -:. — Habillement des gardiens. — 
Prem ières mises.

Monsieur lo D irecteur, le relevé des lournitures d'effets d’habille
ment île gardiens dans le cours d ’une année entière a fait constater, 
comme total des prem ières mises, uu chiffre <[iii parait relativem ent 
élevé. 11 est à supposer nue des ell'ets, ayant appartenu.» des agents 
rayés des cadres, ont pu être  délivrés ou supplém ent à un certain 
nombre de gardiens-an lieu de loin* être  distribués pour la durée 
réglem entaire qui restait à courir.

Aucun document, d’ailleurs, n’a permis, ju squ ’à présent, de con
trôler pratiquem ent pour chacune d'elles les demandes d’ellbts neufs 

■pour, .des agents ou trant dans l’adm inistration . Il est nécessaire, 
d’une part, do vérifier si l’agent nouvellem ent nommé rem place un 
gardien re tra ité , dém issionnaire, révoqué, décédé, ou sim plem ent 
changeant de résidence; d’au tre  part, do constater ce que sont devenus 
les effets laissés par l’agcut remplacé, s’il est dém issionnaire, re tra ité , 
révoqué ou décédé.

Dans ce but, j e  vous invite à m’adresser, en môme temps que les 
propositions sem estrielles de renouvellem ent d'effets, soit dans les 
prem iers jou rs des mois de janv ier et ju ille t de chaque année, un état 
conforme au modèle ci-contre, pour l’ensemble do votre direction, in
diquant, de façon précise et duran t le sem estre précédent, le détail et 
l’utilisation de chacun dos ell'ets laissés p a r suite de dém ission, de 
mise à la re tra ite , de révocation ou de décès. S ur chaque é tat devra 
être reproduite la note insérée au modèle el qui l’appelle les instruc
tions principales rég lan t cette utilisation.

Recevez, etc. -
Le Président d u  Conseil, M inistre de l'in térieu r .

P ur délégation :

Le Conseiller d 'É tat,
Directeur de l'adm in istra tion  pén iten tia ire , 

L à w a k ü e .
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15 ju ille t. — N o t e  nu  s e r v ic e  concernant la division d u  pécule des 
détenus dans las maisons d 'a rn fl, de ju s tice  et de correction.

■'L 'attention dos directeurs des circonscriptions pénitentiaires est 
appelée su r la nécessité d'adopter une règle uniform e pour la division 
du pécule des détenus, dans les maisons d’arrê t, de justice e t de cor
rection.

La circulaire du 10 avril I8CÎ0, relative à la com ptabilité de-ce 
pécule, ne prescrit pas la division du produit du travail des dé
tenus en pécule ré se rv e  et en pécule disponible. Mais la circulaire 
d’ensemble du 20 mars 18(58 laisse entendre .qu'il sera it à propos d’é
tablir cette division, au moins dans les maisons de concentration  et 
dans celles qui renferm ent des condamnés à trois mois et plus d’em
prisonnem ent.

Les directeurs devront se conformer à cette indication, qui a, 
d’ailleurs, été adoptée comme une règle générale par l’article 72 du 
décret du i l  novem bre 1885.

Le Conseiller d 'É tal,
D irecteur de l'A din in isln ilion  pénitentia ire, 

L a g a u d e .

2 5  ju ille t. — D é c r e t  portan t organisation des s e c t io n s  d ’e x c l u s , 

en conform ité de l'article -l 
de la  loi d u  15 ju ille t 1880, su r  le recrutem ent de l’armée.

L e  P r é s i d e n t  d e  la . R é p u b l iq u e  f r a n ç a i s e ,

Vu l'article. A de la loi du 15 .juillet 1889, su r  le recru tem en t de 
l’armée ;

Vu les articles 13,76 et 77 du  Code de ju stice  m ilita ire pour l’armée 
de m er ( loi du k ju in  1858) ;

Vu le décret du 21 ju in  1858, déterm inant les assim ilations ju d i
ciaires dans les divers services de la m arine;

Vu le décret du i  octobre 1889, po rtan t règlem ent d’adm inistration 
publique pour l’application, aux colonies, du code de justice m ilitaire 
pour l ’arm ée de m er;

Sur le rappo rt du m in istre  de la m arine e t du m inistre du com
merce, de l’in d u strie  et des colonies.

D é c r è t e  :

Article prem ier. — Les hommes exclus des rangs do l'arm ée et 
mis à la disposition des autorités m aritim es e t coloniales, par l’a r t i -  

T . xiv 16
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clc 4 île la lui du 15,juillet 188'J, sont alfcctcs, pendant lu durée du 
service actif, à des travaux d’in térêt m ilitaire ou maritime.

A rt.2. — Ceux do ces hommes fini se trouven t en France ou en Al
gérie, lors de leur rappel, sont mis à la disposition du m inistre de la 
m arine.

Ceux qui se trouven t aux colonies sont mis à la disposition de l’au
torité coloniale. Dans cette catégorie sont com pris les relégués collec
tifs.

A rt. 3. — Les hommes susdésignés sont groupés en sections spécia
les. p o rtan t la dénom ination de : sections d 'exclus.

Ces sections sontplacées sous l’autorité supérieu re  du chef de ser
vice m ilitaire qui les emploie, e t sous la direction  immédiate de sur
veillants em pruntés, en France, au corps m ilitaire des surveillants 
des p risons m aritim es, et, dans les colonies, au corps m ilitaire des 
surveillants des pén itenciers coloniaux. Ces derniers sont placés hors 
cadres.

A rt. k, — Chaque section com prend, comme cadre minimum, un sur
veillant, chef de travaux, e t un su rveillan t par fraction de 25 hommes.

Le nom bre et le stationnem ent des sections sont déterm inés, pour 
la m étropole, par le m inistre de la marine, et, pour les colonies, par 
le m inistre chargé des colonies.

Art. 5. — Les exclus sont .assimilés aux m arins et m ilitaires et, à 
ce titre , justiciables des juridictions maritim es pour tous crim es et 
délits. Lorsqu’il y a lieu de tradu ire  un  de ces hommes devant les 
conseils de guerre, le conseil est composé comme pour'le jugem ent 
d ’un soldat ou d’un apprenti m arin.

Les surveillants et tous m ilitaires gradés sont considérés comme 
les supérieurs des exclus dans lo sons du Gode do justice  m ilitaire.

En cas d’insoumission les exclus sont passibles des peines édictées 
par la loi du 15 ju ille t 1880.

Art. O. — Les exclus sont traités, au point de vue des salaires, de 
l’habillem ent, îles vivres et de la discipline générale, comme les fu
siliers disciplinaires des colonies.

Ils ne sont point armés. ■
Art. 7. — Les dépenses occasionnées par le fonctionnem ent du p ré

sen t décret sont payées p a rle s  services qui utilisent lo travaildessec- 
tions. Toutefois, la solde et les accessoires de solde du personnel de 
surveillance continuent à être  payés sur les chapitres budgétaires où 
ligure leur corps.

A rt.8. — En cas de mobilisation, les exclus rejo ignent le point in 
diqué su r leur liv re t, en même tem ps que les hommes de la classe de 
mobilisation à laquelle ils appartiennent. Ils sont formés 011 sections 
de 250 hommes au plus, e t aiïectésaux travaux de défense.

Aux colonies, les exclus sont utilisés su r place.
Art. 0. — Des arrêtés m inistériels déterm inent les m esures de dé- . 

tail que peut com porter l'exécution du p résen t décret, notam m ent le
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costume îles exclus, lo service in té rieu r et la com ptabilité des sec
tions. •

Art. iü. — A titre  transitoire e t par dérogation aux dispositions qui 
précèdent, le fonctionnem ent des sections m étropolitaines d ’exclus ne 
commencera qü’en 1895. Jusqu’à cotte époque, les individus suscepti
bles d’y ê tre  affectés seront, au fu r e t A m esure de leur élargisse
ment, m aintenus dans leurs foyers en congé tem poraire.

Art. 11. — Le m inistre de la m arine et le m inistre du commerce, 
de l’industrie et des colonies son t chargés de l’exécution du présent 
décret.

Fait à Paris, le 11 jan v ie r 1892.
CARNOT.

l ’a r lu P r é s id e n t  do la  ltii[mbU<[ui: fruu^aUu :

Le Sénateur, M inisire de la  m arine,
Bahhey.

Le M inistre dtt, commerce, de l'industrie  
et, des colonies,

Jules Rociik.

25 ju ille t. — C i r c u l a i r e . — Organisation des sections 
m étropolitaines d'exclus.

Monsieur le D irecteur, un décret du 11 janv ier 1892, dont je  vous 
com m unique ci-joint le texte, a établi les règles d’après lesquelles 
doivent être  organisées les sections des hommes exclus de l’arm ée en 
vertu  de l’article A de la loi du 15 ju ille t 1889.

L’organisation de la section m étropolitaine étan t du ressort du 
m inistre de la m arine et des colonies, mon collègue m’a dem andé de 
faire établir la nom enclature exacte de tous les individus, tom bant 
sous l’application des dispositions légales précitées, qui so trouveront 
dans les établissem ents pénitentiaires de France, de Corse et d’Algérie 
au 1er août prochain.

A cet effet, je  vous transm ets sous ce pli le cadre d’ua tableau que 
vous devrez rem plir avec le plus grand soin et su r  lequel vous devrez 
faire figurer .tous les hommes appartenant à l’une des catégories 
m entionnées dans le nota  de la prem ière page, en indiquant exacte
ment rétablissem ent pénitentiaire dans lequel ils sont détenus. Vous 
devrez consacrer un tableau spécial à chacun des établissem ents de 
votre circonscription.

Je crois devoir vous faire observer que les dispositions de la loi de 
1889 sont applicables aux individus compris dans le contingent de la
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classe 1889 et cles classes postérieures, alors môme que le u r  condam
nation sera it an térieu re  à cette loi.

Les hommes dos classes an térieures dem eurent sous l’em pire de 
l’exclusion absolue inscrite à l’article 7 de la loi du 27 ju ille t 1872, à 
moins que leur condamnation ne soit postérieure au 24 novem bre 
1889, date de la mise en v igueur de la loi du 15 ju ille t précédent.

Les relégués tom bent sous le  coup dp l’artic le  A, quels que soient 
leur âge e t la date de le u r  condam nation, puisque la loi du 27 mai 
1885 avait admis pour eux le principe d’un service m ilitaire.

Vous recevrez u ltérieurem ent les im prim és nécessaires pour po rter 
à la connaissance de M. le. m inistre de la m arine e t des colonies les 
en trées, décès, libérations, propositions de grâce, de rem ise de peine 
ou de libération conditionnelle, intéressant la population des détenus 
exclus de l'armée.

A cet effet, e t conformém ent au désir exprim é par mon collègue, je  
vous autorise à correspondre directem ent avec son départem ent soit 
pour l’envoi des docum ents dont il s’agit, soit pour toutes les ques
tions intéressant le nouveau service ainsi organisé.

Je désire que vous m ’accusiez réception de la présente circulaire.
Recevez, etc.

Le Président du  Conseil, M inistre de l ’in térieur,
■ .Par délégation:

Le Conseiller d 'É ta t,
D irecteur de l'adm in istra tion  pén iten tia ire , 

L a g a r d e .
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(1) .JUSTICE MARITIME

Loi d u  15 ju i l le t  1889, 
a r t .  î i.  —  D écret

■ -  du  U  ja n v ie r  1892.

(1) Désigner l'établJn- 
(•üinent pôiiltentîttlri*.

M A R I N E

É T A T

des hommes écrouis à l'établissement au  1er an ni 1892, 
susceptibles d'être incorporis 

a u x  sections m étropolitaines d 'exclus.

N o t a .  —  C et é ta t  d o it com prendre  les hom m es q u i, Agés de 45 ans a u  p lus 
1° a p p artie n n en t i\ la  classe 1889 e t aux  classes postérieu res (c’est-à-d ire  qui 

so n t nés à  com pter d u  1er ja n v ie r  1809), e t qui on t encou ru , à  une époque quel
conque, une condam nation  A. la  réclusion ou il la  dé ten tion , ou à  deux minées d ’em 
prisonnem ent au  m oins avoc in te rd ic tion  de to u t ou p a rtie  des d ro its  c iv iques, civ ils 
ou de fam ille  ;

2" ap p artien n en t a n x  classes an té rieu res  (c’est-à-d ire  qui son t nés a v a n t le 1er jim ? 
v ier lÜliO), e t  qui o n t encouru , pour la  prem ière  fois, une des condam nations m en
tionnées a u  § p récéden t, postérieu rem en t uu 24 novem bre 1881), date  de la  m ise en 
v igueu r dé la loi du l i i  ju il le t  1880, su r  le rec ru tem en t. C eux q u i, a v a n t le 24 no
vem bre 1889, é ta ien t com plètem ent exclus do l’a rm ée , en  v e r tu  de l’a rtic le  7 de la 
loi du 27 ju il le t  1872, con tinuen t i\ û tre régis p a r  cet ac te  e t  ne doivent pas figu ier 
su r le p résen t é ta t .
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Ier a o û t . —  N o t e  d e  s e r v i c e  concernant la. m oyenne  
des journées de trava il.

Les relevés trim estriels du produit du travail des détenus p ré 
sentent la moyenne par journée de travail (colonne n" 1 3 ); mais ils 
ne tiennent pas compte du nom bre des détenus inoccupés. 11 en résulte 
que le produit moyen du travail est parfois indiqué comme très élevé 
dans une prison où lo plus g rand  nom bre des détenus est au chômage.

Pour com pléter les renseignem ents statistiques il conviendra d 'ajou
te r  à l’état une nouvelle colonne (nn M); intitul iù :  Produit m oyen p a r  
journée de déten tion , qui sera obtenu en divisant le nombre des jour
nées de détention p a r le  total du produit du travail. Jusqu’à ce que de 
nouveaux imprimés a ien t été fournis, cette colonno devra ê tre  tracée 
à la main dans la partie du tableau réservée aux observations.

Le Conseiller d'Ê tat,
D irecteur de Vadm inislralion  pén iten tia ire , 

L a g a r d e .

10 août. — C i r c u l a i r e . — In terpréta tion  de la loi d u  5  j u in  i87ï>.

M onsieur le Directeur, la question s ’é tan t récem m ent posée do 
savoir si la condition de trois mois consécutifs passés en cellu le était 
stric tem ent exigible au point de vue légal pour justifier la réduction 
du quart p révue par la loi du 5 ju in  1875, j ’ai dû .l'exam iner de con
cert avec M. le Garde des sceaux.

Mon collègue estim e, et je  me range à son avis, qu 'il y a lieu d ’éta
blir une distinction d’après la durée de la peine. L’article 2 do la loi 
rend obligatoire l'em prisonnem ent individuel pour les condamnés à 
un an et un jo u r et au-dessous; l'article k décide, d’une m anière géné
rale, que la réduction proportionnelle au temps passé en cellule est 
■de droit pour les peines subies sous ce régim e. Mais, d ’autre part, ce 
dernier article formule exception pour les condamnés à trois mois et 
au-dessous ainsi que pour lescondam nés à plus d’un an et un jo u r. 11 
stipule formellement que les p rem iers ne pourront pas bénéficier de 
la réduction et que les seconds n’en proliteront que s’ils ont subi 
l'em prisonnem ent individuel pendant une période de tro is mois con
sécutifs.

En conséquence, il n 'y  a aucune modification à apporter en ce qui 
concerne les condamnés ren tran t dans l’une ou l'autre des deux caté
gories spécialement mentionnées comme exceptées par la loi. Par 
contre, il est décidé que les condamnés de trois mois et un jo u r  à un 
an et un jo u r  inclusivem ent, qui subissent leur peine en cellule pen
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dant une durée quelconque, môme inférieure :'i trois mois, ont droit à 
•«.oo réduction proportionnelle.

Dès la réception de la présente dépêche, vous voudrez bien vérilier 
la situation des individus détenus dans les établissem ents placés sous 
votre au to rité  et leur faire application do la ju risprudence qu'elle 
consacre.

Recevez, etc.
Le Président dit Conseil, M inistre de l 'in té r ieu r , 

P a r  ddliSgntion t 
Le Conseiller d 'Ê ta t,

Directeur du l'adm inistra tion  pén iten tia ire , 
L a g a r d e .

20 .mût. — C i r c u l a i r e . — Ftfle nationale d u  22 septembre 180‘J. — 
Centenaire de la  proclam ation de la République.

Monsieur le P réfe t, aux term es d’une loi du 20 ju in  1892, «la jo u r
née du 22 septem bre 1892, centenaire de la proclam ation de la 
République, est déclarée Fête Nationale».

A l’occasion de cette solennité, il sera procédé comme pour la Fête 
Nationale annuelle du l-'i ju ille t.

En conséquence, le travail sera suspendu :
i°  Dans les maisons centrales et les pénitenciers agricoles;
2" Dans les maisons d 'arrê t, île justice et de correction départem en

tales, ainsi ((lie dans le dépôt des condamnés anx travaux forcés:
3» Dans 1ns établissem ents publics et privés de jeunes détenus.
Les directeurs av iseron tauxm oÿonsderég lerl’em ploi'de cette jour- 

néede m anière que les détenus ne restent pas com plètem ent oisifs.
La composition du régime alim entaire sera la môme que le dim an

che et les jo u rs  fériés.
L’excédent de dépenses auquel donnera lieu la substitution du r é 

gime g ras au régim e m aigre sera rem boursé aux en trepreneurs 
généraux des services économiques et aux concessionnaires d’établis
sem ents privés de jeunes détenus sur la production d’un état qui, 
'après'avoir été vérifié par vous, sera soum is à  mon approbation.

.l’adresse un exem plaire de la présente circulaire aux chefs des éta
blissements pénitentiaires situés dans votre départem ent, 

lleee vez, etc.
Le Président d u  Conseil, M inistre de l'in térieur. 

l ’u r  d é lé g a t io n  :

Le Conseiller d ’É ta l,
D irecteur de l'adm in istra tion  pén iten tia ire , 

L a g a r d e .
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19 septem bre. — CmcuLAini:. — O rganisation des sections 
mctrojm litaines d 'arelus.

Monsieur lo Directeur, conformém ent aux dispositions arrêtées île 
concert avec tM. le m inistre do l'in térieur, j ’ai l'honneur de vous 
adresser 101) exem plaires de chacun des deux im prim és destinés à 
assurer le fonctionnem ent des sections m étropolitaines d'exclus, ins
tituées par lo décret du 11 janv ier dernier, en conformité de l’article ' 
>i do la loi du 15 ju ille t 1889, sur lo recru tem en t de l’arm ée.

.le vous 'rappelle que vous devrez me transm ettre  sous le présent 
tim bre, sans lettre  d'envoi ni bordereau, un A v is  d 'a d m is s io n  loi’s de 
l’écrou à votre établissem ent, postérieur an l ,r aoû t dernier, de tout 
homme susceptible d’être  incorporé dans les sections m étropolitaines 
d'exclus.

Doivent être compris dans cotte catégorie les hommes âgés de 
moins de quarante-cinq ans qui auront à subir, par suite de condam
nation ou do com mutation une peine do réclusion, de détention, de 
deux ans au moins d 'em prisonnem ent avec interdiction de to u to u  
partie de l'exercice des droits civiques, civils ou de famille, ou enfin 
toute peine à l'em prisonnem ent avec dégradation m ilita ire .'

Toutefois,la loi du 15 ju ille t 188!) n’ayant point d'effet rétroactif, les 
individus qui, appartenant aux contingents de la classe 1888 et des 
classes an térieures, avaient ôté frappés avant lo 2 i novem bre 188U 
d'une des peines entraînant, autrefois l'incapacité do-serv ir dans l'a r
mée (loi du 27 ju ille t 1872, art. 7), continuent à être dispensés de 
toute obligation m ilitaire et ne doivent donner lieu à aucun avis, s’ils 
viennent a subir une nouvelle condam nation.

Dans le môme ordre d'idées, il sera inutile de me signaler l’arrivée 
à l’établissem ent de relégués, quelles que soient leurs autres condam
nations, alors même qu'il s’agirait de réclusion; ceux, en effet, qui 
tom beront sous le coup de la loi de 1889 seront affectés aux sections 
coloniales d’exclus et ne seront soumis à une incorporation effective 
que lors de leur envoi au lieu de relégation.

Ces Avis d 'adm ission  m e m ettron t à même de p rescrire  l’im m atri
culation des exclus m étropolitains; il vous sera donné aussitôt con
naissance du num éro attribué à chacun de ces hommes et vous vou
drez bien en faire prendre note au registre d’écrou.

Enfin, tin mois avant la mise on liberté des exclus, ou lorsqu’ils 
seron t l’objet d’une proposition de grâce ou de libération condition
nelle, je  vous prierai de m’adresser un Avis d 'élargissem ent su r lo 
vu duquel il vous sera transm is une pièce qne vous ferez délivrer 
aux intéressés au mom ent de leur sortie de l’établissem ent et qui les 
renseignera sur leurs obligations m ilitaires. Le môme im prim e, mo
difié à la m ain, vous perm ettra do  m’aviser du décès d’un exclus ou 
de son transfèrem ent dans un au tre établissem ent.

.le vous rappelle que M. le m inistre de l’intérieur a bien voulu don
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ner son assentim ent à ce que les correspondances e t Avis  relatifs aux 
exclus fussent échangés directem ent en tre  vous et mon adm inistration.

Les im prim és que je  vous adresse sont destinés à constituer un 
prem ier stock d’approvisionnem ent, que j ’en tre tiendrai u ltérieu
rem ent au fu r et à m esure des besoins que vous me signalerez.

Recevez, etc.
Puni' le M inistre o t par son o rd re ,: , - .

L’nur le C im tre-A iniru l, D iro u ten r du  persoum 'I umpi'i'hcs : 
Le Sous-D irecleur,

X . . .
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I.OI DUlfi JUItXKT 18BU 
a rt. 4. — Décret

262 GOMl PÉNITENTIAIRE

M A R I N E  ,tl( n  j a,iv|er ibOî .

l̂)Di«lgn«r PéUbMa- 
■•raeat pdnlU ntla lre .

A V I S  D ’A D M I S S I O N

à VÉtablissement, d’un  homme exclu de l'armée.

I tfo tf l.  —  L e  p résen t a v is  d o it ê tre  adressé au  m in is tre  de la -m a r in e  (Ju stice  
m aritim e) mut* le ttr e  d 'envo i n i  bordereau, lo rs  de l'écrou  de to u t in d iv id u  t /n i , 
a g i  de  m oins de 4îi ait«, a  encouru  une  co n d a m n a tio n  à  la  réc lu s ion  ou  h la  d é te n 
tion i, ou à l'em p riso n n em en t, p o u r  d e u x  années a u  m o in s , avec in te rd ic tio n  de to u t  
ou p a r tie  des d ro its  c iv iques, c iv ils  o u  de f a m i l l e . T o u te fo is  ̂  ce docum ent ne devra  
p a s  ê tre  é ta b li p o u r  les hom m es qu i,  nés a va n t le 1er ja n v ie r  1800 , a u r a ie n t déjà  
é té  condam nés, a n té rieu rem en t a u  24 novem bre  1880 , à  u n e  peine n ffiic tiv e  e t in 
fa m a n te  ou  a  d e u x  a n s  de p r iso n  avec V in te rd ic tio n  de sé jo u r  et des d ro its  c iv iques, 
c iv ils  ou de fa m i l l e , e t  q u i so n b f$ a rsu it» \ soum is  à la. lo i d u  27  j u i l l e t  1 8 1 2 , a r t. 7 .

Le nommé 
(prénoms)
né à , le 18

a été écroué aujourd 'hui à l’établissem ent pour y-subir I peine 
de :

En l’é ta t actuel, et sauf nouvelle condam nation, réduction de peine 
ou libération conditionnelle, le susnom m é aura dro it à son élargisse
m ent le

Le

Le Directeur,

189



1892 — 10 SHPTiaMBKB 253

i l )  JU S T IC E  M A R ITIM E

LOt UU H JUIbLKT 1881),
. M A R I N E  —  D ie r c ,

«lu t l  jan v ie r

( t )  Dônigim rl’étnblin- 
»eni«nt i iin ltsn tin lrr .

A V IS D ’É L A liG ISSE M E NT  

d ’u u  hom m e:' e x c lu  -de l ’a rm ée .

V o t a .  —  Le p ré se n t n  ois d o it ê tre  adressé au  m in is tre  de la  m arine  (Ju s tice  
m aritim e) sans le ttre  d ’envo i n i  bordereau , u n  m oi) a v a n t l ’é largissem ent de to u t 
homme im m a tr ic u lé  d a n s  une sec tion  m é tro p o lita in e  d ’e xc lu s , ou lo r sq u ’u n  in d iv id u  
de cette catégorie sera proposé p o u r  la  rem ise  d u  res ta n t de ses pe in es  ou  p o u r  la  
lib é ra tio n  co n d itio n n e lle .

Ce même im p r im é, m odifié  à  la  m a in , devra  ê tre  tra n sm is  a u  m in is tre  de la  m a 
r in e  p o u r  l u i  a n noncer  le  décès d ’u n  e x c lu  ou  son tra n sfè rem e n t d a n s  u n  a u tre  
é tab lissem ent.

Le nommé 
(prénoms)
im m atriculé à la l r" section m étropolitaine d’exclus, sous le n° ,
aura dro it ;i son élargissem ent le prochain,

Ou est l'objet d’une proposition de 
pour com pter du prochain.

À cette date, le susnom mé sera mis à la disposition du m inistre de 
la m arine pour l'accomplissement de ses obligations m ilitaires.

Le 189 .
Le D irecteur,
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SKCTIO.NS U'KXCI.US JUSTICE MAIIITIME

A TOULON
■ : ■ . i.di im 13 jim.r,KT 18BU,

^  a rt . 1. — IWa-cl
{t) DiSnlgticr ’i1 ù l n 11 ] i p* - < r i ! > r « » p  tlu 11 Janvier 1BÜÜ.

hument l^uitcntiiiiri-’. i l l  A  I I  l I j

A V IS  D ’IM MATlilCULATION

X o tn .  — L e  p r ê te n t  av is  d o it être adressé , sans] le ttre  d ’envo i n i  bordereau , 

ait m in is tre  de la  m a rine  (J u s tic e  m aritim e), p o u r  être tra n sm is  p a r  ses so in s  au  
D irec teu r  de l'é ta b lissem en t p é n ite n tia ir e  où  l ’exc lu s  est in te r n é , a jin  que m en 

tion  so it f a i t e  des rense ignem en ts c i-dessous au  registre  d ’écro u .

Le nommé 
(prénoms)
appartenant par son âge à la classe 18 , e t écroué actuellem ent
à ( l)  a été im m atriculé
à  la l''c section d’exclus, à Toulon, sous le n" , comme suscep
tible d ’être, lors de son élargissem ent,

A , le 189 .

Le Sous-directeur, 
chargé du  bureau des corps entretenus  

et de la justice  m aritim e,
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7 octobre. — CntuurAïUK. — Avis a u x  candidats à dos emplois 
dans V adm in islm tion  pén iten tia ire .

Aux term es de la loi du 13 brum aire an Vil (art. 12). «Sont assu
je ttis  au droit de tim bre  les pétitions et m ém oires, même en
Corme de lettres, présentées au m inistèro et à toutes les autorités 
constituées.»  .

Eu ce qui_concerue l’adm inistration pénitentiaire, tonte demande 
..doit être accompagnée des pièces ci-après énoncées :

Acte de naissance;
Extrait du casier jud ic ia ire ;
Certificat m édical;
É tat des services an térieurs, civils ou m ilitaires;
Certilicat de bonne conduite au régim ent.

Il est indispensable d'avoir accompli son service m ilitaire pour être 
admis.-dans les cadres et, d’après les lois du 18 m ars 1881» (art. 14 et 
suivants), 15 ju ille t 1S89 (art. 85), les vacances son t d’abord réservées 
aux anc iensm ilita ires gradés qui sont portés 'sur les listes spéciales 
de classem ent établies par le m inistère de la guerre. On croit devoir 
rappeler expressém ent, à cette occasion, que ce n’est qu’à défaut de 
ces candidats que l’adm inistration peu t exam iner la dem ande de 
ceux qui ne rem plissent pas les conditions prévues aux dites lois.

Dans le cas où M , après avoir pris
connaissance des observations qui précèdent, m aintiendrait la de
mande qu’il a présentée, il devrait la reproduire sur papier tim bré en 
y jo ig n a n tle s  pièces rég lem en ta ires .'

P o u r le M inistre e t jw r iltilépitiuii :
Le Conseiller d 'Ê tat,

D irecteur de l'adm in istra tion  pénitentiaire, 
Lagaudk.

15 octobre. — Cihculaihk. — S itua tion  el emploi des crédits 
afférents a u x  tra v a u x  de bâtim ent. ■

Monsieur le D irecteur, il arrive  parfois que des travaux de bâti
m ent prévus et autorisés dans certaines maisons centrales ne peu
vent, pour causes diverses, ê tre  exécutés avant la fin de l’année.

Si le directeur de l’établissem ent a négligé d 'aviser à temps l'admi
nistration centrale. une partie  des crédits dont elle disposait risque 
de re s te r  sans emploi ou d ’être hâtivem ent utilisée, ce qui est grave
m ent préjudiciable aux in térêts du service.

.le dois donc vous inviter à faire établir, dans la form e du modèle 
ci-contre, et à m’adresser, avant le i" .n o v e m b re , prochain, un état
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présen tan t pour l'exercice 1SD2, la situation et remploi des crédits al- 
féronts aux travaux de bâtim ent dans l'établissement <£iie vous d iri
gez.

.l’appelle toute votre attention  su r Io contrôle, de renseignem ents 
et chiffres à me fournir ainsi, notam m ent de ceux qui figurent aux 
colonnes \  e t 5. .Vai besoin absolu de connaître quelles sommes doi
ven t e t peuvent ê tre  certainem ent dépensées avant la lin de l’année, 
•le n’ai pas à dissim uler les responsabilités qu ’eu tra inerait tout m é 
compte à cet égard.

lin prévision do l’emploi des sommes qui seraient reconnues dis
ponibles, vous voudrez bien me signaler les travaux qui, bien que 
n’ayant pas été prim itivem ent adm is à votre budget spécial, pour
raien t être  en trepris et term inés avant la  lin de l’année. Ces tra 
vaux dont vous noteriez la natu re  et le m ontant approxim atif ne 
sauraient ê tre  quo d’une faible im portance, le temps de leur exécu
tion étan t lim ité au 31 décembre prochain et les reliquats de crédits 
devant de toute façon ê tre  probablement peu considérables.

Recevez, etc.
Le P résiden t d u  Conseil, M inistre de l'in térieur.

Pur délégation :

L e Conseiller d ’É ta t.
D irecteur de l'a d m in is tra tio n  p én iten t iaire, 

L a g a r d e .

TABLKAU
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15 octobre. — Cmcur,\mi:. — S itua tion  et emploi des crédits 
afférents a u x  tra v a u x  de bâtim ent cl a u  mobilier.

Monsieur lo D irecteur, il arrive  parfois q.uo dos travaux de bâti
m ent ou des achats de m obilier, prévus et autorisés dans certaines 
maisons centrales, nu peuvent, pour causes diverses, ê tre  effectués 
avant la lin de l’année.

Si le d irecteur de rétablissem ent a négligé d’aviser à temps l’adm i
nistration cen trale , une partie des crédits dont elle disposait risque 
(le reste r sans emploi, ou. d’ê tre  bâti veinent utilisée, ce qui est grave
m ent préjudiciable aux in térêts du service.

Je dois donc vous inv iter à faire étab lir, dans la forme du m odèle 
ci-contre, e t à m 'adresser, avant le 1er novem bre prochain, un état 
présentant pour l'exercice 1892, la situation et l’emploi des crédits 
afférents aux travaux de bâtim ent, e t au mobilior dans l’établisse
m ent que vous dirige/..

J’appelle toute votre atten tion  su r le contrôle de renseignem ents 
e t chiffres à me fournir ainsi, notam m ent de ceux qui figurent aux 
colonnes A et 5. J’ai besoin absolu de connaître quelles sommes doi
ven t et peuvent ê tre  certainem ent .dépensées avant la lin de l’année. 
Je n ’ai pas â dissim uler les responsabilités qu’en tra înerait tout m é
com pte à cet égard.

En prévision de l’emploi des sommes qni sera ien t reconnues, dis
ponibles, vous voudrez bien me signaler les travaux ou acquisitions 
qui, bien que n’ayant pas été p rim itivem ent admis au budget spécial 
pourra ien t être  effectués avant la lin de l’année. Les travaux dont 
vous feriez connaître le montant, approxim atif, ne sauraien t être  que 
d’une faible im portance, le tem ps do leur exécution é tan t lim ité au 
:$J décembre prochain ; il en sera it de même des achats d’objets mo
biliers, les reliquats de crédits devant de toute façon ê tre  probable
m ent peu considérables.

Recevez, etc,

Le Président d u  Conseil, M inistre de V inléricur. 
l ’itr (lélùgtiliun :

Le Com eitler d 'È lal,
D irecteur île l'adm in istration ,pénitentia ire, 

L a g a r d k .

TABU4.UJ
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15 novem bre. — Loi im pu tan t la détention  prècenlii:e  
su r  la darde des peines prononcées.

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté.
Le Président de la République prom ulgue la loi dont la teneur

su it:
Article prem ier. — Les articles 23 et 24 du code pénal sont abro

gés et remplacés p a r les dispositions suivantes:

« Art. 23. — La durée de toute peine privative de la .liberté compte 
du jo u r  ofi le condamné est détenu en vertu  de la condamnation 
devenue irrévocable, qui prononce la peine.

« Art. 2 - i .~  Quand il y aura eu détention préventive, cette déten
tion sera intégralem ent déduite do la durée de la peine qu’aura 
prononcé le jugem ent ou l 'a rrê t de condamnation, à moins que le 
ju g e  n’ait ordonné, par disposition spéciale et motivée, que cette 
im putation n ’aura pas lieu ou qu’elle n ’aura lieu que pour partie.

« En ce qui concerne la détention préventive comprise en tre la date 
du jugem ent ou de l’a rrê t et le m om ent où la condamnation devient 
irrévocable, elle sera toujours imputée dans les deux cas suivants:

« 1" Si le condam né n’a po in t exercé de recours contre le jugem ent 
ou l’a r rê t;  :

« 2° Si, ayant exercé un  recours, sa peine a été réduite su r son 
appel ou à la su ite de son pourvoi. »

« Art. 2. — La présen te loi n’au ra pas d'effet rétroactif.
« A rt. ô’. — Elle sera applicable à l’Algérie et aux Colonies. .
La présen te loi, délibérée p a r le  Sénat et par la Chambre des dépu

tés, sera exécutée comme loi de l’État.
Fait à Paris, le 15 novem bre 1892.

CARNÜT.
l ’ . i r  l e  l ’ r è s i i l c n t  d o  l i i  K é im l> l i ( | i i o  :

Le Garda do s senaux, M in h lre  du la ju stice  cl dus cultes,
L. R i c a h d .

23 novem bre. — Ciucct.AtnK relaiiee à l'application
, d e là  In  d u  I.~> novembre 1892-

Monsieur le Directeur, je' vous com m unique. ci-joint (I) le texte 
de la loi du 15 novem bre 181)2, modifiant les articles 5Ki et 2i du code

(1) 1». -.>1»
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pénal, et im putant, dans îles conditions déterm inées, la détention p ré 
ventive su r la durée des peines prononcées.

Vous rem arquerez que les dispositions législatives nouvelles visent 
loulc p e ine  p riva tive  de la liberté, quelle qu’en soit la nature, e t, 
d’une m anière générale, Axent le départ de la peine au jo u r  où le 
condamné est détenu en vertu  de la condamnation (art. 23).

Toutelois, eu cas de détention préventive, sa durée sera intégrale
ment com prise dans la durée de la peine prononcée, à moins que le 
juge n ’en ait spécialem ent ordonné au trem en t (art. 24, § Ier). A ce 
point de vue vous aurez soin de veiller à ce que les extraits judiciaires 
soient toujours dûm ent complétés, po rten t les dispositions spèciales 
des jugem ents et m entionnent la date exacte de l’arrestation  pour les 
faits ayant m otivé la condamnation.

En ce qui concerne les peines crim inelles, leu r point de départ se 
trouvera fixée, non plus cinq jou rs après la décision judiciaire, mais 
au jo u r  mémo de l'arrêt, lorsque le condamné n 'aura pas formé de 
recours ou lorsque son recours aura am ené une réduction de peine. ‘ 

Vous ne perdrez pas de vue que la loi nous'elle n’a pas d’effet ré tro 
actif,m ais qu’elle devra être  appliquée, le cas échéant, à to n te s .co n 
dam nations postérieures an 15 novem bre 1802,

Enlin, pour tous les cas qui vous paraîtraient em barrassants ou 
douteux, je  vous recommande expressém ent do me «uusulter d’u r
gence, en me transm ettan t copie de l’ex tra it j udiciaire.

Recevez, etc.
Le Président d u  Conseil, M inistre de l’in térieur  

P a r  ilùlégiition  :

Le Conseiller d 'È lat.
D irecteur tlo l'adm in istra tion  p én iten tia ire , 

L a g .vu d i:.

19 décembre. — A k k k t k  m odifian t le tra item ent des f/ardiens  
comptables d u  service des t.ransporls cellulaires.

Le M inistre de l’in térieur,
Vu le décret, en date du 2 i décem bre 1SC9, portant règlem ent du 

personnel de l’adm inistration des prisons e t établissem ents pén iten 
tiaires, et notam m ent l’article 3.2, ainsi conçu:

A rt. 32. — Les traitem ents de ces employés et agents (services 
des transports cellulaires) sont déterm inés par le m inistre de l'in 
té rieu r;

Vu l ’a rrê té  en date du 15 avril 1888;
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Sur la proposition du Conseiller d’État, D irecteur do l'adm inistra
tion pénitentiaire,

A rrête :
A rticle prem ier. — Il est créé pour l’emploi de gardien>complal)le 

dans le service des transfèrem ents cellulaires une classe exception
nelle d’agents au traitem ent de 2.200 francs.

A rt. 2. — Ces agents seront au nom bre do cinq seulem ent.
A rt. :î . — Seront seuls élevés à cette classe les gardiens-com ptables 

ayant quarante ans d’âge et cinq années de services dans la prem ière 
classe de leu r grade.

Arl. A. — Le Conseiller d’État, D irecteur de l’adm inistration péni
ten tia ire  est cliargé de l ’exéculion du présen t arrê té .

F ait à Paris, le 19 décem bre 1892.
É mh.k Louuet.
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9 janvier. — Xote de service. — E nvoi de la nom enclature  
des chapitres.

La nom enclature des chapitres du budget du m inistère de l'in té rieu r 
pour l'exercice 1893, est fixée ainsi q u ’il suit, en ce.qui' concerne le 
service des prisons et. établissem ents pénitentiaires, savoir :

61. — Personnel (départem ent de la Seine excepté);
63. — Entretien (les détenus:
65. — Rem boursem ents pour frais do séjour des détenus hors 

des établissem ents pén iten tiaires;
06. — Transport des détenus et des libérés;
67. — Travaux ordinaires aux bâtim ents (Entreprise) ;
63. — Mobilier (Entreprise);
69. — Travaux ordinaires aux bâtim ents et mobilier (Régie);
70. — Exploitations agricoles ;
71. — Dépenses accessoires ;
73. — Acquisitions e t constructions ;

Unique. — Rem boursem ents [sur les produits ilu travail des dé
tenus.

Les dem andes de fonds doivent parvenir à l’adm inistration cen
trale par la voie hiérarchique.

Afin d’éviter tou t re ta rd  dans le travail m ensuel des délégations, 
il est l’appelé que les bulletins des dépenses e t celui des dépenses do 
rem boursem ent sur les produits du travail des détenus.doivent par
venir en mémo temps à la direction de l'A dm in istra tion  péniten tia ire , 
1 "  bureau, a va n t le 10 de chaque mois. Ce déla i passé, a ucun  bul
letin ne p o u rra  p lu s  cire com pris que dans le trava il du  mois 
suivant. ■■ ■ v 1 '

En outre, les prévisions de dépenses pour tous les chapitres doivent 
être  évaluées d'après les besoins réels du service e t non d'après les 
sommes allouées au budget spécial de chaque établissem ent.

On ne devra pas oublier que, pour toutes les dépenses devant faire 
l'objet d’une décision m inistérielle (règlem ent de dépenses, approba
tion do devis, allocation, e tc .,)  la date de la décision devra être  p o r
tée  dans la colonne d'observations du bulletin , fau te de celte m en tio n , 
las sommes portées a u  bulletin, sans justifica tions seront écartées des 
délégations.



CODE PÏ1S1TF.STIA1H1Î

. Pour tous renseignem ents com plém entaires, on se reportera  aux 
nom breuses circulaires m inistérielles su r la m atière et en particu lier 
à celle du 28 février 1878.

Le Conseiller d 'È lal,
Directeur do V A d m in is trâ t ton pdnitenliait'C , . 

Lagardk.

I l  f é v r ie r .  — C i r c u l a i r e . — In terpréta tion  d e là  loi 
du  ü j u in  lSTü.

M onsieur le D irecteur, aux term es d’une décision insérée au Code 
des prisons, to m e7,-page 8, « lorsqu’un individu est condamné succes
sivem ent par deux jugem ents.différents n’ordonnant pas la confusion 
dos peines et prononçant, l ’un une peine supérieure à trois mois, 
l ’autre une peine de tro is mois ou au-dessous, ou par des jugem ents 
prononçant, sans confusion, des peines dont aucune n ’excède trois 
mois, ces condamnations doivent ê tre  réunies, pour le calcul d e là  
réduction du quart. »

Les dispositions qui précédent ont conservé tou te leur v igueur à 
l’égard des individus qui, ayant encouru p lusieurs condam nations, les 
subissent.sans délai. Mais elles se- trouvent annulées par la loi posté
rieure du 20 m ars 1891, en ce qui concerne les condamnés admis au 
bénéfice du sursis. L’artic le  l w, § 3, et l'artic le 3 de la nouvelle loi 
spécifient qu'en cas de seconde condamnation, la prem ière peine ,pour 
laquelle le sursis avait été accordé, sera d’abord subie et s’exécutera 
sans confusion possible avec la seconde. En d’au tres term es, la p re
m ière peine sera considérée isolément et subie dans les mûmes condi
tions que si elle ex is ta it seule.

Exem ple: Un individu est condam né à deux mois de prison et ob
tient le bénéfice du sursis prévu par la loi du 2G m ars 1891; puis, il est 
condamné de nouveau et après un certain laps de tem ps, à quatre 
mois. La réunion des peines ne s’opérera pas; la prem ière ne com
portera aucune réduction a ttendu  qu’elle est inférieure à tro is mois 
et un jo u r ; la seconde seule pourra être  réduite  d’un quart.

Je vous prie d 'assurer l’exécution des instructions ci-dessus, sau f à 
m’en référer d’urgence si-quelque difficulté d’in terp ré tation  venait à 
se produire .

Recevez, etc.
Le Président du  Conseil, M inistre de V in térieur.

l ’a r  (liili’g a t io u  :

Le Conseiller d 'È la t,
■Directeur de /■' A dm inistra tion  .'pén iten tia ire , 

LAg a u d e .
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5 mars. — Circulaire relative a it tram fèrem en t 
clés condam nés a u x  tra v a u x  forcés.

Monsieur le D irecteur, les forçats transférés aux ports d’em barque
m ent par les voitures cellulaires étaien t ju squ’ici revêtus cl’un cos
tum e spécial. Les raisons qui avaient m otive cette m esure exception
nelle n ’existant plus aujourd’hui, j 'a i décidé que les condamnés de 
cette catégorie seraient rem is aux agents des transférem ents avec 
leurs vêtem ents personnels ainsi que lo sont tous les au tres con
damnés.

Je vous prie de transm ettre des ordres dans ce sens aux gardiens- 
cliefs des prisons de votre circonscription.

Recevez, etc.
Le M inistre de l'in térieur.

P a r  délégation  :

• Le Conseiller d’É ta t,
D irecteur de l'adm in is tra tion  pén iten tia ire , 

L a g a r d e .

G m ars. — C i r c u l a i r e . —  Demande de budgets spéciaux  
' de l'exercice 1893.

Monsieur le P réfet, je  vous p rie  d’inv iter les d irec teurs des m ai
sons centrales, des colonies publiques d e jeu n es détenus ou des péni
tenciers agricoles situés dans votre départem ent, à vous adresser, en 
trip le  expédition, les projets de budgets spéciaux de ces établissem ents, 
pour l’exercice 1893.

Ces projets, dans lesquels seront déterm inés les besoins exacts des 
divers services pénitentiaires, seront établis conformém ent aux ins
tructions an térieures et d 'après les modèles annexés à la circulaire du 
22 novem bre 1879.

La nom enclature des chapitres et leurs num éros, en concordance 
avec les divisions de la 1" section du budget général de mon m inistère, 
sont modifiés de la façon suivante :

M o d è l e  n ° 1. (Établissements en entreprise).
Chapitre Gl. — Personnel.
Chapitre 03. — Entretien  des détenus.
Chapitre 67. — Travaux ordinaires aux bâtim ents.
Chapitre 68. — Mobilier.
Chapitre 71. — Dépenses accessoires.
Chapitre 73. — Acquisitions et constructions.
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Modèle n" 2. (Établissements adm inistrés p a r  voie d é  régie.) 

Personnel.
E ntretien  des détenus.
T ransport des détenus e t des libérés. 
Travaux ordinairesauxbfltim erits.—Mobilier. 
Exploitations agricoles.
Dépenses accessoires.
Acquisitions et constructions.

Au chapitre du personnel, artiple 2 (accessoires des traitem ents), 
des directeurs ont quelquefois om is.'de.rappeler, ainsi que cela est 
demandé, les dates des décisions m inistérielles qui ont fixé les di
verses indemnités. Il im porte que ces omissions ne se renouvellent 
pas. Quant au m ontant même de ces indem nités, il doit figurer tel 
qu’il a été fixé, et les directeurs auront à s 'abstenir d’adresser, par 
cette voie som m aire de l’inscription à leur budget, les propositions 
d’augm entation qu’ils cro iraient u tiles ; ces propositions doivent tou
jours faire l’objet de rapports spéciaux.

Dans les chapitres îles travaux  ordinaires aux bâtim ents, notam 
m ent pour les maisons centrales, je  recom m ande expressém ent de 
porter d’abord, avant toutes propositions de constructions ou instal
lations nouvelles, e t au tan t'q u e  possible dans leu r ordre d’urgence, 
les travaux d’entretien  proprem ent dits, de réparations' ou réfections. 
M. l’inspecteur général des bâtim ents pénitentiaires, q u ia  visité, en 
1892, toutes les maisons cen trales, ayant signalé dans la p lupart 
d 'entre elles le mauvais état ou l'insuffisance de l’en tre tien , je  compte 
ÿ affecter, cette année, la majeure partie  des crédits airérents aux dits 
chapitres. Lorsque certains articles com porteront une dépense re la 
tivement considérable, il devra ê tre  indiqué si les travaux peuvent 
être rép artis 'en tre  plusieurs exercices, e t dans quelle proportion.

Afin que je  sois renseigné dés à présent, sur les besoins éventuels 
de l'exercice de 1894,' je  vous p rie  de dem ander aux directeurs e t de 
jo ind re  aux budgets de 1893, leurs rapports, su r les modifications, 
additions ou réductions qu’ils prévoiraien t pour l’année prochaine.

Je vous serai obligé de me faire parven ir, le 2 5 m ars au  p lus ta rd , 
en double expédition, les dits projets et rapports, après avoir porté 
vos propositions et observations dans les colonnes qui vous son t ré 
servées. Je tiens essentiellem ent à ce que ce délai ne soit pas dépassé, 
le retard apporté au  vote de l’ensemble de la loi budgétaire devant 
rendre nies décisions urgentes. ■

Do plus, les directeurs au ron t à établir le plus prom ptem ent pos
sible, et à. vous adresser, avec rapport spécial en chaque cas, les p ro 
jets de travaux de bâtim ent qui ne m ’ont pas encore été soumis et qui 
paraîtraient devoir être  .exécutés en 1893. Ils rappelleront en même

Chapitre Gl. — 
Chapitre 63. — 
Chapitre 60. — 
Chapitre G9. — 
Chapitre 7 0 . — 
Chapitre 71. — 
Chapitre 73. —
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tem ps, p ar le ttres distinctes, les' projets "dont.-, j ’aurais été déjà saisi, 
mais su r lesquels il n’au ra it pas encore été s ta tué . Vous voudrez bien 
me transm ettre  aussitôt ces divers documents avec votre avis e t vos 
propositions.

Je fais parvenir à chacun des directeurs un exem plaire de la p ré 
sente circulaire .

Recevez, etc.
Le Président d u  Conseil, M inistre de ,l'in tér ieur.

l*ar délégation :

Le Conseiller d 'È lal,
D irecteur de l'adm in istra tion  p én iten tia ire , 

L a g a r d e . :1

7 m ars. — C i r c u l a i r e • co n c ern a n t.le temps de la  préven tion  
passé en cellule.

M onsieur le  D irecteur, à la suite de la prom ulgation de la loi du 
15 novem bre 1892, la question s’est posée de savoir si un  détenu ren
ferm é dans une prison cellulaire devait bénéficier, pour la durée 
de la prévention, de la réduction du q uart prévue p ar la loi du 
5 ju in  1875.

J’ai consulté mon collègue M. le m inistre de la justice.
. M. le Garde des sceaux estim e que la question doit ê tre  résolue p ar 

la négative.
J’ai r iionneur de p o rte r à votre connaissance l’in terprétation  de la 

chancellerie en vous p rian t de vons y conformer.
Recevez, etc.

Le Président d u  Conseil, M inistre de tin té r ieu r .. 
l ’nr (Mitigation :

Le Conseiller d ’É ta t,
Directeur de l'adm in istra tion  pén iten tia ire , 

L a g a r d e .

27 m ars. — C i r c u l a i r e  n ° 3 .  — Instruc tions pour l'établissement 
du  bulletin  m ensuel des dépenses.

M onsieur le Directeur, on a généralem ent perdu de vue, pour l’éta- 
blissem ent du  bulletin m ensuel des dépenses, les principales instruc
tions m inistérielles citées, en partie  dans la circulaire du 28 février 
1878 {Code dés p risons, tome VIII, page 276) et plus récem m ent dans  ̂
la note de service du 9 jan v ie r 1893.
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En conséquence,,je signale de nouveau que, sauf le cas de décision 
spéciale, le bulletin des dépenses ne doit com prendre que la nomen
clature des chapitres de l’exercice auquel- il se rapporte  (services, 

''.pénitentiaires).'
Sous aucun prétex te le  cadre de 'l’imprim é ne doit ê tre  modifié.
Les prévisions do dépenses p o u r tous les chapitres doivent être  

évaluées d’après les besoins réels du service et non d’après les som
mes allouées a u  imdr/et spècial de chaque établissem ent.

I.a colonne d’observations du  bulletin doit re la te r la date des déci
sions m inistérielles p o u r  (ouïes les dépenses qui en sont l'objet (Indem 
nités lises ou éventuelles. — Logement, secours, frais de tournée, 
de voyage e t d’in térim , etc. Frais de séjour de détenus à l’hôpital, 
l'rais de tran sp o rt et d ’escorte. Approbation de devis. Règlement dé 
mémoire et décompte de travaux. Acquisition de mobilier. F rais de 
port et d ’affranchissem ent, etc.)

Pour les dépenses non réglées ou réglées périodiquem ent, il y 
aura lieu à l’avenir, en l’absence de décision m inistérielle, de po rter 
dans la colonne d ’observations les mentions « décision à in te rven ir > 
ou « dépense à régler ».

Pour colles qui, quoique autorisées, doi vent donner lieu à un règle- 
mont quelconque, la décision d’autorisation ou d 'approbation devra 
être accompagnée des montions « mémoire à rég ler », «décom pte à r é - '  
gler» ou « de la date du règlem ent de compte».

Je vous rappelle que toutes les demandes de fonds doivent parvenir 
à l’adm inistration centrale par la voie hiérarchique. ,

En outre, j e . vous", recommande, tout particu lièrem ent, de veiller 
personnellem ent a ce que le bulletin  mensuel des dépenses e t celui 
des dépenses de rem boursem ent su r le p rodu it du travail des détenus 
soient expédiés ensemble e t de façon qu'ils parv iennen t à l’adminis
tration centrale , sous le tim bré du l ,r bureau, avant le d ix  de chaque 
m ois a u  p lu s  tard . , ; .

J’attache la plus grande im portance à ce que les recom m andations 
et instructions qui précèdent soient observées avec le plus grand 
soin. Je vous prie, en conséquence, Monsieur le Directeur, de ten ir la 
main a ce que les prochains bulletins que vous aurez à me trans
m ettre soient soigneusem ent complétés.

Ci-joint, deux exem plaires des présentes instructions dont vous 
voudrez bien m’accuser réception.

■■■■■ Recevez, etc.
Le Président du  Conseil, M inistre d e ,l’in térieur.

l ’.ir (lélêjrutïoij :
Le Directeur de l'adm in istra tion  pén iten tia ire ,

F. Duflos.
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27 m ars. — C ir c u l a i r e  n ° L  — In struc tions p o u r  l’envol 
delà , situa tion  

des crédits cl des dépenses. — E ncoi d 'u n  spécimen.

Monsieur le P réfet, la circulaire du 23 février 1875 p rescrit l’envoi 
annuel, à mon adm inistra tion ,'pour les services pénitentiaires, de la 
situation détaillée par chapitres des crédits e t des dépenses avec indi
cation nominative des créanciers restan t à payer à la clôture de 
l’exercice.

Un raison de la fixation au 31 m ars de la date do la clô ture de l'exer
cice, je  vous serai reconnaissani de vouloir bien, à l’avenir, me faire 
parven ir, sous le tim bre du 1er bureau de la direction do l’adm inis
tration  pénitentiaire, pour le 15 ju in  de chaque année au lieu du 
l or octobre, la situation prescrite par la circulaire précitée.

C i-joint comme spécimen, un modèle de situation.

Recevez, etc.
La Président d u  Conseil, M inistre de Vintérieur. 

P a r  délégation  :

La Directeur de l’adm in istra tion  pén iten tia ire , 
F. D u f l o s  .

TAllLKAL’
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1er avril. — Circulaire n® G. — Jiéforme des prisons do courtes 
peines. — Loi d u  5  février  1893.

Monsieur le Préfet, .j’ai l'honneur de vous transm ettre  ci-joint, en 
double expédition, le tex te  de la loi du 5 février 1893, relative à la 
réform e des prisons pour courtes peines.

Les dispositions qui y sont contenues confirment le système de 
l’em prisonnem ent individuel p rescrit antérieurem ent par la loi du 
5 ju in  1875 ; elles ont, d’au tre  part, pour but do h â ter le m om ent où 
le régim e légal aura reçu son en tière application.

En vue d ’atte indre  ce résu lta t, la nouvelle loi a précisé les droits 
de l’É ta t, sous des réserves et dans des conditions donnant aux dépar
tem ents les garanties nécessaires ; elle a admis le déclassem ent éven
tuel de certaines prisons, après avis du conseil supérieu r e t par 
décret rendu dans la form e des règlem ents d’adm inistration publique; 
elle a posé, en principe, l’obligation, pour le départem ent, des travaux 
d ’appropriation et de reconstruction.

Dans ce cas, celui-ci a droit au maximum de la subvention de 
l’É tat, dans les lim ites fixées p a r l’article  7 de la loi du 5 ju in  1875, 

Comme tem péram ent à cette obligation, la loi laisse deux facultés 
à la disposition du départem ent. Elle l’autorise tou t d'abord à ré tro 
céder, de gré à gré, à l’É tat, la p roprié té  de ses maisons d’arrê t, de 
ju stice  e t de correction, e t le d ép a rtem en tp eu t alors, selon les stipu 
lations arrêtées dans chaque cas pou r la rétrocession, ê tre  exonéré 
d’une p artie  des charges qui lui incom beraient aux term es de la loi 
du 5 ju in  1875. •

D’au tre  part, si le départem ent préfère conserver son droit de 
proprié té  su r les prisons de courtes peines, mais désire, en même 
tem ps, a tténuer les charges qu’il aurait à assum er pour satisfaire aux 
prescriptions de la loi, il est autorisé ii s’entendre avec un ou plusieurs 
départem ents voisins pour construire ou transform er à frais com
m uns des établissem ents pénitentiaires en vue de la mise en pratique 
du régim e de l'em prisonnem ent individuel.

Enlin, aux term es de l’artic le  9 de la loi du 5 février, des chantiers 
pénitentiaires peuvent être  créés par le m inistre de l’in té rieu r pour 
utiliser la m ain-d'œuvre pénale à la construction ou à la transform a
tion des prisons, sans toutefois porter a tte in te  à la distinction des 
peines et aux conditions essentielles do leu r exécution.

En appelant vo tre  attention sur le caractère des nouvelles disposi
tions légales, j ’ai l’honneur de vous p rie r de déposer su r le bureau du 
conseil général un  exem plaire de la loi du 5 lév rie r 1893. Aussitôt 
après la cession, je  vous serai obligé de me faire parvenir, sous le 
tim bre de la présen te dépêche, copie de la délibération qu’aura prise 
l’assemblée départem entale. Vous voudrez bien me transm ettre , en 
outre, un  rapport suivies prisons de votre départem ent, en notant
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dans quello m esure e t à quelles conditions elles se p rêtera ien t à: L’ap
plication du régim e individuel pour l'effectif calculé d’après les dispo
sitions de l’article.8' de la loi du 5 février, e t en signalant celles d’en tre 
elles, principalem ent pour la prison dite de concentration, dont la 
reconstruction vous p ara îtra it s’imposer par exécution de l’article 2 
de la môme loi.

Recevez, etc. ■

Le Président d u  Conseil, M inistre de l'in térieur.
\ l ’ i ir  (léliigiitioii :

Le D irecteur de l'adm in istra tion  •pénitentiaire,
F . D u f l o s . ' -

L ° 1  ■ '
relative à la  réform e des prisons p o u r  courtes peines.

Le Sénat e t la Chambre des députés ont adopté ;
Le Pi’ésident de la République prom ulgue la loi dont la teneur su it :
Article prem ier. — Les départem ents peuvent être  exonérés d’une 

partie  des charges qui leu r sont imposées par la loi du 5 ju in  1875, 
s’ils rétrocèdent de gré à gré à l’É tat la propriété de leurs maisons 
d 'arrê t, de justice e t de correction.

Les conventions doivent lixer la quotité des dépenses et charges 
incombant aux départem ents.

Art. 2. — Toute maison d’arrê t, de justice  et de correction qui 
ne satisfait pas aux conditions indispensables d’hygiène, de m oralité, 
de bon ordre ou de sécurité peu t être  déclassée comme établissem ent 
pénitentiaire.

Le déclassem ent est prononcé su r  avis -du conseil supérieu r des 
prisons, par décret rendu dans la forme des règlem ents d 'adm inistra
tion publique.

A rt. 3.-— Le déclassem ent a pour effet de m ettre le départem ent 
en dem eure de faire procéder aux travaux d’appropriation ou de 
reconstruction prévus p ar l’article 0 de la loi du 5 ju in  1875.

Le départem ent qui, su r cette mise en dem eure, exécute volon
ta irem ent les travaux, a droit au maximum de la subvention de 
l’É tat dans les conditions fixées p a r L’article 7 de la dite loi.

A rt. 4 .—  Deux ou plusieurs conseils généraux peuvent se concer
ter, conformém ent aux dispositions du titre  VII de la loi du 10 août 
1871 et de l’article 6 de la loi d u o  ju in  1875, pour constru ire ou trans
form er à frais com muns des établissem ents pénitentiaires en vue de 
la mise en pratique du régim e de l’em prisonnem ent individuel.
. La part contributive de chaque départem ent dans le paiem ent de la 
dépense est, sauf convention contra ire , proportionnelle au nom bre de

T . XIV 1S
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cellules à étab lir pour la  circonscription. Il participe dans la môme 
m esure aux droits et charges de la propriété.

Art. 5, — En cas dé création d’une prison in terdépartem entale, la 
subvention que l ’Etat peut accorder est déterm inée séparém ent à 
l’égard de chacun dès départem ents intéressés, e t dans les conditions 
p révues par l’article 7 de la loi du 5 ju in  1875. , ; v

Art. 6. — Dans le cas où l’État a tra ité  avec un départem ent de la 
rétrocession d 'une ou de plusieurs prisons, e t dans celui on il doit, après 
déclassement, pourvoir d ’office à l’appropriation ou a la reconstruc
tion d’une prison départem entale, il peu t tra ite r avec d’autres dépar
tem ents dans les conditions de l’article 4 d e là  présente loi.

Il peut, en outre, s’entendre avec ces départem ents pour construire 
ou transform er en leu r lieu e t place l'établissem ent in terdéparte
m ental.

Art. 7. — Les charges résultant pour les départem ents des articles 
1, 3, 4 e t 0 de lap résen té  loi ont le caractère de dépenses obligatoires. 
Il en est de même des dépenses ordinaires d ’entretien et- de répara
tion des immeubles départem entaux affectés à usage de maisons d’a r 
rê t, de justice e t de correction. L’article (il de la loi du 10 août 1871 
leur est applicable.

En conséquence, à défaut par les conseils généraux dé prendre les 
m esures nécessaires pour l’exécution des travaux ou de voter les res
sources dans un délai d’un an à p a r tir  de la mise en dem eure qui leur 
est adressée, il y est pourvu d'office en vertu  d'un décret rendu en 
conseil d’État, aux frais du départem ent et dans les limites de la dé
pense prévue.

Le décret fixe, en cas de déclassem ent, la subvention s  la charge 
de l’État; dans les lim itesrie l'a rtic le  7 de la lo i du 5 ju in  1875.

A rt. 8. — Le nom bre dés cellules de détention à établir-pour toute 
maison affectée au régim e de l’em prisonnem ent individuel est fixé 
d’aprés le chiffre moyen de la population pendant les cinq dernières 
années, en tenan t com pte des modifications intervenues dans les lois 
pénales, Il ne peut dépasser les tro is quarts  de l’effectif actuel calculé 
su r la même base.

Un quartier commun, exclusivem ent réservé, en eas il’insu Aisance 
tem poraire du nombre des cellules, aux condamnés aux peines les 
plus courtes on aux détenus d’une même catégorie, est établi dans les 
maisons où l'adm inistration le juge nécessaire.

Art. 9. — Il peu t ê tre  créé par le M inistre  de l’in té rieu r dos chan
tie rs  pénitentiaires pour utiliser la m ain-d’œ uvre pénale à la constru - 
tion ou transform ation des prisons, sans toutefois p o rte r  attein te  à la 
d istinction dès peines e t aux conditions essentielles de leur exé
cution. '

Ne pourron t ê tre  employés dans ces chantiers les détenus qui, 
d ’après la natu re  de leur peine et, le lieu de leu r condamnation, de
v raien t subir leur peine dans un établissem ent où fonctionne le régim e 
de l’em prisonnem ent individuel.
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Art. 1 0 .—_ Sont abrogées toutes les dispositions de lois antérieures 
contraires à  la présente loi.

La présente loi, délibérée e t adoptée p ar le Sénat et par la Chambre 
des députés, sera exécutée, comme loi d’État. t .

Fait à Paris, le A  fév rier 1893. ■ . •
CARNOT.

P a r  le P rés id en t tic la  R épublique :

Le P r é s id e n t  d u  C o n s e i l ,
M inistre de l’in té r ie u r .

'' R ib o t . ■

38 avril. — Loi de finance d u  28 avril 1893. A r t.  5 0 : —- 
Pensions civiles.

A p artir  de la prom ulgation de la p résen te loi, les services mili
taires com pris dans la liquidation des pensions civiles seront calculés 
d’après le m inim um  afïectéau  grade par les lois en vigueur à la date 
où; ils on t été term inés. — La veuve de tou t fonctionnaire ou employé 
décédé postérieurem ent au 31 décembre 1892, après v ingt-cinq ans 
de service, au ra droit, si elle com pte six ans de mariage, à une pen
sion égale au tie rs de la pension p rodu ite  par la liquidation des ser
vices de son m ari. Une, pension tem poraire de même im portance sera 
accordée à l’orphelin ou, aux orphelins m ineurs du .fonctionnaire, 
lorsque ia m ère sera décédée o u  inhabile à  recueillir la pension, ou 
déchue de ses d ro its. —Les a r t .  8, 13, 15e t 16 de la loi (lu 9 ju in  1853 
sont abrogés en.ee qu’ils ont de.contra ire à ces dispositions.

2 m ai.—  N ote d e  s e r v i c e . — Visites des établissements 
• péniten tia ires.

Ail m om ent où l'attention publique est appelée do façon spéciale 
su r les établissem ents pén iten tiaires e t où la direction de l’adm i
nistration pénitentiaire ,, d’accord avec celle de l’assistance e t • de 
l’hygiène publiques recherche les m esures que peut com porter la si
tuation  sanitaire, il a paru  utile de rappeler les dispositions réglem en
taires qui, en m atière do visites des locaux — et après entente en tre  
les deux services intéressés — doivent être  stric tem en t observées.

En dehors.des .inspecteurs généraux, des services adm inistratifs 
(section des prisons) en tournée ou, en mission, en trée ne sera don
née dans les établissem ents pén iten tiaires q u ’aux personnes qui se 
p résen teron t munies d’une autorisation ém anant directem ent de mon 
adm inistration  ou délivrée p a r le P réfet.

Tous avis utiles devront ê tre  adressés p a r  vos soins aux gard iens- 
chefs ; ceux-ci au ron t à faire connaître, le cas échéant, aux dem andes 
qui leu r sera ien t adressées à quelles conditions il pourra it y  ê tre



répondu. Chaque visite ai nsi régulièrement elïectuée devra donner 
lieu immédiatement à un compte rendu détaillé envoyé par rapport, 
spécial, confidentiel au besoin, ;V M. le directeur de l ’administration 
pénitentiaire. t

Le Directeur de l'adm inistration  pénitentiaire. :
. y  D u f l o s .
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19 m a i.—■ N o t e  desehvice concernant les précautions à pren dre  
contre les affections épidémiques ou contagieuses.

L’attention des directeurs des circonscriptions, pénitentiaires est 
appelée, d’une manière toute : spéciale,surles recommandations à 
adresser aux agents de garde et de surveillance relativem ent à l’exé- 
cutiou des prçseriptions du cahier des charges concernant la salubrité 
et la propreté dans les prisons.

A l ’arrivée des’ détenus, l’entrepreneur est tenu de faire laver,, 
désinfecter et rem ettre en état leurs vêtements (art. 45 du cahier des 
charges). L’immersion tles eil'ets, pendant trois heures, dans une 
cuve contenant de l’eau additionnée de sublimé à un pour m ille est 
à recommander; Ces précaution s suffiront pour les prisons qu i n’ont 
qu’un faible effectif. Pour celles dont l ’effectif est élevé, i l  y  aurait 
à s’entendre avec les départements ou les communes possédant une 
étuve mobile, pour que cet appareil puisse être mis, selon le cas à la 
disposition de l’administration pénitentiaire.

Tous les détenus entrants, même ceux qui ne sont pas astreints au 
costume pénal, devront, si l ’état sanitaire de l'établissement t'exige^  
être exceptionnellement et jusqu’à nouvel ordre, revêtus d 'habillé- . 
ments autres que ceux qu’ils avaient à leur arrivée ; en outre, dans la 
mesure, ou le perm ettra la disposition des locaux, être placés pendant 
trois jours en observation dans un local isolé, autant que possible, 
du reste de la détention.

11 importera de ve ille r attentivement à ce que l ’entrepreneur se 
conforme aux prescriptions d e  l’article 42 du cahier des charges, qui 
l'obligent à faire donner des bains aux détenus, toutes les fois -qu’il 
sera jugé nécessaire, soit par l ’administration, soit par le médecin.

Les industries qui pourraient porter préjudice à l’hygiène de l’éta
blissement ou à la santé des travai'leurs ne devront être admises 
que sous réserve expresse de prendre les précautions nécessaires, en 
vue de prévenir tous inconvénients.

S’il venait à être reconnu que les précautions n’ont pas été obser- . 
vées ou qu’elles sont insuffisantes, les industries seraient supprimées.

Il est indispensable de veiller à ce que l ’entrepreneur observe exac
tement pour les chambres de sûreté, les prescriptions de son cahier 
des charges, notamment en ce qui concerne la fourniture et le re
nouvellement des couvertures (art. 34), de la paille (art. 39); des
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Objets nécessaires au balayage et au nettoyage 'îles lopaux'iartl 43), 
des ustensiles à l ’usago des détenus (art. V.)).

L é s  prescriptions des articles 43, 4 4 du cahier des charges, rela
tivem ent au balayage des locaux, à la vidange des fosses d’aisance, au 
blanchim ent des m urs, au nettoyage des pompes, fontaines, ré se r
voirs, au curage des puisards, voûtes et canaux souterrains, devront 
être observées exactem ent. !

Enfin, si des détenus étaient attein ts de maladies épidém iques ou 
contagieuses dans ' rétab lissem ent;'il devra ê tre  procédé immédia
te m e n t à une désinfection rigoureuse de tous les effets, draps, linges, 
objets de literie  ayan t servi aux malades, e t du local qui aura été 
occupé p ar eux. .

De m anière générale, il y a lieu d’inv iter les médecins des prisons 
à se rendre  com pte avec le plus grand soin de l’é ta t des différents lo
caux composant les maisons d’arrê t, de justice e t de correetion:et à vous 
adresser, après leur visite, leurs observations et leurs conclusions.

Le Directeur de l ’a d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,
^ v i^ D o e x o s .

37 m ai. — C i i t c u r . A i i t E  concernant liai mesures d'hygiène 
de la salubrité et de propreté, à  prendre dans tes chambre* du sûreté.

— JUanchinicnt dns locaux'.

Monsieur le P réfet, par une note de service aux directeurs des cir
conscriptions pénitentiaires,dont un exemplaire[estfci-inclus, j ’ai rap 
pelé âc ës  fonctionnaires les dispositions du règlem eut du  11 novembre 
1885 et les clauses dujcahier des charges, pour l’entreprise généi’ale 
des services des maisons d’a rrê t, de justice e t de (correction, et des 
dépôts et cham bres de sûreté , en ce qui concerne particulièrem ent 
les précautions à prendre, en m atière d’hygiène et de salubrité.

Aux term es de l’a r tic le45 du cahier des charges, l’en trepreneur est 
tenu de faire b lanchir, tous les ans, au lait de chaux, m élangé avec de 
la colle de peau, toutes les localités de chaque prison où ce procédé 
peut s’appliquer, e t de faire peindre au coaltar les soubasse ments, 
dans chacun de ces locaux, à la hauteur de cinquante centim ètres.

Dans ces dispositionsjdu cahier des charges ne sont pas mentionnées 
les cham bres de sûreté affectées a  la détention des passagers. T es 
locaux, installés aujourd’hui, sauf de rares exceptions, dans les ca
sernes de gendarm erie, doivent être munis, conformém ent aux clauses 
du cahier des charges, de couvertures, de paillasses, d’objets néces
saires au  balayage e t au  nettoyage. (Articles 34 à 49.)

En fait, dans tin g rand nom bre de cham bres de sûreté il n’est 
jam ais déposé de passagers; dans d’au tres,-les passagers ne dem eu
ren t que quelques heures. C’est pour ces raisons qu'il n’a pas été 
prévu à la charge des en trepreneurs d 'autres obligations que celles 
énoncées plus haut et que notam m ent le blanchim ent dés chambres
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de sûreté ne fait pas partie  de ces obligations. Cette dépense in
combe aux départem ents com me toutes celles concernant l’en 
tre tien  e t les réparations des casernes de gendarrriarie dont les 
cham bres de sûreté font partie.

Il p a ra îtra it donc utile, m onsieur le P réfet, au m om ent où sont 
rappelées dans l’in térêt de la santé publique, tou tes les prescriptions 
relatives à l'hygiène et à la salubrité, de vous faire rendre  com pte de 
l’é ta t des chambres de sûreté de votre départem en t, de vous assurer 
que l’en trepreneur des services économiques s’acquitte régulièrem ent 
de ses obligations, e t de faire procéder d 'urgence; au com pte du dé
partem ent, au blanchim ent des locaux, partou t où il sera reconnu 
que cette opération est nécessaire. ...

Je  vous p rie  de m’accuser réception des présentes instructions et 
de m’inform er de la suite que vous y aurez donnée.

Recevez,etc. . :■■■
P our le P résident d u  Conseil,

M inistre de P intérieur,
Le Directeur de l'adm in istra tion  pén iten tia ire , 

F. Duflos.



P R O G R A M M E

d e s  M a t i è r e s  d e  l ’ E x a m e n

P O U R  r.E S  E M PLO IS

D’IN S T IT U T E U R S ,‘ DE COM M IS A U X  É C R IT U R E S  E T  DE T E N E U R S  DE L IV R E S

P a ris , le  2 ju in  1893.

I .  —  ÉPREUVES ÉCRITES (1)

. 1° Une dictée d 'orthographe.
2° Une rédaction su r un su je t in téressant, de m anière générale, 

le service pén iten tiaire ; l’organisation de cette adm inistration, les 
élém ents de d ro it civil e t de la législation pénale, la tenue des livres 
et la comptabilité.

3° Une composition d’arithm étique com portant la solution r a i-  
sonnée des problèm es où l’exposé de théories dont le su jet es t choisi 
dans le program m e de l'examen o ra l.

II . —  EXAMEN ORAIi

i° Géographie:

Notions prélim inaires. — Des cartes. — Tracé au tableau d’une 
carte simple. — Orientation. — Emploi de la boussole.

Nomenclature géographique. — La mappemonde. — Les cinq par
ties du monde.

Distinction de la géographie physique et de la géographie politique.
Grandes divisions du globe. — Système général des m ontagnes ; 

grands fleuves. — États, e t villes principales. — Colonies e t établis
sements européens.

Europe : Géographie physique. —  Géographie politique.
France : Géographie physique.— Ligne de partage des eaux, chaînes 

de m ontagnes e t ram ifications principales. — Fleuves e t rivières divi
sés p ar bassins. — Tracé des frontières e t description des côtes.

Géographie politique: départem ents: chefs-lieux et sous-préfec- 
tures. — Principales v illes m anufacturières. — Voies de communi
cation: fleuves et riv ières, canaux, chem ins de fer.

(1) Dans toutes les épreuves, l ’ic r i lu r e  devra être couramment lisible.
La rédaction a principalement pour objet de permettra d’apprécier 1’instruetiou 

des candidats, leu r  s ty le  et leurs connaissances grammaticales de la langue française
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Colonies: S ituation; — lim ites; — provinces; — villes principales;
— productions.

2° Organisation adm in istra tive  et judiciaire'.

Du départem ent: fonctions e t principales attributions du préfet, du 
secrétaire général, du  conseil de préfecture. — - De l’arrondissem ent : 
fonctions et principales attribu tions du sous-préfet. — De la com m une : 
fonctions et principales a ttribu tions (Urinaire et de ses ad join ts.,

Distinction en tre  la ju s tice  civile, la ju stice  crim inelle, la  justice 
correctionnelle, etc. T ribunaux de prem ière instance, cours d’appel, 
cours d’assises, cou r de cassation.

3° A rithm étique:
Théorie de -la num ération. — Nombres entiers : Explication ra i- 

sonnée des quatre  opérations fondamentales su r  les nom bres en tiers.
— Nombres décimaux. — Propriété  des nombres : divisibilité. — 
Nombres p re m ie rs .— Fractions ordinaires. — Fractions décimales.
— Carré et cube. — Règle de tro is. — Règles d’in térêts sim ples. — V 
Règles de société. — Règles d’alliage. "

4° Systèm e légat des poids et m esures et application d u  systèm e  
m étr ique:

Notions su r la m esure des grandeurs. — M esures de longueur. — 
Mesures de superficie. — Mesures de volume et de capacité. — Me
sures de poids. — Monnaies. — Notions su r la m esu re  du tem ps. — 
Application du systèm e m étrique à la m esure des surfaces et des 
volumes.

5° Comptabilité:.
Comptabilité commerciale. — Tenue des livres. — Comptabilité : 

en partie  sim ple. — Com ptabilité en partie  double.
Comptabilité publique (Notions générales e t somm aires su r les p re

m iers éléments de). — Budget.
Distinction en tre les adm inistra teurs, les ordonnateurs et les 

com ptables.
6° Droit pénal:
Distinction en tre  les contraventions, les délits et les crim es. — Des 

peines afflictives e t infam antes. — Des peines infam antes. — Des peines 
correctionnelles. — Des peines accessoires.

De l’abaissem ent des peines par les circonstances atténuantes. — 
Des évasions des détenus et du recèlem ent des crim inels.

5 ju in . — Circulaire. — Interprétation de l'article 2 de la loi du  
S ju in  1875'. — Condamnés à un an et tin jo u r.

Monsieur le D irecteur, l’article 2 de la loi du  5 ju in  1875 p révo it, 
pour lescondam nésà un em prisonnem ent d’un an et un jo u r, le main



1893 ;• — 15 ju in 281

tien dans les maisons de correction départem entales affectées au ré 
gime individuel. ■ '

Lorsqu’un départem ent possède au chef-lieu d’arrondissem ent une 
prison cellulaire qui n ’est pas prison de concentration, les individus 
condamnés à  un  an e t un jour p ar le trib u n a l dudit arrondis
sement y  sont retenus de plein d ro it. Si, au con tra ire^ le  système 
cellulaire es t en vigueur à la prison de concentration , la question 
s’est posée de savoir si les condamnés à un an e t u n  jo u r  par un tr i— 
biitial quelconque du départem ent pouvaient, sans décision^ m inisté
rielle particu liè re ;'ê tre 'd irigés  sur cette prison et y  ê tre  m aintenus 
pour la durée de leu r peine, au lieu d’être  transférés su r  un e  maison 
centrale.

J’ai cru devoir consulter M; le Garde des sceaux et, après entente 
avec mon collègue, j ’ai décidé de m anière générale qu’à l’avenir les 
individus, condam nés à un an et un jo u r d’ em prisonnem ent par le 
tribunal d’un arrondissem ent dont la maison de correction n’est pas 
cellulaire, seraient d irigés,-pour y subir leur peine, su r la prison de 
concentration du chef-lieu du départem ent, lorsque celle-ci est affec
tée au régim e de la séparation.

Vous voudrez bien assurer, en ce qui vous concerne, l’exécution 
des instructions ci-dessus.

Recevez, etc.
Le Présidant d u  Conseil, M inistre de l'in térieur.

F a r  délégation  : , .

Le D irecteur de l’adm in istra tion  pén iten tia ire ,
P .  D u f l o s .

15 ju in . — Circulaire. — E xécution des peines jrrononcées’ 
p a r  les conseils de guerre  

contre les m ilita ires q u i cessent cVappartenir it, l'arm ée. '

Monsieur le P réfet, une question de principe touchant le mode 
d’exécution des peines a été récem m ent exam inée en tre  les m inistres 
de la guerre, de la m arine et de l’in térieur : il s’agissait de savoir 
comment doivent ê tre  subies les peines d ’em prisonnem ent et de travaux 
publics prononcées par les conseils de guerre  contre des m ilitaires, 
e t pour délits exclusivem ent m ilitaires, quand les condamnés cessent 
d’appartenir à  l’arm ée.

Je crois devoir résum er, ci-dessous, l'ensem ble des dispositions 
qui ont été adoptées par les départem ents intéressés, suivant avis 
émis p a r le conseil d’É tat. •

Les m ilitaires condamnés par des conseils de guerre  à l’une des 
peines infam antes énum érées à l’article 189 du code de ju s tice  m ili
ta ire, e t entra înan t p ar elles-mêmes exclusion de l'arm ée (travaux 
forcés, déportation, détention, réclusion, bannissem ent), seront,
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comme p a r  le  passé, écroués dans les établissem ent pénitentiaires 
civils', et y  seront m aintenus ou réintégrés, selon les.cas, pour purger 
les au tres peines, an térieures, concomitantes ou postérieures, d’em
prisonnem ent ou de travaux publics dont ils auraien t été frappés.
. Les m ilitaires condamnés seulem ent aux travaux  publics ou à 
l’em prisonnem ent subiront ces,peines dans les établissem ents péni
tentiaires m ilitaires, alors môme qu’ils au ra ien t été rayés des con
trôles de l’arm ée par suite,de destitution, d’annulation d’engagem ent, 
d 'interdiction de droits civiques et civils m entionnés à l'article 42 du 
code pénal, e t ne devront plus ê tre  reçus dans les prisons de droit 
commun.

Quant à ceux qui, étant'condam nés à l’em prisonnem ent ou.aux t ra -  : 
vaux publics p a r des conseils de guerre, se trouvent, d’a u tre  part, 
exclus de l’arm ée en exécution de l’article 4 de la loi su r le rec ru 
tem ent du 15 ju ille t 1889, comme ayant encouru la relégation, leur 
situation a été déterm inée par une instruction  de M. le m inistre do 
la guerre  en date du  26 janv ier 1890.... « Ils devront être écroués dans 
des établissem ents pénitentiaires m ilita ires. A l’expiration de leur 
peine, il seront m is à la disposition de M. le m in istre  de l'in té rieu r. »

Il a été décidé, enfin, que les m ilitaires qui ont été condamnés à 
m ort par les conseils de guerre, pour faits m ilitaires, e t qui ont vu 
com m uer leur peine en celle des travaux publics, purem ent afllictive, 
cesseraient d ’ê tre  m aintenus dans les établissem ents pénitentiaires 
civils, e t se ra ien t rem is à l’autorité m ilitaire . 1 

Je vous p rie, Monsieur le Préfet, de vouloir bien notifier les ins
tructions qui précèdent aux.'directeurs' des établissem ents -péniten
tiaires de votre départem ent, e t inviter ces fonctionnaires à assurer 
leur exécution, sauf à m’en référer si des difficultés d’in terprétation  ; 
venaient à se produire. Vous leur recommanderez, en même temps, de 
vérifier les situations pénales des condamnés m ilita ires actuellem ent 
détenus dans nos prisons, et de me signaler, en vue de leur régulari
sation, celles qui paraîtraient contraires à la nouvelle jurisprudence.

J’adresse, d ’ailleurs, à chacun d ’eux, un exemplaire de la présente 
circulaire.

Recevez, etc.
Le P résident dit Conseil, M inistre de l'in térieur.

P a r  déldgation :
Le Directeur de l'adm in istra tion  pén iten tia ire ,

F .  D u f i .o s .

17 ju ille t. — C i r c u l a i r e . — L oi du  5  ju in  1875, concernant 
la  détention préventive passée en cellule. :

Monsieur le Directeur, une circulaire du 7 ju in  1893 vous a fait con
naître l’in terprétation  de la chancellerie su r  le po in t de savoir si un 
détenu renferm é dans une maison cellulaire devait bénéficier, pour la
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durée de la prévention, de la réduction du quart prévue p a r  la loi du 
5 ju in  1875. .

Le m inistère de la justice ayant émis l'avis que la  question devait 
être résolue par la négative, je  vous ai prie de vous conform er à cette 
in te rp ré ta tion .

La c o u r d’appel de P aris, par un a rrê t rendu le 1" ju ille t courant 
dans l'affaire Bascourt, a décidé, au contraire, que la détention p ré 
ventive passée en cellule com portait la  réduction du  quart dans les 
conditions déterm inées par la loi du 5 ju in  1875, et M. le Garde des 
sceaux estime que la ju risprudence est définitivement fixée par 
le dit a r r ê t

Je vous invite, en conséquence, à appliquer, dès à présent, cette 
nouvelle règle aux condamnés.

Recevez, etc. ,: •

Le Président d û  Conseil,■.M inistre de l 'in té r ie u r .
. . . . l*ar délégation :

Le Directeur de Fadm inistrai ion pén iten tia ire , ■ 
• F . D u f l o s .

24 ju ille t . — N o t e  d e  s e r v i c e . —  Réform e des objets mobiliers.

Aux term es des diverses instructions et notam m ent de la circulaire 
d’ensemble du 20 m ars 1868, lorsque les objets mobiliers achetés su r 
les fonds de l’É tat cessent d’ê tre  u tilisés dans les prisons, ils doivent 
être  présentés à MM. les inspecteurs généi’aux qui jugen t, lors de 
leu r tournée, s’il y a lieu de les réform er. Cette opération accomplie 
et approuvée par décision m inistérielle, la vente des objets auxquels 
cette m esure peut s’appliquer est effectuée au profit du Trésor, par 
l’adm inistration des domaines.

Les d irecteurs des circonscriptions pénitentiaires sont invités à 
rappeler ces prescrip tions aux gardiens-chefs et à veiller à ce qu’elles 
soient exécutées. Ils devront égalem ent, chaque fois qu’ils propose
ront des acquisitions de m obilier, indiquer su r le bordereau récapi
tu la tif jo in t à leu r rapport s’il s’agit du  rem placem ent d’objets 
régulièrem ent adm is à la réform e.

Les uniform es des gardiens étan t l’objet d’une règlem entation 
spéciale, les présentes instructions ne leur sont pas applicables.

Le Directeur de l'adm in istra tion  pén iten tia ire ,
F .  D u f l o s .
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21 août. — Rapport su r  l'application de la loi de relèrjalian 
présenté p a r  H . È t. Jacquin, conseiller cCÈlat,

P résident de la Commission de classement des récidivistes.

Monsieur le Ministre,

La loi du 27 mai 1885 sur les récidivistes, dans son article 22, a 
p révu qu’un rapport serait présenté chaque année sur son exécution.

La commission de classement a l’honneur de vous adresser, pour 
l’année 1892, les renseignem ents qu’elle a recueillis e t les observations 
qui lui ont paru devoir ê tre  formulées, au cours des travaux aux
quels elle s’est livrée en vertu  des attributions qui lui ont été 
conférées par le règlem ent d’adm inistration publique du 20 no
vem bre 1885. ' 1

Les tableaux statistiques, que renferm e le rapport, rapprochent 
les chiffres de 1892, de ceux de 1891 et des moyennes de la prem ière 
période quinquennale (1886*1890).
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PR EM IER E
Résum é des condam nations prononcées ■

RESSORTS 

do

cours d'appel

A g e n . . . . . .
A l x . . ............
A l l i io n s . . 
A n g e r s . . .  . 
ltastiu. . . . .
K e s a n ç o n .. . 
Ito rd eau x  . .  
R o u r g e s .. . .
Caen.... . . .
Chatnbèry.. 
Dijon.. . . . .
D o u a i . . . . . .
G re n o b le .. .  
L im o g e s . . .  

Lyon . . . . . .
M o n tp e llie r.
Nancy
Nîmes........
O r lé a u s . .  . .  
P a r i s . . . . . .
Pau . . . . . . .
P o i t i e r s . . .  
l ie n  n é s . . . .

Biom. . . . . .
Rouen.. . . .
T o u lo u s e . . .

T o t a u x  pour 
la F rance..

A lg é r ie . . . .
T u n i s i e . . . .

T o t a u x  génè- 
m x  moins 
U  lo i is i t . .

POPULATION 

recense ■ 

ment 

île 18U1.

■ 810, 
1.301, 
1.403, 
1.280, 

288, 
m

1.032, 
995; 

1.297.
531

1.239,
■2.010

994. 
985,

1.779,
1.389.
1.471,
1 . 101,

995. 
5.446.

948,
1.597.
3.162.
1.544.
1.189,
1.253.

38.343.192

4.124.732
»

42.467.924

t s

10
37
39
20

»
17
34 
14
35 
13

; 28 
59
29 
12 
50
30 
34
23 
19

222
10
19
62
19
24 
16

925

A.NNKE 1892

N O M B 1 IE  T O T A L

des condamnés puur

39 
190 
142 
92
41 
53 

134 
30

155
M

' i l
149
63
45

148
91
80
83
94

620
42 
76

224
79

106
40

3.017

490
55

3.507

a
5'c  ^

1.201
0.608
0.738
4.115

: 1.400 
■ 2 .m a  

4.771 
1.752 
0.923 

O. 1.165 
2.256 

12.608 
1.900 
1.895 
5.290 
4-343 
5.124 
2.413 
3.183 

33.638 
1.437 
2.552 
9.244 
2.910 

11.124 
2.053

139.568

10.006
1.021

150.174

Total.

1.240 
0.798 
0.880 
4.207 
1.441 
2.900 
4.905 
1.788 
7.078 

, : 1:213
2:337

12.817
1.909
1.940
5.444
4.434
5.204
2.490
3.277

34.258 
1.479 
2.628 
9.i 
2.995

11.290
2.099

142.585

11.090
1.076

153.681

NOMIHIE
IIK CONDAMNA* 

n la 
relégatlon 

par 
100.000 liai).

2.9
5.5 
5,1
4.9  
0,2  
2,8
3.0
1.9
4.1 
2,4 
2,0
2.9
3.8
1.6
4.2
3.0
3.9
2.3
3.4
6.4
1.7 
1,6
3.0
2.7
7.1
2.1

3,5

1891 1892

2 ,?
3.3
3.5
2.5 
0,3 
1,0 
2,1
1.4
2.4 
2,8 
2 : 1

1.7 
2,9
1.0
2 . 8

1.7
1.3
1.7
2.0
4.1
1.3
1.4
2.1
1.9
5.6
1.4

2,3

1,2
2,8
2,6
2,0
0,0
1,8
2.0
1,4
2 .7  

2 4  

2,2 
2,2
2.9 
1,2
2.8 
2,1 
2,3
1.9
1 .9
4.1 
1,0
1.1
1.9 
1,2 
2,0 
1,2

2,1

NOMIIIIK
1)E r.UMIAMNÉH
it des peines 

privatives 
de l ib e r t é  

par
100.000 liab.

150
522
441
324
529
307
279
171
397
210
200
496
183
190
336
345
340
197
274
632
182
170
252
185
692
100

338

1891

338

1892

15’J
522
400
328 
499 
308 
300 
179 
54fl 
228 
• 188 
490 
198 
196 
305 
319 
353 
214
329 
028 
155 
101 
299 
193 
949 
167

361

NOMBRE:
IIK CONDAMNÉS

a la . 
relégation ‘

" p a r - ':MV;
100.000 bal).

I l
1891 1892

1,8
1,2
1,1
1.5
0,03
0,9
1,0

1,1
1,0
1.1
1.4 
0,6
2.1 
0,8

1 . 4

0,9
1.1
1,2
1,0
1,0
1,2
1,1
1,2
1.5 
1,1 
1,3

1,4
0,6
0,9
0,7'
0,08
0 ,5 ’
0,7
0,8
0,3
1,3:
1,1
0,4
1,6
0 ,5
0,9
0,5
0 ,4
0,8
0,7
0,7
0,7
0,7
0,7
1,0
0,7
0,9

1,0

0,8
0,0»

1,0

0,7

0,3
0,2

0,7

0,8
0,5
0,6
0,6

:\y»
o ie
0,7
0,8
o ;s

• i ; i
U ,2
,,0,5
!i ; s

0 , 6

0,9
0 , 7

0 , 6

0 ,9

0 , 6

0 , 6

0,7
0,7
0,6
0,6
0,2
0,8

0,6

0,4

0,6
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Les chiffres qui précèdent accusent une nouvoile dim inution du 
nombre des condamnations A la relégation ; le maximum avait ôté 
a tte in t en 1887 oit le [nombre des condamnés à la relégation s’é tait 
élevé à 1.935; il n’est plus que de 025 en 1892, inférieur,de 40 au 
oliilTre de 1891.

Cette dim inution est loin cependant d’accuser une réduction de la 
crim inalité ni même de l'im portance des infractions, puisqu’elle coïn
cidé avec une augm entation du nombre des condamnations à des 
peines privatives de liberté et qu’en particu lier iW y a eu en 1892 
près de 5.000 individus do plus qu'en 1891 condamnés pour l’un des 
délits p révus p ar lu loi du 27 mai 1885. On s’expliquerait difficilement, 
dans ces conditions, que la peine de relégation a it été au contraire 
moins fréquem m ent prononcée, si l’on perdait do "vue que, comme 
nous [avons eu . l'occasion‘de le noter dans nos précédents rappoi’ts, 
les tribunaux sem blent de plus eii plus répugner à l’application de 
cette pe ine .

N ature  et durée des peines a ya n t en tra îné  ta relégation.

MOYENNK
ANNUELLE 1 8 9 1 1 89 2

, 1886-

Nombre.

1890

O/o; Nombre. O/O ; Nombre. u'o

Condamnés aux travaux forcés . . 174 J : 12 158 . ' lli. 155 17

Condamnés il lu réc lu sio n ............. ■■ 5? 03 . 7 72'r 8
Condamnés à lin emprisonnement 

do lila s  (l’un m i. . . . . . . . . . . . . -> 302 2.4 259 27. 240 26

Condamné» à nu an d’emprisuu- 
noment ou moins................ . 872 . 5!) 487 50 458 49

D E U X I È M E  F A K T 1 E

Travaux de la Commission.

§ l or. — sta tistique dex travaux.

La commission a tenu 11 séances pendant l’année 1892 et a eu à 
examiner 662 dossiers, soit 213 de moins que l’année précédente.
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D ossiers on cours d 'oxum eu lu 1er ja n v ie r  1802 ......................

D ossiers n o u v e a u x .. .. ............................. ....................

D ossiers  on supp lém ent d’in s trn e tio n  le 1er jn n v io r  revoim s 
p endan t l 'a n n é e . ................................................................. ..

D ossiers revenus p ou r nouvol a v is  . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . .

A  dédu ire  :

D o ss itrs  renvoyer p o u r stipplém out d 'in s tru c tio n  e t  non

12

m

0 | 

58

680

D ossiers re tirés  au  cours do l 'in s tru c tio n  (décès, libéra tions 
conditionnelles accordées a v a n t que la  com m ission a it

18

R k s t k . . . . ....................... C62

Six cent quatre condamnés ont été l’objet d’une prem ière propo
sition :

HOMMES FEMMES TOTAL

• B elcga tion  • in d iv idue lle  . . . . . . . ....... ...... ................. 1 »  , 1

Relégation  collective (o rd in a ire ) . .............. .. 474 4 0  :: 523

R elégation  collective (sections m o b ile s ) ............ 4 ? ! » 47 :

D ispense provisoiro  de lu re léga tiou  ....................... : i«  ; i 17

D ispense définitive de la  re léga tion . . ..................... 2 » -
• 2

R envoi l’a dm in is tra tion  en  vue  do la  g r â c e . . . . ■ ^  12 ■ ■ .i-.'/" : 13 '

Proposés pour lu libé ra tion  cond itionnelle ............ 1 " ■■ u i ;: '

Totaux .............. 553 V: 51 G04

Quarante-neuf condam nés, dont le dossier a  é té  soumis pour nouvel 
t . x j v  - l i t
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examen à la commission, ont vu m odifier/dans les conditions ci-après 
la proposition prim itive dont ils avaient été l’objet : '

Itelégatlon collective (o r iliim ïro ). .

Rclégation collective (sections m o
biles)';  .............. ; . . . . . . . . . . . . . .

D ispense p rov iso ire  tic lu relégation .

D ispense délin itive  de la  re lég a tio n .

f! rîioe  ...................................

L ibération  conditionnelle . . . . . . . .

Totaux ;

IIOMIIES

24

: 4 

12 
1
M

10'

»

.10
1

42

.-FEMMES TOTAL

20

■1
0

15

1
»

■a.
"S::

12

)>
35

1
»

1

■ 40

Dos avis spéciaux ont, en ou tre , été émis sur le compte de 9 con
dam nés :

U n liomme a  o b te iu f -uno ' p ro longation  do disponso p ro - ’ . .'
v isoirc p o u r m otifs de s i i n t é . . . . . . .  . . . .  1

L es p ro p o sitio n s ' p r im itiv e s  o n t é té  m ain tenues p ou r 
h u it hom m es d o n t le  dossier a v a i t  été soum is à  la  com - 

- ”   m ission p o u r un nouvel exam en . . . . . . . . . .  . 8 v.

9

. Si l’on ajoute à  ces différents avis 27 demandes de supplém ents 
d’inform ation, on obtient un total de 689 avis émis p a r  la commis
sion en 1892.

, § 2 . — lielêgalion individuelle . *

Un homme seulem ent a paru  réu n ir  les conditions nécessaires pour 
;étre affecté, au corps des disciplinaires coloniaux e t bénéficier en 
'même temps de {a faveur de la relégation individuelle. ■.

Nous avons indiqué, dans nos précédents rapports , les raisons pour 
lesquelles la relégation individuelle ne p a ra issa it. pas pouvoir être 
‘proposée avant le départ de France quand elle ne pouvait avo ir pour ' 
•correctif l'affectation au corps des disciplinaires coloniaux, cas qui so 
;présen te 'très rarem ent.

Nous n ’avens pas à y revenir, tout en continuant à reg re tte r qu’il 
n ’a it pas été désigné- jusqu’ici de colonies, au tres que des colonies
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pénitentiaires, où l’on puisse diriger des relégués individuels avec 
espoir d 'une .utilisation'..efficace e t-a u  p lu s , grand prolit do leur 
amendement. - . , .

§ 3. — Rdêtjrüion collecUae. Sections mobiles.

' {Nous exprim erons le môme regret en ce qui concer:Ki les sections 
mobiles qui eussent pu rendre des services appréciable.* dans des co.- 
lonies où des travaux sont effectués soit pour le com pte de la colonie 
elle-môme, soit pour le compte de TÉtat. M a is  celles-ci se sont 
refusées jusqu’ici à u tiliser le travail des relégués, e t ce n’est tou
jours que su r nos deux colonies pénitentiaires que peuvent fonc
tionner nos sections mobiles.'
. La prem ière en Nouvelle-Calédonie a reçu 40 relègues en 1892, et 
la deuxième en Guyane, 8 relégués. '

§ 4. — Femmes relér/ables.

La dim inution du nom bre des femmes, p ar rapport à l’ensemble des 
condamnés à la relégation, s’accentue citrique année: elle n ’est plus 
que de 8,4 p. 100 eu 1892 au lieu de 8,8 en 1891, e t'10 ,5  pendant la 
période quinquennale 18SG-1890.

Sur les 51 femmes, dont le dossier a été examiné, cette année par 
la commission, plus de la m oitié (29) avaient dépassé l’âge de î0 ans.

§ 5. — Dispense provisoire.

La santé e t la constitution dos récidivistes condamnés à la reléga
tion resten t généràlem ent bonnes, et ce n ’est que dans de très faibles 
proportions (3,5 p. 100) que des dispenses provisoires de départ ont 
dû être  accordées en 1892.

T rente-six  condamnés (31 hommes e t 5 femmes) a rriv a ien t en 1892 
à l’expiration du délai pour lequel ils avaient obtenu antérieurem ent 
une dispense provisoire; leu r situation ayant été soumise à un nou
vel examen, ils ont été l’objet des désignations suivantes:

■ta ' >
:r :  «  • ' H E l. ËG AT ION
; .H ■ ci . , • COLLECTIVE

GRACE H ;
ï  ' Nouvellc-

' a  •••*o ...
2 .  —-o . e  1 a  - “ •

.. ^  ^ Caldilunic.
Guyiinc.

i H o m m e s ... . ................................ i ; ’.-' f'' 12 11

F e m m e s ,. . . . . . . . . . . ■ '» 3 ,: »;. 2 1)

T otaux  . " • V ' 0 r •"■■■■ 14 .■■■■'■ I l
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§ G. — Dispense définitive.

Le nom bre des avis île dispenses définitives pou r état d’incura
bilité dûm ent reconnu est aussi très faible : il n ’est que de 17 (I V 
hommes e t 3 femmes) en 1892 contre 24 en 1891.

Sur les 17 condamnes proposés pour la dispense définitive, plus 
de la moitié (9) avaient été. an térieurem ent placés dans la situation do 
dispense provisoire pour observation de leu r état.

’ § 7 .  — Sursis tï la relégation.

Aucune libération conditionnelle n'a été prononcée su r l’avis de 
la commission en 1892 : une proposition qu’elle avait faite en ce sens 
n’a pas été accueillie, e t le relégué qui avait fait l’objet de cette pro-. 
position a été désigné pour la i n  section mobile.

P ar contre, su r la proposition de la commission spéciale de libé
ration  conditionnelle, 18 relégués dont 3 femmes ont obtenu cette 

. faveur, avant que leu r dossier eût été soumis i'r la commission de. 
classem ent, ou bien qu’ils n ’aient pas p aru  à cclle-ci pouvoir être 
proposés pour cette mesure.

§ 8. — Service m ilita ire des relégués.

Les deux condamnés, qui en 1891 avaient été désignés pour le 
corps des disciplinaires coloniaux, ont été dirigés dans le cours de 
1892 sur Diêgo-Suarez.

Nous avons vu au § 1er qu’un seul relégué ava it pu  être  admis en 
1892 à faire son service m ilitaire, ce qui doit en tra în er pour lui le 
bénéfice de la  relégation individuelle. :

§ 9. — llenvoi au  m in istre  de la  justice  en vue de la  grâce.

Les cas, dans lesquels l’examen des dossiers révèle que la condam
nation a été prononcée contrairem ent aux dispositions de la loi et 
nécessite une proposition de grâce, dim inuent de plus en p lu s: de 
33 en 1890; le  nom bre était tom bé à 20 en 1891 ; il n’est plus que de 
15 (14 hommes et 1 femme) en 1892.

Ce ne sont pas toutefois les seuls condamnés à la relégation qui 
soient appelés à bénéficier de la g râce: avant même que la commis
sion n ’ait été saisie, il arrive .fréquem m ent que les m agistrats du 
m inistère public appellent directem ent l’attention de M. le Gardo des 
sceaux su r de fausses applications de la loi et provoquent eux-mêmes 
une. m esure gracieuse.

C'est ainsi qu’en 1892, outre les 15 propositions faites p a r la com
mission, le m inistre de la justice a eu à accorder, p ou r.e rreu r dans 
l'application de la loi, 40 remises de la relégation. Ces chillVes sont
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encore bien élevés p a r  rapport au nom bre des condamnations annuel
lem ent prononcées.

Deux condamnés o n t , 'e n  ou tre , p a r  leu r bonne conduite et les 
chances d’am endem ent qu'ils sem blent offrir, m érité d’è tre  relevés 
de la relégation.

§ 10. — L ieu x  de relér/ation.

Le tableau suivant indique les conditions dans lesquelles ont été 
répartis  les relégués désignes pon r ê tre  transférés aux colonies :

: HOMMES

Sections
mobiles.

Relégation 
ordinaire. ;

FEMMES t TOTAL

G uyane . i . . . . . . . . . . . . . . . . . ■; ' 8 ■ 252 14 274

T otaux. . . . . . . . . . 504 51 003

Les cinq convois partis en 1892 ont em mené un nombre plus con
sidérable de relégués qu’en 1891. Il re s ta it en effet au 1er janv ier 1892 
un chiffre im portant de condamnés (403) qui n ’avaient pu oncore 
être  expédiés.

HOMMES FEM M ES TOTAL

28 ja n v ie r___ . . . 175 » . 175 G uyane.

8 m ai . . . » .......... 00 20 110 G uyane.

20 m ai . . . . .  . . . 202 20 222 N ouvelle-Calédonie.

8 o c to b re .. . . . . . 82 10 02 G u y a n e .

27 décem bre .......... . 1 8 0 '25 211 N ouvelle-C alédonie.

T o t a u x .......... 735' .7 5 810

Depuis le début de l’application de la loi de 1885, ju sq u ’au 1er jan 
v ier 1893, la Nouvelle-Calédonie a ainsi reçu 2 .G51 relégués (2.341
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hommes e t 310 femmes), e t la Guyane 2.853 (3.630 hommes e t 223 
femmes). Enfin 4 relégués ont é té  dirigés sur Diégo-Suarcz pour être  
incorporés aux disciplinaires coloniaux-

§ 11. — Décès.

Suivant la réduction du nom bre des condamnations à la relégation 
d’année en année, le chiffre dés décèà parm i jles condamnés avant le 
départ pour la colonie d im inue; il n 'a  été que de 17 en 1892 au lieu 
dé 22 en 1891 et de 27 en 1890.

.... § 12. — S itua tion  des relègables a u  31 décembre 1892* r

Il ne resta it au 31 décem bre 1892 dans la m étropole que 238 re lé -  
. gables dont le dossier eut été soumis, à l’examen de la commission 
de classement au lieu de 465 à la môme date de T année précédente. 
i: La situation de c e s 238^condamnés est indiquée au tableauci-dcssous:

IIOMMKS FEMMES TOT Ali

l ld t'ja h le .s  à  e xp éd ier a u x  colonie 9. .

K elégation  in d iv id u e lle ................................... .. ■■■ "1 : ■ » •

, , v , l  N ouvelle-C alédon ie . . 44 • 11 53
R eléga tion  co llective .}

f G u y an e .......................... 123 7 ‘ 130

T o t a l  des ind iv idus h  expéd ier.. 168 , V; 18 186

' Jlelégables m a in ten u s  d a n s  la  mdlrnpolc.

D ispenses p ro v is o ire s . . ................ ............... : 18 :- ' r 5 . : V". 23

Proposés p o u r dispense défin itive . . . . . . . . . . lü '['k ; ■23 ; - J

Proposé» pour la  grilce ........................................... ■ 0 : » c

■■.Total dos ind iv idus m ain tenus
d ans la m é tro p o le ......... .. : . . /(3 ' 0 . . ; 52

T otaux  g é n é iîa u x ......... ...... 211 27 . '■ 238 '■:.,,
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. T R O I S I È M E  P A R T I E

S t n t l M t l q n e .

Les dossiers des 604 relégués (553 hommes — 51 femmes), dont la’ 
situation a été examinée pour la prem ière lois en 1892 par la  com
mission, fourn issen t au  point de vue statistique des renseignem ents 
que nous donnons dans les tableaux ci-dessous, en aj^ant soin de rap 
peler les proportions de 1891 et de la prem ière période quinquennale 
(1880-1890).

§ l or. — É ta l civil. — Age.

D o 2 i  il 25 ans..

De 2lï ft 30 uns.. 

D e 31 à  40  ans.. 

D e '11 itOO ans.. 

D e 51 t\ G0 an».»

T otaux . .

:  L’âge moyen pour les hommes continue à décroître très sensi
blement;, de trente,-sept ans e t dix mois en 1890, trente-sept ans et 
cinq mois en 1891, il est;tom bé a. trente-six ans et deux mois en 189i; 
pour les femmes, au contraire, on peu t constater un relèvem ent cette 
année, il est de quarante-un ans et dix mois au lieu de trènte-neuf 
ans et dix mois en 1891.

Le nombre des enfants naturels est do 42, dont une femme; repré-; 
sen tan t une.proportion .de .7,1 ,p., 100 .de rensem ble, des r el égués. .  -

IIO MM KS FEM M ES'
----------.

p. 1 0 0 . p. 1 0 0 .

N
om

br
e 

en
 

18
02 o  — 2

s  «23
6-» S i - .
.2 *c8C3 77

■

1891. 1892.

s S
■2 00 : 2  ’ th .■-O'

• ss. a '. 
■ ° M

oy
en

ne
 

' 
a 

n 
n 

a 
e 

1
1 e

 
(1

88
0-

18
90

).^

1891.: .1892.

- - 63 9  - r ’ 1 1 3 ■

1 2 (i : 15 19 ’ 23 ' 1 \ ; . ■ 1 2 1 2 14

; 188 35 3 0 , v .3 4 ; 1 2 25 34 ■ 24

125 29 25" ' 23 13 33 3 4 . 25

51 14 r; 11 9 10 20 : 14 31

553 .... 01
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§ 2. — S itua tion  de fam ille.

HOMM ES FEM M ES

p. 100. p. 100.

N
om

br
e 

en
 

1
8

9
2

.

S s f

—
1891. 1892.

o  ri
a  ®

1 ?
® a

S a i  ** —• 00

t"'Scg
•S S*/

1891. 1892.

C élibata ires ou d iv o rces.. 430 77 78 70 25 40 51 49 •

Jlariéa  avec  e n fa n ts . . . . . 1 71 10 12 13 13 22 23 25

M ariés san s  enfan ts  . . . . . 32 , 8 G G 1 1G 8 , 2

V eufs av ec  e n fa n ts . . . . . 12 3 2 ,5 3 0 14 12

Veuf* sans cnf& nts............ 8 2 1 .5 ' 2 0 11 4 12

553 51

Parm i les célibatairos, on compte 15 divorcés (13 hommes et 
2 femmes).

Des 103 hommes m ariés, 50 vivent séparés de fait, soit 48 p . 100. 
Sur les 14 femmes m ariées, 4 avaient cessé de vivre en famille, 

soit 28 p . 100.

g 3. — Instruc tion .

HOMMES FEM M ES

p. 100. p. 100.

K
om

br
c 

en
 

1
8

9
2

.

M
oy

en
ne

 
\ 

an
nu

el
le

 
1 

(1
38

0-
18

90
). 

I

1891. 1892.

O F*£  a  
■SxC «Ho ... ■ 
Zi a  ■... «

S » ?
= •5 303 s  >
!..■ a  «

5 = 1

189Ï. 1892.

1™ catégorie  : Com plùte- 
m «nt i l l e t t r é s . . . . . . .

120 30 24 22 19 41 40 37

2 ' catégorie  : S ac h an t lire 401 59 72 7 2 ,5 31 52 57 01
e t écrire  . 1 . . . . . . . . .

3° catégorie  : In s tru c tio n  
é lé m e n ta i r e . . . . . . . " . .

30 10 4 5 1 "■' 7 3 2

4° catégorie  :. In s tru c tio n 2 :i 1 » . 0 ,5 ■. » .» . )). .
su p érieu re .....................

553 51
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§ 5. — Textes visés p a r  le ju g em en t de condam nation  
, à  la relêgation.

i HOMMES FEMMES ; T O T A L r

H
es
ta
w 
o . 

' K
p. 100.

M '
' a  ■ 

*
r.

p . 100.

u et es Ci s  co 
H ^  9

Bu

<*

f ’’ = ■

o
B

.-« o S-Q ta *7
> ) C t 0

r~.

p. 100

1891. 1892.

1 «  catégorie  ( 5 1er du l 'a r t .' 4). 2 .0 ,4 » » 2 » 0 .3 0 ,3

2° catégo rie  ( j  2 do l 'a r t .  4).. 02 1 1 ,2 3 C 05 5 9 10 ,8

3° catégorie  (S 3 de l 'n r t.  4).. 410 74,1 a 80 A51 07 ,5 71 ,5 74,7

4e ' ëiitégôrio (S 4 de l’a r t .  4 ).. 70 14 ,3 "::X ‘ 14’ 86 2 7 ,5 19,2 14 ,2

T otaux . . . . . . . 553 51 COfi

§ 0 .’ — Durée, de la peine  à  su/)i>\avanl la relêgation.

HOMMES FEMMES TOTAI,

Sombre. p.100. Nombre. p.100. Nombre, p.100.

l ’eines de p lus d ’un an de p r is o n .. 221 40 20 39 241
■vi : 

4°

Peine» d’un an  de prison ou m o in s .. 332 00 31 01 303 00

T o ta u x .. .. .......... 553 51 004



§ 7. — Nom bre et durée des condam nations encourues p a r  les 
relérjables avant la condam nation.
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n o m  n n  n .
de

CONDAMNATIONS

3

4

5 

0

7

8 

9

10

IlECIDIVISTES 

Hommes Femm es

0
30

51
/i 'J

01
G3

!i0

U
35

»

»

0 
10 

0 . 
7

à ' 
5

•NOM II H E  , ;
do

CDNIIA IINATIOXS

De U..Y 100 7

Do 10 à 2 0 . . . . . . . . . Mi 2

De 21 il 3 0 . . . . . . . . . 10 »

Do 31 iV 40 . . i ; : . . . . O 1
l ie  41 ii n o . . . . . . . .  . . 1 ))
l ’lua de 50 ............. .. ))

UEGIDIVISTES 

Hommes Femmes

• Le casier jud ic ia ire le mieux fourni portait 52 condamnations 
■'antérieures.'-..:,..;;':;''-.'/:' ^ . ■

Au to tal, les 604 relégués avaient encourus avant la relêgation 
5.505 condamnations, soit une m oyenne do 9 ,2  par relégué, accusant 
une nouvelle dim inution dans je  nom bre proportionnel dos condam
nations dont les récidivistes avaient été frappés avant d’ê tre  attein ts 
par la peine de la relêgation ; pour les hommes la proportion est 
de 9,3, pour les femmes elle n ’est que de 8,2.

D U H liK  T O T A L K " 
des .

C0.1DAV.VAT1Ü.NS H
O

M
M

ES

FE
M

M
ES

r j u s  du 20 any ............ « . »

Du 10 ii 20 a n s ......... so 1

D e 12 à  15 uns . . .  . . 35 2

O o 30 à  12 m is . . . . . 3 !, tl
Du 9 ii 10 nus . . . . . . 24 3 ■:

■ 27 ■ 1 >

Do 7 à  8  a n s . . . . . . . 32 . ' : 3 •

■DUKÉE TOTALE  
■ des

COMIAUXATION*

! 
H

O
M

M
ES r/lLJ

Q
u»

D o U il 7 a n s .. . . . . . . IA ■ ■ 1
D o !i à  G a n s ............ .. ; 55

D o  4  iY 5 a n s . . . . .  ; ; . 78 f

D o 3 il 4 u n s ._______ 117 13

D e 2 a  3 u n s ................. 05 10

M oins  do 2  u n s ............. l(j 1



' La durée totale accuse uno réduction analogue à colle du nombre 
dès-condamnations antérieures à la relêgation; la moyenne n’est 
plus pour les hommes quo de six ans et cinq mois au lieu dé six ans 
et onze mois en 1891 et do sopt ans et deux mois en 1890; pour les 
femmes elle reste toujours sensiblement la môme: cinq ans et sept 
mois en 1892, au lieu <le cinq ans et cinq mois en 1891.

800 . COUR l 'lilNI TBN'1'1 Al KK

§8. — Origine des relègables.

Vingt-neuf hommes et une femme étaient nés dans une colonie 
française.

57 p. 100 des hommes et 06 p. 100 des femmes avaient été condam
nés à la relégation par une juridiction de leur ressort d'origine.

R É S U M É

Du 27 novembre 1885, date de la promulgation do la lo i du 
27 mai 1885, au 31 décembre 1892, le nombre des individus condamnés 
à la relégation s’est élevé à 9.459; ils se, répartissaient ainsi au 
1”  jan v ier 1893.

5 .508  condam nés o n t é té  expédiés s u r  Ica lieux  de re lé g a tio n ;
186 —  son t en  ex p ec ta tiv e  do d é p art ;

1 .183 —  condam nas uux  tra v a u x  forcés o n t été tran sfé rés
s u r  les lieux do la  tra n sp o rta tio n ;

468 —  o n t é té  l’ob jo t de m esures g rac ieuses ou  son t
proposés p o u r la  g r ic e  ; ;

58 —  o n t l><5néticic, avec  la  libé ra tion  , conditionnelle ,
. d’u n  su rsis  à  la  re lêga tion  ;

90 —  o n t, pour ra ison  do san té , ob tenu  une  dispense
définitivo ou  p ro v iso ire  de d ép art ;

447 —  so n t décédés en  F ra n c e ;

T o ta l . 7 .9 4 0 .

La différence entre ce chiffre et celui des condamnations pronon
cées, soit 1.519, représente le nombre des condamnés en cours de 
peine en France, et celui des individus qui ont été l ’objet de plusieurs 
condamnations à la relégation.

Veuillez agréer, etc.
27 ju il le t  1893.

• Le Conseiller d ’Ê tal,
Président de la  Commission de classement, 

E t .  J a c q u i n .
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2  a o i it . '  —  R a p p o r t  adressé au Président du  Conseil, m in is tre . 
de.t'in térieur, su r l'organisation des écoles de gardiens.

M o n s i e u r  l e  P r é s i d e n t ,

Par arrêté du 29 ju in  1893, une Commission (1) a été instituée au 
ministère île l’intérieur en vue d’élaborer un projet d’organisation 
d’une école de gardiens appelés à recevoir dans les services péniten
tiaires un enseignement théorique et pratique.

Après une succession de séances tenues du 13 au 31 ju ille t, —  
séances fréquentes et rapprochées dans lesquelles chaque membre 
s’est l'ait un devoir d’apporter sa large part de collaboration, —  cette 
commission a l'honneur de vonir vous rendre compte du résultat de 
ses travaux. !

Historique.

La première préoccupation a été de s’assurer de l ’état de la ques
tion et on s’est attaché «à relever, à l’égard des écoles de gardiens, les 
traces de tout un passé qui a son importance et sa signification.

Dès 1869, en effet, les écoles de gardiens ont été encouragées dans 
l’Administration pénitentiaire. La circulaire du 20 mars do l ’année 
constate que, dans le but d’organiser une école, quelques directeurs 
de maisons centrales ont fait appel, au concours de l ’inspecteur et de 
l’instituteur.

Ces écoles eurent d’abord pour objet do mettre les gardiens en 
mesure de « constater, par écrit, les divers faits dont ils sont témoins 
pendant leurs services et notamment les infractions disciplinaires 
par les détenus ». ;

En 1873, (circulaire du  20 mars) l'administration fait appel à 
tous les employés, en vue d’organiser des écoles de gardiens, et insti
tue des récompenses pour les agents ayant fait des progrès.

En 1874, un travail d’ensemble est établi et quelques instituteurs 
sont récompensés.

En 1875, l ’administration, après avoir constaté que des écoles de 
gardiens existent dans la p lupart dés maisons centrales et dans quel
ques prisons départementales, décide qu’à titre  d’encouragement, il 
y a lieu d’exonérer les agents <t des frais d’achat des livres élémen
taires et des fournitures de papier, plumes, encre, crayons, etc. »

(1) Com position do lu com m ission : M M . D uflo s; d irec teu r de l 'ad m in istra tio n  
pén iten tia ire , P ré s id e n t  ; B ouhsaus, in sp ec te u r  général des serv ices ad m in is tra tifs , 
v ice-présiden t  ; Ho u ji. i.aiid  e t Br u n et , clicrs de b u reau  ; CoitPEL, sous-chef de b u reau  ; 
V k im .ik k , d irec teu r de la  m aison cen tra le  de M eltm ; B e r t il i .on, chef du  serv ice  a n 
th ropom étrique  à  la  p réfec tu re  île l’olice.
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Cette dépense est m ise désormais à la charge de l’État dans les établis
sem ents 'en . rég ie et à celle des entrepreneurs dans les' maisons 
centrales soumises au,régim e do l’en trepriso . ■

Maint autre l'ait se rapportan t au mémo su je t pourra it ê tre  encore 
relaté, mais il se ra it trop long et super/lu de les citer tous. ;

Ces écoles, d ’ailleurs, ont eu des destinées variables. Après avoir 
été créées, elles ont disparu dans quelques établissem ents oii n ’y ont 
plus fonctionné que d ’une façon in term itten te , soit qu’il n 'ait pas 
convenu à l 'in stitu teu r à'en assum er la charge, soit que les direc
teurs aient négligé d’y ten ir la main, soit que des motifs de service 
en a ien t entrave la m arche. Mais, en général, dans un  établissem ent 
donné, ce .son t les fluctuations du personnel que l'école a presque 
toujours^ suivies. On l’instituait, on la supprim ait, en dehors de 
toute considératicm ayant vraim ent tra it au service.
-'-Et no devait-il pas en ôti’O1 fatalem ent ainsi, dès l'instan t qiic les 
écoles n 'étaient pas obligatoires? Comment des chefs d’établissements 
n e se  seraient-ils pas rencontrés qui, non tenus d 'ouvrir ou de m ain
ten ir une école de gardions, s’abstinssent d’en établir ou laissassent 
péric lite r celle qui pouvait exister dans leux* maison, pour peu 
qu’ils n ’en fussent pas personnellem ent partisans, ou qu’il fallût 
vaincre quelque résistance^ ou que l’institution p arû t ê tre  une gène 
pour la libre disposition des agents appelés à en-bénéficier?.

À,côté de cela,-' il-faut aussi rççonnaîtrjs 'çue les écoles en question 
né furen t jam ais que très  peu professionnelles.' Elles apparaissent 
comme ayant été bien p lu tô t des écoles jw u r  les gardiens que des 
é c o le s 'g a r d i e n s ,  suivant une distinction un p e u  subtile p eu t-ê tre , 
mais dont le sens et l’in tention ne saura ien t échapper.

Quoi qu’il en soit, on peut et do it d ire, d’après le tém oignage des 
directciurs les pliis expérimontés e t.le s plus sérieux, que ces écoles 
n’ont jam ais.été et,ne peuvent jam ais ê tre  une cause de gêne v éri
table pour le service de garde. En tous cas, là où on l’a objecté, ou 
là ,où on l’objecterait, .la. gêne, on-Tafllrme catégoriquem ent, était 
ou sera it plus apparente, que réelle.

On peut et doit dire,égalem ent que p a r  le moyen des écoles dont il 
s’agit, des résultats ont etc obtenus. Dans le principe, e t de bonne 
heure, les agents dev in ren t plus aptes « à constater, p ar écrit, les 
divers faits dont ils étaient témoins dans leu r service .» Modeste e t 
p rem ier but qu’on s’é ta it proposé. !Puis, avec le te m p s ,. même dans 
les conditions peu favorables où- les écoles on t fonctionné e t où p lu 
sieurs fonctionnent tou jours,‘sans lien en tre  elles, sans un ité  depro;, 
gram m e et de direction, quoique n’ayant pas ou : n ’ayant que fo rt peu 
le caractère professionnel, malgré la précarité do leu r existence, le 
niveau de l’enseignement s'est élevé, les services rendus se sont é ten 
dus e t multipliés, do nom breux gardiens se sont p réparés, se p réparen t 
encore à subir l’examen que doit passer tou t candidat à l'emploi dè gar
dien .com m is-grefller comme tout.candidat à l'em ploi de . gardien- 
chef. k.r'':
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Création obligatoire d'écoles élém entaires de gard iens .

'P renant on considération ce passé avec scs enseignem ents — ce 
passé qui est aussi un p résen t puisqu’il existe encoreactucllem ent d’as
sez nombreuses'écoles pà u r  les gardiens (si ces écoles, comme il a été 
dit, n ’ont pas tout à fait droit au titre  d’écolés de gardiens) — la 
commission à  pensé qu’il, conviendrait do com m encerpar fortifier,

■ par com pléter ce qu'on possède déjà, p lu tô t que do risquer de le voir 
abolir ou disparaître. Or, ; l’abolition, de fait tout au moins, c’èst-à- 

: dire la disparition, ne ta rd era it pas à se produire si, sans un regard, 
sans un appui, sans1 une-m arque d’estim e e t d 'approbation donnée a 
ses devancières oubliées, oiïacéés, avant peu découragées,- on créait 
une école iinique à Paris, la seule possédant une consécration ' spé
ciale, la seule bénéflciànt de faveurs assurées, la seule, objet b ientôt 
do l’ambition de chacun parce qito chacun, à to r t bu 'à raison, ne v e r
ra it là que le chemin direct vers les omplois d’avancem ent. •

; La commission s’est dit, au surp lus, qu ’il im porte que tou t le per
sonnel de garde et de surveillance, dns établissem ents pénitentiaires 
soit, au tan t qno possible, m is à même de rem plir d’une façon de plus 
en plus satisfaisante^ ses obligations professiohrieHes.! Elle s’est dit 
quej par: la seule pratique, les connaissances spéciales nécessaires à ce 

^personnel, ne: s’acquiôrerit,‘ ;généralém erit, que trop  à la longue, et 
parfois, que tro p  im parfaitem ent, que la valeur intellectuelle et I mo- 

, raie des gardiens est u n  moyen d’action e t de relèvem ent à l ’égard 
des détenus ; qu 'à p a rt cela, il est ju ste  e t profitable de faciliter aux 
agents subalternes, capables e t désireux d'avancer,: l’accès aux em
plois de gardien commis-greflleiy de gardicn-com ptalde et de gardien- 
chef ; que c’est là le moyen de" constituer 'toujours plus solidem ent 
les cadres qui sont la garantie d’un bon service de la pârtdesgard lens 
ordinaires eux:mômes.

C’est pourquoi, ayant d’ailleurs le sentim ent qu’il faut créer un lien 
en tre l’école projetée de Paris, — l’école objet d irect d é  son m andat, 
— et les écoles qui existent déjà dans lës divers etablissem entsde p ro 
vince, que ceUes-ci pouvaien t ê tre  là  pépinière d e ’ce llè -là ,qu ’iine 
gradation sera it avantageuse, qu’un doublo but, double e t fécond, 
n’était pas hors d’atteinte; persuadée en ou tre  qu’on abonderait par 
là dans le sens des intentions manifestées p ar le Parlem ent, la com
mission a décide- dé proposer tout d’abord là; création obligatoire 
d’iino école élém entaire de gardiens dans toutes les m aisons cen
tra les d’iioinmes et établissem ents assimilés, ÿ  com pris les prisons de 
courtes peines dites prisons « d e  grand effectif».

Utilité cl possibilité des écoles élémentaires.

L’expérience a  dém ontré que de telles écoles son t bonnes. Si elles 
o n t donné des résu lta ts , alors qu’elles ne fonctionnaient que dans des 
conditions qui laissaient à désirer, que ne doit-on pas en attendre lo
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jo u r  ou elles fonctionneront dans de nouvelles et favorables condi- 
■ tions?

L’oxpérience a dém ontré pareillem ent que de telles écoles sont 
possibles, et possibles sans im poser de lourdes charges sous aucun 
rapport. . "V -r

Pas n’est besoin, en effet, pour en assurer la m arche et .'parce 
qu’elles immobilisent pendant quelques heures un certain  nom bre 
d’agents, d ’accroître le personnel de garde, — car on a toujours la 
l'acuité de réu n ir  les gardiens-élèves p ar petits groupes (si le nombre 
des inscrits présente tan t soit peu d’im portance), en tre  les heures 
des repas du m atin et du soir, c’es t-à -d ire  généralem ent en tre  un e  
heure et 4 heures de l'après-m id i. En adm ettan t même que, par cas 
et dans quelques maisons, des, objectiona dé service fondées fussen t 
faites à l’égard de ces heures, — ce qu’on ne saurait guère c ro ire ,— 
il se ra it encore possible de faire l'école aux gardiens-élèves après la 
ferm eture du soir, c’est-à-dire à  hu it heures.

Pas n ’est besoin davantage de supputer les frais que sem blerait 
devoir occasionner la nécessité d’un personnel enseignant. Ce per
sonnel, on l’a sous la main, les fonctionnaires e t em ployés de chaque 
établissem ent pén iten tiaire  é tan t to u t désignés,par exemple et en tre 
au tres  : l’institu teur, pour les m atières qui; relèvent de renseignem ent 
ordinaire ou prim aire ; — l’inspecteur, pour ce qui a tra it au travail 
des détenus; — l’économe ou un ten eu r de livres, pour ce qui touche 
au x  services économiques ; le greffier-comptable ou un  commis aux 
écritu res, pour ce qui concerne la com ptabilité ; le directeur, p o u r ce 
qui regarde la discipline e t les notions de droit. Or, il n ’est pas;inutile 
de signaler qu’avec l’emploi du tem ps proposé, l’institu teu r, celui de 
tous les chargés de cours qui se trouve le plus mis à contribution, 
n’aura it jam ais, |du ch e fd o n t il s’agit, q u ’une heure et demie à tro is 
heures de service p a r  semaine.

Il faut ajouter que la dépense annuelle d ’une école élém entaire de 
gardiens, pour, fournitures de classe e t frais accessoires, ne parait pas 
devoir dépasser, d ’après les .précédents connus,.5 francs par élève. 
Cette dépense même,, déjà si m inime, devient presque quan tité  négli
geable, si on se rappelle que l’a rt. 65 du cahier des chargés la  fait 
supporter p a r les en trep reneu rsdans les maisons centrales soumises . 
au régim e de l’entreprise. Quant aux établissem ents assimilés e t aux 
prisons de courtes peines,dites « prisons de grand effectif : ou le ca
h ier des charges n ’a p révu  la dépense que pour l’école des détenus, 
les d irecteurs, chaque année, en faisant leu r dem ande générale d’im- 
pvimés e t de pap ier à la régie de Melun, pourra ien t ê tre  autorisés à 
po rte r su r le cadre a d  hoc les fournitures nécessaires pour leurs 
écoles de gardiens. Ce ne sera it jam ais qu’une faible extension de la 
décision de 1875 qui a mis cette dépense à la charge de ; l’É tat dans les 
établissem ents en régie ; encore cette extension ne serait-elle que 
provisoire e t p rendrait-elle fin quand, à chaque renouvellem ent de 
son m arché, on aurait successivem ent prévu pour les diverses prisons



« do grand effectif » eu que l'article 05 du cahier dos charges a provu 
pour les maisons centralos en en treprise.

Choix lias établissements'; -

En co qui concerne la désignation des établissem ents pénitentiaires» 
auprès desquels devrait obligatoirem ent s’ou v rir  désorm ais une école 
éiêmenUiire, c’é tait évidem m ent à rim portance du personnel de su r
veillance qu’il fàilait regarder. On a donc écarté les m aisons centrales 
de femmes, où le nom bre (les gardiens, affectés su rto u t a des services 
extèrieurs,. est toujours des plus restre in ts. .Par contre, on n ’a pas 
hésité a reten ir, avec, les maisons centrales d’hommes et les établis
sements assimilés, d’en tre  les prisons, soit de la Seine, soit des autres 
départem ents, — prisoiis' de çoiirtes peiiies habituellenierit dénom
mées prisons départem entales, — celles môtiie. qui ne sera ien t pas 
assimilées, mais dont le personnel': de garde,.par suite,'tlo leur grand 
effectif do détenus, possédo une réelle importance num érique."
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Program m e et emploi d u  temps.

Un mot sulllra à l’égard du program m e e t de l’emploi du tem ps. 
L’un et l’au tre , croit-on en effet, sont .justillés par les .considérations 
qui précédent. II.fallait que je> program m e d’origine.et'de,1‘ait, lep ro - 
gram m e des écoles / jo w  les gardiens, reçut une notable extension,' 
sans pour cela fraiichir certaines lim ites. Des leu r nom ination, nos 
gardiens ont, de nos jo u rs , plus ^d’instruction qu’ils; n’en a vaient 
généralem ent il y a vingt-cinq /ans. Nul n ’est accepté .s’il ne sait au 
moins lire ,:.écrire, e t un peu calculer. Le program m e devait donc rece
voir quelque extension. Cependant le service ordinaire et quotidien 

: de la surveillance ne perm et, de consacrer à la fréquentation de l’école 
qu’un petit nom bre d’heures par sem aine. Le program m e no devait 
donc pas trop em brasser.

A côté de cela, il fallait évidem m ent que l’enseignem ent eû t désor
mais un  caractère essentiellem ent, professionnel. Ce qu’on devait 
souhaiter, c’est en effet que le plus grand nombre possible d’agents 
soit do plus en plus rendu  apte à se bien acquitter des obligations 
de la carrière^ Ce qu’on ,doit so u h a ite r aussi, c’est de m ultip lier les 
éléments pour la form ation des cadres que constituent les gardiens 
commis-grefllers, les. gardiens-comptablesî e t les gardiens-chefs/.Le 
développement rapide des régies ne dem ande-t-il pas, en outre, au 
plus tô t, un personnel dressé eïi vue de ses exigences propres? E t ne 
faut-il pas, raisonner de même â l'égard de l’an thropom étrie/en  p ré 
sence de •lasig rande, et si ju ste  im portance qu’a prise  si v ite  ce ser
vice encore relativem ent nouveau ?

De là les choix faits et les lim ites auxquelles on s ’est a rrê té . 
t . xiv 20 ;■ •
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C réation-d'une écohipéniten tia ire supérieur)!.

■ Ayant réglé 'ce qui avilit tra it aux éeoli'j élém entaires de gardions, 
la commission n’a pas cru qu’il lui f ‘>t in terdit de v iser plus loin et 
p lus liant. Bien au contraire, elle a estimé .q u ’en le faisant, elle ne 
se eonform erajt que plus "directem ent à l’esp rit comme à la le ttre de 
son mandat. EUç ne poiivait' ouljli.er en effet que l’honorablo. rappor
teu r du  budget spécial de l'adm inistration pén iten tiaire’en 1892 et. 
1893, avait fait plus particulièrem ent adopter l’idée d’une école do 
yardiens à créer fV Paris.

Comment d’ailleurs no lui eût-il pas apparu qu'il im porterait, dans 
l'in té rê t du service d ’ainéliorçr ét de com pléter l'instruction  des m ieux 
doüésau .moins d’en tre les agents qui auraien t suivi les cours d’une 

•école.élém entaire ou qui seraient déjà prom us,.soit à l’em plo i,de'gar- 
dién cbm mis-greflîèr, soit a l’emploi de gardien-com ptable, soit à 
l ’emploi de gardien-clief? D’au tre part, n’est-il pas , équitable que, 
dans une '"carrière, tous les degrés soient accessibles à ceux qui y 
sont entrés, lussent-ils partis dés rangs les plus humbles, s’ils sont 
aptes aux situations su p é rie u re s ; ':

Dans. l’espèce n’est-il pas ..équitable d’ouvrir la .porte des fonctions 
adm inistratives aux agents, gradés ou non, du personnel de garde,

, qui se d istingueraient par , leurs connaissances techniques, ]>ar leur 
bonne tenue, par leu r application et par leurs bons services? On ne 
peut que répondre allînnativèinent; e t cela étant, il faut bien recon
naître que, pour év iter tout choix arb itra ire , en ' niénic tem ps’ que 
pour perm ettre  l’accès.aux emplois en question, le moyen lo pins ju ste  ; 
e t le plus sur est de m ettre à même les agents d’élite de passer avec 
succès l’examen imposé à.tous ceux aujourd’hui qui désiren t en trer 
dans le personnel adm inistra tif ou dans le personnel des services spé- ; 
ciaux.

De là la proposition laite de créer à Paris une école pénitentiaire 
supérieure.

• -liul de récale supérieure; ■ ■ ' . . t

Ce qui précède indique déjà le but do cette école supérieure.
Cette école sera it comme le couronnem ent d’un édifice ayant pour 

assises les écoles élémentaires: E lle se rv ira it de cours com plém en
taire aux m eilleurs élèves de ces dernières. Elle se rv ira it aussi à com
pléter l'instruction , pour ne b arrer la route à aucun a^ent ;m éritant, 
de ceux des gardiens ordinaires qui, attachés aux établissem ents dont 
l’efl'ectif ne com porterait pas la création d’une école élénicntairè, ju s 
tifieraient des aptitudes V oulues/EUeaurait entln la même destination 
pou r ceux des agents déjà gradés et en fonctions, qui seraient, dans 
des conditions déterm inées, reconnus suffisamment qualifiés. 1
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Pror/m inine cl em ploi dit temps,

Ici encore,"le b u t poursuivi et le tem ps dont on disposait, devaient 
inspirer le program m e d'enseignem ent: Au fond, d’ailleurs, il était 
dillicile qu’il y eût autre chose qu’une dilTérence de degré en tre les 
deux program m es. Le second porte donc, en réalité, su r dus m atières 
qui, figurent déjà au prem ier, à 'peu-de chose.près, mais on a entendu 
que l’étude de ces m atières Tut une étude faite plus à fond et avec 
plus de détail qu’on n’a pu lo vouloir pour l’écolc élém entaire. C’est 
une suite, c’est un complément qui, im plicitem ent, du reste i adm et 
une révision . Par dessus toute chose, ce program m e devait conserver 
et conserve un caractère essentiellem ent professionnel.

Une circonstance, en outre, est de nature à rehausser l'im portance 
du program m e do l’école pénitentiaire supérieure, c 'e s t la valeur 
exceptionnelle du personnel enseignant .auquel les ressources de la 
capitale perm ettron t d ’en confier l’application. >

Dans cet ordre d’idées, 011 peut signaler qu’à Paris, les gard iens- 
élèves de l’école supérieure seront initiés à l'anthropom étrie, ainsi 
qii'il en à  été exprim é lé désir, d irectem ent par ' le chef du service. 
De re to u r dans leurs m aisonsrespectives,,ils  y deviendront autant 
de m oniteurs experts pour cet enseignem ent spécial. .
,11,ne f a u t pas 11011 plus perdre de .vue que l’emploi du., tem ps pres

crit pour l’école supérieure uno durée d’enseignement q u a tre , fois 
plus longue que celle p révue.pour les écoles élém entaires. C’est une 
condition qui contribuera largem ent, pour.sa p a rt, on peut.l’espérer, 
à atteindre un bon niveau .moyen d’instruction . . .

•. ! Possibilité de l'école supérieure.

A l’égard des complications.ou de la gènor pour le service qu ’011 

pourrait red o u te r,en  songeant que les gardiens-élèves appelés à P a r is  
feront défaut ailleurs, il convient de faire rem arquer que, sauf excep
tion autorisée p ar le M inistre, chaque établissem ent ne pourra' dé
tacher en nïômé temps plus d’un ou doux agents à l'école supérieure- 
Dus lors, pas de difficulté à pourvoir au reniplacenient dans les 
maisons .de quelque;, im portance. Le personnel, dans ces m a iso n s , 
ii'est pas à ce, point dépourvu d 'élasticité, en effet, qu'un seul venant 
à m anquer, tout le service en soit compromis.

'11 ue pourra y avoir em barras;sérieux et nécessité de nom m er un 
intérim aire, c’est-à-dire; cause .probable (le dépense, que dans deux 
cas : celui où un gardien-chef en fonctions et. celui ou un gardien de 
petite prison départem entale sera ien t reçus à l ’école supérieure. Mais 
il rie semble pas, bien qu’on les doive prévoir, que de tels cas se.pré- 
sentent souvent. ■

Toujours est-il; pour c c m o tif  qu’un léger inconvénient en pourra 
l'ésultor qüëlquelois, q u ’on ne saurait vouloir ferm er aux uns la porte 
qu’on ouvre aux autres. " ' ■: . : . ;
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C’est pourquoi, on a adm is que le recrutem ent dos gardiens-élèves 
de l'école pénitentiaire supérieure ne s’exercerait pas, lim itativem ent 
r ien  que parmi-,les élèves nonrgrades îles écoles élém entaires, mais 
qu’il s'exercerait parm i tous les agents, gradés ou non payant ou non 
passé p a r une écolo élém entaire, dès l'instant que leurs ; aptitudes 
auraien t été reconnues dans des conditions déterminées.

Siège de f  école.

La prison, de.la Santé est indiquée comme siège de la futuro école 
pén iten tiaire  supérieure. C’est d’abord .qu’if y avait comme une pré
somption de tradition en laveur de, cette prison, — d’au tres e tp i’éèè-. 
dents projets ayant: toujours désigné la Santé comme la prison dé 
P aris la p lus apte a recevoir une école pénitentiaire. C'est ensuite 
qu ’une sôus-coimnission- s 'est transportée à la Santé e t a  reconnu 
q u ’en effet cette prison offre, sans préjudice aucun pour ses au tres 
services, la place nécessaire pour l'institution à  fonder.

Le quartier qu’on pourra it afl'ecterraux élèves-gardiens compte 
24 cellules, disposées su r deux rangées de 12 cellules chacune, se fai
san t v isTâ-vis. Une grille fërme chaque extrém ité de ce petit quartier, 
parfaitem ent d istinct et parfaitem ent délim ite, dès lors. Les cellules 
m esurent toutes 3 mÜ65 de long, 1 m. 60 dé large e t 3 m ètres de haut. 
Elles sont, munies d’un lit en 1er scellé à la m uraille, mais auquel on ; 
p o u rra it plus tard adapter des charnières, afin' qu’il fû t possible de 
le relever pendant lé j our et de dégager la cellule d’a u ta n t. Elles sont 
aussi 7 munies; à hauteurs différentes, dé 3 tablettes,' dont l’une peut 
(aire offleo de lavabo, les deux au tres restan t libres pour recovoirdes 
livres ou tous au tres m enus objets.

Dans le quartier même existent des cabinets d'aisances.
En fait de niobilicr, il;y au ra it à fournir pour chaque cellule: une ; 

cuvette  et son pot a eauj ' uti seau hygiéiiique, un broc, une chaise, 
un porte-m anteau à plusieurs tôtcsïCe porte-m anteau, si on y clouait 
quelque pièce d’étoffe tombante; andi’inople ou lustrine, suffirait pour 
le vestiaire de chaque élève, qui conserverait dans sa m alle le surplus 
deses effets personnels.

P ou r l'éclairage; il faudrait rem ettre  a chaque élève un bougeoir 
ou une petite lampe, tarit que le gaz, dont la canalisation, d 'ailleurs, 
traverse  lo quartier, ne sera it pas donné à chaque cellule.

Enfin, e t pour approprier com plètem ent les 24 cellules à-leur nou
velle destination, ou ob tiendrait'sans doute de la préfecture de la 
Seine quelques perfectionnem ents m atériels, qui sont désirables, 
m ais sans l'exécution desquels on peut à la rigueur débuter, savoir :

1" Un vitrage dans l'imposte île chaque,porte;
2* Une se rru re  ordinaire , avec targette , loque t ou p e tit verrou, 

égalem ent a chaque porte;
3° Des charnières perm ettan t aux fenêtres de s 'ouvrir la téra lem en t 

ou, à défaut, la suppression de la chaîne qui les empêche de s 'ouvrir



complètement de hau t en bas, sens dans; lequel elles s’ouvren t ac
tuellem ent:

4" Un bec de gaz dans chaque cellule.

il faut bien dire aussi que les cellules on question son t peu ou mal 
chauffées l’hiver p ar le calorifère. Mais les gardiens-élèves n’auraient 
pas, de jour, à sç ten ir  dans leurs chambres, ils sera ien t réunis à- 
la classe, ou, hors des.heures d'étude, ils partic ipera ien t au, service 
île l ’une ou l’au tre des prisons de Paris. ; , ■

La knllè de classe, elle,’ est d’ores;et déjà, com plètem ent installée. 
Elle est spéciale e t si bien distincte de la salle de classe qui se rf  aux . 
détenus que les deux sont à deux étages différents. Tout au plus 
faudrait-il :péu t-ê trè:y placer d eux ; ou tro is au tres tables. ' Les huit 
tables qu’elle possède, en effet, — tables à banc et à pupitres, — sém- • 
blent bien suffisantes à p rem ière vue, chacune étan t à 1 tro is places, 
mais ces tables ne m esu ren t chacune qu’un m ètre 50 de long; o r,pou r 
des hommes; c’est peu de 50 centim ètres p ar place.

Quant a la cantine des gardiens où les élèves au ra ien tà p ren d re  leurs 
repas,il n 'y aurait absolum ent qu’à diviser en deux ou à dédoubler 
21 des petits com partim eiits-placard^qui servent aux agents à m ettre 
soiis clef leur s e r v ie t te ,c o u v e r t ,e tc . ,  ainsi que les restes (pain, 
v iande,v in ,dessert, n’im p o rte .. .)q u ’ils o n tso u v e n tà  conserver d’un 
repas à l’au tre .

Conclusions,

En résum é,1 au  lieu d’une école unique dont on avait parlé d’abord 
et dans laquel le n ’auraien t reçu d’instruction qu’une douzaine d’agents 
par année, — école p ar ’ suite, dont ;les bons ^effets, pour ri’ô tre pas à 
m épriser, eussent é té  bien lents à se faire sentir, bien lents surtou t 
à se généraliser, — on au ra it, avec le p ro jet présenté :

1° Une tren taine d’écoles élém entaires ; ... - 
2° Une écolo pén iten tia ire  supérieure.

Le projet pouvant ê tre  appliqué à la Corse et à l’Algérie, on compte 
en effet comme ren tran t' dans la catégorie dés établissem ents suscep
tibles! d 'avoir chacun leu r école élém entaire :'18 m aisons centrales 
d’hommes e t pénitenciers agricoles; 6 colonies publiques, e t un 
nombre à fixer de prisons de courtes ; peines estim ées «  prisons de 
grand effectif », nom bre pourtan t qui ■ ne saurait :êtreo inférieur au 
chiffre Ci- A raison de 8 à 10 agents en m oyenne par école, lé  bienfait 
de l'institu tion  s’é tend rait donc aussitôt à 300 agents environ p ar an. 
Quant à l’école pénitentiaire supérieure, lo cours ne devant du rer que 
six mois, 2 promotions, soit 48 élèves au total pourra ien t y .ê tre  an - 
nuellem ent reçues.

On n’insiste pas su r l’im portance d’un tel résultat.



Qu’il soit, seulem ent perm is de dire en term inant qu’on estim e le 
projet d ’autant plus réalisable:

1* Que les écoles élém entaires n’occasionneraient aucune dépense 
nécessitant un  créd it spécial, ainsi, que cela a été expliqué ;

2° Que des ressources, suffisantes, sem ble-t-il,ont été assurées pour 
la création de l’école de Paris.

Ci-joint, traduisant les vues de la commission:

1° Un projet d ’a rrê té  concernant la création d’écoles élém entaires 
de gardiens, avec un état A (program m e d'enseignem ent) ot un état 
B'.(emploi d u  lemps) annexés;

2": Un projet d’aiTèté concernant la création à Paris d’une école pé
nitentiaire supérieure, avec un  état A (program m e d'enseignem ent) 
et un état B (emploi du lem ps) annexés.

H 1 Q  CODÇ PÉNITENTIAIRE

Il» août. — CmcuL.viKE concernant, la loi du  5  février  lS9-'i, relafiae 
«  la ré form e des prisons de courtes peines. ,, ..

M onsieur le Préfet, il la date du l1-1, avril dern ier, le m in istère  vous 
a transm is, pour ê tre  déposé sur le bureau du conseil général de votre 
départem ent, Je texte de la loi du 5 février 1893 relative à la réform e 
des prisons de courtes peines.
, L aplupart des assemblées départem entales ont donné acte de la com

munication et renvoyé à la session d’août l’examen des questions que 
soulevait la nouvelle loi. Les conseils généraux ont dem andé particu 
lièrem ent à être  renseignés sur les . conditions éventuelles , d’applica
tion de l’articlé prem ier dont je  reproduis ici les term es:
■ Article p rem ier . —  Les départem ents peuvent ê tre  exonérés d’une 

partie des charges qui leur sont imposées par la loi du 5 ju in  1875, 
s’ils rétrocèdent de gré à gré à l’É tat la p ropriété de leurs maisons 
d’a rrê t, de ju stice  e t de correction.

Les conventions doivent fixer la quotité des dépenses et charges 
incom bant au départem ent.

Les indications contenues dans la présente circulaire vous perm et
tro n t de donner connaissance au conseil général de vo tre  départe
m ent de l’in terprétation , que l ’adm inistration croit justifiée, de cette 
disposition légale.

Sous le régim e delà  législation en vigueur, les frais deconstruction, 
d ’appropriation e t de gros en tre tien  des bâtim ents son t à la charge du 
budget départem en ta l. La loi du 5 ju in  1875 a seulem ent adm is l’allo
cation de subventions su r fonds d'État, pour aider les départem ents à 
supporter les dépenses que devrait en traîner la mise en pratique de 
l’em prisonnem ent individuel.

Tout on autorisant certains tem péram ents dans l’application, par
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le dispositif do son article prem ier, la loi du 5 février -1893- no modi
fie pas le principe de la charge im posée aux départem ents ; elle le 
fortifie, au contraire, en déclarant obligatoires les dépenses 'de'cons- 
traction  ou d ’entretien qui, dans des conditions déterm inées, seraient 
reconnues nécessaires pour le fonctionnem ent légal d e s  services pé

n ite n tia ire s . Â
Les m aisons d’arrê t, de justice et de correction resten t donc une 

charge pour les départem ents. Mais, d 'au tre  part, la nouvelle loi ad 
m e t  que les départem ents pourront modifier la natim j dés obligations 
qui leur incombaient. Au lieu dé conserver pendant une durée  indé- 
linic la responsabilité des bâtim ents pénitentiaires, ils pourront être 
autorisés à les rétrocéder de gré à g ré à l’Etat.

Dans quelles conditions pourra être  consentie la rétrocession?
Il no saurait ê tre  question de l’abandon pu r e t sim ple par un dé

partem ent, de ses prisons; abandon qui ; transfère l'ait à l'E tat les obli
gations du départem ent sans participation effective do ce dernier.

L article  prem ier de la loi du 5 février dispose en elt'et que les dè- 
partnniehtx peuvent titre exonérés d 'une partie des ch a rg es '..

l e s  conventions doivent fixer  ta quotité des dépenses et charges in 
combant: a u x  départem ents.

En ou tre , dans le rapport présenté p a r l’honorable M. Dubois à la 
Chambre des députés, il est spéeilié que l’É tat ne pourra  accorder 
aux dépiirtem ents, décharge que p o u r  partie .

Il ne semble pas possible de déterm iner a  l’avance, ni de faire ren 
tre r  dans une formule xiréciséi les conditions auxquelles la rétroces
sion pou rra  être  consentie par l’Êtat. L’étendue des obligations que 
pourra it assum er le Trésor dem eure, tout cl'abord, subordonnée aux 
crédits quo les Chambres ouvrira ien t. D’àù tre part, les circonstances 
de fait in flueront nécessairem ent su r les cas particuliers^ ^  '
• Ainsi, un départem ent n’a "que d e s  établissem ents pénitentiaires 
tellem ent défectueux qu’une reconstruction urgente s’impose, tout au 
m oins pour la prison de concentration. En proposant la rétroces
sion, ce départem ent serait peut-êti*e mal fondé «t  escompter une dé
charge qui s’écarte ra it trop sensiblem ent des conditions de propor
tionnalité fixées par fa loi du 5 ju in  1875.

Un au tre , au contraire,-possède une prison en bon état,pouvant, dès 
m aintenant, avec des appropriations relativem ent peu onéreuses, se 
prêter, à l’em prisonnem ent individuel : il obtiendrait, sans doute des 
conditions p lus favorables, e t en contre-partie de la valeur réelle 
des: bâtim ents qu’il rem ettra it à l'É tat, p o u rra it voir abaisser sa 
quo te-partdans les frais com plém entaires d'am énagem ent.

En prenan t ces deux exemples tout à fait opposés, j ’ai tenu à faire 
resso rtir les très, grandes différences auxquelles peut aboutir l'exa-- 
inen de chaque situation.

Je serais disposé à rechercher, d’accord avec vous et les assem 
blées^départem entales, toutes les combinaisons qui, en donnant sa
tisfaction aux intentions nettem ent exprim ées par le législateur de
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voir activer la réform e des prisons de courtes peinos, entraîneraient 
rie m oindres dépenses pour les-.budgets do i’Ètat et des départe
m ents.'- - ■ ■, '

P lusieurs départem ents son t possesseurs de maisons d’nrrét, de 
justice et de correction qui pourraient étro facilement aménagées 
pour le systèm e individuel. Mon adm inistration se prôtorait volon
tiers à en tre r en transactions avec eux, s’il é ta it dans leurs vues do se 
prévalo ir des dispositions do l’article prem ier de la loi.du 5 février.- 

J ’accueillerais avec un égal désir de bonne entente, les propositions 
ém anant des départem ents dont les établissem ents pén itentiaires sont 
dans un tel é tat qu’ils tombent sous le coup des dispositions de l’a r
ticle 2 de la mémo loi. !

.le vous p rie , en conséquence, Monsieur le ,P réfet, de vouloir; bien 
dem ander au conseil général, d’exam iner, avec toute l’attention 
q u e lle  m érite, la situatioivdes prisons de votre départem ent. 

Recevez, etc.
Le Président du  Conseil, M inistre de l'in térieur, 

Cii. Ddpuv.

3 1 2  CODE l'rtNITENTIAtHK

19 août. — AitnÊTK concernant les écoles élém entaires  
de gardiens.

Le P résident du Conseil, M inistre de l’intérieur,

- i W K  - V -  -
Le décret du 24 décem bre 1800 su r l’organisation des services 

pén iten tiaires ; - . - - - ■
Les circulaires d’ensemble des 20 m ars 1873, 20 mars 1874, 20 m ars 

.1875;. ;
La circulaire du 10 mai 1874;
L’article 65 du cahier des charges pour l'en treprise générale des 

services des maisons cen trales;
Le décret du U novembre 1885 portan trèg lem en tdu  service e t du 

régim e des prisons de courtes peines affectées à l'em prisonnem ent en 
com m un; -;K'.

L’a rrê té  do ce jo u r portan t création d’une école pén iten tiaire  supé
rieu re  h P aris ; - . . .

Ensem ble les rapports concernant le budget des services péniten
tia ires et annexés aux lois de finances des 26 janv ier 1892 et 28 avril 
1893;';.-.. . .y .’

Sur la proposition du d irec teu r de l’adm inistration pénitentiairo,

. A rrête :

Article p rem ier.— Il est institué une école élém entaire de gardiens 
dans chaque maison centrale d’hommes, dans eliaque pén itencier
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agricole, dans chaque colonie publique d ’éducation correctionnelle, 
ainsi que dans les établissem ents assimilés e t dans les prisons de 
courtes peines dites « prisons do grand ell'ectif. »

A rt. 2. — Les gardiens-élèves sont admis par le d irecteur qui sta
tu e  su r leur demande.

A rt.1 3. — L’enseignem ent, essentiellem ent professionnel, nst'con
forme au progratnmu (état A) annexé au présent a rrê té .

A rt. h, — ' L’école a lieu tro is Cois par sem aine, si le nom bre des 
élèves ne nécessite qu'un seul groupe, six l'ois s’il on nécessite deux, 
le dimanche étant compté en sus et rostant spécialement réservé pour 
l’enseignem ent do l'anthropom étrie, pour la m anœuvre îles pompes à 
incendie et pour les exercices m ilitaires.

A rt. 5. — La classe dure 'une heure et com porte soit des leçons de 
cette durée, soit des leçons d ’une demi-heure chaaunc, su ivant l’im- 
portanee des matières.

L’enseignem ent est réparti d ’après un emploi spécial du temps 
conforme au modèle (état B) annexé au présent arrê té .

Art. 6. — Les fonctionnaires et employés du personnel adm inistra
tif  e t du personnel des services spéciaux, les gardiens-ehefs.ies p re
miers gardiens e t les gardiçnscoinm is-grcfïïers peuvent ê tre  appelés 
à concourir à cet enseignem ent. : ;

Le d irecteur de l’établissem ent désigne, en tan t que de besoin, ceux 
qui doivent y p rend re  part.

Une indem nité leu r sera allouée.
Art. 7. — Des notes son t données tous les mois aux gardions-élèves 

par les fonctionnaires et employés cliargès de l’enseignem ent.
Elles sont exprim ées p ar un chiffre v a ria n t dé 10 à 0 et ayant la si

gnification suivante :

10 Extrêm em ent bien.- 
9 Très bien.

■ ■■ 8 Bien.
7 Assez bien.
(i Passable.
5 Médiocre.
4 Faible.
3 Très faible.
2.. Mal..:
1 Très mal.

'■■■ o ; Nui.. ■■

Chaque m atière d ’enseignem ent donne lieu à une note.
Ces notes sont com muniquées tous les trim estres à l’adm inistration 

centrale.
A rt. 8. —- Le m in istre  désigne, sur le vu de ces notes et du ré su l

tat des com positions qui seront données en fln d’année,les gardiens-



élèves qui peuvent ê tre  admis à l'école pénitentiaire supérieure de 
Paris instituée p ar un autro arrêté  en dato dece  jo u r. ;

Les agents dont le service aurait laissé à désirer ne seront pas 
reçus à cette école. • ■ .

Art. 9. — Jusqu'à nouvel o rdre les dispositions qui précèdent ne 
seront pas applicables aux établissem ents pénitentiaires de l'A lgérie.

F a i t  il P a r i s ,  le  1 9  aoû t 1 8 0 3 * 1

Cil. DüPUV.
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lôcmras é i .é m k n t .u u e s  ni? h a r w e n s ." — (M aisons'centrales d ’hommes 
. et établissante)}Is assimilés^ 

y  compris les prisons de courtes peines dites prisons  
n de g ra n d  e ffec tif d .

. ' ' P r o g r a m m e " d ’e n  s  e  i  g n  i o m  e n t  e t  e  m  r  r i o  i n u  t e m p s

A, — Cpograinmi1 il’viiHelKiicmciit.

, L’enseignem ent dans les écoles élém entaires de gardiens est essen
tiellem ent pi-ofessionnel.

En conséquence, celles mêmes des m atières du program m e, (exer
cices de langue française, arithm étique, géographie, etc. ) qui n’ont 
pas directem ent ou exclusivem ent tra it aux fonctions de gardien , sont 
enseignées, au tan t que possible, en vue d e  ces fonctions.

Cette sorte de spécialisation doit tout au moins inspirer le  choix (les 
exemples et des applications.

Les m atières enseignées sont les suivantes:

1° L angue française. — Lecture (code des. prisons, règlem ents, 
cahiers des charges). Grammaire, orthographe. Exercices de rédaction 
su r des m atières de service.

2? A rithm étique. — Calcul (num ération, les quatres règles, — nom 
bres entiers et nom bres d éc im au x ,— règle de tro is simple. — Sys
tème m étrique. (Applications diverses). .

:ï° Géographie. — France (organisation adm inistrative e t judiciaire . 
Établissements pénitentiaires. Sociétés de patronage.)

— .Exercicesd’écritu re ordinaire . Tracés de tableaux et
de cadres.

.V Comptabilité. — Comptabilité d o s  prisons départem entales: 
tenue des registres e t carnets réglem entaires; com ptabilité relative 
aux m agasins,à la can tine , aux bulletins des vivres et au travail des 
d é te n u s . ' ’
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<1° Théorie élém entaire e tp r a t iq u e  des s igna lem en ts . — - But du 
signalem ent-anthropom étrique ; exposé do la classification îles deux 
sortcs.de llclies; m ensuration; approxim ation exigible pour chaque 
m esure; comparaison des deux .signalements anthropom étriques: n) en 
cas d’identito ;/j) en cas,de non-identité.

But du signalem ent descriptif: série des .qualificatifs- à employer 
pour la description du front, du nez, de l’œil, etc.

Relevé des m arques particulières; abréviations autorisées.
7" Services économ iques.—  Alimentation, lingerie, vestiaire, lite

rie. Effets personnels des détenus. Salubrité e t p ropreté. Chauffage, 
éclairage; fournitures diverses.

8" Travail des détenus. — Apprentissage, application des tarifs do 
m ain-d’œ uvre, livrets do travail, feuilles do paie.

!)■• D iscipline . — Tenue des gardiens. Subordination. Rapports sur 
les infractions commises par les détenus. Punitions e t ; récompenses. 
Ordre e t sécurité. Instructions m inistérielles e t règlem ents ’adm inis
tratifs. Relations avec les diverses autorités.

10° N otions de dro it relatives à  l'e.vécitlion des peines, —  Registres 
d'écrou ; situations pénales.
U "  Transfèrem ents. — Devoirs généraux des préposés aux trans

ports cellulaires; responsabilités'qui leur incom bent; leurs rapports 
avec le personnel de garde et de surveillance.

‘ î'2a Exercices phi/siques, — M anœuvres des pompes à incendie: 
exercices m ilitaires.

Observa lions générales. . , . .

1" Il sera dressé par l’adm inistration centrale un som m aire des le- 
çons établi d ’après le program m e (état A) et d’après l’emploi du tem ps 

■■ (état B). "  - ■ ■/:■..
2 ' Des notions sommaires d ’agriculture pratique seront données 

dans les écoles '.'élémentaires' instituées près les colonies publiques et 
les pénitenciers agricoles.

B. — E m p lo i du tcinp*.

Le program m e d’enseignem ent des écoles élém entaires de gardiens 
est établi pour une période d’une année

La classe a lieu, par groupe, pendant une heure, tro is fois par se
maine et à ,jours d istincts. 11 y aura donc parité  de situation, que le 
nom bre des élèves d’une écolo ne nécessite qu’un seul groupe ou en 
nécessite deux. Chaque groupe profitant de l’enseignem ent pendant 
trois heures par semaine, on a, p o u r une année, cent cinquante 
heures environ.

La journée du dimanche (une heure,, ou deux si possible) est .con
sacrée à l'enseignem ent anthropom étrique, à la m anœ uvre des pompes 

' à incendie et aux exercices m ilitaires.
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Répartition  des heures de classe p o u r  u n  groupe.

Il convient de.consacrer la moitié du temps (75 heures) aux quatre 
prem ières m atières du program m e, m atières dont'renseignem ent' est 
confié iU’in stitu teu r, et de répartir ces m atièresainsi qu’il su it :

1® Langue française et é c r itu ro ... .45 .heures ■
2° Arithmétique...:;.. . ' ■ < . . . . . . . . . . 2 0  — > 75 heures,
3° G éographie.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  10 — - )

; La seconde moitié du temps est consacrée aux 
au tres m atières du program m e, savoir :

4° Comptabilité. — (Enseignem ent V
confié au greffier-com ptable ■
ouà un commis aux écritures). 28 h eu re s ,

5" Services économ iques... . . . . . .  , 1 5  —
f>° Travail des d é te m is .. , \ . . .  ■.:. ;. '12 —•
(L’enseignem ent des §§ 5" et 6° sera confié à l’ii 

pecteur ou iU ’ôconomc oit ,V leu r défaut à 
un  employé désigné p ar le directeur.)

7° Discipline, notions de droits e t  ̂
transfèrem ents. —  (Enseigne
m ent conflé au d ire c te u r) .. . . . .  20

Total................  150heures.
Conformément à cette répartition , on aurait en doublant respecti

vem ent chaque chiffre un total de 300 heures si l’école nécessite deux 
groupes. ; .

L’école aura lieu avec la plus grande régularité , et, en cas d ’abséncc, 
pour des motifs de service, de l’un des fonctionnaires ou employés 
chargés de l’enseignem ent; le  d irecteur désigne un suppléant.

Journée d u  dim anche.
Un gardien commis-greffier, sera , de préférence, chargé des m ensu

rations anthropom étriques qu’il exécutera en présence des élèves et 
sous la direction du gardien-chef et du grefller-comptable.

La m anœuvre des pompes à incendie et les exercices m ilitaires 
seron t surveillés, au tan t que possible, par le gardien-chef ; à son 
défaut, ils le seron t par les prem iers gardiens.

Tout groupe p rend ra  p a rt aux dits exercices une fois par quinzaine 
pendant la durée indiquée ci-après :

1° M ensurations an th ropom étriques.. . . . . . . . .  . 1/2 heure. :
2° Manœuvre, des pompes à incendie. . . . . . . . . .  1/2 ■; —

• : 3° Exercices m ilitaires—  . . . . . . . . . . . . . 1 / 2  —

Quand T étàt du tem ps s’opposera à l’exécution enplein  a ird e s  exer
cices m ilita ires et de la m anœuvre des pompes à incendie, l’heuro 
disponible sera consacrée à des exercices d’anthropom étrie et d e  d e s - . 
criptiohs signalétiques.



E C O L E S  E L E M E N T A I R E S
D E 3 O A R D X B N S

S O M M A I R E  D E S  L E Ç O N S
• ” <!tnbli d 'ap rès  lo ]>rogi'ammo(t!tnt A) ■ t

it  d 'ap rès  1 emploi du tem ps (é tn t H) annexés fi l 'n r rè ti  Hn 19 aoû t 1893, 
p o rtan t création  des écoles é lém enta ires do g a rd io n s .

I I E P A R T I T I O N  M E N S U E L L E  '

    . ............ .............dos . . . .  ............. .

MA.TIÈRES DE L’ENSEIGNEMENT

(Durée des cours: une aimée.)
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Langue française

D O U ZE M OIS

SCOtiAIIlKS

•15

HKUltKH
.S O Î lS tA I K E  D U S  'L E Ç O N S '

OuromiK ■1 ■

L ecture  coui'nnto avec explication des mots e t dos ph rases , (In stru c 
tions s u r  les p récau tions a  p rend re  pour p rév en ir les év as io n s . 
—  lièg lem cnt du  11 novem bre 188f>, chap itre  l '51' . J A ttribu tions  du 
personnel. —  Un exercice du réduction e t deux dictées d 'o r th o - 

• gm plio  su r  un s u je t  tiré  du  s e rv ic e .—  L a  correction doit ê tre  
accom pagnée de l ’explication des p rin c ip a le s rè g le s  d ’accord . —  
K en tu re  appliquée. —  Kelevé de la rédaction  corrigée e t  tra cé  
du  reg is tre  /i souches des rece ttes  des prisons départem enta les.

XoVKMIWK 1

L ectu ro  (comme c i-dessus). —  R èglem ent du  J 1 novem bre 188f>, 
ch ap itre  II . ( D iscipline e t  police in té rieu re  de la  p riso n .)  —  
Kxercice de rédaction  e t deux d ictées d 'o rth o g rap h e  su r  un su je t 
tiré  du  serv ice . —  K critu re . — T racé  du reg is tre  n“ 2 avec p a s 
sation  d'nvticles.

•.''■''■I. ■'

L ec tu r^ . —  üèg lem ent du  11 novem bre ISKii, ch ap itre  111. (R é 
gim e e t  tra v a il des dé ten u s.) —  ICxercice de rédaction  e t deux 
d ic tées d ’o rthug rap lic  su r-u n  s u je t t in ’} ilu serv ice . —  K critu re .

■ —  T racé <hi reg istre  ii" il avec passation  d’avtielcs.

jANVIKIt i

L ec tu re . —' Règlem ent du U  novem bre 1885, ch ap itre  IV , hy
giène e t serv ice  de s a u té ;  ch ap itre  V, enseignem ent, b ib lio
thèques. cu ltes : ch ap itre  V I, dispositions spéciales. — lîxer- 
ciee de rédaction  e t deux dictées d ’ortliograpiic su r  lin su je t tiré  
du  serv ice . —  T racé  du  reg is tre  ii” 4 avec passation  d ’a r 
tic les e t  a rrê té s  des com ptes. —  T enue (lu c a rn e t n ” 5.

•1. ■

L ecture . — C ahier îles c h a rg es  des (irisons départem en ta les, a r 
ticles de 1 a  8 . —  N a tu re  e t durée de l ’en trep rise . —  Hxercicc 
de rédaction  e t  deux d ic tées d ’o rthog raphe  s u r  un s u je t tiré  du  

i service. —  lie r i tu re .  —  T racé  de la  feuille  de paie .

M.VIIS 1

L ec tu re . —  C ahier des charges des prisons départem en ta les, a rtic le s  
i) à  18. — N o u rritu re  des dé tenus v a lid e s .—  lixerciec  do rédac
tion « t deux d ic tées d 'o r th o g ra p h e  su r  un  su je t tiré  du  serv ice . 
— K critu re . —  T racé  du  re levé  trim estrie l des p rodu its  du  t r a 
v a il.
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Lecture 'et àcnltii'i!.

UOUZIO MOIS 

ÜUtH.AlKKri

■15

IIKCIIKS
S O J I M A I U E  D E S  L E Ç O X M

Av iu i, ■■ 4

L ec tu re . — C ahier dos charges des prisons d épartem en ta les , a r 
ticles 19 à  33. ■— Uégimo d o s , m alades, (lus nou rrices, dos enfants 
ou bus Age. —  l^ g im e s  exceptionnels e t v iv res supp lém en ta ires . 
— E xerc ice  (le rédactiuu  e t unu d ic tée  d 'o r th o g rap h e  su r  uu 
su je t tir é  d u s o rv ic e .  —  E c r i tu re .  — T rac»  de lu feuille  do 
can tine .

Mai •* ; '

L ec tu re . —  C ah ier dos eliarges dos prisons départem enta les, a r 
ticles 84 il 40 . —  F o u rn itu re  des effets do lingerie, du lite rie  e t 
de v estia ire . —  lilaiieh issage dos effets so rvun t au x  d é ten u s. • — 
E xercice de réduction  e t deux  d ic tées d ’o rthog rapho  s u r  uu  su je t
tiré  du  serv ice___ E c ritu re . —  T rac é  d 'un  modèle d’iuveutairo
de l 'en trep r ise .

J ijix

L ec tu re . —  C ah ier des charges dos prisons départem en ta les , a r 
ticles 41 iV4l). — S alubrité  e t p rop reté  ; chauffage e t écla irage  ; 
fou rn itu res  d iverses ; m ob ilie r. —  Kxercieo de rédaction  e t  deux 
d ictées d ’o rthog raphu  su r  un  s u je t tiré  du se rv ice . —  K critu re . 
—  T racé  d’uu modèle do fac tu re  e t d 'u n  m odèle de c e rtif ie n t' 
du p rise  eu ch a rg e .

JUII.I.KT

'L e c tu re . ' — .‘C uiller des charges des prisons d épartem en ta les , a r -  
: ticles U 'à  ô » . ;—  T ra v a u x  i n d u s t r i e l s .E x e r c i c e s  de rédaction 

e t une dictée d ’o rth o g rap h o  s u r  un s u je t tiré  du  serv ice . — 
E critu re  e t tracé  d ’im ta r if  des p rix  de m um -d'uouvro. — Teuuo 
des liv re ts  de tra v a il.

, A oût ::

. L ectu re . —  C ahier dos chargés dés prisons d ép artem en ta les , a r -  
. ticlcs GO. à  09. —  D ispositions p a rticu liè re s . — l ’r ix  de jo u rn ée  

e t  m ode: do pa iem ent. — E xercices do rédaction  e t  une  dictée 
d’o rthog raphe  s u r  uu  su je t tiré  du  serv ice . —  K c ritu re  e t tra cé  
d’uu m odèle do con trô le  nom iuatif des jo u rn é e s  do. détou- 

■ tion .

SEn'UMBUE 3

L ectu re . — P ro je t  de règ lem ent p o u r le  se rv ice  des p risons  cellu 
l a i r e s . —  Colle dés p risons, tom e , IX , page 3118. —  Exercice 
de réd ac tio n . —  R édaction  du ' bu lle tin  de ((u inzaine. —  T ran s- 
fè re m en ts . : — E c ritu re  e t exam en dos tab leau x  spéciaux aux  
prisons cellu laires.
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Arithm étique.

DOUZU MOIS

8 C 0 1 . A 1 H K S

ÜÜ

HKUltlCS
S O M M A IR E  D E S  L E Ç O N S

Ociom tE
jNuinériitiou : Emploi du -aSro ; 'lecture et écriture des nombres 

entier» e t des nombres décim aux; opérations sur les noinbros 
entiers et sur les uombres décimaux.

N o V E M I I I t E o
Preuves des quatre o p é r a tio n s .—  Exercices pratiques. — Sys

tème métrique : notion du mètre ; ses m ultiples et ses sous-' 
■ m ultiples. ' ■ ■ ' -

DÉ0E.M U 11K " i  : ■ Le métro enrrô, sus m u ltip les ot ses sous-m ultiplcs. — Mesures 
agraires : l ’are, l'licctiiro, lu centiare. —  E xerc ices.• pratiques.

j A S V I K l t Le mètre cube; scs sous-m ultiples. —  L e  stère.—  Exercices pratiques.

F b v b i k i i 1 .
Notion du litre : multiples et sous-m ultiples. —  Rapport entra les 

m esures de capacité et les mesuros do volum e. — Exercices pra- 
■ tiques..

J I A K S -1
Notion du gramme : m ultiples et sous-m ultiples. —  Correspon

dance entre les mesures de poids et les m esures de v o lu m e.— ■ 
E xercices pratiques.
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• Anlhmùiiquo.

d o u z e  m o i ,s

I S C O I .A II tK S

20
n u u i i i i s

S O M M A I R E  - D E S  . L E Ç O N S

A v m r , . O N o t io n  d u  f r a n c .  — M o n n a ie s .  —  T i t r e  tic s  m o n n a ie s .  —  E x e r c i c e s  

p r a t i q u e s . —  M o n n a ie s  d e s  p r i n c i p a u x  E t a t s .

M a i ï
R é v is io n  g é n é r a l e  d u  s y s tè m e  m é t r i q u e . —  E x e r c i c e s  d e  c a lc u l  s u r  

l e s  n o m b r e s  d é c im a u x  e t  le  s y s tè m e  m é t r iq u e .

. J u in *2

E x e r c i c e s  e t  p r o b lè m e s  s u r  le s  q u a t r e  r è g l e s  e t  l e  s y s tè m e  m é t r iq u e .  

( L e s  s u j e t s  s e r o n t  p r i s  d a n s  l e s  m a t i è r e s  d e  s e r v i c e .  —  C o m p o 

s i t io n  d u  r é g im e  a l i m e n t a i r e  d e s  v a l i d e s  e t  d o s  m a l a d e s  ; t a r i f s  

d e  c a n t i n e . )

.Tu u . l k t
« C o n t in u a t io n  d e s  e x e r c i c e s  p r é c é d e n ts .  —  T a r i f s  d e  m a i n - d ’œ u v r e  ; 

a p p l i c a t i o n  d u  r a b a i s .

. A o û t .■a
I tè g le  d e  t r o i s  s im p le .  —  U è g lo  d ’i n t é r ê t  s i m p l e .  —  R è g le  d ’e s -  

c o i n p t e . —  E x e r c i c e s  p r a t i q u e s .

S e p t u m  m us - o
C o n t in u a t io n  d e s  e x e r c i c e s  s u r  l e s  r è g l e s  d ’i n t é r ê t  s im p le  e t  s u r  

l e s  r è g l e s  d ’e s c o m p te .  —  N o t io n s  s o m m a i '. r e s  s u r  l a  m e s u r e  d u  

t e m p s .  :

>: t . xiv-  : - - 21
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Géographie.

d o u z e  m o i s

SCOLAIRES

10

IlIÏUItlîS
S O J n i A I I i . E  D E S  L E Ç O X S

OcTOHKK

>’0V£MI1KK

D kcemukk 1 F ran c o . —  L ong itude  e t  la titu d e . — Fron tière» .

jANVIEIt 1 O rgan isation  a d m in is tra tiv e  do lu F ran c e . —  A ucicuucs p rovinces.

F èv b iëk ’ . i ' .
O rgan isa tio n 'ad m in is tra tiv e" de la  F ran co . — D ivision  on d ép arte 

m en ts; chcfs-lioux. '

Mabs i
O rgan isation  a d m in is tra tiv e  île la  F ran co . —  C liefs-lieux d ’a rro n - , 

discernent.
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Gèogmpltie.

DOUZE M OIS

SCOLAIRES

10

IIKL’HES
S O M M A l l i E  D E S  L E Ç O X S

Avilir. ■ 1 : ' O rgan isation  a d m in is tra tiv e  dii Ut F rance . — A rrond issem ents.

Mai i  . O rgan isation  a d m in is tra tiv e  do la  F ran ce . — A rrondissem ents.

J uin i O rgan isation  ad m in is tra tiv e . — Conseil d 'E ta t .  C onseils do prefec- 
tu ro . :

J u ill et ■ 1

O rgan isation  Jud icia ire . — C our do cassation . — C ourj d 'ap p e l. 
— C ours d’assises e t tr ib u n au x  situes dans dos v illes au tres  que 
les e liefs-lieux d 'a rrond issem en t.

Août ■■ l

É tab lissem en ts  pén iten tia ire s . — Malsonà d 'a r r ê t ,  d e ju s tic e  e t  de 
co rrec tio n  on ; com m un e t cellu la ires. — M aiso n s  cen tra les  do 
force (hom m es). — M aisons cen tra les  do co rrec tio n  (hom m es). 
— M iÜ Sons'contrains de fcinm cs. — Q u a rtie r  îles détuntion- 
llttire s .— P én itenc iers  agricoles do C orso e t  d 'A lg é rie . — Colo
nies publiques e t colonies libres lie jeû n es  d é ten u s. —  Q u a rtie rs  
correctionnels do je u n e s  détenus.

Ski'tkmiike l Sociétés de pa tronage . —A sile s .— M aisons de re fu g e . — M aisons 
d 'a ssis tan ce  p a r  le tra v a il.
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' Comptabilité.

CODE l'IÏXmON'TIAliîK

DO U ZE M OIS

SCO r. A l i t  ES

28

IIUÜItES
S O M M A I R E  . D E S '  L E Ç O N S

O crom tE :i

C o m p tab ilité île s  prisons d ép artem en ta les  : C ircu la ire  d i i l l i  av ril 
1SC0 re la tive  à  la  com ptabilité  (lus fonds îles d é te n u s .—  Fonds 
de dépôt. —  P ro d u it du  tra v a il. —  P assation  des écritu res  su r 
lu liv re  à  souches dus recettes  (n* 1) e t s u r  ie livre  des dépenses 
(n* 2).

XüVKMnilE :i

C om ptab ilité  des p riio n s  départem en ta les : T enue du livre; des 
com ptes o u v erts  au x  dé tenus e t du  l iv re t de pécule ; a rrê té  dn 

; com pte des libérés. — T im bres-nu ittuuees . — . A c q u i t . —  L i v r e t !  

des dépôts de fonds à  la recette  des finances. — V e r s e m e n t s  

e t re tra its . . •

DiCEMIllIE !i

C om ptabilité  îles prisons départem enta les : B u lle tin  des opéra
tions de ca isse . —  S ituation  du  com pte du l 'en trep ren eu r. —  
Procès^verbaux  de vérification de la  caisse e t des é c ritu re s . ,(Ins
pection générale.) —  Procès-verbaux  d e  la  caisse  et des écritu res . 
(D irec tio n .)

J.lNVrElt 3

C om ptab ilité  des prisons départem enta les : F o n d s  des d é céd és .—  
■ V ersem ent à  la  Caisse des dépôts e t consigna tions.— Kelem ic su r 

le p écu le , des ..détenus au  profit. île l'en trep ren e u r : re tenue  au  
profit de l’E ta t .  — R egistres du vaguem estre . —  M andats ou 
v a leu rs  r e ç u s  ; m andats  . envoyés. —  C orrespondance, avec les 
fam illes ; avec les a u to rité s . — R e g i s t r e '  des b ijoux , objets e t 
va leu rs  au tre s.

F év iü eii 2

C om ptab ilité  îles p r iso n s . départem enta les : C ontrô le des jou rnées  
de déten tion . —  E ta t  nom inatif tr im e s tr ie l. —  Etat, des cham 
bres de sfireté. — : E n trées e t so rtie s . —  J o u rn é es  des m ilita ires  
e t m a rin s ; des dé tenus ijui se n o u rr issen t à leu rs  fra is ; jou rnées  
des dé tenus p ou r (lettes envers les p a rticu lie r» . —  C onsignation  
a lim en ta ire . —  P a r  ijui est-elle fa ite  V —  C om m ent doit-elle  ê tre  
em p loyée?

M.iltS.

1

. t>
C om ptab ilité  , des prisons dép artem en ta le s  : E ta t nom inatif des 

m ilita ires  e t  m a rin s . — B u lle tin  ré c ap itu la tif  île s 'm ilita ire s  e t 
m a rin s . — B ordereau  trim es trie l des m ilita ires  e t m arin s .
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DOUZE.''MOIS

SCOLAIRES

. - 8 

IIEUHES
S O M M A I R E  D E S  L E Ç O N S - .

A vilir, 2

C om ptabilité  tles prisons dép artem en ta le s  : Com position .du  ré -  
;  (jimo a lim en ta ire  des. valides. —  'T a b le a u  m ensuel. —  B ulle tins 

ilos v iv res îles v a lid e s .u t des v iv res  dos m alades. —  C alcul do 
l’im lcm nité pou r l 'é léva tion  du  p rix  du  blé.

.Mai u

C om ptabilité  des prisons départem en ta les : D is trib u tio n s  fi la  c a n 
tin e ; co n trô le ; feuille  m ensuelle de can tin e . —  D épenses a cc i
d e n t e l l e s . —  V êtem en ts su p p lém en ta ire s . —  P assa tion  îles 
écritu res . —  C alcu l du. p rix  d u  pain  de ra tio n . —  T a rif  île 
pistôle.

J cix 2

C om ptabilité  ik-j prison» départem en ta les : É tab lissem en t de la  
feuille m ensuelle de paie  au  m oyen îles liv re ts  de tra v a il. —  P a s 
sation  des écritu res . —  R elevé  trim estrie l des p rodu its  du  
trav a il.

. . r u  a i .  HT. ' o

C om ptabilité  des p risons dép artem en ta le s  : T a rifs  i>our les four- 
. n itu res. de chauffage e t d’éela irage . —  E ta t  des som m es dues au  
personnel .p ar l 'en trep ren e u r. — Im p u ta tio n  des am endes e t re 
tenues prononcées con tre  l 'e n tre p ren e u r. — Im p u ta tio n  de la  
dépense ré su lta n t des ach a ts  la its  d’urgence.

y  A oût o

A utres reg is tre s  rég lem entaires : C atalogue de la  b ib lio thèque; liv ra  
des com ptes o u v erts  à chaque  volum e ; d ég radations  au x  volum es. 
—  R egistre  conce rn an t le serv ice  lié Santé ; reg is tre  des v isites 
des fam illes des d é ten u s; reg is tre  des v isites de l ’é tab lissem ent.

SnriKMiiiiH o

T ransfèrem en ts. —  R egistre  à  'souclies (les v a leu rs,:b ijoux , e tc .,  re 
m is aux  agen ts (les v o itu res  cellu laires. —  B ulle tin  de qu inzaine. 
— Instruc tions re la tives ati transrèrcm oiit de d iverses catégories 
de détenus.
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Services économiques.

D O U Z E  M O IS  

b c o i .  A n i  e s

15

HEURES
S O M M A I R E  D E S  L E Ç O N S

O c T o n m î 1
A l i m e n t a t i o n .  — H é c o p t io n  d o s  b lé s ,  f a r in e s  e t  a u t r e s  d e n r é e s ;  

q u a n t i t é - d e  g l u t e n  ; q u a l i t é  d u  p a iu  ; p r é p a r a t i o n  d u  b o u i l lo n  

g r a s .  —  R e f u s  d e s  d u n n ! u s .

X o v i a m i t i :  ■ 1

D i s t r i b u t i o n  d e s  v i v r e s .  —  J i u l l e t i u  d e s  v iv rc B  d e s  v a l id e s .  —  

'C a r n e t s  d e  l i v r a i s o n s .  —  S u r v e i l l a n c e  d e s  c u i s i n e s .  — F i c h e s  

c o n s t a t a n t  l e s  e n t r é e s  e t  l e s  s o r t i e s  d e s  m a g a s i n s . ' .

DlïCKMUIlK '' 1

V i v r e s  d e s  m a l a d e s .  —  R é g im e s  d i v e r s .  —  T i s a n e s  ; b a in s  e t  f u 

m ig a t io n s .  —  C o n v a l e s c e n t s .  — -N ou rrices  e t  e n f a n t s  e n  b a s  

i lg e .-   ̂ '

J a n v ie r 1

L in ger ie ,' lite r ie  e t  v e s t ia ir e  s q u a n t i t é s  à  ex ig er  en m a g a s i n .  —  
L a y e tte s . —  F o u r n i t u r e s  a u x  g a r d i e n s ;  n u  p o s te  m i l i t a i r e .  

C o u c h e r  d e s  d é te n u s  e n  p u n i t i o n . — E n t r e t i e n  e t  r e n o u v e l le m e n t  

d e s  e f f e ts  do  c o u c h e r .

P É V H I1 ÎI1 1

É t a t  d e  s i t u u t i o n  d e  l a  l i n g e r i e ,  d e  l a  l i t e r i e  e t  d u  v e s t i a i r e .  —  

M is e  e n  r é f o r m e  d e s  o b j e t s  r e c o n n u s  h o r s  tic s erv ice . —  R e m p la c e 

m e n t  d e  c e s  o b j e t s .  —  E f fe t s  d e s  d é t e n u s  t r a n s f é r é s .  —  D é d u c 

t io n  s u r  la  p r is e  e u  c h a r g e .

M a i:s '..1;
E f f e t s  p e r s o n n e l s  d o s  d é to n u s .  — : C o n s e r v â t  i o n ;  c n t i v t j e n  e t  d p s in -  

■ f a c t io n .  —  I n v e n t a i r e  e s t i m a t i f .  —  l î c g i s t r e  t e n i r .  —  R é p a r a 

t io n s  à  la  c h a r g e  d e  l 'e n t r e p r i s e .
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15

1IEUHKS
' ' 'S O M M A I R E  D E S  L E Ç O N S

A vilir, 1. ,

S a lub rité  e t p ropro té, —  D ésinfection îles effets a y a n t serv i aux 
m alad es . —  lla iu s .  —• C hoyeux; b u rb c . —  A pprovisionnem ent 
iV oiui.— l ia la y n g e .—  L ieu x  d 'a isances.

5 t.u l

R épara tions a u x  b iltiin cn ts . —  B lanch im en t des locaux. — Poin
t u r e s .  —  C hauffage; « da lrtigo  îles loenux, tics postes m ilita ires , 
du perso n n el.

J uin ■' 1 '' -
F o u rn itu re s  d iv e rs e s ,— F ra is  do cu ltes, d 'école, de correspondance. 

—  F ra is  d’inhum ation  des détenus décédés.

.Tuir,i,i:r 2
M obilier ile l 'E ta t .  —  A cquisitions ; soum issions ; devis ; m ém oires; 

fa c tu re s ; in scrip tion  !i . l 'invontn iro  ; liqu ida tion  de la  dépense.

A oirr o

In v en ta ire  du  m obilier de l ’E ta t  don t l’e n tre p re n e u r no d o it que 
l 'en tre tien . —  E n tré es  ; so rtie s . —  P lu s -v a lu e s; m oins-va lues; 
p ièces à jo in d re . —  l ’rocès-vcrbaux  de déficit, de .'réform é, c e r ti
ficat de p rise  en ch arge.

S e ITUMIIHK 2 •

In v e n ta ire  ilu m obilier des serv ices économ iques don t l 'en trep re 
n e u r a  p ris  charge e t dont il do it l 'en tre tien  e t  le renouvelle-, 

'. m eu t. —  R eprise  du  '.m atériel p a r l 'en trep ren eu r e n tran t. — 
C lauses p énales ; m ises on dem eure .en cas de re ta rd  dans l'exé
cu tion  des s e r v ic e s .— Risques d’ineemlio.
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T ravail des détenus,

DOUZE MOIS

SCOLAIUKB

12

ni;uiii:s
S O M M A IR E  D E S  L E Ç O N S

OfiTOIlIIB 1

Obligation légalo du tm vnii pour les condamnés. — E xceptions.— 
Travail facultatif pour les prévenus, lus accusés e t les détenus 
jioiu* dettes.

X qvf.jhuu: 1
Introduction des ind ustries.,—  Form alités. —  Tarifs de main- 

d'œuvre. —  Propositions.

1

: : :, a .
Etuilo des tarifs de m ain-d’icuvre. —  F rais généraux. —  Calcul 

des rabais.

.Tanvikü ■'J : . •
Apprentissage. —  Abonnement pour fournitures (l'outils. —  Tftcbcs 

et défauts de tâches.

F évrier 1
Malfaçon excusable, inexcusable, - —l in s ;  dégradations. —  Kcte- 

nues s u r  le pécule. .

: ■

JÜHS .'1 ■

Tonne du livret do travail ] distribution des matières premières ; 
produits confectionnes. - -  Application • des tarifa • de maiit-; 
il’amvre.
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12

HEURES
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A vnir. 1

É tab lissem en t ilo la  feuille do pa ie  m ensuelle a u  m oyen dos liv re ts  
du tra v a il .  —  C alcul dos dixièm es re v en an t aux  d é ten u s. —  
D ixièm es supp lém en ta ires .

Ma i 1
Fouille  de paie  générale  ; sa  rédaction . —  R épartition  des p rodu its  

du  tra v a il.  : !

J uin 1
O rgan isation  des serv ices  g énéraux  : cu isine  des va lidos; la 

v e rie ; op lucberic ; bou lan g erie ; can tine.

J u il l e t ' •
O rgan isation  dos serv ices g énéraux  : —  L in g erie  e t  v e s tia ire  ; 

raccom m odage des effets ; lite rie  ; m ate lasserie  ; buanderie  .

A oût ■ 1

O rgan isation  dos serv ices g énéraux  : — In f irm e rie .— Surveillance  
e t soins .ïi donner aux  m alades. —  In firm ie rs  ; le u r  se rv ice ; 
cu isine  de l'in firm erie. —  T enue des locaux.

SF.PTKJtnilE 1

O rgan isation  des serv ices g é néraux  : —  P ro p re té  ; désinfection. 
'— •■Effectif dos dé tenus à  em ployer au x  d its  serv ices. — I.es 

fra is  généraux  do iven t ê tre  réd u its  a u ta n t cjuo possib le.
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Discipline. — N otions de dro it. — Transfèrem enls,

D O U Z E  M O I S  

s o o r , A r i i i i s

2 0

HEURES

O

S O M M A I R E  D E S  L E Ç O N S

O o T o n n n

D is o ip l in o .  r—  T o m io  île s  g a r d i o n s .  —  B è g lo m e n t s  d u  3 0  a v r i l  1 8 2 2  

■ n r  ln  s e r v i c e ,  d u s  4  j u i n  e t  8  a o û t  18GG s u r  l 'u n i f o r m e .  —  S u 

b o r d i n a t i o n . —  R e l a t i o n s  a v e c  l e s  d i v e r s e s  u u t o r i t i î s .

N o v e m iik e o

S u r v e i l l a n c e  : r a p p o r t s  s u r  le s  i n f r a c t i o n s  c o m m is e s  p u r  l e s  d é -  

t o n u s .  —  R ô le  d o s  g a r d i a n s .  C o n s t a t a t i o n s  q u ' i l s  o n t  à  f a i r e .  

— ; P u n i t i o n s  e t  r é c o m p e n s e s .  —  M o n tio n s  a u  B u l l e t i n  d e  s t a t i s 

t i q u e  m o ra le .

D k c e s iiiiik 2

1 ■

E x é c u t i o n  d e s  p u n i t i o n s .  —  O r d r e  o t  s é c u r i t é .  —  M e s u r e s  i l  p r e n 

d r e  p o u r  p r é v e n i r  le s  é v a s i o n s .  —  D é f i l é s ;  p r o m e n a d e s ;  r é f e c - r 

t o i r e s ;  d o r t o i r s ;  a t e l i e r s .

J a n v i e r o

D e v o i r s  g é n é r a u x  d e s  p r é p o s é s  a u x  t r a n s p o r t s  c e l l u l a i r e s .  —  

T r a n f è r o m e n t s .  —  S é c u r i t é .  —  O r d r e .  —  L e u r s  r a p p o r t s  a v e c  

le  p e r s o n n e l  d e  g a r d e  e t  ilo  s u r v e i l l a n c e .

F é v r i e r  . o

R è g le m o n t s  a d m i n i s t r a t i f s  e t  i n s t r u c t i o n s  m in i s t é r i e l l e s  : a r r ê t é  

d u  1 0  m a i  18B 9 s u r  U  d i s c ip l in e  d e s  m a i s o n s  c e n t r a le s  ; i n s 

t r u c t i o n s  d u  8  j u i n  1 8 4 2  s u r  l e  p r é t o i r o  d e  j u s t i c e  d i s c i p l i n a i r e .

M a r s

; . ' " . . _ .

2

R è g le m e n t s  a d m i n i s t r a t i f s  e t  i n s t r u c t i o n s  m in i s t é r i e l l e s .  — ■ C i r c u 

l a i r e s  d e #  1 3  a o û t  1 8 4 5  e t  1G a v r i l  1 8 5 3  r o t a t i v e s  ît l 'e x é c u t io n  : 

d e s  p u n i t i o n s .  —  D é c r e t  d u  11  n o v e m b r e  1 8 8 0  s u r  l e  m ê m e  o b -  

j o t .  —  S a l le  d o  d i s c i p l i n e . —  C i r c u l a i r e s  d e s  2  m a i  1 8 7 0  e t  

1 4  j u i n  1 8 7 " .  —  T r a v a i l  e n  c e l l u le  d e  p u n i t i o n .
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Discipline. —  N otions de droits. —  Transfôrcm cnts.

d o u z e  m o i s

S C O L . U H 1 5 8

20 

I l BU 11 US
S O M M A IR E  D E S  L E Ç O N S

Avilir, l  ■'

Règlem ents a d m in is tr a t ifs .—  D écret du U  iioveinlii'o 1885, 
chapitre 1e1' : attributions (lu personnel îles m aisons d'arrèt. 
—  .Tenue des registres ot écritures.

Mai 1
D écret du 11 noypmliro 1885. — Chapitre II , discipline ot police 

intérieures de la prison. —  Séparation îles catégories.

J uin 1
Décret ilu 11 novembre 1885. —  Chapitre III , régimo ot travail 
. des détenus.

JpIM-KT '■■'"i ■

•

D étrot du 11 novembre 1 8 8 5 .— Chapitre IV , hygiène ot service  
<]c s a n té .—  Chapitre Y , onaoignomeiit; cu ltes. — Chapitre V I, 
dispositions spéciales. V

A oût • 2

Notions do droit relatives il l'cïcciition  des poiiies, —  Correction 
patcriie]|o. —  Jntcr<liption légale, —  T uteurs aux interdits. —  
Morts violente*. — Incarcération des faillis ; dépensos qui en ré
sultent. —  Autorité des préfets, îlesm ag istra ts  dans les prisons.

Skitemiihk O ■■■
É crous, —  D ifférentes espèeos .do m andats.— Situations pénales.—  

Fixation  du commencement îles peines ot des dates de libération. 
—  Réduction du quart ob'.onuc sous le régime cellulaire.
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19 août. —• Aunfn'i’: ('onccvnanl la création à P aris, à  la p riso n  
do la Santé, d ’une écolo pén iten tia ire  supérieure.

Le Président du Conseil, M inistre de l'in térieur,

Vu :

Le décret du 21 décem bre 1860 sur.'l’organisation des services p é 
n iten tia ires;

Les circulaires d'ensemble des 20 m ars 1873,20 m ars 187'iet20mars 
1875; . . . .

La circulaire du 10 mai 1874 ;
Lo décret du i l  novembre 1885 portan t règlem ent du service et du. 

régim e des prisons de courtes peines affectées à l'em prisonnem ent 
en com m un;

L’arrê té  de ce jo u r p o rtan t création des écoles élém entaires do 
gardiens;

Ensemble les rapports concernant le budget des services péniten
tiaires et annexés aux lois de finances des 20 ja n v ie r  1802 e t 28 avril 

M 893;..' ■
Sur la proposition du directeur de l’adm inistration péniten tiaire  ;

.Arrête :

Article prem ier. — Il est institué à Paris,-à la prison de la Santé 
une école pénitentiaire supérieure. ,

Art. 2. — L’école a pour bu t de s e rv ird e  cours com plém entaire 
aux m eilleurs élèves des écoles élém entaires de gardiens établies par 
a rrê té  de ce jo u r  dans les maisons ' centrales d’hommes et établisse
m ents assim ilés, y com pris les prisons de courtes peines dites « p ri
sons de grand effectif ».

Elle a aussi pour but do com pléter rin struction  de ceux des gardiens 
ordinaires attaches à un  établissem ent où n ’aurait pu être ouverte 
une école élém entaire et de ceux des gardiens commis-greffiers, gar- 
diens-comptablos, e t gardiens-cliefs déjà en fonction, (lui, in terrogés 
p ar les inspecteurs généraux en tournée su r toutes les m atières 
enseignées dans les écoles élém entaires et proposés par eux, seraient 
agréés p a r le m inistre.

Art. 3. - -  Le cours com plém entaire de l’école pénitentiaire supé
rieu re  dure six mois.

L’enseignem ent est donné chaque jou r, les dimanches exceptés, 
pendant quatre  heures, d’après le program m e (état A) et d ’aprés 
l’emploi du  tem ps (état B) annexés au p résen t arrêté .

En outre, deux heures au moins .p a r  jo u r, les élèves se rendent au 
service anthropom étrique pour y, recevoir une instruction théorique 
e t y collaborer aux différents travaux.
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Art. A. — Los gardiens-élèves sont désignas par lo m in istre , à 
raison, en principe, pour chagtte promotion d 'un  ou doux élèves par 
établissement.

Leur recru tem en t a lieu:

1° Pour les élèves des écoles élém entaires de gardiens, su r le vu des 
notes trim estrielles m éritées par eux dans ces écoles e t du résu lta t 
de compositions qui seront données en Un d’année;

2" Pour les au tres agents, gradés ou non, su r le vu des rapports 
des inspecteurs généraux et du résultat des compositions données par 
eux aux candidats;

:> P ar m esure transitoire et pour ne pas re ta rder l’ouvertu re  de 
l’éeole, la prem ière série sera désignée d'olliee.

Art. 5. — Los gardiens-élèves do l'école pénitentiaire supérieure 
sont logés dans la prison de la Santé et p rennen t pension à la cantine 
des gardiens de rétablissem ent.

A rt. 0. — Ces gardiens-élèves sont soumis aux. mômes règlem ents 
que les agents en service o rd inaire ;e t,en  dehorsdes heures de classe 
ou d ’étude, ils observent les ordres de service de l'établissem ent où 
ils se trouvent en subsistance. Ils sont de même assujettis aux règles 
de la subordination vis-à-vis du personnel des établissem ents de la 
Seine où iis sera ien t détachés pour p rendre part au service de garde 
où à la tenue des écritures.

Art. 7 .—  Le m inistre désigne par a rrê té  spécial les fonctionnaires 
ou employés chargés de faire les cours. . , :

Art. 8. — Les chargés de cours reçoivent une indem nité fixée par 
le ministre.

A rt. 9. — Des notes sont données tous les mois aux gard iens- 
élèves par les fonctionnaires ou employés chargés do l’enseignem ent.
; Ces notes sont exprim ées par un .chiffre variant de 10 à 0 et ayant 

la signification suivante :

10 Extrêm em ent bien.
9 Très bien.

: ' 8 Bien.
7 Assez bien.
0 Passable.

, 5 Médiocre. .
A Faible.
:> Très faible.
2 Mal. :
1 Très mal.
0 ' Nul.

Chaque m atière d'onscignammitdonne lieu à une note et. les. élèves, 
qui en lin de cours auront a ttein t la cote moyenne 8, 9 ou 10, rece
vront un certificat m entionnant le résu ltat de leurs études.
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A rt, 10. — Les m eilleurs des élèves sortis do l’école pénitentiaire 
supérieure pourron t être  adm is, su r  leur dem ande, A subir l’examen 
réglem entaire imposé à tous les candidats qui désirent en tre r daiis le 

• personnel adm inistratif ou dans le personnel des services spèciaux.
Sur la présentation de leur certificat, ils bénéficieront d’une nuyo- 

.ration do points qui sera proportionnelle à la cote moyenne m en
tionnée dans cc certificat et dont la base sera fixée par la commission 
d ’examen.

F a i t  à  P a ris , lu 10 iioùt 1893.
Ch . Düi'üv.

ÉCOLE l'ÊNITENTIAIHU SU l'É ltlE U liE  DE PA llIS . — Programme tl'CIl-
seignem ent et emploi d u  temps.

A. l ’rogritm m e il’citsuigiieiiiciit.

L’enseignem ent de l’école pénitentiaire supérieure, comme cel ui des 
écoles élém entaires de gardiens, est essentiellem ent professionnel.

Il com porte l’étude plus développée des m atières enseignées dans 
ces écoles (vo irie  program m e d’enseignem ent des écoles élém entai
res) et les notions com plém entaires suivantes:

i "  L angue française . —  Correspondance adm inistrative, rapports 
et comptes rendus à des 'supéfièurs hiérarchiques.

2° A rithm étique. —  Opérations su r  les fractions ordinaires e t déci
males, régies d ’in térê t, d’escompte, règle de trois composée.

3° Géographie el H istoire. —"Notions -'générales; la  te rre  ; conti
nents ; ancien et nouveau Monde ; divisions principales

France et ses colonies; géographie politique e t économique (com
merce, industrie ,voies de communication); pays lim itrophes.

Notions somm aires d’histoire contem poraine; organisation des 
pouvoirs publies.

4“ Écritures. —  Écritures diverses et appliquées.
5° Comptabilité. — Comptabilité rela tive aux inventaires, aux 

procès-verbaux de déficit, de réform e ; aux certificats de prise en 
charge, aux bordereaux de cession ; à la vérification de la caisse; aux 
journées do détention, etc. S tatistique péniten tiaire .

G* Signalem ent.-— Exercices pratiques sous la d irection du chef de 
service. Complément de la théorie.

7* Services économiques. — Organisation des services généraux: 
tenue des m agasins; réception, ./conservation e t distribution des 
m atières e t  denrées; entretien  des bâtim ents; notions d’hygiène.

8" Travail des détenus. —  Introduction des industries; établisse
m ents des tarifs ; abonnements aux fournitures d'oiUils; tâches
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malfaçons; fouilles générales do paye; relovés trim estriels des produits 
ilu trava il; cahier dos charges re la tif au travail.

0" Disciplina. — Instructions spéciales; prétoire do justice disci
plinaire; qu artie r  cellulaire do punition e t salle de discipline.

10" Notions du dro it. — Prescriptions applicables au service des 
prisons résultant des codes ot des lois spéciales. Examen somm aire 
des systèm es pénitentiaires des divers pays. .

I l"  Transfôreinonls.—  Rédaction des rapports dos gardiens-com p- 
tables(com ptabilité espèces; com ptabilité m atières spéciale). Remise 
aux transférés des objets et valeurs leur appartenant. Relations avec 
le personnel des chemins de fer.

Observation générale.

U sera dressé par l'adm inistration centrale uu som m aire des leçons 
établi d’après le program m e (état A) e t d ’après l’emploi du temps 
(étatB .)

13. — Emploi dn temps.

Le program m e d’enseignem ent do l’école péniten tiaire  snpériem’e 
est établi pour line période de six mois.

A raison de six jo u rs  de classe par sem aine e t de quatre heures par 
jo u r,les  élèves reçoivent l'enseignem ent cent heures environ parm ois 
e t six cents heures pour une période do six mois.

En outre, deux heures au m oins p a r jo u r , un groupe de huit élèves
en m oyenne se rend  au service anthropom étrique.

Répartition semestrielle des heures de classe de l'enseignem ent.

c 3 J ( ï*  Langue fra n ça ise . .............  150 heures
P. !  Ü 1  ) 2° A rithm étique ......... .. 90 —
£ l , 1 s  1  3- Géographie e t h is to ire . ___ . . . . . . .  30 —D 1 O p tf> / ,

8 * [  4° Kcr i t ur e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  30 —
. p oo f

f ^ . f  /  5° C om ptabilité.  ...........  120 —
o-o 5 uV 0° Services é c o n o m iq u e s .. . . . .   . . .  60 —
|  « | . l  V 7° Travail des d é ten u s .    ..........        48 —

V  8° Discipline. . .  ___ . . . . . . . . . . . . . . . . . .  20
& l i a f  9° Notions de d r o i t . .  ...............  40 —5 2 i
« - a  l 10° T ranslerem ents.. . . ...........  12 —

;w.s§ \  ■ ■■■ .

T o ta l, ..........   600 heures





É C O L E  P É N I T E N T I A I R E  S U P É R I E U R E

D E  P A R I S

S O M M A I R E  D E S  L E Ç O N S
''..'établi d 'ap rès  le p rogram m e (é ta t A) 

e t d 'ap rès  l'em ploi du  tem ps (é ta t U) annc-tés t ’arrêtes du  19 ao û t 1893, 

p o rtan t c réatiou  d ’une écolo p én iten tia ire  su p érieu re , à  P a ris .

R É P A R T I T I O N  M E N S U E L L E

■ ■ ■ . "  D ES

MATIÈRES DE L’ENSËIONEMENT

( Durée des cours: u n  semestre p a r  prom otion  d ’élèves.)

T. XIV 2a
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Langue française.

SIX  M OIS
S C O L A I R E S

(1™ prom otion 
d ’e lcves .)

15U

IIKUIIKS
S O M M A I R E  1 )E S  L I I O N S

Ot'ioiiKi: •.»r>
L e  nom  e t l 'a rtic le . —  P rincipales  règ les île la  sy n tax e  d u  nom 

e t île -l’a rtic le . —  P o n c tu a tio n . —  Exercices d 'o r th o g ra p h e . —  
C orrespondance ad m in is tra tiv e . —  L e ttre s  d ’en v o i; form ules.— 
L ec tu res  expliquées su r  le  Code des p risons.

X o v k m iiu k

L ’ad jec tif . —  D ifférentes sortes d 'ad jec tifs . —  P rincipales  ex
ceptions il la  règle générale  de la  form ation du  fém inin e t  du 
p lu rie l. —  Syn taxe . -— E xercices d ’o r th o g r a p h e .— Correspon
dance a d m in is tra tiv e . —  R ap p o rts  e t  com ptes rendus su r  îles 
m a tiè res  de serv ice . —  L e c tu re s  expliquées su r  le Code des 
p risons.

D éckmiiui: »■>
L u pronom . —  D ifférentes s o r te s .d e  p ronom s. —  Syn taxe . — 

E xerc ices d ’o rthog raphe . — • C orrespondance ad m in is tra tiv e . —  
R apporta  e t com ptes rendus su r  des m atiè res do serv ice . — 
L ec tu res  expliquées s u r  le  Code des p risons.

J anvjkk \ - ü

L e verbe. —  A ccord d u  verbe. —  S u je ts  o t com plém ents. — 
N om bres, personnes, tem ps, m odes, rad ica l e t  te rm inaison . —  

■ V erbes rég u lie rs  e t irrég u lie rs . —  S yn taxe . i C oncordante 
dos tem p s d u  sub jonctif avec  ceux  do l 'in d ica tif e t  o u  b i u J i -. 
t io n n e l .—  E xerc ices d ’o rth o g rap h e . —  R ap p o rts  e t  com ptes 
ren d u s s u r  des m atiè res de serv ice . -—  L e c tu re s  expliquées 
s u r  le  Code des p risons,

F É v m m t iiü

L e  pa rtic ipe . —  P a rtic ip e  p ré sen t e t p a rtic ip e  p assé . —  Principales 
règles d’acco rd . —  R em arques  p a rtic u liè re s  s u r  l'acco rd   ̂du 
p a rtic ip e  p a s s é . ;—  R evue  de la  p o n c tu a tio n . —  Exercices, 
d 'o r th o g ra p h e . —  R ap p o rts  e t c o m p te s  rendus su r  des m atières 
du  serv ice . — L ec tu re s  expliquées su r  les cah iers  des charges.

M .uis

;  ,

■ 25

M ots in v a ria b le s . —  E x em p les  e t  défin itions . —  ltc v u c  do la  
p o n c tua tion . —  A cceptions d iverses des m o ts ;  sens p rop re , e t 
sens figuré. •— H om onym es o t sy n o n y m es .,—  M ots dérivés e t 
m ots com posés. —  E xerc ices  d 'o r th o g ra p h e . ;— L e c tu res  expli
quées s u r  les «a ilie rs  des c h a rg e s .
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Langue française;

SIX  M OIS
B C O r . A I I l K S

(2° prom otion 
il’élcves.)

150

1IEUHES
S O M M A I R E  D E S  f - E Ç O N S

A rm e 25 Même program m e q u ’a u  mois d ’octobre.

Mai -, ar> Même program m e qu ’nu m ois de novem bre.

J uin 25 M ême prog ram m e qu ’un mois de décem bre.

Jtm.MiT 25 Même progrum m o qu ’un  m ois de ja n v ie r .

A o c r  : 25 M ême p rogram m e q u 'a u  m ois de fév rie r.

: SeI'ÏEMBHE . 25 . M ême program m e q u ’uli mois de îniira.
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A rithm étique.

GODH PÉN1THNT1AIUI2

S IX  M OIS

B C O b A l K K H .  

1.1™ prom otion  
d’élèves.)

' d o

I I K U K K N

. S O M M A I R E  D U S  L I S IO N S

O uïoiiiti: 15
Révision du cours é lém en ta ire . —  O péra tions ot problèm es su r’ 

les nom bres en tie rs  e t  décim aux , e t  su r  lu systèm e m é tr iq u e .—  

P reuves . —  M esures des su rfaces e t  îles volum es.

N'o v k m iiiik 10

Frac tions o rd in a ire s .— S im plification des frac tio n s .. —  Réduction 
a u  m êm e d énom ina teu r. —  R ègles p ra tiq u es . —  N om bres frac 
tionnaires. —  P rob lèm es. —  E xercices de calcul m ental.

D k c k .m m i i k ir>

A ddition , so u strac tio n , m u ltip lica tion  u t d ivision des f r a c tio n s .—  

Conversion des frac tions o rd ina ires  en  frac tio n s  d éc im ales .—  

Prob lèm es. —  Exerc ices du calcu l m ental.

J a n v j k i i 15
Règles d 'in té rê t e t  règ les d ’escom pte. —  A pplications p ra tiq u e s .—  

Règle de tro is  com posée.

■ K k v k i k » .]•>
Règles de société e t  règ les de m élanges. — M éthode do réduction 

à  l'u n ité  app liquée  il la  réso lu tion  des problèm es.

M a  i is J.')
R évision du  cours. —  A pplications p ra tiq u es . —  Problèm es s u r  

le» su rfaces e t les  volum es. — N otions su r  la  m esure du  tem ps.
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Arithm étique.

SIX MOIS;
HOOr,AIUE8 

(2° promotion
rtVSIèves.)

no

I IE U ItK S
S O M M A IK B  D K S  liR Ç O N S

... Avitn. 15, Même programme qu’un mois d'octobre.

Mai 15 Mfiine programme qu'un mois do novembre.

J uin 15 M6me programme qu'un mois de (Wcemlire.

iTuiI.r.ET 15 Mime programme q u ’au mois de janvier.

. Août . 15 Mfano programme q u ’au m ois de février.

■ S k i t o i i i h k 15 .Mémo programme qu’au m o is  (le mars.
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Géographie et histoire.

S IX  MOIS
S C O t . A I  B B S  

( l r<! promotion 
d'élèves.)

80

I I E C I I E S

S O M M A IR E  D E S  L E Ç O N S

O C T O I I H B r>

Notions générales : do géographie. •—  Lu terres: 'mouvements île 
rotation et de translation! —  Le jou r, l'année. —  Longitude! 
e t latitudo d’un lieu. — Ancien et nouveau Monde. —  D iv i-i 
sions principales.

N o v h h u k e n
F rance. —  Géographie politique. —  Notions sur l'organisation 

des pouvoirs publics. —  Tribunaux adm in istratifs;—  Révision j 
des départements et des chefs-lioux.

D È C K M I I R K : n

France. —  Géographie économique. —  Productions de la  France; 
son commerce. —  Révision des chcfs-lieux d’arrondissements,
—  Grandes v illes  industrielles; villes de com m erce. —  Porta.
—  Importation, exportation. —  V oies de communication.

J A N V I E R 5

Colonies françaises; leurs productions. — Établissem ents péni
tentiaires réservés à la transportation et il lu r e lég a t io n .— 
Tracé de la carte des établissem ents pénitentiaires de la  France 
e t de ses colonies. —  Circonscriptions pénitentiaires.

Fiivitim t : . ■> :

P ays lim itrophes de lu France, e t notions trfcs sommaires sur 
l’organisation politique de l ’Europe. —  Révision du cours élé
m entaire, notamment de la partie relative à  l ’organisation ad
m inistrative et judiciaire. — Tribunal des conflits.

Mars 5

H istoire do France. — (N otions essentiellem ent s o m m a ir e s ) .—  
Formation de la France. —  É tats généraux. —  Constituante. —  

• Convention. — D irectoire. — -Empire; —  R esta u ra tio n .'—  
Gouvernement de ju illet. — -S” République, —  Empire. — 
Constitution de 1875.
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Géographie et histoire.

SIX MOIS 

. sco r. A tu  es ' 
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30

I IKUIIKS
S O M J tA I K E  D E S  L K Ç O N S

A vim . 5 MPine p rogram m e q u ’a u  m ois d ’o c tob re .

Mai ■ r> MiSmo program m e q u ’a u  m ois do 'n o v em b re .

.I i;is .,r>' :■ M im e p rogram m e q u ’au  m ofs. de  'décem bre.

JOtlXKT ■’ 5 Même prog ram m e q u ’au  m ois de ja n v ie r.

Août 5 Même p rogram m e q u 'au  mois de fév rie r.

S E I ’TKJIIIHU v S\:;: Jfi‘ me p rogram m e qu ’au  mois de m ars.
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É criture,

S IX  M OIS
SCOLAIRES

(l** prom otion 
d’é l lv e s . )

30

HEURES
S O M M A I R E  D E S  L E Ç O N S

Octohre r>
E d ritu ro  cu rs iv e . —  E tu d e  déta illée  des p rin c ip es . —  M inuscules 

e t  m a ju scu le s . —  T racé  do civdres (m a tiè res  do serv ieo). —  Copie 
do la  correspondance adm in is tra tive .

N ovemrre ,  6
E c ritu re  cu rs iv e . —  P rin c ip es  de ronde . —  T racé  do cadres com 

p o rtan t do la  c u rs iv e  e t de lu nindu. —  C opie, nu ne t, de rap p o rts  
e t com ptes re n d u s . -

D écem bre . ’>

É c ritu re  c u rs iv e . —; P rin c ip es  do bfttarilo. —  T ruce  do cadres 
com portan t de la  ronde, de la  cu rsivo  ot de la  b/ktarde. — Copie 
de la  correspondance a d m in is tra tiv e ..

J anvier 5
E xerc ices d iv e rs  avec  application  dos p rinc ipes enseignés. —  T racés 
: do cadros ot de tab leau x  ta is  quo : E ta t  des re tenues au  profit 

dit T ré s o r; feu illes de can tine , e tc .

F év r ier 5
E xercices d iv e rs  av ec  app lication  des p rinc ipes ense ignés. —  M ise 

a u  u c t des rap p o rts  e t  com ptes rendus. —  C opie de la  corros- 
. pondancc adm in is tra tive .

Mars : 5

R évision des principes se ra p p o rta n t au x  d ifféren ts  genros d ’ecri- ' 
tu rc . —  A pplications d iverses. — L a  ca r te  des serv ices pén iten
tia ire s  p o u rra , en  ce qui touche les tex tes, ê tre  uchevéo p en d an t 
le cour» d ’écritu re . :
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Écriture.

S IX  M OIS
S C O L A IR E S ,

(2° prom otion 
d ’tilôvos. )

30

HEURES
S O M M A I R E  D E S  L E Ç O N S

A vilir. r> . Mémo program m e q u 'a u  mois d 'octobre.

Mai 5 Mfinie p rogram m e q n ’iui m ois île novem bre.

: ilDIN 5 M&mo program m e q u ’au  mois île décem bre.

J m r . u ï r . 5,'V; Mémo program m e q u ’au  m ois do jn n v io r . ,

A o trr 5 . Mémo program m e q u ’au  m ois (le février.

SKPTEMIïRK Même p rogram m e qu’a u  m ois de m ars.
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Comptabilité.

S IX  MOIS
SCOnAIItKH
( t rD promotion 

d’é lè v es .)

120

HBURES
S O M M A IR E  D E S  L E Ç O N S

OcxomtK 20

, Principes de. com ptabilité. — Lois (lo finances. —  Deniers publics.
Crédits. —  Exercices. —■ G estion. —  A dm inistrateurs, ordon- 

. natours. —  Imputation et réimputatioii des dépensés. —  Bud- 
gots. —  Rédactions dos budgets spéciaux. —  Maisons centrales; 
prisons départem entales. ■

N ovkmiiiîi: 20

Bulletin des dépenses; —  Services faits ot droits acqu is. — Achats. 
—  Justification des droits des créanciers de l’É t a t .—  E tablis
sem ent des pièces. —  M andatement. —  A cquit. — Voûtes. —  
T itres de perception. —  Résum é mensuel. — Résum é .trimes
t r i e l .—  Recouvrem ent dos produits. —  Créances de l’Etat. —  
Reports d’un exercice ù l’autre. —  D ébets. —  A gents ju d i
ciaires du Trésor. —  Frais de ju stice  dans les maisons centrales ; 
dans les prisons départem entales. .

D kckmiiiik 20

Comptables: leur responsabilité.— Incom patibilité; interdiction. —  
Justifications iV produire pour leur installation. —  Cautionne
m e n t .—  U nité do caisse . —  Vol ou perte de fo n d s .—  V éri
fication de la  caisse. — Comptes à rendre. —  Mutation des, 
com ptables. :— Procès-verbaux de ca isse .— - Comptabilité: oc- 
culte^ —  A vances il charge de réintégration. —  Avances de 
fonds ii des agents com ptables pour le  paiemont des dépenses 
do régie. — A vances (com ptabilité du pécule). — A vances  
des entrepreneurs pour le  paiem ent ilu produit du travail des 
libérés du mois. ■

J anvikii 20

Comptabilité-matières. —  Econome» : leurs attributions ; leur ros-.- 
ponsabîlité. —  Inventaires de prise en charge. V - Inventaires 
a nn uels.— Procès-verbaux de déficit, de réforme. — Certificats 
de prise en charge. — Mémoires et fa c tu res .—  Entrée e t sortie 
des m atières. —  Bordereaux do cession. —  Rectification des 
erreurs do calcu l.

Comptes financiers dos régies.
Cour des comptes.

F éviîikh 20

Révision com plète de la  com ptabilité du pécule dans_ les prisons 
départementales. —  Comptabilité des m atières spéciales il ces 
établissem ents. —  Inventaire du gros mobilier.;: —  Inventaire 
des objets dont l’entrepreneur doit le renouvellement.

Comptabilité du vaguem estre. —  E tat des ports e t affranchisse
m e n t s .—  Franchise postale.

MAIIS . 20

Établissem ent des états de solde du personnel. —  Cumul;: —
, Hetonuos du 1er douzième et du 5 0 /0 .  —  Rédaction des états 

de services pour la retraite. —  Certificats médicaux et certificats ■ 
de vie. —  Certificat de cessation de paiement. — Arrérages. ; 

Statistique pénitentiaire ; son u tilité. —  Caleni des m oyennes. .
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S IX  M OIS

SCOr.AIBKS 

(2° prom otion 
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120 . 

IIKUKKS
S O M M A I R E  D E S  Ij E Ç O X S

A v m i. 20 Môme program m e qu’au  mois .d 'octobre.

Mai : 20 ., M ême prog ram m e qu ’au  mois de novem bre. '

J u r .\ 20 : Même p rogram m e qu ’au  m ois de diiecmlire.

JUILLET 20 ; MOmo p ro g ram m e qu ’an  m ois de ja n v ie r .

. Août 20 M ême p rogram m e qu ’au  mois de fév rie r.

S em e m iir k . 20 M ême prog ram m e q u ’au  m ois de m ars .
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Services économiques;

S I X .  M O IS

SCOLAIRES

(1™  p r o m o t io n  
d ’é l è v e s . )

GO

HEURES
S O M M A I R E  D E S  L E Ç O N S

Octobre 1 0

O r g a n i s a t i o n  d e s  s e r v i c e »  g é n é r a u x  : C u i s in e ,  c a n t i n e ,  b o u l a n g e r ie  ; 
m a g a s i n s  p o u r  l e s  d e n r é e s  a l i m e n t a i r e s . — Q u a l i t é  d o s  m a t i è r e s ;  
l e u r  r é c e p t i o n ;  l e u r  c o n s e r v a t i o n .  —  B u l le t in  d e s  v i v r e s  tV 
d i s t r i b u e r  a u x  v a l i d e s  e t  M n c u n t i n e . — . .F e u i l l e s  d o  c a n t i n e .  —  
F û t e s  l é g a l e s .  —  R é g im e  g r a s .  —  T a r i f s  d e  c a n t i n e . —  M e r-  

. c u r i a l e s .

N ovembre 1 0

O r g a n i s a t i o n  d e s  s e r v i c e s  g é n é r a u x :  L i n g e r i e ,  l i t e r i e  e t  v e s t i a i r e .  
I ) u a n d c r i e .  — R e c h a n g e  d e s  e f f e ts .  —  D c g f t t s  c o m m is .  —  
R a c c o m m o d a g e  d u  l i n g e .  —  C o n f e c tio n  d ’o b j e t s  d e  l in g e r i e ,  d e  
l i t e r i e  e t  d e  v e s t i a i r e .  —  A d j u d i c a t io n s ^ M a r c l i c s ,  —  R é c e p t io n  

. d e s  t i s s u s ;  l e u r  m is e  e n  œ u v r e .  — C a r n e t  d e s  t r a n s f o r m a t i o n s .

D écembre 10

O r g a n i s a t i o n  d e s  s e r v i c e s  g é n é r a u x .  —  I n f i r m e r i e .  ■:—  E f f e t s  s p é 
c i a u x  a u x  m a l a d e s .  — •■ L ite r ie .  — .S e r v i c e . 'd n  g a r d io n - in f t r m ie r  
m a j o r  ; s e s  d e v o i r s  o t  s e s  o b l ig a t io n s  e n  l ’a b s e n c e  d u . m é d e c in  
e t  d u  p h a r m a c ie n .  —  B u l l e t i n  d e s  v i v r e s  à  d i s t r i b u e r  a u x m a -  
I a d c s .  —  D i s t r i b u t i o n  d e s  m é d ic a m e n t s .  —  D é s i n f e c t i o n  d o s  
e f f e ts  a y a n t  s e r v i  a u x  m a l a d e s .  —  D é s in f e c t io n  d e s  s a l lo s  d ’in -  
f i r m e r ie .

J a n v ie r

; r

1 0

F o u r n i t u r e s  f a i t e s  p a r  l e s  a t e l i e r s  d e  l ’E t a t .  —  N o t io n s  s u r  l e s  
; q u a l i t é s  d e s  i m a t i è r e s  e m p lo y é e s .  —  R é c e p t i o n  d e s  d i t e s  m a t i è r e s . 

—  L e u r  t r a n s f o r m a t i o n .  —  C e s s io n s  d e  p r o d u i t s  c o n f e c t io n n é s  
i l  d i f f é r e n t s  s e r v i c e s .  —  P r i x  d o  r e v i e n t .

F é v r ie r 1 0

E n t r o t i e n  e t  r é p a r a t i o n  a u x  b A tim o n ts  : d a n s  l e s  é t a b l i s s e m e n t s  
il l’e n t r e p r i s e ;  d a n s  le s  é t a b l i s s e m e n t s  e n  r é g i o ;  d a n s  lo s  p r i 
s o n s  d é p a r t e m e n t a l e s .  —  R é f e c t io n  d e s  p e i n t u r e s . —  E n t r e t i e n  
o r d i n a i r e  d o s  b f l t im c n ts  e t  d o s  t o i t u r e s .  —  O b j e t s  m o b i l i e r s  : 
a c h a t ;  p r i s e  e n  c h a r g e .  —  É t a t  d o s  l i e u x  fi c h a q u e  r e n o u v e l l e 
m e n t  d 'e n t r e p r i s e . ------ L o g e m e n t s  d e s  e m p lo y é s .

M ars 1 0

N o t i o n s  d ’h y g i è n e .  —  A r r i v a n t s :  b a in s  d e  p r o p r e t é  ; d é s in f e c 
t io n  d e s  e f f e ts  p e r s o n n e l s  a u x  d é t e n u s .  —  T e n u e  d e s  l o c a u x  
s e r v a n t  à  l ’i i a b i t a t i o n . — V e n t i l a t i o n .  —  R é f e c to i r e s ,  a t e l i e r s ,  
d o r to i r s ,  é c o le s ,  l i e u x  d o  p u n i t i o n .  — L 'r é c a u t io n s  s a n i t a i r e s  
e n  c a s  d ’é p id é m ie .  —  V a c c in a t io n  e t  r e v a c c in a t io n .

R é g im e  d e s  d é t e n u s  p o l i t iq u e s .  v
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■Scwices économiques.

S IX  M OIS 
sco r .A iÙ R S  
(2e prom otion 
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00

llKUItES
." '■ 's o m m a i r e  d e s  l e ç o n s

A vitu , .. 10 Mèmu proR m inm u.'qu’a u  m o b  d’oetobro.

Mai 10 M ême program m e q u ’a u  mois de novem bre. i

J uin 10 Même program m e q u 'a u  m ois <lo décem bre.

J u il l e t 10 Même program m e q u ’au  m ois do ja n v ie r .

Août ; io  ; M ême p rogram m e q u ’a u  m ois do fév rie r.

SBPTEsinnB 10 M ême program m e qu ’a u  m ois de  m a rs .
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Travail des détenus.

S IX  .MOIS 
S C or.A t ItK.S 

( l r<: prom otion 
d 'é lè v e s .)

48

MEUllES
S O M iM A U tE  D E S  l i l î f j O N S

OCTOHIIK 8 .

O bligation  légale  d u  tra v a il.  —  D iv ers  eus. — C atégories d ispen
sées (lu tra v a il.  ■— D im anches e t  lûtes légales. —  In tro d u ctio n  des 
industries : —  In d u s trie s  in salub res  ou  p ré sen ta n t mi d a n g er p ou r 
l ’o rd re .—  l ’ériode d ’essa i.—  T arifs  p rov iso ires.— F onctionnem ent 
des ta rifs  p rov iso ires. —  P rép a ra tio n  des ta rifs  définitifs. —  
E n q u ê te s .' . . ■ .........

XOVIv.MHUK S

T arifs  définitifs. —  F ix a tio n  de l'effectif. —  llax im u m  e t m in i ',  
m um . —  P r ix  de m ain-d’uHivre de  l 'in d u s tr ie  lib re . —  O utils 
iV la  charge  des o u v rie rs . —  A ppren tissage dans l’in d u s trie  l i
b re . —  F ra is  g é néraux  de l ’industrie  lib re ; leu r im portance; 
leur c lassem ent. —  É v a lu a tio n  de la , p roduction  d’un o u v rie r 
libre, de force m oyenne. —  P ro p o rtio n  pour cen t des fra is  généraux 
p a r  ra p p o rt au m o n tan t de la  m ain-d’œ uvre .

T ypes iï com m uniquer a u x  C ham bres de com m erce.

UÉCHMIIIIH 8

F ra is  g én érau x  du l ’in d u s trie  p én iten tia ire  ; leu r im portance ; leur 
c lassem ent. —  É v a lu a tio n  de la  p ro d u c tio n . d 'u n  o u v rie r dé
tenu , de force m oyenne. —  P ro p o rtio n  p o u r c en t des fra is  géné
ra u x  de l ’in d u strie  p én iten tia ire  p a r  ra p p o rt n n m o n tan t de la  
m a in -d ’iBuvre. —  A ppren tissage  p é n ite n tia ire .—  A bonnem ent 
p o u r fo u rn itu re  d’ou tils .

J anvier . 8

Fonctionnem ent, des a te lie rs . — C lassem ent des ouv rie rs . — Hôlc 
des gard iens ; discip line. —  T ran sp o rt des m atières M 'in té r ie u r  
de l'é tab lissem en t. —  D is trib u tio n  des m a tiè re s . R éception 
des p ro d u its  confectionnés. — ".Tenue des liv re ts  de t r a v a i l . ,—  
V isa des liv re ts  de t ra v a il .  —  M alfaçon excusable. — R ègle- 
m ont des m a lfaço n s . —  E x p ertise . •— G ratifications en  num é
ra ire  ; gratifications en n a tu re  in te rd ite s . —  TAches ; défau ts  de 
tâ c h e . — A ffichage dos ta r i f é ,d e s  tAches, des o rd res île service 
e t av is  d ivers .

FÉVItlKU 8

É tab lissem en t des feuilles de pa ie  p a r  a te lie r nu moyen des liv re ts  
de t r a v a i l /  — F eu ille  (le p a ie  générale-. sa 'réd ac tio n . — Caté-, 
gories pénales ; dixièm es re v e n an t a u x  détenus ; à  l 'E ta t .— S ubs
titu tio n  de re n trc p re n e iir  à l 'É ta t  dans les m aisons à  l ’en treprise . 
—  D ixièm es supp lém en ta ires . —  B ulle tin  m ensuel des t r a 
v a u x . l i A '

•JfAHS 8

C ahier des charges des d ive rses  e n tre p ris e s . — K tude des c h ap i
tre s  re la tifs  ii' l ’o rg an isation  d u  tra v a il.  —  A bonnem ent pou r 
effets de t ra v a i l . —  C hauffage e t éc la irag e  îles a te liers.: —  F o u r
n itu res  de bu reau . —  A ssurances con tro  l ’incend ie. — M atériel 
in d u s trie l. — M atiè res . —  C au tio n n em en t. —  S o u s - tr a i ta n ts .  
— C onfectionnaircs. —  K cgistro  d ’a te lie r .
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SIX  5IO IS  
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f2° promotion 
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•18

IIKUIIKS
S O M M A IK K  D E S  L E Ç O N S

Aviui/ 8 M8me p rogram m e qu ’au  mois d 'oeto ljre.

Mai 8 Mémo p rogram m e q u ’un mois du novem bre.

J uin • 8'.".. ' Mémo prog ram m e q u ’au  mois de décem bre.

' -il ' 

.ÏUlI.MiT K Mi'me p rogram m e q u 'au  mois do ja n v ie r .

A oût "■'■'S- Mvme p rog ram m e q u 'a u  mois de février.

; SuPTEUimH Môme prog ram m e q u 'a u  mois de m ars.
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S IX  MOIS

SCOLAIKKB 

(Lrc prom otion  
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20

IIEUUES
S O M M A  IK K  D E S  L E Ç O N S

Ocrom iB 4

D iscip line des gard iens. — ltèg lem eiit du 3l> av ril 1822 : o rgan isa
tion  des gard ions : gurdieu-chcf, p rem iers  g a rd ien s, g a rd ien s  o r
d in a ire s . — U niform e, insignes, a rm em en t, équ ipem ent. —  A t
trib u tio n s . Surveillance des a te lie rs , des p ré au x , des d o rto irs, 
des réfecto ires, dus infirm eries, des services', é c o n o m iq u e s .—  
P ortie r» . —  P ro h ib itio n s . —• P u n itio n s, récom penses. —  M u 
tions avec les détenus, leurs fam illes. —  Itepus. —  C antines des 
g a rd iens.—  O bligations m ilitaires^des ga rd ien s. —  N ou-disponi- 

"  b ilité . —  M édaillés d 'h o n n eu r...—  V isites dus é tab lissscm euts ;
: au to risa tio n s  nécessaires. ■

N ovkmhuk .'V i'

D écre t du 11 novem bre 188i>, —  D isc ip lin e . — S erv ice  des gu r- 
d iens-chefs, des prem iers gard iens, des g a rd ien s  com m is-greffiers, 
des ga rd iens  ord inaires. —  In te rd ic tio n s ; p ro h ib i t io n s .:— ^Pu
n itions ; récom penses. —  Iîù^lenicnt du  10 a v r i l  18G9 s u r  les colo
nies d o jo u n c s  d é ten u s. —  D evoirs  spéc iaux  des su rv e illa n ts  des 

. colonies. '

D écemurk

D iscip line  des d é tenus. —  R èglem ent d u  10 m a i 1839. :—  In s tru c 
tions du  8 ju in  1842 su r  l’o rgan isation  des p ré to ires  de ju s tic e  
d iseip linaire . —  R éclam ations des d é ten u s; réc lam ations  collec
tives  in te rd ite s . —  P la in tes  des détenus. —  T rafics des détenus. 
—  E n tra n ts  e t  so rta n ts . — Form alités^ —  P a s s e p o r t s .—  B il
lets do s o r t i e . — P erm is  de libéra tion  .cond itionnelle , v :

JASVIKH 8

P u n itio n  ; de cellule ; son uxocution. —  In s tru c tio n s  d u  13 ao û t 
1845, du- 1G a v ril 1853; a r tic le  52 du  d écre t du  11 novem bre 
1885. —  C ouchage ; pain  do ra tio n  . ;— C ah iers  des ch a i re s .  —  ; 
Salle de discip line. —  In s tru c tio n s  d c s S m a i 1876 e t  14 ju in  18/7 . 
—  A u tres  pun itions. — R em boursem ent des v iv re s  consom m és 
en  cellu le. —  B ulle tin  de s ta tis tiq n o  m ora le .

FÉVICIKIt 3

É ta t  m ensuel des cellules. —  C atégories d ive rses  de  dé tenus p la
cés en celh ilc. --- M ention des pun itions de salle  de d iscipline.
—  R ap p o rt d ’ensem ble. -— É ta t  de san té  des in d iv id u s  p lacés 
eu cullule. — Mise a u x  fe rs . —  A rt. (114 du  Code d 'in s tru c tio n  
crim inelle]; loi d u  30 m ai 1854 (fo rç a ts ); c ircu la ire s  dos 20 m ars  1869 
o t 1875. —  O rgan isation  d u  tra v a il daiis les cellules. — M esures, 
il prundro  en  vu e  de la  p ro tec tion  e t de la  s ftre té  dos porsonnos.
—  R ixes. — S uic ides. —  V oies do f a i t ; :  m orts  v io len tes. _— 
P récau tio n s  con tre  l ’incendie. —  M atériel des pom pes ii incendie.

Mahs 3

R écom penses: Grilee e t  recou rs en  g râ c e ; ï j ib é ra tio u  conditionnoile ; 
D ixièm es supp lém enta ires. —  Ecole  é lém en ta ire , eou rs do des
s in , de m usique , do langues v iv an tes. —- V iv res e t  vê tem en ts  
supp lém en ta ires. .—  P a in  de supp lém en t.- —  C lassem ent favo
rab le  a u x  a p titu d e s , professionnelles. —  C orrespondances. : — V ir  
s ites. —  P o r t  do la  barbe  e t  (les cheveux . —  Q u a rtie rs  d ’am en- 
dernent.

R écom penses spéciales au x  jeu n e s  détenus, —  R égim e d iscjp iinairo  
d ésé ta b lissem en ts  oti ils  so n t p la c é s .—  E n g ag em en ts  m ilita ires .;
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A vutt. O"'.. M ême program m e q u 'a u  m ois d 'oetobru.

M .u "'2 ; Mémo program m e q u 'a u  m ois de novem bre.

J c i s Mémo program m e q u 'au  m ois de décem bre.

J u il l e t  , ■ o Mémo p rogram m e q u ’au  mois do ja n v ie r .

A oût 2 V M émo program m e q u 'a u  m ois de fé v rie r.

SEroiMllIIE; •",'2 M émo p rogram m e q u 'a u  m ois de m a rs .

T. xiv ■2!)
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O cio iiiin 0

(Les notions île tlro it so n t essentie llem ent so m m aires.) .....
'A ttribu tions ; loi dn 10 vendém iaire  an  IV . —  Lu M inistre  île l 'in 

té rie u r n , dan» ses a ttr ib u tio n s , les p risons, m aisons d 'a r r é t ,:d e  
ju s tic e  e t de réc lusion . —  D écret du  18 ju in  1811. —  N otes su r 
l 'an to riti!d e  la  m a g is tra tu re  (laits les prison». — Codede? prisons, 
fouie I , pages 5, 84 ot -lit, ,u ‘f. 127,1.-10, lill. e t  481 du  Code pénal. 
K étronctiv ite  des loi» ; a r t .  2 du Code c iv il ; a r t .  4 du  Code pénal. 
•— A u to rité  de la  cliosu a r t .  13D1 du  Code c iv il. — 
Secret professionnel.

XùVKMIIIIIi u

D ro its  c iv ils . —  Jo u issan ce  e t p riv a tio n  îles d ro its  c iv ils. — Actes 
de l’é ta t  c iv il. —  D om icile. —  P u issance  p a te rn e lle . —  M ino
rité  e t  tu te lle . —  In te rd ic tio n . —  P ro p rié té . —  U sufru it.

..S e rv itu d e .:—  A ctes civ ils e t no tariés  dos détenus. — ''A utorisa-. 
' tion de m ariag e ; —  T estam en ts , décès, e tc . : — F o rm a lité s , en 

cas île m ort v io lente dans les iirisons. ■■■■■■:'

D éckmiirb ' .7

C on tra ts  synallugm atique», u n ila té rau x , e tc . — D élits  e t quasi-' 
" " d élits; ' —'* Vente.'"— '  C o n tra t ilo 'lotinge.1-^- P rê t; ilépttt; m andat', 

c a u t io n n e m e n t.—  P riv ilèges  e t  hypothèques^ —  Prescrip tions. 
—  Code de com m erce. —  In ca rcéra tio n  .«les fa illis ; fo rm alités;

.- ; dépenses qu i en ré su lten t., —  C onsignation  a lim enta ire . ; ' ; :

JiNVIKIt • 7

In stru c tio n  c r im in e l le /—  A ction pub lique e t  actiim  civ ile. —  J?o- 
- - liçe jiiilicin ire. : A gents, qui p e iiv cn t.d rcsse r procès-verbal. . 

» N otions som m aires su r  le p ro c u reu r de la  U épublique, le ju g e  
d ’in s tru c tio n , le p ré s id en t du  T r ib u n a l, les p résiden ts  des As- 

■ > « s ise s  ;.lo u r» -a ttr ib u tio n » : le» r»rdro it* .;..— M a n d a ts  de com paru-., 
tion, (l’am ener, de dépôt « t d 'a r r ê t .  — C our d 'assises. —  J u ry .  
—  F la g ra n ts  dé lits . —  J o u r  léga l (e t n u it) . —  M ise uu s e c re t .-

F bviubh 7 ■ '  ■

T rib u n au x  e t ju g em en ts  ; ex tra its  dé liv rés à  l 'adm in istra tion  piji i i tcti- 
tin iro U —  Jî.xéctttion dés ju g e m e n ts . Condam nés A l ’é ta t  de ' 

...... l ib e r té ..— K ero u s: Je», p rév en u s , des accusés, des condam nés h
des. peines co rrec tio n n e lle s ; des condam nés ?i tran sfé re r dans 
d’au tres  .é tab lissem en ts ; des: je u n e s  détenus ; des détenus pour 

., dettea. ; ,desa.d;;tcuu3. a y a n t ..encouru îles., peines, de s im p le ... police, 
de»1 passagers, des détenu» p a r  m esure ad m in is tra tiv e . —  O rdou- 

: nance de '«ion-lieu. —  M ain levée de m anda t de dépôt. —  A p
pe l. —  Pourvoi en cassation . — P ourvo i en révision.

M aks

M
7

P r iso n s 'e t libe rté : in d iv id u e lle ; —  C ham bres de sû re té . — M ai- 
: sons.de )iolice m unicipale (v io lons). —  C ontrôle adm in istra tif.; —v 
. P ré fc t e t  so u s-p réfe ts  ; m aires e t coiniuission» de su rveillance..
—  Inspecteu rs g énéraux  ; d irec teu rs ,, con trô leurs, greffiers, g a r -  
(liens-clicfs. —  Code pénal. ^  .C rim es,' {diilitij; coiitroveiitio iûrÿ

' —  'P én a lité s  .d iv erse s . —  Art.. 00, (17 e t’ liîl. — :. liéen live . —*. 
..P rescrip tion  des p e in e » .—  H esponsabilité des agen ts; en eus de; 

troubles^ de .rébe llion  e t  d ’évasion dans les p risons. —  D evoirs 
g énéraux  du  personnel re la tifs  au  serv ice . — , Offres e t  dons, 
ag réés ou, reçus. — ,.F o r fa itu re .  C oncussion. — , A bus do 
pouvo ir. —  L ég itim e défense . — • C rim es c t 'd é lits  com m is dans  
les prisons. —  P o u rsu ite s  ju d ic ia ire s . — D é te n u s  politiques.
—  L ibération  d é fin itiv e .—  C onditionnelle. — Systèm es péni-, 
ten tia irc s . —  M ise en liberté p roviso ire . |
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Avilir. ■ 0 ' Mûmo prog ram m e q u ’a u  mois d’octobro.

M ai ■ ■" G:H.' Même prog ram m e q u 'a u  mois de novem bre.

.Juin ■ Même p rogram m e qu ’au  mois de décem bre.

Jun.r.KT . ■ ■ Mûmo program m e q u ’au  mois de ja n v ie r .

A oût 1. rj Même p rog ram m e q u 'au  mois do fév rie r.

S ki’iiimiihk 7 ' ■ Même program m e q u 'a u  m ois île m a ts .
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OCTOIIllK 2

D evoirs  généraux  des préposés aux  transfè rem en ts. —  Instruc tions 
lia  G jan v ie r 1808 re la tives  aux  d ifféren tes catégories d ’individus 
il tra n s fé re r. —  L e transfèrem en t dos détenus évadés des colonies 
libre» e s t il la charge de ces é tablissem ents (C ircu l. d u  l ï  dé
cem bre 1BG3). —  T ran sp o rt des libérés ind igen ts  (C ircu l. des 
G ja n v ie r  18G8 e t  25 ju in  189L).

XOVKSIIIKK 2

H ulletiii de popu lation  p a r quinzaine ; s a  rédaction . —  R enseigne
m ents « fournil' nu serv ice  des v o itu res  cellu laires : contenance 
des p risons. — D iv e rs e s  catégo ries  de personnes iV tra n s fé re r. 
—  N a tu re  des peines ; religion ; jeu n es  dé tenus, condam nés a  cen
tra lis e r  : expulsés aux  fro n tiè re s ; na tio n a lité  ; condam nés en ins
tance. —  Causes du  m ain tien  il la  m aison d 'a r r ê t ;  îe lcgab les ; 
fo rça ts . .)■'

DÊCHMHlfK 2

L es ag en ts  dns tra n sp o rts  cellu laires doivent coucher dans les p ri
sons (C ircul. du  20 m ars  38GÎI).—  L eu r scrv ico  doit ê tre  facilité 
p a r  les gardieiis-chofs (D écre t du  11 novem bre 1885, a r t .  9 ) /  — 
E xam en  p a r  les m édecins des ind iv idus il tra n s fé re r  ; fem m es en 
ce in tes ; m ain tien  des nou rrices . —  P ro p re té  des dé tenus il tra n s 
fé rer. —  R éin tég ration  des d étenus e x tra its  des m aisons cen tra les  
à  la  requê te  , de  l 'au to r ité  ju d ic ia ire  ; (C ircul . 'd û  8 ju il le t  1870).
—  L es réponses unx  dem andes îles agen ts  des v o itu re s 'c e llu 
la ire s  do iven t a v o ir  lïeu j sans re ta rd  (C ircul. du  20 m a rs • 1873)/:
— Les e x tra its  officiels des actes de condam nation  e t  les o rig i
n aux  des docum ents m odifian t la s itu a tio n  pénale des condam nés 
doivent accom pagner les tran sfé ré s  (C ircu l. dos 17 m ars  18G5 e t

; 20 m ai 1880).

JANVIE» 2

P ersonnel du serv ice  des tra n sp o rts  c ellu la ire s. —  D écre t du  
25; décem bre. 1809. —  A rrê té  da  20 novem bre 1870. Contrôle', 
du serv ice p a r  l'inspection  générale  (C ircu l. dit 10 m ai 1873); 
—  C ontrô le du serv ice  p a r  les au to rité s  locales (C ircu l. du 
20 in a n  1871).

F évhieh ()
T r a u s fè ro m e n ts .— R èglem ent du  4 a o û t 1804, a r t .  5 8 :  vêtem ents 

e t b ijoux  ; — 103 à  100: pécu le  des tra n s fé ré s ; 123, 13G, 141.
114 ,175 , 188 : co m p ta b ilité .----- R eg is tre  il souches des va leu rs

rem ises au x  tra n s fé ré s .

MAllS o

V oitures cellu laires. — R èglem ent du  20 fév rie r 1808 su r  la  com p
tab ilité  des m a tiè res  spéciales fi ce serv ice . —• Le gard ien-eo inp- 
tab le  en ch ef e s t  a g en t responsable des m a tiè res  e t du m atérie l 
e t, com m e te l,so u m is  aux  d ispositions du décre t du 2G décem bre

'. , '1 8 5 3 .'..
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A v hil . O M ême program m e q u ’a u  m ois cl’octolire.

M a i O • M ême program m e q u 'au  m ois do novem bre.

. .  J u i n ■■■■' 2  ■■ Même program m e qu ’au  m ois do décem bre.

J U I M . E T ■ O Même prog ram m e qu ’a u  m o is  de ja n v ie r .

A otrr ; " 2  •" M fm o p rog ram m e qu ’au  m ois de fév rie r.

S k p t k m i i h e ■ o M ême prog ram m e q u ’au  mois de m ars.



CODE rfelTENTIATRÏ!

25 août. — Giiicuimrk  concernant les nouvelles dispositions rclalwes 
ait fonctionnem ent du  sertice anthropom étrique.

Monsieur, le Directeur, le service d’identillcation anthropom étrique 
constitué p a n n e s  circulaires.des 13 décembre 1885, 7 m a rs  1887 et 
28 avril 1888 prend de jo u r  en jo u r  une im portance plus grande; :

.Tài pn; dopuis' qu 'il fonctionne, apprécier "son ititérôt 'spécial "et 
constater les résu lta ts  qu’il a produits. Grâce au nom bre déjà consi- 
dérable de notices signalétiqnes classées au réperto ire  cen tra l,de  nom 
breuses reconnaissances de crim inels cachant leur identité ont été. 
opérées e t j ’ai vu, d’au tre ;p a rt, ' avec plaisir, que le personnel des 
prisons apportait un soin réel e t une grande bonne volonté dans les 
opérations toujours délicates de la m ensuration.

Mais si çinq.années.de, pratique siu'ieiise .ont perniis d'appr.écier les.. 
progrès accomplis, ils ont mis à jo u r  certains défauts d’organisation 
qu’il y a lieu de faire d isparaître.
. C’est ainsi qu’il a été reconnu que la circulaire du 28 août 1888 lais

sait une trop  grande latitude en ce qùi cbncernb l’envoi à m on,m inis
tè re  des signalements anthropom étriques. Ceux-ci, p o u rê tre  réelle
m ent utiles, doivent pouvoir ê tre  .‘.vérifiés1 ou fournis imm édiatement 

; aux-aütorités judiciaires dès qu'elles les-rèclament:- ------
Vous voudrez bien, en conséquence, faire savoir aux gardiens-clicfs 

de votre circonscription que tou t détenu, prévenu ou condamné, de
v ra  ê tre  m ensuré ausf. ilô t après son inscription su r le reg istre  d’éci’ou , 
de ieu ré tab lisscm en t.

Les observations signalatiques relevées d’abord su r les fiches .dites ' 
alphabétiques modèle n® 141 { form at,16/14) seront ensuite recopiées, 
c iïïim  on double expédition, sur Ses iiciiès*de mémev

n u m é r o  (l’une form at 15/14 e t l’au tre  form at 16/14). Les deux copies, 
accoupléesdevront être  im m édiatem ent, c’est-â-diro par le p lu s  p ro 
chain courrier, adrossées directem ent'de chaque prison au m inistère 
de l’in té rieu r, sous le tim bre du 5e bureau do l’adm inistration péni
ten tiaire .
..Q uant.à la.fiche.initiale ayant,-sorv lde brouillon, * elle sera c lassée ,, 

p a r le ttre  alphabétique de nom , dans les archives de chaque prison.
En général, la form alité anthropom étrique devra 'ê tre  appliquée à . ; 

to u s les prévenus écroués pour lesquels on se contentait an térieu re- .i, 
•'nient d’un signalem ent descriptif. Néanm oins, il pourra se p rése n te r-j 
telles circonstances où le gardien-chef, après en avoir référé au d i
rec teu r de la circonscription pénitentiaire; devra surseo iriàT appli- •

; ca tion ’do 'cetté:m estirerJésignalé,'én ' particitlicr;i(;s cas trarr(>Statlons ' 
pou r motifs exclusivem ent politiques et délits connexes, les incarcé
rations elVectuéesa la demande des familles et en général tous les cas 
où le su je t a rrê t o, originaire de la localité,-Me, saurait, de touto évi-;.; 
douce, être  soupçonné en quoi que ce soit, n i de cacher son nom ni : 
d 'appartenir à une catégorie d e  m alfaiteurs professionnels.

Les, sursis accordés, en p a re illes  circonstances lie sauraien t toutefois
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dispenser le gardien-chef do répondre aux rubriques" relatives à l'é ta t 
.cî'v il'surla fiche unique, do format i i/lG , envoyée ;i Paris. Une note 
sommaire 'relatera, dans la colonne (les renseignem ents divers, lo 
m otif (le T ajo iirhcm ent,

Vous rappellerez à tous les agents placés sous vos ordres qu'il loui' 
est absolum ent in terdit do com m uniquer avec le service spécial établi 
à la p réfecture de police et quo c’est au bureau de mon nunistère 
Ci-dessus indiqué quo doivent '.être d irectem ent transm is tous docu
m ents et pièces, quels qu’ils soient, relatifs à l’anthropom étrie.

Je vous prie, en m’accusant récep tion 'de cette.-circulaire, de me 
faire connaître 'si toutes vos prisons 'possèdent les instrum ents de 
mensuration' nécessaires. Je n ’ignore pas quelle difllciilté présenté le 
m aniem ent de ces instrum ents : mais l'éducation du-personnel"sè. fait 
chaque'jour et la création prochaine de l’ « Écolo dos gardiens » lui 
donnera une im pulsion nouvelle.'

Recevez, etc,
. Lo P résident du  Conseil, M inistre de l'in térieur, 

I ’n r  i lc t i i j i i t t io n :

Le-Directeur de l'adm in istra tion  pénitentia ire, 
F.' D urr.os.........

30 août. — C ir c u l a ir e . — Loi de finances.d it 29 avril 1893. — 
Création d'écoles de gardiens.

M onsieur le Directeur, en exécution de la loi do-finances du 29 avril 
dernier, il a été créé un service d'enseignem ent' théorique e t : pratique 
pour les agents do garde et de surveillance des établissem ents pén i
tentiaires. Vous trouverez ci-inclus-les arrê tés pris à cet elTet;

Ils concernent; l'u n  l’écolè pénitentiaire supérieure qui fonction
n era à Paris; à la-maison de; la Santé, l’au tre  les écoles élém entaires 
qui fonctionneront dans les maisons: centrales ^d’hommes, les [établis
sem ents assimilés et dans: les prisons do courtes peines dites prisons 
de grand effectif.
> Je vous inv ite  à assurer dès m aintenant l’exécution de ces deux 
arrê tés.
- École pénitentiaire supérieure. — Il est d it à l’article 4, § 3, de 
l ’arrêté  re la tif à cette école que «-par m esure transitoire  e t pour ne 
pas re ta rder l’ouverture de l’école, la prem ière série sera désignée 
d’office ».

Les cours de l’école com m enceront le 10 octobre. Il im porte donc 
que vous fassiez choix dans le plus bref délai des agents dont les 
titres vous paraîtront devoir ê tre  soumis à mon exam en. Vous en 
désignerez, un ou, au plus; deux par circonscription a lin 'd e  ne pas 
désorganiser les services. S i.lès agents proposés ne pouvaient faire 
partie do la prem ière série, il serait tenu compte de vos i«ropositioris
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pour la formation des scries afférentes aux sem estres suivants' saut 
avis u lté rieu r de votre p art ou modifications dans la situation desdits 

. agents.
Avant d’a rrê te r définitivem ent vos propositions, vous aurez Lien 

entendu à faire connaître aux agents les devoirs e t obligations qui 
leu r incomberont pendant leur séjour à Paris et les avantages dont 
ils jo u iro n t.
. En sus do leur traitem ent norm al (plus le pain, l’indemnité de vi
vres, etc.,) il sera alloué aux gardiens élèves: i n. le rem boursem ent 
personnel des frais de transport (voyage: à P a r i s  — aller e t retour); 
2° une indem nité de sé jour de! 100 francs pour six mois.

Lorsque vous serez fixé su r  l’acceptation des agents qui vous au
ro n t p aru  devoir ê tred és ig n és , vous m ’adresserez une notice signa- 
létlque, vous y joindrez vos observations particulières e t vous arrê
terez vos propositions de façon qu’elles me parv iennent lo 15 sep
tem bre, dernier délai. Vous serez inform é avant le 15 octobre des 
choix faits e t de tous les avis u tiles à  faire donner aux intéressés.

Écoles élém entaires: — Il vous appartien t plus spécialem ent en ce 
qui concerne l’organisation des écoles élémentaires de prendre toutes 
les dispositions j nécessaires pour que le fonctionnem ent ait lieu en 
conform ité de l’arrêté  du 19 août. Vous aurez également à te n ir  compte 
des program m es d’enseignem ent e t de l’emploi du tem ps qui form ent 
comme le corollaire de l’a rrê té  et dont les expéditions y sont annexées.

Je désire que les cours com mencent le 2 octobre. Lorsque vous 
aurez p ris  connaissance de ces .différents docum ents, vous m’adres
serez, à fins d’approbation, les ordres de service destinés à assurer 
l ’exécution de l’arrêté  .du 19 août, dans la maison centrale, d 
e t dans telles prisons de la circonscription qui vous sem bleraient 

.'devoir!bénéficier, de cette organisation.Si vous aviez besoin; d’éc la ir- 
issem ents avant d’adopter ces m esures'définitivem ent, vous me les 

demanderiez d?urgence; il vous se ra it répondu im m édiatem ent.
Je com pte, M onsieur le  D irecteur; su r  vo tre  zèle et su r . celui de 

vos collaborateurs à tous "les degrés, pour que les écoles élém entaires 
de gardiens donnent de bons résu ltats e t fournissent de solides 
recrues à l’école pénitentiaire supérieure.

Les agents de garde et de surveillance verront, j e  n 'en doute pas, 
dans ces m esures indiquées et attendues depuis longtemps,; mais que 
le vote des crédits nécessaires n ’a 'perm is de réa liser que cette année, 
une m arque de l’attention et de l’estim e des pouvoirs publics pour 
des serv iteurs m éritants ot dévoués. ■ .

Recevez, etc.

La P résident de Conseil, M inistre de l'in térieur , 
l’iir délégation :

, . '  ; Le D irecteur de l'adm in istra tion  pénitentia ire
F . Dijfi.os
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30 août. — N o t e  d e  s e r v i c e  concernant les précautions à  p ren d re  
p o u r  p réven ir  les évasions.

Les directeurs dos circonscriptions pénitentiaires, sont invités à 
rappeler d’urgence aux gardiens-çhefs les recommandations relatives 
aux précautions à p rendre pour prévenir les évasions.
. L’enquêto qui su it tou te évasion accomplie devra ê tre  faite immé

diatem ent; l’adm inistratïm i sera avisée sans retard , e t, au besoin, par 
télégram m e, dés résu lta ts  e t des conclusions de l'enquête concernant 
la responsabilité du personnel.
: Les m esu res . les plus sévères seront prises contre les agents qui 

auraient été coupables de négligence. Ils devront on être  avertis.

12 septem bre. —  In s t r u c t io n .  — Application  de la loi 
d u  18 m ars 1889 

su r  le rengagem ent des sous-officiers:

M onsieur le Préfet, j ’ai l’honneur de vous inform er que, d’accord 
avec M. le  m in istre  de la  guerre, la date d u . . . . .  vient, d’ê tre  choisie 
pour procéder, su ivant l’a rrê té  du 8 avril 1891 pris p ar mon prédé
cesseur, aux examens devant constater l’aptitude professionnelle des 
sous-ofllciers candidats aux emplois de com m is-greffiers dans les 
prisons de la Seine e t de teneurs de livres dans les divers établis
sem ents pénitentiaires.
; Je rappelle qu’aux term es de l’article 3 de cet a rrê té  vous'recevrez 
d irectem ent de mon m inistère, au plus ta rd  la veille de la date fixée 

i pour l’examen, des plis cachetés contenant les sujets des compositions 
écrites. Ces plis seront rem is à l’officier général président de la com
mission régionale prévue, à l’article 7 du décret du 4 ju ille t 1S90 et 
ne devront ê tre  ouverts qu’au m om ent même de l ’exam en, e t en 
présence des candidats.

Un délai maximum de cinq heures est accordé aux candidats pour 
les tro is  épreuves écrites : Dictée. — Composition d’arithm étique. — 
Rédaction su r un point intéressant de m anière générale le service 
pénitentiaire , l’organisation de cette adm inistration, les élém ents du 
droit civil et de la législation, pénale, la tenue des livres e t la comp
tabilité.

Les candidats ne devront ni com m uniquer en tre  eux n i se servir 
, d ’aucun livre, ni de docum ents ou notes quelconques.
; . La surveillance devra ê tre  assurée de m anière stric te , à l’égard (les 
candidats pendant la durée des compositions, par l’un des officiers 
e t l’un des fonctionnaires civils faisant partie  de la commission 
régionale.

Au m om ent où les copies sont rem ises par les candidats, l’officier 
e t le fonctionnaire civil chargés de la surveillance m etten t le visa sur
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chacune d’elles, on coupent: l’en -tê te  ot inscri vent su r  chaquo partie  
un môme num éro d’o rd re avec l’indication d uco rps d'armée.

Los en-têtes, où le candidat au ra dû m entionner scs nom et p ré
nom s/ ainsi que le num éro du corps ou l’indication du service auquel 
il appartient, sont envoyés : sous enveloppa cachetée par l’au to rité  
m ilitaire au m inistère de la guerre.
■ Quant aux copies elles-m êm es elles devront vous ê tre  rem ises et 
vous aurez à les transm ettre  im m édiatem ent à mon m inistère.

Aussitôt aprèë ;lès ép reu v es écrites, ont lieu les épreuves orales 
devant la commission régionale. Ces dernières épreuves com portent 
dès interrogations se ré féran t ’ «iux mêmes m atières que celles des 
épreuves écrites, e t les-notes à' donner? aux candidats seron t Cotées 
de .0 à  10 e t répondent, savoir : O à la note w n / et 10 à la note 
très bien. Les procès-verbaux  des examens oraux sont transm is au 
m inistre de la guerre par l’au torité m ilitaire avec ses notes sur cha
cun dés candidats. /

Pour term iner, je  ne crois pas inutile de vous rappeler qu’a u s  
term es de l’article 7 du décret du 4 ju il le t 1890 cité plus haut, les exa
m ens ont lieu au chef-licii du corps d ’arm ée devant une commission 
nommée p ar le général com m andant le corps et composée ainsi 
qu'il su it : -

Un ofllcicr général, p résiden t;
Deux officiers;
Deux fonctionnaires c iv ils  présentés par vous et appartenant,

autant que possible, à l’adm inistration de laquelle dépend l’emploi 
sollicité.
; Il vous appartient, en conséquence, de vous concerter dès à p ré

sent avec le com m andant de corps d’année  en vue des prochains exa
mens e t de désigner les deux fonctionnaires civils qui devront faire 
partie  de la  com mission. .

En m 'accusant réception des présentos instructions vous voudrez 
bien me faire connaître le nom de ces deux fonctionnaires.

Recevez, etc.
Le P résident dit Conseil, M inistre do l'in térieur.

•■■■' . I’itf dlilcRUtioIl ! '
Le Directeur de.Y adm inistra tion  pén iten tia ire ,

F. Du f m s .

23 novem bre. — C ircu ia irg . — A pplication des lois des 5 ju in  1875 
et 15 novembre 1802 combinées.

M onsieur lo Directeur, la ju risprudence adoptée d ’un commun ac
cord par moil départem ent e t par la cliancollerie, e t basée sur des 
décisions judiciaires récentes, adm et que le temps de prévention* passé
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en cellule; bénéficiera au condamné, pou r la réduction du quart, d V  
près ios règles fixées en co qui concorno lo temps de peine subi à 
l’isolement.
- Vous recevrez u ltérieurem ent des instructions sur l’application des 
lois combinées du 5 j u in '1875 et du 15 novem bre 1802. Jusqu’A ce 
m om ent, e t ensuite pour; tous los cas qui vous para îtron t douteux/ 
vous au rez  soin de me consulter*

; s Mais pour faciliter les calculs à  faire j e  vous recom m ande, le cas 
échéant, de jo in d re  aux ex tra its judiciaires, qui accompagnent un 
condamné à sa destination pénale, une note indiquant exactem ent le 
temps qu’il a passé à l’isolement, soit pendant la détention préven - 
tive, soit postérieurem ent à la condamnation : Cette note devra ôtre 
ainsi conçue:
■ L -nommé (nonij prénom s ot surnom s) est resté : à l’iso*-

lem ent à la de , du  . >
au ' inclusivem ent.

Le Directeur ou le Gardien-chef, 
(tiignature.J

Je vous invite à adresser im m édiatem ent des instructions aux gar- 
diens-chcfs de votre circonscription pour qu’ils aient à sc conformer 
dès m aintenant à ma recommandation.

Recevez, etc.,
0 Le Président d u  Conseil, M inistre de Vinlérieur.

Pur délégation :

Le directeur de i 1 adm in istra tion  pén iten tia ire ,
, ■ F .'.D u f l o s .

- 23 novem bre; — D é c r e t ; re fart/1:A la fixa tio n  de la portion  -■■■• 
a  accorder a u x  condam nés détenus dans les prisons départem entales« 

su r  le p rodu it de leu r trava il,

Lo Président de la République française,
Sur le rapport du.Président du Conseil, M inistre de l'in té rieu r,
Vu les articles 21 e t 41 du code pénal; ;
Vu le décret du H  novem bre 1885, portan t règlem ent du service et 

du régim e des prisons de courtes peines affectées à l ’cm prisonncm ei)t 
on com m un;

Le conseil d 'E tat entendu, .■■■■■. :

Décrète :
Article prem ier: - r  A p a rtir  du 1er ja n v ie r 1894, la portion accordée 

su r le .produit de leu r travail aux condamnés détenus dans- lès mai-» 
sons d ’a rrê t, de iustico et do: correction (prisons départem entales) 
sera , savoir: . . : .

De cinq dixièmes, pour les détenus n ’ayant encouru aucune condam
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nation  antérieure ou ayant encouru* en une ou plusieurs condamna
tions, la peine'de l’em prisonnem ent -pour une durée n’excédant, pas 
une année ;
vDe quatre  dixièmes, pour les détenus ayant encouru, en une o u p lu -  

sieu rs condamnations; la peine de l ’em prisonnem ent pour une durée 
to ta le  excédant une année et ne dépassant pas cinq années ;

De tro is dixièmes, pour les détenus ayant encouru, soit les travaux 
forcés ou la réclusion, soit; en une ou plusieurs condam nations, la 
peine de l'em prisonnem ent pour une durée totale excédant cinq 
années.

. Art* — La moitié dos dixièmes revenan t aux condamnés sera 
mise en réserve pour l'époque de leu r libération.

Art. 3. — Le P résident du Conseil, Ministre de l ’in té rieu r, ■ e s t 
chargé de l’exécution du présent décret, qui est inséré au B ulle tin  
des lois e t publié au Journa l officiel.

Fait à Paris, le 23 novem bre 1893. ■
C.VRXOT.

P ot lo P rés id en t de la  R épub lique:

Le Présidant d u  Conseil, M inisire de l'in térieur,
Cn. Dupuy .

l w d é c e m b r e .  — N o tk  d b  s k h v ic b  rela tive.à  la. fix a tio n  de la portio?i 
à accorder a u x  condam nés 

détenus dans tes prisons [départementales, 
su r  le p rodu it de leur travail.

Le Journa l officiel d u 20 novem bre 1893 contient le décre tdu  23 dn 
même mois, portan t fixation de la p a rt a ttribuée aux condamnés dé
tenus' dans les maisons d’a rrê t, de .justice et de correction, sur le 
p roduit de leur travail, en tenan t com pte du nom bre et do ; la gravité 
des peines encourues antérieurem ent.

E xtrait ;,de ce décret, sous forme de placard, va ê tre  adressé aux 
d irec teu rs des.circonscriptions pén iten tiaires.

Cet ex tra it devra être  affiché dans le principal atelier, de chaque 
prison, ainsi que,dans les cellules des maisons affectées au régitno do 
rem prispnnëm ënt individuel, partou t où il existe.

Des instructions u lté rieu res seron t adressées aux directeurs, au 
su je t des opérations de comptabilité que com portera l'exécution du 
décret.

Do plus, les greffiers des cours ou tribunaux  seront invités par la 
chancellerie à consigner, au verso, des extraits judiciaires, les anté
cédents des condamnés.

■ Le D irecteur de V adm inistration  pén itentia ire,
F. D i;f l o s .
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5 'd é c e m b r e . : .—  I n s t r u c t io n s . —  E oxculion d u  décret 
du  2.3 novembre 1893, ■ . . ■ •

r e la tif ait, pécule-des délentes dans les prisons départem entales.

M onsieur le P réfet, en vue de contrôler les reeouvrem ents e t les 
versem ents des sommes re  venant au Trésor par suite de la prochaine 
application du décret du 23 novem bre 1893, rela tif à  là fixation de la 
portion à accorder aux condamnés détenus dans les prisons départe
m en ta lessu r le produit'de le u r , travail, il m’a paru y avoir lieu d’a
dopter les dispositions suivantes:

Chaque mois, aussitôt que le m ontant de la feuille de paie sera 
soldé par l’en trep reneur ou les concessionnaires des travaux  indus
triels, le gardien-chef versera  à la  recette  des finances, ; au  tit re  
i  P roduits des 7iiaisons, d 'arrêt, de ju stice  et de correction t  le mon
tan t de la p a rt revenant au Trésor. A l’appui de son versem ent il 
rem ettra le titre  élém entaire de perception (modèle n° 1, ci-joint), 
dont une expédition sera transm ise par ses soins à la  préfecture et 
une au tre  au d irecteur de la circonscription.

Tous les trim estres, le directeur de la circonscription pénitentiaire 
résum era, pour chaque départem ent, su r l’état (modèle n» 2) le mon
tant des états n \ l .  Ce résum é; sera dressé en trip le expédition dont 
une pour votre préfecture,; une pour la tréso re rie j générale ou la 
recotte des finances e t une qui devra me parvenir d irectem ent, sous . 
le tim bre du l rr bureau de la direction; (le l’adm inistration péniten
tiaire; dans le prem ier mois du trim estre  pour le trim estre  précédent.

Le directeur continuera à produire, en exécution de la circulante 
du 2 février 1857, le relevé trim estriel; du produit du travail des dé
tenus. Les chiffres inscrits clans la colonne 6 de ce relevé devront 
ê tre  exactem ent les mêmes, au to tal, que ceux inscrits dans la co
lonne 2 du résum é trim estriel (modèle n°;2).

Enfin, le d irecteur devra, lors de ses tournées périodiques, s’as
su rer à l’aide des pièces et docum ents d’ordre in té rieu r, ‘tels que 
livrets de pécule, fouille de trava il, etc., si la répartition  de là portion 
revenant aux détenus et de la portion  revenant au Trésor est faite 
conformément au, décret du 23 novem bre 1893. Ce fonctionnaire devra 
vous signaler, dans le courant du mois de janv ier prochain, les diffi
cultés d ’exécution qui pourra ien t se p résenter sur certains points de 
détail impossibles à p révo ir dès m aintenant.

J ’ajoute que des instructions seront données aux parquets pour que 
la m ention « récidiviste » soit rem placée, su r les ex tra its  d’a rrê t ou 
do j ugernent, p a r l’énum éràtion de toutes les condamnations : an té
r ie u re s  des détenus, afin dè perm ettre  de fixer exactem ent le nom bre 
de dixièmes auquel chaque condamné aura droit ;i p a rtir  du 1" ja n -  
v ier iS9i, en vertu  du n o u v ea u  décret.

L 'article 2 du décret du 23 novem bre 1893 dispose que la  moitié du
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m ontant du produit du travail dovra constituer le pécule réserve des 
détenus.

Pour perm ettre  l’application de cette m esure, j'a i p re sc rit 'le s  mo
difications nécessaires aux formules qui servaient précédem m ent à 
l'établissem ent du liv re t de pécule.

J’ai l ’honneur de vous adresser ci-joint, à titre  do renseignem ent 
pour les bureaux de vo tre p réfecture, un  exemplaire de chacun des 
nouveaux im prim és qui devront être mis en service à p a r tir  du 
l ,r janv ier 1894.

Recevez, etc.

Le M inistre de l'inteneuv, 
P aynati
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5 décembre. — Note de s e r v i c e .  — Exécution d u  décret 
du 23 novembre 1893, 

sur la  répartition  des d ix ièm es accordés a u x  détenus  
su r  te p ro d u it de leur travail.

Les questions que soulèvera, l’application du décret du 213 no
vembre 1893, sur la répartition  dos dixièmes accordés aux détenus su r 
le produit de leur travail, dans les maisons d’arrê t, de justice, et de 
correction, seront examinées au fur et à mesure qu’elles se présen
teront. Quelques-unes peuvent cependant ê tre  résolues dès main
tenant de la m anière suivante:

1° Le décret n’ayant pas d’eflet rétroactif, n’est applicable qu’aux 
individus dont la condamnation est postérieure au 31 décem bre 1803.

2" Son application n ’aura lieu que du jo u r  où expireront les délais 
d’appel.

3». Les individus attendant leu r transfèrem ent seront p rov iso ire
ment m aintenus dans la catégorie des détenus recevant les cinq 
dixièmes du produit de leur travail.

Le D irecteur de l’adm in istra tion  pén iten tia ire , 
V. Duflos.

10 décembre. — ' N o t k  dk s e r v i c e . — E nvoi de la nom enclature  
des chapitres po u r l’exercice 1804.

La nom enclature des chap itres .du  budget du m inistère do l’inté
rieu r pour l’exercice 1894, est fixée ainsi qu’il su it, en ce qui concerne 
le service des prisons et établissem ents pénitentiaires, savoir:

Chapitre 02. — Personnel ;
Chapitre 63. — Entretien des détenus;
Chapitre 05. — llem boursem cnts pour frais de séjour des détenus 

hors des établissem ents pén iten tiaires;
Chapitre GO. — Transport des détenus et des libérés;
Chapitra 07. — T ra v a u x  ordinaires aux bâtim ents .(Entreprise); 
Chapitre 08. — Mobilier (Entreprise);
Chapitre 09. — Travaux ordinaires aux bâtim ents et mobilier (Ké- 

gio);
Chapitre 70. — Exploitations agricoles;
Chapitre 71. — Dépenses accessoires;
Chapitre 73. — Acquisitions et constructions;
Chapitre unique. — Remboursements su r le produit du travail des 

détenus.

Les demandes de.fonds doivent parvenir a l’adm inistration centrale 
par la voie hiérarchique.
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AÛn d ’éviter tou t re ta rd  dans le travail mensuel des délégations, il 
est rappelé que les bulletins des dépenses et celui des dépenses do 
rem boursem ent su r  lo p rodu it du travail des détenus doivent parvenir 
en même tem ps à la direction do l’adm inistration pén iten tiaire , 1er bu
reau, avan t le 10 de chaque nj,ois. Ce délai passé, aucun bulletin  ne 
pourra  plus ê tre  compris-que' dans le  travail du mois suivant.

En outre, les prévisions de dépenses p ou r tous les chapitres doivent 
être  évaluées, pour le mois suivant e t pour le reste  do l’année, d’après 
les bosoins réels du service ot non d’après les sommes allouées au 
budget spécial de chaque établissem ent.

On ne devra pas oublier que, pou r toutes les dépenses devant faire 
l’objet d’une décision m inistérielle (règlem ent de dépenses, approbation 
de devis, allocation, etc.), la date de la décision devra être  portée 
dans la colonne d’observations du bulletin, fa u te  de cette m ention , les 
sommes portées a u  bulletin  sans justifica tions seront écartées des 
délégations. . '•

Les bulletins rectificatifs des dépenses et ceux des dépenses de 
rem boursem ent sur le p rodu it du travail des; détenus ne devront 
être  fournis pendant la 2° partie  de l’exercice que ju sq u ’au  . 30 avril 
inclusivem ent, date de la clôture dé l’exercice pour les paiements.

Pour tous renseignem ents com plém entaires, on se rapportera aux 
nombreuses circulaires m inistérielles su r  la m atière et en particu lie r 
à celle du 27 m ars 1893.

Le D irecteur de Vadm inistration p én iten tia ire ,
F . D u f l o s .
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CONGRÈS PÉNITENTIAIRE INTERNATIONAL

de P aris  en  1898.

•i janvier. — R èglem ent adopté par. la  com m ission pén iten tia ire  
■internationale 

dans]'sa séance tenue à Genève le 25 septembre 1893.

Article prem ier . — L’ouverture du congrès aura lieu eu ju in  1805,
A rt. 2 — Sont adm is à faire partie  du congrès
a) Les délégués officiels envoyés par les gouvernem ents.
b) Los m em bres des parlem ents.
c) Les m embres du conseil d’État e t de l’institu t.
d) Les m em bres de la commission ayant participé à  la préparation 

du congrès.
e) Les hauts fonctionnaires de l’adm inistration  des prisons.
f) Les membres des cours e t tribunaux .
g) Les professeurs des facultés et universités d’État.
h) Les délégués des sociétés pénitentiaires et les m embres des so- 

•ciétès de patronage;
i) Les personnes invitées à cette fln par la commission internatio

nale, notam m ent celles qui se sont fait connaître p a r leurs travaux
■'scientifiques, su r la science pén itentiaire , les fonctionnaires des p ri
sons et des écoles de réform e, e t c . ..

A rt. 3 . —/N ul n’est admis aux séances publiques de l’Assemblée 
générale s ’il n ’est p o rteu r d’une carte personnelle délivrée à l’entrée 
du local du congrès.

Art! A. — Le bureau provisoire est form é des m embres de la com
mission internationale.

Les m em bres de cette commission se réunissent, au lieu fixé, quatre  
jo u rs  avant l’ouverture du congrès.

A rt. 5. — L'Assemblée, dans sa p rem ière réunion, vérifie les pou
voirs des m em bres du congrès, nomme son bureau définitif e t ar
rête l’ordre de ses séances.

Les m em bres définitivem ent admis reçoivent une carte personnelle, 
contre paiem ent d’une somme de vingt francs à titre  de cotisation 
d’entrée.

A rt. 6. — Les m em bres se répartissent, pour les travaux prépara-
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toires, en quatre sections respectivem ent chargées d 'a rrê te r provi
soirem ent et de proposer à l'Assemblée générale la solution des ques
tions comprises au programme.

A rt. T -— Division en sections :

i r* sec tion ;*— Législation pénale.
2° — Institutions pénitentiaires.
:ie — Institutions préventives.
•î* ' 'Questions relatives aux  enfan ts m ineurs.

A rt. 8. — Chaque membre désigne la section à laquelle il désire 
apparten ir; toutefois le même membre peut prendre p art aux travaux 
de plusieurs sections.

A rt. 9. — Chaque section nomme son bureau e t choisit un oit p lu
sieurs rapporteurs chargés de présen ter des rapports écrits..il l’une des 
séances de l’Assemblée générale.

A rt. 10. — Tous les rapports, docum ents, notes, propositions, 
relatifs aux travaux du congrès, sont attribués aux sections que ces 
travaux  concernent.

A rt. 11 . .— Les sections se réunissent journellem ent le m atin, dans 
ic local qui leuï* est respectivem ent assigné.

A rt. 12. — L’Assemblée générale se réun it journellem ent l'après- 
midi, dans la salle de ses séances, à moins de décision contraire du 
président.

A rt. 13. — Les membres signent la liste de présence déposée à 
l'en trée du local. •

A rt. 11. — Le P résident a la police des séances'.et la direction des 
débats ; il a rrê te  les ordres du jour, en se concertant avec le bureau.

A rt. 15. — L’Assemblée vote, après discussion, su r les conclu-, 
sions des rap p o rteu rs .

.Tout, pro jet ' d’am endem ent.à ces conclusions.doit .être .remis, écrit ; 
et signé p a r  son au teu r, appuyé p ar cinq m em bres au moins, au bu
reau, qui le soum et à l’Assemblée.

A rt. 1(5. ■ — Le vote a lieu par appel nominal dans tous les cas où 
il est réclamé p a r  six membres au moins dans les sections e t par vingt 
m em bres au moins à l’Assemblée générale.

A rt. 17. — Les votes sont recueillis par pays e t classés p ar ordre 
alphabétique.

A rt. 18. —• Aussi bien dans l’Assemblée générale que dans les 
sections, seron t seuls admis au vote les m em bres qui auront signé sur 
la liste de présence avant la clô ture de la discussion.

A rt. 19. — Les secrétaires, soit de l’Assemblce générale, soit des 
sections, tiennent un p ro cès-v erb a lq u i .m entionne l’ordre et l'objet 
des délibérations e t les résultats du vote.

A rt. 20. — Aucune proposition, en dehors des m atières du pro- ; 
gram m e, aucune lecture de mémoire ou de note ne peut ê tre  faite a 
l ’Assemblée générale ni aux sections sans une perm ission du bureau.
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A rt. 21. — L’orclre du .jour ou la question préalable peut toujours 
ôtro demandé contre toute proposition incidente.

Art. 22, — La durée de chaque discours ne doit pas dépasser 
15 minutes.

Art. 23. — Rien quo la langue française soit employée de préfé
rence pour les débats, néanmoins les .membres sont admis à s 'expri
m er en d’autres langues.

Dans ce cas le sens de leurs paroles sera traduit som m airem ent par 
l’un des secrétaires.

Art. '34. — P our assurer l'exactitude et faciliter la prom pte publi
cation du compte rendu, les orateurs sont invités à rem ettre  au bu
reau, dans le p lu s .b ref délai possible, la substance do leurs discours, 
ou tout au moins des notes qui puissent guider les personnes chargées 
de la mise en œ uvre des m atériaux destinés à l’im pression.

Le compte rendu sera publié en langue française.

Q U E S T I O N N A I R E

' QUESTIONS PKIÎSENTÉES PAlt LA l re SOUS-COMMISSION'

(Législation c r im in e lle .)

I. — Faut-il adm ettre les peines privatives de la liberté perpé
tuelle ?

II. - r  Pour quel genre d’infractions, sous quelles conditions, dans 
quello m esure, conviendrait-il d’adm ettre :

1° Le système des adm onitions ou rem ontrances adressées p a r le 
juge à l’inculpé;

2° Le sursis à 'exécution d’une peine, soit d'am ende, soit d ’em pri
sonnement ?

III. — Quelle influence les nouvelles études d’anthropologie crim i
nelle peuvent-elles avoir su r la responsabilité pénale du délinquant?

IV. — Quelles m esures sont à p rendre dans l’intérêt de la sécurité 
sociale contre les délinquants irresponsables au moment du crim e ou 
du délit ?. ' . '

(Faiblesse d’esprit — Aliénation m entale — Alcoolisme — Prédispo
sition reconnue aux phénom ènes de suggestion.)

V. — Le m alfaiteur ne doit-il ê tre  tenu pour récidiviste que s’il a 
renouvelé la même infraction ?

L’aggravatio.u de peine doit-elle ê tre  progressive à chaque récidive 
nouvelle qu’il commet?
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VI. — La victime du délit est-elle suffisamment arm ée p ar nos lois 
m odernes à l'effet d 'obtenir l’indem nité qui peu t lui ê tre  due p a r  le 
délinquant?

VIL — En cas de révision d’un procès criminel, l’É tat p eu t-il être 
tenu d’une réparation à l’égard du condamné dont l’innocence est 
reconnue ?

VIII. — Quel rô le particu lie r la transportation  peu t-e lle  jouer dans, 
un systèm e rationnel de répression? 1

IX. — C onvien t-il d 'appliquer à la femme un systèm e particu lie r 
de pénalités? ‘

X. — Ne faudrait-il pas accorder offet dans chaque pays aux con
dam nations prononcées à l'é tranger quan t aux incapacités pénales, 
sauf a rechercher les conditions dans lesquelles les tribunaux natio
naux devraient accorder l’exequatur aux jugem ents étrangers?

QUESTIONS PRÉSENTÉES PAR IjÂ 2 °  SOUS—COMMISSION 

(Questions péniten tia ires.)

I. — Peut-on adm ettre  des peines de longue du rée  (soit de plus : 
d ’une année) au cours desquelles le travail ne soit pas obligatoire ?

II .— Les détenus ont-ils dro it au salaire? Ou bien, le produit du 
trava il doit-il ê tre  employé, d’abord à couvrir les dépenses d’en tre 
tien  de tous les condamnés de même catégorie, sauf à attribuer à 
chacun d’eux une part fixe de ce produit et à donner, à titre  de ré 
compenses, des gratifications aux plus m éritants?

I I I .— Lorsqu’un détenu es t frappé d’aliénation m entale, d’épilep- 
sie, a tte in t d’une maladie contagieuse ou grave ; lorsqu’une femme 
incarcérée est su r  le point d’ac c o u c h e r— et dans les cas analogues 
— l’adm inistration pénitentiaire doit-elle faire appel à l’adm inistra
tion de l’assistance publique? Doit-elle au contraire assurer par elle- 
même, dans des établissem ents ne relevant que d’elle, les soins e t les 
précautions nécessaires ?
... IV. — Convient-il d 'appliquer, aux prisons de femmes des règle
m ents particuliers pouvant ê tre  très  différents do ceux établis pour 
les prisons d'hommes, aussi-bien en ce qui concerne lo travail que le 
régim e disciplinaire et même le régim e alim entaire ?

V. — Quelles sont les règles fondamentales à  in troduire dans la dis
cipline des corps de surveillance ?

Quelles m esures peut-on recom m ander pour développer l’instruc
tion e t élever le  niveau moral du personnel pénitentiaires

VI. — Dans l'in té rê t de la discipline générale et de l ’am endem ent 
des condamnés, v a u t- i l  mieux faire la sélection des m eilleurs ou 
celle des p ires; pour groupem ents dans m aisons ou quartiers spé
ciaux ?

VII. — Y a-t-il lieu de généraliser e t d’unifier les procédés relatifs à
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l'anthropom étrie e t d ’exam iner les conditions dans lesquelles une 
entente pourra it ê tre  recom m andée à cet égard?

•VIII. — Ne faut-il pas agir sur les détenus plus par l’espérance que 
par la crainte, et pour cela, m ultip lier les récompenses, restre indre  
la variété des punitions ?

Dans cet ordre d’idées, tout en laissant indéterm inée la liste des 
récompenses, n’e s t- ilp a s  indispensable d’a rrê te r celle des punitions 
et de préciser quelles garanties seront assurées aux détenus quant au  
prononcé e t quant à l’application des peines disciplinaires ?

IX. — Pour favoriser l'am endem ent du détenu, pourrait-on récom 
penser sa bonne conduite par des adoucissements successifs du règle
m ent,'qui aboutirait en fin de compte à la libération conditionnelle?

QUESTIONS PRÉSENTÉES PAR LA. 3" SOUS-COMMISSION 

(M oyens préven tifs .)

I. — Lo travail dans les prisons n ’est-il pas indispensable comme 
élément d’ordre, de préservation, de m oralisation et d’hygiène?

II. — Ne convient-il pas de p rend re  des m esures législatives afin 
qu’à l’avenir le pécule des détenus ne-leur soit pas rem is intégrale
ment au moment de la libération, mais aün qu’il leur soit versé suc
cessivement et su ivant leurs besoins soit par l’adm inistration, soit 
par les sociétés de patronage ?

III. — N’y a - t- il pas lieu de substituer, au  type unique de la  mai
son de correction, une série d’établissem ents appropriés aux diverses 
catégories de m ineurs de seize ans, sous des noms différents ?

Ne convient-il pas, notam m ent de réserver l’école de préservation , 
maison de prem ier degré, aux simples m endiants e t vagabonds ?

IV. — N’y aurait-il pas avantage pour Tentant, môme après sa p ré
vention, à ê tre  m aintenu sous le régim e dé la séparation individuelle, 
soit qu’il a it été condamné, qu’il ait été renvoyé dans une maison 
d’éducation pénitentiaire , pendant une période d’observation ne pou
vant excéder trois mois P

V. — Ne serait-il pas utile d’adm ettre, au nom bre des moyens pré
ventifs des délits des m ineurs, le droit pour les pouvoirs publics 
d’obliger les parents d ’un enfant qui serait absolum ent récalc itran t â 
lo placer dans une m aison d’éducation ? "

(Question renvoyée a u  Congrès de P aris p a r  le Congrès de Saint- 
Pêlersbourg.) .

VI. — Quelles formes e t quelle étendue la législation doit-elle im 
poser. à l’internem ent par voie de correction paternelle ?..

VII. — Par quelle ju rid ic tion  et dans quelles formes doit ê tre  jugé 
l’enfant trad u it eu ju stice  ?
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(Question renvoyée p a r  le Congrès de Saint-PèLcrshourg. )  ■
V II[ .— Nu convient-il pas de reculer la lim ite de la m inorité p é

nale ju sq u ’y l'âge de l'engagem ent m ilitaire P
IX. — Ne con v ien t-il pas de reculer jusqu’au même âgé la lim ite de 

m inorité pénale pour les filles ?
X. — Convient-il d’ajouter, â la responsabilité civile du chef de 

famille une responsabilité pénale pour le m anquem ent aux devoirs de 
surveillance des enfants?

XI. — Quels seraient les moyens de rép rim er la p rostitu tion  des 
mineures de seize ans ?

XII. — Est-il nécessaire d’assim iler aiix délits de vagabondage et de 
mendicité la prostitu tion  habituelle des m ineures de seize ans ?

XIII. — L’in ternem ent dans des établissem ents spéciaux des con
damnées pour vagabondage, mendicité et prostitution est-il indis
pensable ?

XIV. — Convient-il de fixer un minimum de durée p o u r l’envoi en 
correction des m ineurs do seize ans ?

Convient-il de décider que, dans tous les cas où un m ineur do seize 
ans aura été condamné à l'em prisonnem ent, il sera envoyé ju sq u ’à sa 
m ajorité dans une maison de correction ? •

XV. ~  Comment les placem ents individuels, dans les familles, des 
enfants assistés et m oralem ent abandonnés devraicut-ils ê tre  su rve il
l é s ? — Un tu te u r et un conseil de famille choisis dans la  localité de 
la  résidence de l’enfant ne s’imposent-ils pas ?

(M. Roussette.)

XVI. — Dans quels cas le droit de garde par l’É tat serait-il u tile 
m ent substitué à la déchéance de la puissance paternelle  ? —- Con
vient-il de conférer, dans toutes les circonstances, aux tribunaux de ■> 
répression eux-mêmes, le soin de sta tuer sur le droit de garde ?

(M. G uillot.)

QUESTIONS

présentées a la réunion  de la commission in ternationale p én iten tia ire  

à  Genève le 2» septembre 189:1.

PREMIÈRE'' SKCTION

1. .Quelle influence les études d’anthropologie crim inelle peuvent- 
elles avoir su r i’apprceiation de la responsabilité pénale ?

2. Quelles m esures sont à prendre, dans l’in térêt de la sécurité so
ciale, contre les délinquants irresponsables au m om ent du crim e ou
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du délit (faiblesse cl’esp rit — aliénation m entale — alcoolisme — pré
disposition reconnue aux phénomènes de la suggestion) ?

ÿ. Le m alfaiteur ne doit-il ê tre  tenu pour récidiviste que s'il a 
renouvelé la même infraction ?

L’aggravation de peine doit-elle être progressive à chaque récidive 
nouvelle qu’il commet?

4. Quel rôle particulier la transportation  peut-elle jo u e r dans un 
système rationnel de répression ?

5. Peut-on donner dans un pays uu certain  effet aux sentences pé
nales rendues à  l'étranger^?

0. La victim e du délit est-elle suffisamment arm ée par nos lois 
modernes à l’ell'et d 'obtenir l’indem nité qui peut lui ê tre  due p a r  le 
délinquant? '

DEUXIÈME SECTION

1 Y a-t-il lieu de généraliser e t d’unifier les procédés relatifs à l'an
thropométrie et d’exam iner les conditions dans lesquelles une entente 
pourrait ê tre  recommandée à té t  égard?

2. Convient-il d’appliquer aux prisons de femmes des règlem ents 
particuliers pouvant ê tre  très différents de ceux établis pour les p ri
sons d’hommes, aussi bien en ce qui concerne le travail que le régim e 
disciplinaire e t le régim e alim entaire ?

Ne convient-il môme pas d ’appliquer à la femme un système par- 
ticulie?; de pénalités?

3. Peut-on adm ettre des peines privatives de liberté au cours des
quelles le  travail ne soit pas obligatoire? Le travail dans toutes les 
prisons n 'est-il pas indispensable comme élém ent cl’o rdre , de p ré 
servation, de m oralisation e t d’hygièno ?

A . Les détenus ont-ils d ro it au  salaire ? Ou bien le p rodu it du travail 
doit-il ê tre  em ployé, d'abord à couvrir les dépenses d’entretien de 
tous les condamnés de même catégorie, sauf à a ttr ib u er à chacun 
d’eux une p art fixe de ce produit e t à donner, à titre  de récompenses, 
des gratifications aux plus m éritants?

5. Dans le but d ’ag ir su r les détenus autant p ar l’espérance que par 
la crainte, convient-il de m ultip lier les récom penses ? Doit-on, avant 
d’arriver iVla libération conditionnelle, faire passer le détenu, con
dam né à une longue peine, par différentes classes correspondant à 
des régim es progressivem ent adoucis ?

6. Dans quelle forme et dans quelles conditions doivent être  pro
noncées et appliquées les peines d isciplinaires?

7. Dans l 'in té rê t de la discipline générale et de l'am endem ent des 
condamnés, vaut-il mieux faire la sélection des m eilleurs ou des pires?

TROISIÈME SKCTION

1. Ne convient-il pas de prendre des m esures législatives afln qu'à 
l'avenir le pécule des détenus ne leu r soit pas rem is intégralem ent
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au m om ent de la libération, mais afin q u ’il leur soit versé successive
m en t e t suivant leurs besoins, soit p a r  l’adm inistration, soit par les 
sociétés de patronage ? :

2. Ne convien t-il pas de recu ler la lim ite de la m inorité pénale 
ju sq u ’à l’âge de l’engagem ent m ilitaire ?

3. Dans quels cas le  droit do garde par l’É tat se ra it-il utilem ent 
substitué à la déchéance de la puissance paternelle? Convient'il de 
conférer, dans toutes les circonstances, aux tribunaux de répression 
eux-mêmes, le soin de sta tue r su r le d ro it de garde?

4. N’y a-t-il pas lieu de substituer, au type unique de la maison de 
correction, une série d ’établissements appropriés aux diverses caté
gories de m ineurs (selon la loi pénale) sous des noms différents?

Ne conv ien t-il pas notam m ent de rése rv er l’école de préservation , 
maison de prem ier degré, aux sim ples m endiants et vagabonds ?

5. Convient-il de fixer un m in im un de durée pour l’envoi en correc
tion des m ineurs (selon la loi pénale) ? Convient-il de décider que, 
dans tous les cas où ces m ineurs auront été condamnés, ils seront 
envoyés ju sq u ’à ; leur m ajorité (selon la loi pénale) dans une maison 
de correction ?

6. Quels seraient les moyens de p réven ir et de réprim er la p rosti
tu tion des m ineures (selon la loi pénale) ?

7. Comment les placem ents individuels, dans les familles, des en
fants so rtan t des colonies pénitentiaires, assistés ou m oralem ent 
abandonnés, devraient-ils ê tre  surveillés ?

QUESTIONS

renvoyées à  tin  au tre  Congrès, p a r  le Congrès de Saint-Pétersbourg.

PREM IÈRE SECTION

1. En dehors de la transportation coloniale, quel pourra it ê tre  le 
mode d’application des peines en tra înan t privation de la liberté à 
perpétu ité  ?

2. Pour quel genre d’infractions à la loi pénale, sous quelles con
ditions et dans quelle m esure conviendrait-il d’adm ettre dans la 
législation: ■

a )  Le systèm e des adm onitions ou rem ontrances adressées par le 
juge  à l'au teu r des faits reprochés et tenant lieu de tonte condamnation ?

b) Le mode de suspension d’une peine, soit d'amende; soit d ’em
prisonnem ent ou tou t au tre , que le juge  prononce, mais qu’it déclare 
ne devoir pas ê tre  appliquée au coupablo, ta n t qu’il n ’aura pas en- 
courif de condamnation nouvelle ?
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TROISIÈME SECTION

Par quelle au torité  doit-il ê tre  statué sur le sort des enfants, cou
pables de fautes ou tl’infractions i>

Et sur quels élém ents et d’après quels principes.doit-il ê tre  décidé 
si ces fautes ou infractions doivent en tra în e r:

a )  Soit une condamnation pénale e t l’incarcération dans un établis
sement pénitentiaire proprem ent dit?

b) Soit le placem ent dans un établissem ent de correction spécial 
pour l’enfant vicieux ou indiscipliné?

e) Soit l’envoi dans un établissem ent d’éducation destiné aux 
pupilles placés sous la tu telle de l’au torité publique ?

L’àge des enfants do it-il ê tre  le seul élém ent à considérer pour 
opérer ce partage et déterm iner les décisions, e t dans quelles condi
tions le serait-il ?

QUESTIONS

admises a u  p rogram m e d u  Congrès p én iten tia ire  in terna tiona l 
de P aris en  1805,

P R E M IÈ R E  S E C T IO N  

Lêf/islationpènale.

1. Le m alfaiteur ne doit-il ê tre  tenu pour récidiviste que s’il a  r e 
nouvelé la même infraction?

L’aggravation de la peine doit-elle ê tre  progressive à chaque réci
dive nouvelle qu’il com met ?

2. La transportation , dans lesens le plus large, peut-elle être  adm ise 
dans un système rationnel de répression, et, dans l’affirmative, quel 
rôle particulier serait-elle appelée à rem plir ?

y. Peut-on donner dans un pays un certain effet aux sentences pé
nales rendues à l’étranger?

h. La victim e du délit est-elle suffisamment arm ée par les lois mo
dernes à l’ellet d’ob tenir l’indem nité qui peut lui ê tre  due p a r  le dé
linquant?

5. Y a-t-il lieu de m ain ten ir dans la législation pénale la division 
tripa rtite  en crim es, délits e t contraventions ?

Dans la négative, quelle simplification convient-ild’a p p o rte râ c e tte  
division ?

6. Quels sont les faits précis qui doivent ê tre  considérés com me 
constituant lo délit de vagabondage e t celui de m endicité?

Dans quelles lim ites et par quels moyens convient-il de réprim ei 
les faits de ce tte  natu re  ?
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7. Quels sera ien t les moyens répressifs à adopter contre ceux qui, 
à l'aide de m anœuvres fallacieuses, déterm inent des jeunes filles à 
s’expatrier dans le lmt de les liv re r à la prostitu tion .

8. P our quel genre d’infractions à la loi pénale, sous quelles condi
tions et dans quelle m esure conviendrait-il d 'adm ettre dans la légis
lation :

a) Le systèm e des adm onitions ou rem ontrances adressées p ar le 
juge à l'au teur des faits reprochés e t  tenant lieu de tou te condam na
tion?

b) Lo mode de suspension d’une peine, soit d’amende, soit d 'em pri
sonnem ent, ou toute au tre  que le juge  prononce, mais qu 'il déclare 
ne devoirpas ê tre  appliquée au coupable, tan t qu’il n’au ra pas en
couru une condamnation nouvelle ?

DRIJXIK.UH SECTION

Questions péniten tia ifes.

1. Y a-t-il lieu de généraliser et d 'unifier les procédés relatifs à 
l'anthropom étrie e t d 'exam iner les conditions dans lesquelles une en
tente pourrait ê tre  recommandée àect égard?

2. Convient-il d’appliquer aux prisons de femmes des règlem ents 
particuliers pouvant être  très différents de ceux établis pour les p r i 
sons d’Iiommes, aussi bien en ce qui concerne le travail que le régim e 
disciplinaire et le régim e alim entaire ?

Ne convient-il même pas d 'appliquer k  la femme un systèm e p arti
culier de pénalités ?

3. Peut-on adm ettre  des peines privatives de liberté au cours des
quelles lo travail ne soit pas obligatoire ?

Le travail dans toutes les p risons n 'est-il pas indispensable comme 
élém ent d 'o rdre, de préservation , de m oralisation et d 'hygiène ?

A. Les détenus on t-ils dro it au salaire?
Ou bien le produit du travail doit-il ê tre  employé, d 'abord, à cou

v r ir  les dépenses d 'entretien  do tous les condamnés de même catégo
rie , sauf à a ttribuer à chacun d'eux une part lixe de ce produit, e t à 
donner, à titre  de récom penses, des gratifications aux plus m éri
tants?

6. Dans le but d'agir su r les détenus au tan t p a r l’espérance que p ar 
la crainte, convient-il de m ultip lier les récompenses ?

5. Dans quelle form e et dans quelles conditions doivent être pro
noncées et appliquées les peines disciplinaires?

7. Dans l’in té rê t de la discipline générale et de l'am endem ent des 
condamnés, vaut-il m ieux faire la sélection des m eilleurs ou des 
pires?

8. D’après quel principe doit ê tre  (ait lu calcul de la durée de la 
peine pour les condamnés a tte in ts  d’aliénation m entale ?



.1«SW. —  t JANVIER

a) Quand ils sont enfermés dans des asites.spéciaux dépendant de 
l'adm inistration pénitentiaire i’

b) Quand ils sont transférés dans un asile d'aliénés proprem entdits i’
0. A-t-il été suffisamment tenu compte ju sq u ’à présent, dans le ré

gime des prisons, de l'influence des exercices physiques au point de 
vue du reclassem ent des condamnés ?

Dans la négative, quels moyens seraient à recom m ander ?

T ltO IS IK .U E  S E C T IO N

M oyens préven tifs.

1. Quelles m esures conviendrait-il de p rendre pour empêcher que 
les détenus dissipent leu r pécule u la sortie de la p risouc et, se trou
vant ainsi sans ressources, soient am enés presque fatalem ent à tom 
ber dans la récidive ?

•i. C om m entdoivent être organisées les écoles et les bibliothèques 
îles prisons, afin qu’elles puissent vraim ent se rv ir aux détenus : p ré
venus e t  condamnés. Y a-t-il lieu, notam m ent, de m ettre  en tre les 
mains des détenus des publications périodiques et autres qui leur se
raient particu lièrem ent destinées?

3. Quelles m esures sont à prendre dans l 'in té rê t de la sécurité so
ciale contre les délinquants irresponsables ou contre ceux dont la 
responsabilité est dim inuée au m om ent du crim e ou du délit (faiblesse 
d’esprit, aliénation m entale,etc .)?

4. L’internem ent à durée illim itée par voie adm inistrative, dans 
des maisons de travail, des vagabonds adultes en é ta t de récidive, ne 
serait-elle pas préférable aux condam nations à durée lim itée:'

5. Quels sont, au point de vue préventif, les avantages des asiles 
pour le traitem ent cu ra tif  des ivrognes, et quels sont les résultats 
obtenus dans ces établissements?

: OUATKIKMIS SKCT10X

Questions relatives à  l'enfance et uiew m ineurs.

1. En ce qui concerne les .jeunes garçons, ne convient-il pas de re 
culer la liinito de la m inorité pénale ju squ 'à  l ’àge de l’engagement 
m ilitaire? (Il fau t en tendre, p ar m inorité pénale, la période pendant 
laquelle le juge peut prononcer .'l’acquittem ent pour manque de dis
cernem ent, sauf envoi dans un établissem ent d’éducation correction
nelle.)

2. Dans quel cas le droit de garde par l’É tat serait-il utilem ent subs
titué à la déchéance de la puissance paternelle ?

Convient-il de conférer, dans toutes les circonstances, aux tribu 
naux de répression eux-m êm es, le soin de sta tuer su r le droit. de 
garde ?

3. N’y a-t-il pas lieu de substituer, au type unique de la maison de
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correction, une série d'établissem ents .approprias aux diverses caté
gorie^ do m ineurs (sulon la loi pénale) sous des noms dilïérunts i'

No convient-il pas notam m ent do réserver l’écolo dn préservation, 
maison de prem ier degré, aux simples moiidianlsrct vagabonds ?

Quelle sera it la m anière la plus efficace do com battre nu point de 
vue p réven tif la mendicité et lo vagabondage des m ineurs ?

• i . Par quelle autorité doit-il ê tre  sta tué su r le sort dos enfan ts cou
pables de fautes ou d'infractions i>

Sur quels éléments et d’après quels principes doit-il ê tre  décidé si 
ces fautes ou infractions doivent en tra în er:

a) Soit une condamnation pénale et l’incarcération dans un établis
sem ent pénitentiaire proprem ent dit?

b) Soit le placem ent dans un établissem ent de correction spécial J 
pour l’enfant vicieux ou indiscipliné i'

c) Soit l’envoi dans un établissem ent d 'éducation destiné aux pu
pilles placés sous la tu te lle  de l’au torité  publique P

L’âge des enfants doit-il ê tre  le seul élém ent à considérer pour opé- 
ro r ce partage et déterm iner les décisions,et dans quellesconditionsle 
serait-il ?

(/) D’après quels principes ot suivant quelle procédure los enfants 
in ternés dans lesdits établissem ents pourront-ils ê tre  libérés p rov i
so irem ent, conditionnellem ent ou définitivem ent J

e) Quelles conditions doivent être exigées pour que les m ineurs 
puissent ê tre  considérés comme récidivistes ot quelles conséquences 
la récidive doit-elle en tra îner à leu r égard i1

5. N 'est-il pas nécessaire d’assigner dans les établissem ents de 
jeu n es détenus une large p art à l’éducation physique rationnelle?

6. Convient-il de fixer un minimum dedurée pou r l’envoi en cor
rection des m ineurs (selon la loi pénale) P

Convient-il de décider que dans tous les , cas où ces m ineurs auront 
été condamnés, ils seront envoyés jusqu’à leu r m ajorité (selon la loi 
civile) dans une maison d’éducation pénitentiaire?

7. Comment et par qui les placem ents individuels, dans les familles, 
des enfants sortant des colonies pénitentiaires, assistés ou m orale
m ent abandonnés, devraient-ils être  surveillés ? Dans quelles lim ites 
pourrait-il ê tre  fait utilem ent appel dans ce bu t aux sociétés de pa
tronage?

8. Quels sera ien t les moyens de p révenir et de réprim er la p rosti
tution des m ineures (selon la loi pénale) P

Ne serait-il pas désirable qu’une en ten te in te rv în t en tre les diffé
ren ts É tats dans le but de prévenir la prostitution des jeunes filles 
placées â l’é tranger e t trop souvent livrées au vice par les manceu- 
vres de certaines personnes ou de certaines agences?
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T aum;

Maisons d’arrêt, de sûreté e t de justice (1).

M OUVEM ENT DE LA  PO PU L A T IO N  (2).

j .  —  P O I'U L A T IO K  AU P ltE M IE It  J O O I l D B  L ’A N N É E ..

.T o t a u x ; . . .

T o taux  itÈNÉiiAux . . ; . . .

I I .  —  E t m tÉ U S  PEN D A N T 1,’A N N É K :

V en a n t d e  l'é ta t  île l i b e r t é . . .
" N e v en a n t pas île l 'é ta t  île lib erté  ( ! $ ) . . . .

T o t a u x . ____

T o ta u x  i i é s é k a u x ..........

I I I  —  SOKTIKS PE N D A N T  I , 'A N N É E  :

Par acq u ittem en t, ordonnancé ilo n on-lien ,etc .
—  exp ira tion  d e  la  p e i n e . . . . . . . . . . . . . . . .

. —  r é in is s io n d c la p c iiie , lib éra tion  p rov iso ire
—  lib ération  c o n d itio n n e lle ........................ ......

; —  au tres t i t r e » . . 
T ran sférés . . . . . . .  V .  . > . . .
É v a d é s ( + ) . . . . . . . . . . . . . . . ...............

( I )e  m alad ie  ( f i)   . . . . . . .
D é c é d é s  j  S u i c i d é s . . . . . . . .  .

(  E x é c u té s ........................................

. T o t a u x . ' . . . ' .

■ ■ , T o t a u x  g é n é r a u x  . . 1 .  . .

P o pu latio n  a u  dk unik h  jo u it  dk  l’a n n é e . .

■ ' T o t a u x _____

T o taux  oÊNÊBAux . . ; . .  .

Jo U llK Ê E H  D E  P R É S E N C E  T E N D A N T  I . ’ .VNNÉE : 

D û tra v a il CO)

HOM M ES

p ro - c c ° 5 1t) “

FEM M ES

• p ré 
venues.

IV . —

V . —

D ’in tirm crie , convalescence, o b se rv a tio n . . .  
D ’o isiveté  ( 7 ) . . . . . . . . . .  ^ . . . . . . .
D e p u n itio n ... . . . . . . . . . . . . . . . ....... ................
A u tre .s .    t . ..

V f. —

T o t a u x .  . . . . 

T o t a u x  g é n é k a u x . ; . . .  

P o p u l a t i o n  m o y e n n e  c a l c u l é e  s u n  ilGO .i o u i i s

(1) C o m p ren d rc  lo u le s  les  p r is o n s  d a n s  le s 
q u e lle s  so n t e n fe rm e s  I c s d c tc n u s à d is p o s i t io n  de  
] a u to r i té  ju d ic ia i r e .  S o n t e x c ep té s  le s  d é p ô ts  de 
police, le s  p r iso n s  m il ita ire s ,  e tc .  .

(2) S o n t co m p ris  d a n s  ce tab le a u  le s  é ta b lis s e - ' 
m on ts (jni ré u n is s e n t ,  a co te  d e  q u a r t i e r s  ré s e rv e s  
aux p ré v e n u s , ou  a c c u s e s , d es  q u a r t i e r s <1 i t t in c l s  
nlîccies à d es  co n d am n es.

(3) V c n a n td 'a u l re s  p r is o n s , d e s  é ta b lis se m e n ts  
p é n ite n tia ir e s ,  d e s  m a iso n s  d 'a lié n é s , a p rè s  év a
s io n , e tc . . - , .

(4) U ei?arder com m e é v ad é  to u t  d e te n u  q u i 
f ra n c h it l’e n c e in te  d e  là p r iso n .

(5) O rd in a ire  o u  a c c id e n te l le .  : "  -
(fi) O u v rie rs  e t  a p p re n t is .
(7) V o lo n ta ire  ou  in v o lo n ta ire .
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T able I I

RENSEIGNEMENTS 
. sur la 

P O PU L A T IO N  D BS D É T E N U S

existant

en prison au dernier jour de l’année,

I .  —  D E T E N U S  N ’É T A N T  PA S 'D É 

F IN IT IV E M E N T  JU G É S  ( 1 )  .

If. — CONDA M N ÉS D É F IN IT IV E M E N T  

(2) =

A la peine de 

A la peine de 

A la peine do. 

A la peine de 

A la peina de

T o t a u x .

III. — D É T E N U S  E T  CONDA M N ÉS DK 

PA SSA G E 'A  D IS P O S IT IO N  DK 

L’A U T O IÎIT É  A D M IN IST R A 

T IV E  D E  S U ItE T É  X 'U IIL IQ U E , 

C O N S U L A IR E , E T C    .

S Y S T È M E  D E  D ÉTEN TIO N  

é t a i e n t :

En 
séparation 
“ de jour 
et de nuit.

En 
séparation 
de nuit.

[Iom'
mes.

Fem

mes.

En
commun.

H om 

mes.

Fem

m es.

. . T o t a l  .j

Hom

mes.
Fem

mes.

(1) En appel, en cassation, etc.
(2) Inscrire sons cotte rubriqno tous les condamnes à des peines quelconques privatives de là li

berté e t les condamnés 4 la peine de mort. •
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R E N S E I G N E M E N T S

S U R  L A  P O PU L A T IO N  D E S D ÉTEN U S E X IS T A N T  EN P R IS O N

a u  d e rn ie r  jo u r  de l’a n n ée .

I .  —  D É T E N U S  N’É T A N T  PA S EN C O R E D É F IN IT IV E M E N T  JU G É S

. / - Q u i  n ’av a ien t pas révo lu  leu r 14» a n n é e . , 
—  ' . " 16» —

" .',"18» : — V:-:
: J  —  21° —

dos d é ten u s. )   25° __

D e 25 iï 50  a n s  ...............................
50  ans o t p l u s . . ; . . . . . . . . . . . . .

S éjour 
en p riso n .

T o t a u x .  . .

É ta ie n t on p riso n  depu is  tro is  m o is . . .
—  s ix  m o is ...........
—  u n  u n ................
—  p lu s  d’un  an .

T o ta u x ............

II . —  Condamnés d é f i n i t i v e m e n t :

Q ui n ’av aien t pas révo lu  le u r 14° a n n é e ..
■ — 16» —  -•

,  _  -18» —
Ago 1 _  ; 21» —

des condamnés j _  25» _ _ _ _ _
D o 25 A. 50 an s ................................ ..............
50 ans e t  p lu s ................ ............. .........................

T o ta u x . ..........

I I I .  —  D éte nus  e t  condamnés d e  passag e , a  di spo si t io n  df,
t ’A U T O R IT É  A D M IN IS T R A T IV E , D E  S U R E T E  P U B L IQ U E , 
C O N S U L A IR E , E T C . : : ' '

• Q ui u ’a v a ien t pas révo lu  leu r 14» a n n é e . .
■■■■ ■ • '16» ' —  : 

•Afie \  _  18» —
des .d é ten u s  ) „  " « le

o t des 1
condam nés. /  30

. f. D o 25 & 50 a n s . .  ............ .................................
'  50  a n s  e t  p lu s ..................... ..

■ T otaux ............

HOM M ES FE M M ES
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T able IV

CODE PÉN ITEN TIA IR E 

Établissements pénitentiaires.

M O U V EM EN T D E LA. P O P U L A T IO N  P E N D A N T  L’A N N É E

I .  —  PaPUI.ATtOX AU i’ItKSHKIt JOUIt DK I.'A.NNIÎK .

I I .  —  E k tiiê e h  PE N D A N T  L ’A N 'SÊ k :

V ciiiint du lieu  île le u r  condam nation  . .  

L ibérés (touditiounollem ent ré in té j î ré s .. . 

P a r  d ’a u tre s  titre s  (1)      ____ . . . . . . .

' .  T o t a u x .

I I I .  —  S o iiT I K S  VEN DANT L’A N N ÉE :

P a r  exp ira tion  .de la  peine   ......... .............

—  rém ission de la peine ut fjrA ce ..........

—  libéra tion  conditionnelle...............   .

—  d 'a n tre s  titr e s   ..........................................

T ran s fè re s ................................................. .............

É v a d é s   .................

de m a lad ie ...................................................

Déee’d é a . . su ic id es.....................................................

exécu tés  ..............

T o t a u x .

IV .  —  P o p u l a t i o n  a u  d i î i i n i k k  j o u i t  n u  l ’a n n é k .  .

V . —  JOI'KNÉES DK PltKSKNCK PENDANT L’ANNÉE...

V I. —  P opulation  moyknni:

HOM M ES FEM M ES

Cl) Voir tableau I, noie 3, page 9.
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. ‘T a.m .e V

Il E N S E I G N E M E N T S ;

s u r  la  population

. ex is ta n t

A U  D E I lN IE l t  JO U U  DU L  A N N E E

itû

tlü

do

Condamné*; à  la  peino

Condam nés n la  peine

Condam nés à  la  peine

Condamnés n la peine

île

du

Condam nés ü la  peine

T o t a u x .

S Y S T È M E  D E  D É T E N T I O N

B T . l l  K N Ï Î

En 
sép a ra tio n  

d e jo u r  
e t  de n u it.

H om 

m es

F e m 

m es.

En 
sépara tion  
de nu it.

H om 

m es.

F e m 

m es.

En com m un.

H om 

m es.

Fem

m es

T o t a  L

M oul

ines.

F e m 

m es.



394

T a b lb  VI

C O D E  P Ê N IT E N T I A IU B  

Établissements pénitentiaires»

R E N S E IG N E M E N T S

S U R  L A  P O P U L A T IO N  E X IS T A N T  A U  D E R N IE R  JO U R  DB L’A N N ÉE

n ). —  Durée des peines prononcées :

Expiaient une peine de moins de 2 an s. > . . . .

... — Vr r ’. ./ - .. . ' '.S ..  —
■■■■'■ r - / . '- : :  T  \  V ~  ‘

—  : ■ ■ —  ; . . '10  -----------

— — 15 — ...........

— . ■ ' -, — : ■ ■ 20
— V plus do 20 r - ...........

Condnmncs h  perpétu ité..    ...............................

T otaux

b ) . —  A gi des condamnés :

Condamnés âgés de m oins do 18 uns  ..........

—  1 18 à  2 i  a n s . . . . . . . . . . . .

—  ; 21  i  26  —  . . . . . . . . . . . .

—  : 25 K 50 —  ........... ..

  50 k  70 —   .......... .'.........

. —  ... 70 ans e t p lu s  .

T otaux

e ). ■— Métiers exercés dans l ’établissement'.

Travaux in d u str ie ls . i  i    ....... .. _

: — agricoles, des m in iires, e t c .  .

Sfervices intérièurs dom estiques.. . ...........

. . Autres occupations. ..................... ..........

T otaux

HOM M ES FEM M ES
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R EN SE IG N E M E N T S

S U R  LA P O P U L A T IO N  B X IS T A N T  A U  D E R N IE R  JO U R  D E  L’A N N EE
H OM M ES FEM M ES

il). —  t r a v a i l  :

T rav a illa ie n t dans l’encein te  de l 'é tab lissem en t, p ou r 
com pte do l ’ad m in is tra tio n  (en r é g ie ) . . . . . . . . . .  . .

T ra v a illa ie n t dans l’encein te  de l ’é tab lissem en t p o u r 
com pte d ’ontreprises ou c o m m e tta n ts ........ ................

.T ra v a illa ien t 'd a n s  des fab riques, h o rs  de l ’é tab lisse
m e n t, p o u r com pte de l’adm in is tra tion  (en  rég ie).

T ra v a illa ie n t dans  des fab riques , h o rs  de l’é tablisse
m en t, pou r com pte d ’e n trep rises  ou  co m m ettan ts .

T ra v a illa ie n t on dehors de l’encein te  de l’é tab lissem ent, 
à  l’a ir  lib re , p o u r com pte de l ’ad m in is tra tio n  (en 
ré g ie )----- . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

T rav a illa ie n t en  dehors do l'ence in te  de l’é tab lissem en t, 
'  ii l 'a ir  lib re , pou r com pte d ’en trep rise s  ou  com 

m e t ta n t s .................................. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

i"'. T o t a u x ............

c). —  B t c i d i w .

É ta ie n t condam nés p o u r la  p rem ière  f o i s ........................

A v a ien t é té  condam nés d ’a u tre s  fo is .............. .............

T o t a u x . ..........

f) —  I n s tr u c t io n :

É ta ie n t admiB !k l’école d ’in s tru c tio n  p r im a i r e ............ ..

É ta ie n t adm is à  l’école d’in s tru c tio n  su p ér ieu re .. . . . .

• ( 1 ) ............

1 ■ T o ta u x ............

(1) D éta iller les an tres  branches d 'in s truction , ii va sans  d ire  que , s i un condam né fesi adm is à 
l'in struction  su p é rie u re  et à la m usique, il do it flgurcr deux  fois, e t  ainsi de su ite .



COUR PÉNITENTIAIRE
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. R E N S E I G N E M E N T S

S U R  I.A  l 'O I 'L l.A T IO N  E X IS T A N T  AU D tillN lK It JO U R  l)I i 1, ’a NNKR

t r . )  —  Punitions (1):

/ A d m o n i t i o n . ,

A vaient été 
punis 

pendant l’nnuiic

I i.)  — Jltcompe.mea (2) :

A vaient mérité 
pendant l ’unnée

Totaux.

H O M M E S

T o t a u x . .

FEMMES

(1) I n d iq u e r  le s  p u n itio n s  (les rè g le m e n ts  e t  a jo u te r  ic s  re n s e ig n e m e n ts  n é c e ssa ire s  s u r  la m a 
n iè re  ilo n t ces l in n itio n s  s o n t  s u b ie s .  I .e  ré d u c te u r  île la s ta t i s t iq u e  a u ra  s o in  d 'e n  fa ire  c la s s illc a tio n

(2) Idem.
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Tam,i: VII

R E N  S E i  G N  HM 12 N T  S 

a u n  i . m  i x m v m u s  c o n d a s i . n k s  p h m i a n t  i . ' a n n k r  

(V ouant du  lieu do lonr condnm nntinn .)

I . —  T i ï i i k  d u  l a  c o n d a m n a t i o n  ( n i t l i t y e  d i t  c r im a  uii thUt'l):

Crim es ou délit'! con tre  le» personnes (1).

—  ; . —  p ropriétés  (1 ) .

A u tres crim es ou d é l i t s   ..............

T otaux . . . . .

I I . —  XATUIti :  DK I.A l’KINK l’UONIlNCKK: 

Condam nés, a. lu

T o t a u x ............

1 1 1 .—  D u h k h  ipb i .a  t k i n k :

C o n d a m n e s  p o u r  m o i n s  i l ’ 1 a u .

—  —  d e  2  a n s .

— -  ' ' 11» —

' — l;i —
— , — an _

à ' p e r p é t u i t é ...................... ..

T o t a u x  .

HOM M ES FEMMES

( l) .S t  un  in d iv td n  a é té  co n d a m n é  p e u r  le s  d e u x  c rim e s , on  s 'e n  t ie n d ra  au  p iu s g r a v c ,  q u i  a 
a b s o rb é  l’a u tr e .



T able V II  (F in ) ,

898 CODE WÎJNITHtmAmH

R E N S E IG N E M E N T S

SU R  LUS IN D IV ID U S  CONDA M N ÉS PB N D A N T  L’a NIHÊE 

(Venant ilu lieu de leur condam nation.)

HOMMES FEM M ES

IV. — Age (1):

Agés de .moins de 18 ans.

—  — 18 à  21 u n s ..........................

— — 21 & 25 — ....................... ..

— ~  25 à 50 — ................. ..

— — 50 à 70 — ............ . . •..............

— — 70 ans ot p lu s . . . ............ ..........

T o t a u x ............

V. — R é c i d i v e :

É taient condamnés pour la  prem ière ( o i s ............ V.

Avaient été'condam nés antérieurem ent....................

■ .... T o t a u x ............

(1) An moment do l’entrée en prison.
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T able V I I I

R E N S E I G N E M E N T S  > 

s u r  l e s  c o n d a m n é s  , 

S O R T I S  P E N D A N T  ( . 'A N N É E

I .  —  T iT I tK  DK LA CONDAMNATION 
(n a tu r e  d u  crim e  ou  d é lit)  :

C rim es ou  dé lits  co n tre  les p e r
sonnes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

C rim es ou  dé lits  co n tre  les p rop rié 
té s  ' .    ............. . . . ........... ..

A utres crim c9 ou d é l i t s ..................

T o t a u x . . ; —

I I .  —  N a t u r e  d e  l a  p e i n e  p r o -  

" n o n c é e :

Condam nés & la

PA R
E X P IR A T IO N

de la  peine.

H om 

m es.

F em 

m es.

PA R
R É M IS SIO N

de la  pe ine .

Hopri-,

m e s.

F em 

m es.

P A R
M D É R A T I014

conditionnelle .

H o m 

m e s.

F em 

m es .

T o t a u x . ____

I I I .  —  D u r é e  d e  l a  p e i n e : ;

C ondam nés p o u r m o ins d e  1 an
—  —  2 ans

. , _  .■■■ io —
-  ■ .. 15  —

—  : —  : 20 —

& v io   ............

T o t a u x . . . . .



T oit.u  V III (Fin).

-100 eODK rrêNITENTLUIlH

, R E N SE IG N E M E N T S 

siti' les co n d am n és 

S O R T IS : P E N D A N T  I.’a NNKK ;

IV . —  A im : .

Agés île m oins de 18 u n s . . . . . . . .
—  18 i\ 21 a n s . . ,

—  21 il 25 —  . . .

: —  . 25 à  50 —  . . ,

—  - : v 50 à  7 0 — . . .
—  70 m is e t  p lus.

T o t a u x . . . . .

V. J l l h ' I l î l l S  KXKRCI3H DAN S I . ’K - 
T A n u s s u J iB N 'i '  ( L ) :  ;

O ccupéi au x  tra v a u x  in d u s tr ie ls . .

— au x  tra v a u x  agricoles, 
des minières, e t c . . . . .

Occupés Alix serv ices in té rie u rs  
dom ostiï|uo».     ..............

O ccu p és  a  d ’a u tre s  t r a v a u x . . . .

T o t a u x . . . .

V I .  —  U i ï u i d i v k :  ;

K taien t condam nés p ou r la 'p r e 
m iè re 'fo is 1 .

A vaient etc ' condam nes a n té rie u 
r e m e n t . . . . . . . . . .  ; ....... ................

T o t a u x . . . —

PA R  
E X I'IU A T IO N  

île la  peine.

H om 

m es.

F em 

m es.

P A R

K K .M I8SI0N

ilo la  peluo .

H o m 

m e s .

Ko m- 

mes.

P A R
M M iR A T IO N

conditionnelle .

H om 

m es.

Fem 

m e s.

( I )  A u m o m e n t de  la s e r t i e  d e  p r iso n .
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T aule IX.

HOM M ES FEM M ES
R E N S E I G N E M E N T S  

BÜB LES LIIIÉIIK S C O N D IT IO N N E L L E M E N T  PE N D A N T I,'A N N ÉE

I L

T i t r e  d e  l a  c o n d a m n a t i o n ’ fnntuvodit crime ou délit)

C rim es o h  d é lits  co n tre  les personnes . . . . ............
p ro p r ié té s ..............

A u tre s  crim es ou dé lits  . , ........................... • • • ...........

T o t a u x  .

N A T U R E  DK L A  V E IN E  PRO N O N CÉE :

C ondam nés à  lu ...................... ..

T o t a u x .

l i t .  —  D u r é e  d e  l a  v e i n e :

C ondam nés pou r m oins de 2 u n s . . . . . . . .

' )o — . . . . . . . .
' . - •  . 15— . . . . . . . .

: — ' — 20 —
—  p our p lu s  de. 20 —  ................

—  il v i e . . . . . . . . . . . —   -------------

T o t a u x .

IV . — M o t i f  q u i  A  o c c a s i o n n é  l a  r é i n t é g r a t i o n :

1 P o u r au tre  crim e ou a u tre  d é l i t . . . . . . . .

—  in c o n d u ite .   ....... .........................

T ot a u x .

t . XIV 215
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Taui-i; I X  (S u itcJ .

CODE riONITKNTI.YIUK

R E N S E I G N E M E N T S

S U R  L E S  L IB É R É S  C O N D IT IO N N E L L E M E N T  D A N S L’ANN ÉE

H O M M E S F E M M E S

V .  —  ÏIÎ.M P S  PASSÉ D U  JO Ü It DK I.A  D K U N lfcltK  LIIIÊ H A T IO N  
A ' C E L U I DK LA  R É IN T É G R A T IO N  !

T o t a u x . ..................

V I .  —  T i î MPS D li LA  l 'K IN K Q U ’IL S  A V A IE N T  E X P IÉ  A U  MOMENT 
D K  L K U It L IU È K A T IO N  :

■' 1 ■ _  '

r,

—  1 0  ...........................................

T o t a u x .....................

V I I .  —  A G E  A U  MOMENT D E  L K U It D E R N IÈ R E  L IB É R A T IO N  : 

M u i n a  d o  2 1  a n s ........................... . " . . . . ......................................

—  2 5  —

—  5 0  —  ........................... .. .............. . . . . . . . . . . . .

T o t a u x ..................... t

V I I I .  —  A g e  a u  m o m e n t  d e  i . a  r é i n t é g r a t i o n  :

___  *>rj ___

—  5 0  —  ____ . . . . _____ . . . . . . . . . ______. . .

T o t a u x .....................

i>
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T a i u .e  IX. (Fin).

R E N S E IG N E M E N T S

SUIl LES LIDÊHKS C U N IH T IO X N E I.I.E M E N T  PE N D A N T  l ’AN.NÉI!

I X , — SIÉTIEltS E X E H C Ê S  DAN S I.K S I3TA M .ISSK M EN TS A U '  MO- 

M ENT D E  L E U R  D E I tN IÈ liE  L1B É IIA T IO N  !

Occupés aux travaux industriels  .........

— — . agricoles, des mines, ctc.

— ' services intérieurs domestiques . . .

—  il d ’nutres trav au x   ........................

T otau x . . . . . . .

X . — C o n d a m n é s  qui a u  m o m e n t  d e  l e u r  d k k n i è k b  c o n 

d a m n a t i o n ! !

'■ ■ il ' ' ■■■' ■
Ont été placés S0U 3 la protection de la  société de

p a t r o n a g e . . . . . . . .   ............. ..........

N ’ont pas été placés sous la protection de la so

ciété do p a tro n ag e ................... ..

T o t a u x . . . . . . . .

I X .  —  l ’É C t L E  AU MOM ENT D E  LA D E ItN IÈ K E  L IIIÉ K A T IO N  !

A vaien t u n  pécule do tno in s .de  20 f r a n c ’ . . . . , . . .

■ ■ — — .' no . . ...
.. — . ;. ■ — îoo . ■ ; . . . . . . . .

—  de 100 francs e t  p l u s . . . . . . . .

T o r A U X . . . . .

HOMMES KEMMIiS
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T a n u : X.

. COUR ’P Ê N IT B N T lA in B . 

E t a b l i s s e m e n t s  p é n i t e n t i a i r e s .

R E N SE IG N E M E N T S 

s u r  les co n d am n és  a liènes 

ex istan t

A U  D E R N IE R  JO U R  D E '■ t,'A N N É E  (1 )

EN OI1SF.IIVA.TION

dans  

ré ta b lis se m e n t.

I .  —  T i t r e  1)K l a  c o n d a m n a t i o n  

• ‘ ( \ a t u r e  d u  crim e ou d é l i t ) :

C rim es ou délits  co n tre  les per
sonnes— ..............

C rim es ou délits co n tre  les p ro
p rié té s  . . . . ...................

A u tres  crim es ou d é l i t s . . . . . . . .

T o t a u x ............

I I .  — N a t u r e  d e  i .a  p e i n e  rn o -
N O N Ciy-::

Condam nés il la

'  T o t a u x .  . . .

I I I .  —  D u r é e  d k  i . a . p e i n e  : 

C ondam nés p o u r m oins de 2 mis.

—  —  .10 -

— —. Jr> -
—  —  20  -

— plus de 20 -
il v ie .. . . .  ■...

‘ T o t a u x . .

H om 

m e s.

F e m 

m e s.

e x  t r a i t e m e n t  

d an s  

ré ta b lis se m e n t

H o m - F om -

m e s. : n ies

EX TRAITEM ENT 

,, dans 
des hospices 
, ex té rieu rs . !

I lo m -

m os.

Fem 

m es.

r e n s c i r n c ,' | e n ls  les  t 'p n d a m o c s  a lié n é s  s o n t  à  fo u rn ir ,  n u e  l 'a l ié n a t io n  in te r ro m  lie 
ou  non l 'e x é c u tio n  d e  la  p e in e .
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REN SE IG N EM EN TS

sur les cond am n és a liénés  

ex is tan t ;

AU D E R N IE R  JO U R  DE l.’ANN ÉE

IV . —  A g e :

Arcs de m oins de 18 a n s . . . . . . . .
— 1R à  2L a n s .    .........
— 21 à 25 — . . . . . . . .
—  25 i\ 50 — ....

. — 50 à  70 . —
—  70 e t p lu s . . . . ________

/Totaux

V. — MÉTIERS KXKIICÊS DANS l/ÊTA- 
HLIS3KM15NT:

Occupes a u x  tra v a u x  industrie ls . 
—  — , agricoles
des m in iè re s , e tc  . . . . . . . . . . . . .

Occupes aux  serv ices  in té rieu rs
dom estiques. .....................

Occupés ii d 'au tre s  tra v a u x . . . . . .

T ot a u x .

V I..  —  R é c i d i v e :

E ta ien t condam nés pou r la  p re
m ière f o is  ................

A vaient é té  condam nés précédem 
m e n t . .............. ...... .............................

T ot a u x .  ............

V II. — É t a t  c i v i l :
C élibataires on veufs sans enfants
M ariés a y an t des e n fa n ts ................

— san s  e n fa n ts   ................... ..
Veufs san s  e n fa n ts  ................

T otaux ............

K.V O D SE R V A T IO N

d an s

l'é tab lissem en t

H om 

m e s .

Fem 

m es.

EN T R A IT E M E N T

dans 

l'étab lissem ent.

H om 

m e s.

F e m 

m es.

EN T R A IT E M E N T

. '  : dans  
des hosp ices 
ex té r ie u rs .

H om 

m es.

F em 

m es .



T a i h .r  X  (Finj.

4°6 CODE rÉXITEJmAJItE

R EN SE IG N E M E N T S 

s u r  le s  cond am n és a lién as  

e x is tan t

A U  D E R N IE R  JO U R  D E  l 'A N N ÊE

V II I .  —  T e m p s  d e  l a  t e i n b  q u ’i l b

A V A IE N T  E X P IÉ  AUM O M IÎNT 
O U I.A  M A L A D IE  S ’E S T  MA
N I F E S T É E !  '

Moins de 2 nus , 
3  a i l » . . . . . . . .

■4 —  . . . . . . .

7 —  ...........
10 —   .
15 —  e t p lu s .

T o t a u x . .

I X . A  Q U E L  SY ST ÈM E D E  D É T E N 
T IO N  IL S  É T A IE N T  SO U M IS:

S épara tion  <lo jo u r  ot do n u i t . . .
—  ’ n u i t . .................

E n  com m un  .............. ..

T o t a u x .

X .  —  C o n d u i t e  d a n s  l 'é t a b l i s s e - 
m e n t :

B o n n e .     ......................._________
M édiocre   .............. ...........................
M au v a ise '.  ............................ ..........

T o t a u x . . . . . . . .

X I . —-  P u r é e  d b  i .a  c u r e  o i t  t u a i , 

t e m e n t  m é d i c a l : "

É ta ie n t en tra i- f  f  m o is , 
tem en t m édical! '! '
d e p u is .. . .

i  u n . . . . . . . . . .
1 an  e t plus . . ,

T o t a u x .

EN  O B SE R V A T IO N

d ans

l'é tab lissem en t.

H om 

m es.

Fem 

m e s.

EN T R A IT E M E N T

dans

l'é tab lissem en t.

H om 

m es.

Fcni-

EN TRAITEM EN T 

d a n s  
des hospices 

ex té rieu rs .

H om 

m e s.

Fem 

m es.
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' T atu.f. X I

R E N SE IG N E M E N T S

s o n  U »  CONDA M N ÉS D ÉCÉD ÉS P E N D A N T  J-’A N N ÉE

I .  —  T l T U E .n B  L A  C O SD A M SA T IO X ; ( X a tu r c  
d u  crim e ou d é l i t ) :

Crim es ou dé lits  co n tre  les personnos . . . .

— —  les p ro p r ié té s . .  .

A ntres crim es ou .d é l i t s . '. '; ................. ..

T o t a u x .

JI. —  Natur e  dk  r;A rniXR rnoxoxciîE 

Condam nés îl la

P A R  S U I T E

D E M A LA D IE (1 )

I lo m m cs . Fem m es.

; D E S U IC ID E  (2 ) 

H om m es. F em m es

T o t a u x . . . . . . . . . .

I I I .  —  DuitKK DR r-A PEIXE !

Condam nés pou r m oins de 2 a n s  .

— ■ '. 1 — ' ' ..8 — ............

—  —  1 0  — . . . . . . . .

—  —  20  — .............................

— plus do 20

— il v i e ...........................

. T o t a u x____. . . . . .

{1j Pour les ro n d a m n é s  à m ort'ct exécutés, donner le s  m êm es renseignements. 
(2j l.c s  tentatives d e  suicide so n t exclues.



408 CODE rÉNITENTIAIKE

T a b le  X I  (S u ite ) .

R E N S E IG N E M E N T S

SUR LES CONDAMNÉS DÉCÉDÉS PENDANT L’ANNÉE

P A R  S U I T E

DE M/ 

H o m m e s.

lLADIB

F e m m e s .

d e  s i  

H o m m es.

ICXDE

F e m m e s.

I V . —  A g e :

-—  18 1  21 a n s . . . . . . . . . . . ____. . . . . .
—  21 iV 25  —  .............................. ...................

2 5  h  5 0  ........................................
—  50  tVTO — ............... ... ............. ...

—  70 a n s  e t  p l u s . ... ............................. ! . . .

T o t a u x .......... ..

V . —  MfrrTKttS KXBRCÊS DANS l 'ÉTAHLISSK-
■ /MENT." , ' '•

— . —  a g r ico les , îles n u -

O ccu pës a u x  ser v ic e s  in tér ieu rs  d om es

tiq u es.
O ccu pés à. d 'au tres t r a v a u x . . . . . . . . ..........

V I .  — R é c i d i v e :

E ta ie n t con d am nés p our la p rem ière  fo is . 
A v a ie n t  é té  con d am nés a n tér ie u r e m e n t..

T o t a u x ............

V U . —  É t a t  c i v i l :

C élib a ta ires  ou  v e u fs  sa n s en fa n ts  . . . . . .
M ariés a v a n t d e s  e n f a n t s . . . . . . . . . . . . . . .

V eu fs a y a n t des e n fa n t» ................. ................

T o t a u x . . . . . . . . . .

(1) A a  moment du décès*



1894:"— 4 JANVIER

T a b le  XI (S u ite ) .

400

R E N SE IG N E M E N T S

SUIl LES CONDA M N ÉS D ÉC ÉD ÉS P E N D A N T  L’ANNÉE

V l l t .  —  T k MI’S  DK LA PK rN R  « t r ’IL S  A V A IE N T  
E X P IÉ  A li  MOM ENT D E  LA MOUT !

M oins de 2 nus . . . . .............. ...........................
3 n u s .  ......... .................. ...........................
4 — .....................................................
5 —  ......................................................................
« —   .
7 — ............................................................

10 —,    .
15 —■ o t p lus ...................................

T o t a u x ..................

I X .  — A  Q U E L  SY STÈM E D E  D  INTENTION 
A V A IE N T -IL S  É T É  SOUM IS !

S épara tion  de jo u r  e t de n u i t . ............
1 —  ■ n u i t  ...............................
E u  com m un . . .  .................................................

T o t a u x ...........................

X . —  J IO y iîN S  P A lt  L E S Q U E L S  L E  SU IC T D E  A 
E U  L IE U  . . . .    ____ . . . .  . . . . . .

P a r p e n d a iso n  ..............
—  'p réc ip ita tio n  d 'un  lieu é l e v é . . . . . . . .
— in s tru m e n ts  tranchan t*  ou p iquan ts  .

T o t a u x   ............

X r .  —  S ’i l s  a v a i e n t  d o n n é  d e s  s i g n e s  d e

U É IIA N O E JIE N T  M EN TA L : . . . . . .  . . . . . .

O u i  .................................. . . . . . . . ______________

Non      ..........■ . . . . . ' .......... ..

T ot a u x . . . . . ..........

P A R  S U I T K

D E M A LA D IE

H om m es. F em m es . H om m es. F em m es
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T a w . t :  X I  {Fin).

CODIÎ I’É S IT K N 'T rA lH E

R EN SEIG N EM EN TS

S U R  LES C O N D A M N ÉS DÉCÉDÉS l 'R N n A N T  l.'A N N K E

X H . —  C onduite  p a n s  r.’KrAiir.i.ssRMHNT

D o n n e  . . .  

M é d io c r e .  

M n u v a is e

T o t a u x  .

M .u .a d i k  q u i  a  'c a u s é  m : d é c è s ( I ) :

T o t a u x  .

P A R  S U I T E

D E M A L A D IE

H om m es, F em m es.

DK SU IC ID R

llom m csf. F em m es

(1) I n d iq u e r  la m a h d ic .  I .c  rü d a r tc u r  de la s ta t is t iq u e  a u ra  s o in  d 'e n  fa ire  la c la s s ll l rs l io n  s u iv a n t  
l ’o r d re  e t  I* m éth o d e  en  usaKC d a n s  c h a q u e  p ay s.
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Taw.e X II
Maisons d’éducation correctionnelle.

(É ta b lissem en t/ p u b lic s  e t p r iv é s .)

M OUVEM ENT DE E A  PO PU L A T IO N

P E N D A N T  1 ,’ A N N i B

I .  —  P o p u l a t io n  a u  i ' iik m ik j i j o u i i  d e  i , 'a n n é e ,

XI. —  E n t r é e s  p e n d a n t  i . ’a n n é e  ( 1 )  .......

T o t a u x . .

T otaux  g é n k h a u x . . .

I I I .  —  S o ilT I E S  T EN D A N T t/A N N Ê E ...........

P a r  expiration  de lu peine. . ..........................
—  m a jo r i té .    .............. ..................................
— re s titu tio n  au x  p a re n ts    . ...................
— p in cem en t     .....................................
—  rém ission do l n 'p o i n e . . ! ................ ..
—  libération  cond itionnelle  .
— d’a n tr e s 't i t r e s   .....................

T ra n s fé ré s . ................
E v ad és .................. ....................  ..... .......................
D écédés (le m nludic  ..............

— suicides  .......................

T otaux

T otaux oénéiiaux des soiities . . .

IV . —  PO PU LA TIO N  A U  P K n N IE I t  JO U Il d k  l ’a n n é e .

V .  —  JO U K N É E S DK P JtÉ S E N C E  P E N D A N T  l ’A N N Ê K . . .

V I. —  PO PU L A T IO N  M O Y E N N E . . . . . ................... .................

G A RÇONS

E S «  «  U1 — tn Æ Î3 3
S *
«

F IL L E S

S «8.2 VI M
.22

, 1 *
«3

ao  .
S -S
t/> x, m u iz e*Si

(I) Toulcs caK'jrflrios comprises.
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T able ' X II I

COJJE l'K N IT tC N TIA IIÎB

Maisons d’éducation correctionnelle.

(É tab lissem en ts p u b lic s  c lp r i v fa . )

• R E N SE IG N E M E N T S

SU K  I.A. P O PU L A T IO N

ex is tan t 

au  d e rn ie r  jo u r  do  l'an n é e .

SY S T È M E . D E D E T E N T IO N  
É t a i e n t :

G a rço n *  V ille* G a rdon*  F ille s G tirço ith  V illes Givryon*

I .  —  D é t e n u s  n ’é t a n t  p a s

D É F IN IT IV E M E N T  J U 

G É S . . .   ..............................

II . —  C o n d a m n é s  e n  e x p i a 

t i o n  D E  P E I N E ..  . . .

III.

IV.

D É T E N U S  PA U  V O IE  DU 

CO RRECTIO N  p a t e r -  

n e l le    . .

D é t e n u s  p o u r  M EN 

D I C I T É , O IS IV E T É ,  

VA G A B O N D A G E., . . .  •

: M i n e u r s  a c q u i t t é s

COMME A V A N T AGI 

SANS D ISC ER N EM EN T 

IiT  ENV OYÉS EN  É D U 

CATIO N CO R REC TIO N 

N E L L E . . . . . . .  . .

T o t a u x  . . . . .

T otaux gén ér a u x .



Maisons d’éducation correctionnelle.
(É tab lissem en ts  p u b lic s  e t p r iv é s .)

181) J-. —  <1 JAN V IER 4 1 3

T aum: X IV

R E N S E I G N E M E N T S

SUIt I.A  P O PU L A T IO N  E X IS T A N T  AU D E K N IK Il JO U R  DR 1, ’a NNIÎIÎ

a) Condition ju r id iq u e  (1) :

D h t k n u s  n ’é t a n t  r . \H  d é i -i n i t i v u m u n t  j u g é s  : 

A yan t m oins de 14 a n s . . . .

A ge des détenus, E ic —

—  —  18 —  . . .  
18 nna e t p lu s ............

T ot au x . . . . . . .

GARÇONS F IL L E S

1.2
trim a3Æ a.

T otaux  g é n ér a u x .........

I I .  —  C o n d a m n é s  e n  r x h a t i o n  d e  i ' e i n e  :

, A yan t m oins de 14 an s  .

1 . Ace d e j condam nés.} ~  — •
; j  —  ;  . —  . 18 — .

" V —  18 an s  e t p l u s . . .

2 .  T i tre  de la  condam nation  :

Condam nés p o u r crim es co n tre  les p e rs o n n e s .. . .
—  —  la  p ropriété  . . . . .
—  : — les m œ u r s . . . . . .

—  à  d 'a u tre s  t i t r e s ............................ ...............

3 . Espèce de la  pe ine .^

c ai
o t

*)

E S(flr-,v. «Q iS S j  a* 
<5

«

2 « O'O

« .

(I) Prévenus, accusés, c lc .,— s’il est permis de les confier aux maisons d’éducation correction
nelle.
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T .tm .ii X IV  (S u ite ) .

CODE l’È N IT lîN 'T l.U U K

R E N S E I G N E M E N T S

B U tl LA  1>01'ULA.T[0N E X IS T A N T  AU D E R N IE R  JO U R  D E I. ANN EE

■]. D urée  de lu  peine,

J u sq u  ’ii s ix  m o is .. . . . . .
—  un a n ................ ..
—  deux n u s ...........
—  tro is  —

. —  q u a tre — ...........
—  cinq  —  . . . . .

C inq  uns e t  p l u s . . . . . . .
L' A  tem ps in d é te rm in é , . .

T o t a u x . . .  

T o t a u x  g é n é r a u x . .

I I I .  —  D é t e n u s  p a r  v o i e  d e  c o r r e c t i o n  p a t e r n e l l e  :

A y an t m oins do 14 ans .
_  _  10 —  .
_  _  18 —  .
—  18 ans e t  p lu s . . .

T o t a u x .  .

T o t a u x  g é n é r a u x . . —

I V .—  D é t e n u s  p o u r  m e n d i c i t é ,  o i s i v e t é ,  v a g a b o n d a g e  

■ e t c . ':

A y an t m oins de 14 .ans.
; _  _  ig  —  .

—  —  18 —  .
—  18 an s  e t p lu s . . .

T o t a u x .  . 

T o t a u x  g é n é r a u x .

GARÇONS

<D . c W
U)(4<fl.a 13 S
•s ft-
« «

FIL L E S

« É
ta

bl
is

se
m

en
ts

pr
iv

és
.
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T a u le  X IV  (S u ite ) ,

R E N SE IG N E M E N T S

SUR LA P O PU L A T IO N  E X IS T A N T  A U  D E R N IE R  JO U R  D E  L ANN EE

V . —  l l lN E U W i  A C Q U IT T É S COMME A V A N T A O I BANS III8 C K II- 
N KM ENT E T  E N V O ÏÉ 9  1SN ÉD U CA T IO N  C O IlllECTIO N - 
X E L I.E  !

. A yan t m oins (lo 14 ans . . .

 . . . i  -  -i .  A g e . . >. _

1S ans o t p lu s . 

T itre  do l’envoi on éducation  eorroctionnello  :

2. C rim es ou  délits  contro  les p e rso n n es . . . . . . . . . .
—  —  la  p ro p r ié té .....................

—  , les m œ u rs .  ............

A u tres titre s   ..................... ...................................

3. D urée  de l’en
voi en  éduca
tion  co rrec- 1 
t io n n c llc . . . .

P o u r six  m o is ............................

—  un an  . ; ..................... ..

 d eux  a n s .........................

—  tro is  —     ........... . . .
—  q u a t r e —     .................

—  c in q  — ..............
C inq  ans e t p l u s . . . . ............ ..
J u sq u 'il  m a jo rité  c iv i le . . . . .

T o t a u x .

T o t a u x  g é n é r a u x .

h ). —  É ta t  de f a m i l l e :

A vaien t père  ot m ê r c . . . . . y . . : . . . . . , .........................

— seu lem ent lo p è r e . . ...................

—  —  la m è r e . . . . . . ....... ....................
É ta ie n t o rphelins de père  e t  de  m è r e .   ............

T o t a u x .............

T otaux  o é n éh a u x ..........

GARÇONS

SR

s  a 
■5

«

*2 u
A *

F IL L E S

Sg« .3
a  a 3  p-
«3

S3

& m 0*0 w >
a i
■§*
«
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T a u le  X IV  (S u ite ) .

C O D E 1' l iX I T U N 'U A . l l lE ,

R E N SE IG N E M E N T S

S U It I.A PO PU L A T IO N  E X IS T A N T ‘AI7 D E R N IE R  JO U R  D E L  AN N EE

c ) . — M étiers  exercés dan» l 'é ta b lis se m e n t: :

Occupés, au x  tra v a u x  industrie ls     .............. ..

— —  agrico les, do m in ières, e tc  .

—  aux  services in té rieu rs  dom estiq u es   ..............

—  à  d ’a u tre s  t r a v a u x  ............................ ..

E n  chôm age p ou r m uuqiie do t r a v a i l .     ............ ....

E n  s éq u e s tra tio n ..  ^ •

E n  p u n i t io n . . .    ............ .......................

J ln lades  à  l'in firm orie , en  convalescence, en  o b s e rv a tio n ...

T o t a u x . . . . . .

T otaux  gé nér aux  . . . . . .

il). —  T r a v a il  :

T rav a illa ie n t dans l'ence in te  de l 'é tab lissem en t, p o u r com pte 
do l’adm in istra tion  (en r é g i e ) . .   ................. . . . .

T ra v a illa ie n t dans l'cnce in tc  de l’é tab lissom ent, pou r com pte 
d 'en trep rises  ou  c o m m ettan ts . .

T rav a illa ie n t dans dfis fab riques, m ines, e tc . , h o rs  de  l 'é ta 
b lissem ent p o u r com pte de l’a d m in is tra tio n  (en  rég ie .)

T rav a illa ie n t dans des fab riques , m in e s ,e tc .,  h o rs  de l'é ta - 
: b lissem ent p o u r com pte d ’en trep rise s  ou  com m ettan ts,

T rav a illa ie n t a u  dehors de l'enccin to  do l’é tab lissem en t, it 
l’a ir  lib re , p o u r com pte de l 'ad m in istra tio n  (en régie).

T r.w a illa icn t au  dehors de l’encein te  de l’é tab lissem en t, à  
l ’a ir  lib re , p o u r com pte d ’en trep rises ou com m ettan ts.

T otaux . . . . . .

T otaux g é n ér a u x . . . . . . .

G A RÇO N S

0> ,Ë tfis.a 
« s  îs p
• S *
« «

I ’IL LE S

WÎ3 - WXi
2  R.rt

É
ta

bl
is

se
m

en
ts

pr
iv

és
.
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T able X I V '  (F in ) :

R E N S E I G N E M E N T S

SUIt LA POPULATION EXISTANT A LA FIN DE l 'ASNKE

. o) R éc id ive:
Étaient pour la première fois condam nés ou détenus 
Avaient été autrefois condam nés ou détenus '1).

T o t a u x .

T O T A  UX Cil iNKItAUX ...............

t)  I n s t r u c t i o n :
d'instruction p rim a ire . .

—  s u p é r i e u r e ,  
d e  m u s i q u e . . . . . . . . . . . .

É t a i e n t  a d m i a . i l  l ’é c o l e  )  '*u *l,1,S lieH é t r a n g è r e s  . .

  T o t a u x .

T o t a u x  o é n é i i a u x  . . .

g ) P u n i t i o n s :
ad m on ition s..............

Avaient été punis pendant 
l’année,

h; I lc a im p e n tc a  :
i louange publique. 
V promotion de claa 

Ar.iicnt m érité pendant 1 
l 'Mimée .

T o t a u x . 

T o t a u x  o é n i j u a u s . .  . .

GARÇONS

T o t a u x ............

T o t a u x  o ê n é i i a u x     ............

; ( I )  A n 'im p o r te  q u e l  l i t re .

T. XIV



C O U K riiX lT E N T I .U U K

T.VBI.E X V ,
Maison d’éducation

(/■Jt'iblluse-M'ii!)

■■ R E N S E I G N E M E N T S  

■' S U R  J.I ÎS  G À H Ç O J Î S  E T ,  i j t l . L l i S  

s o r t i s  p e n d a n t  l ' a n n é e .

( c s c o p t à  l o i  t r a u s f i j r i j f ' ,  l e »  ù v n J i i f l i i t  l e *  iliS c c iicH .J

C O N D A M N A S  :

Au llltt t> il»!\n nunSiî 
rit* Pétxtb t»

G a r ç o n s

' 'X.- —  "Ag e : .

A vaient moins de î) an s   .
-  .■ — i ï  —

1 4  —  . . . .
; ' " ' - i -  ■ ' 1G — . . . .

• ''-r • : ■ 18 •— . . . .  i
A vaient 1 8  ans et plus   -----

■ ' ■  . j . . : T o t a u x . . . . . .

; T o t a u x  o ê n é i i a u x   .............

; I I . —  T e m p s  v a s s é  D A x s r . ’É T A n u s -  
s k .m k .n t :

Moins d'un a n ; . . . . ......... ................
. .'2 .1119....................................

:s —  .............. . . . . . . . .

.4  —   ..................
r> - - .................. — . . . . . . .
ti — .................................  . . . . . .
7
8  — . . . . . . . ................ .......................
!l — .......................  . . . . .

i o  — ........................: ....................
; P lus de dix a n s  ................ ^.

• - T o t a u x _____ __

T o t a u x  o É x É i t a u x . . . . . .

1 .  —  I X ST l tU C T IO X  :

'■ I l l e t t r é s . . . . . . . . . . . . . . . . . . ------ -
Sachant liro et écrire im parfa:- 

teincnt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
» Sachant bien lire et é c r ir e .. . . . .

Instruction s u p é r i e u r e . . . . . . . . . .

T o t a u x . . . .

T otaux oênéiiaux  . . . . . .

73

K i l l c s .

£  -s-
JS

A n  m o m e n t  
/• t l o T e n t r ü ü / ' ' 1

G a r ç o n s  F i l l e s

— ?
c3 3  C-

s i ■

.2
m

A C Q U I T T A S
H,V ih m C A T lQy

Au tnouicm ni:
. .  l u  '  n n r t l e  
«lprètu!i!lpnk*ni0ii»,

G a r ç o n s  F i l l e s

I jf
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4 2 0 COUK P É N IT E N T ! A IltF ,

’J’aiu.i: X V  ( l ' in ) .

RENSEIGNEM ENTS ,

S U R  L U S  O A R Ç O K S  E T  F I L L E S '

sortis pendant l'année. :

' e x c e p t é  l e s  I r n n s f é r é s ,  l e s  é v a d é s  e t  l e s  

d é c é d é s . )  ;

C O N D A M N E S

n u  m o m e n t  d e  - 
l a  s o r t i e  ■ 1 ; 

«If? r o t BbU w fip M m n t .

Garçons F illes

I V .  —  I n s t r u c h o n  i n d u s t r i e l l e  ( 1 ) :

Sans m é tie r .   .............. ..
Apprentis C2). ’i . ............   ■   . . . . . . .
Ouvriers ( 8 ) . ; ; ..................   • . . . . . . . . . .

■ ' : T o t a u x . . . . .

; T o t a u x  g é n é r a u x . .  . . . . . . . . .

V .  —  É t a t  d k  s a n t é  :

..lionne;    . . . . . . . . .
Médiocre  ...............>
M auvaise  ------ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TOTAUX. • .. .

: T otaux uÈNiiiiAux ..........

VI; —  P écui.e :
Ayant un pécule de moins de 10 francs.

" ; • —: ’ > .20
.. ■ —  ; 40 

Avant nu pécule 50 francs et p lu s . . .  
Sans péculo   .................

T o t a u x  .

T otaux  g énéraux .   ............

V II. —  D e s t i n a t i o n  a  i . a  s o r t i e :  : 
Kentrant dans leurs fam illes . . . . . . . .
Placés en apprentissage ; . . . . . . . . . ' .  ;
Placés en service.
. .m ig res ..........
Autre d estin a tion .

T o t a u x .   ............

T o t a u x  g é n é r a u x .   ............ ..

V I I I .  —  P a t r o n a g e  ( a  l a  s o r t i e ) : 

Confies à la société de patronage . . .
• Non confiés à  la  société de patronage"

T o t a u x . . . . . ; . .  

T o t a u x  g é n é r a u x . . . . . . . . . .

= c. 
"5

Garçons P illes  ■

C T. G CJ 01.— 
•J. —
t/3

2  5»

ei> -
S »
m * £  %

£ w 
S  •? 

« Ü
S e*

A C Q U IT T A S
KN ÉtHICATIOX

.  ; a i t  n i o i n o u t m *
' la  «ortie 

<1r l'établissem ent.

Garçons Filles

1 “ e c «•—
1*3
3  e.

(1) n u e  les  g a rç o n s  (H le s  l il lc s  re c e v a ie n t d a n s  lu inai&uti.
(2) N’élant pas à même de gagner leur vie.
W  Etant à même de gagner leur vler v
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i E T  ENVOYÉS 
a » rcO » B K eT 1 0 » !» 8 M -B -:

an mom ent'1 
ilu r c n tr i îc .

Gm çtjns

w
c  ■' ' a  .
S ??3*2 «rs 2*2 
3  — 
5  '

ca . 
S-jo r
* ? 
3  “* o

■C) , *3 ...

OISIVETÉ, MENDICITÉ,
: V A f lA U O N P A O B  -

; l u n  m o m r iu  t i i i  
lu Kortic .•

<ln J*«5tubliMHi}mpnt.

FillesG arçons

C  :

esO.j-vi~z
.2*§

£ w

nu moment 
«le Tétante

Garçons

3  &rt

Filles

ej»j-
tnri

- CORRECTION PATERNELLE

; mi m oment «le 
lu «orttn

FillesGarçons

5 wy  *1}
V) > 
;2*2 — &.JS 2 .
■S .•.

c  ̂
1.2

Garçons Filles

s <n 
5*2

- ¥* 
«■2 .2*2
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CO D E P É N IT E N T IA IR E ,

T a u l e  XVI
Maisons d’éducation

■ (Établissements

RENSEIGNEM ENTS  

S U R  l . E S  . G A R Ç O N S  E T  F I I . I .F .S

décédés pendant T année (1).

J . —  A ok : j (
A vant moins tic M mis . . . .  . , .  . >

_  ; 10
—  : .4 18 . . .- . .. •.

A yant 18 ans et p lu s. .
- • ■ • j . . . .  T o t a u x . .  . .

i T o t a u x  g é n é r a u x . .  .  i .

I I .  —  T i t r e  1)E i .a c o n d a m n a t i o n  o u  d u  L ' A C 
CUSATION ( p o u r  r.K S 'D EU X "lM IEM lÉItES 
c a t é g o r ie s )  : ;

Criinfcs ou délits contre les personnes
—  : —  ! la propriété .
—  —  ; les mueurs . .

A utres crimes ou délits . . . . . . . . . . . .
:■ . - - ' . T otaux . .

 T o t a u x  g é n é r a u x . .  .

I II .  — . R é c i d i v e  : ;
Ktnient pour la première; fois condamnés ou 

'j détenus . ■•■,1 . i  v !
A vaient été autrefois condamnés ou détenus 

' T o t a u x  . .  .1 . . 
- ,  T o t a u x  g é n é r a u x ,  .  . .

I V .  —  T e m p s  m :  p k i n e  o u  d e  d é t e n t i o n  q u ’ i i j s

A V A I E N T  A E X P I K i t :
Jloins de 1 au . ■■■. ■■■■. : . . ,
; — ' 2 ans. . . . . . . . . . . .  . v
: _ / ;  3  —  .  . . . .

Durée iudéterininée . . . . .  . . ;
T o t a u x  . 

T o t a u x  g é n é r a u x  .  .  .

• ■ V .  —  . D U I I É E  D U  S É J O U R  ( i ü ’ l I J i  A V A IE N T  F A I T  
RSÎ E X P IA T IO N  ( 3 )

 Moins de 1 an . .     . .
—  2 a u s .  .................................

Cinq ans et plus. . . . . . . .  . . . :
• ...Totaux.-. .. . ..

i Totaux’Oénéiîaux . . . . . .

DÉTEN U S  
n ’é t a n t  p a s  - 

définitivem ent ju gés

G arçons.

C Ü
aÜ5

■£i
S'"

c ®
i*s

F i l le s . .

Sw ü0^5

CONDAMNÉS
DÉFINITIVEMENT

Garçons.;

C l"
.g tfls.»«n —r

| f

a f

i F illes.
; m

H S; I *0 := -.or  «2 :-m i«!? . 0J*£
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T a u l e  X V I  (F in ) .

R E N  S E l GINEM E N T S

9 U R  I . R S  O A I I Ç O N S  E T  L l î ü  T I L L E S

d é c é d é s  p e m l n n t  l ' a n n é e .

V I. — É t a t  d e  f a m i l l e :

A vaient pore ut m û re .. . ......... ...........................................
—  seulem ent le père  ............ ..
—  —  la mère..................................... ................

É taient orphelins de père e t de m è r e . . . . . . . . . . . . . .

T o t a u x .

T o t a u x  o k n é h a u x .

V U . — • P o p u l a t i o n - :

Appartenant. i\ lu population agrico le( 1 ) . . ' . . ..............
— —  —  des v i l l e s . . . . . . . ..........

’ T o t a u x .

T o t a u x  a ê n é k a u x .

V I I I . — M é t i e r  e x e h c ê  p a n s  i . ’b t a h l i s s k m e n t :

Travaux industriels ......... ....
— agricole*, des minières, e t c . . .

Services intérieurs d om estiq u es..............................
Autres occupations ..................... .............................................

T o t a u x .

T o t a u x  o k n i î u a u x . ,

I X .  —  C o . N D U I T K  DAN S l / B T A m . I S S K M K N T  :

lion ne ......... ........................... ................. ........................
M édiocre................... ........... ........................................................
M auvaise. ............................ .............................. . .  • ...........

. T o t a u x . 

T o t a u x  o é n é i u u x .

X. —  M a l a d i e  q u i  A C A U S È  tE d é c è s  (2) :

T o t a u x . . 

T o t a u x  o É x i i i i A U X . .

D É T E N U S 7 ;-
N’rT A N T  P A S  DÊl' INXTIVIÎ.MKNTJUOKÇ

Garçons.

«

Filles.

sai .2
Uî - -1A £ÎS »
H *.

•« '

: v *<u

(I) Indiquer rornment dans chaque pays on définit la population agricole.
(2j Indiquer la maladie. — i.e rédacteur de la statistique aura soin d'en faire la classitlcation.



1 * 9 4 . —  4''-JANVIER

CONDAMNES 
UBl-’ I N I T I  V B M K N T

Gnrçons.

S m-o *o

Filles.

S g  «  .H «  — 
7) -2

Î S - P  .3 &
«12 h- CU

ACQUITTÉS
C O .U M I2  A V A N T  A O I  

riu in  ( l lK e n n io m e u t  u t  c î i v o v û k  
e u  M u c i i t i i m  U D r r ^ c t lo i n io J l c .

G arçons. F illes.

» .  . C «
1 .a
“ 3  

=  3  3  a
2 <3

w tn
c  . :a  . . 
c m .  
S .2* "S .!£ *2 is

se
ra

en
l

»r
iv

és
.

3  &
et

«2 e3 ■
« Cd

OISIVETÉ, MENDCITÉ,
VAGAIIONUAOE

Garçons,

§ . § S '«
g  *2
r/5

Filles.

Ë «i
4) ■« 
</} > 
.2 *C
î T
«

C O R R E C T I O N
PATKHNKI.I.K

Garçons.

o .C r/j
Î 3
“3fl
.3 C.A
•a

ît'ülna



•J2G CODE I'JÏNITE.NTIAIHE

T a nu: XVII

Établissem ents péniten tiaires.

Produit du travail des condamnés.

i ( .de l'administration (en r é g ie ) . . . .
Journées île travail pour) . 

co m p te .. . . . . . . . . . . . . . . )
( (lus entreprises ou commettants

i Ï D T . U ,

!de l'administration (en rég'10) . . . .
... !

. . . . . . .  . -V ..... •  vi
des entreprises on commettrtnts...

■•To t a l . . . - . . ’.

nu trésor p u b lic .J'
l«s<

•/       ,
 ̂ { —  de réserve.

.Répartition du revenu du)
prix de m ain-dV uvre doss - A  îi lu mivsse disponible.
condam nés..  ................. j  nll:I condamnés \

T otal. .

Bénéfice brut sur le produit do? travaux .

Bénéfice net après défalcation des frais do gestion ; du  service in
dustriel, traitem ent du personnel de ce service, e t e . . . . ...................

P er te s .



Établissements pénitentiaires.

1 8 0 4 . — 4  j a n v i e r  4 2 7

T a ulp . X V I I I

Dépense ot coût «le la  journée d 'entretien .

PUrsonneI.de direction et adm inistratif (.1) • ■ . . .  . . . . . . . . .  .

Frais do bureau  ...........................       .

Iîntreticn du mobilier . . . . . . . . .  . . .  . . . . . . . . . . . .

Iüntrctien dos bâtim ents (Icj constructions nouvelles non com prises) . . .

Alimuutiition . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . .  . . . . . . .

Habillem ent . . .  . . .  . . . . . . .  . . . .  ........................................ ....

C o u c h e r . . . . . . . . .  . . . .  . . . . . . .  . . . .  . . . .

L e s s iv a g e . . . , . . .  .  .......................  . . . . . .  . . . .  . .

Chaurtago .......................

É c la ira g e . .   ......................   . .  ............................., ................... ....

Service de propreté ; i . . . . . . . . . . .  . . . . .

M édicaments  ......................     . .

Instruction . . . . . .  i . . .  . . . . . .  . . . .

Culte . . . . . .  . . . .  .........................   . . . .  ... . . . . .  . . . . .

Service sanitaire . . . .  . . . . . . . . . .  . . . ; . . .  . . . .  . .

—  de sûreté et do surveillance  .....................................  .

■ ■. T or.u. (2). .

Journdcs de présence . . . . r .  . . . 

Coût réel de la journée d’entretien (3)

(1) N on co m p ris  le s  d é p e n se s  p o u r  le  p e rso n n e l du  se rv ic e  in d u s tr ie l .
(2) N e c o m p re n d re  q u e  le s  d é p e n se s  to m b a n t r é e l le m e n t à c h a rg e  d e  l 'e n t r e t ie n  d e s  d é te n u s .  

L e  t ra n s p o r t  d e s  co n d am n és  e t  d u s  l ib é ré s ,  a in s i  q u e  les  se co u rs  a cco rd es  a u x  l ib é ré s ,  n e  d o i
v e n t pas ê tr e  co m p ris  d a n s  le  tab le a u  c i-d e s su s , l i s  p e u v en t ê tr e  in d iq u é s  d a n s  la co lo n n e  d 'o b 
s e rv a tio n s , r v  ■

(3) C’e s t- à -d i re  le  c o û t b r u t ,  s a n s  ré d u c tio n  de r e m b o u rse m e n ts ,  e tc .
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18 janvier. — CmauLmiu t'elalioe au p a tronage des libérés.

Monsieur le P réfet, l’utilité et ; l’importance des sociétés de patro 
nage pour los détenus libérés vous ont été bien souvent signalées. 
Mes prédéccsseui\s ont tém oigné de l ’in té rê t qu ’ils attachaien t au dé
veloppem ent de ces institutions p ar les encouragem ents qu ’ils leur 
ont accordés sous toutes les Cormes. Mais ils n 'ont pas cru, du moins 
dans ces dernières années, devoir in tervenir d irectem ent pour les 
fonder ou pour en rég le r le fonctionnem ent. Ils ont tenu à ce q u ’elles 
restassent des œ uvres privées, estim ant que l’initiative individuelle 
a seule assez de souplesse pour proportionner partou t les moyens 
d’action aux besoins divers et aux ressources do chaque localité. Ce 
sentim ent de réserve, ce respect scrupuleux de l’autonom ie des socié
tés de patronage n 'em pêchaient pas d’ailleurs de les soutenir p a r  un 
appui m oral et de les aider p a r  do larges subventions.

M alheureusement, si certains progrès on t déjà été réalisés, si à Pa
ris ot dans quelques au tres villes, des sociétés, dont p lusieurs sont 
do création l’écente, fonctionnent do la façon la plus satisfaisante, le 
nom bre des sociétés de patronage e s t . encore fort • au-dessous do ce 
qu’il devrait être , e t bien des départem ents en sont com plètement dé
pourvus.;

Il vous appartien t, Monsieur le P réfet, de rechercher e t de grou
per les personnes qui peuvent se m ettre a la tè te  des patronages. Los 
bonnes volontés ne font certes pas défaut ; mais peut-être sont-elles 
insu (Tlsamment éclairées. Malgré les eïïorts des hommes dévoués qui 
ont, par leurs actes, leur parole où leurs écrits, défcndii la cause des 
libérés, le  caractère véritablo du patronage n’est pas p a rto u t com
pris. On se figure encore trop  souvent qu’il consiste essentiellem ent 
à d istribuer aux libérés des secours en argen t ou en na tu re . Ainsi 
entendu, le patronage se confond avec la bienfaisance, e t cette con
ception erronée est la source d’une des objections que l’on oppose le 
plus fréquem m ent à ceux qui se dévouent aux oeuvres de relèvem ent. 
Qui n’à entendu répé ter qu'on devrait se préoccuper des honnêtes 
gens avant de songer aux coupables ? Et; en effet, si le patronage 
n ’avait pour but que de soulager des m isères, il y en a, sinon déplus 
cruelles, du moins de p lus im m éritées que colles du libéré.

Mais il n ’en est pas ainsi . Le patronage consiste avant to u t à p ro 
curer, à celui qui a été frappé p ar la loi pénale la possibilité 
de reven ir, s’il en a la ferme volonté, à une existence honnête et 
régulière. C'est l'accom plissem ent d’un devoir deju stice  envers le 

. condam né,-en .même tem ps qu’une œ uvre de préservation sociale. La 
loi su r la relégation des récidivistes a re'ndu ce devoir plus étro it. 
Si l’on a le d ro it de reléguer pou r sa vie entière le coupable que p lu 
sieurs condamnations successives font p résum er incorrigible, c’est 
seulem ent à la condition que ces condamnations rie soient pas la con
séquence forcée d’une prem ière chute. La défiance, m alheureusem ent 
trop  naturelle, [que ren co n tre lo  libéré le m e t souvent dans l’im po-
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sibilitè do trouver du travail, si une main • sccourable 110 lui est:pas 
tondue:à sa.sortie do prison. Pour celui qui est sans famille, cet ap
pui indispensable ne peut étro  qu’une société de patronago, et, s'il ne 
le rencon tre  pas, il devient fatalem ent un malfaiteur d 'habitude. C’est 
ainsi que grossissent cc qu'on appelle les classes dangereuses; Lo pa
tronage, en s'efforçant de ta rir  le recru tem en t de cette arniéo du 
crim e, rend à la société un service .inappréciable; , \ 
r Ces idées commencent à ê tre  comprises. Vous trouverez le ; terrain  

préparé. Un m ouvem ent s ’est p roduit en vue d’établir une coopéra
tion cflicàco des sociétês dôjâ existantes et d’en susciter,dans les villes 
oit il n’y. en a pas. Le Gouvernem ent n ’est, pas resté étranger â ne 
m ouvem ent,, qui s’est afllrmé l'année dernièro par une réunion à Pa
ris  des délégués des principales œ uvres depatronage e t qui se conti
nue par la création, accomplie ou projetée, do diverses sociétés de 
patronage. ■ . .

.Io vous prie , Monsieur le Préfet, de donner vo tre  concours le plus 
bienveillant et loplus actif aux personnes qui se proposeraient!,de 
c r ie r  des œ uvres de. cette nature, lorsqu’elles, vous para îtron t 
p résen ter les garanties nécessaires. Vous leur ferez connaître quel 
in térêt mon adm inistration porto à ces créations, e t combien elle est 
disposée à les soutenir e tâ  leur ven ir en aide dans ^ n e  aussi large 
m esure que le perm ettron t les crédits ouverts au budget.

Dans le cas ou dans votre départem ent aucune initiative n’aurait 
été p rise  dans ce sens, vous auriez à exam iner de quelle façon il con
viendrait d’encourager la form ation d’œ uvres de patronage. Les 
commissions de surveillance des prisons pourra ien t en former le 

.noyau . 11 vous sera it en outre u tile  de faire appel au concours des 
fonctionnaires e t agents de: l’adm inistration pénitentiaire, mieux pla
cés que tous au tres pour connaître.lesribesoins auxquels il s 'ag it de 
satisfaire. Enfin des renseignem ents p o u rra ien t, non sans profit, être 
dem andés p a r  les organisateurs des sociétés nouvelles à celles qui 
fonctionnent le mieux, notam m ent à la société de Melun, qui, avec des 
dépenses,relativem ent minimes, assure du trava il à un grand noni- 
b re do libérés.

Je vous serai obligé, Monsieur le Préfet, de vouloir bien me rendre 
compte d'ici, deux mois de ce qui aura été fait dans votre dôpartom ent 
pour cette œ uvre si im portante e t si nécessaire. :

Recevez, etc.’
Le M inistre de l'in térieur, 

R.VYNAL.

27 janvier. — Évasions, suicides ou au tres événem ents 
survenus dans les prisons.

Monsieur le D irecteur, les instructions contenues dans les circu
laires d’ensemble du 20 m ars 1PGS et du 20 m ars 1873, vous font une
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obligation d?nv‘ô rtir im m édiatem ent e t i directem ent l'adm inistration 
centrale , toutes les fois qit’iin fait grave su rv ien t dans une prison.

: I3ièn que ces recom m andations a ien tfa it l'objet do fréquonts rappels, 
J ’a i'le  reg ret ,do constater qu’il n'en est pas suffisamment tenu compte. 
Les incidents tels que : suicides, évasions* rixes, etc., etc., son t le 
Iri plus souvent' signalés p a r  les journaux avant, que mon adminis
tration  on ait été hviséë. ' ^  ' • " ; : •■"'•• • ; /

Je vous invite à Vous conform er aux instructions p rcc itéeslà  donnor 
des ;ordres formols ;aux gardiens-cltefs, pour que ces agents ne 
m anquent jam ais de vous inform er par un télégram m e lequel devra 
ô tré visé p a r  l’autorité adm inistrative, de tous les faits im portants 
constatés par eux ou p ar leurs subordonrinés. Vous m e télégraphici’cz 
ensuite en me faisant connaître en mèirie tem ps si le fait vous pairait 
ou non com porter uno enquête im m édiate, si vous y procédez vous 

•„ même ou si vous déléguez d cet ell'et un de vos collaborateurs.
' J ’espère que ce rappel des instructions suffira et que je  n ’aiirai pas 

à sévir.
Je vous p rie  de m’accuser réception de la présente com m unication: 
Recevez, etc.

L e M inistre de l'in térieur , 
i., . . . . . .  l ’iif délégation :

Le D irecteur de l'adm in istra tion  pén iten tia ire ,
F . D i/ f l o s .

30 ja n v ie r .—  In s t r u c t io n s  concernant te changem ent - 
de résidence d u  personnel.

• M onsieur lo Directeur, il a été constaté à différentes reprises que. 
les m ouvem ents de personnel prescrits par l’adm inistration: centrale 
subissent souvent des retards considérables soit parce que les fonc
tionnaires chargés de les lia iré?exécu tè r'cro ien t pouvoir re ten ir  
pendant quelque tem ps les agents déplacés, soit parce que ces agents 
apportent trop  de len teur à se m ettre  en route. 1

Je me vois donc dans la nécessité de rappeler qu’à m oins do c ir-  . 
constances exceptionnelles dont i l  doit être ‘rend it compte im m ê- ■; 
diatem ent, aucun employé o u a g e n t désigné pour une au tre  résidence 
ne doit regter à son ancien poste au delà des délais strictem ent né
cessaires pou r ses préparatifs, de voyage . En aucun; cas, d’ailleurs 
ces délais ne sauraient excéder une sem aine, à p a r tir  de la notification 
officielle du changem ent.

Tout fonctionnaire, employé ou agent qui, sans motifs légitimes, 
dépasserait cë délai- s’exposèrait à une m esure grave e t pourra it 
'encourir une retenue de traitem ent pour chaque jo u r  do re ta rd . : ,



J'ajoute que les d irec teu rs eux-m êm es pourra ien t être  rendus ' 
responsables cio l'inobservation des présentes instructions qui devront 
être portées à la '..connaissance du personnel placé sous leurs ordres. 

Vous voudrez bien m 'accuser réception de la présente circulaire. 
Heccvcz, etc. * : -  _■ ■

Le M inistre de l'in térieur. ' ; "
Piir dûli'gntiuii : 1

La Directeur de l ’adm in istra tion  pén itentia ire,
.F. DukIjOS. ■ .■
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30  janv ier. — In s t r u c t io n - . — .Situation des inc.ulpés non  encore 
placés sous m anda is de dépô t’oa d ’a trê t.  ‘

Monsier le P réfet, mon attention a été appelée, à diverses reprises, 
sur la situation des inculpés non encore placés sous mandats de dépôt 
ou d 'arrêt.

Suivant les dispositions du code d 'instruction crim inelle, article 609, 
les gardiens-chefs ne devra ien t recevoir n i re ten ir  aucune personne 
qu'en vertu , soit; d’un m andat de dépôts so it1 d 'un  m andat d 'a r rê t, e t 
c’est dans des.chambres de sûreté-qu’il y  aurait lieu de re ten ir e t de 
garder les inculpés. Mais, comme beaucoup de villes n 'on t pas de 
chambres d.e police municipale, en fait, c’est'dans les maisons d’a rrê t, 
au vu d’un billet d’écrou provisoire délivré, soit par lé p rocureur de 
la République, soit par le juge  d’instruction; que ■ sont placés les 
inculpés.
• Ce mode.do procéder, dont la mise en pratique est généralem ent 
admise p a r  la ju risp rudence, pourra être  adopté partou t ou il n ’existe 
pas de local spécial pour recevoir les inculpés; ces individus seront 
donc reçus; su r le vu d 'un billet d'écrou-provisoire^ dans les maisons 
d 'arrê t ; ils seront ̂ inscrits su r ■ le registre des passagers, sous la 
réserve expresse qu’ils seron t ' in terrogés à très bref délai et qu’un 
mandat régu lie r in terv iendra, s’il y a.lieu; à leur é g a rd : .

Je vous prie de com m uniquer les présentes instructions ; au direc
teu r, en chargeant ce fonctionnaire de les notifier, dans le plus bref 
délai aux gardiens-chefs.

Recevez, etc. •

Le M inistre de l ’in térieur. 
l’ur délégation : ,

Le D irecteur de Vadm inistration pénitentiaire,

F. Duflos.
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2 février. —- Circulaire. — Envoi du  budget des maisons d'arriH,
, de ju stice  et de correction p o u r  l'exercice 1894.

.l'ai l'honneur de^vous adresser, ci-inclus, le budget dos maisons 
d’arrôt, Je  justice e t tle correction e t des cham bres de sûreté de votre 
départem ent que j ’ai réglé, pour l'exercice [8!1i, do la m anière 
.su ivante:;

Cliap. 02. — Personnel.
Cliap. 03. — Entretien des détenus.
Cliap. 05. — Remboursem ents divers.
Cliap. 00. — Transport des détenus et des libérés.
Cliap. 08. — Mobilier.
Cliapi 71. — Dépenses accessoires.

Veuillez faire rem ettre  une copie certifiée conforme de cc document 
au :d irecteur de la' circonscription pénitentiaire;

Il n’a pas été tenu compte, dans la fixation des prévisions admises 
par mon adm inistration, au chapitré 02, des m utations qui ont pu 
ê tre  opérées depuis la préparation 'du budget jusqii'à  ce jo u r . Lc 
d irecteur ne devra pas négliger de faire les rectifications nécessaires, 
su r les bulletins des dépenses qu’il m’adresse m ensuellem ent. ■
; Les.évaluations inscrites au chapitre <52 p o u r  les fra is  des tournées  
dos. directeurs devront être considérées com m e tm  m a x im u m  q u i ne 
'pourra  être dépassé sctns une autorisa tion  préalable.

■ Je n ’ai m aintenu au chapitre 08 que les dépenses dont la nécessité a 
paru vigoureusem ent justifiée. — D’après les instructions an térieures, 
l’inscription de ces dépenses au budget n’implique pas l’autorisation 
de procéder aux achats ; des propositions spéciales accompagnées de 
soumissions dev ron t,. dans chaque ,cas, ê tre  établies. Les directeurs 
a uron t soin de jo in d re  a u x  devis p ro d u its  p a r  les fourn isseurs u n  
bordereau donnan t ..Vénumération des objets, dont l'acquisition est 
proposée,: et d 'indiquer dans leu r rapport, si l ’achat desdits objets a 
été admis au budget. Je vous serai obligé de me faire parven ir, sans 
retard , lesdites propositions, avec vo tre  avis. A m oins de circons
tances im prévues et urgentes; je  n ’autoriserai aucune fourniture de 
mobilier en-dehors de celles qui auraient été admises au budget. A 
l’avenir les devis et les mémoires d’objets mobiliers devront1 m’être  
adressés en sim ple expédition non  timbrée.

On devra rég le r les dépenses relatives aux m enus articles de bureau  
e t d'école, de m anière que les sommes portées au chapitre 71, pou r cet 
objet, ne soient pas dépassées. '

Je crois u tile  de rappeler que le d irecteur a seul qualité pour volis 
proposer, en tem ps opportun, le m andatem ent des dépenses de toute 
natu re  e t qu’il doit, en ou tre , re la ter le chapitre du budget su r lequel 
il convient de les im puter.
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C’est, du veste, par l ’entrem ise de ce fonctionnaire que lès mandats 
ûmis doivent parvenir aux parties prenantes (circulaire m inistérielle
du 10 décembre 1875). .....

Recevez, etc. ;
L e M inistre de l ' i n l é r i c u t ■ 

l’ar délégation:
Le Directeur de l'adm in istra i io n p én iten tia ire ,

' ■ '. F. DuFt.os. '

5 février. — Instiu ic tion  a u  sujet de l'évaluation des effets ■ 
d'habillement emportés p a r  les .ayants du  personnel de surveillance 

: ■ changeant de résidence . . • ■

Monsieur, le  D irecteur, la  circulaire du 25 ja n v ie r  1881 a fixé, pour 
les agents du personnel de garde et de surveillance, changeant de 
résidence, le p rix  de cession des effets d’habillem ent em portés, d’après 
les résultats de l’adjudication de 1877 (m arché du Bled).

La fourniture de ces effets étant faite actuellem ent par l’É tat dans 
tous les établissem ents pénitentiaires, il m’a' paru  nécessaire de ne 
plus conserver, dans la comptabilité m atières e t num éraire, les prix 
de l’ancien m arché. !r

A l’avenir les p rix  de base pour établir les décomptes e t les borde
reaux de to u te s ' les cessions d ’effets d’uniform e em portés par les 
gardiens changeant de résidence devront ê tre  calculés d’après le prix
de rev ien t de la régie de la maison centrale d e M e lu n , et confor
m ém ent aux indications des trois tableaux ci-dessous.

Le tableau n“ 3,fait connaître, en outre, les prix  auxquels pourront 
être vendus ou cédés les divers objets nécessaires aux réparations et 
à l’entretien  des uniform es. : ’
; Je vous prie de m ’accuser réception de la présen te circulaire que 
je  vous adresse en trip le expédition, et à laquelle je  jo ins un nom bre 
suffisant de tableaux séparés pou r tous les gardiens-chefs de votre 

•circonscription. ' : ,, •..■: ■ ’ _ ;
’ Les dispositions de la , présente circulaire ne seron t applicables 
qu’aux effets,fournis pour la livraison d’avril 1894.

Recevez, etc. .
Le M inistre de l’in térieur.

. - . . . .  . l ’ar délégation : • .

r,■’ ■■■: Le D irecteur de l'adm in istra tion  pén itentia ire,
■ . K. Uoplos..

‘ TABLEAUX

T .  XIV



I .  —  Tableau des effets d 'habillem enl do n t là  durée ne dépasseras  
'V ., 18 mois.

•A3-1- CÜDK l ’K N ri’E X T lA lI lE

DÉSIGNATION l'IUX

VALEUR DES EFFETS 
suivant le trimestre 

au cours dniincl a lieu la cession
ou l’inscription à l'inventaire

DUnÉli ■ de :
il( Un t anni 0.

DUS EFFETS b’ ilAim.l.EMKNT
Oh / ' CJ a ■ ■ « 4J - «  i_

CES9I0X o ci 2 rî <y
; S • S Ë 

„ "*E
s S ;.E

fr. c. fr. c fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. iV.c.

l  G ardion-elief.. . . 18 mois : 25 50 21 » 17 » 13 » y »> 0 » 2 »
V a r eu se .)  Prem ier gardien. 18 — ; 2/1 50 20 » 1G « 1 2 » B: » V » l  »

[ Gardien .ordinaire 18 — 21 £>0 18 » 1 4 » 11 » 7 » 1

l'iintnlon de dr.ip .. . . . . . . . . . 1. nti . 11 » LO » 7 » U » 2 » » »

—  de tre illis ................... ' 1 — 5 » ' h .» 3 » 2 » I » » »

t  Gnrdien:e lic f___ 18 mois 5 50 .*l 50 3 » 2 >» l  » » . ».

K é p i. . . . )  prem ier gardien. 18 — i  » 350 ’ 3 » ■ 2» 1 » » »,

(  Gardien ordiuuirc 18 — 3 50 3 » 2 » 1 .» » 50 ?> »

Cravates (les d e u x )___ . . . . . 1 an , 90 »80 » tiO » 20 » »

I I .  — Tableau des effets (Chabillement dont la durée 
dépasse 18 m ois.

v a l e u h  m : s  e f f e t s

suivant l’année au cours de .

DESIGNATION
l'IUX laquelle a lieu la cession

ou 1 inscription' à l’inventaire v
de lin d aunee

DUREE de

•• ORS EFFETS I)'iUIUUEHENT . 9. « ci : CJ • ci <ü
CESSION «h a Ôl H • 'Sm a 5,.a * '̂b 9 - g«3 ■ a O : es

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. : c. î t . C. fr. c.

( Gurdicn»c!icf.. . . D uns 2G 50 25 » 20 » 1 5 » io  » 5 » »

m in ta u .'J 1,rcm iere m'(lion- 5 — 25 50 2.'l )) 20 » 15' » 10 » 5 »

(G a r d ie n  ordinaire 15 23 50 22 » 10 » 14 » 9 » U » >>*

Kotonde ù capuchon. . . . . . . . G — I l  » 10 » 8 » 0 » k  >' ' 2 }> 1 »

Gants de peau . . . . . . . ----- ' 3 J' — '; 1 55 140 1 » » 50 : » ■ » »

—  de c o to n ,. . ............ — » 45 «40 ».20 » » » »

I-cs dates rcglemcntaircs.dc livraison sont généralement fixées au 1" avril (1" semestre): Y 
e t  au 1" octobre (2* semestre). C'est donc toujours d'une de ces deux dates que doit partir V . 
le 1" trimestre ou la l r‘ année de la mise en service.. :
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I I I -  P rix  de cession ou vente des étoffes, passem enteries, 
accessoires, nécessaires 

• au.v réparations et à  l'entretien des effets de garclim s.

DÉSIGNATION

Il K S KUUIlSlfuilKS
USITÉ

l'IUX 

Je vcnle 

cl cession

fr. c.

Ilùùtons argentés dits g r e l o t s . ; . . . . . douzaine » 36 ;

—  v —  1/2 grelots. .-. — » 24

firos liotitons étain (administration
pénitentiaire)................. ..... ' . . . . . . . » 3 6

Petits doutons étain (administration
pénitentiaire)...................... ■ • • • ------ — » 25

Gros boutons argentés (administration
pénitentiaire).................. ... —  . . . »  84

Petits boutons argentés (adm inistra
tion pénitentia ire)............ ................. — Il 00

Calicot blanc .............................. ................ la métro « 02

’ —  i bleu pour cravat es . . . — » 55

Cocarde ch e f.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ■la p iè c e ' » 30

—  gardien ord ina ire .. . . .  . .  . . . — . » 20 ;

Ganse carrée laine jonquille ou noire. lu mètre n 10

Soutaclio — » 05 :

Ganse perlée —  ou bleue. . : .....
i » 02

Soutaclio urgent lin pour vareuse__ _ .. ». 85

Galon lézarde ■—  t . . . . 3 50

Ganse carrée argent f in . . . . . . . . . . . . ■ . ■: 2 65

Ktuiles argent f in . . ....................... lu pièce » 35

. —  laine jonquille ou b leu e . . . . . Y.; — ;v ;': » 15

Soutnclie argent lin pour k ép i______ le  mètre , n 55

Jugulaire képi c lie f...................... la pièce . 1) 15

—  gardien o rd in a ire .. . . i) 10

T oile coton teinte en noir indestruc- 
i tiblc ............................ : .  ; . . . . lo m étro 1 30 !

_ » 65 . ..

Treillis crémé en 0 m. 72 ................... 1 10

Visières képis cuir vern i_________ la  pièce n 40. .

Drap bleu foncé 23 u i n s . . . . .............. lo mètre 8 »

—  gris fer bleuté 10 a i n s . .............. CM )'.

;—  gris fer. foncé 23 uins................... ; « »
—  j o n q u i l l e . . . . . . . . . . . . . . .............. . 8 »

; —  g a ra n ce . . ..................... ................... . 9  » v .

Cotonnade rayée bleu et blanc pour
b lo u se s .. .............................. .................. 1 20
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: 8 février. — Note de service. — Application du décret 
du 23 novembre 1803.

Lesdispositions.."du' décret du 23 novem bre 1883, concernant les 
dixièmes qui son t concédés aux condamnés su r le p roduit de leur 
travail, dans les maisons d’arrê t, de justice et de correction, ne 
peuvent être  appliquées si les extraits de jugem ent ou d 'a rrê t n’in
diquent pas les antécédents judiciaires desdits condamnés. Les d irec
teu rs des circonscriptions pénitentiaires devront inv iter les gardiens- 
chefs, dans le cas ou les renseignem ents fournis à cet égard sera ien t 
insuffisants, a les réclam er aux parquets. Si ces agents éprouvaient 
des 'difficultés à obtenir satisfaction, ils au ra ien t à vous en référer, 
alin que vous puissiez appuyer vous-même leu r réclam ation auprès 
des autorités jud ic ia ires locales, ou aviser, s’il.y, avait lieu, l’adm i
nistration centrale. " . •

Le D irecteur de l'adm in istra tion  pén iten tia ire , ■ 
F. Ü U F I.O S .

17 fév rie r.— Note de service. ,-t \  Obligation du  trava il dans  
les prisons; départem entales.

. Les directeurs des circonscriptions pénitentiaire; sont invités ; 1° à 
rappeler de la façon la p lus expresse aux en trep reneurs des services 
économiques et des travaux  industriels les clauses inscrites au. cahier 
des charges relatives à l'obligation de donner du trava il a tous les 
condamnés e t aux prévenus lorsque ceux-ci le dem andent; 2,,-à adres
ser à la lin du présent' mois; sous le tim bre du 2* bureau, un rapport 
spécial en vue de renseigner su r l’é ta t du travail dans les maisons 
d’a rrê t, de justice  et de correction de la circonscription (nom bre de 
détenus occupés. — natu re  des industries. — produ it d e là  journée) su r 
les avis e t injonctions adressés à l’en trepreneur, les réponses qu’il 
y aura faites, les m esures qu 'il y  a u ra it lieu  d é  p re n d re , etc .,e tc: :

Le Directeur de l'adm inistra tion  pén itentia ire.
F. Dun.os.

2 m ars. — Note de se rv ice ,'— Application de la loi 
du 20 jirillét i88 i récemment modifiée.

? La question de savoir sijles personnes auxquelles il est fa it appli
cation de la loi du 29 juillo t 1881 récem m ent modifiée doivent ou non 

; ê tre  considérées com me'des détenus po litiques, no peu t ê tre  résolue, 
;à raison des‘distinctions à étab lir conform ém ent aux instructions de la 
ichance!(crie, qu’ap rè s• examen "de l’ex tra it de jugem en t concernant 
,cos condamné*. •
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En conséquence, le dirécteur est invité, le cas échéant à réclam er 
ces pièces aii parquet et à les adresser dans le plus b re f  délai à la 
direction de l’adm inistration péniten tiaire  (2° bureau), v 

, Jusqu’à ce qu ’il a it été répondu, il y au ra lieu de m aintenir au ré-* 
gime des prévenus, les individus dont il s’agit.

Le D irecteur de l’adm in istra tion  pén iten tia ire ,
F . D u f l o s .

10 mars. •— I n s t r u c t io x . — Suppression d u  service de surveillance
p o u r  les gard iens com m is-greffiers.

M onsieur le D irecteur, pour se conform er aux lois de finances des 
deux dernières années, mon adm inistration a supprim é dans certains 
établissements, e t notam m ent dans les établissem ents de longues 
peines, des emplois do commis aux écritures et les a rem placés par 
ceux de gardiens com m is-greffiers. L 'intention du parlem ent, comme 
celle de l'adm inistration, était; non point d’augm entera insi le  person
nel de surveillance, mais d’assurer dans. de m eilleures conditions, 
tant au point de vue du service qu’au point de vue budgétaire, le 
travail des écritu res. En conséquence, pou r év iter to u t m alentendu,
11 doit ê tre  bien spécifié que les agents appelés à rem placer dés com
mis aux écritures devront uniquem ent ê tre  affectés â ces fonctions et 
seront dispensés du service de surveillance.

Je vous prie de prendre les m esures en conséquence et en m’accu
sant réception des présentes instructions, de me faire connaître le 
nom des agents qui devront bénéficier de cette décision.

Recevez, etc.
Le M inistre de V intérieur. -

l ’ur délégation : v  ■
Le Directeur de l'adm in istra tion  pén iten tia ire ,

: F . ' .D u f l o s . :

v  10 m ars. :— Surveillance spèciale des condam nés à m ort.

: Monsieur le D irecteur, la surveillance des détenus condamnés à m ort 
comporte des précautions particulières ; il im porte que p ar suite des 
consignes prescrites et de la surveillance incessante des agents, ces 
condamnés soient mis dans l’impossibilité de ten ter, soit une évasion, 
soit un suicide. ry-p -^y

Je vous invite, en conséquence, à me rend re  com pte des m esures 
'prescrites p a r vous, en pareil cas,'e t à exam iner de très près si, aux 
consignes précédem m ent établies, d’au tres n ed e v ra ie n tp asé trea jo u 
té e s . . ..

Vous aurez à organiser une surveillance-toute spéciale su r le con
damné pendant qu’il fait saprom enade, non-seulem ent les deux agents
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préposés à sa garde, no devront pas le p erd re  de vue et se tenu1 très 
près de lui, mais il sera nécessaire que, suivant la 'd isposition  des 
locaux, d’au tres agents se tiennent près de la cour où a lieu cette p ro
menade pou r être en mesure, au besoin, do p rête r main fo rte  à leurs 
camarades et de donner,au moyen d ’une sonnerie d’appol, Ions les avis 
qui seraient utiles.

Lo gardien-cher devra s’assu rer personnellem ent que les consignes, 
principalem ent celles visant les promenades, sont bien observées, que 
toutes les précautions sont prises, et de vo tre côté, vous aurez à y 
veiller vous-môme.

Je vous p rie  dès la réception do cette le ttre , de me renseigner su r 
la façon dont est organisé la surveillance des condamnés à m ort, dans 
celles des prisons de votre circonscription où ils peuventétre placés, 
en ce qui concerne le service d e  jo u r , île nuit., Insprom enades, elc. : 

Vous me ferez connaître si les moyens d ’appel à l’aide de sonneries 
com m uniquant,soit avec le poste central, soit avec la caserne voisine, 
existent ou s’il y au ra it lieu de les é tab lir. > ’ ; -

Entin, M onsieur le directeur, vous me feriez connaître, le cas éché
ant, si le personnel do garde d ev ra it ê tre  m om entaném ent augm enté 
e t vous recevriez im m édiatem ent satisfaction.

Recevez, etc.
• Le M inistre de l'in térieur,

l ’iil délégation :
Le Directeur de l'adm inistra tion  pén iten tia ire , 

F. Duiaos.

15 av ril.—  In s tru c tio n s  ■relatives au  os conditions dans lesquelles 
il doit âlrè procédé à  l ’exam en  1

des candidats cl nu recrutem ent .ditpersonnel de garde.

Monsieur le D irecteur, les conditions dans lesquelles s’opère le re 
cru tem ent des agents du personnel de garde ont, dans ces derniers 
tem ps, donné lieu à des rem arques su r lesquelles je  crois indispen
sable d'appeler particu lièrem ent toute votre attention.
■ A raison même du service pénible exigé des gardiens, l’adm inis
tration  s’est efforcée; de relever les traitem ents de début et il est 

, certain  qu’aucune comparaison ne saurait ê tre  établie enti;e les a ven
tages (ti'aitejuonts et accessoires) accordés aux agents nommés depuis 
quelques années et la situation qui était faite autrefois au x ' gardiens ' 
débutan tdans les services pén iten tiaires.

D’un au tre  côté, grâce aux crédits votés par lo parlem ent, l’admi
nistration a pu,' l’an dernier, réaliser l’organisation, désirée depuis 
longtemps, d’un sy stèm ed’enseignem ent qui ]ierm ettra aux plus mo
destes agents d’acquérir les connaissances nécessaires pour arriver aux 
emplois supérieurs. . •
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Cette formo nssüro i’avonii’ (!os gardiens, niais les efforts qui sont 
faits .journellement pour am éliorer lasituationrdu personnol degardo 
resteraient vains e t stériles si les agents qui sont appelés dans les cadres 
no réunissaient pas les aptitudes physiques, intellectuelles et morales 
nécessaires pour faire un bon service.

L'examen actuellem ent prescrit par les règlem ents est d’ailleurs 
suffisant pour é tab lit si nn candidat peut on non rem plir convenable
ment les fonctions de gardien ordinaire. Cependant il a été trop souvent 
constaté que les conditions dans lesquelles cet examen a eu.lieu n’ont 
pas présenté toutes les garanties désirables et, pour ne citer qu'un : 
exemple, il est arrivé  assez fréquem m ent que l'insuffisance physique 
d’un candidat a été reconnue trè s  peu de tom ps.après sa nomination.

.rappelle donc tçrnt .spécialem ent votre attention sur la responsa
bilité qui vous incombe dans les examens dont il s’agit ainsi que su r 
les mesurus qui devront ê tre  prises pour assu re r le bon recrutem ent 
du personnel. . ;  ;

Il conviendra que, sans aucune exception, vous convoquiez au chef- 
lieu de votre circonscription tous ceux qui sollicitent un  emploi de 
gardien:

Tous aussi devront ê tre  examinés personnellem ent par vous ot vous 
aurez à me signaler avec soin ceux qui, au prem ier abord,: paraî
traient m anquer de la force, de l’activité e t des qualités intellectuelles 
pour occuper un poste dans le personnel de surveillance. •
. Vous n’ignorez pas, en ell’et, l'im portance de l'aspect ex térieur chez 
des gardiens qui doivent inspirer.ile respect aux  condam nés; Les 
notes que vous aurez à. fourn ir su r la tenue des candidats devront 
donc être l’objet d ’une attention particulière et elles devront toujours 
être rédigées en vue de la nom ination d’agents qu i peuvent, à  un 
moment donné, ê tre  placés sous : vos o rd res. J’ajoute que le minimum 
de taille ne saurait ê tre  inférieur à l ”  05. ; ï

Il y au ra lieu ensuite do faire constater par le médecin du siège de 
la circonscription que le candidat jo u it d’une bonne santé et qu’il n ’est 
a ttein t d 'aucune maladie ou infirm ité pouvant l’em pêcher de rem plir 
les fonctions de gardien.
. Je dois insister aussi su r les garanties que doivent présen ter les 
compositions écrites. Les sujets de ces compositions seront, comme 
par le passé, choisis par -vous ; mais vous devrez assurer àVec grand 
§bin lu surveillance de la rédaction des éprouves. Vous no devrez pas 
non plus perdre de vue que ces épreuves son destinées seulem ent à 
p rouver l’aptitude plus ou moins grande des candidats sans, pour cela, 
leur créer un droit à une nomination éventuelle. En aucun cas, il ne 
devra donc leur être  donné d’indications sur la suite que pourrait 
com porter cet examen.
' Dans tous les cas, vous ne devrez pas négliger de faire connaître 
très exactement aiix candidats, en même tem ps que les ém oluments 
attachés à l’emploi de gardien, les charges et obligations qui résu lten t 
des besoins du service e t dés exigences de !a discipline.
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Je n’ai pas à faire rem arquer, en .te rm inan t, les avantages que peut 
p résenter lo bon recrutem ent du personnel, les nombreuses commu
nications et, en certains cas, les plaintes des chefs de servico té- 
moignent assez de la nécessité de n’adm ettre dans les cadres que des 
candidats de choix.

J ’appelle donc to u t particulièrem ent vo tre a tten tion  sur la stricte 
exécution des instructions qui .précédent e t  je  vous p rie  de m ’accuser 
réception  do la présente circulaire .

Recevez, etc.
P o u r le M inistre de l'in térieur.

■ . Pur délégation :
Le D irecteur de V adm in istra tion  ■.pénitentiaire, 

• ■ F .  D u f l o s .

23 avril. — CincuL.viitE. — Détenus italiens, belges, luxem bour
geois, alsaàens-'lorrains.

Monsieur le D irecteur, j ’ai l’honneur de vous adresser, ci-joint, la 
liste des sociétés de patronage de là Suisse, de la Belgique, deTAlsace- 
Lorraine e t du Grand-duché de Luxembourg.

Vous voudrez bien prendre des mesures pour que, dans les étab lis- 
m onts pénitentiaires placés sous vo tre direction, ces listes soient por
tées, en temps u tile , à la connaissance do tous les détenus apparte
nant aux nationalités ci-dessus indiquées.

J ’attache un grand in té rê t à ce que'ces prescriptions soient ponc
tuellem ent suivies, su rtou t en ce qui concerne les condamnés qui 
doivent être  expulsés à l’expiration do leu r peine.

.Vous trouverez égalem ent;, ci-joint, des notices destinées à rece
voir, au sujet des détenus italiens, belges, luxembourgeois et a lsa- 
ciens-lorrains, des renseignem ents qui p o u m m t aider les sociétés do 
patronage étrangères à faciliter le  rapatriem ent de leurs nationaux, 
et à leur procurer des moyens d’existence.

Vous a u re z  ci rem p lir  ces notices non  pas p o u r  tous les détenus  
étrangers; comme vous le fa ites p o u r  les détenus sû m es , m ais seule
m en t po u r ceux 'sùr lesquels; le pa tronage p a ra ît pou vo ir  s'exercer  
u tilem ent. N ous vou& vezbien ensuite les adresser au  m inistère de 
l’in térieu r (Direction de l’adm inistration pén iten tiaire , 4° ' bureau), 
afin qu’elles soient transm ises aux sociétés de patronage étrangères.

Recevez, etc.
• - P our le M inistre de l'in térieur .

Par délégation :

Le Directeur de l'adm in istra tion  pén iten tia ire , : 
F . D u f l o s ,
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PI ÈCES  ANNEXÉES
A  IjA  C I U C U liA I I t K  D U  2 3  A V R I L  1 8 9 4

L I S T E  :
D E S SOCIÉTÉS D E  PA T llO X A G E  

de la Suisse, de la Belgique, de l'Italie, de l’Alsace-Lorraine 
et du Grand-duché de Luxembourg.

SI KGB DES S O C IE TES

Strasbourg

A n v e r s .. .   ...........

lir u x e lle s ...................

Cluu'leroi...................

, Courtrai .......

D in a n t .. . . .............

G and. . . ............

Liège...................

Louvain ...................

M o n s <

N am ur ....... . .

S orn in g . . . . . . . . . .

Y erv iers. ............

T en n on d o . . . . ___

"Tongros.....................

N ivelles . . . . . . . . . .

Ifo o g stra c ten ..

F u m e s .......................

Iluy . . . . . . . . . . . . .

ALSACE-LORRAINE
S tailler, KegierungsratU. !

BELGIQUE
I Iu iy o t(J .) , ju go  au tribunal do 1'* instance.

Guillcry ( J . ) ,  SI. JIccken, secrétaire, rue du Gouverne
ment provisoire.

I m ey stera fJ .) , ingénieur on chef e t directeur des minés A 
Murcinelle. ' •

Lauge {10. , de), vice-président du tribunal do l ro instance.

L e Suisse président du tribunal do l ro instance. :

D elacourt (E  .) ,  avocat et ancien sénateur.

T liir y (F .) ,  professeur à l ’Université.

Trooz ( J .  do), député.

W ery, président honoraire du tribunal dé lio n s .

llecquct (A lf .) .  ”

Greincr, directeur do la société Cockorill.

Ilanzcur do Sim ony, industriel nu G érard-Cham ps.

Schellekens, président honoraire du tribunal ilo 1™ ins
tance.'

S ilverruys, procureur du roi.

Carly (Joseph) avocat-avoué i 

Van der Voeken-H recht.

Grave (de) président du tribunal de l ro instance, et 
S I.B ryclis, juge de paix il F u m es, présidentpar intérim. 

Grégoire (Fernaud) , procureur du roi.
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G aletti, cavalière Andréa.

Sperti, cavalière G iovanni.

■ V ioliu i, cavnliero avvocato Tjoilovico. 

L uciani, Adolfo,

B ro sc îa .. . . . . . . . . . . .

M untova....................... .. Cadenazzi, avvocato .G iiisoppc. 

F em iri,cava liore  G io, B attu .

G um ta, G iovanni.

Stopputo. avvocato professoro A lessaudro.

T orino .. . . . . . . . . . . . . Cainoiidone, cavuliero Giusoppe, scerotario gênerai. 

M ezzavola, Iginio.

Ronchctti, avvocato Scipiotie.

Tiodl : .  ; .............. Martini; avvocato Giuseppo;

Saluzo, Cunto Cesaro.

GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Bruek, directeur de» prisons.

A rgovîe . . . . ............ ....

S U I S S E

Kapclli (D rJ, directeur do ju stice , ù Anrau. 

Graf ( J . - J . ) ,  pasteur, iVScwallm m .

Isolin (T h .) ,  ntt Ulum onrain, iillf t le .

do Schaller, directeur do police.

L oinlanl (V ictor), I'ctit-F lorissant prés Genève.

D onatz, Conseiller d'Ëtat, directeur Je police, à Croire.

Lardy de l ’errot.

A V iiitcrlm lter(G .).

K oller (Cari), président de la commune.

Kiemonsberger (le  paBteur), à  Sitterdorf. .

]5auty (C .) ,  (le' pasteur) chapelain du pénitencier, i
Lausanne. ■

Staub (A .) .

Kofm eister (le D r), :à R iesbacli. . . -Zurich . .  v ..................... ’
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27 avril. — O rdonnance (lu 27 dénombre -1843, cl définit 
d i t '23 novembre, 1803, . ■

rela tifs ait-pécule, des détenus des maisons, centrales.

Monsieur le Procureur général, un. décret on «lato (lu 23 novem bre 
1893 v ient de com pléter l'ordonnance dii 27 décembre 1843, relative 
au pécule des détenus des maisons centrales; en répartissan t le p ro 
duit du travail des condamnés à un em prisonnem ent de m oins d’un 
an et im  jo iir, suivant lo nombre de la natu re  des peines qu’ils ont 
précédem m ent encourues. ‘ ' ' *’ '

Le décret p récité est ainsi conçu: • .................
«' Article prom ieiv — : A partir du 1" janv ier 1894, ;la portion ac - 

« cordée su r  lé p rodu it de leur travail aux condamnés détenus dans 
* les maisons d’arrê t, de ju s tice  et de correction (prisons départc- 
« mentales) sera, savoir:

« De cinq dixièmes pour les détenus n ’ayant-encouru  aucune 
« condam nation an térieu re ou ayant encouru, en une ou plusieurs 
« condam nations, la peine de l’em prisonnem ent pour une durée 
« n’exédant pas une année ; .Av • ■

« De quatre  dixièmes pour les détenus ayan t encouru, en -une ou 
« p lusieurs condamnations, la peine do l'em prisonnem ent pour une du- 
« rée .to ta le  excédant une année et ne dépassant pas cjnq années;
,. V« De tro is dixièmes pour les détenus ayant encouru, soit les travaux 
« forcés ou la  réclusion, soit, en une ou plusieurs condam nations, ,la 
« peine do l'em prisonnem ent pour une durée totale excédant cinq 
« an n é es . •. ■ . ■ . *(. . . ,
" « A rt. 2 . i— La m oitié-des dixièm es rovenant aux condamnés sera 
« mise en réserve pour,l'époque de leu r libération .»  •
. Pour faciliter la mise, en v igueur de ces dispositions, il est indis-r 

ponsablo que l'adm inistration pénitentiaire soit, aussi rap idem ent èt 
aussi com plètement que possible,'renseignée sur les antécédents judi- 
ciairo des condamnés. •

A ctuellem ent,,il est déjà satisfait, en .partie , à cette obligation par 
les notices individuelles, qui doivent accom pagner dans les lieux de 

; détention les condamnés â quatre  mois au m oins d 'em prisonnem ent.
En ce qui concerne les condamnés à m oins do quatre mois, les pres

criptions de la circulaire ,dU ;15 jan v ier. 1877.spntidevenues'insuffl- 
santes. Aux term es do: cette circulaire, les greffiers doivent inscrire 
au verso des extraits la m ention «récidivistes», en cas de condamna
tions antérieures. Cette m ention perm et aux directeurs' d’établisse
m ents pénitentiaires d 'apprécier le degré de surveillance dont les dé
tenus doivent ê tre  l'objet, m aiselle  no. les met pas en m esure do répartir 
le p roduit du travail d 'après les bases établies par le décret du 23 

, novembi'e 1893.
- En conséquence, e t pour répondre au désir exprim é par M. 1b m i
n istre  de l'in térieur, j ’ai décidé que, désormais, pour les condamnés
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à moins, do quatre  mois d’em prisonnem ent, les greffiers, au lieu d’ap- 
posor dans la case spéciale des extraits la sim ple mention ̂ récidivistes», 
y  indiqueraient: 1° le chiffra total dos peines encourues an térieu re
m ent ; -2° la n a ture  de ces peines (em prisonnem ent, réclusion, travaux  
forcés).:;,. . ^ V r

Je vous prie , M onsieur le P rocureur général, d’inv iter vos substituts 
à surveiller, la stric te, observation de ces prescriptions, lorsqu’ils 
donnent, leu r visa sur les ex tra itsd ’arrô ts ou. de jugem ents.
■ Vous voudrez bien ..m'accuser, réception d e , la présente circulaire 
dont je  vous envoie un nombre suffisant d ’exemplaires pour les par
quets e t les greffes do votre ressort. . '

. Recevez, etc.
Le Garde des sceaux, m in istre  de la ju stice , , 

A n t o n i n  D u b o s t .

Le Directeur des affairm criminelles et des grâces,
A n d u k  U o u i . l o c i i k .

. l e t t r e  m in is t é r ie l l e  concernant l'application de la  loi 
: d u  15 novembre 1892 a u x  condam nations m ilita ires. .;

M onsieur le D irecteur, p ar vo tre  rapport du 25 ju in  1893, concer
nan t le détenu S., vous me demandez si les dispositions de la loi du 
15 novem bre 1892 sont applicables aux condamnés m ilitaires.

Mon collègue, Monsieur le m in istre  do la g u e rre ,'à  qui j ’avais sou
m is cette question dès le mois de novem bre dern ier, m’a répondu 
qu’il se proposait de soum ettre au Parlem ent un projet de loi à cet 
eiVet,:mais qu’en l’état, la lo i: du 15 novem bre 1892 ne saurait ê tre  
appliquée aux coudamnations prononcées p a r les conseils de guerre.

En effet, la disposition en v ertu  de laquelle la peine court du jo u r  
où la condamnation est devenue irrévocable, dérive en m atière pénale 
m ilita ire , non des art. 23 et 24 du code pénal, mais bien de l’art. 200 
du code de ju s tic e  m ilitaire, lequel est resté  en v igneur.

30 avril- —• C i h c u l a i i îE . — In struc tions p o u r  l'envoi de la situa tion  
des crédits et des dépenses.

■ 'M onsieur le  Préfet, le spécimen de situation des crédits annexé à 
la circulaire m inistérielle du 27. m ars 1893 contenait une e rre u r  d’im 
pression à la colonne 2.

Je vous adresse, ci-joint, u n  nouveau modèle d’état auquel j ’ai 
apporté quelques modifications dans le b u t de le rendre  plus clair e t 
d 'év ite r les nom breux renvois que nécessité chaque année ce docu
m ent.



Afin de ne plus apporter, à l'avenir, aucun re ta rd  dans l’établisse— 
mont du relevé général des créances restant à payer, vous voudrez 
bien inviter les directeurs des prisons et établissem ents pénitentiaires 
de votre départem ent a s’assu rer que leu rs écritures son t'd ’accord 
avec celles tenues dans les bureaux de votre préfecture, de façon que 
les dern iers bulletins rectificatifs des dépenses q u ’ils m ’auront fait 
parvenir soient en p a rfa ite  concordance, ta n t p o u r  les dépensas payées  
que p o u r  calles restant à  p a ye r ,  avec la situation ' des crédits et des 
dépenses que vous aurez à m o.transm ettre. ■

En raison du rapprochem ent: des dates de clôture des différentes 
opérations finales de l’ex e race , je  vous serai reconnaissant de vouloir 
bien, dorénava lit, m’envoyer sous le tim bre du 1"' bureau de la  Direc
tion de l’adm inistration  pénitentiaire , pour le 15 ju in  de chaque année,' 
a iip lu s  lard , la situation prescrite par laicirculaire m in istérielle du 
23 février 1875.

Recevez, etc.
Le M inistre de l'in térieur. ' •

l ’ar délégation :

La Directeur de l'adm in istra tion  p én iten tia ire  
F . D u f l o s .

181)4. — 30 a v h ii ,  445

T a b l e a u .
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■4 mai. — Note de service. — Mesures à prendra 
dans les maisons d'arnH et de correction, aà ta surveillance 

• , n'est exercée que par un seul agent. ,]■
Dans u n  grand nom bre de maisons d’a rrê t e t do correction, la su r

veillance n ’est exercée que par un  seul agent.
Il ■ im porte de no rien  négliger pour p réven ir les dangers et les 

inconvénients possibles ou p o u r ; y parer prom ptem ent. :
L’a 'ten tiqn  des d irecteurs est appelée d’une façon , tou te . spéciale 

sur les précautions à recom m ander aux gardiens-chefs. Ils devront 
s’assurer, notam m ent s’il existe une sonnerie d’appel m ettan t la  prison 
en communication avec la caserne de gendarm erie ou le  poste le plus 
voisin, e t dans ce cas, si elle fonctionne bien. Dans le cas contraire il 
Icront connaître s’il y  au ra it in té rê t e t possibilité d’en établir une..

Il y aura lieu de rappeler les prescriptions réglem entaires concer
nant la '.'répartition à faire dans les locaux distincts des différentes 
catégories de détenus.

Les d irecteurs des circonscriptions devront rense igner l’adm inis
tration centrale (2e bureau); dans un délai de huit jours, su r la situa
tion des prisons ou le gardien-cbef est le seul agent.

Ils feront connaître :.i°  les .m esures qu’ils ont prescrites ; 2° celles 
qui seraient à prescrire, mais qui com porteraient l'in terven tion  de 
l’État ou du départem ent.

La Directeur de l'administration pénitentiaire,
F . D u f l o s .

5 m ai. —  E xé cu tio n  de V arrêté du  10 août et de la circulaire  
d u  30  août 18 9 3 :—  Ecole élém entaire.

'■••.■Monsieur"4e D irecteur, vous référant à l’a rrê té  du aôut 1893, je  
vous p rie  de p rend re  tontes dispositions nécessaii’es p o n r assu re r le 
fonctionnem ent de ' l'école élém entaire pendant un  nouveau sem estre 
qui com m encera le 45 mai courant .
- Je n’a i! pas besoin d!insister su r les avantages de cette institu tion  

qui perm et aux agents d’ê tre  appelés u ltérieurem ent; d’après les notes 
qu’ils ont m éritées, ;» su ivre les cours de t’école pén iten tiaire  supé
rieure. Sur 24 agents qui sont sortis récem m ent de cette école, 14 ont 
obtenus le certificat d’ap titude, sur lesquels40 ont ètè aussitôt prom us, 
soit au grade de gardien com m is-greffier soit à  celai de  gardieà-ehef: 

En ce qui concerne l’école élém entaire, rien ne s’oppose a c& que les 
agents qui ont déjà suivi les cours fassent de nouveau parti»  de ceux 
qui vont s’ouvrir. :

Vous voudrez bien m ’adresser les ordres de service que vous aurez 
pris en conséquence.
■ Recevez, etc.

. Le D irecteur d e ■ {ad m in is tra tio n p én iten tia ire ,
F. Duflos.
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23.m a i. '.-r-' Application dit ■ décret'du . 23 novem bre 1893 
s u r  la  répartition  d u  p rodu it d u  trava il des condam nés 

dans les prisons dèptarlementales.

Monsieur le D irecteur, par circulaire du 27 a v r i l 1894, adressée aux 
procureurs généraux, M. le Garde des sceaux a p rescrit les m esures 
nécessaire!* en vue de l’application du décret <lu 23 novem bre 1893, 
su r la répartition  du produit du travail des condamnés, dans les p r i
sons départem entales.

Vous trouverez ci-jo in t cette circulaire qui est envoyée également 
par les soins de mon adm inistration, aux gardiens-chefs des maisons 
d’a rrê t, de justice et de correction.

Recevez, etc.
l e  M inistre de P in léricur.

I’nr d é lé g u io n s  

, Le D irecteur du V adm inislra lion  pén iten tia ire , ;
F .  D u f l o s .

23 m ai. — In t e r p r é t a t io n  des lois coinMnées des 5  j u in  1878  
cl 15 novembre 1892.

M onsieur le .D irecteur, la ju risprudence fixée p ar a r rê t de la cour 
d ’appel de Paris en date du l <rjuU let4893X 4/7a(^r ' ^ lu<9>u',*0 -'.% ^^  
que la détention préventive subie sous le régim e de la séparation in 
dividuelle sera soumise, en ce qui concerne le, bénéfice de la : réduc
tion  du quart de la peine accordée par l’artic le  4 de la loi du 5 ju in  1875, 
aux mêmes règles que la détention après condam nation définitive su
bie sous le même régim e.

11 m’a paru  u tile  de rappeler ci-dessous les principes édictés p a r le  
lég isla teu rde 1875:

1° Les condam nés à  trois m o is  d ’em prisonnem ent cl au-dessous 
n’ont pas droit à la réduction (Article 4, §2);
- 2 °'L e s  condam nés de trois mois e t u n j o u r à  u n  a n  c l  u n  jo u r  in 

clusivem ent' profitent, de la réduction quelle qu’a it été la durée de 
l'em prisonnem ent individuel (Article 4, § 1er, e t instructions du 10 
m ars. 1892);

3" Les condam nés à  p lu s  d 'un  cin et tin jo u r  ne peuvent bénéficier 
de la réduction proportionnelle que pou r les périodes d’isolement 
d’une durée de tro is mois consécutifs (Article 4, § 3).

Il doit ê tre  entendu, d’au tre  part, que le tem ps de détention passé 
en cellule pendant la prévention s 'a jou tera, pour le calcul de M ré -
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iluction/au temps de détention passé en cellule après condamnation 
définitive, sous la réserve, toutefois, que s’iL .s’agit de condamnés à 
plus d’un an et un jour, les deux périodes d’isolement se seront suc
cédées sans interruption et formeront un total d’aumoins trois mois.

■'Recevez,' etc.

Le M inistre de C in térieur.
, l ’u r  d é l é g a t i o n :

Le D irecteur de l'adm inistrai,ion pén iten tia ire , ■
•■ F. Duflos.

20ju in . — CmnuLAiiiE. — L 'adm in istra tion  centrale doit dire 
inform ée des autorisations de congé accordées au  personnel.

M onsieur le Préiet, les règlem ents en vigueur vous laissent le soin 
de statuer sur les demandes de congé des fonctionnaires, employés et 
agents de l’adm inistration pén iten tiaire  lorsque la durée de ces con
gés ne doit pas dépasser quinze jours, mais j ’appelle tou t particu liè
rem ent votre attention su r la nécessité d’inform er en temps utile 
l’adm inistration centrale des décisions que vous êtes appelé à prendre 
à cet égard.

Il arrive, en ell'et, fréquem m ent que des fonctionnaires de l ’adm i- 
nistra.lion pénitentiaire se rendent à Paris sans avoir été convoqués 
et sans qu’il soit possible de constater s’ils sont couverts p a r  vo tre  
autorisation.   '

Je crois donc devoir rappeler que tout membre du personnel qui 
vient solliciter audience sans avoir obtenu un congé régulier peut 
encourir une peine disciplinaire. C’est pourquoi, afin de perm ettre  
d’établir un contrôle sérieux et au besoin de faire observer les règ le- 
glem ents;;jè Vous prie de m ’inform er; à  l’avenir très exactem ent des 
congés que vous accorderez aux agents:de mon adm inistration.

En notifiant ces instructions aux directeurs, vous voudrez bien les 
inv iter à  en 'donner connaissance à tou t lo personnel et leu r indiquer, 
en même tem ps, qu’ils doivent eux-mêmes, en prem ière ligne, donner 
l’exemple du respect de là discipline.

Je vous serai obligé de m’accuser réception de la présen te circulaire.

Recevez,’etc. ,

Le Président d u  Conseil,
M inistre de l'in térieur et des cultes,

; 1 . ■ ■ Cn. Dupuy. ■

T .  XIV
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7 juillet. — Note de sekvice. — 'A journem ent de l’avancem ent d u  
personnel a d m in is tra tif 2M r suite d u  rem aniem en t des cadres.

Un pro je t de rem aniem ent des cadres du personnel ayant été mis 
à  l’étude par la commission du budget, e t pouvant avoir pour effet 
de modifier la répartition  des crédits, l'adm inistration, pour ne pas 
com prom ettre l’équilibre général du budget, so voit, à reg ret, dans 
l’obligation de recu ler, pour le personnel adm inistratif, la  date du 
travail d’avancem ent qui a lieu chaque année au 14 ju ille t.

En faisant part de cette situation au  personnel placé sous leurs 
ordres, MM. les d irec teu rs voudront bien lui donner la nouvelle 

; assurance de toute la sym pathie de l ’adm inistration et lui faire savoir 
qu’il lui sera tenu com pte, lors , de la prochaine prom otion, des titre s  
acquis dès m ain tenan t à l ’avancem ent.

Le Directeur de l'adm in istra tion  pén iten tia ire ,
F. Duflos.

12 ju illet. — Instructions relatives à  l'envoi des bulletins de décès •. 
■ et des états concernant les m ilita ires cl m arins.

Monsieur le préfet, la rédaction du bulletin co n c e rn a n t,les con
damnés décédés est souvent incomplète. J’ai rem arqué notam m ent 
que l’arrondissem ent du lieu d ’origine du décédé n ’est presque jam ais 
indiqué. .

Ce renseignem ent est pourtan t indispensable pour assu rer la tenue 
régulière des casiers judiciaires.

D’au tre part, quelques d irecteurs in te rp ré tan t mal la note de se r
vice du ;28 décem bre 1891, confondent le bulletin dont il s’agit a v e c , 
l’état trim estriel des décédés. Ce dernier, qui ,es t adressé au 2» b u reau  
do l’adm inistration pén iten tiaire , peut, en effet, en vertu  de la note, 
susvisée, ne pas ê tre  produ it quand il est négatif.
, Il n’en est pas de m êm e du bulletin qui doit ê tre  transm is sous , le 
tim bre du 1er bureau de la  direction de ; l’adm inistration pèn iten - , 
tiaire ; même s’il n ’est pas survenu de.décès dans le cours du trim es- 
tre, u n  bulle tin  n é g a tif doit néanm oins être com m uniqué à  l 'a d m i
n istra tion  centrale.

Enfin, il n’y a pas lieu de faire parvenir de bulletin  pour le détenu 
dont la condamnation n’est pas devenue définitive au m om ent du décès.

A l’avenir, je  désire que ces pièces, conform ém ent aux instructions 
soient expédiées-à;mon. départem ent, a u  p lu s  tard  d u  15 a u  20 d u  
mois qui su it l ’expiration du trim estre , ot sous le tim bre d u  1°* bu - , 
reau de l’A dm in istra tion  pén iten tia ire .

La même recom m andation s’applique aux états, bulletins nomina-
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t i f s  e t  b o r d e r e a u x  r é c a p i t u l a t i f s  c o n c e r n a n t  l e s  m i l i t a i r e s  e t  m a r i n s  

(c e s  " d e r n ie r s  d o c u m e n t s  d û m e n t  r e v ê t u s  d e  v o t r e  s i g n a t u r e  e t  v i s é s  

p a r  le  d i r e c t e u r  d e  l a  c i r c o n s c r i p t i o n  e t  l ’i n t e n d a n t  m i l i t a i r e  o u  s o n  

r e p r é s e n t a n t  l é g a l ) . .

J e  v o u s  p r i e  d e  c o m m u n i q u e r  c e s  i n s t r u c t i o n s  a u x  d i r e c t e u r s  d e s  

é t a b l i s s e m e n t s  p é n i t e n t i a i r e s ,  e t  d e  v e i l l e r  à  c c  q u ’e l l e s  s o i e n t  r i g o u 

r e u s e m e n t  o b s e r v é e s .  ' .

R e c e v e z ,  e t c .

Le P résident d u  Conseil,
; M inistre de l'in té rieu r  et des cultes. 

l ’ar délégntiou :
L e D irecteur de l’adm in istra tion  pén iten tia ire ,

F. D u f l o s .

.21 ju il le t .—  R xppout su r  l’application de la  lo i , de i relégation  
• présen té  p a r  M- È l. Jacquin, conseiller dCÉtat,

Président de la  com m ission déclassem en t des récidivistes,

Monsieur le M inistre, en exécution de l’article 22 de la loi du 27 mai 
1885, la commission de classem ent a l’honneur de vous adresser, pour 
l’année .1893, les divers renseignem ents statistiques qui lui ont été 

; fournis par le m inistère de la justice su r  les condamnations à la  relé
gation ] prononcées pendant le cours de cette année, e t ceux puisés 
dans l’examen des dossiers qui lui ont été soumis comme s’appliquant 
aux condamnés q u i, arrivés à  l’expiration de leu r peine,: devaient ê tre  
transférés aux colonies.

PR E M IÈ R E  PA R T IE

: ; Résumé des condamnations prononcées par les cours et 
tribunaux.

. Un nouveau cas de relégation a été p révu p ar le législateur. — Aux 
term es de la loi du 18 décem bre 1893 sur les associations de malfai
teurs, modifiant l’article 260 du code pénal, la peine de. la relégation ; 
pourra ê tre  prononcée:contre quiconque se sera affilié à une associa
tion formée, ou aura participé à une entente établie, dans lo bu t de 
préparer ou de.com m ettre des crim es contre les personnes ou les 
propriétés.

Ce nouveau cas de relégation se différencie p a r  deux points princi- 
paux.de ceux p révus par la loi du 27 m ai 1885. r

Alors qu’aux term es de cette loi, la  relégation n ’était applicable 
qu’aux récidivistes, le-nouvel article 266 là prononce pour un fait 
unique du crim e.

TA BLEA U
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Tableau des condam nations prononcêei
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En second lieu, d'obligatoire qu'elle était dans les espèces prévues 
p a r  la loi de 1885, la relégation devient facultative pour le juge dans 
celle visée p a r  la loi du 18 décem bre 1893.

Du 18 au 31 décem bre 1893, aucune peine de relégation n ’a été pro- : 
noncée en vertu  do l’article  206 nouveau du code pénal; ce cas de 
i-elégation n ’apparaitra  donc pas dans la . statistique actuelle, une 
colonne spéciale lui sera réservée dans les statistiques u ltérieures.

La m arche décroissante du nom bre des condamnations à la reléga
tion prononcées / par les diverses ju rid ictions de France, Algérie et 
Tunisie, que nous avons signalée dans nos précédents rapports s’est: 
encore accentuée en 1893.

Les chiffres respectifs son t: 1610 en 1886; — 1934 en 1887; — 1628 
en 1888: — 1231 en 1889.; — 1035 on 1800; — 007 eu  1891 ; — 925 en 
1892 : — e t enlln 848 en 1893.

Cette réduction constante est loin de coïncider cependant avec une 
dim inution delà crim inalité générale ; les renseignem ents fournis par 
la chancellerie accusent en effet une augm entation  d’un peu plus de 
200 condamnations pour crim es prononcées pendant l'année 1893 qu’en 
1892, et près do 3.000 condamnations de plus pour délits à des p e in e s1 
p riva tises de liberté ; nous notons cependant que spécialem ent pour , 
les-delits visés p ar la loi de 1885 il a été prononcé environ 3.000 con
dam nations de moins à l’em prisonnem ent en  1893 que pendant l’année 
précédente.

■Nature et durée des peines a ya n t en tra îné  la re légation .

M O Y E N N E
1-

ANNUELLE 1 8 9 1 . 1 8 9 2 . . , 1 8 9 3 . , .
( 1 8 8 0 - 1 8 9 0 )

Nombre.
S■ «H "

I_ iJS) '■ ■ S '  ■; ■■■ ■ A  :
'■fi-

é. «n ■
. .. C). b  . 
■ X3
e.

- ex o ./. ■■ "Cm o o  .. 's. • ©•’.

C o n d a m n e s  a u x  t r a v a u x  f o r c e s . . . 1 7 4 1 2 1 5 8 1 0 1 5 5 1 7 1 4 1 1 7

—  à  l a  r é c l u s i o n . . . . . . . . 7 7 5 0 3 ... . 7 . 7 2 S 0 0 7

: —  h u n  e m p r i s o n n e m e n t
d o  p l u s  d ’u n  a n . ......... ................. . 3 0 2 2 4 2 5 9 2 7 m 2 0 1 8 9 2 2

C o n d a m n é s  à u n  u n  d ' e m p r i s o n n e -
m u u t  o u  m o i n s ............... ... 8 7 2 5 9 MSI 5 0 6 5 3 4 9 4 5 8 •54

T o t a u x . ..................... 1 . 4 8 5

'

. 9 0 7 9 2 5 8 4 8



1894. —  21 JU IL L E T 455

D E U X I È M E  P A R T I E

Travaux de la Commission.

Le nom bre des séances de la  commission, a été de 12 pendant 
l’année 1893.
• Son examen a porté su r 657 dossiers, soit u n  chiffre sensiblem ent 
égal à celui de l’année précédente : • :

,§ l or. — Sta t istique des travail®.

Dossiers no uv e a ux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 661
Dossiers en supplém ent d’instruction le 1er jan vier  1893 re

venus pendant l'a n n é e .. . . ' ............................................................... 10 703
Dossiers revenus pour nouvel a v is ......................... .................. ; ; 29

■ A déduire : .

Dossiers en  cours d’exaincn le  31 décembro 1893..................... 35
Dossiers renvoyés pour supplém ent d’instruction et non re- 
,-venus lo 31 décembro 1 8 9 3 .; ................... . ......... ...................... 4 6

Dossiers retirés au cours do l’instruction (décos, libérations 
. conditionnelles ot grftces avant que la commission ai t statué)

657

, 628 de cesdossiers étaient examinés pour la p rem ière fois p a r la com
mission qui a form ulé pour les condamnés auxquels ils se référaient 
les propositions au tableau suivant :

HOMMES FEM M ES TO T A L

Relégation ind iv idu elle ......................................; . . . . . 3 )) ; .• .V:' ' 1 s' .'
Kelégation collective (ord in airo).. . . It 7 2 :. 4 0 5 1 2

Relégation collective (sections mobiles) . . . . . . . .. . 8 4 . )> ■ 8 2

Dispense provisoire de la  relégation ..................... 13 2 15

D ispense définitive de la re lég a tio n .. . . . . . . . . . . i  - : 2

Renvoi h  l ’adm inistration en vuo de la g r llc c . . . . 1 3 4 3

T otaux . ........... .......... • âS/i 6 2 8

La commission a ou égalem ent à  exam iner à nouveau les dossiers 
de v ing t-c inq  condamnés qui avaient fait an térieu rem ent l’objet, de 
prem ières propositions et qui étaient arrivés à l ’expiration de la pé
riode de dispense provisoire nécessitée par leu r é ta t de santé, ou qui;
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désignés pour une des colonies de relégation, n ’avaient pas été jugés 
par les commissions médicales en  état d 'être em barqués, au moment 
du  départ des convois.

La commission a dû modifier, dans les conditions rela tées ci- 
dessus, l e s . propositions prem ières dont ces condamnés avaient été 
l’objet.

Kelégation collective (ortliiiiiiru). . . . .
Kolégation collective (sections mo

biles)
D ispense provisoire du lit relégation. 
D ispense définitive de la relégation.. 

GrAce. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Libération co n d itio n n e lle .. . .

Totaux. . . . . . . . . . .

11

1
4
0

10 
. I) 
. 1 
1

K1ÎMMES

■■.■E,'
S'

T O T  A I,

, 6

13

1
ft

\'7v
10

25

Quatre condamnés ont été en outre l’objet d’avis spèciaux :

Une femme a une prolongation do dispense provisoire pour
m otifs do s a n té .   ...................................................    1

Pour trois hommes," dont lo dossier ava it été soumis il la 
commission en vue d’un nouvel examen, les propositions
prim itives ont été m aintenues   ............ .............. . .  3 .

T ô t  a i . .......................  4

A ces 657 avis, il convient d’ajou ter 15 demandes de supplém ent 
d’}nformation, e t l’on obtient un to tal de 672 avis émis par la com
mission de classement pondant l’année 1893.

§ 2 . — Rclcfjadoii individuel le.

Parm i les condamnés à la relégation que leur âge astreignait en
core aux obligations actives du service m ilitaire, trois on t paru  par 
leu r bonne conduite m ériter la faveur de la relégation  individuelle 
dont iis pourron t bénéficier après leur service accompli dans le corps 
des disciplinaires coloniaux su r lequel ils ont été dirigés.

La commission n’a: toujours pas cru devoir proposer pour la reléga
tion individuelle d’au tres condamnés que ceux qui pouvaient en 
même tem ps ê tre  incorporés dans l ’arm ée. Il es t perm is de douter
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de l'efficacité de la relégation individuelle au point de v u ed ’unam en- 
dem ent sérieux, tan t que l’on sera obligé d 'astre indre  ceux qui en bé
néficieraient à la résidence su r un te rrito ire  pén iten tiaire  et au  con
tact dangereux de leurs anciens compagnons dans la voie du crim e et 
de la débauche. \ :.y '

Pour obtenir un résu ltat utile au point de vue du redressem ent 
moral de ceux chez qui to u t espoir d’am endem ent n’est pas perdu, il 
serait indispensable de pouvoir les placer dans un nouveau milieu,-les 
isolor les uns des au tres, ne pas les exposer aux sollicitations e t aux 
cn tra ine inen tsqu i ne m anqueraient pas d 'ag ir su r eux tan t qu'ils se
raient m aintenus dans; les centres où se trouvent les p ires m alfaiteurs/

M alheureusem ent, les colonies se refusen t â recevoir des relégués 
- individuels, e t le gouvernem ent n’a pas pensé pouvoir: passer outre à 

leur opposition. V;'-
Si la commission ne propose pas de condamnés avant leur départ 

pour ê tre  placés dans l’é tat de relégation individuelle, le m inistre 
des colonies peut su r la proposition dés commissions locales octroyer 
lebènéftce dé cette m esure à des condamnés une fois arrivés dans la  
colonie péniten tiaire ; aussi la commission de classem ent a jugé  p ré
férable de laisser à ces commissions le soin de faire ces désignations; 
elles sont m ieux à môme, sur les lieux où devra reste r le relégué in
dividuel, pour apprécier les conditions dans lesquelles les condamnés 
doivent être  .admis «à jo u ir  de cette faveur. Et tan t que les relégués 
individuels ne pourront ê tre  dirigés su r d’autres colonies que su r les 
colonies pénitentiaires, elle n’aura à proposer cette m esure que 
quand celle-ci pourra  ê tre  subordonnée ia . l’accomplissement d’un 
temps de service m ilita ire ; le nom bre des propositions de cette na
tu re  ne pouvant s’appliquer qu’à des condam nés de moins de vingt- 
tro is ans sera toujours forcém ent très restre in t.
. Il se ra itin té re ssa n t de connaître les résu lta ts  qu’ont donné les ap

plications d e re léga tion ind iy iduelléqu i ont été faites p a rle s  commis- 
s io n s . locales des colonies pénitentiaires. Dans quelle proportion 
cette m esure a-t-elle paru  pouvoir être  accordée ? C ontrairem ent aux 

. craintes de la commission de classement, les relégués qui en ont bé
néficié, ont-ils pu  eu profiter .utilem ent en vuo de leur am endem ent 
m algré le milieu défavorable dans lequel ils se trouvaien t placés ? 
N’a-t-on pas dû souvent, au bout d’un certain  tem ps d 'épreuve in
fructueux, rapporter la décision de mise en relégation individuelle ? 
Nos a ttribu tions expirant au mom ent du départ des condamnés, nous 
ne sommes pas renseignés à cet égard et les statistiques de l’adminis
tration  pén iten tia ire  des colonies pourra ien t seules fourn ir des indi
cations à cet égard.

§ 3. — lï<ilégalion*colleclive.— Sections mobiles.

Les sections mobiles n ’on t pu fonctionner égalem ent ju sq u ’ici que 
su r les te rrito ires  pén iten tia ires. ■
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L’article  4 du règlem ent d’adm inistration publique du 26 novem bre 
1885 n’a pu recevoir encore d’application dans laj disposition p a r  la
quelle il p révoit « qu'il peut être  envoyé tem porairem ent, su r le te r-  
« rito ire  des diverses colonies des groupes ou détachem ents de relè- 
« gués à t i tre  collectif, pour être  employés sur lescliantiersde travaux 
« p u b lic s» .

Le gouvernem ent y voyait une préparation  à la  relégation indivi
duelle pour les relégués qui se signaleraient p a r  la m eilleure conduite 
e t les bonnes in tentions. Mais en dépit des avantages qu’elles eussent 
pu re tire r  des travaux ainsi effectués chez elles p a r une m ain-d'œuvre 
à  bon m arché e t malgré toutes les précautions prises p a r un décret 
du 18 février 1888 pour assu rer une rigoureuse discipline dans ces 
camps de . relégués, e t prévenir ; toute com munication en tre  les condam
nés et la population libre, les colonies se , sont opposées énergique-? "
m ent à l’envoi de sections mobiles.. ;

Il n’a, dans ces conditions; Ôté possible d ’en instituer jusqu’ici qu’en - 
Guyane e t en Nouvelle-Calédonie.
: P endant l’année 1893, il a été désigné 57 relégués pour la i rC sec

tion mobile (Nouvelle-Calédonie) e t 26 pou r la 2” (Guyane).

§ 4 . — Femmes relègables.

Le nom bre des femmes, par rapport à l’ensemble des condamnées à 
la  relégation diminue d’année en année. P endant la période quinquen
nale de 1886:1890, la proportion atteignait 10,5 ^ .1 0 0 , en 1891 elle 
descendait à 8,8,1 en 1892 à ■■'8,4;' en 1893 elle n ’est p lus que de 7 p. 100.

Les sentim ents qui sem blent éloigner les tribunaux  de l’application 
de la peiné de relégation devaient naturellem ent se trad u ire  avec 
plus de force en ce qui concernait les femmes, e t cette constatation do 
la dim inution proportionnelle des femmes parm i les condamnées à la 
relégation v ien t corroborer les observations formulées dans nos rap
ports an térieurs su r l’affaiblissement des idées répressives dans les 
tribunaux . ; j

Plus de la moitié des femmes (24 su r 44), dont le dossier a été exa
m iné par la commission dans le cours de cette année, avait, dépassé 
l'âge de quaran te ans.

§ 5 . — 1Dispense provisoire.

Il n ’a dft ê tre  accordé de dispenses provisoires de départ pour ra i
sons de san té q u ’à 23 relégués, soit à 3,1 p., 100; la proportion est très 
faible e t tém oigne que la santé e t la constitution des condamnés à, la 
relégation' sont généralem ent bonnes.

Vingt relégués (16 hommes e t 4 femmes) arrivés en 1893 à l’expi
ration du délai pour lequeL:la dispense provisoire leu r avait été : ac
cordée, ont vu leu r situation soum ise h un n o u v e l examen e t ont été 
l’objet des désignations suivantes :
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'-C  ■'
WSPRiN'SK

DÉFINITIVE

PROLONGATION
d e la :.

DISPENSE
p ro v is o ire .

, RBIÉGÀTIOH

N o u v e lle -
C a lé d o n ie .

COLLECTIVE

G u y a n e .

H o m m e s . . 0 » 8 ■ ", 2 .

F e m m e s . . 1, 1 ; 1 . . . .

T o t a ü x . ;  . . . . . . . . ■■ 7 :>‘y :;:w; ' t - : ; ’9 ''■-■■'■-"S

§ 0 . — Dispense défin itive.

L’é ta t d’incurabilitè dûm ent reconnu, après examen m inutieux  des 
com missions médicales, nécessite de moins en m oins l’octroi de dis
penses définitives.'Le chiffre des condamnés à la  relégation proposés 
pour cette m esure n’es t plus que de 10 (7 hommes et 3 femmes) eu 
1893, quand il était encore de 17 en 1892 e t de 24 en . 1891.

La mise en é ta t de dispense définitive, à m oins d’évidence im m é
diate, n ’est accordée qu ’après un tem ps d’observation passé dans la 
situation  de dispense provisoire ; .c’est ainsi que su r les 10 dispensés 
définitivem ent, 7 avaient été antérieurem ent l’objet de dispenses p ro 
visoires.

§ 7 . — Sursis  à  la  relégation. •:

Aucun condam né, parm i ceux dont le dossier a é té  soumis à la 
commission de classem ent pendant l’année 1893, n’a paru  en situa- 

' tion de bénéficier avec la libération conditionnelle d’un sursis à la r e 
légation ; aussi aucune proposition en ce sens n’aé té  faite p ar la com
m ission.
; Toutefois, su r les conclusions de la commission spéciale de libé
ration conditionnelle, le m inistre de l 'in té rieu r a prononcé cette me
sure en faveur de 12 hommes condamnés à là relégation dont le 
dossier n ’avait pu encore être  examiné par la  commission de classe
m ent.

§ 8 . — Service m ilita ire  des relégués.

Nous avons vu au § 2 que la relégation individuelle n ’avait.pu être 
proposéo par la commission que p o u r des condamnés se trouvan t en
core dans les liens du service m ilitaire e t devant être  affectés au corps \ 

; des disciplinaires coloniaux. Il s’en est trouvé 3 dans les conditions 
d’âgeet de conduite nécessaires pour justifier cette m esure en leu r fa
v eu r.

L’un d’eux e t celui qui avait été désigné en 1892 pour cette destina
tio n , on t été dirigés cette année su r Diégo-Suarez ; les deux autres, 
désignés en 1893, ne sont partis pour le corps des disciplinaires colo
niaux qu’en ja n v ie r 1894.
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§ 9 .—  R envoi au  m in istre  de la justice en x u e  du la grâce.

Les condamnations à  la relégation, prononcées contrairem ent aux 
dispositions do la loi du 27 mai 1885, continuent à dim inuer.

Au lieu de 55 grâces accordées poiir fausse application de la loi en: 
1892, il n’a été nécessaire d 'en accorder que 43 en 1833.— Sur ce nom
bre, 14 on t été prononcées sur, la proposition de la commission de 
classement, à la suite des constatations qu’elle relevait dans l 'examen 
d esd o ssie rs ; les 29, au tres l’ont .été, sui1 l’initiatiye .des parquets r e 
connaissant,avant que la commission n ’a it été saisie, des e rreu rs  com
mises dans l’application de la loi.

En outre, 3 condamnés ont paru  à la chancellerie m ériter, p a r  leur 
conduite è t le s  chances d 'am endem ent qu'ils présentaient, d ’obtenir 
la rem ise de la relégation. Le relèvem ent de cette peine a été enfin 
accordé à une femme déjà transférée avec son m ari également • con
dam né à la relégation, mais qui avait été lui-même gracié pour fausse 
application de la loi.

§ 10. — L ie u x  de relégation:

On trouvera dans le tableau ci-dessous la répartition des relégués 
suivant la situation  qui leu r est faitedans les colonies pour lesquelles 
ils ont été désignés en 1893 :

S e c tio n s  

. M o b ile s .. .

H O M M E S

n e le g a lio n

o r d in a i r e .

Disciplinaires 

eu 10 II i il 1! x .

rm uiK s T O T  A l.

N o u v c l lc - C n lc i lo i i ie . ■-.V - 57 ; 200 - ■ » ; ■ ' 34 /■■■;■ 300

O u y u i i c ................ ......... 20 ; , 270 ■ ! 1) v. ■ 8 310

D i é g o - S u a r c z . . . . . , ■' » » ' ' 3' ; - . » : '3 -

Totaux . . . . 83 485 42 013 : ;

Il est parti en 1893 quatre transports qui ont em m ené su r les lieux 
de relégation 578 relégués condamnés en Franco, -Algérie ou Tunisie.
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8 février 1 8 9 3 . . . V 150 : n 150 G uyane.

17 ju ille t 1893. 107 0 107 ■ Guyane.

5 août 1893 . .  . . . ICO 25 185 Nouvelle-Calédonie.

18 décembre 1893, 130 : » 136 Guyane.

T o t a u x  , . ,  . ’ 553 ■ 25 ' «1 •J 
• - 

• 
. 

00 
- 

.

Le chiffre total dos relégués envoyés depuis l’application de la loi 
,j usqu’au 31 décembre 1893 s’élève pour la Xouvelle-Calédpiiie à 2.836 
(dont 2.501 hommes et 335 femmes), pou r la Guyane à 3.246 ( dont 
3/023 hommes e t 223 femmes). — l i a  été en ou tre  dirigés 6 hommes - 
su r Diégo-Suarez pour être  affectés au corps des disciplinaires colo
niaux.' ■■■..

■ ■ § 11. Décès. ■

13 condamnés, su r lesquels 1-femme, sont décédés avant qu’il a it 
été donné su ite  aux propositions formulées à leur su je t p a r la com
mission de classem ent ou avant: que celle-ci ; bien que saisie du dos
sier, a it encore statué à leur égard.

§ 12. — S itua tion  des rclègables a u  31 ddccml'rc 1893.

Au 31 décem bre 1893, su r les condamnés pour lesquels la commis
sion de classem ent avait formulé un avis, i l  ne resta it dans la m étro
pole à l’é ta t de détention que 233 rclègables dont la situation est re- 
levée au tableau su ivan t:

HOMMES FEMMES TOTAI,

H e U g a b l e a  à  e x p é d ie r z u x  co lo n ie t . •

Boliifçation 'in d iv id u elle......... .......................... . .. 2 ' 2

C N ouvelle-C alédonie.. 120 •: ,19 13!)
Relégation c o lle ctiv e . <

• ( Guyane ................... .. 28 ' '■ 10 ■ :V ■ ; 44

T otal des individus i  transférer.. . 150 35 ' 185
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R e lé g a b le s  m a in te n u s  da>

HOMMES.. FEMMES TOT Al/

s la '  v ié tr o p  

10 
in 

: o

o ie .

■ "  : - h ■ '■
< ■ n

20 

2‘_) ,

Total des imliviilus juaiutunua
?io ; 8 . A»

Totaux généraux. . . .  .V.. . . . 190 ' 4 3 233

TR O ISIÈ M E  P A R T IE

Statistique.

L’examen d e s 628 dossiers de relégables (584 hom m es, 44 femmes), 
soumis pour, la prem ière fois «à la com m ission, en 1893, fournissent 
des renseignem ents statistiques que nous résum ons dans les tableaux 
suivants.

Nous avons toujours soin de rapprocher les proportions des années 
antérieures de celles que donne l’année 1893.

§ 1er. —  É tat civil. — A (je.

Il 0  M M E S F E M M E s ' '  y

_■
p . 100. V. 100 .

»  M ' & .A
%
o  a  
»  «

C —a  0 7  
0  =  ai>
j ? « æ

" 0 3 ^

1891. 1892. 1893.
X **
O E 
r. “ © »  OC

53 s  w. rt

1891. 1892. 1893.

: 6 /i

1 2 6

y -" 7  '■ 9 11
23

11
22

3 4  ■ (i C -i,T
14—  ‘.*6 à :>o—  .......... 10 19 G. 12 12 14

—  3 1  à -10 — . . . . . 2 1 8 35 3 0 34 3 7 11 2 5 , 3 4 . 24 25
—  41 4 50 —  . . . . . 125 ; 29 25 23 21 16 33. 34 : 25 3G
—  51 à  OU —  _____ 51 14 11 9 9 8 20 14 31 18

T otaux. . . . . . 584 44
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La proportion  des hommes jeunes est toujours très forte, e t l 'âg e  
moyen des condamnés décroît sans cesse d’année en  année: il n’est 
plus que de. trente-six ans en 1893, alors qu ’il é ta it do trenté-six  ans et 
deux mois en 1892, de tren te-sep t ans e t cinq mois en 1891. Pour les 
femmes il est beaucoup p lus élevév quoique plus faible que l’an der
nier, il est tombé de quaran te-ùn  ans e t dix mois en 1892, à tren te- 
neuf ans et cinq mois en 1893 : mais il fau t rem arquer que la moyenne 
de 1892 avait été -''particulièrem ent élevée, pu isqu’en : 1891 il n’était 
déjà que de trente-six  ans e td ix  mois. D’ailleurs le nombre'de femmes 
sur lequel porte laistatistique est tro p  : faib le ,'pour que l ’on puisse; 
d’une année su r  l 'a u t re ,t i r e rd e s  déductions bien précises ; en ce; qui 
concerne les femmès, ce ne seront guère  que les périodes qu inquen
nales qui pourron t ê tre  utilem ent com parées en tre  elles.

Le nombre des enfants nature lsest de 44 dont deux femm es, rep ré 
se n tan t?  p . 100 de l’ensem ble des relégués.

§ 2; -- S itua tion  do fam ille .

Il OHM US P E MME S :

'-V p. 100. i p. 100.

S n £  ”
*2
©
iei-cs«j

P f
g  = <o 
2

1891. 18U2. 139.1.

a  &
a  «o.
sa a

M
oy

en
ne

an
n

oe
ll

c
(1

88
6-

00
)

1891.
*

1892. 1893.

Célibataires ou d ivorcés. 4Gi - ■ .77 78 7 G 79 17 40  ; 51 49 38 ,5

Mariés avec ou fan ts.. . . G7 10 12 13 U U 22 23 25 25

Mariés sans e n fa n t .......... 28 B G G 5 . 7 16 8 2 16

V eufs avec enfants......... 24 3 2 ,5 3 .v: G :;;u 14 12 13 ,5

Veufs sans e u fu u ts___ _ .o 1 ,5 ' 2 i 3 n ' 4 12 7

T o t a u x . . . . . . . . 584 44

Parm i les célibataires figurent 13 divorcés (11 hommes e t 2 fem 
mes).

Des 95 h o m m e s  mariés, 48 vivaient séparés de fait, soit 50 p . 100, 
proportion un pou supérieure à celle de l’an  dernier qui n’é ta it que 
de 48 p. 100. '

Sur les 18 femmes m ariées, 13 avaient rom pu de fait leur3 liens de 
m ariage, soit 72 p . 100.— En 1892, la proportion n’éta it que 28 
p . 100.
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§ 3. — In slru c lio n .

C i

a s

H Ü  M )1 E S  

p .  100.

■ S-I
1 = 1  
R  h

1801.

l re.catégorie: Complète- 
: tem ent i l l e t t r é » . . 127 30 ■ 2 4 ; 22 21," 6 17 41 40 37 39

2» catégorie : Sachant lire 
et écrire , . . . . ___ . . . .412 59 ■'72' 7 2 ,5 70 .5 20 52 57 fil 59

3° catégorie : Instruction 
élém entaire............ .... 44 10 }  4 : 5 ■ 7,7 ‘•■'i: •'r'; 7 1 3 . u o- ’ 2

4 ' catégorie : Instruction 
supéri eure. . . . . . . . . . . 1 » 0 . 5 0.2 r-»- ■i ».. , »  ■ » ‘ »

T o taux . ......... ; . 584 44

18D2. 1893.

tt P5 i  CV •Q TO

FEU MES

p . . 100.

0=6 
5: c ;

1801. 1092. 1803.
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§ 5. —  Textes visés' p a r  le ju g e m e n t de condam nation  
à la relégation. ? • ,

ï . ■
t

HOMMES fem m es TOTAI .

*
1'.' 100 ■ l . -

a: 
es ’ 
e  
S p . .100

« . 
<s 
a 
m p. 100

«S3siH '
a

g z f 1

r.\ S g l ü
«5 B*Mes s"'

1891. 1892. 1803.

1”  catégorie ( § . i r” dc l ’art. 4) ' 7 1,1 » , 7 0,3 ■ ?À 1,1

2” catégorie (§  2 tic l ’art. 4) 81 .13,0. ]k . 9,1 85 •■■S'y .■0 : 10,8 13,5

3° catégorie (§  3 de l ’a r t . '4) 413 71 38 88,4 451 07,5 71,ft 74,7 71.8

4° catégorie (§  4 de l’art. 4) 83 14 : o 4,5 «i 27,5 10,2 14,2 13,5

, /  T o taux ............ .... 584 w 028
:')■

§0. — Durée de lu peine  à  sub ir avunl la  relégation.

HOMMES FEMMES
. ' ■ f ■ '

TOTAL

.\OHtlNF. p. 100 NOMilIlK p. 100 «OMBRE p.î-100

V e in e s  do plus d ’uu an de prison. 250 4 2 ,8 . • . • o ;  ; 2 0 ,5 250 4,1

l ’c in c  d’un an de prison où moins . 334 .57,2 35 7 0 ,5 300 59

T o t a u x ^ . . 584 44' . G28
...
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. § 7. — Nom bre dus condam nations en co u ru esÿà r les • 
relégables avan t la rclégalion.

■ N O M  II IIK

d e  ; :

CUM IAM NATIUNS
ciou ù hs

n

FEU«ES

i C I D I V I S T E S  

T O T . V I ,
--------

M
oy

en
ne

 
, 

n 
nu

 
ci

l 
e 

'
(1

88
6-

lK
))

. 
J

1891. 1892. 1893.

i  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . l '» n . h n 2

“  ' . . ’ 5 ï) . *> 5 0 5

■ : i ......... . ...................... ........ ; . . 3 0 :3 2 5 35 3 0 ,i 39

: i ......................................... .. 04.. .3 5 0 71 5 7 07

5 . . . . ___ . . i . . . . . . . . . 5 9 ; 5 7 3 8 7  . - 5 9 , 04

0 . . . . . . . . ....... . 82 3 8 0 9 0 ... 0 7 ' 8 5

7 . . ........... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5/i 7 81 8 7 ,7 0 . 0 1

è . . . . . . . . . ; . . . . . v. .;.. 4 9 : 4 73 60 54 5 3

0 ....................: ........................ üs 78 75 GG 5 2 , ; 4 5

i o . 4 3 A 09 51 3 8 •17

I )c  i l .  il 1 5 . . ^ ... . . . . . 10 0 5 2 0 5  : •137-= 1 0 7 111

— 1 0  à  2 0 . . . . . . . . . . . . . . . ------- 2 9 I 7 0 73 4 « 3 0

• — ' 8 1  il î!Ô ......i. 1 2 : 7 2 ; 3 0 - : io 14

— : i l  il l u .  . . . r ; r:r;.; . r ...... 2 » 25 0 3 O
— 4 1  il 5 U . . ! ^ » 7 2 ' i 2

l ’I u s  î le  5 0 . . ................ '''i1 '' ; » 3 1 '" i 1

T o t a u x . ^ ...................... 584 ' 4 4 9 1 0 . 8 2 5 . 00 7 G28

La réduction du chiffre proportionnel des relégués ayant ; encouru 
de nombreuses condamnations avant l’appiicâl ion de ' la peine dé la 
relégation, va s’accënt'uaiit d’année en.année. ,

La proportion de ceux f[üi ava ien t sulii plus de dix condamnations 
était de 42 p. 100 dans la période quinquennale 1880-1890, elle é tait 
tom bée à 31 p : 100 en 1891,29 p . 100en 1892, elle n’est p lus que do 

; 25 p . 100 en 1893. . . . . . ' •  '
• ••'La relégué, dont le casier jud ic ia ire  é tait le plus chargé, com ptait 

51 Condamnations, su r lesquelles 45 pour vagabondage,.mendicité ou 
infraction à in terdiction ile séjour.
■ Au total en 1893, les G28 relégués avaient encouru 5.449 condam

n a tio n s , soit une moyenne de 8,7 par condamné, la moyenne é tait 
encore de 9,2 en 1892, après avoir été de 9,7 en 1891 et de 12 condam
nations par relégué dans la période ; quinquennale de 188G-1800. — 
La m oyenne des condam nations de chaque relégué est la m êm e.en 
1893 pour les hommes et pour les femmes.
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Si, au lieu du nom bre des antécédents judiciaires des relégables, on 
recherche la durée totale des peines encourues par chacun d’eux, on 
arrive aux constatations renferm ées dans le tableau ci-après :

D U n i i E  T O T A L E  

d e s

C O N D A M N A T I O N S ,

1

1891.

0  M M K 

•1892.

3 -

1893. 1891.

’ E M M E .

1892.

i  ' 

1893.

20 .; G . y . 2 » 1
D e  1 5  à  20. a n s ............. .. 4 3 20 : ' 17 2 V  ' »

—  1 2  à  1 5 — .............. .................. .. 4G 35 2 3 4 2 1
—  1 0  fi 1 2 53 34 37 3 4  , v ..',:.i -t
—  !) ii 1 0 — 32 24 25 ' • - i  " 3 . »

—  8 iv 9  . ■ 2 7  .-. 3 2  ' )) : 1' ’■ » .

—  7 i i '  8 — . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 7 32 4 9 3 3 3

—  ( i i i  7 — ........................... ................ 4 1 4 4 ; 4 4 2 .'1 3

—  5  Ji C — ........................... .88 : 55 4 9 ■ 7 ■ 5.;;. : 2

—  4  fi 5  — . . . . ____ . . . . . .  : .  ; 9 3 78 84 9 . 7 2
—  n  u  4  — ............................................ 1 1 7 1 1 7 91 17 1 3 9

—  •_* fi :! — ............................................................ 1 0 7 05 1 0 3 19 10- 1 6

Moins î le  2  a i i s . ...................................... 20 10 21 ■ 4 1 0

T o t a u x . . . . . . . V . 7 .  . i 7 5 0 5 5 3 58 4 73 51 44

La moyenne pour les hommes n ’est p lus que de six ans et deux 
mois, elle é tait en 1891 de six ans et onze mois; pour les femmes la 
m oyenne est tombée égalem ent de cinq ans et cinq mois à quatre  ans 
et cinq mois .

En 1891, plus de 21 p . 100 des hom m es relégués avaient passé plus 
de dix ans enferm és (réclusion ou em prisonnem ent), en 1892 la p ro
portion n’e s tp lu s  que de 17p. 100, elle tombe à 14 p . 100'en. 1803.

P ar contre, la proportion de ceux qu i avaient subi cinq ans ou m oins - 
de prison en tout avant la relégation, est montée de 45 p . 100 en 1891. 
à 50 p . en 1892, e t à 51 p . 100 en 1893.

Nous avons cru devoir recueillir comme indication intéressante des 
renseignem ents su r les débuts de la carriè re pénale des récidivistes : 
nos statistiques an térieures no les fournissaient pas ; pour 1893 nous 
avons relevé que su r les 584 hommes relégués, 72, soit 12 p . 100, 
pendant leu r m inorité avaient été envoyés en correction ; pas une 
femme n ’avait débuté par l’éducation correctionnelle. •

Le nombre des appels et des pourvois en cassation formés contre 
des décisions prononçant la relégation, m ontre combien les récidi
vistes redoutent l ’application de cette peine et dans quelle proportion
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im portante ils épuisent les divers degrés.dejurid ictionpour chercher 
à y echapper.La proportion dos condam nés en prem ière instance qui 
relèvent appel d’une condamnation à la  .relégation est de 75 p . 100 
pour les hommes et do 88.p . 100. pour.,les femmes. La proportion des 
appels en m atière correctionnelle ordinaire est, d’après les derniers 
renseignem ents , sta tistiques publiés par le m inistère de la justice 
pour 1890, que de 5,4 p . 100. — Et les condamnés à la relégation soit 
en appel, soit p a r une cour d’assises, se pourvoient en cassation dans 
la proportion de 27 p. . 100 pour les hommes, de 33 p. 100 pour les 
femmes, — alors qu’en m atière crim inelle la proportion n’est que de 
13 p . 100, et en m atière correctionnelle de 8 p. 100.

, § 9 . — Origine des ■relégables.,,

25 hommes ,et 4 femmes étaient né* à l’étranger on dans une çolo- 
nie française. ■■■■

58 p. 100 des hommes e t 57 p. 103 des femmes avaient été condam
nés à la relégation p ar une ju rid ic tion  de leur ressort d’origine.

R ÉSU M É

Depuis la • date.» d’application...do. la loi des récidivistes, le 27 no
vem bre 1885, jusqu’au 31 décem bre 1893, le nom bre .des individus 
condamnés à  la  relégation est de 10.307 se répartissan t ainsi :

0 .088  condamnés ont utc. expédies sur les lieux de relégation ;
185 • — sont en expectative de départ ;

1 .3 2 4  — . condamnes aux travaux forcés ont été transférés
sur les lieux do la transportation ;

«14 — ont été l'objet de mesures gracieuses ou sont
proposés h  cet. erfut ;

70 — ont bénéliuié, avec la libération com liti m utile,
d’un sursis à la relégation ;

100 — ont, pour raison de santé, obtenu une dispense
définitive ou provisoire de .départ ;

460 — sont déecdé.i en France.
:

Total 8 .741  . ...

La différence en tre  ce chilfre e t celui des condam nations pronon-: 
cées, soit 1.506, représente le nombre des condamnés en cours de 
peine en France, A lgérie ou Tunisie, et celui des ind iv idus qui ont 
été l’objet de plusieurs condam nations à la relégation.

21 ju ille t 1894.

Le Conseiller d 'Ë la l,
P résiden t de la commission de classement, 

É t . J a c q u i n .
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, 28 ju ille t. — Loi ayan t p o u r  objet de réprim e)' le.v menées '
• : .. anarchistes. . ■ . , . . .

•Auticle - riiEMiF.K. — Les infractions prévues par les art.'25, § 1 et 
3, et 95 île la loi du 29 ju i l le t  18S1, modifiés par la loi du 12 décembre 
1893, sont défères aux tribunaux; dé police correctionnelle lorsque 
ces infractions ont pour but un acte dé propagande anarcliiste. ''-:•••:

2 ’. Serti déféré aux tribunaux  de pôlicc correctionnelle et puni d’un 
em prisonnem ent de tro is  riiois à doux ans et d’une am ende de 1Ô0 à 
2.000 francs to u t1 individu qui, en dehors des cas visés par l’article 
précédent , sera convaincu ^d’avoir,1 dans" un b u t de propagande anar
chiste : 1° Soit par provocation, soit p ar apologie des faits spécifiés 
auxdits articles, incité une ou plusieurs personnes .i com m ettre soit 
un vol, soit le s . crim es .d e . m eu rtre ,. de pillage, d’incendie, s o i t  les 
crim es punis par l’a r t. 435 du code pénal ; — 2° Ou adressé une pro-r 
vocation à des m ilitaires îles arm ées de terro  ou de m er, dans le but 
de les détourner de leurs devoirs m ilitaires et do l ’obéissanco, qu’ils 
doivent à leurs chefs dans ce qu’ils leur com m andent p o u r l'exécu
tion des lois e t règlem ents m ilitaires et la défense de la Constitution 
républicaine. — Les pénalités prévues au paragraphe 1er seront appli
quées môme dans le cas où la provocation adressée à des m ilitaires 
des arm ées dé te rre  ou de m er n ’aurait, pas le caractère d’un acte de 
propagande anarch iste; maisi dans ce cas, la pénalité accessoire de 
la relégation édictée par l’art. 3 de la p résen to lo i ne pourra  ê tre  
prononcée. — La condamnation ne pourra ê tre  prononcée su r l’u n i
que déclaration d’une personne afllrm ant avoir-été l’objet des incita
tions ci-dessus spécifiées, si cette déclaration n 'est pas corroborée 
p a r un ensemble der charges dém ontrant la culpabilité et expressé
m ent visées dans le ju gem en t,de  condamnation.

3. L a -p e in e  accessoire.de la relégation pourra ê tre  prononcée 
contre les individus condamnés en vertu  des a rt. 1er e t2  d e là  p ré 
sente loi, à une:peine supérieure à line année d ’em prisonnem ent e t 
ayan t encouru dans une période ;de;m oins de dix ans, soit une con
damnation à plus de tro ism o is  d ’em prisonnem ent pour les faits spé
cifiés auxdits articles, soit une condamnation à la peine des travaux 
forcés, de la réclusion ou de plus de tro is mois d’em prisonnem ent 
pour crim e ou délit de droit com mun.
'■h. Les individus condamnés en vertu  de la prdsonte loi “seront 

soum is à l’em prisonnem ent individuel, sans qu’il puisse résu lte r de 
cette m esure un c:dim inution ’dc la durée de la peino. — Les disposi
tions du p résen t article seron t applicables pour l’exécution de la 
lieinc de la réclusion ou l’em prisonnem ent prononcée en vertu  des 
lois du 1-8 décembre 1893 su r; les associations «lo m alfaiteurs e t la dé
tention illégitime d’engins explosifs.

5. Dans les cas prèviis par la présente loi, et dans tous ceux où le 
fait incrim iné a un caractère anarchiste, les cours e t tribunaux pour-
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ront intordiro, ,on .tout ou partio , la roprotliiction clos débats, en ta n t ... .
que cetto reproduction pourra it présen ter un danger pour, l’ordre 
public. — Toute infraction à nette défense sera poursuivie confor-, 
m ém entaux prescriptions des art. 42, 43,44 et 49 de la loi du 29,juillet • -
1881, et sera punie d’un em prisonnem ent de six jou rs à un mois e t 
d’u n o am en d e 'd e  1:000 à 10. 000 francs: — Sera poursuivie: dans les ; 
mômes conditions e t passible des mêmes peines toute publication 
ou d iv u lg a tio n ,. dans les cas p révus au paragraphe 1er du présent 
article; de documents ou actos de procédure spéci liés à l’article 38 de 
la loi du 29 ju ille t!1881.

G. Les dispositions do l'art'. 403 du code pénal son t applicables à la 
présente loi.

4 aoû t.;— Ciitcux;AinE. —  Envoi d 'u n  spécimen du .nouveau  cadra 
•v- -- f  d u  bulletin  Irin icslriei ■ • ■ :

.. .... .. . opérations de caisse rP risons départem enta les . -

Monsieur le Préfet, le modèle adopté pour le bulletin trim estriel 
des opération de caisse des prisons départem entales ne se p rête  ipas 
à l’inscription e t au contrôle des sommes revenant au Trésor,' en 
exécution du décret du 23 novem bre '1893. ;

Les modification^' apportées au nouveau cadre que j ’ai p resc rit et 
dont je  vous adresse un exemplaire, ci-inclus, consistent dans l’addi
tion d ’une colonne aux recettes et d’une colonne aux dépenses, afin 
do faire resso rtir lo mouvement des recettes ot des dépenses effectuées 
pour’le  compte du Trésor, su r les produits du travail des détenus.
• Je désire que ce nouveau modèle soit m is en usago à p a rtir  du 
3" trimestre:189'i.

Je  vous prie de m ’accuser réception de la présente circulaire dont 
je  fais parvenir directem ent plusieurs exem plaires au d irecteur des 
prisons de vo tre départem ent, qui recevra aussi prochainem ent une 
quantité suffisante de nouvelles formules pour assu re r le service.

Recevez, e tc /

= Le Président d îi Conseil,
i M inistre de / ’in térieur cl des cultes.

l ’m- diilijj'iitinn ;

t * La Directeur de l'adm in istra tion  pén iten tia ire ,
F. DUFLOS.

T a b l e a u
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Tri
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PRODUITS
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i'*»T «es 

dctenus.

m u t

du

Trésor.

3

SOMMES

appor-

técs

reçues.

RETRAITS 

des Tonds

u E DÉPÔT

à la . caisse 

(lu
Receveur 

des ; fi nanccs.

6

D EPEN SES

PAVE
MENTS
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détenus 

ou ‘ pour 

leur 

comple.

8

• VER

SEMENTS

au 

Trésor 
sur les 

produits 
du 

travail.

SOMMES 
• laissées 

par 
les UKr.Ktu’s 

Ct" 
versées 

à l i  cals» 
_ des 

Dépôts et cou- 
- signalions.

10

Vu:

Le Préfet,

A vo ir des détenus au  

En Caisse.iCol. 13). 

Dépôt (Col. 18). . .;

180

Différence (1).

(I) Indiquer ici lés causes de la différence s’il y a lieu.
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O P E R A T I O N S  D E  C A I S S E DEPARTEMENT

\m cntre tSO  .

ni'TOT A LA CAISSE DU tlKCEVEUR
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Certifié sincère et véritable le p résen t bulletin s'élevant p o u r  l'avoir des 

détenus ii la  somme totale de

■ . le 

L e  D ir e c t e u r ,
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— ^ 'o te  de .service a y a n t pour objet f a  réprim er, les • 
menées anarchistes.

.... La loi du '28  ju ille t 1894, ayant pour objet do rép rim er les menées 
anarchistes, contient dans son article  h les dispositions suivantes qui ■

 intéressent directem crit. radin in istration . pùnLtentiaire: . ...
\% Les ind iv idus condam nés en vertu, de la présenté [loi seront sou-  
m is à ’ïc n îp tà o n n e m c n l ind iv iduel, sans • qu’il pu isse résu lter de 

« celte m esure un e  d im inu tion^delà  durée de la p e in e .
u Lés dispositions d u  p résen t article sont applicables pour.V exêcu- 

« lion de là  p e ine  de la réch ïsion  au de l'em prisonnem ent prononcée  
« en vertu  d e s lo is  d it 1er décembre 1893 su rlesa sso c ia tio n sd e  mal - -  
« fa itcurs e t  la détention  illégitim e d 'engins ■■explosifs» '

En conséquence, les individus condamnés en v ertu  des dispositions- 
précitées devront sub ir .leur peineà l'isolem ent,; même dans le cas où 
rétablissem ent se ra it cellulaire, le bénéfice; de la ;i‘ùductioh du 1/4 - 
prévu par''la loi du5ju in  1875 n e léu rse ra  pas acquis; si l ’é tablissem ent. 
n’était, pas céljulaire et s’il n’était pas possible de ten ir les condamnés 
à l’isolement, l’adm inistration devra en ê tre  avertio lm m édiatem ent.’

Il est rappelé à;cette occasion en conform ité de la note-de? service 
d u '2 m arsd e rn ie r  f  ï ”'Qüo l’ad in irn sti^ ion  c é f f i  (2°’burqaûy doit ' 
ê tre  inform ée im m édiatem ent de la présenco dans les m aisons (l’a r 
rê t des individus auxquels il a c to  fait application des lois des 18 dé
cembre 1893ïçt 28 ju ille t 1891; 2° queces individus doivent ê tre  sou
mis, même lèpres condam nation au régim e des prévenus ju squ ’à 
nouvelles instructions. La même inform ation doit ê tre  adressée aux 
préfets et il y-aura lieu do les tenir au courant de la fu i te  donnée à la , 
procédure, (condam nation ou ordonnance de non-lieu ). Ces rensei
gnem ents devront parvenir à destination, autant que possible, quel
ques jours avant la sortie du détenu. ;

Le d irecteur delà  circonscription est invité : 1* à envoyer :des ins
tructions àii.v gardiens-chefs çles maisons d’a rrê t do justice e t de 
correction ; 2’ à accuser réception de la présente note de service.'

: P our le D irecteur de Tadm in\slra lion  pén iten tia ire .
, /  -te Conseiller d ’È ta t, t ■ ■ .' .

D irecteur de l'adm in istra tion  départem entale et com m unale,
. S ig n û :.F . D u ix o s . <

18 août. — Im p u ta tio n  de la détention préventive.
E x tra its  jud ic ia ires.

Monsieur le P rocureur général, mon attention a été fréquem m ent 
appelée su r l'in té rê t qui s'a ttache pour les adm inistrations pén iten tiai
res de la métropole et des colonies à être- renseignées aussi rap ide
m ent et aussi exactement que possible su r le point de savçir si un 
condamné doit bénéficier do l’im putation de la détention préventive.
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De son cûté, M. le m inistre de la guerre est in tervenu auprès de mon 
départem ent, alln quo les bureaux de recru tem ent, grâce à des indi* 
cations précises, soient: m is en m esure de diriger, dès rexp ira tion  de 
leur peine, su r los corps dans lesquels ils doivent ê tre  versés, les conr 
damnés- astre in ts  aux, obligations ^militaires. D 'autre , part,- au 'po in t 
de vue deTapplicationldcs lois du 27 mai 1885 su r  la relégation e t du 
20 m ars 1891 sur l'a tténuation  et l’aggravation de peines; les parquets 
ont besoin de ; connaître ,la: durée desipeines réduites par; suite de 
rim putation.de. lai détention .p réventive ,e t de la date de la libération.

’ 11 m’a paru que pour donner satisfaction à  ces divers intérêts, il 
convenait de modifier la rédaction des ex tra its de jugem ent ou d’ar- 
i’ùt,’ e t dfis bulletins du casier jud ic ia ire dans un sens conforme à la 
loi du, 15 novem bre;1892.

I . '— Extraits de condamnations.

L’article 23 do la loi nouvello fixe le point do départ de toute peine 
privative de la ,liberté à la date à laquelle le, condamné est écroué en- 
vertu  de la décision.devenue irrévocable (10 jo u rs  c’ost-à-dire après 
les délais d’appel). , _ .

Il en résu lte que, si le condamné est en é tat de détention préven
tive, sa peine commence à courir dès que lés délais d'appel ou de 
pourvoi sont expirés. Au contraire, si le condamné est en état de li
berté, lorsque la décision devient irrévocable, c'est l'écrou qui fixe 
le po in t in itia l de la peine.

En conséquence, l'une de ces deux dates doit être seule inscrite su r 
les extraits à .la suite des m ots: « Lo nommé X. ; . . ; a commencé
à subir sa peine l e ,  »

L’im putation de détention préventive a pour effet non de faire ré -  
t r o a g i r le p o in t de départ d e .la  peine, m ais d 'avancer la date de sla 

. libération d 'u n e  période égale à la  durée de l’em prisonnem ent p ré a 
lable qu i a ôté su b i.ïï  est nécessaire que cette .durée soit mentionnée 
su r l’extrait.,A  cct.efTet, il y a. lieu ,de noter su r cette pièce la  date à 
laquelle l’acte servant de base a l’arrestation préventive {m andats fie  
dépôt ou d'arr.U  , ordonnance de. p rise  de corps), a. été transc rit su r 
lo registro  d’écrou de la  maison d 'a rrê t. Toute in te rrup tion  de l'em 
prisonnem ent préalable nécessitera-égalem ent une m ention spéciale.;
. En cas de refus de l’im putation, la dispçsition qui le prononce doit 

ê tre  transc rite  su r  l’ex tra it, sans qu'il soit utile cependant d 'y jo indre 
l'indication-des motifs. v  •

Enfin, si ce x’efus n'a pas été prononcé p ar les juges de prem ière 
instance, mais: résu lte de la cour d'appel, il convient de signaler si 
le jugom ent avait été suivi d 'un recours du m inistère public ou seule
m ent du condamné.

II. — Casiers judiciaires. . .
Quant aux bulletins du casier judiciaire! j ’ai rem arqué qu'ils signa-, 

len t habituellem ent le  refus de l’im putation lorsqu’il a été prononcé,.
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m ais qu’ils no contiennent aucuno m ention concernant la période de 
détention préventive à im puter su r la durée de la peine. Il im porte 
que cette lacune soit comblée; Lorsqu’il y  a lieu à une im putation to
tale ou partielle , la  date dé la transcrip tion  du m andat de d ép ô t ou 
d 'a rrê t ou de l’ordonnance de la prise do corps doit ê tre  relatée su r les 
bulletins n°-l.et reproduite su r les duplicatas délivrés à l’autorité m i
lita ire , en marge de ces docum ents, au-dessus de la dernière indica
tion signaictiquo.E llc doit également Ügurer su r les bulletins n° 2 des
tinés au m inistère public. La mention du refus d’im putation conti
nuera a  être  insérée dans lés bulletins n* 1 e t les duplicatas, après l’in - ' 
dication des articles de la loi.

Je vous p rie, Monsieur le p ro cu reu r général, de :vouloir bien m ’ac
cuser réception de la présente circulaire, dont je  vous envoie un 
nom bre suffisant d’exemplaires pou r les parquets e t les greffes de 
votre ressort.

Recevez etc..
Le Gcrde des sceaux m in istre de la justice,

-  ■ ■ E.'Guèkin. ■ ■ ; ■■■■
l ’a r  lo O arile  des sconux, m in is tre  de lu  ju s tic e . 

t *  D irec teu r  des a ffa ires  c r im in e lle s  e l des grâces, • ■ • ■
A xm tÉ Uoür.r.nciiK.

20 août. — C i r c u l a i r e  — Conditions de rétrocession des prisons  
départem entales à  l'É ta t. ,

M onsieur le P réfet, à la suite des circulaires que vous a précédem 
m ent transm ises mon. Ministère sur l ’exécution de la loi du 5 février 
1893, concernant la  réform e des prisons de courtes peines, plusieurs 
Conseils généraux ont dem andé à quelles conditions l’E tat accepterait 
la rétrocession des prisons départem entales.

L’application de la loi soulève des questions budgétaires qui ne 
pou rron t ê tre  u tilem ent résolues qu’avec l’assentim ent du Parlem ent. 
L’A dm inistration s’en préoccupe, m ais les décisions nécessaires ne 
pourron t in te rven ir qu ’après le vote de la loi de finances su r  le bud
get de 1895.

Les départem ents n’en ont pas moins in té rê t à faire poursuivre les 
études pour la transform ation des prisons.

D’une part, les Conseils généraux qui au ra ien t l’intention de garder 
la p roprié té  de leurs établissem ents pénitentiaires, peuvent se p réva
loir de la loi d u s ju in  1875 e t dem ander des subventions sur fonds du 
Trésor. Q uan t aux départem ents dont les représen tan ts voudraient 
en tre r en pou rparlers , pou r une rétrocession éventuelle, il im porte 
qu’ils fassent dresser tout d’abord les p lans e t devis des travaux à 

• eil'ectuer pour assurer le fonctionnem ent, du régim e individuel. En



eUet, les transactions avec L’État ne pourron t po rter que su r la quote 
part de contribution aux frais u lté rieu rs  , en tenant compte par exem
ple de la moindre dépense que perm ettra it, p a r  rapport à des cons
tructions neuves, la transform ation possible des bâtim ents actuels.

Recevez, etc.
Le P résident d u  conseil,

M inistre de V in térieur et des cultes.
. : l\ir d éléga tion  : ;

Le D irecteur de l’adm inistration pénitentiaire , 
: F . 1 D u f l o s . ■■ ■■■;'. :■■■

18 1 )4 . .—  iK) SEPTEM BRE -177

3) septembre. —  Bulletin de situa tion  des crédits a fféren ts  
a u x  tra v a u x  de bâtim ent. {Établissements en entreprise.)

Monsieur le Directeur, je  vous invité à faire étab lir d’urgence, dans 
la forme du modèle ci-contre e t à m 'adresser, sous le tim bré du;3“ bu 
reau d e là  direction de l’adm inistration pénitentiaire, un bulletin  
p résentant, pour l’exercice couran t, à la date que portera ledit b u l
letin , la situation des crédits afférents aux travaux  de biitiment ; dans 
l’établissement que vous dirigez.
: Comme les années précédentes, .j’appelle tou te  votre attention  su r 
le  contrôle des chiffres e t renseignem ents à me fournir ainsi ; lés 
e rreu rs  qui sera ien t commises, pouvant avoir pour conséquence des 
mécomptes budgétaires en tra îneraien t des responsabilités graves.

Dans votre rapport d’envoi, vous aurez soin de me signaler-les tra 
vaux ou achats*qui; en dehors de ceux portés aud it bulletin, vous p a 
raîtra ien t devoir ê tre  effectués avant la fin de l'année, e t auxquels 
pourra ien t être  appliquées les disponibilités constatées su r lés fonds 
du même chapitre dans l’ensem ble dos établissem ents.

Recevez, etc. .
Le Président du  Conseil,

M in istre de l'in térieur et des cultes.
P ar délégation  :

Le D irecteur d é  l'adm in istra tion  pén iten tia ire .
F .  D u f l o s .

t a b l e a u
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30 septembre. — Bulletin- de situa tion  des crédits afférents a u x  
tra v a u x  de bâtim ent et au  mobilier. (Établissements en régie.)

-Moniteur lo Directeur, je  vous invite à faire établir, d’ùrgence, 
dans la forme du .modèle ci-contre, et à., m’adresser, sous lé; timbre 
du 3“ bureau de la direction, de l’administration pénitentiaire, un  
bulletin présentant, pour l’exercice courant, à  la date que portèra le
dit bulletin, laj situation des crédits afféreiits aux; travaux de bâti
ment ét au mobilier dans l’établissement que,- t o u s  dirigez. ; ;

Comme les années précédentes, j ’appelle toute vo tre;attëntiôh  su r 
le, contrôle des ïcliillres et renseignem ents à m e fourn ir ainsi : les er
reurs qui ; sera ien t commises, pouvant avo.ir poü r ^conséquence.des 
m écom ptes;budgétaires, en tra îneraien t des responsabilités graves.

Dans! votfe:"râpport; d’envoi,-.vous aurez soin de m e signaler les 
travaux ou achats qui, en dehors de ceux portés audit bulletin ; vous 
paraîtraient deVoir être  effectués avant la ün  de l’année, e t auxquels 
pourraient être*appliquées les disponibilités ^constatées su r lès fonds 
du même chapitre dans l’ensemble des établissem ents.

Recevez, etc.; ■ .
1 Le P résident d u  Conseil,

; M inistre de l'in tér ieur et des cultes. ^
J *   P a r  délégation ; ’ ■

. . !■- -.s i Le Directeur de l'adm in istra tion  pén iten tia ire , 
i F. Duflos. -

T ab l e a u
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22 octobre. — Circulaire. — Instruc tions a u x  directeurs  
p o u r  t'écolc élém entaire des gardiens.

M onsieur lo D irecteur, je  vous transm ets ci-joint un tableau des
tiné à l’inscription dus notes obtenues pondant le  dernier trim estre  
par les gardiens qui su iven t les cours do l’école élém entaire dans les 
établissem ents pénitentiaires de vo tre circonscription.

A cette occasion je  vous inform e qu'à l’avenir la tenue de ces cours 
devra coïncider exactem ent avec celle des études do l’école supérieure 
qui a été flxé à six mois.

Cette modification n’influera en rien  su r le program m e d’enseigne
m ent établi en exécution de l’a rrê té  du 19 août 1893 concernant le 
fonctionnem ent de l’école élém entaire. L’exécution de ce program m e 
continuera à s’étendre su r deux sem estres avec une interruption cor
respondant à celle des cours de l’école supérieu re .

Les cours de l’école supérieure devant prendre fin le 1er novem bre 
prochain, je  vous prie de donner les ordres nécessaires pour que ceux 
des écoles élém entaires de vo tre circonscription soient suspendus à 
p a rtir  de cette même date.

Je vous prie do m’accuser réception des présontes in s tru c tio n s .:

Recevez, etc.
Le P résiden t du  Conseil,

M inistre de l’in térieur et des cultes. 
l ’u r délégation:

Le D irecteur de V adm inistration pén iten tia ire , 
F .  D u f l o s .

t  xiv

T A U  L ISA IT

31
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28 octobre. — Congrès pén iten tia ire  in terna tiona l de Pai'is en 1895 . 
— M onographie d 'u n  établissement.

E T A B L I S S E M E N T S  P É N I T E N T I A I R E S

Prison d

Effectif de la population détenue :
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Renseignements som m aires Bur le mode de recru tem ent du per
sonnel, la hiérarchie, les attribu tions dévolues à chaque catégorie 
de fonctionnaires, employés ou agents, su r  les pensions de re tra ite  
qui leu r sont allouées.

E xiste-t-il des écoles de gardiens? Dans l’affirmative, quelle en est 
l'organisation?

Cultes.

Organisation du service du culte.

Enseignement.

É c o le s .— C o u rs .— Bibliothèques. — Conférences.
Les détenus peuvent-ils se jprocurer des vivres à [leurs frais? Dans 

quelles conditions? >
E x iste -t-il des publications périodiques à l’usage des détenus?

Régime disciplinaire.

Punitions et récompenses

Organisation de la justice  disciplinaire e t des quartiers de punition; 
— Distinction des délits déférés aux tribunaux  e t de ceux punis dis- 
ciplinairem ent.

Sous le régim e de la détention en com m un a-t-on admis des caté
gories?

Existe-t-il u n e  sélection portan t soit su r les m eilleurs détenus, soit 
su r  les pires?

Grâces et libérations conditionnelles.

Sous quelles garanties e t dans quelle forme sont-elles accordées? 
Quels en son t les effets:

a) au po in t de vue de là récidive? .
b) au po in t de vue de la discipline des prisons?

Récidive.

' S ur le to ta l des individus renferm és dans l’établissem ent a u  31 dé
cem bre 1892, combien avaient déjà été frappés de peines privatives 
de liberté:

1° pour un crim e ou délit quelconque?
2° pour un crim e ou délit de même n a tu re  que celui ayant motivé 

la condamnation en cours d’exécution.
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Services économiques.

Quel est le mode adopté, entreprise ou régie:
a) Alimentation dos valides?
En quoi consiste-t-elle? Quantités d’alim ents [réglem entaires, déli

vrées par homme et par jo u r , au com pte de l’É tat.
b) Aliments supplém entaires (cantine) à la charge du détenu e t dont 

le p rix  est rem boursé par lui. — Quantités pouvant être  délivrées, en 
moyenne par jo u r  et p a r hom m e. — Dépense m axim a autorisée.

c) Régime des malades.
Organisation des infirm eries. — A lim entation des malades.
Le service sanitaire a - t - i l  des pouvoirs illim ités pour p rèscrire  aux 

frais de l’adm inistration le régim e alim entaire qu’il juge utile?
Tous les malades sont-ils soignés dans l’inflrm erie de l’établisse

ment ou sont-ils dans certains cas, envoyés dans les hôpitaux?
Les condamnés, aliénés ou épileptiques sont-ils tra ités  dans l’éta

blissem ent ou confiés à des asiles spéciaux du dehors?
Le temps passé p a r les aliénés ou au tres m alades, en dehors des 

établissem ents pénitentiaires compte-t-il pour l’exécution de la  peine?
d) Vestiaire, lingerie, literie  à la charge de l’É tat. '
En quoi consistent-ils?
Le po rt du costume pénal e s t-il obligatoire pour tous les condam

nés?
Vêtements supplém entaires à  la charge des détenus et dont le p rix  

' est rem boursé p a r eux.

Organisation du  trava il.

а) Le travail est-il exploité en régie ou en entreprise?
Le travail en régie com prend-il exclusivem ent la confection d’objets 

destinés à un service d’Ètat, par exem ple: effets m ilitaires, — ou bien 
porte-t-il aussi su r des objets qui sont vendus au commerce ou à des 
particuliers pour le compte de l’État).

En cas de travail pour le compte d’adm inistrations ou de services 
d’Ètat, d’après quelles bases sont calculés les p rix  de rev ien t des ob
je ts  fabriqués.

б) N om enclature des industries exploitées et salaire moyen dans 
chaque industrie par jou rnée de travail. (Par le m ot salaire, entendre 
également la p art de rém unération du travail que garde l’É tat.

Fonctionnem ent des a teliers. — Classement des détenus. — Ap
prentissage.T âche journalière  à accomplir. — lVécompenses ou p u n i
tions pour le travail en p lus ou en m oins de la tâche imposée. — 
Malfaçons volontaires e t involontaires. — Dégâts.

Contrem aîtres d’ateliers. — contrem aîtres libres e t contrem aîtres 
détenus.
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P ar qui sont-ils rétribués? Ont-ils un pouvoir disciplinaire?
c) Y a-t-il une ou des catégories de condamnés pour lesquels le 

travail n’est pas obligatoire? Quelles sont ces catégories?
Répartition des produits du travail entre l’État, l’entrepreneur et 

les détenus.
Les détenus travaillant ont-ils tous (prévenus e t condamnés) d ro it à 

un salaire su r le p roduit du travail ?
Comment est déterm inée la  quote-part du détenu su r le p roduit du 

travail?
Pour la fixer es t-il tenu compte :
1° de la qualification ou de la durée de la peine?
2° des antécédents judiciaires du condamné ?
«3° de sa conduite en prison?

Pécule des condamtiés.

Form ation e t adm inistration du  pécule. — Salaire moyen des ou 
vriers détenus, p a r journée de détention. — P art attribuée à chacun 
d’eux su r le salaire jou rna lie r.

Pécule disponible.
N ature des dépenses autorisées pendant la détention su r le pécule 

disponible des d é ten u s .
Pécule réserve.
Y a-t-il pendant la détention  des dépenses autorisées p a r  p rélève

m ent su r le pécule réserve ?
Quelles son t les dépenses obligatoires prélevées au m om ent do la 

libération su r ce pécule, (frais de justice, frais de re tou r à  la  rési
dence, frais d ’habillem ent, etc.) ?

Comment le reliquat du  pécule est-il rem is au libéré ?
Des m esures spéciales son t-elles prises pour em pêcher le libéré de 

gaspiller à sa sortie le re liquat de son pécule. •
Quelle es t l’im portance m oyenne du reliquat du pécule rem is au 

détenu à sa libération pou r:
1 an de détention ?

• 2 ans —
3 ans —
4 ans —
5 ans —

Patronage.

Organisation et fonctionnem ent du  patronage. — Divers modes 
employés. — Assistance p ar le travail.
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28 octobre. — Congrès pén iten tia ire  in terna tiona l de P aris en 1895. 
— M onographie d 'u n  établissement de jeu n es détenus,

É T A B L I S S E M E N T S  P É N I T E N T I A I R E S

M aison ou colonie d

Diverses catégories (Ventants placés dans l’établissem ent.

Y a-t-il une séparation effective en tre  ces diverses catégories? 

Existe-t-il des cellules de punition e t des cellules d’isolem ent? 

Effectif de la population :
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Renseignem ents somm aires su r le mode de. recru tem en t du person
nel, la hiérarchie, les attributions dévolues à chaque catégorie de 
fonctionnaires, employés ou agents, su r les pensions de re tra ites qui 
leur sont allouées.

Existe-t-il des écoles de surveillants ? Dans ralllrm ative, quelle en 
est l’organisation ?

Cultes,

Organisation du service du culte.

Enseignem ent scolaire.

Écoles. — Cours. — Bibliothèques. — Conférences. — Apprentissage.
Quelle instruction  les enfants l’eçoivent-ils ?
Est-elle de tous points semblable à celle qui est donnée dans les 

écoles prim aires ?
Combien d’heures de classe par jo u r?
La durée des classes varie-t-elle suivant les saisons ?
Existe-t-il une bibliothèque à l’usage des enfants ?
Quels genres d’ouvrages renferm e-t-elle ?
Dans quelles conditions les livres sont-ils mis à  la disposition des 

pupilles?-

Régime disciplinaire.

Quelles sont les punitions autorisées?
: P ar qui sont-elles prononcées e t dans quelles conditions ?

Distinction des délits déférés aux tribunaux e t de ceux qui [sont 
punis d isciplinairem ent. .

Quelles sont les récompenses accordées en raison du trava il e t de 
la conduite ?

Libération.
Les enfants sont-ils placés dans l’établissem ent ju squ ’à un âge dé

term iné ou pour un tem ps déterm iné ou enfin pour une période in
déterm inée?

Jusqu’à quel âge maxim um  les enfants peuvent-ils ê tre  m aintenus * 
dans l’établissem ent ?

Ceux qui se conduisent bien peuvent-ils être , à titre  de libération 
provisoire, rem is à leu rs familles, ou, lorsque celles-ci ne p résen ten t 
pas de garanties, confiés à des particuliers ou à des sociétés de patro- 
nage ?

S ont-ils quelquefois placés chez des particuliers à  titre  tem poraire, 
sous le contrôle du d irec teu r de l’établissem ent, e t dans quelles con
d itions?

Peuvent-ils ê tre  autorisés à s’engager dans l’arm ée ou.dans la  flotte 
avant le term e fixé pour la libération définitive ? ' , ;
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Quelles ont été, pour les onfants sortis on 1892 la durée maxima, 
la durée mlnima et la durée moyenne du séjour dans l’établissem ent?

Lors do la libération déflnive, des précautions sont-elles prises pour 
les em pêcher de ro tom ber dans un m ilieu dangereux pour leur 
m oralité?

A-t-on recours dans ce but à l'in tervention  des sociétés do pa- 
tronago ?

v

Services économiques.

n) Régime alim entaire des valides.
b) Les enfants sont-ils autorisés à se p rocu rer des vivres supplé

m entaires à leurs frais?
c) Régime des malades.
Organisation des infirmeries. A lim entation des malades. Lo servico 

sanitaire a -t-il dos pouvoirs illim ités pour prescrire aux frais de 
l'adm inistration le régim e alim entaire qu'il ju g e  u tile?

Les malades sont-ils tous soignés dans l'infirm erie do l’établis
sem ent ôu sont-ils, dans certains cas, envoyés dans les hôpitaux ?

Les aliénés ou épileptiques son t-ils traités dans l’établissem ent ou 
confiés à des asiles spéciaux ?

d) Vestiaire, lingerie, literie.
En quoi consistent-ils ?
Le po rt d’un costum e spécial est-il obligatoire pour tous les onfants?
Sont-ils autorisés à recevoir de leurs familles ou à acheter à leurs 

frais des vêtem ents supplém entaires?
De quoi se compose le trousseau qui leu r est rem is à leu r libération 

définitive?
Ce trousseau leu r est-il également fourni en cas de libération 

proviso ire?

Organisation d u  travail.

Le travail s’exécute-t-il pour le compte de l'établissem ent ou pour 
le compte de particuliers ?

Quelles sont.les industries exercées ?
Combien d’enfants appliqués à chacune d’elles ?
Quelle est p o u r chaque industrie la durée m oyenne de l’appren

tissage ?
Les produits fabriqués sont-ils vendus ou consommés dans la mai

son ou cédés à d’au tres établissem ents ?
En cas de cession, d’après quelles bases les p rix  de rev ien t sont-ils 

calculés?
Les enfants reço ivent-ils un  salaire ou seu lem ent des gratifi

cations ?
D’après quelles bases les gratifications sont-elles calculées ?
En cas de travail fait pour lo compte de particu liers, com ment sont 

répartis les p rix  de m ain-d’œ uvre payés p a r  eux ?
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Tâche journa lière  ù  accomplir. — Récompenses ou punitions pour 
travail on plus ou on moins <le la tâclie imposée. Malfaçons volon
taires ou involontaires. Dégâts.

Contremaîtres d ’ateliers. — Surveillants contrem aîtres e t contre
maîtres libres. — Par qui sont-ils rétribués l —  Ont-ils un pouvoir 
disciplinaire ?

Pécule.

Formation et adm inistration du pécule.
Y a-t-il un  pécule disponible et un pécule réserve ?
Dépenses autorisées sur le péculo disponible pondant le séjour dans 

l’établissem ent.
Dépenses imputées sur lo péculo au moment de la libération.
Comment le reliquat du pécule est-il rem is au pupille au mom ent 

do la sortie ?
Quelles sont les m esures prises pour em pêcher le pupille de gas

piller lo pécule qui lui a été rem is ?
Quelle est l’im portance m oyenne du pécule au moment de la sortie ?

Patronage.

Y a-t-il une société ou un comité de patronage spécial à l'établis
sement ?

A -t-on  recours à d’autres institu tions do patronage ?

8  novem bre. — N o t e . — liégim e des condam nés p o u r  fa its  
d'anarchie.

P ar suite de retards apportés dans les transm issions d ’ex tra its de 
jugement ou d’a rrê t concernant les condamnés pour faits d’anarchie, 
ces individus bénéficient, pendant le laps de tem ps qui s’écoule entre 
le moment où la condamnation est devenue définitive e t la décision 
relative au régim e à leur appliquer, du régim e des prévenus.

Il y aura lieu, à l’avenir, de faire rem onter l’effet de la décision 
m inistérielle, en ce qui concerne les dixièmes à leur allouer, au joui* 
où la condam nation 'sera devenue définitive. Néanmoins, la plus 
grande diligence devra ê tre  apportée dans la transm ission de ces 
pièces afin que la décision à in te rv en ir  soit prise dans lo plus bref 
délai.

Le D irecteur île l'adm in istra tion  p én iten tia ire , 
F .  D u f l o s .
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‘20 novembro. — Cmcur.AruK au  .sujet de V application  
des articles S i  et :1C> d u  décret d u  H  novembre 1885, relatifs  

à la fo u ille  des détenus.

Monsieur lo Préfet, los instructions relatives à la fouille dos dé
tenus, édictées notam m ent dans les articles 34 et 30 du décret du 
11 novem bre 1885, portan t règlem ent du service ot du régim e des 
prisons de courtes peines affectées à la détontion en com mun, ont eu 
principalem ent pour objet do no pas laisser à la disposition des dé
tenus les moyens de m ettre  à exécution des projets d’évasion ou de 
suicide, de p réparer des intelligences avec le dehors et de corrom pre 
les personnes préposées à leu r garde ; niais ces détenus, auxquels 
sont enlevés pour ces motifs les arm es, les engins suspects, l’argen t 
et les bijoux, peuvent être  porteurs de papiers, le ttres, notes, pièces 
attestan t leu r identité, etc. Ces pièces sont égalem ent soum ises à des 
investigations ; seuloinont, comme il ne s ’agit plus d’objets dont le 
caractère apparaît im m édiatem ent, tels que des arm es, des bijoux, 
des pièces de monnaie, l’examen en est forcém ent somm aire e t il 
peu t a rriv e r que des docum ents qu’il eû t été in téressant de connaître 
et de garder, resten t en la possession des détonus.

Bien que les inculpés aient déjà été l’objet, au m om ent même de 
leur arrestation , d’une visite m inutieuse de la p a rt do l'officier, de 
police judiciaire e t qu'il n’appartienne pas aux agents du service pé
niten tia ire  de procéder à la saisie de papiers n'offrant d’in té rê t qu'au 
po in t de vue de l’instruction, il m 'a paru  utile de prendre des m esures 
en vue de. parer à tou te éventualité  e t de dégager la responsabilité 
de l'adm inistration.

J'ai décidé, en conséquence, après avoir p ris  l'avis de M. le Garde 
des sceaux, que lorsque la fouille effectuée dans la prison, confor
m ém ent aux articles du décret du 11 novem bre 1885, fe ra it. découvrir 
des papiers paraissant, à prem ière vue, offrir de l'in té rê t pour uno in 
formation en cours, les agents devraient placer ces docum ents, en p ré
sence du détenu, dans une enveloppe cachetée e t en aviser le procu
reu r  de la République ou le j  uge d 'instruction p a r  les soins desquels 
serait exam inée la question do savoir s’il y a.lieu de les sa isir ou de 
les faire rem ettre  à l'inculpé. L'envoloppe, ju squ 'à  ce que la réponse 
des m agistrats soit parvenue, reste ra it déposée au greffe. '

Je vous prie de com m uniquer les.p résen tes instructions au direc
teu r de la circonscription pénitentiaire , en chargeant ce fonctionnaire 
de les notifier aux agents placés sous ses ordres.

Recevez, etc.
Le Président d u  Conseil,

M inistre de l'in térieur et des ciilles. .
P u r  délégation :

Le D irecltur de l'adm in islra lion  pén iten tia ire , 
F . D u f i .o s .
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13 d é c e m b r e .  —  N o t e  d k  s e u v i c h . — É tal des ind iv idus p o u rsu i
vis p o u r m endicité cl vagabondage.

Messieurs les directeurs sont inform és qu’ils devront adresser aux 
gardiens-chefs des instructions pour qu ’à l ’avenir ces agents rem etten t 
chaque sem aine, aux commandants des brigades de gendarm erie do 
l’arrondissement, un état des individus poursuivis pour m endicité et 
vagabondage, relaxés après écrou, qu'ils aien t été condamnés ou 
non. -

Le Directeur de l'adm in islra lion  péniten tia ire , 
F. D u f l o s

18 décembre 1893. — Loi su r  les associations de m alfa iteurs.

AimcLKritKMiEit. — Les art. 2G5, 200 et 207 du code pénal sont rem 
placés par les dispositions suivantes : — « A rt.  205. Touto association 
formée, quelle que soit sa durée ou le nombre do ses membres, toute 
entente établie dans le but de préparer ou de com m ettre des crim es 
contre les personnes ou ïes propriétés, constituent un crimo contre 
la paix publique. » — « A rt.  200. Sera puni delà  peine des travaux for
cés à temps quiconque se sera affilié à une association formée ou aura 
participé à une entente établie dans le but spécifié à l’article précé
dent. — La peine de la relégation pourra  en outre être  prononcée, 
sans préjudice do l’application des dispositions de la loi du  30 mai 
185-4 sur l’exécution'de la peine des travaux forcés. — Les personnes 
qui se seront rendues coupables du crim e m entionné dans le présent 
article seront exemptes de peine si, avant toute poursu ite , elles ont 
révélé aux autorités constituées l’enceinte établie ou fait connaître 
l’existence do l ’association. » —  A r t.  207. Sera puni de la réclusion 
quiconque au ra sc iem m ent. e t volontairem ent favorisé les au teurs 
des crim es prévus à l’a rt. 205 en leu r fournissant des instrum ents de 
crime, moyens de correspondance, logement ou lieu de réunion. — 
Le coupable pourra en ou tre être  frappé, pour la vie ou à tem ps, de 
l’interdiction de séjour établie p ar l’a r t .  19 de la loi du 27 mai 1885; 
— Seront, toutefois, applicables au . coupable des faits p révus par le 
présent article les dispositions contenues dans lo paragraphe 3 do 
l’a rt. 200. »

2. L’a r t , 208 du code pénal est abrogé.
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31 décembre. — R a p p o r t  adressé q,u président de la République 
sur la mise en pratique delà libération conditionnelle 

(iloi du 11 août 1885), pendant les années 1800, 1801,1892 i0 1S83.

Monsieur le P résident,

Conformément à l’article 13 de la loi du 14 août 1885, j’ai l'honneur 
de vous p résen ter les observations et renseignem ents recueillis on 
ce qui concerne la mise en p ratique du systèm e de la libération con
ditionnelle pendant les années 1890, 1891, 1892 et 1893.

Le rapport ci-jo in t a été établi, avec les documents, faits et chiffres 
à l’appui, d’après un travail d’ensemble fourni p a r le d irec teu r de 
l’adm inistration pénitentiaire, en y com prenant les [cléments puisés 
dans les opérations du com ité spécial institué auprès du m inistère de 
l’in té rieu r pour l’application de la dite loi.

L’examen portan t su r  une période de quatre  années semble auto
riser des déductions relativem ent précises.

Veuillez agréer, M onsieur le Président, l'hommage de mon profond 
respect.

Le Ministre de l'intérieur, 
L e y g u e s

I .  —  B u t  k t  c a r a c t è r e  d e  l a  l o i

La loi du 14 août 1885 a pris une grande place parm i toutes les dis
positions législatives édictées en ces dernières années dans le but de 
p répare r e t de favoriser l'am endem ent des individus tom bés sous le 
coup de la  loi pénale.

Due à l’heureuse in itiative de M. le sénateur Bdrengcr, elle est vo- 
nu e  consacrer une réfçrm e im portante dans no tre  législation rép res
sive, e t su rtou t dans nos in stitu tions pénitentiaires. Elle a m arqué 
au  systèm e e t au régim e en v igueur leur véritable b u t : l'encourage- 
m ent direct des détenus à la bonne conduite et au travail; — elle a 
donné une sanction à l’autorité et à .l’action du personnel ; — elle 
apporte enfin une récompense aux condamnés reconnus susceptibles 
d’un  re to u r  au b ien .

L’adm inistration  qui a charge do tous les individus frappés p ar la 
justice, n ’a pas seulem ent p o u r mission d’assurer l’exécution des pei-
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nus prononcées, elle a encore le devoir social do choisir parm i ces 
malheureux, et d’essayer do rem ettre  dans ia bonne voie ceux qu’elle 
pense n’ûtro pas irrém édiablem ent perdus. On peut mémo dire qu ’au 
moral, les procédés d’ainendeinont sont toute l’œ uvre pénitentiaire. 
Par lo trip le effet que nous venons d’indiquer, on voit facilement que 
la loi du 14 août 1885 devait devenir en tre les mains de l’adm inistra
tion, son principal instrum ent, pour lui perm ettre  d’accomplir cette 
partie la plus noble, mais aussi la plus difficile ot la plus délicate do 
son rôle.

S’il est un principe universellem ent adm is par tous les crim ina- 
lisc.cs, on pou rra it même dire, banal; c’est qu’on no peu t songer à l’a- 
mondoment, au relèvem ent d’un individu tombé, rojeté hors la 
société, que si on fait luire aux yeux de ce dern ier, l'espérance d’un  
pardon. .

Telle est l’idée m ère ; l’idéo prim ordiale de laloidel8& 5:c’estuno  idée 
de pardon.M ais ce pardon, la loi né l’accorde pas bénévolement, elle 
ne le confie pas non plus au pouvoir gracieux et discrétionnaire do 
l’autorité adm inistrative. Elle fait plus et m ieux. Elle veut d’abord 
que l’intéressé lo gagne lui-m èm e par sa bonne conduite, son appli
cation au travail, ses idées do repen tir. Et comme d’une p art elle a 
des raisons de se méfier, do craindre un re to u r sub it au m al; que 
d 'autre part, il faut d o n n e ra  la société déjà lésée p a r les méfaits 
commis, des garanties de sécurité pour l’av en ir; elle suspend seule
ment l’exécution de la peine, laissant le condamné libre, de rendre 
par sa conduite bonne ou m auvaise, cette suspension définitive, ou 
non avenue. Là est toiite l’économie de l’innovation du législateur 
de 1885: intéresser lo condamné à son am endem ent, d’abord p ar l’es
pérance d’une liberté anticipée, ensuite par la crainto d’en perdre le 
bénéfice, en faisant dépendre de sa conduite l’abréviation de la durée 
de sa détention ou sa réin tégration  en prison.

En effet, un des caractères principaux de la nouvelle loi, qui consti
tue son originalité propre , en même tem ps qu’il sauvegarde ce prin
cipe fondamental de notre d ro it constitutionnel : la séparation des 
pouvoirs ; c’cst qu’ello ne porte aucune a tte in te  à la décision judiciaire 
qui a été rendue par le tribunal répressif. Tenant compte d 'élém snts 
postérieurs au jugem ent, elle perm et seulem ent de suspendre après 
un temps d'épreuves, les rigueurs du châtim ent, à l'égard du con
damné repentant. Mais la peine subsiste ju sq u ’à son échéance légale; 
ses effets ne sont que prorogés. Si le condamné libéré conditionnelle
ment se m ontre indigne, commet de nouvelles fautes, il sera réin té
gré en prison p o u r toute la durée do la peine qu’il lui res ta it à subir 
lors de sa libération .

On peut donc dire que dans la  pensée du législateur, la loi du 
14 août 1835 est destinée à préparer, après le chatim entde la faute, le 
relèvem ent m oral du coupable. Cette institu tion  répondait donc bien 
aux idées de progrès et de réform e dont le gouvernem ent de la Ilépu-
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blique se fait honneur ; aux in térêts do la société, comme à ceux des 
individus m êm es que la loi a frappés.

Ainsi caractérisée, quelle devait ê tre  la sphère d’application de la 
nouvelle loi ? On aurait pu p e u t - ê t r e  lui reprocher de faire double 
emploi avec la grâce ; de donner à l'au torité un nouveau moyen 
d'effacer les sentences ju d ic ia ire s ,'e t par là d’énerver la répres
sion.

Cette critique ne saurait ê tre  fondée. La grâce est un acte souverain 
qui, supprim ant to u t ou partie d’une peine, ne p eu t ê tre  qu’excep
tionnel. Pouvoir de miséricorde pour les individus intéressants qu ’a u 
cun au tre moyen ne p erm etd e  récom penser ; —pouvoir de réparation  
p ou r des e rreu rs  jurid iquem ent irréparables; — le droit de grâce 
ne dem ande à ê tre  exercé que dans des cas spéciaux, pour ne pas 
perdre son prestige de décision souveraine.

La libération conditionnelle, au contraire, n 'est ni la suppression, 
ni l'inilrm ation d’une sentence. Elle cherche seulem ent à concilier 
avec le soin de la sécurité publique et de la répression, les in térêts 
d ’un bon régim e péniten tiaire  et lés encouragem ents dus à un prison
n ier m éritan t.

Sans doute le contingent d ’individus auxquels pourra s’appliquer la 
loi de 1885, se rapprochera toujours, se confondra souvent même, 
avec ceux qui pourront recourir au pouvoir gracieux du Chef de 
l’État. Mais ce serait une e rren r de croire qu’il sera toujours le 
môme.

Beaucoup do condamnés sont très  m éritan ts au cours de l’exécution 
de leu r peine. Ils font même preuve de bon vouloir, de grande sincé
r ité , do ferm e résolution d’échapper à des rec h u te s ; mais, natures 
laibles, déviées, viciées, iis no sont plus m aîtres de résis te ra  leurs 
mauvais instincts, dès qu’ils ne sont plus soumis à la ferm e discipline 
des établissem ents pénitentiaires. User du d ro it de grâce envers eux 
sera it trop im prudent; pourtan t comme ils ne sont pas indignes de 
toute faveur, la libération conditionnelle perm et de leu r accorder la 
récom pense qu’ils m ériten t, et do les sou ten ir dans leu rs ell'orts de 
re to u r au bien.

La libération conditionnelle doit donc ê tre  considérée comme la 
règle norm ale des essais de clémence â l’égard des détenus ; commo 
le procédé régulier d’am endement. Elle a perm is de res titu e r au droit 
de grâce son véritable caractère; et elle a été un moyen pour l’admi
nistration  d’apprécier avec p lus d’équité, le m oral de la population 
pénitentiaire, si difficile à saisir, parce qu’avec chaque individu, il 
com porte des nuances diverses.

La grâce reste  donc réservée aux individus qui ne satisfont pas 
aux conditions légales de la libération conditionnelle ; e t à ceux qui en 
raison des circonstances, sont reconnus dignes d ’un acte de clémence 
spéciale, de réparation particulière ou d’absolue confiance. Pour les 
au tres la libération conditionnelle sera to u t à la fois le stim ulant et la 
récom pense de leur désir de réparer et racheter la faute commise.
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H  . —  C o n d i t i o n s  l é g a l e s  d ’a p p l i c a t i o n

Telles sont les idées que le législateur s’est efforcé de traduire, lo 
but qu’il a  voulu atteindre, dans les dispositions des articles 1 à G du 
titre I"  de la loi du 14 août 1885 intitu lée <r Loi su r les moyens do 
prévenir la récidive i ,  et qui indiquent les conditions légales do mise 
en liberté conditionnelle.

D’après l’article 2, lo bénéfice de la loi peut s’étendre à tous les con
damnés qui ont à subir une ou p lusieurs peines em portant privation 
de liberté. Mais si les peines sont in férieures à  six mois d 'em pri
sonnement, le condamné doit avoir accompli au moins trois mois; 
et dans le cas où la durée de la peine dépasse six mois, il faut que 
la moitié do cette peine ait été subie. P ar là lo législateur a  voulu 
s’assurer que le châtim ent no reste ra  pas le ttre  m orte ; et en mémo 
temps il a voulu d o n n e ra  l’adm inistration lo délai nécessaire pour 
pouvoir observer et juger lé coupable. Lo temps minimum que lo 
condamné doit passer en prison, reste  donc fixé à tro is mois. Par- 
conséquent tous les individus frappés de cette peine, ou  d’une peine 
inférieure ne‘ peuvent bénéficier de la loi. Le m otif en est facile à 
saisir: le peu d’im portance do la peine, ne justifie pas alors l’appli
cation d'une m esure do clémence.

11 résulte en outre du term e générique opcinon employé in ten tion
nellement dans notre article, que la libération conditionnelle peu t 
s’appliquer à tous les individus frappés de l’une des peines quel
conques p rivatives de liberté, consacrées par notre code pcnal; c’est- 
à-d ire: l’em prisonnem ent, la réclusion, la détention, e t les travaux 
forcés.

Lo législateur est allé plus loin encore, et il a  accordé la facilité 
do gagner la libération conditionnelle, même aux récidivistes et aux 
relégables. Mais pour ces derniers le tem ps m inim um  à accom plir 
est de six mois, e t pour les peines supérieures à neuf mois lo con
dam né doit avoir subi au moins les deux tiers de sa peino. Si l’in té 
ressé est relégable, il sera sursis à l'exécution de cette m esure, et il 
pourra res te r en France.

La sanction de ces dispositions est dans le droit de révocation 
accordé à l’adm inistration par le § 3 do notre article 2. L’effet de là 
peine est seulem ent suspendu, le libéré reste  sous la m ain do l’au 
torité  qui peut le ressaisir e t le ré in tég rer en prison. Pour cela il 
n’est pas nécessaire qu’une nouvelle infraction à la loi pénale ait ôté 
commise ; il suffit d’un signe de rechute, de non repentir, pour que 
dans l’in té rê t de la sécurité publiquo, le libéré soit im m édiatem ent 
mis hors d’état de nu ire . C’est pour cela que d’après la loi, l’incon- 
duite habituelle et publique dûm ent constatée, la non observation des 
conditions spéciales imposées aux libérés, suffisent à justifier l ’exer
cice du dro it do révocation.
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Ce droit do révocation, ou la durée do la surveillance adm inistra
tive, persiste pour les condamnés ordinaires et les récidivistes ju s 
qu ’à l’expiration légale de la peine prononcée. Mais pour les relèga- 
Ides que leurs antécédents judiciaires rendent beaucoup plus sujets 
à caution, l’adm inistration peut encoro user de son droit, pondant les 
dix années qui su ivent l’expiration do la peine.

La loi de 1885 ô ta n ts  van t tout u n e  loi d’am endement, son exécution ! 
devait nécessairem ent ê tre  confiée à l'adm inistration pénitentiaire. 
Aussi l’article 3 d o n n e-t-il au m inistre de l’in térieur, le pouvoir do 
prendro les arrê tés de niiso en liberté conditionnelle e td erév o catio n . 
Néanmoins pour en tou re r cette décision de garantios, la loi exige pour 
les mises en liberté les avis préalables: du préfet, du d irecteur do 
l’établissem ent on de la circonscription pén iten tiaire ; de la commis
sion do surveillance de la prison; et du parquet près lo tribunal ou la 
cour qui a prononcé la condam nation; — pour les révocations les avis 
du préfet e t du p rocureur de la République du lieu de la résidence du 
libéré.

Ajoutons que, bien qu’ils n 'en eussent pas l’obligation légale, les 
m inistres de l’in té rieu r, investis de pouvoirs aussi considérables, ont 
tenu à s’adjoindre encore, après une prem ière période d’essais, le 
concours et les lum ières d’un com ité consultatif, composé de fonc
tionnaires de l’adm inistration pénitentiaire , du m inistère de la ju s 
tice, et de la direction de la sû reté  générale. Mais ce com ité no donne 
son avis que su r les demandes ou propositions do libération condi
tionnelle; il n’a pas à exam iner les cas de révocation.

La libération*prononcée, le bénéllciaire reste sous la surveillance de 
l’adm inistration jusqu 'à l’expiration de sa peine, e t dix ans après cette 
expiration s’il est reiégable. Pour m ettre l’adm inistration à mémo 
d'exercer cette surveillance, la loi lu i a donné le pouvoir de fixer les 
conditions auxquelles sera it subordonnée la mise en liberté. Ces con
ditions peuvent varie r avec chaque cas, et elles sont insérées dans 
l’a rrê té  de libération pris par le m inistre de l’intérieur. Mais l’adm inis
tration a le devoir dans son in térêt, ot dans l'in té rê t du détenu lu i-  
même, do prendro toutes les précautions pour qu’aucun m alentendu 
no subsiste en tre elle et lui, su r les droits et les devoirs résu ltan t pour 
chacun d’eux de la mesure p rise . 11 no faut pas que l’intéressé se mé
prenne su r le genre de faveur q u ’on lui accorde, qu’il ignore les char
ges qu'il assume en bénéficiant de là libération, e t qu’il vienne 
ensuite excipcr do cette ignorance pour critiquer et discuter la m e
sure de révocation, que le cas échéant, l’on ju g e ra it nécessaire de 
prendre contre lu i. De là, la nécessité absolue do lire au détenu, 
encore au seuil de la prison, les dispositions de la loi do 1885 e t les 
conditions imposées p a r l’a r rê té ; de bien lui préciser le 'sens des di
vers articles contenus dans cos docum ents; de lui donner une vue 
nette et précise doeeque l’on attend de lui, et dos’m esures de rigueu r 
auxquelles il s'expose s’il no satisfait pas à ses obligations. Mais il est 
bien évident que l’adm inistration n’a pas à discuter les mesures qu'elle:
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a cru dtlvoir p rendre, et que le détenu 'libérable doit ou accepter ou 
refuser en bloc l’ensemble des dispositions édictées par elle.

Enfin par line disposition transito ire, lo législateur qu i avait M to 
do m ettre à exécution la loi qu’il avait élaborée, a perm is dans l’a r
ticle 9, do m ettre  en liberté conditionnelle les détonus reconnus dignes, 
tl’ois mois après la prom ulgation. Prom ulguée le 14 août 1885, la loi 
pouvait donc s’appliquer dès le  15 novem bre suivant, e t c’est à partir 
de cette date que l’adm inistration a  eu charge de rendre  pratique la 
volonté du lég isla teur.

III. —  D i f f i c u l t é s  d ' a p p l i c a t i o n

Mais dès les p rem iers moments, se sont produites de grandes e t 
nombreuses difficultés dont il a fallu triom pher.

Soustraire à la contagion du mal tous ceux qui peuvent encore ê tre  
ram enés au b ien ; faire gagner par chacun sa grâce; n’accorder la 
liberté qu’avec garanties suffisantes pour p réserver les libérés e t la 
société des risques de nouveaux méfaits;, telle é ta it la lourde tâche 
imposée à l’adm inistration  ; l'idée de la  loi qu’elle a dû faire vivre 
dans la réalité pour assurer à cette dernière la  plus large exécution 
possible. .

Les difficultés étaien t nom breuses su rtou t au début, e t elles se p ré 
sentaient rela tivem ent aux tro is collectivités forcém ent intéressées 
par toute m ise en liberté conditionnelle. Nous voulons parle r on p re 
mier lieu du personnel de l’adm inistration pénitentiaire , puis des 
détenus eux-m êm es, et enfin du public.

Au personnel adm inistra tif incombait la mission difficile d’être 
l’agent actif e t d irect de l’exécution de la loi. Or tou t développem ent 
théorique d’institu tions reste  vain, s’il n’est accompagné d’uno amélio
ration correspondante dans le rôle du personnel. Toute réform e doit 
s’adapter au m ilieu où l’idée noiivelle qu’elle apporte doit s’implanter; 
appelle une préparation des personnes qui doivent la faire prospérer; 
suppose une sorte de rénovation chez ceux qui doivent en être  non 
pas les instrum ents inertes, mais les collaborateurs dirigeants. L’édu
cation du personnel é tait toute à  faire: il fallait lui préciser sa mission, 
lui indiquer lesm oyensde l’accomplir, l’inciter à provoquer les libéra
tions, e t pour cela lo convaincre des effets utiles que l’on se proposait 
d’obtenir.

Le systèm e do la libération conditionnelle investit le personnel péni
tentiaire d’uno sorte de m agistrature morale; et cette m agistrature mo
rale, ce ne sont pas seulem ent les principaux fonctionnaires qui sont 
appelés à l’exercer, mais bien tous les agents à quelque degré de la 
hiérarchie qu ’ils appartiennent.

Le plus g rand  nom bre des détenus en eiret, sont disséminés dans les 
maisons d ’arrê t, confiés à la garde d’un gardien-chef et de quelques
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surveillants. E t mémo pou r les grands établissem ents pénitentiaires, 
pour les.maisons centrales de force, n’est-co pas le sim ple gardien en 
contact d irect avec le détenu qui est appelé à observer ce dernier, e t 
qui p a r ses rem arques do tout instant éclaire les chefs sur sa conduite 
e t su r sa valeur morale? 11 fallait donc am ener les surveillants à sup
pu ter ce que vaut chacun des individus qu’ils gardent, à  observer 
e t apprécier les crises morales d’un coupable; les signes de perversité, 
ou les témoignages d’am endem ent qu’il m ontre. Cette éducation ne 
s’est pas faite sans une certaine lenteur; mais les résultats de lalo i que 
nous allons traduire en chiUres, prouvent que le personnel a su se 
m ettre à même de rem plir la tâche qui lui é tait imposée.

Habitués p a r la pratique à ém ettre  leurs rèlicxions et avis, les gar
diens ont dû pour les nécessités de ce service, assouplir leu r esp rit .i 
l ’observation des détenus. Peu à peu ot p a r degrés ils sont arrivés à 
s’im prégner de la pensée du législateur; à se convaincre des préoccu
pations do sélection inorale à  tenter, e t de l’u tilité de p réparer la 
libertéaux  individus m éritants, à apprécier enfin les bons résu ltats que 
l ’on é ta it en droit d 'espérer do la réform e. L eur esp rit s’est affiné par 
cet exercice quotidien, e t l’on peu t d ire  qu ’ils o n t su parvenir à se 
rendre  parfaitem ent com pte de l’é tat psychologique spécial d’un 
détenu. .

Ainsi éduqués, les agents fournissent à l’adm inistration  par leurs 
observations, leurs renseignem ents e t leurs avis, les moyens de dis
cerner les individus dignes de la libération conditionnelle; d’exercer 
son choix parm i toutes les demandes ou propositions qu’elle reçoit, 
é t do p rendre enlln en tou te connaissance de cause la décision la plus 
ju s t e . . ■ ■ . ,

Mais pour réaliser ce dernier acte, l’adm inistration est obligée d ’exa
miner, avec le plus grand soin le résu ltat de l’instruction  faite par ses 
subordonnés ; ot de te n ir  compte de considérations tirées de l’esprit 
de la loi qu’il s’agit d’appliquer.

C’est ainsi qu’elle n ’a pas à rechercher seulem ent si le condamné 
qu’il s’agit de libérer est ce qu’on appelle «un bon détenu» ; s’il a m érité 
par son trava il e t sa conduite dans les prisons les notes favorables du 
personnel; il faut savoir encore, si son m éfait e t ses antécédents sont 
tels, qu’une faveur puisse im pressionner péniblem ent la conscience 
des juges; fasse to rt aux nécessités normales de répression, ot paraisse 
énerver la  loi pénale.

D’autre part, il im porte d’apprécier les garan ties d’innocuité, d’a
m endem ent e t de m oralité relative que donnera au dehors l’homme, 
dont la conduite est correcte au dedans de la  prison. Pour beaucoup 
de coupables le danger est p lu tô t dans le u r  faiblesse morale que dans 
une prém éditation  perverse. C’est lo défaut de caractère qu’il faut 
redouter en eux, p lus que l’excès de tem péram ent.

En outre l’on doit se préoccuper aussi de l’appui que le libéré p o u rra , 
tro u v er dans la vie lib re ; de sa famille, dés personnes disposées à 
s’in téresser à  lu i, du m ilieu où il so propose de vivre.
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Antécédents, situation personnelle e t situation de la famillo, conduite 
dans la vie libre e t dans la vie p én iten tiaire  ; efforts pour le re to u r au 
bien et garanties d’amendement-, — qualités et défauts de caractère 
pouvant faire pressen tir la conduite u lté rieu re ; intervention ou appui 
de personnes ou de sociétés pouvan t exercer une influence heureuse; 
—projets et dispositions des intéressés pour l’époque de leu r so rtie ; 
apprentissage .et exercice de m étiers ou de professions ; moyens di
vers de subsistance honorable; possibilité et chance de trouver du 
travail au dehors : telles sont les considérations qui doivent influer 
sur la décision à prendre.

Le législateur confie ainsi un  pouvoir considérable ; à l’adm inistra
tion, et p a r suite la rend responsable de l’usage qu’elle en fait. N égliger 
de proposer des m esures équitables en faveur des détenus m éritants 
constituerait une sorte de déni do justice. Mais il serait bien p lus re 
grettable de libérer des individus, qui une fois libres, com m ettra ien t 
quelque grave dommage. L’adm inistration paraîtrait supprim er la 
protection que donnent la  loi e t la ju stice  sous forme de pénalité.

On doit, adm ettre que les m esures gracieuses dont peuvent béné
ficier les coupables, ont pour lim ite les in térêts sociaux de la sécurité 
publique. Aussi l'au to rité  doit-elle avoir un pouvoir large d ’appré
ciation, e t il serait délicat de trop  l ’inciter à risquer une expérience 
qui pourra it avoir, des conséquences fâcheuses pour la population 
honnête.

Les difficultés relatives au personnel surm ontées, il sem blerait 
qu’il ne doive y avoir aucun obstacle d’application du côté des déte
nus. A prem ière vue, on est en dro it de croire que l’ensemble de la 
population pén itentiaire a toujours eu le plus v if désjr de dem ander 
à son profit l'application de la loi de 1885. Mais il faut rem arquer, 
quelles condamnés cherchent tou jours à obtenir le m axim um  de fa
veurs possibles. Aussi songent-ils d’abord — et ce sont les plus mé
r i ta n ts — à dem ander la grâce avant la libération conditionnelle. Ils 
p réfèren t évidem m ent une réduction ou une rem ise de peine sans 
conditions, aux obligations qui leu r sont imposées par la loi de 1885. 
D’au tan t plus, que s’ils échouent to ta lem ent ou partiellem ent dans 
leur recours au Chef de l’État, ils se re tournen t alors vers la libération 
conditionnelle; e t il arrive aussi, que beaucoup d’en tre  eux ayant 
obtenu une m esure gracieuse, essayent de se faire récom penser une 
seconde fois par le m inistre de l ’intérieur.

D’où il suit qu’une grande prudence s’impose. Il est très certain 
que la libération conditionnelle peut s’ap p liq u e ra  une peine déjà 
réduite  par décision gracieuse; m ais il faut év iter d’annihiler les sen
tences judiciaires e t les sanctions de la lo i. D’une m anière générale 
on doit poser en principe, que tou t ce qui est donné à la grâce, est 
re tiré  au moins pour une p art à la libération  conditionnelle.

Tous ces écueils évités, l’adm inistration doit encore se garder d’en 
rencon trer d’au tres du côté du grand public. Et là les difficultés sont 
des plus délicates. Il faut en effet avoir soin, d’abord de ne pas blés-
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a or la consciéncô de la population honnête, e t en second lieu de p ro 
téger sa séctirité.

P our la m asse du public qui ignore les clauses, les conditions, é t 
la natu re  de la libération conditionnelle, cette m esure équivaut à la 
mise en liberté définitive. De telle sorte qu’il faut év iter de h eu rte r cè 
p réjugé dù à l’ignorance de la loi ; e t  ne pas para ître  avoir une trop  
grande indulgence, précisém ent à  urie époque où le législateur a  dù 
frapper de peines rigoureuses les p ires m alfaiteurs.

C’est surtout à l’occasion d’une certaine catégorie de crim es e t dé
lits que la  question est délicate. Nous voulons parle r des désastres 
finahciers, des abus de confiance, des banqueroutes sim ples ou frau- 
duleuseS, qui, d’une im portance relativem ent faible au point de vue 
purem ent crim inel, ont des effets m atériels lam entables pour un 
grand hombre de personnes, parfois m êm e pour toute la population 
d’une région qui se trouve  ru inée . La peine m esurée su iv a iitle  degré 
de perversité m orale des coupables ne parait pas en rapport avec le  
dommage causé. Souvent aussi, les auteurs de ces infractions ont su 
se m énager, e t m ettre  à l’ab ri du recours de leurs victim es, des res
sources im portantes. La détention, môme subie jusqu’au bout, est 
alors considérée comme une bien faible réparation. Dans ces cas, si 
repentan t, si m éritan t, e t si am endé que soit le coupable, il peu t être  
dangereux de le rend re  à là liberté conditionnelle. Les im pressions 
les plus pénibles pourra ien t se produiro dans la conscience publique* 
e t en tra în e r de fâcheuses conséquences.,

Ce souci légitim e du respect dû à la morale publique assuré, il 
im porte de m ettre  la population honnête à l'abri des m auvaises en
trep rises  du libgrë. Il faut se m étier. De là, nécessité de le surveiller 
pondant to u t le tem ps que l’adm inistra tion .a le dro it d’avoir la main 
su r lu i, en vertu  de la condamnation dont il est frappé. Mais celte 
surveillance ne doit pas avoir seulem ent un but de précaution ; ello 
doit ê tre  protectrice e t tu té la ire p o u r celui qui en est l’objet. Pour 
cela, il est de tou te nécessité qu’elle soit continue et d iscrète.

Le libéré es t m is en dem eure de faire connaître dans sa demande 
la  localité où il désire se re ti re r  *, et il ne peut se déplacer qu’en 
donnant avis à l’adm inistration . Mais la  résidence n’est pas absolu
m ent imposée ; elle est sim plem ent soumise à l’agrém ent dë l’au torité . 
On a voulu éviter par là, les très mauvais inconvénients qui résu l
ta ien t jadis de la surveillance de la haute police. Il ne fallait pas 
soum ettre sans nécessité le libéré; à une sorte d’exil, qui l’au ra it 
exposé d’au tan t plus à la récidive. Ce dern ier en principe dem eure 
donc libre dans son choix : l’adm inistration examine seulem ent s’il 
n’y a aucun inconvénient à l'approuver. Elle cherche à ten ir  compte 
su rtou t de l’esp rit public ; à vo ir si le re to u r d’un coupable à une 
époque trop  rapprochée de la date de son m éfait, ne m écontenterait, 
pas, n’inquiéterait pas les populations, e t ne serait pas en u n  mot 
une cause de désordre. D’au tre  p a r tie lle  in te rd it les grands centres, 
où los ten tations, les dangers de rechute sont jplus considérables.
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Mais elle approuvé toujours, e t s’efforce, p a r  l’influerice que cette 
considération peu t avoir su r sa décision, de faire ren tre r le libéré) là 
où il peu t trouver bon accueil, où l’on constate des tendances au 
pardon, et où il y  au ra  appui et assistance pour l’aider à se releVet*.

Ce sont en effet, les prem iers jours de liberté , l’indécision, l’abàn» 
don, la vie vagabonde et le désœ uvrem ent auxquels ils s’exposent 
qui offrent lo p lus de dangers. Li’ndication préalable d e là  destination 
et de la  résidence prem ière, est donc u n e  garantie de sécurité pour 10 
public, e t pour le condamné lui-même.

Mais il n’im porte pas moins, que tou t en restan t efflcaées, ceë p ré
cautions so ien t assurées de la m anière la m oinë ostensible; la inoltlS 
hum iliante possib le. Raisonnablement on ne peu t songer à tra ite r  
publiquem ent en prisonniers, des hommes légalem ent hors de prison. 
Ce serait h eu rte r directem ent les sentim ents honorables qu’ils auraient 
pu conserver où rep rendre , et leu r infliger inutilem ent d 'aütant plus 
d’hum iliation . Tracassés, ils chercheraient à se dérober aux conditions 
de leur perm is, e t sera ien t exposês à des rechutes qui auraien t, au 
moins à leurs yeux, quelque apparence d’excuse. R êsultat mallieureux 
et même in juste. Car ces individus ayant eu un e  bonne conduite du
ran t leur incarcération , auraient pu trouver leur récom pensé dans 
une réduction ou rem ise gracieusè, qui les au ra it affranchis de tou te 
sujétion viST-à-vis de l’adm inistration, et leu r au ra it ainsi évité les 
dangers de re c h u te , occasionnés p a r , une sùrvèillaftce intem pestive.

Donc, p ou r bien exercer cette surveillance, lé3 agents doivent savoir 
faire preuve de discernem ent, de prévoyance, dé discrétion scrlipü- 
leuse, e t d’un esp rit d ’investigation patiente.

Mais par là , l’adm inistration  ne peu t donner qu’une prem ière im
pulsion. Sa mission est term inée à l’échéance légale de la péirié. A cè . 
m om ent précis où l’individu rep rendra sa pleine liberté de eondùite 
dans la société; il faut que ce prem ier effort soit continué. C’est à 
l’initiative privée qu’il convient.alors de fa irea p p e l; c’èst aux socié
tés de patronage e t aux institutions de bienfaisance qü’ll appartient de 
p rendre én mains la tu tellé des libérés. L’adm inistration n ’ayant plus 
d’action directe su r eux, doit s’appliquer à leu r assurer ces secours; 
p lus généreux somme toute, et peut-être plus efficaces; en favorisant 
la création e t l’existence de ces diverses institutions! Cetie obligation 
lui est d’ailleurs p rescrite par la loi d é l8 8 5 q u i,d à n s so n  titre  II, l’âü- 
toriso à leur apporter le cas échéant, le concours pécuniairô de l’É tat.

I V .  —  R ÉSU L TA TS PRA TIQU ÉS

Il n’était pas inutile de développer avec tous ces détails l’ensemble 
dos difficultés qui se présentaient pour l’application de la loi do 1885. 
Après cet exposé théorique, on saisira certainem ent mieux l’im por
tance des résu lta ts  pratiques dont nous allons nous occuper, des 
résultats sont trad u its  en chiffres; p a r  suite, ils risquent d’ê tre  peu
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com pris, si l'esp rit n ’ost pas pénétré on les lisant, des idées ot des 
théories précédentes.

Grâco à la disposition transito ire do son articlo 0, la loi du 14 août 
1885 a pu recevoir sa prem ière application, tro is mois après sa pro
m ulgation. C’est donc à p a rtir  du 15 novem bre de la môme année qu’cllo 
a été exécutée.

Lo tem ps qui s’est écoulé depuis cetto époque, ju squ ’à la fin do 
l’année 1803 p e u t se diviser à ce point do vue en tro is périodes. Nous 
no nous proposons que de rondro compte do la dern ière , qui est la 
période de plein fonctionnem ent, e t qui com prend los années 1800 à 
1893. Mais il e s t bon do rappeler très som m airem ent, les résu ltats des 
deux périodes précédentes, pendant lesquelles ont été résolues les plus 
grosses difficultés, e t qui ont préparé les effets obtenus dans la suivante.

P° Période (du l ô  novembre 1885 au 23 fé v r ie r  1888).

Cette p rem ière période a été une période de tâtonnem ents e t d’es
sais. L’adm inistration pour pouvoir prendre les m esures les p lus pra
tiques, a dû faire un certain  nombre d’observations. Il lui a fallu 
rédiger ses instructions et circulaires. En ou tre  la procédure de l’ins
truction  de chaque dem ande n’étant pas bien déterm inée, la décision 
é tait plus lento.

C’est à la su ited es rem arques faites pendant cet intervalle do temps, 
que la création du com ité de libération conditionnelle qui fonctionne 
actuellem ent au m inistère de l’in té rieu r a été décidée. Co com ité a 
su rtou t pou r bu t d ’envisager chaque affaire prom ptem ent, sous ses 
divers aspects, do m anière à échapper aux supplém ents d’instruction, 
aux délais de décision qui risquent de faire perdre l’instant favorable 
de la libération conditionnelle. Il assure aussi l’un ité  do vues dans 
l'exam en de chaque affaire, e t dans l’appréciation des motifs servant 
de base à la libération conditionnelle. Composé d ’hommes expérim en
tés, accoutumés à la responsabilité e t au m aniem ent dos fonctions et 
affaires publiques, exclusivem ent préoccupés du succès de l’insti
tu tion nouvelle, il a  été du plus précieux secours. Mais il n’a qu'un 
caractère purem ent consultatif; il ne peut que donner des avis. Son 
fonctionnem ent date du 27 février 1888 jo u r  de sa prem ière réunion.

Durant cette prem ière période, il y a eu exactem ent 861 libérés, dont 
552 do longues peines; et 309 de courtes peines, soit une moyenne 
de 32 par m ois.

Plus spécialem ent du 15 novem bre 1885 au 1er ja n v ie r  1888, les ré
su ltats ont été les suivants :

C ourtes ut longues peines (A lg é rie ).............................................................    ' 332

Demandes ou propositions :
C ourtes peines (F rance) 
Longues peines —

8ÎI8
2 ,21)2

A u total 3.517
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Résultats favorables.
C ourtos puiiioH (F ra n c o ) .....................
L ongues pniiieH — .....................
C ourtes e t Iunguos poiues (A lgérie)

T o tal ........................ 713

2e Période (du 23 fé v r ie r  1888  au 1er jan vier 1890).

Cotte nouvelle période de deux années a été employée à m ettre en 
pratique les résultats préparés dans la précédente. Elle aprouvé que 
l ’adm inistration avait su trouver la véritable organisation; que le 
te rra in  é tan t déblayé, le champ apparaissait libre pour l’extension 
aussi complète que possible du nouveau systèm e.

D urant cette période, 5.170 affaires ont été traitées, et ont donné 
lieu à 2.836 décisions de libération conditionnelle,après avis favorables 
du comité. A ce chiffre, il convient d’ajou ter 79 autres décisions fa
vorables, pour lesquelles en raison de circonstances urgentes, il n ’a 
pas été possible de suivro la p rocédure norm ale d’examen, et le rap 
p o rt à faire au comité.

Si nous comparons dans cos deux périodes, la proportion pour 100 
en tre  le nombre de demandes ou propositions e t les admissions, 
nous trouvons, que tandis que cette proportion est de 20 ç. 100 dans la 
prem iêro période, elle passe à 5G p. 100 dans la seconde. Cette augm en
tation de plus de moitié s’explique p ar ce fait, qu’au début l’adm inis
tra tion  encore hésitante, cherchant les meilleurs moyens de s’éclairer, 
s’est m ontrée d’une extrêm e prudence, e t ce n ’est que peu à peu 
qu’elle s ’est avancée dans la voie d’extension do la nouvelle institution.

3" Période (du l m ja n v ie r  1890  au 31  décembre 1893). ■

Cette période est celle du plein fonctionnem ent. C’est celle dont 
nous allons nous occuper spécialem ent.

Les résultats acquis pondant ces quatre  années sont consignés 
pour chacune d’elles, dans différents tableaux annexés au présent rap 
port, qui rendent compte do l'exécution donnée à la loi dans ses d i
verses parties, suivant lo genre d’établissem ents; la n a tu re  des 
m éfaits commis et des condamnation» encourues ; la situation per
sonnelle des condam nés; e t les lieux où ils devaient bénéficier de la 
libération conditionnelle. Enfin des tableaux récapitulatifs donnent 
l’ensemble des résu lta ts  pour les quatre  années.

Tableau prélim inaire.

Ce tableau nous fait connaître par circonscriptions pénitentiaires, 
pour les courtes peines, e tp a r  établissem ents, pour les longues peines,

220
•isr>

8
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lo nombi’e do demandes on propositions soumises au Comité consulta
tif, ainsi que la suito qui leur a été donnée.

N O Jin n r .
d es

A V IS  DU COMITÉ
ET DECISION MlAtSIÉniELLi:

DEMANDES
OU

propos! tions
Ajour

nements. Rejets. Admissions.

Courtes peines.

1 8 9 0  .............. 850 8 215 627
—  1801 ................................... 1 .006 12 251 743
—  181)2................................... 082 8 287 087
—  1893 ................................... 1 .007 20 197 790

T o t a u x ..............

Longues peines.

3.845 48 950 2 .8 4 7

Aundo 1 8 0 0 ................................... 1 .188 231 194 703
—  18!)1................................... 1 .205 233 157 815
—  1892 ................................... 1 .108 2C0 131 805
—  1 8 3 B . . . . .......................... 1 .154 308 110 1 .0 3 0

T otaux ................. 5 .043 1 .0 3 2 598 3.413

Soit pour l'ensemble dos longues et courtes peines:

n o x m ie

des
demandes

ou
propositions.

AVIS nu COMITÉ
BT DÉCISION MINISTÉRIELLE

Ajourne
ments. Rejets. Admissions.

Airaéo 1 8 9 0 .................................
•—  1891 .................................
—  1802 ..................... ..
—  1893 .................................

2 .038
2 .211
2 .178
2 .401

239
245
2G8
328

409
408
418
313

1 .300
1.558
1 .492
1 .820

TOTAUX GÉNÉRAUX 8 .888 1 .0 8 0 1 .548 C. 200
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Los suites données aux demandes ou propositions do libération condi 
tionnolle, fournissent les proportions pou r 100, suivantes:

C O M IT E S
C0UHTKS l'EIME» LONGUES PEINE* KT LONGUES 'KiNes

en iA 3 ,
aa
S«J

OT
«5
*£*

aa
*55

a0)
BCJ

tn
v

no
a
oj
a

«
CJ

' 63 O
tfi

L-
a s u

a S tm
SS es B

< *4 < < <

p. 100 p. 100 p. 100 11.100 p . 100 p. 100 p . 100 p . 100 p. 100

A u m ie  1 8 9 0 .............. o< m 2 5 ,3 0 7 3 ,7 0 19 ,44 1 0 ,33 0 1 ,2 3 1 1 ,7 3 2 0 ,07 G 8,20

—  1 8 9 1 .................... l , î » 2/4,05 7 3 ,8 5 19,3.'! 1 3 ,03 07,0/1 1 1 ,0 8 18 ,45 7 0 ,4 7

1 8 9 2 . . . ........... 0 ,8 2 2 9 ,2 2 G9,0G 21 'A 1 0 ,9 5 07,31 12,31 1 9 ,1 9 G8,50

1 8 9 3 .................... 1 ,0 9 1 0 ,5 0 7 8 ,0 5 2 1 ,1 8 7 ,9 3 70 ,84 1 3 ,3 3 12 ,72 7 3 ,9 5

E n s e m b l e . . . , 1 ,2 7 2 4 ,7 0 7 4 ,0 3 2 0 ,4 0 î i . 's o 6 7 ,0 8 1 2 ,1 6 1 7 ,4 0 7Ü,44

Nous rem arquons' que la proportion dos ajournem ents qui est en 
m oyenne de 1 à 2 p. 100 pour les courtes peines, est de 20 p. 100 pour les 
longues peines. Cette différence s’explique d’ollo-mômo. La briôveté 
du tem ps de la  peine, no rend pas susceptible d 'ajournem ent, les de
mandes émanées d’individus détenus dans les maisons d’arrê t. On 
risquerait autrem ent de rend re  illusoire ou inutile la faveur solli
citée." ..........

En ce qui concerne los rejets, la moyenne est plus forte p o u r les 
courtes peines 25 p . 100 environ que pour les longues 12 p . 100. On 
s’explique qu’il en soit ainsi. L’adm inistration devant p rendre  soin de 
ne pas annihiler les effets des sentences judiciaires, doit faire sub ir 
leurs courtes peines, à beaucoup de condamnés, qui pou rtan t présen
ten t les garanties morales requises, pour la libération  condition
nelle. -

Observons néanmoins qu’en 1893, la proportion dos re je ts  tom be à 
19,56 (courtes peines), e t à 7,98 (longues peines).

P our les admissions, l’on constate une progression générale de l’an
née 1890 à l’année 1893. P ourtan t il faut signaler dans les courtes 
peines un abaissem ent assez sensible en 1892, 69,96 p . 100 au lieu de 
73,76 ; 73,85 en  1890 et 1891 ; et 78,45 en 1893. Dans les établisse
m ents de longues peines, le nom bre des admissions a été en augm en
ta n t:  64,23 en 1890; 67,04; 67,31; 70,81 dans les années suivantes. 
La moyenne générale a été 74,03 (courtes peines)'et 67,68 (longues 
peines).

Enfin, su r l’ensemble des établissem ents pénitentiaires, nous trou
vons les m oyennes générales su ivantes: 12 p . 100 d ’ajournem ents;
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17 p. 100 d o ro je ts ; e t7 0 p . 100 d’adm issions. Rappelons ici que clans 
los doux périodes précédentes la proportion des adm is avait été do 
20 p . 100 dans la prem ière ot de 56 p. 100 dans la soconde.

Si m aintenant nous comparons le nom bre des libérés avec la popu
lation moyenne des établissem ents pénitentiaires, nous arrivons aux 
proportions p . 100 qui se trouven t dans le tableau ci-dessous. Obser-, 
vons que la population m oyenne est obtenue en d iv isant lo nombre) 
de journées de détention p ar lo nom bre de jo u rs  de l’année.

ANNÉES

ÉTABLISSEMENTS
OH COUniBS PEINES

liTARUSSEMENTS
DK I.O.NGUES PEINER

ENSEMBLE 
courlps et longues peines

Nombre

de

libérés.

Population

moyenne. p. 
10

0
- 

i

Nombre

de

libérés.

Population

moyenne.

O
O

P'd

Nombre

do

libérés.

Population

moyenne.
1
o.

18!)0............ G27 25 .070 2,44 703 13.713 5 ,50 1 .390 39 .383 3 ,53

1891............ 743 25.394 2 ,92 815 13 .130 G, 20 1 .5 5 8 38 .530 4 ,04
1892............ 087 2G.741 2 ,57 805 13.329 G,04 1 .492 40 .070 3 ,7 2

1893............ 790 20 .703 2 ,9 0 1.030 13 .280 7 ,70 1.820 39 .983 4 ,5 5

E n sem b le . 2 .847 104-508 2 ,7 2 3.413 53.458 G,38 C.2G0 1 5 7 .9GG 3 ,9 6

Les années 1890 e t 1892 son t celles qui offrent les plus faibles p ro 
portions. Pour les courtes peines,la m oyenne est de 2,44 e t 2,57 p. 100, 
contre 2,92 en 1891, e t 2,96 en 1893. De même pour les longues peines, 
nous avons 5,56e t 6,04 en 1890 e t 1892— contre 6,20 e t 7,76en 1891 et 
1893. Enfin, pour l’ensem ble des établissem ents, les deux m oyennesles 
plus faibles sont 3,53 e t 3,72 toujours pour les deux mêmes années — 
contre 4,0 i, et 4, 55 pour los deux au tres.

Il es t à rem arquer que les proportions de l’année 1893 sont très 
sensiblem ent supérieu res à celles des années précédentes. S ur l’en
semble des quatre  années la proportion moyenne, des libérés relative
m ent à la population pénitentiaire a é té  de 2,72 pou r les courtes pei
nes ; 6,38 pour les longues peines; e t 3,96 pour l’ensemble des courtes 
e t longues peines.

Ce tableau prélim inaire rend  compte de l’application pratique qui 
a été faite de la loi de 1885, e t du nombre dos mises en liberté. Les 
huit tableaux suivants nous donnent différents renseignem ents sur 
les individus libérés.
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Tableau I
Ce tableau est relatif au sexe, à l'jlgo et à la situation de famille des 

libérés.
Au po in t de vue du sexe, lo nombre des libérés se divise comme 

il suit :

NOM IIK E) HOMMES F KMMHS

do — --------- -
UIIKHKS Nombre. |). 100. Nombre. p. 100.

Année 1800.............. 1 .300 . 1 .143 8 2 ,23 247 17,77
—  18111.............. 1.558 1.285 82,48 273 17,52
—  13!>2.............. 1.492 1.210 81 ,10 282 18 ,90
—  18U3......... 1.820 1.547 85 , )) 273 15, ))

E n se m b le ......... 0 .200 5.185 82 ,83 1.075 17,17

La proportion des hommes a été en m oyenne de 83 p . 100, e t celle 
des femmes de 17 p. 100. P ourtant, en 1803, les hommes ont figuré pour 
une proportion d e 85 p . 100, tandis que les femmes n’atteignaient plus ' 
que celle de 15 p . 100.

Ces pi’oportions sont d’ailleurs à peu près les mêmes que celles des 
hommes e t des femmes dans l’ensemble de la population pénitentiaire.

POPULATION
HOMMES FEMMES

MÛ VENNB

p. 100 ]«. 100

Anndc 1890 ............................................... 39 .383 87 ,01 12,99
1891................................................ 38 .530 80, G0 13,34
1 8 9 2 .. .......................................... 40 .070 87 ,25 12 ,75
1893 ............................................ .. 39 .983 87 ,05 12 ,95

E n s e m b le ..................... 157.9GO 8 7 , » 13 , »

On voit p a r  ces chiffres, que la loi su r la libération conditionnelle 
s’applique égalem ent aux hommes e t aux femmes, sauf pourtan t uno 
très  légère faveur au profit de ces dernières. En effet, leur p ro
portion étant d’environ 13 p . 100 dans l’ensemble de la population 

t .  x iv ' . ,  33
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m oyenne, il y a néanm oins 17 p . 100 de libérées ; — tandis que lus 
hommes qui llguront dans le contingent dos prisons pour .une p o r-  
portion de 87 p . 100 n ’ont en moyenne que 83 p . 100 de libérés.

Au point de vuo do l’âge, si nous prenons l'ensemble des quatre 
années, nous voyons que la grande m ajorité des libérés ont do 25 ;'t 
50 ans.

A yan t m oins du 20 u n s .........
—  20 ans u t m oins du 25
—  25 —  —  :«>,
—  30 —  —  -10.
—  10 — —  50,
—  50 —  —  ISO,
—  (iO an s  e t au -dessus  . , ,

La plus forte proportion soit 26,87 p . 100 ost celle des individus qui 
ont de 30 à 40 ans ; celle qui v ient im m édiatem ent après, 21,12 p. 100 
appartien t à ceux qui ont de 25 à 30 ans.

Si l’on considère l’é ta t de famille, les O.SCOlibérés des quatre  années 
se divisent de la façon su ivan te :

p .  100

M ariés   . .....................
V eufs  e t  célibata ires  
S éparés e t  d iv o rc é s ..

100, »

Sur les 2.968 libérés m ariés, 2.397 avaient des enfants, e t sur les 
3.192 veufs ou célibataires, 501 seulem ent avaient des enfants.

Tableau 'II

Ce tableau donne des renseignem ents, sur les inètiers[et professions 
exercés p a r les libérés au m om ent de leu r condam nation.

Les diverses situations sociales y figurent dans les proportions sui
vantes, su r l’ensemble des libérés pendant les quatre  années :

•17,41
50 ,09

1 ,6 0

MIOPOUTION 

|i. 100

île libérés.

7 ,21
10 .03
21,12

20 ,87
10,02

7 .9 2
3 .9 3

1 00 , »



P roportions p .  100 do l ib iré s , p . 1 ( 1 0

C u ltiv a te u rs , dom estiques de ferm e, te rra ssie rs , o u v rie rs  dos
cham ps, jo u rn u lio rs , e te  ...........................................................................  :t.‘J,00

Professions ouv riè res  e t in d u strie lle s , nm nœ uvrua, m étiers
u rba in s , e t e . . e t e .......................   2 5 ,0 7

C om m erçants, négociants , com m is, em ployés, iv p riw n ia n ta  (le
eo m m ereo .......................    17 ,10

D om estiques île v ille  e t rous île m aison .................................................  4 ,5 3
Kinployés e t agen ts d’ad m in is tra tio n s  e t  ilo serv ices d iv e r s   4 ,7 1
Professions libérales ........................................................................................... 3 ,0 1
M arin s ......................................................................................................................... 1 ,02
M il i ta i r e s .................................................................................................................. il, 91
Fem m es m énagères  ......................................................................................  3,4!)
Sans profession ...................................................................................................... 2 , ail

lfciU-1. — , 3 1  UkX’KMDIîK 5 1 5

100, »

Tableau III-

Lo tableau III, nous fait connaître quels étaien t los antécédents ju 
diciaires des libérés. Sur les 0.200 libérés de 18'JO à 1893, la proportion 
entre ceux qui avaient déjà été frappés de condamnations antérieures 
à celle qu’ils subissaient, e t cous qui so trouvaien t pour la prem ière 
fois, sous le coup de la loi pénale, a été, savoir:

p . 100

24 ,2 8  
75 ,72

100, »

Cette proportion nous prouve combien l’on a essayé do favoriser 
ceux qui n ’avaient encore commis qu’une faute grave. Ils figurent 
les trois quarts de l'effectif libéré. Mais les efforts se sont aussi portés 
sur les récidivistes qui form ent l’autro quart, soit environ 25 0/0.

Si m aintenant, nous considérons lo degré de crim inalité do ces der
niers, nous trouvons qu’ils figurent, suivant leurs antécédents dans 
la proportion suivante, par rapport au to ta l des libérés:

p .  lo o

15 ,4 0  
4 ,7 1  
2 ,1 3  
0 ,9 0  
0 ,4 5  
0,i!0 
0.20 
0 ,1 1  
0 ,0 8

S o i t . . . . .................................  2 6 , 2 8

p . 100qui représente la proportion  des récidivistes.

A yant 1 untccedcnt , 
2 _

— 4 —

8 —   .

U —  et au -dessus

A yant des autecéueuts ju d ic ia ir  
Sans nntécédonts ju d ic ia ire s  . . .
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Tableau IV

Go tableau nous donne la décomposition do l’eircctif des libérés, 
d’aprês la natu re  de la peine eu cours d'exécution.

Pour l'ensoml)lo des quatre années, les proportions p. 100 des libé
rés frappés des diverses pénalités du code pénal sont les suivantes:

i>. 100

K iiiprisoiinoincnt do 4 mois ;iti u io in sn  nu mi (courtes p e in e s )   1)1), 00
E m prisonnem ent au-dessus d ’un un (longues j i u î i i c s ) ................. . . .  41 ,ti!)
R éclusion...................... «...................................................   12 ,88
D éten tion .................................................................................................................... 0 ,8 8
T ra v a u x  f o r c é s ................................................... ..................................................  i l , (14

300, >i

On voit ([>« la plus forte proportion appartient;» l'em prisonnem ent 
au-dessus d’un an. C’est en efl'et à cette catégorie do condamnés que 
la libération conditionnelle doit s’appliquer avec la plus grande 
extension.

Tableau V

Ce tableau fournit les diverses catégories de crimes ou délits qui 
avaient motivé la condamnation faisant l’objet do la libération condi
tionnelle. Ce sont su rtou t les individus ayant commis des atten tats 
contre la p ropriété qui sont le plus facilement libérés, ainsi qu ’il 
résulte du pourcentage suivant po rtan t sur l’ensemble de la période 
1890 à 1893.

p. ICO p. ioo

Vols, useroi|uoriu3, aima (lu couliaucc, recel : .................... fit),80 \
Jiiim piuroute frau d u leu se , e t c . , e t c : ........................................ 0 ,9!) 1
F ilo u ter ie  d 'a lim en ts , banquerou te  sim ple, f a u x : .........  j  (> 0 ,8 5
F au sse  m onnaie : ........................................................................... (1,82 \
Incend ies v o lo n ta ire s :   ...............................................................  2 .0 0  /
V iols, a t te n ta ts  aux  m œ urs, o u tra g es  publics à  la  1

p u d e u r : ........................................................................................  14 ,00  ( 211,77
Coups ê ; b lessu res, hom icides, a s s a s s in a ts : .....................  10 ,11  )
Itig iu n ie :...............................................................    (1,10 ]
In fan ticides, suppression  d 'e n fa n ts , a v o rte m e n ts : . . . .  0 , 7 3 /
Uébellion con tre  dus a g o u ti de la  force pub lique , . /  0 ,i!8

v a g ab o n d a g e :.........................................................•...................  ^

100, » 100. »

Soit une proportion de 00 p . 100 d’individus ayant commis des a t
tentats contre la propriété, e t 30 p . 103, pour les principaux a tten ta ts  
contre le? personnes. Les 10 p. 100 form ant lo .reste de l’efTectif, se 
partagent à raison d'un peu plus de 0 p. 100 pour les infanticides,et de 
2 I j i  |>. 100 pour les délits de rébellion ot vagabondage.
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Tableau VI
Ce tableau indique la durée do la poino qui resta it à subir jusqu’il la 

liliératinn définitive. II ])ermet do so rendre un compte approxim atif 
du nomlire considérable de mois do prison évités p ar l’application do 
la loi de 1885. Lo plus grand nombre de libérés avait encore de 1 mois 
à un an à subir (i.232 sur 6.260); 92!) avaient encore de un an à 2 ans, 
402 de 2 ans à 3. Knfin 11 avaient de 5 à 7 ans; 8 do 7 à 10 ans et 3 
plus de 10 ans.

Tableau VII
Ce tableau concerne les moyens d’existence des libérés à leur sortie. 

On voit par les proportions ci-dessous que plus do la moitié des indivi
dus de l'effectif des quatre  années 1890 à 1893, se sont rendus auprès 
de leu r Camille; e t un tiers environ avait des moyens d’oxistcnco en 
dcliors de cet appui.

p. 100
L ibérés conditionnels ayan t dûcluvi le u r  in ten tion  ilo résilie r ot do —

trav a ille r aup rès do leu r fa m ille ............................................................... 58 ,27
L ibérés conditionnels a y an t des m oyens d 'ex istence pur le tr .iv a il en

dehors do leu r f a m i l l e ...................................................................................  32 ,27
L ibérés conditionnels a y an t des ressources personnelles suffisantes

pour a ssu re r  leu r e x is te n c e .............................................................................  7 ,03
Libérés conditionnels a y an t spécialem ent invoqué p ou r o b ten ir leu r 

libéra tion  l’appu i il’une société de p a t r o n a g e ............................................  2 ,4 3

100 , »

Tableau VIII

Dans ce tableau on donne lo nombre de libérés qui so sont rendus 
dans chacun dos départem ents. Si nous prenons l'ensem ble de la pé
riode 1890— 1893 pendant laquelle la loi a reçu sa plus grande ex
tension, on voit combien est faible la proportion d’individus rendus 
à la liberté p ar rapport à la population libre, et par su ite combien sont 
vaines les appréhensions que certains avaient redouté do la mise en 
pratique de la loi.

En m ettant à part le départem ent de la Seine, qui à raison do sa 
situation spéciale a reçu 1.033 libérés, ceux qui en ont eu le plus 
(100 ot au-dessus) sont les suivants:

N o rd  ......................................................................................................................  289
l ’u s-d e -C alu is ...............................................................................................................  192
S o in e -c t-M u rn e ..........................................................................................................  170
R hônu............................................................................................................     157
A lg e r .....................  157
S c in o -Iu fé ric u re ..........................................................................................................  154
G iro n d e ...........................................................................................................................  114
I l lo -o t-V ila in o .............................................................................................................  120
A is n o ................................................................................................................................  120
l{ o u elio s -d u -Iiliô n e ....................................................................................................  115
F in i s tè r e ..............................................................................   115
C a lv a d o s ........................................................................................................................  108
L o i re - Iu fé r io u re .................... '....................................................     108
C o n sU n tiu o .................................................................................................................... 100



Ceux qui en ont eu le moins (vingt et au-ilessotts) sont les suivants :

Tam-ct-Ouronne.........................    20
Ctirrèziî............     1!)
Tjot-ot-Gnronno................................................     31)
I/ozùi'o..................................................    1!)
l’ynîncos-Oriontalcs.......................................................................  3T
Alpes (liasses-)............................................................................. 17
l’yriiitrfea (Hautes-).......................................................................   11
Tunisio.................................................    8
Alpcs(!lautes-).............................................................................  8
Ilolfiirt..................................................................    -1

Tous ces chiffres, comme on le voit, sont on rapport avec ceux de 
la population.

Y .  —  l ï  ÉVOCATION
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La sanction de la loi de 1885, e t sa conséquence nécessaire, se trou 
vent dans le  droit qui appartient à l'adm inistration, do re tire r  au 
libéré conditionnel le bénéfice de la faveur qui lui avait été octroyée. 
Cette révocation peut cire prononcée pour inconduite habituelle et 
publique dûm ent constatée, ou pou r infraction aux conditions spé
ciales insérées dans lo perm is de libération. Mais il importo d’obser
v er qu’en aucun cas. elle ne remplace la peine qui pou rra it frapper le 
condamné en cas de nouveau crim e ou délit. Mesure d ’ordre et do 
garantie, elle s’applique comme moyen p réven tif lorsque des signes 
de m auvaise conduite ou de rechute se manifestent chez le libéré; 
— m esure pénale ot répressive, elle in terv ien t en cas do nouveaux 
méfaits pour le faire déchoir dos avantages qu’il avait obtenus en rai
son de son am endem ent présum é.

L 'arrêtéderévocation  est pris p a rlem in is trcd e  l’in térieur après avis 
du préfet, et du p rocureur de la République delà résidence du libéré, 
(Art. 3, S 3). Le m inistre peut s’éclairer encore do l’avis des directeurs 
do circonscriptions ou autres établissem ents pénitentiaires, des com
missions de surveillance, qui, le cas échéant, peuvent fou rn ir des 
considérations utiles sur la m esure proposée.

Pour mieux assu rer l’exercice do cette sanction, l’article 4 auto
rise l’autorité adm inistrative ou jud ic ia ire  du lieu de la résidence, à 
opérer l’arrestation provisoire, à charge d ’en référer immédiatement 
au m inistre de l'in tc ricu r.

La révocation prononcée, celui qui en est l ’objet, est réin tégré en 
prison pour tou te la durée de la peine qu’il lui resta it à sub ir au m o
m ent de sa libération conditionnelle. Il perd donc tout à coup, et 
même au  delà, l’avance de liberté dont il aura jou i. Il ne s’est produit 
qu’un re ta rd  dans le paiem ent de sa dette pénalo: il la sub ira  ju s 
qu’au bout.

H eureusem ent que l'adm inistration n ’a dù avoir recours que dans 
de très faibles proportions à  ce procédé do rigueur.
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Pondant la prem ière application de la loi, du 15 novombro 1885 au 
l ,r janv ier 1888, il n’y a ou qu’une soulo révocation sur 713 libérés.

Du l"r janv ier 1888 au l or ja n v ie r  1890, nous constatons 27 cas do 
révocation su r 2.830 libérés, soit 0,95 p. 100.

Du l ”r ja n v ie r 1890 au 31 décem bre 1893, les cas de révocation so 
sont produits dans les proportions suivantes:

ANNÉES
KOMItUK

DE l.lIlÉnÈS

NOMME

DR HKYGr.ATIONS

l’noi’oimoNs 

p. 100.

1830............................................................. 1 .300 22 1 ,5 9

1801............................................................ 1.55S 30 1 ,9 2

1802............................................................ M D 2 '39 2 , Cl

1893.............. ............................................. 1 .820 /if. 2 ,5 3

E nsom blo............ .. G. 200 137 2 ,1 0

-

La proportion moyenne dos révocations est donc de 2,19 p . 100 sur 
l’ensemble de l’eflectif libéré. On p eu t ju g e r  par là, do la prudence 
avec laquelle la loi a été appliquée, e t des heureux effets qui en ont 
été lo résu lta t.

V I. — R ésultats

Do la synthèse des résultats que nous venons d’exposer, so dégage 
cette conclusion, quo la libération conditionnéllo a répondu sans 
conteste aux espérances qu'on avait pu concevoir, en l’introduisant 
dans la législation pénale et la p ra tique pénitentiaire.

Cette loi m ontre que les pouvoirs publics so sont engagés dans uno 
voie juste  et profitable, ot se sont donnés un excellent instrum ent 
pour com battre la crim inalité. Elle perm et à l’adm inistration de dis
cerner ce qui peu t être  ram oné au  bien do co qui reste  incurable 
dans le m al; et do rendre à la société la plus grande somme possible 
de forces libres et productives. Et cela p a r  le m eilleur moyen, caria 
clémence achetée par l'am endem ent du coupable n’est-clle pas la 
plus justo e t la plus équitable?

En outre, elle fortifie l’au to rité  de l’adm inistration, et lui facilite l'ac
complissement de sa tâche journalière. Car elle concourt puissam m ent 
au m aintien do l’ordre et de la discipline dans les établissem ents péni
tentiaires. Appliquée à toute époque de l’année, elle stim ule l’énergie, 
en tre tien  constam m ent les bonnes dispositions du détenu, qui sa it
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pouvoir espérer sa liberté dès qu’il aura accompli la m oitié do sa peine, 
pourvu qu’il tienne une conduite satisfaisante, soit assidu au travail, 
e t présente des garanties suffisantes de vie régulière'en é ta t ilo liberté.

Utile à l’adm inistration, elle exerce uno influence bienfaisante sur 
les condamnés, et mémo sur les récidivistes ayant encouru la reléga- ; 
tion. La dispense de l ’expatriation qui en est la conséquence donno à 
réfléchir à beaucoup d’en tre eux, e t les invite à se m ain ten ir dans la 
voie du bien. P ar là, elle dim inue le nom bre des révoltés e t des dé
classés, parm i lesquels se recrute le  contingent des m alfaiteurs d ’ha
bitude.

Bienfaisante à ces d ivers points de vue, la loi de 1885 doit donc 
recevoir dans les lim ites assignées par la  sécurité générale une exten
sion aussi large que possible. Mais cette extension n’est p o u rtan t pas 
illimitée. Car d’une part «la m atière libérable» est circonscrite p a r les 
conditions légales d ’application: — d’autre part, on no doit pas perdre 
de vue les nécessités de la répression ; alors su rtou t que d’au tres lois 
concourant au môme but (loi B érenger, loi sur la détention préven
tiv e ) v iennent d’ê tre  prom ulguées ces derniers tem ps.

Enûn, un lien nécessaire doit exister en tre  la libération condition-:, 
nelle et lepatronage , qui la complète. Les condamnés libérés qui peu
ven t se trouver sans domicile, e t sans travail, n’au ron t de refuge et 
d’appui que" dans les sociétés de patronage. Le législateur n ’a pas 
manqué de m entionner cette idée dans les articles 7 e t 8 de la loi de 
1885. Il im porte donc pour assurer l'exécution intégrale do la loi, de 
développer au tan t que possible l’institu tion  de ces sociétés, qui pro
longeant l’œ uvre de l’adm inistration, concourront avec elle «à combat
tre  les dangers de la récidive.

En résum é : provocation au rep e n tir  et à l ’am endem ent p a r  l’espé
rance d’un pardon presque certain  ; — récompense des prem iers 
efforts par la mise on liberté ; — soutien et surveillance au dehors ; — 
punition im m édiate en cas de rechute ; — réhabilitation morale en 
cas de bonne conduite prolongée ; — telles ont été les idées appliquées 
en v ertu  de la loi de 1885, pendant la période 1890 à 1893, à 6.260 
condamnés dont 1-520 récidivistes. 137 seulem ent ont failli à leurs 
promesses e t o n t été im m édiatem ent réin tégrés.

On peut donc dire que cette loi d’application si délicate, donne 
chaque .jour les plus heureux résu ltats , sans jam ais p roduire d’inci
dents pouvant com prom ettre le noble bu t qu’elle s’efforce d’atteindre .
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DEM ANDES OU PROPOSITIONS SOU

FR A N C E

1 M U S O N S  l ’ O U l t  C O U  H T  E S  P E I N E S  
(Maisons d’a rr it ,  de justice cl do correction.)

1

c i r c o n s c r i p t i o n s

PÉNITENTIAIRES

2

NOMIMB
des

DEMANDES
OU

proposi
tions.

3

AVIfc

DÉCISION

A journe- 

ment.

U

DU 00  
cl

s jim isn

ncjct.

5

MTIÏ

IUW.I.ES.

Admis

sion.

6

1 Süîno ............................ ...................................... .. 112 4 27 81
2 Seine-ot-O iso................................................................ 24 » 1 23

3 E u ro , E u r e - e t -L o ir . ................................................. 7 » » ■7

4 S e in e -In férieu re , Som m e, P as-d e -C ala is .......... 73 1 G ne
’ 5 Oise, A is n e ................................................................... Uh » 12 32

G N ord  ............................................................................... 57 » 13 44

7 S cine-e t-M arnc , L o ire t, Y onne ............................ 22 » 4 18

8 M arne. M euse, A rdcnnes, M curtlic-ct-M o3clle 57 » 00 35
9 A ube, H a u te -M a rn e ................................................. 12 1 4 7

10 C ôte-d ’O r, N ièv re . .Snûne-ct-Loirc, J u r a ......... 18 » 7 11
11 V osges, D oubs, Iliiutc-SuOne,, I ie lfo r t .............. 14 » 7 7
12 C alvados, O rn e ....................................................... 14 » 0 9

13 M ayenne, M anche. I l l e - e t - V i la in e .................... 2» » 17 12

14 F in is tè re , C ô te s -d u -N o rd ...................................... 8 » 1

15 L o ire -ln fé ricu rc , M orbihan, V e n d é e ................ 31 » 9 22
10 18 m 9 9

A  reporter .................................. 540 C ■ m 390
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18 H 0

.MISES AU COMITÉ CO N SU LTA TIF

ET ALGÉRIE

K T A H U SS E M E N T S P O U It LONT.UES P E IN E S
(Maisons centrales e l pénitenciers agricoles.)

------------. . . . -- -------------------------------------------------------------- 1------------------------------------

TOTAUX POUR I.'ENSBMIII.E 
des établissements pénitentiaires.

d é s i g n a t i o n
NOMBRE

des

AVIS IJU COMITÉ 
et

SOMIiniC
des

AVIS IIU COMITÉ 
cl

des
DEMANDES

ou

DÈCISIOSS BIIMSThIIIEI.IES. lIRMAN'nKS
00

DECISIONi  KISIST ÎMELUiS

HTAnLISSP.H K.NTS proposi
tions.

Ajour

nement
Rejet.

Admis

sion.
proposi

tions.

Ajour

nement
Rejet.

Admis

sion.

7 8 9 10 11 12 13 14 15

» » » » » 112 4 27 81
l’o is sy .....................................

Maison cen tra le  de cor
rection H om m es).

92 8 1C 08 l l f l 8 17 91

Oiilllon....................... .............
lia iso n  cen tra le  de co r
rection (H om m es).

es 18 9 41 75 18 9 48

» » » n n 73 1 0 60
C lerm ont................................

Malson ccntralcde femmes
59 3 5 51 103 » 17 83

Loos.........................................
Maison cen tra lo  de  co r
rection (H om m es).

102 » 19 83 159 !) 32 127

M cl » n .....................................
M aison centrale de force 

. (Hommes).

01 21 12 58 113 21 10 70

» )> » » » 57 » 22 35
ChiirvaujE...............................

Maison cen tra le  de co r
rection  (H om m es).

112 31 21 00 124 32 25 G7

» if )) )> # 18 » 7 11
» » « î> )i 14 » 7 7

ü e m lie u ..................................
, Maison cen tra lo  do force 

Hom m es).

52 15 8 29 GO 15 13 38

Itcnnos.....................................
Maison centrale de femmes.

49 o 3 44 78 2 20 50

Iian d e rn ea n ...........................
Maison centrale d'hommes 
(récidivistes relégalilcs).

13 1 C C 21 1 7 ' 13

)j » » » » 31 » 9 22
F o n te v r . iu l t .........................

M aison cen tra le  do co r
rection (Hom m es).

74 9 15 50 92 9 2 4 ’ 59

712 108 11/i 490 1.252 114 258 880



524 C O D E  P Ê N IT E N Ï X A lI tB

P U I S O N S  P O U R  C O U R T E S  l* K l  N E  S 
(Maisons il'arrdl, de Justice et de correction.) '

NO.MIIIIU AVIS IIII CO.HITK ■

C lil C O N S C IItl'T IO N S des Cl

DEMANDES IlEr.lSIOJiS MISISTIÏBIEI.I.P.S

OU
l'IiM ITENTUlnivS propos!- Ajourne

ncjct.
Admis

tions. ment. sion.

1 2 3 4 5 C

•
R e p o r t . ............................. 5^0 G 1/lft 300

17 D eux-Sèvres, V ienne................................................ 10 » )) 10

18 In d re , In d re -e t-L o ire , C her, L o ir-e t-C lie r.. . . 25 O 0 Ui
19 C reuse, A llier, P uy-de-D ôm e................................ 10 » 1 9

20 lihflne, A in, L o ire .................. ................................... 32 » •10 22
21 Isè re , Savoie , I lu u te-S n v o ie ................................... 8 )) 3 5

22 Ilau tes-A lpos, B asses-A lpes................................... 2 » 1 1

23 A rdcclie, D rôm o, V aueluse ........................... .. 10 » o U
24 A vcyron, C an ta l, I l a n te - L o ir e ............................ 4 » » d
25 C haren te, Corrèze, H nu to -V ienne ....................... 11 )) » 11
20 D ordogne, C lia ren tc-In fiirioure , G irondo......... 55 » U ot
27 liasses e t Ilau te s -I’yréuées, L andes, G e r s . . . . 28 » (> *)•)
28 Ilau te-G aronno , A riùgu, 'l’u n i .............................. 10 )) H s
2Ü T u rn -e t-G aro n n e , L o t, L o t-e t-G a ro n n e ......... 15 » 7 . 8

30 H éra u lt,  A ude, P yréndes-O rion ta lcs................... 1G » ‘ 7 9

31 8 )) 1 7

32 Uouclies-du-Rhôiie, Var, A lpes-M aritim es___ 20 » »> 24
33 C o rs o ............................................................................... G )) 5 1

34 A lg e r ............................................................................... 7 » 2 3

35 C onstan tine ................................................................... 5 )) 2 3

30 O ra n ................................................................................ 10 )) 1 0

T otal  ....................... 850 8 215 027
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KTAW j ISSHM  1CNTS l ’OUR LONT.UKS PKIN'ES
(Maisons centrales et péiillcnriers agricoles.)

TOTAUX POU H l/KNSKMIIUÎ 
des lîtobllssemcnls pénitentiaires.

No.Mimi: AVIS I)U COMITÉ NOMllUE AVIS OU COMITÉ

D É S IG N A T IO N des Cl des et

IIDU.MIB» IKI'.WIOSS MlNtSTÊtUEU.KS DEMANDES 1ÜCI3I0SS SIMSTKnlKUKS
des OU

Kr.im.ISSEMK.MH proposi Ajour-
Hcjct.

Admis proposi Ajour
Hcjct,

Admis

tions. lement. sion. tions. nement. sion.

7 8 9 10 Il 12 13 14 15

712 108 11/» 490 1.252 114 258 880

T lio u n rs ................................. 33 l/l 3 30 03 14 3 40
liaison cen tra le  do for
ce (dom inas).

» » » » » 25 2 9 14
Ilium ......... .............................. 55 17 (j 32 05 17 7 41

Maison cen tra le  de for
ce (H om m es).

» » » » » 32 )> 10 22
A lb e rtv ille ............................ 2!) 5 1 23 37 5 4 28

Million een tm lo  île co r
rection (hom m es).

E m b ru n ................................. 51 18 5 29 53 18 G 29
Maison cen tra le  do cor
rection (H om m es).

» » » » n 10 » 2 14
n » )) M » 4 » » 4
» » » » n 11 » » 11
v. i> n i) » 55 » 4 51
» » » » » 28 >» 0 22
» » » » 1G » 8 8

Eyases ................................... 103 22 42 39 118 22 49 47
Maison centrn lo  do cor
rection (Hommes).

M ontpellier............................ .28 8 o 18 44 8 9 27
.Maison centrale de femmes

N îm e s ..................................... 82 30 7 45 90 30 8 52
Maison cen tra le  do co r
rection (Hom m es).

» » » » » 20 » 2 24
Chili v n r i ................................. 3 » » 3 )

l ’én ituncier a g r ic o le . [ » » 5 4
C astelluccio ................ .......... » n » n }

P én itenc ier agricole. 1
lîc rro u ag h ia .............. ........... 20 7 k 15 1 33 7 0 20

l ’énitoneicr agricole . 1
L a z a re t .......................... 15 » 3 12 j

Maison centrale de femmes > 51 2 12 37
Lam bèse ................................ 31 2 7 2*2 1

Maison centrale d'hommes
» » » » » 10 » 1 9

1 .188 231 194 7C3 2.038 239 409 1.39!)
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RENSEIGNEMENTS PRINCIPAUX
in té re ssan t

les libérés conditionnels q u i figuren t à l’étal général ci-dessus 

au nom bre de 1.300.

I

SEX E. —  A O B. —  SITUA

H o m m e s .......................................... .........................
F e m m e s ...................................................................

A yan t m oins do 20 uns  .................
A y an t SO an s  e t  m oins de 2 5 ..........................

—  25 —  3 0 ..........................
—  30  —  4 0 ..........................
—  40 —  6 0 ..........................
—  50 —  0 0 ..........................
—  CO an s  o t a u -d e ssu s ..............................

, r . ,  ( Avec enfants
M ,m u 3 .................................. |  Sans enfants
, ,  ,  . .... . . t  A vec enfants
V eufs o t cé lib a ta ire s  j  Sans en fan ts

„ ,  . . . .  . (  A vec en fan ts
Sépares e t d iv o rc e s  |  S ans enfants

II

jlIKTIEIîS OU PROFESSIONS EXEKCÉS A L 'ÉPOQ U E DE LA CONDAMNATION

A . — C ultivateurs, dom estiques do forme, terrassiers, ouvriers dc3
cham ps, jo u rn a lie rs , e tc  ............................................................  401!

l i .  —  l ’rofessiona ouvrières et industrielles, manoeuvres, métiers
urbains, etc , e t c .......................     332

C . —  Commerçants, négociants, commis, em ployés, représentants
de com m erce................................................................................... ....... .. 238

D . — D om estiques do v ille  et gens do m aison ................................  C2
E . .— Em ployés e t agents d’adm inistrations et do services d iv e r s .. .  80
F .  — Professions lib éra les ........................................................    50
Cr. —  M arin s. .........................................     15
H , —  M ilitaires......................    47
I . —  Fem m es m én a g ères ...........................................................................  57
J .  — Sans profession.......................................................................... 41

.T10N DE l ’AMJLLB

1.143  ) 
217 \ 1.390

108
  108

305
394 ^ 1 .390
218 
114 

53

S i  « »
5?5 i  078 ^ *•<«»

‘5 i »
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III

ANTÉCÉDENTS JU M C IA IR ES 

A yan t 1 a n técéd e n t...........................................................................  188
_  2 -      C*
-  3 -    3»
— 4 —   9
_  r, _  , ,  ,  ..........................  G >  314
—  (1 -    4
_  7 -      3
-  8 —    1
—  U —  «t au-dessus ..........................................................

Sans an técéden ts ju d ic ia ire s ............................................................................  l.OiG

T o t a l . . . . .  ........................ 1.390

IV

NATURE DE LA PEINE EN COURS d ’EXÉCUTION AU MOMENT UE LA  

L111ÉRATION CONDITIONNELLE

E m prisonnem ent n ’cxcédan t p a s  1a duré#  d’uno annéü 
(co u rte s  p e in e s):

4 mois uu  m oins. 
4 m ois à  1 a n . . .

E m prisonnem ent excédan t la  duréo d 'uno année :

D o 1 an  ii 2 a n s . . .  
D o 2 tins ii 5 a n s . ..  
D o 5 ans à  10 ans .

R éc lu s io n .

;i a n s .......................
Do 5 à  1U a n 3 .. 
Do 10 à  20 ans. 
P lu s  do 20 uns...

D éten tion

T ra v a u x  fo rcés. <

u a n s .....................
D o 5 k  10 a n s . . 
D o 10 ii 20 a n s . 
l 'iu s  de  20 a n s .

a n s ...................
D o 5 i  10 a n s . .  
D o 10 & 20 ans 
P lu s  do 20 a n s  .

70
48!

597

182

48

T o i a l ............................................................. 1 .3 9 0
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Y

CRIMES OU D ÉLITS QUI AVAIENT MOTIVÉ LA CONDAMNATION FAISANT  

l ’o b j e t  DE LA LIBÉRATION CONDITIONNELLE

Vols, escroqueries, abus de confianco, r e c e l ................................................  721
b an q u ero u te  fraudu leuse, e tc .,  e tc .................................................................. 12
F ilo u terie  d’a lim en ts, b an querou te  sim ple, faux  ot usage do fa u x . . .  80
F au sse  m o n n a ie ................................................................. ......................................  12
Incend ies v o lo n ta ire s .................................................................... .........................  36
V iols, a tteu tatB  au x  m œ u rs , ou trages  pub lics  à  la  p u d e u r ..............  10!»
Coups e t  b lessures, hom icides, a ssa ss in a ts ....................................................  181
Higiiinio............................................................................................... ... ....................  2
In fan tic ides, suppression  d 'e n fan t, av o rtem e n ts ........................................  103
Iiebclliou con tre  des agen ts  de la force pub lique, vagabondage, e tc . . .  31

T o ta l ..........................................  1.390

VI

DURÉE DE LA PE IN E QUI RESTAIT A SUHIll JUSQU’A LA LIBÉRATION 

D ÉFIN ITIV E,

1 mois e t au -dessous— 4 ...................................................................................... 145
Do 1 m ois à  3 m o is ............................................................................................. 314
—  3 —  C m o is ............................................................................................. 305
—  fi —  1 a n ................................................................................................  263
—  1 an  à  2 a n s . . . . . .....................................................................................  218
—  2 an s  à  3 —  ............................................................................................... 85
—  3 —  4  —  ..............................................................................................  19
_  4  —  5 —  ..............................................................................................  4
—  5 —  ï  —  ..............................................................................................  4
—  7 . —  10 —  ............................................................................   2
l ’ius do 10 a n s   ...................................................................................    1

T otal ................................  1 .3 9 0

V II

MOYENS D’EXISTENCE

L ibérés conditionnels a y a n t déclaré  le u r  in ten tio n  de ré s id er e t  do
tra v a ille r  au p rès  de le u r  fam ille .....................................................  851

L ibérés conditionnels a y a n t des m oyens d 'ex istence p a r  le  tra v a il
en dehors de leu r fa m ille .....................................................    437

L ibérés conditionnels a y an t des ressources personnelles suffisantes
p o u r a ssu re r leu r ex isten ce ...............................................................    85

L ib érés  conditionnels a y a n t spécia lem ent invoqué p o u r o b ten ir leu r 
libéra tion  l ’appu i d ’uno société de p a tro n a g e ......................................  17

T otal...........................  1.390
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V III

D ÉPARTEM ENTS D E RÉSIDENCE DÉCLARÉS PAU LES INTÉRESSÉS

DÉPARTEMENTS

NOHDtlK
ÜC

libérés
condi
tionnels.

DÉPARTEMENTS

Nomme
de

libérés
condi

tionnels.

5 2 9

I l L o t .................................................... 1 0

A is n e .............................................. 4 1 L o t-u t-G a ro n n e .............. ........... 5
8

12
3
5 M ain c -e t-L u ire ............................
3 1 0
g 14

11
3

M arne (H a u te -)............................. 9
M ayenne.......................................... 0

3 M eu rth e-e t-M o se lle ................... 1 4
7 M euso............................................... 1 8

Aude* "  * .......... 8 M o rb ih a n .. ................................... 19
8 N iè v re ............................................ 12
2 N o rd ................................................. 91

25
10

20
U n ie ................................................. 8

G P a s-d e -C a la is .............................. 4 3

11 l ’uy-dc-D ôm e............................... 10
7 1G

C h er.................................................. 4

2 P y ré n é e s -O r ie n ta le s ................. »
12 Ivhùno ............................................. 31

8 Saûuo (H a u te -) ............................ 3
21 10

5 5

22 S a v o ie ............................................ G
5 Savoie (H a u te - ) .......................... 5

14
1 8

2 0 8
4 7

1 0 S e in c -c t-O iso ............................... 1G
29 S c in e -Iu fér io u rc .......................... 30

9 Sùvrcs (D e u x -) ............................ 3
g 32
7 T a r n ................................................. 1 0

3 5 T a rn -o t-G a ro n n e ................... 8
Q V a r................................................... 8

21 V a u c lu s e ....................................... 4
3 V en d ée ............................................ 4
C 7
U V ienne (H a u te - ) .......................... ■ 15
G V osges ............................................ 1 0

11 Y onne ............................................. . 15
1» 19
2G C onstaiitine  ................................. 14

4 14
28 1
11 T u rq u ie .......................................... 1

529 T o t a l  ; ...................... 1.390

T .  X IV 34



5 3 0 CODE PÈN ITEN TIA IK E

LIBÉRATION

a x x é i :

D E M A N D E S  O ü  P E O P O S I T I O N S  SO U

F R A K C I

P R I S O N S  P O U R  C O U R T E S  P E I N E S  
(Maisons d’arrüt, de justice ot de correction.)

C IÎIC O N S C IU P T IO N S

NOMBHE AVIS d u  co m it é  
et

DEMANDES DÉCISIONS MINISTÉRIELLES

FÉNITENTUIRES
ou

proposi
tions.

Ajourne

ment.
Rejet.

Admis

sion.

1 • 2 3 . .  ft. . 5 6

1 179
' 32

55 124
292 3

4
5

S e ine-In férîuuro i Somme, P a s - d e - C a la is . . . . 8G . 
30

. » . 4

15
82
15

G N o rd ................. . . . ....................... ............................. 40 

29 .

3 37

7 9 20

8
0

M arne, M euse. A rdcim eg, M eurthu-ot-M osello. 44 '
14

21

. . . » 16
2

28
12

10
H

C ô te -d ’O r, N iè v re , Saône-et-I-ioire, J u r a ----- 5
4

1C
3

12 13 n 2 11

13 M ayenne, M anche, I lle -e t-V ila in e .............. .. 32 ■ . 3 . 14 1 1 5 ,

14 28 , . ». 3 25

15
1C

L o irc -In fâ r ic a rc , M orb ihan , V e n d é e .. . . . . . . 29
15

»
»

. 5 :: 
4

24
11

»■;

................  AItEfOnTEit . . . . . . . . .  607 3 144 ÛCO
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1891

MISES AU COMITÉ CO NSULTATIF
. !

E T  A LG ER IE

É T A B L IS S E M E N T S  PO Ü U  l o n g u e s  p e i n e s  
.......  (Malsons centrales et pénitenciers agricoles.) ......... .

TOTAUX l’OUa IÆXSE.UIII.H 
des établissements pénitentiaires.

D É S IG N A T IO N
NOMnnu

des
AVIS DU COMITÉ 

et
NOMiim;

des
AVIS DU COMITÉ 

et

des
DEMANDES

on

DÉCISIO (9 MItilSI KM ELLES DEMANDES
OU

décisio:il KME1.1ES

ÉTABLISSEMENTS proposi A jour
ItCjet.

Admis proposi Ajour
Rejet.

Admis

tions. nement sion. tions. nement sion

7 8 9 1 0 ' 11 12 13 14 15

l> » » » » 179 » 55 m
P o issy ......................................

M aison cen tra le  do eo r- 
roctlou  (hom m es).

84 18 G 60 116 18 9 89

G aillon ................................
M aison c e n tra le  de co r
rection  (homm e3).

. 87 26 7 54 95 26 7 62

» » » » » 86 » . 4 82
C le rm on t................................

Maison centrale de femmes
09 7 7 55 99 7 22 70

L o o s.........................................
M aison cen tra le  de cor
rec tion  (hom m es).

46 » 4 42 81 » 7 74

M elu n ,............................. ..
M aison cen tra le  de force 
(hom m es).

118 43 13 62 147 43 22 82

» » » M » 64 » 16 28
C la irv a u x ...............................

M aison ccntralo de co r
rec tion  (hom m es).

52 » 4 43 66 » 6 60

» » » » » 21 » 5 ; 16
» » » » s » 7 » 4'

B caulicn ................................
M aison cen tra le  de force 
(hom m es).

37 7 4 2G 50 7 G 37

R e n n e s .. ............ ...............
Maison centrale de femmes

47 3 1 43 79 6 15 58

L an d e rn eau .'.................... ..
Maison centrale d'hommes 
(Récidivistes relé&alilcs).

9 1 6 2 '37 1 9 27

» » • » » 29 » 5 24
F o n to v r a u l t ..........................

M aison cen tra le  do co r
rec tion  (hom m es).

116 17 22 77 131 . 17 26 88 '

665 122 74 469 1.2G7 125 218 924



532 C O D E  rÉ .N ’ I T E N T I A tR E

P U I S O N S  P O U R  C O U R T E S  P E I N E S  
(Maisons d’a rr it ,  de justice et Je correction.)

- ■-■■■

NOMIItlE AVIS DU COMITÉ

c i r c o n s c r i p t i o n s des
DEMANDES

et ;
DÉCISIONS «INISTÉMBUES

PÉNlTENTIAInES
on

proposi
tions.

Ajourne

ment.
Rejet.

Admis

sion.
1 2 3 4 5 6

607 144 , 460 1

17 D eux-Sèvres, V ien n e ...................... ...................... 8 1
28 118

19
In d re , In d re -e t-L o ire , C h er, L o ir -e t-C I ie r .. .  
C reuse, A llier, Puy -de-D ôm e...............................

■ 54 
12

8 18

20 ■ Rhône, A in, L o ire ..................................
21 Isè re , Savoie, I la u tc -S a v o ie ................................. 19

122 U n îte s-A lp es , lia sse s-A lp es ..................... .. 1

23 A rdèche, D rôm e, V n u c lu se .................................. 13
2024 A v ey ro n , C an tal, I la u te -L o ire ............................ 17 I25 C haren te , C orrèzc, H a u te -V ien n e ..................... 10

20 
' 27 

28 
29

D urdogne, C lm rente-InFéricurc, G ironde . . . .  
liasses e t  H au tes-P y rén ées , Laudes, G e r s . . . .
H au te-G nronne , A riège, T a r n .........................
T arn -et-G aronuc, L o t, L o t-e t-G aro n n e ............

40
17

8
3

))
>'■
»
))

5
5
3
1

35 1
12 9

5 1  
2 1

30 H é ra u lt,  A ude, l ’y ré n ées-O rien ta lo s ............ 31

2

)) ■ : ' 7

31 G ard , L o z è r e . . . . . . . . . . .......................... . .  .

32
33

Iîo tiches-du -R hônc , V n r, A Ipes-M aritim es . .  
C o rs e ............................................................. ..

34
27

%

» 10
10

9

34 A lg e r ............................ .................... ..

35 C o n stan tiu e ................. .... . 1% I
36 O ra n . .............. _______ _. . . .  . . . . :

i
743 112 251
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É T A B L ISS E M E N T S PO U R  LO N G U E S P E IN E S  
(Maisons centrales et pénitenciers agricoles.)

TOTAUX POUR I/ENSEMHLE 
des établissements pénitentiaires.

NOMBRE AVIS DU COMITÉ NOMIIRE AVIS DU COMITÉ
D É S IG N A T IO N des

DEMANDES

et
DÉCISIONS MINISTÉRIELLES

des
DEMANDES

et
DÉCISIONS MINISTÉRIELLES

des

iTABUSSEXElgS

7

on
proposi

tions.

8

Ajonr-

nement.

9

Rejet.

10

Admis

sion.

11

ou
proposi

tions.

12

Ajour

nement.

13

Ilejet.

14

Admis

sion.

15

665 122 74 469 1.267 125. 218 924

T houars ......... ........... ............. 124 41 8 . 7 F> 134 41 10 83
.M aison cen tra le  de force 
(hommes).

» » . » » » 54 8 18 28
liioni ..................................... 52 17 5 30 64 17 11 36

Maison cen tra le  du force 
(hommes).

» !> n » » 60 1 13 55
A lb e rtv ille ............................ 24 1 6 17 43 1 15 27

Maison contrale do co r
rection (hom m es). 

E m b ru n .. . . . . . . .......... 54 20 11 23 55 20 12 23
: Maison cen tra is  do co r

rection  (homm es).
» i> » » » 13 » 5 8
» » » » » 20 » 3 17

» » » » 10 » 7 3
» » » » » •40 » 3 35
» . » » » » 17 » 5 12
» . o » » » . 8 o 3 5

E ysses ................................... .. 43 ' 6 7 30 46 6 8 32
Maison cen tra le  do c o r
rection (hom m es). 

M on tpellier.. . . . . . . . . . . . 31 » 3 28 62 » 10 52
Maison centrale de femmes. 

N îm e s ................... 85 22 5 58 87 22 5 60
: Maison cen tra le  do cor

rection (hom m es).
s » » » 34 n 10 24

C h ia v a r i .............................. .. 1 . » » 1 1 » i» 1
(Pénitoncier ag rico le ). 

Castelluceio .......................... » » » » 27 » 10 17
(P én itenc ier agricolo). 

B e r ro u a g h ia .. ..................... 52 » . 14 38 52 » 14 38
: ■ (P énitencier ag rico le ). 
L a z a re t . ................................. 7 » 2 5 20 )> 3 17

Maison centrale de femmes. 
Lam bcso . . . . . . . . . . . . . . . 67 ' 4 22 41 73 4 23 46
■■ Maison centrale d'hommes. 

» » » » ïï 10 » » 10

1.205 233 157 815 2.211 245 408 1 .558
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RENSEIGNEMENTS PRINCIPAUX
in té re ssan t '

les libérés conditionnels qui figuren t A l'élal général ci-dcsstis 

au  nombre de i  .55S.

SE X E. —  A G E . —  SITUATION DE FAMII/NE

H om m es.....................................................................................  1 .2 8 5  )
F e m m e s .............................................................................................   273 $

1.558

A y an t m oins de 20 u n s .  ............................................................  02
A y an t 20 ans e t m oins do 2 5 ...................................................  293

— 25 — 3 0 .................. ’...............................  325
—  30 — 4 0 ..................................................... 397 > 1 .558
— 40 —  5 0  ..................................................  250 I
_  50  —  G O . . ........................................   143
—  GO uns ot au -dessus   ................................................. 58

M ariés
A vec o n fan ts ................... 507
Sans e n fan ts ................. 173

, T ,  . .... , . \ A vec e n fa n ta ............. . 128 ) I, 1 .558
\  eufrf e t cé lib a ta ires  , * . .  \ ^  c n U n tA   QflB iOO ,

Sépares e t  d iv o rc é s  j Aveu e n fa n ts   18
Sans e n fa n ts   10

28

II

M ÉTIERS OU PROFESSIONS EXERCES A l / É l ’OQUE DE LA CONDAMNATION

, A . —  C u ltiv a te u rs , dom estiques do form e, te rra s s ie rs , o u v rie rs  <lc3
cham ps, jo u rn a lie rs , e t c ...........................................................   , 52G

]1. —. Professions o u v riè res  e t  industrie lles, m an teuv res, m étie rs
u rb a in s , e t c . , e tc ..................................................................................  102

C . — C om m erçants, nég o cian ts , com m is, em ployés, rep ré sen ta n ts
de com m erce  ............................; ...............  . .  2G4 ;

1). —  D om estiques de v ille  e t (;eus de m a iso n .........................    Gl
K . —  Em ployés e t ag en ts  d 'adm in is tra tions  ot de serv ices d iv e r s . . .  68
K . — Professions lib é ra le s ..................................................................................... !'G
(1. —  M a r in s ...............................................................................................................  1'*
I I .  — M i l i t a i r e s . . .   .............................................................. .............
1 . — Fem m es m é n a g è re s ........................................ ........... ...............................
J  . — Sans p ro fess io n ......................................................................... ..................... ^

T o r .u . . . ...............................  1 .558



1 8 9 4 . —  31  D ÉO K M IM E 5 3 5

III

ANTÉCÉDENTS JUDICIAIRES

A y a n t  1 an tdccS den t................................................. .. ................... • • •
■ » _  ............................................ . .  70

S 32

— i  -  .............................................. ........  13
_  r _  ■ .............. ......... ; .............. 7 ( 308
-  c -     »
-  7 -     • •••••••  2
—  8 —     :   4
—  !) —  o t  a u -d e s iu s ......................................   2

S a n s  a n té c é d e n ts  j u d i c i a i r e s ...............................................................................  1.100

T o t a l .............................. l.r>r>8

IV

NATUItE d e  l a  p e i n e  e n  c o u r s  d ’e x é c u t i o n  a u  m o m e n t  d e  l a

LIBÉRATION CONDITIONNELLE

Em prisonnem ent n’cxcédant pas la du nie d’une annéo 
(courtes peines) :

4  m ois au moins . 
4 m ois il 1 an . . .

00 ) 
üfi l ) r.rii

Emprisonnement excédant la durdo d ’uno année:

D o 1 ans à 2 u n s . . . ..................................................................  322 1
Do 2 ans II 5 a n s .....................................................................  ■ 290 > C37
De !> ans i\ 10 an s ......................................    2f) ;

(  5 an s ............................................................  153 )
. ;  Do 5 h  10 a n s .............................................  70 v

R uelusion  )  D o 10 >\ 20 a n s . . . . . . . . . . . . . . . . . .   7 ^
l ’Ius do 20 ans.

i f» a n s   ..................    »■ j
D e  H i\ 1 0  a n s .    ....................................  „

D u  1 0  il 2 0  n u s .......................................' . .  2 ^  J
P l u s  d e  2 0  a n s   ......  »  '

( f i  a n s ......... ....................  11! j
,  , )  D o  5 à  1 0  a n s ......................................   8  r „ .

I ra v n tu  forces.} ^  u) k  ÿQ M g.................................. > M

'  P l u s  d o  2 0  a n s ............................ 1 >
T o t a l . . ..........................................  l.D fiS



5 3 G CODE PÉ N ITE N TIA IR E

V

CRIMES OU D ÉLITS QUI AVAIENT MOTIVÉ LA CONDAMNATION FAISANT 

l 'O IIJE T DE LA LIBÉRATION CONDITIONNELLE

Vols, escroqueries, abus du confmnco, recel.............................  7G5
Uunqueroutofrauduleuse, otc., otc...................................................... . 13
Filouterie d'ulimenù, banqueroute simple, faux et usago ilo faux ... 103
Fausse monnaie............................... ..................................................... . ■• 15
Incendies volontaires  ..................    28
Viols, attentats'aux mœurs, outrages publics il lu pudeur................ . 250
Coups et blessures, homicides, assassinats ....Y ......................... 237
Bigamie..............................        4
Infanticide, suppression d’enfant, av o rtem en ts....................  91
Rébellion contre les agents de la force publique, vagabondage, e tc .. 52

T o t a l . .   ..........   1.558

VI

D UIÎÉE DE LA PE IN E QUI RESTA IT A  SUBIR JUSQU’A LA LIBÉRATION 

D ÉFINITIVE

. 1  m o is  e t  a u -d e ss o u s ........................    133
D e  1 m ois h  3  m o is ....................................................................................   430
— 3 — C mois.......................      327
—  G — 1 a n   . . . . . . . . . . . . .   2 88
— 1 an &. 2  ans..................................     2 49
—  2  m is à  3 —  ..................................     • ..........  94
_  3  _  4  —  ...............................     19
—  4  —  5  —  ; ................      7
_  5  —  7 —   ....................................................................................   2
—  7 —  10 —   ..................................................    3
P lu s  do 10 a n s ...................................................................................................................  »

T o t a l .................................  1 .558

VII

MOYENS D ’EXISTENCE

Libérés conditionnels ayant déclaré lour intention do résider et de
.trava iller  auprès de leur fa m ille .. ...................................................; .........  903

L ibérés conditionnels ayant des m oyens d’existence par le  travail
en dehors de leur fam ille ...........................        504

L ibérés conditionnels ayant des ressources personnelles suffisantes
pour assurer leur ex isten ce ...........................      116

L ibérés conditionnels ayant spécialem ent invoqué pour obtenir leur 
libération l’appui d’une société do patronage.............................................  35

T o ta l......................................... 1.558
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V II I

DÉPARTEM ENTS D E RÉSIDENCE DÉCLARÉS PAU LES INTÉRESSÉS

DÉPARTEMENTS

NOMBRE
de

libérés
condi

tionnels.

DÉPARTEMENTS

NOXMll
de

libérés
condi

tionnels.

È eport..................... G ll

12 3
21 L o l-o t-G aro n n e ........................... 5

A l l i e r . . . ............ 7 L o z è re ............................................ 4
3 15
l 14
fr 14

11 M arne (H a u te -) ................ ........... 9
13 7

5 M eu rth e-e t-M o se lle .............. 14
c 11

11 M o rb ih a u .................................... .. 18
A v e y ro n ................................... ». • 10

i
7

70lîc lfo r t (to i n to irû  do).
25 19
20 15
11 P aa -d c -C a la is . . . . . . . . . . . . . . 51
13 17

8 13
11 P y rén ées  (H a u te s - ) ................... 3

2 F yrcnées-O ricn ta lcs ................... 7
29 53
14 Saône (H a u te - ) ..................... .. 7
18 9

3 8
8 3

10 S aro io  ( H a u te - ) ....................... • 11
8 227

17 ' S e ine-e t-M urne ........................... 39
18 Seine-et-O ise ................................. 2G
33 S e in e -In fé r ieu re .......................... 36

G S èvres ( D e u x - ) . . . . ................... 9
15 29

3 T a r n ................................................. 8
31 T a rn -e t-G a ro n n o ........................ 2
21 11

Ille -e t-V ila in o .......................... 23 Vaucluso .............. ......................... 12
12 V endéo............................................ 6

In d re -e t-L o ir e . ............................ 17 V ienno ......................... • .............. 14
Is è re ................................................. 10 V ienne (H a u te - ) . . . . . . . . . . . . , 6

11 V o sg es ............................................ 8
G 12

13 ■ -35
10 C o n s ta n tin e . . .............. ................
13 12
24 &
19 • 1

A  r e p o r te r .......... G ll T O I A L . . . ............ 1-558



538 C O D E  P É N I T E N T I A I R E

LIBERATION

A X W E E

DEMANDES OU PKOPOSITIONS SOU

F R A N C E

.P R I S O N S  P O U R  C O U R T E S  P E I N E S  
(Malsons d’arrüt, de justice et de correction.)

10
■11
12

13

14

15
10

cincoNscniPTioNS

P E N I T E N T I A I R E S

S o in e . . . . . . .
Sbinc-bt-Oiso.

Eure-et-Loir, E ure.

Soine-Inférieüro, Som me. Pas-de-Calais.........
Oise, A i s n e .   .......

N o r d  i

L oiret, Yonne, Soino-et-M arno.

Marno, Meuse, Ardennos, Moürtho-ct-Moselle. 
A ube, Hauto-M arno. ....................      ;

Côte-d’Or, N ièvre, Saôno-et-LoiroJ J u r a .
V osges, Ddilbd,' Ilautc-Saôuc    ..............
Calvados, O rno  ............................

Mayenne, Munehe, W e-et-Viluino . 

Finistère, Côtes-du-Nt>r<l.. . ............

Loire-Infériouro, Morbihan, V endce...." . 
M aine-et-Loire, S a r t lie ..  .....................

A  r e p o r te r .

NOMDHE 
des

DEBANDES

OU
proposi

tions.

190
30

72
31

35

27

20
10

10
15
9

4 5 

2G

43
10

G00

AVIS DU COMITÉ 
..................   et
DÉCISIONS MINISTÈIIIELLES

Ajourne'
n en t,

■ t , -

Rejet.

5

19

3

10
4

174

AdmiS'

sion.

6

115
28

71
23

28

19

15
7

11
9
5

20

23

27
12

423



1 8 9 4 .  —  3 1  d A c b m b u b  5 3 9 ^

CONDITIONNELLE

i 8 » a

M IS E S  A U  C O M I T É  C O N S U L T A T I F  

ET A L G É R I E

>
i

i

É T A B L IS S E M E N T S  PO U R  L O N G U E S P E IN E S TOTAUX POUR L’ENSEMIlkE
(Maisons centrales et pénitenciers agricoles.) des établissements pénitentiaires.

D É S IG N A T IO N
NO.MURE

des
AVIS ÜÜ COMITÉ 

et
NOMBRE

des
AVIS DU COMITÉ 

et !

■ ; des
DEMANDES

OU

DÉCISION MINIST :iuburs DEMANDES
OU

DÉCISION MINISTl niBLLES

'.ÉTABLISSEMENTS proposi Ajour
ncjct.

Admis proposi Ajour
Hcjct.

Admis

tions. nement. sion. tions* nement. sion.

-  7 8 9 10 11 12 13 14 15

» » » » » 190 2 73 ■ 115
P o is s y . . . . ...........................

Mainon cen tru lo  ilo co r
rec tion  (hom m es).'

103 28 15 60 139 28 . 23 .88

G aillon ....................................
M aison cen tra le  do cor
rec tion  (homm es).

8 4 25 6 53 . 0 0 25 . 8 . ,57

» » » ' "  » » 72 » 1 71
C le rm o n t. ....................

Maison centrale de femmes
68 „ 10 5 47 99 ■17 12 70

L o o s .. ....................................
M aison cen tra le  do co r
rection (hommes).

44 » • 6 ’ 38 79 j) 13 66

Mclun. . . . . . . . . . . . . . ___
M aison c en tra le  do fo ra ; 
(homm es).

103 34 10 59 130 34 • 1 8 . 78

» » » ' ' » ' ' » • 20 » 15
C la irv a u x ............................ ..

M aison cen tra le  de co r
64 7 4 53 74 7 7 : 60

rection  (homm es). î
» » » » » 19 » 8 i 11

.» ■ » . . . » » ......... 15 0 ■ 9
B ca u lie u . ................... ...........

M aison cen tra le  do force 
(hom m es).

41 G 9 26 50 6 13 [
!
i

31

R e n n e s .; . . . . . . . . . . . . . . .
.Maison centrale de  femmes

v . 74 ■ G ■ 3 -65 119 • G- ••91

L an d e rn ea u .. . . . . . . . . . . .
Maison centrale 'd'hommes. 
(Récidivistes et relégables).

18 2 7 9 44 2 10; 32

». ' '»' ' >> » '4 3 ’ t)' 1 0 '
F o n te v ra u l t ..........................

Slaison cen tra le  de co r
rection  (hom m es).

118 11 12 95 134 11 1G;

t

107

717 135 ' 7 7 505 1.317 138 '  2 5 1 1
t

928



5 4 0 CODE PÉ N ITE N TIA IR E

P R I S O N S  P O U R  C O U R T E S  P E I N E S  
(Maisons d'arrèt, do justice et do correction.)

17

18
19

20
21

22

23
34
25
26
27
28 
29

'3 0

31

32

33

34

35 

30

C IR C O N S C R IP T IO N S

P É N IT E N T IA IR E S

Report...

D eux-Sèvres, V io n n o .................. .

In d re , Ind ro -o t-L o irc . C her, L o ir-e t-C her 
C reu se , A llie r, Puy-de-D & ino. . .................

Rhftne, A in , L o ire  ..................... ..
Isè re , S avo ie , Iln u tc-S av o io ..........................

H au tes-A lpes, B asses-A lpes . . . . . . . . . . . .

»
A rdèche, D rôm e, Vaucluse._  ............
A vey ron , C an tal, H a u te -L o ire .....................
C h aren te , Corrèze> H a u te -V ie illie ,.............
D ordoguo, C lia ren te-In férioure, G iro n d e .. 
B asses e t H au tes-l'y rénéca , L andes, G e rs .
H au te-G aro n n e , A riège, T a rn .......................
T a rn -e t-G aro n n e . L o t ,  L o t-e t-G aronne  . .

H é ra u lt, A ude, P y rén c c s-O rie n ta lea .. . . .  

G a rd , L o z è re . . . . . ............................................

Iiouchca-du-U hône, V ar, A lpcs-M atitim es 

C o r s e .  ........ ..

A lg e r   ..............................................

C onstan tine   ......................... ..

O r a n . . . .  ..............................................................

T o t a u x . .

NOJIIIIIE
dos

DEMANDES

on
proposi

tions.

600

8

47
12

39
21

15
16 
12
59
6
7
5

27

7

34
»

18

»

27

8

13

982

AVIS OU COMITIi 
et

ntoistotis siNisTÉmr.i.i.Es '

Ajourne

ment.

4

Rejet.

s

174

2

10
0

■ 7 
7 
3 

22 
1

.13

3

287

Admis

sion.

0

423

6

■V 34 
10

29
15

9
9

37
â
2
3

14

4

28
»

14

»

24

i

8

687
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ÉT A B L ISSE M E N T S l'O U It L O N G U ES P E IN E S  
(Malsons centrales cl pénitenciers agricoles.)

TOTAUX rOUIt L'ENSEMBLE 
des établissements pénitentiaires,

NOMIIRE AVIS DU COMITÉ NOMBRE AVIS DU COMITÉ
d é s i g n a t i o n des

demandes

cl
DÉCISIONS «INISTÉ RIEl.t.ES

des
DEHANDÏS

e t
DÉCISIONS «INISTÉIUEUES

(les

ÉTABLISSEMENTS

ou
proposi Ajour

Rejet.
Admis

ou
proposi Ajour

Rejet.
Admis

7

tions.

8

nement.

y 10

sion.

I l

tions.

12

nement.

13 14

sion.

15

717 135 77 505 1 .317 138 251 928

Thounra................................... 113 48 C 50 121 48 8 65
Maison cen tra lo  do forcc 
(hommes).

» » » n H 47 4 9 34
liioin . . . .............. .................. 07 22 7 38 70 22 0 48

Maison cen tra le  do force
(hommea.

» » » » » 30 » 10 29
A lbertv ille  ............................ 27 5 2 20 48 5 8 35

lia iso n  cen tra le  do cor
rection  (hom m es).

24E m brun .............................. 32 5 4 23 33 5 4
M aison cen tra le  de cor
rec tion  (hom m es).

» » » » 15 n 7 8
» » » » » 16 » 7 9

» » » 12 » 3 9
» » » » » 59 » 22 37

!i » » » » » 6 » 1 5
» » )> » » T » 5 2

E ysses...................................... Cl 13 11 37 66 13 13 40
lia iso n  cen tra le  do co r
rection  (homm es). 

M ontpellier............................ 41 6 7 28 68 6 20 42
Maison centrale de femmes

34N îm e s ..................................... 57 24 3 30 64 24 6
M nison cen tra le  de co r
rection  (hommes).

28» » » n n 34 » G
C hiavnri................................. 2 » » 2 2 » » 2

(Pénitencier agricoio). 
C astelluccio ................... 1 » » 1 10 » 4 15

(Pénitencier agricole). 
B errouaghia .. . . . . . 45 » 5 40 45 » 5 40

(Pénitencier agricole).
8 40 32L a z a re t . . ............................... 13 1 4 2 6

Maison centrale de femmes 
L am bèse. . . . . .............. 20 1 5 14 28 1 0 18

Maison centralo d'hommes.
■ ■ » » » » » 13 » 5 8

1.106 200 131 805 2.178 268 418 1.492



C O U E  l ’É N lT E N T I A I U E

RENSEIGNEMENTS PRINCIPAUX
in té ressan t

les libérés conditionnels qu i figuren t à Vélat général ci-dessus ■ 

au  nom bre de i  .492.

Maries .

i  • ' ■ t  A vee enfanta . . ..........  131 )
V eufs ot celibata iros . . . . .  j  San3 CIltlint3 . . . . . . .  «03 1

.' , .  . ( Avee~oufants . . .......... 15 ) „„
Separea e t  divorcés |  gans ...............  8 j  23

1.402

SE X E . —  A G E. —  SITUATION D E FAM ILLE

Iloinm oa      ...........................     1 . 8 1 0 ) '
F e m m es ....................    i

A y an t m oins do 20 a n a  .................................................   97
A y a n t 20  ans e t m oins do 2 5 .....................................................   282

—  25 — ‘ 3 0 ......................................................... 318
_  30 ’ -  4 0 ........................................................  381 } 1.192
—  40 —  50     244
— so — c o .................................................... m
—  60 an s  e t  au -dessus .....................................................   M

A vec  e n fa n ts   558 )
S a n s 'e n f a n t s   117 j
A vee enfanta . . .........  131 ) r g.j (. 1 .492

I I  .........

; M ÉTIERS OU PllOFESSIO N SEX EU CÉS A L ÏiPO Q U E  UE LA_ CONDAMNATION

À . —  C u ltiv a teu rs , dom estiques do ferm e, te rra ss ie rs , o u v rie rs ' des
cham ps, jo u rn a lie rs , e tc ...............................................   5 0 2

B . —  Professions ouv riè res  o t ^ in d u s trie lle s , m anœ uvres, m é tie rs  . . .  .
urbains, e tc .,  e tc .....................................................    377

C . —• C om m erçants, n ég o cian ts ,, com m is, em p lo y és , rep résen tan ts
de com m erce   ...............................................................     • • 237

D .  —  D om estiques do villo o t gens do m a iso n   .....................................81'
E .  —  Em ployés e t agen ts  d ’a d m in is tra tio n s  o t do serv ices d iv e r s . . 74
P .  —  Professions l i b é r a l e s . . . .  .....................................     - 59
G . —  M arins  ..........       15
H . —  M ili ta ire s .......................      '‘O
I .  —  F em m es m énagères—   .............     ■'• • • •••••,...................  47
J .  — S ans p ro fess io n ...............................................................................       30

TotA I.  ........   1.492
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n i

ANTÉCÉDENTS JUDICIAIRES

A y an t 1 an té cé d e n t.....................      211 '■
  2. . —     60
_  Il       24
_  4 . „  ..       . 10
_  5  — ........................................  ...............  1 >  3 3 2

_  li -  .....................................................................................
_  7  -   2
— 8 —     • . ».
—  9. —  e t n u -d ea ju s . .  ........................................  1

Sans an técéden ts ju d ic ia ire s ............................................................................  1.100

■ " T o t a l ............................. 1.492

IV

NATURE D E LA PEIN E EN COURS D’EXÉCUTION AU MOMENT DE LA 

LIBÉRATION CONDITIONNELLE

E m prisonnem en t n 'ex céd an t pas la  durée d 'u n e  année 
(courtes peines):

4  m ois a u  m oins.............................................................................  ïC
4  m ois fl 1 a n ......................    522

E m prisonnem ent excédan t la  du rée  d’uno année  :

Do 1 a n  à  2 ans  ....................      331 \
D o 2 an s  à  5 a n 3 .... ...........................................  257 (
D e  5 a n s 'î i  10 a n s . . . . . ' .    ..................................   ^  )

/  5 a n s .......................................................... 154 \
. . \  Do 5 i\ 10 an»..................................   U l

..R éc lu s io n . . . . . . j d 0 i 0 i\ 20 a n ) . . . . . . . . . . . . .........  2 |
(  P lu s  do !!0 a n s  .......................  » '

i
t> a n s .......................................................... » )
D e  5 à  10 a n s   ...................  2 (

D e  10 il 20 ans     ............ .. 5 \
P lu s  de  20 a n s .   ...........................   . » I

; & a n s . . . . . . . . . . . .  1 . . . .   ..............  30 J
_  ,  . \  D o 5 h  10 a n s ............................   20 f
T ra v a u x  .fo rces .^  „  ,»  . » >

J D o 10 4  20  a n s ................................... C l
(  P lu s  do 20  a n s .   ......... ..................... 3 J

-    . T o t a l . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

598

595

227

65

1 .492
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v  ■

CnlM ES OU D ÉLITS QUI AVAIENT M OTIVÉ LA CONDAMNATION FAISANT 

L ’OBJET DE LA LIBÉRATION CONDITIONNELLE

V ols, escroqueries, abus do confiance, rocol ; .........................    TB8
Banqueroute frauduleuse, etc ., e tc .........................................................    12
Filouteries d'aliments, banqueroute sim ple, faux e t usago do f a u x ..  88

** Fausse.m onnaie..................................................................... - ...................  13
Incendies volontaires • ...........................................     37
V iols, attentats aux m œurs, outrages publics fi la pudeur................... . 198
Coups et .blessures, homicides, a ssassin a ts ..............................   221
B igam ie.............................................................   4
Infanticides, suppression d’enfant, avortem ents.....................    119
Rébellion contre des agents de la force publique, vagabondage, otc. 32

T o t a l ..................................  1.492

VI .

DURÉE D E LA PEIN E QUI «E S T A IT  A SUDIU JU SQ ü ’a  LA LIBÉRATION

D ÉFIN ITIV E

1 m ois o t au-dessous .................................... ; ..................................  150
D e  1 m ois à  3 m ois.....................................................................   371-
—  3 —  , 6  m ois .................................................................................  - 323
—  6 —  i  a n . . . .  . . . .......................       272
—  1 a n  2 a n s —  ...........................................    242
—  2 a n s  3 — .................................................................................................  106
_  3 —  4  — ...............     14
_  4 — 5 — .....................................................................   9
—  5 —  7 —  ..............................................................................................  2
_  7 —  1 0 —        2
P lu s  do 10 a n s ....................................................................................     1

T o t a l . . . ...................   1 .4 9 2

VII

MOYENS D’EXISTENCE

L ib érés  conditionnels a y an t déclaré  lo u r in ten tio n  do ré s id er e t  de
tra v a il le r  au p rè s  de le u r  fa m ille .  .......................................   8G7

L ibérés conditionnels a y a n t des m oyens d ’ e x is t c D c e  p a r  le tra v a il
èn  dehors de le u r fa m i l le . . .................................. .........................................  492

L ib érés  conditionnels a y an t des ressources personnelles suffisantes
;  p o u r a ssu re r  leu r ex istence .........    .....................      100

L ib érés  conditionnels a y an t spécia lem ent invoqué p o u r o b ten ir leu r 
libé ra tion  l’appu i d 'u n e  société de p a t r o n a g e . . .   ...........   33

T o t a l 1.492
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VIII

DÉPARTEM ENTS DE RÉSIDENCE DÉCLARÉS .l 'A il LES INTÉRESSÉS

DKPAHTKMENTS

NOMMtR
de

libérés
condi

tionnels.

DÉPAUTEMEXTS

NOMMIE
de 

libérés 
condl- _ 

tionncls’

•005

o 0
30

9
»

5 .21
2

10
0

IL
18

5
7 • 10
8 12

11 10
8
9

22
12

N o rd ................ ! ........................... . 59
33
3°

20
o n ie  ..................... ............. .... l t

5 £|5
13 
19 

• 10

11
11

C her ............ ......................... 3
• 8 P y  rénées-O rien ta les....... ........... 5
23 31
12
19

5
8

12 8
10 10

5 l ‘J
7 2.-13
5 41
5 18

2'x 30
8 9
9 19

11 8
35 5
18 V u r . . ..................................... . . . . 8
A3 8
16 10
15 9
13 10

Toro 8 0
6 13

L o ir-e t-C h e r ............................
L o ire ................ • • • • • • ............. •

12 50
12
10

C onstiin tino....... ........................ 11
11

21 3
13

T o t a l .............................. 1 .492

T. XIV 35



5 4 6 CODE PÉN ITEN TIA IRE

-

LIBÉRATION

.... a  a r s î É K

D E M A N D E S  O U  P R O P O S I T I O N S  S O U

F R A N C K

P R I S O N S  P O U R  C O .U R T E S  P E I N E S
(Maisons d’arrôt, do justice e t de correction.) , ^

KOMIME AVIS DU COMITÉ

c i R c o s s r . n i P T i o K S des
IlEHi'iDES

et
décisions m m sTiniEuss

PÛalTB.ITIAIRES
ou

proposi
tions.

Ajourne

m ent.
Rejet.

Admis

sion.

i 2 :t 4 5 G

i S eine ...... ............... ......... .. , . .  . .  .................... • 233 
39

&8
30

3 »

1

))

ft
17

4
5

S eino -In fcrieu ro , Som m e, P a s -d e -C a la is .. . . 87

5

82
25

c N o r d . . . ....................................................................... ■
24

7 29

40

7

- y: ' 8  

9
M arne, M euse, A rdeunes, M eurthe-et-M oselle )> 8

1 0

; n
Cûte-d’O r, N iè v re , Saunc-et-L oire , j u r a . . . . . 23

18
13

29

2 . 7
7 : « :■  I

1 2 13 ■

13 5 8

0 1lit 3G

3G
1 0

15
IG

Iio ire -I iifé r ien ra ,  M orbihan, V e n d é e ................
M aine-et-L o ire , S a r th o ....................... ....................

>>
»

8
3 j

A  rep o r te r .- .. . • 6 8 8 1 2 128 ; 548 1
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CONDITIONNELLE

1 8 0 3

; MISES AU COMITÉ CONSULTATIF

. E T - A L G É R I E

É T A B L IS S E M E N T S  P O ü t t  LO N G U E S : l ‘E IX E S TOTAUX TOUH L'KNSEMIILK
(Maisons cen lrilcs« t pénitenciers agricoles.) des établissements pénitentiaires.

NOMItRE A Vis DU COMITÉ NOMBRE AVIS DU COMITÉ
D É S IG N A T IO N des et des et

D in jn t s nêctSIONS VtNtSTKniEU.IS nüllA.NDKS DÉCISIO!» X1MSTKR1EUE*
des OU

— nn
Ajour Admis

uu
A jour Admis

ÉTAHUSSEJIEKTS proposi- Rejet. proposi Rejet.
lions. nement. sion. tions. nement. sion.

: 7 8 9 10 11 12 13 14 15

ï y> » » » 233 4 48 181
l’o issy . .............. .................... 163 30 10 117 202 36 10 IDG

M aison cen tra le  de cor
rec tion  (hom m es).

G a illo n .................................... 05 18 5 72 100 18 5 77
M nison cen tra le  du co r
rec tion  (hom m es).

n » » » n 87 1 4 82
C ierm ont................................. 52 » 7 4 2 94 3 24 67

Maison centrale de femmes
L o o s . . . ................................... 96 5 7 84 126 5 13 108

M aison c en tra le  de co r
rec tion  (hom m es).

M e lu n . . .................... ............. 109 51 7 51 138 51 14 73
M aison cen tra le  de force
(hom m es). '

» » » » » 40 » 8 32
C in irv a u x ....... ....................... 75 5 4 GG 84 5 G 73

M aison cen tra le  de cor
rection  (hom m es).

•* » » » » 23 o 7 ’ 14
» » » » » 18 » 7 11

B o an lio u ................................ 42 7 0 2!l 55 7 G 42
M aison cen tra le  do force
(hom m es).

B e n n e s . . ................................. 40 2 3 35 69 7 11 51
Maison centrale de femmes

L anderneau ............................ 13 2 3 8 49 n G 41
Maison centrale d'homme;
(Récidivistes relégables).

» « » » n 36 . » 8 28
F o n te v rn u l t .......................... 151 10 18 123 170 10 21 13'J

M aison c en tra le  de co r
rection  (hom m es).

836 139 70. 627 1 .524 151 19g 1.175



C O D E  l ’È S l T B S T I A I K E

l 'K I S O J T S  P O U R  C O U R T E S  P K I N K S  «  
(Maisons il'.'imH, do J u s t e  e t tin correction.) ffl

x n jim m AVIS DU COMITÉ ■

C 1H C 0 N S fi U 1P T 10 N S (les et

iiK)Usnr.s iiKasio.vs lu.'üSTKimxt.r.s

01)
i*èn 11 f. n ti * m e s proposi- Ajonrnc-

Hpjet.
Admis

tlmis. ment. slon.

1 2 3 4 5 0

*

R e p o r t..... 088 12 128 048

17 D eux-S erres , V ienne .............................................. .. 11 1 4 C

18 In d re , Ind ro -e t-L o irc , C her, L o ir-e t-C h e r . . 41 3 fi 33
10 11 » 3 a

20 UliAne, A in , L o ire ........ . . ......................................... 37 )> G 31
21 Ia ire ,  Snvoiu, H au te -S av o ie ................................. 17 1 7 9

22 H autes-A lpes, Iiasses-A lpes ................ ................. » » » »

23 A rdèehe, D rflm e, V aticluse ................................ n n o 7
24 A vcyron , C an ta l, I la u te -L o ire .......................... 24 » 8 IG
25 C h aren te , Corrèze, H au te-V ien n e ...................... n » 4 7
26 Dordoffiic, C littrcnte-lnfiSrieure, G iro n d e . . . . 44 ï> ■ 7 37
27 lia sses  e t I la u te s - l ’yrôitées, Lande», G e r s . . . 7 » 2 5
28 Ila u te -G a ru n n e , A rièce , T a rn ............................. 11 )» 4 7
29 T a rn -e t-G aro n n e , L o t, L o t-e t-G arou iio .......... fi » 4

2
30 H é rau lt, A ude, I ’yrénées-O rieutiilos................ 12 2 S 7

31 G ard , L o zè re .......................................... : ............ 10 » 2 8

32 Itoiichoa-du-Uliûm:, V a r, A lp e s-S la r itiin e s ... 23 » o 21
» » » »

33
{ 10 » 5 5

M » » »
34 A lg e r . ..............................................................................

j  24 >y 1 23

35 C onatan tinc .................................................................. . 1 ï>t » 1

36 O ran  ................................................................................. 10 1 » 9

T o t a u x ............. 1.007 20 107 700

'
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K TA U M SSB M K N T 8 
(Maisons contralcs

PO U It LON’GUKS PU fN K S 
;t pénitenciers agricoles.)

TOTAUX POUII I.'UN.SICMIII.K 
des établissements pénitentiaires.

D É S IG N A T IO N
NOMIiltt-: a v is  n ir c o m ité nomnHK AVIS DU COMITÉ

des
IIEMA.NDKS

et
DKCIMO.NR MI.NlSTétUKUR!*

des
nKjtANME.I

et
IIKCISIDSS MISHTKIUHU.ES

des

KTAIII.ISSF.SIEKTS

OU
proposi- Ajour

Rejet.
Admis

011
proposi Ajour

Hcjct.
Admis

7

lions.

R

nement

0 10

sion.

Il

tions.

12

nement

1.1 14

sion.

15

830 139 70 027 1.524 151 198 1 175

T houars ................ .................. 05 2L 3 Al 70 22 7 47
M aison centralo  du force 
(liommus).

» )) » n » 41 3 5 33
l i io m ................................... Gil 15 Ü 43 75 15 9 31
M aison cen tra le  île force 
(hommuo).

» )> » » » 37 » 0 31
A lb e rtv ille ......................... 10 29 05 17 10 38
Maison cen tra lo  do cor
rection (hommes).

E m b ru n ................................... 25 «> i 22 25 2 1 22
Mnison cen tra lo  du co r
rection h o m m e s .

» » >• » 9 >> 2 7
0 » >» n » 24 » 8 10
o » » » » 11 » 4 7
» n » 44 » 7 37
» n )) » n 7 o m 5
» » )> t> )> 11 » l 7

Kysscs........................ 00 17 04 90 17 13 00
Maison cen tra le  île cor
rection (homm es).

hM ontpellier............................ Ui i 40 73 10 4 53
Maison centrale de femmes

Xi m e s ..................................... 121 51) 9 02 131 50 11 70
M aison cen tra le  de cor
rection  (homm es).

» » » » » 23 » 2 21
C h ia v itri................................. >i » » » » » » »

U’énituncicr agricole).
C uste llucc io .......................... » )) » » 10 n 5 5

(P cnitcncier agricole).
licrro im glim .......................... 74 33 8 33 74 33 8 33

(P énitencier agricole). 
L a z a re t................................... r> » 1 4 29 » 2 27

Maison centrale de femmes
Ijutnbèaei.................... 05 1 5 59 GO 1 5 00

Maison centrale d'hommes. 
» )) » « )> 10 1 » U

1.454 308 I1C 1.030 2.401 328 313 1.820
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RENSEIGNEMENTS PRINCIPAUX
in té re ssan t

les libérés conditionnels qui fig u ren t à  l'état général ci-dessus 

a u  nom bre de i . 820.

I

SRX13. ■—  A G E . —  SITUATION UE l 'A J lIIJ .E

1 . 5 4 7  ) i  8 2 0  

2 7 3  S
15* \
287 j 
:>74 /
510 > 1 .820
201 l 
128  V

7li /

M ariés

V eufs e t  célibata ires

Séparés c l d ivorcés

II

MÉTIERS OU PROFESSIONS EXERCÉS A l ’ÉPOQUE DE TA CONDAMNATION

A . — C ultiva teur» , dom estiques do ferm e, te rra ss ie rs , o u v rie r des
cham ps, jo u rn a lie rs , e tc ............................................................. C07

B . —  Professions ou v riè re s  o t in d u s trie lle s , m anœ uvres, m étiers
u rba in s , e tc .,  e t c .................................. ......... ......... .............................  496

C . — C om m erçants, négocian ts , com m is, em ployés, rep résen tan ts
de com m erce  ..........................       3i!2

D .  —  D om estiques de v ille  ot gens do m a ison .................... ........ .......... 80
K. —  Hmployés e t  ag en ts  d ’ad m in is tra tio n s  e t de services d iv e r s . . . .  75
F .  —  Professions lib é ra les...............................................................................   55
G . —  M arin s .............................................   21
II .  —  M i l i t a i r e s . . . . . .  ........      58
X. — F em m es m é n a g è re s ..  .................   5G
J .  — Sans profession  . .........      40

A vec enfan ts . . .  714
Saus onfan ts . . .  11G
Avec enfant3 . . . .
Sans e n f a n t s ___ . . .  701
Avec e n ta n ts . . , . . . . .  15
Sans enfan ts . . .  15

8G0

030 ^ i - 820

30

H o m m e s ..........................................
F e m m e s ..........................................

A yan t m oins de 20 a n s ............
A yan t 20 ans e t  m oins do 25

—  25 —  30
—  30 —  40
—  40 —  50
—  50 —  ■ GO
—  GO ans e t  an-dossus . . ,

T otal 1 .820
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III

ANTÉCÉDENTS JUDICIAIRES

A yan t 1 an té cé d e n t.........................................................................  300 \
_  o  _     95 •
— 3 -       '.88
-  4 -       I»
_  5  .      8  > 4TC
— c -  !..............................    ' . " - r
-  7 -       0
—  8  —         2
—  9  —  e t  UU-duS3llS.     2

' Sans an técéden ts  ju d ic ia ire s ............................................................................  1.344

T o t a i ............................  1.820

IV

NATURE DE LA TO ISE EX COURS. D’EXÉCUTIOS AU MOMENT D E LA 

L1IJÉRAT10N CONDITIONNELLE

E m j)risonnom ent n’excédan t pas la  durée d 'u n o  année 
(cou rtes  peines) :

•i m ois a u  m o in s ............................................................................   48 )
4 mois il 1 a n .....................................................................   628 )

E m prisonnem ent excédan t la  du rée  d 'une  année :

D o  1 an  i  5  a n s ..............................................   5 2 8 )
l ) e  2 uns h D a n s  . . . . . ................................... ..........._.. 38!) % , 931
D e 5 nus à  10 a n s . . .............................................................   14 )

5 ans..
• \  D e 5 à  10 a n s . . . . . . ....... .............. . 70 (  i r ,

Réclusion < . on • W  101D e 10 à  20 a n s . 
P lu s  de 20 ans.

D é te n t io n  <

5 a n s ......................
D o 5 à  10 ans . .  
D e 10 à  20 a n s .  
P lu s  de 20 a n s . .

5 a n s .
m .  , )  D e 5 il 10 a n s .........................  ; 14 \  ■ ■
T ra v a u x  fo rce s .< a l  4 ";D o 10 à  90 ans . 

P lus de 20 a n s .

T ot.m, . .......................  1.820
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V

CRIMES OU D ÉLITS QUI AVAIENT MOTIVÉ LA CONDAMNATION FAISANT
l ’o b j e t  d e  l a  l i b é r a t i o n  c o n d it io n n e l l e

Vols, escroqueries, abus do confiance, r e c c l . . . . .  ...................  030
H anquoroute fraudu louse, o tc ., o tc .............................    19
F ilo u terie  d ’a lim en ts, banquerou te  sim ple, faux  ot usage  (lo f a u x . .  108
F a u sse  m onnaie .........................................................................................................  11
Incend ies v o lo n ta ire s .................................................................  28
V iols, a t te n ta ts  a u x  m œ urs, ou trages  pub lies i\ lu p u d e u r.................  271
Coups e t b lessures, hom icides, a ssassina ts...................................................  301
H igam ie..............................................   »
In fan tic ides , supp ression  d ’en fan t, a v o rtem e n ts ........................................  108
K ébellion con tre  des agen ts  de la force pub lique, vagabondage, e tc .  41 .

T o i  . a ..........................  1 .820

VI
DUUÉE DE LA PEIN E QUI RESTA IT A SUBIR JUSQU’A LA LIBÉRATION

DÉFIN ITIV E

1 m ois e t  au -d esso u s .....................................   148
D e 1 mois à  3 m o is  .      437
—  3' —  6 m o is ..........................................................................................  424
—  0 —  1 a n ...........................       442
—  1 a n  à  2 a u s .....................        220
—  2 ans îi 3 —  .........................     117
—  3  i  — .................................   19
—  4 —  i> —  ......................................................................................   ,8
—  5 —  7 —  ...................    3
—  7 —  1 0 —  , . . ................   v . . . .  . . . . . . . .  1
P lu s  do 10 ans • • •    .................................    1

T o t a l ............................ 1 .8 2 0

VII

MOYENS D’EXISTENCE

L ibérés conditionnels a y an t déclan! leu r in ten tio n  do résider ot d o

tra v a ille r  au p rè s  do leu r f a m i l le . .  .........       1 .027
L ibérés conditionnels a y a n t des m oyens d ’existcnco p a r  lo tra v a il

en dehors do leu r fa m ille . . ........ .... ................................................... .......... 587
L ibérés conditionnels a y a n t des ressources personnelles suffisantes

p our a ssu re r leu r e x is ten c e ........................ .      130
Libérés conditionnels a y a n t spécia lem ent invoqué pour o b ten ir leu r 

libéra tion  l’ap p u i d ’une société de p a t r o n a g e .. .    .......................  G7

T o t a l ..........................  1 .820
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VIII

5 5 3 '

d é p a r t e m e n t s  d e  r é s id e n c e  d é c l a r é s  p a r  l e s  in t é r e s s é s

d é p a r t e m e n t s

KOMiine
de

libérés
condi

tionnels.

DÉPARTEMENTS

NOM HM 
(lit 

lit) clés 
condi

tionnels .

R eport................... 673

g L o t .......................................; ------- 5

a ÎbiÎÛ ' ................. 28 L o t-e t-G aro n n e ............................ 'J
8 L o z è re ............................................ 4
4 M a in e -e t-L o ire ........................... 15

13
19

M arne ( H a u t e - ) .......... 3
9 M ayenne ..................... .................. 8
5 M ourtIie -e t-M osellc . ................. 19

12 M eu se ............................................. 13
7 M o rb ih a n ................ ............. .. 28

13 N ièvre  ............................................ 12
N o rd .............. .................................. G'J

25
3^ O r n u ................................................ 11
12 I*as-ite-C alais .............................. 53
10 P u y -d e-D ô m o .............................. 9

Ü hareu to -In fcrieu re ................... 21 Pyrénées ( lia s s e s - ) ..................... 14
C h er .............. ................................. 9 P yrénées (H ivutos-)..................... 1

7 l’y rénecs-O rien ta les................... 5
19 ttliô n c ............................................... 42

7 Saône (H a u te -) ............................ 9
32 SaCm o-ct-Loiru:........................... 13

8 S u rth e  ............................................. IG
11
12

S a v o ie ............................................ 9
S avoie’(H a u te - ) .......................... 13

7 Seine ................................................. 305
17 S c ine -e t-M arno ............................ 49

Kure-atTL oir ................................. J2 Scine-et-O isu ................................. 27

F in i s tè re ........................................ 3G S e in e -In fé r ieu re ....... .................. 52
16 S èvres (D e u x - ) ............................ 0

19
o T a r n ................................................. 10

43 T arn-o t-G aronno  ........................ b
V a r ................................................... 14

37 V a u e lu s e ....................................... 11
12 V endée ....................... .. 3
IG 11
15 V ienne (H a u te -) ............................ 10

5 V o sg e s ............................................ 12
3 Y o n n e .................... .. ..................... 11

11 53
39 C oiirftantine ................................... 38

8 15
35 u

L o ire t ......................... ................... 7

T o t a l ................................ 1 -820



LIBÉRATION

5 5 i  C O D E  P É N I T E N T I A I R E

A N N É E S  1 8 9 0 ,

DEMANDES OU PROPOSITIONS SOU

FRANCE

P U I S O N S  P O U R  C O U R T E S  P E I N E S
(Maisons d’arrüt, de justice et de corrcclion.)

NOMIIRE AVIS BU COMITÉ

C IR C O N S C R IP T IO N S des ei

1IEMAM1ES -DECISIO!» MINISTERIELLES

OU
PÉNITENTIAIRES proposi Ajourne

.Rejet.
Admis

tions. ment. sion.

1 2 - 3 4 5 6

1 S e in e .......................................... .................................. 714 10 203 501
2 S e in e -e t-O ise ........................................................ .. 131 » 12 119

3 E u re -e t-L o ir ,  E t ire .................................................. 26 » 2 : 2 4

4 Soine-In fcriou ro , Som m e, P a s-d e -C a la is  . . . 318 2 15 301
5 O ise, A isne..................................... .............................. 147 . . i - j 51 95

C N o r d ..................................... ......................................... 162 » 29 133

7 L o ire t, Y onne, Soine-et-M arno............................ 107 » 28 7?

8 M arne, M euse, A rdennos, M eurtbe-ot-SIosclIe. 101 » 51 110
9 A ube, Ilttute-M nrno .............................. .................. 45 1 11 33

10 C ûto-d’O r, N iè v re , Saône-ot-L oire, J u r a . . . . 81 2 27 - 52
11 V osges, D oubs, H un tc -S u û n e . ........... ................ 54 » 24 30
12 C alvados, O rn o ..........................................................

» 49 » 11 , 38

13 M ayenne, M anelie, Ille -e t-V ila in e ...................... 135 8 58 69

14

15 Ijo iro -In féi'ieu re , M orbilian, V endéo ............ .. 139 » 38 101
10 M ain e -e t-L o ire , S a r t l ie . ......... . . . . .................... G8 » 20 . .48

, A  r e p o r t e r . . ..................... 2 .435 24 590 1.821
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1 8 0 1 , 1 8 9 8  e t  1 8 9 3

MISES AU COMITÉ CONSULTATIF

ET ALGÉRIE

É T A B L IS S E M E N T S  P O U R  LO N G U E S P E IN E S TOTAUX POUR l/UKSEMULE
• (Maisons centrales et pénitenciers agricoles.) des établissements pénitentiaires.

NOMDUE AVIS DU COMITÉ NOMBRE AVIS DU COMITÉ

D É S IG N A T IO N des Cl de et

DEMANDES DÉCISIONS MIM.STKIMEM.F.S ÜEMANBES DÉCISIONS XI.MSTinlKM.ES
des - 1

OU OU

KTAIlLIâSEMF.NTS proposi- A jour
ncjct.

Admis proposi Ajour
ncjct.

Admis

tions. nement. sion. tions. nement. sion.

7 8 9 10 11 * 12 13 14 15

» » » » » 714 10 203 501
Poissy ...................................... 442 90 47 305 573 90 59 424

M aison centralo  île cor
rection  (homm es).

G u illo n ................................... 334 87 27 220 3G0 87 29 244
M aison cen tra le  de cor
rec tion  (hommes).

» » » » 1 » 318 o 15 301
O lerm on t................................ 248 29 24 195 395 30 75 200

Maison centrale de femmes.
L o o s ......................................... 288 5 30 247 450 6 65 380

M aison con tru le  do co r
rection  (hommc9).

M e l u n . . . .............................. 4 2 1 ■149 42 230 028 149 70 309
, M aison cen tra le  de for

ce (hommes).
» » » » » 161 » 51 110

Clairvau-T.............................. 303 43 33 227 348 44 44 260
M aison cen tra lo  do cor
rec tion  (hom m es).

» n » » » 81 2 27 52
» » » » » 54 » 24 30

B cau lio u ................................. 172 35 27 110 221 35 38 148
, .'Maison cen tra lo  de for

ce (hommes).
R e n n e s .. ............................... 210 13 10 187 345 21 68 25G

Maison centrale de femmes.
L a n d e rn e a u .......................... 53 G 22 25 151 G 32 113

Maison centrale d'Iiommcs
(récidivisteset relégables).

» » n n » 139 » 38 101
F on tcv rnuU ........................... 459 47 G7 345 527 47 87 393

M aison cen tra le  <lo cor
rec tion  (lioinmes).

2 .930 604 333 2.091 5.305 528 925 3.912
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P U I S O N S  P O U I t  C O U R T E S  P E I N E S  
(Maisons d'nrrèl, de justice et dt.1 correction).

1

n i n c o N s c n i P T i o x s

P&KITKSTtAtRRB 

2

N0.MIJHU
des

DO.IMUE5
OU

proposi
tions.

3

AVI:

IIKC.IStO

Ajourne

ment.

4

DU CO 
ot

(S Hl.NtsT

Rejet, 

n •

MITÉ

f.tUF.UES

Admls-

sitm.

G

R e p o r t .............................. 2 4 8 5 24 590 1.221

17 D eux-S èv res, V ienne ............................................... 39 1 8 30

18 In d re , In d re -e t-L o ire . C her, L o ir -e t-C h e r .. . 1G7 17 41 , 10D
19 C reuse, A llie r, l’u y -d c -D ô m e .............................. 45 » 12 33

20 Rlifine, A in , L o i re ...................................................... 177 1 39 •137
21 05 1 25 39

22 Ilautcs-A lpea, B usses-A lpes................................ .. 4 » 0 2

23 Ardcclie, D rûm c, Vivueluse.................................. 53 » 10 37
24 04 » 18 40
25 C h aren te , C orrùze, I la u te -V ic im e ....................... 44 » 14 30
2G D ordogne, C lia ren te-Iu férieu re , G iro n d e .___ 198 » 38 1G0
27 liasses e t  I lau tes-P yrôuéos, L andes, Gci’s . . , . 58 » 14 44
28 Ilau te-G iironne, A riège , T a r n .............................. 42 » 20 22
29 T arn-et-G uronuc, L o t, L o t-e t-ü :iro m ie ............ 29 » 14 15

30 H é ra u l t ,  A ude, Pyriinùes-O rientitlca............ 8G 2 30 5ft

31 G ard , L ozère ........................... .................................... 27 » G 21

32 H ouclies-du-Rhône. V nr, A Ipes-M aritiines.. . . 117 » 20 97
33 C o rs e . . . ....... .................. .............................................. CI j) 24 37

34 A lg e r ......................................................... .................... 71 1 G G41

35 C o n stau tin e .................................................................. ' 20 » 7 13

36 O r a n . . ............................................................................ 43 1 G 36

T o ta u x ....................... 3.845 48 950 2.847



1 8 3 4 . —  3 1 DÉCEMBRE 5 5 7

É T A B L ISS E M E N T S l ’O U lt L O N G U ES P E IN E S  
(.Maisons centrales et pénilenclers agricoles.)

TOTAUX POUII I/ENSEM11LK || 
des établissements pénitentiaires. 1

D É S IG N A T IO N

dos

XOMMIK
des

nr.iuNpi',»
nn

AVIS

IUX.IS10S

n u  c o
et

S SIISIST

I 
il

NOMBRE
des

nKXAÜDEH
on

AVIS

DÉCISION

DU CO. 
et

H1N1ST

IITÉ

KRIKÏ.LKS

ÊTAI1I.I.SSKME.NTS proposi
tions.

Ajour

nement.
Itejet.

Admis

sion.
proposi

tions.

Ajour

nement.
Hnjet.

Admis

sion.

7 8 9 10 U 12 13 14 15

2 .930 504 335 2.091 5.365 528 925 3 .912

Thm m r3..................................
Maison cen tra le  du force

355 124 20 211 394 125 28 241

(humilies).
» n » » » 167 17 41 109

Kiom......................................... 238 71 24 143 283 • 71 36 176
M nison cen tra le  de force 
(hom m es).

137» » » » )> 177 1 39
A lb e rtv ille ............................ 128 27 12 89 193 28 37 128

lia iso n  cen tra le  do cor
rection  (hom m es).

»E m b ru n ..................................
l ia iso n  cen tra le  de co r

102 45 21 96 ICO 45 98

rection  (hom m es).
» » » î> i* 53 » 10 37
» » t» » » 64 » 18 46
» )> » » » 44 » 14 30
» » » » » ' 198 » 38 160
» » )) » » 58 » 14 44
» » » » » 42 » 20 22

E yssos....... .............................. 297 58 09 170 326 58 83 185
lia iso n  cen tra le  de co r
rection (hom m es).

174M ontpellier............................ 161 28 13 120 247 30 43
Malson centraledefemmes.

N iin c* .............................................
M aison cen tra le  de cor
rection  (hom m es)

345 120 24 195 372 126 30 216

» » » » » 117 » 20 97
C liia v a r i ....................................... 6 » » C C » » 6

(P én itenc ier ag rico le).
C u ste llu cc io .......................... 1 » j» 1 62 » 24 . 38

(P én itenc ier agriuulu j.
I îo rro u ag h ia .......................... 197 40 31 120 197 40 31 126

( l ’énitoncicr ag rico le).
L a z a re t ................................... 40 1 10 29 111 2 16 93

Maison centrale de femmes
L am b èsc ................................. 183 8 39 13G 203 8 40 149

Maison centrale d'hommes.
» f )) » s 43 1 6 36

5 .043 1.032 598 3.'413 8-888 1.080 1.548 6.2G0



558 CODE PÉX ITE X TIA IItE

RENSEIGNEMENTS PRINCIPAUX
in té re ssan t

les libérés conditionnels qu i fig u ren t à  Vétal'général ci-dessus 

a u  nom bre de 0 .260 .

I

SEXE . —  AGE .. “  SITUATION DE FAMILLE

H om m es. 
f e m m e s .

5 .1 8 5  ) 
1 .075  ) G.2G0

AyAnt m oins do 20  an s  . . . . ............................................... ; . . .  451
A y an t 20 ans e t m oins de 25 .............................................. .... 1 .0 0 0

—  25 —  3 0 . . ................ ................................  1 .822
—  30 —  40 .............................................. 1 .082  > C.2G0
—  40 —  50 ........................................... .. 1 .0 0 3 '
— “ 50 —  00 .....................................................  - 49G
—  00 an s  e t  a u -d o s s u 3 ...........................   24G

........
v , , . . , , |  s “ J j . : »  J « • .

. ( A vec e n fa n ts   59 ) ......
Sépares e t  d iv o rc e s . . . . . .  j  San0 c n fa n tg    41 j  « »

II

M ÉTIERS OU PROFESSIONS EXEKCÊS A L’ÉPOQUE DE LA CONDAMNATION

A . — C u ltiv a te u rs , dom estiques de ferm e, te rra s s ie rs , ouvrio rs  des
cham ps, jo u rn a l ie r s , 'e te .................................... ................................. 2 .097

U . —- P rofessions o u v riè res  é t  industrie lles, m anœ uvres, m étiors
u rb a in s , e tc . , e tc —  .............      1.C07

C. —• Commerçants, négociants, commis, employé, représentants
do com m erce  ...........       1.071

D . —  D om estiques do ville e t gens de m aison ............................  284
E .  —  E m ployés e t  agen ts  d ’ad m in is tra tio n s  o t de  serv ices d iv e r s . . .  297
F .  —  Professions lib é ra le s .   ............       220
CJ. —  M arin s-   ..................     04
H . — M ili ta ire s ...........................................................................................  241
I .  —  F em m es m é n a g è re s ........................... — ...........................• • • • ............ 218
J .  —  S ans p ro fession ................................................................................................  158

T otal G.2G0
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III
ANTÉCÉDENTS JUDICIAIRES

Ayant 1 antécédent.............     • • • *̂*4
_  .. _  ................... .................................. ................ 295
  <j   ,     133

_      . .      5C i
I  * _     ; . .  . . . . .  28 V 1*520

_  n -    ^
_  7 _  ' ' '    13
_ 8 -    h  ■
—  9 — e t a u -d e ss u s .  .................    ,r’ '

Sans an técéden ts ju d ic ia ire s ....................... .................................................. 4*740

T otal......................................0 .2 0 0

2 .483

IV

NATURE DE LA PEIN E E S  COUJtS d ’EXÊCUTIOX AU MOMENT DE LA  

LIBÉRATION CONDITIONNELLE

E m prisonnem ent n ’ex céd an t pas la  du rée  d ’une annéo 
(courtes p e in es):

4  m ois a u  m o in s   .......................   -84  i
4 m ois à  1 a n   ................ ........... ...............................  S . 199 y

E m prisonnem ent excédan t la  du rée  d ’une année !

I)e  1 a n  ü 2 a n s ...........................    1 .4 3 2  \
l)o  2 uns & 5 a n s ........................................................   1 .208  » 2.7G0
D a 5 ans à  10 u n s . . . ' . . ..........................................   80 J

* f ?> a n 3  .............................: ............... SOI \
, . )  D o 5 ,\ 10 a n s   .......................  289 (  Rf),

KesUl3,on )  Do 10 4 20 a n s .................. : ................. 13 V 803
V P lu s  do 20 a n s  ............................. » •

( 5 a n s .........................................    >’ )
. . . .  , .  • )  D e 5 h. 10 a n s  .........    4  (  , ,
B e ts n tio n  < r , e 10 ^  20 a n s   ........ . 2 0 . f

'  P in s  de 20 a n s .  ...........   » J

S a n s . . . . . . .......................    1Ô7'
D e 5 i 
Do 10
P lu»  de 20 a n s  . . .  : ............................................. 6

. . )  D e 5 à  10 a n s . . . . . . . . ........ .. #6  (
I r a r u u x  fo rces .n Wo 10 lV 20 a f l3 . * .> •  . 190



5 6 0 C O D E  P É N I T E N T I A I R E  ‘

Y

CltlM ES OU D ÉLITS QUI AVAIENT MOTIVÉ LA CONDAMNATION FAISANT 

L 'O B JE T  D E LA  LIBÉRATION CONDITIONNELLE

Vola, escroqueries, abus (le confiance, r e c e l................................. . ...........  3 .181
Banqueroute frauduleuse, e t c . ,  etc  .................................  5G
Filouterie d’alim ents, banqueroute simple, faux et m age de faux . .  389
Fausse m o n n a ie . ..................................   51
Incendies vo lon ta ires . i . . . . .........   129
V iols, attentats aux m œ urs, outrages publics iV la pudeur........ 918
Coups et blcssureî, hom icides, assassin ats      ..............................    910
B ig a m ie . . . .   ..............................................   . 1 0
Infanticides, suppression (l’enfant, avortem ent*................................... 421
ltcbcllion contre des agents de la force publiquo, vagabondage, etc. 156

T otal . . ...................  6 .2 0 0  \

VI

11UKÈE DE LA l ’EIN E QUI « E S T A IT  A ,SUBIR JUSQ ü ’a  LA LIBÉltATION 

D ÉFIN ITIV E v

1 mois e t au -dessous—  ......................   5ÏC
D e 1 m ois k  3 m o is........................  . . ..................   1 .588
—• 3 —  G m o i s ...........................     • 1 .379
—• G —  1 a n . . . . - .............................     1.2C5
—  1 an  i  2 a n s . —   ....................    929
—  2 a n s  à  3 —   ............      402
—  3 —  4  —  .............................      > 71
—  4 —  5 —  ..............................        28
—  5 —  7 —  .....................       11

7 _  10—          8
P lu s  do 10 a n s ...........................    ••••■•.......... ; ’ 3

T ota( . . . . . . . . . . . . .  G.2G0

"VII ..

MOYENS D’EXISTENCE

Libérés conditionnels ayant déclaré lour intention de résider et do
travailler auprès.do leur f a m i l l e . . . . . . . . . . ' .....................     ; 3 .0 4 8

Libérés conditionnels ayant des m oyens d’exiatouce par lo travail
en dehors de leur fa m ille .........................     2 .0 2 0  f

Libérés conditionnels ayant des ressources personnelles suffisantes
pour assurer leur e x is ten ce ...; .’.' . . . . . _______   440

.Libérés conditionnels ayant spécialem ent invoqué pour obtenir leur
libération l ’appui d’une société de p a tro n a g e .....................     152

T otal ...................... • . G.2G0



1 8 9 4 . T -  31  D É C E .U iiU E 5 0 1

VIII

DÉPARTEM ENTS DE RÉSIDENCE DÉCLARÉS P A lt LES INTÉRESSÉS

DÉPARTEMENTS

sombre 
de 

libères 
condi

tionnels .

DÉPARTEMENTS

rioMDHK
de

libérés
condi

tionnels.

H eport..................... 2 .442

Ai n . . . . . . . ................... 38 L o t-e t-G a ro n n e .......................... 19
Aiano ....... ............................. 120 L o z è re ................... ......................... 19
A llie r .................................. ........... 27 M aiiiu -c t-L u iro ............................ 03

17 54
8 C5

28 25
34 31
32 H eurthe-ct-M oscIle  . . . .  i . . . . 59
21 M eu se .............................................. 52

A ube . . .... . .......................... :to M o rb ih a n . ..................................... 87
34 43
40 289

4 84
nr> 45
108 192

C a n ta l . . .......................................... «4 P u y -d c-D ô m o ............................ .. 47
47 54

C lm re titc -I iifü r te u re ................. 55 P yrénées  (H a u te s - ) ................... 11
Cher 30 17

19 157
83 24
41 40
90 37
28 28
51 48
32 1.033

D rô m e .. ........................................ 3G S eine-c t-M nrno ................... .. • • • 170
K uro 57 ■. ,87

45 S c in c -In fén e u v e .......................... 154
115 27

G urd . . . ..................................... 39 99
43 30
27 20

144 41
«2 35

120 23
43 41
54 41
52 39
30 51
20 157
49 10C
93 52
35 8

108 1
50 1

L o t . . , . .......................................... 24

2 .442 T otai................. ............. G.260

T. XXV



5G2 CODE rrixiTEN TIA IIlE

17 jan v ie r 1805. — Non: di: s k i iv ir r .  — Libération conditionnelle. 
In terd ic tion  légale.

M. le garde des sceaux estim e que la mise eu liberté conditionnelle 
n 'in te rrom pt pas le cours de la peine, et f[iio p ar su ite toutes les con
séquences de l’a r rc t subsistent ju squ ’à l'expiration de la dite peine.



T A B L E  C H R O N O L O G I Q U E
des

1800  .

liages.

, Jlt.MSTiiitiî un  t.’iNrÉiiiHUit. — M inistre.?. — D irec teu rs do 
'  l 'ad m in is tra tio n  p én iten tia ire  p endan t les nnniîoa 1S90,

'  1891, 181)2, 18911 e t 1H9I.................................................................  5

Ci inski i. «ui’ÈuiKcit n u s m is o n s . —  Sa com p osition  en  
18'.‘i .....................................................................................   T

IXSl'KCTION (ÎÉNÉIlAr.E DU r/ADMISWTIlATInS l'ÊStTKNTIAIUE. 8

Comm ission dk  ix assk m k nt  d e s  h é c id iv ist e b . —  A pp lication  
d e la  lo i d u  27 m a i 1885 , sur la  r e lég a tio n ............................ 9

U c iik a u x  dk  i,'a d m in is t r a t io n  l'Ê.MTHNriAiitE (a ttr ib u 
tion s d e s ) ........................................................................................................  11

i  ja n v ie r . R a i t o h t  a u  ï I in i s t i i k  du  i.' ix tk h ik .u ii. — E x éc u tio n  des
p eines d ’em p rison n em en t. —: R ég im e ap p licab le  au x  d é 
ten u s p o lit iq u e s . —  R èg le m e n t s p é c ia l...................................... 17

15 ja n v ie r .  C incur.AiiiK. —  P rép a ra tio n  du  C ongres in te rna tiona l e t 
de l'E xposition  p én iten tia ire  qui au ro n t lieu ’̂ A y i ^ - l 'e -  
te rsbou rg , en ju in  1 8 9 0 . . . .

28 ja n v ie r .  X htk. —  D em ande de renseignem ents su r  1 u tilité  d mio^T
sonnerie  d ’appel h  in s ta lle r dans les m aisons d’a r r ê t  ot
do c o r rec tio n ................................................................................................  2:1

18 fév r ier . C ah ih k  dkh citAit iKS pour l ’en trep rise  gén éra le  d es ser 
v ic e s  écon om iq u es e t  d es tra v a u x  in d u striels  d ans les
m aison s c e n tr a le s .............................................................................  21
C hap itre  i .  —  C onditions g én éra les .................................  24

—  i l .  —  F o u ru ita r es  de p a in .................................... 27
—  I I I .  •—  V iv res  de cu is in e  dos v a lid e s ..............  28
—  I V .  —  R ég im e a lim en ta ire  des m alad es. —

F o u rn itu re s  sp écia les  d 'iu lirm erie. i)t
—  V . —  L in ger io  e t  v e s t ia ir e .....................................  35
—  V I .  —  C o n serva tion  d es o lfets  a p p a r ten a n t au x

d é te n u s .........................................................  I l

—  V I I .  —  F o u rn itu res  do c o u c lie r ........................  12
—  V I I I .  — lt la n c lii s s a g e    ................................................ 4"i
—  I X .  S a lu b rité  o t p rop reté ....................................... 4G

—  X .  —  E n tretien  d es  liA tim uuts. —; R ép aration s. 47
—  X I .  —  C hauffage e t  é c la i r a g e ...........................  OU



5 0 4 C O D E  P É N IT E K T I A IK H

C h ap itre  XIT. —  A gents ot gens J e  servieo opéran t i\ la
clm rgo do l 'en trep ren e u r........................ 52

—  X I I I . — O lijots m obiliers e t ustensiles d iv e r s . . .  53
■ —  X IV . — F o u rn itu re s  de Imreim e t .d ’écoles. —

llib lio th èq u c . —  C ontrô le des rondes 55
—  X V . —  S erv ice  d u  cu lte . — S ép u ltu res   50
—  X V I. —  F o u rn itu re s  au x  gard iens. —  C ase rn e . BIS
—  X V II .  —  C an tin e .............................................................. 59
—  X V I I I . — A te lie rs , tra v a u x  e t sa la ire  des dé

te n u s  ..........................................................  59
—  X IX . —  R cm isc .c t p rise  en c lia rge  d u  m atérie l

ot des m atiè res é ta ts  des lie u x   Gi
—  X X . —  D ispositions p a rtic u liè re s . —  K isques

du  feu ç t  a u tre s .— C au tionnem en t.—
A ppro v is io n n em en t....................   08

—  X X r. —  C lauses pénales ou ré so lu to ire s .  70
—  X X I I . — I’r ix  de journée. — Indem nité  à  raison

de l’é lévation  de p rix  du  f r o m e n t . . .  73

18 fév rie r . I nbtiicctioss s u r  le serv ieo  des v iv res  des m aisons cen
t r a le s .................................................................  75

18 m ars. Cutcur.AiitB. —  Loi du  25 ja n v ie r  188!). C lô ture  de l’exercice . 79

12 m ai. CmCL'r.Ainrc. —  K trangers  a y a n t obtenu l 'au to risa tio n  do
q u itte r  lib rem en t le te rri to ire  f r a n ç a i s . . ................................. 79

12 m ai. I t . i r iw t r  su r  l’app lication  de la  loi de re légation  pendan t
l'an n ée  1889................................    80

PnKMiÈittî I’Ai ît ik .' —  R esnm u des condam nations pronon
cées p a r  les cours e t  t r ib u n a u x .................................................... 80
N a tu re  e t durée des pe ine! a y an t e n tra în é  la  re léga tion . 81

D uuxièm k  VAitTiB. —  T ra v a u x  do la  com m ission ................. 85
§ l l'r . —  S ta tis tiq u e  dc.i t r a v a u x   ................................. 85

D ossiers, ob je ts  d 'une  p rem ière  p roposition    86
D ossiers q u i, à  la  su ito  d 'u n  nouvel exam en, o n t m otivé

un changem ent dans les propositions p rim itiv e s   86
§ 2 .  —  lîe légation  in d iv id u e lle ........................................  87

3 . —  H el.îgation co llec tiv e . —  Sections m o b ile s .. . .  88
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rieure do gardiens. — Rapport sur Bon organisation, p . 30li. — Arrêté con
cernant cotte écolo, p . 3 3 2 .—  Programme d’enseignem ent, p . 3 s4 .—  Em ploi du 
temps p . 335 . —  Répartition mensuelle des matieros do l’enseignem ent, p . 337.
—  Tableau do notes à fournir, p . 482.

É c r o u . —  Circulaire concernant la m ise en service d’un avis d’écrou, justice mari
tim e, p . 145. —  B ille t d’écrou provisoire dans les maisons d’arrêt, p. 431 .

E f fe t s  des gardiens, p . 58, 433. —  D es détenus, p . 40, 41. —  D o literie (réserve), 
p. 44 . — : B lanchissage, p .  45 . — Désiufectiou, p . 4 0 .

E m p lo i s .  — Em plois dans l ’adm inistration pénitentiaire. — Pièces à  fourpir, p . 205.
—  Candidats du m inistère do la guerre, p . 218. — Conditions. —  Pièces à four
nir, p. 255. —  Exam en, p . 301. — Conditions do l ’examen pour le porsonuel du 
surveillance, p . 438 .

E m p lo i  d u  te m p s . —  Ecole élémentaire do gardiens, p . 315 . —  Ecole supérieure 
p. 335.

E m p r is o n n e m e n t .  —  Emprisonnement cellulaire. —  Transform ation dos prisons, 
p . 21C. —  Réduction du quart do la poino, p .248, 264, 208, 3 0 2 . —  Em prison
nem ent individuel des condamnés pour menées anarchistes, p .  474.

E n f a n t s .  —  Nouveau-nés, cahier des charges, p . 35 .

E n t r e t i e n .  —  Entretien des M tim ents, p .  48, 4 9 ,
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É d u c a tio n  co rrec tio n n elle . — Iso lem en t dans los m aisons d’a r r ê t ,p .  141t. —  L e ttre*  
se rv a n t i\ la  correspondance des je u n es  détenu», p .  214. —  E ngagem en ts  volon
ta ire s , p . 200. —

É ta t  s a n ita ir e .  — P récau tio n s  il p ren d re  co n tre  los affections épidém iques ou co n - 
tagicusos p .  270.

É tra n g ers . —  A yan t ob tenu  l 'au to risa tio n  do q u itte r  lib rem en t lu te rr i to ire  fran ç a is , 
p . 7 !), —  E xpu lsés. —  N otico il e n v o y er concernan t les dé tenus suisses on vuo  do 
luu r ra p a trie m e n t, p .  110. —  C ireu lairo  re la tiv e  il l'expu lsion  des su je ts  a llem ands, 
p . 180. —  D étonus p o u r lesquels lo patronago  p a ra îtra  dovoir s’oxereer u tilem en t, 
p .  428. —  L iste  dca sociétés do pa tronago  é tra n g è re s , p . 441.

É o a s io n s .  —  P récau tions  il p rend ro , p . 110, p .  3G I; —  D oiven t è tro  signalées té 
lég raph iquem en t, p. 420.

.E x é c u t io n  des p e in e s . —  R èglem ent spéciul a u x 'd é te n u s  po litiques, p . 17. —  Effets 
de la  com m uta tion , p . 188. — Im p u ta tio n  do la  déten tion  p ré v e n tiv e  s u r  la  du rée  
do la  peine, p . 200. —: In te rp ré ta tio n  do la  loi du 5 ju in  1875, tro is  m ois consé
cu tifs  passés en  cellu le, p .  248 . —  In te rp ré ta tio n  do la. loi du. 5 ju in  1875; réu 
nion do doux peines no co m p o rtan t p as  do réduction , p .  204.: —  C ondam nés 
uii a»  e t un jo u r  su liissan t leu r pcino au  clief-licu si la  prison  c s te e llu la iro .p .  280.
 A ttén u a tio n  e t ag g rav a tio n  dos p e ines, p . 140. —  Le tom ps do lu p réven tion
passé  en  cellule bénéficiera a u  condam né p o u r la  réduction  du  q u a rt, p .  302.

E xerc ice  (c lô tu ra  de 1’) ,  p .  70.
E x c lu s .  — O rgan isation  des sections m étropo lita ines d ’oxel us, p. 241, 243, 245, 2!>lL

—  Avis d ’adm ission , p . 252, d ’é la rg issem en t, p .  253, d ’im m atricu la tio n  p. 2.54.
— R ense ignem ents il donner, p . 250 .

E x p o s itio n s .  —  E xposition  pén iten tia ire  do S a in t- l ’é te rsbou rg , p .  22 . —  Id . spé
ciale p én iten tia ire  en 1889 : m édailles données en  tém oignago do satisfac tion ,
p . 112.

E x p u ls io n  dos é tran g e rs  do na tio n a lité  a llem ande. —  R echerches il fa ire  su r  l ’idcn- 
d ité ,  p .  189.

E x tr a i t s .  —  É ta t  m ensuel, p . 114 —  E x tra its  ju d ic ia ire s . In sc rip tio n  des a n té 
cédents ju d ic ia ire s  des condnm nés pou r fixer la  catégorie  pénale, p .  430. —■ In s 
crip tion  des renseignem ents re la tifs  il la  déten tion  p rév en tiv e , p . 474, 475. ‘

F

F a r in e s . —  R éception , p . 2 7 . — N a tu re  e t qua lité , p . 75 .

F ête  n a tio n a le  d u  22 sep tem bre  1892, p .  249.

F o u ille  des d é te n u s . —  A pplica tion  des a r t .  34 e t 3G du  règ lem en t du  11 novem 
bre  1885, p . 496.

F r a is  d ’ad jud ication , p .  25. —  I d .  do sépu ltu re , p .  50 .
F r a is  de ju s t ic e .  —  P ré lèv e m e n t su r  lo pécu le , p .  219, 221.

F u m ig a tio n s .  —  O bligations do l’en trep ren e u r, p .  34, 47 .

G

G a rd ie n s .  —  A lim ents d û s , p .  50. —  M alades, p .  5 7 . —  H abillem ent, p. 5 8 . —  
P rem ières  m ises, p . 239. —  A dm ission  des agen ts  à  la re tra ite , p . 146. —  N o
m ination  dos g a rd ien s, p . 2 1 8 . —  A vis  a u x  can d id a ts , p .  255 . —  A vancem ent, 
p .  2G5. —  C réation  d ’uno classo excep tionnelle  p o u r les ga rd iens  du  serv ieo  des- 
tran sfè rem en ts  c e l lu la ire s ,p .  201 . — Écolo é lém entaire  do g a rd ie n s ,3 0 1 ,312 ,314 , 
315, 317, 447, 481, 482. —  Écolo p én iten tia ire  supérieu re , p .  30G, 332, 334, 335r 
J137. —  É v a lu a tio n  des effets em portés p a r  les  g a rd ien s, p .  433. —  S uppression  
do la  su rve illanco  p o u r les  g a rd ien s  com m is-greffiers, p . 437. —  C onditions de  
l’exam en des cand idats , p . 438.

37.



-582 C O D E  P K X t l 'E N Ï t A I I i E

Graciée. — É ta t  m ensuel, p .  114. .

Grains. —  Q ualité , p . 27 .

H

Hygiène, —  S a lu b rité  e t  p ro p re té , p .  40 . —  lllaneliim out il lu c liaux , p . 4V. —  
P récau tions  à  p ren d re  con tre  les affections épidém iques ou contagieuses p . 270 ,277 . 

Habillement des g a rd ien s  58 . — P rem ières  m ises, p . 230. —  É v a lu a tio n  des 
effets d 'h ab illem en t em portés p a r  les  ga rd ien s, p rix  dos effets ou  fo u rn itu re s  
d ive rses  p . 433.

Huiles m inéra les, p .  S I .

I

Imprimes. —  Suppressions e t m odifications p o u r les prisons départem en ta les , p .  2 08 . 

Incendie* (seco u rs 'co n tre  los), p .  6 5 .-  ■
Inculpés. —  L es inculpés p eu v en t ê tre  reçus dans les m aisons d ’a r rê t  s u r  lo v u  

d 'u n  b ille t d 'écrou  p rov iso ire , p. 431.
Infirmerie. —  F o u rn itu re  d ’ustensiles  de to u te  so rte , p .  54.

.Inspection générale. —  Com position de la  section  p é n ite n tia ire , p .  8 . —  D écre t 
ré g la n t l'o rgan isa tion  do l’inspaction  g énérale , p .  1 4 7 .-— V érifications on to u r
nées du  m a té rie l a cq u is . R éform e des ob je ts  h o rs  d ’nsnge, p .  213 . —  In v e s tig a 
tions concern an t le pécule disponible insignifian t des détenus libérab les, p . 210, 221. 

Instrumenta de ch iru rg ie , fo u rn itu re  e t en tre tien , p .  3-1.

Interdiction légale des libérés cond itionnels  p .  5G2.

Interprétation des lois des 5 ju in  1875 e t  15 novem bre 1802, p . 248, 2G4, 280 e t  
448 .

/«oZcmcnt des jeu n es  détenus dans  les m aisons d ’a rrê t ,  p .  143.

J
.Jeunes détenus. —  Iso lem ent d an s  les m aisons d ’a r rê t ,  p .  143 . —  E ngagem en ts 

vo lo n ta ires , p .  200 . —  L e ttr e s  _ s e rv a n t à  la  correspondance des jeunes  d é ten u s, 
p .  214.

Justice maritime, —  Section m étropo lita ine  d ’exclus, p . 241, 243, 215, 250, 252 , 
2 5 3 ,2 5 4 . -

■Journées de dé ten tion . —  É ta ts  n o m in a tifs , p .  212. —  Id .  m oyenne, p .  248.

■I*.
Latrines. — V idange, p .  4 7 . . .
Légumes so cs; fra is  p .  29 .
Libération conditionnelle. —  Com position d u  com ité, p .  0 .  — (In s tru c tio n  des 

dossiers de ), p . 10G. —  A pp lica tion  do la  loi du  14 aoû t 1800. —  E xposé général 
conce rn an t la  m iso en  p ra tiq u e - de la  libé ra tion  conditionnelle. —  R enseignem ents 

■ p rin c ip au x , p .  115 . —  R ap p o rt s u r  les années 1890 à  1893, p .  498. —  I n te r 
d ic tion  légale  p .  5G2. •

Libérés re ten u s  p o u r cause do m alad ie , p .  35 . — E ta t  m ensuel à  fo u rn ir, p .  114 .
—  P a tro n ag e  d é lib é ré s ,  110, 428, 4 4 0 . •

Literie. —  V alides, p .  4 2 . —  M a la d e s ,  -p . 42 . —  E n  pu n itio n , p . 4 3 . —  E n tre 
tien  e t renouvellem ent réserve, p . 44 .

Lingerie. —  O b liga tions de l’en trep ren e u r, p .  35 , 3G.
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M

M aisons . —  M ilitons c en tra le s . —  C ircu la ire  du  10 ju in  1859. —  L iste  m ensuelle  
supp lém en ta ire  il fo iiru ïr pou r les condam nes gnlciey, e x tra its , tran sfé ré s  un. décé
dés, p . 111. —  M aisons d 'a r rè t ,  de ju s tic e  e t de 'co rrec tio n , p . 108. —  X’réem ition» 
il p ren d re  p o u r p rév en ir les évasions, p .  110. — Xoto conce rn an t l'iso lem en t des 
je u n e s  d é tenus, p .  143. —  E xécu tion  du  c ah ier des charges , p. 201. — M odifica
tio n  e t suppression  de inodMes d 'im prim és e t reg is tre s , *p. -08 . —  K tats nomiuntif.s 
des jo u rn é e s  de d é ten tion , p .  212 . —  L e u r vérification p a r  le d irec teu r, p . 212.

; —  R ep résen ta tio n  du  m atérie l acheté  lo rs  des tournées de M M . les inspec teu rs 
g én érau x , p .  2 J3 . —  N ote re la tive  au x  m aisons se p rê ta n t à  une transfo rm ation

• c e llu la ire , 210. —  N ote  ind ica tive , il fou rn ir du  tem ps de p réven tion  passé eu cel
lu le , lors de l ’envo i du  condam né iV s a  d estination  pénale, p .  802 . —  F ix a tio n  du 
la  portion  & a cco rd e r s u r  le p rodu it du tra v a il, p. 303. —  F ix a tio n  du  pécu le. —  
V ersem ent à  la  rece tte  des finances. — T itre s  il p rodu ire , p .  305. -  In s tru c tio n s

• s u r  lu rép a rtitio n  des dixièm es a u x  détenus a tte n d a n t tran sfè rem eu t, é ta n t condam 
nés, p .  309 . —  O bligation  de fourn ir du  tra v a il au x  d é tenus  e t au x  p rév en u s, 
quand  ces de rn ie rs  en  fon t la  dem ande, p . 43(î. —  S urveillance  spéciale des condam 
nés iv m o rt , p i  437. —  R épartition  des p rodu its  d u  tra v a il,  p .  413, 418. —..M e
su res  à  p rend re  où  la  su rveillance n ’e s t exercée que p a r  uu  seul ag en t, p . 447. 
—  N ouveau  cad re  du  bulletin  tr im es trie l des opérations de caisse, p. 471, 172, 473.

• — A narch iste s , iso lem ent, av is  il donner, p . 470, 474. — F ouille  des d é ten u s. 
Son u tilité . Saisie de pap ie rs  p a ra issan t ê tre  u tiles à  une in fo rm ation  en 
cours, p .  490 .

M a lfa ço n s. —  R etenues , indem nités, p . 04.

M a lfa ite u r s .  —  Loi s u r  los assoc iations, p . 497.

M éd a ille s . —  E xposition  p én iten tia ire  de 1889, p .  112.

M édicam ents  à  fo u rn ir p a r  l 'en trep ren eu r, p . 34.

M en d ic ité  e t V agabondage. — E ta t  il fo u rn ir, p .  497.

! M ilita ir e s .  — E ngagem en ts  m ilita ires  des je u n es  d é tenus, p .  200. —  L ’em ploi de
: g a rd ien  ré se rv é  a u x  sous-ofliciers, p .  218. — O rgan isation  des sections d ’exclus, 

p . 2 4 1 ,2 4 3 ,2 4 5 , 250, 252, 253 e t 254 . — M ilita ires e t m a rin s . —  K xécution des 
. pe ines prononcées p a r  les C onseils do g u e rre  co n trô le s  m ilita ires  qu i cessen t d ’n p -  

p a r te n irü  l'a rm ée , p . 2 8 1 .—  L a  déten tion  p réven tive  n 'e s t pas app liquée au x  
condam nations m ilita ires  p .  444. —  E nvo i tr im es trie l des b u lle tin s  nom inatifs  e t

" b o rd e reau x  récap itu la tifs , p . 450.

M in is tr e s  de  l ’in té r ie u r  de 1890 à  1894, p . D.

M o b ilier .  —• L o  m ob ilie r il re fo rm er do it ê tre  p résen té  il J IM . les in sp ec teu rs  gé 
n é ra u x , p .  213 . —  S itu a tio n  e t em ploi des c réd its  afférents au x  tra v a u x  de Ini
tia ie n t e t  m obilier, 477, 478, 479 e t 480. — R éform e dés ob je ts  m obilie rs . —  
A cquisition  d ’o b je ts . — Indication  a u  bordereau  ré c a p itu la tif  s 'i l  s 'a g it  de rem 
p lacem en t d ’ob je ts  adm is il la  ré fo rm e, p .  213.

M o n ite u r s .  —  C ah ier des charges, p . 5 3 .

i r

N o u rd isp o n ib les . —  M odifications il la .lo i des non -d ispon ib les ré s u lta n t de la  loi du  
15 ju il le t  1889, p . 190 . — T ab leaux  dos fonctionnaires e t ag en ts  à  c lasser dans 
la  no n -d isp o n ib ilité , p .  190 e t su iv an tes .

N o tic es  concernan t les  dé tenus su isses passib les d ’expu lsion , p .  110 e t 111.

N o u vea u -n és . — F ra is  de tra n sp o rt de l ’en fan t à  l'hosp ice , p . 35 .
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V
P a in .  — Do» v a lid es, p .  2 7 . — P c »  m alades, ]'■ 27. —  Dca g a rd iens, p .  2 7 . — 

Do supp lém en t, p. 28 . —  Indem nité  fi raison île l'é léva tion  ilti p rix  du  from en t, 
p .  7!!. —  Q ualité , p . 78.

P a tro n a g e . —  C ircu la ires  concernan t le  p a tro n n ée  des é tran g e rs , p .  410, e t 4 4 1 .—  
notice concern an t les détenus su isses, p. 1111. —  L iste  îles sociétés do p a tro 
nage é tra n g è re s , p . 441. — U tilité , im portance  des sociétés, c réa tio n s  nouvelles, 
p .  428.

P écu le . —  C auses d 'u lisorp tion  to ta le  du  péculo, lo rs  de la  libéra tion  des déténus 
p . 21!). —  Q u ittan ces  indiv iduelles au  lieu  de qu ittan ces  collectives, p . 221.

—  D iv ision  d u  péculo îles dé tenus dans les p risons d ép artem en ta le s , p .  241 . 
In s tru c tio n s  re la tives  au  pécule dans les prisons d épartem en ta les , p . 303 e t 304. 
D é ten u s  a tte n d a n t leu r tran sfè rem en t au x  â /lll" , p. 309. —  R épartition  dos p ro 
d u its  du  tra v a il dans les m aisons d ’a rrê t ,  p . 448.

P ensions c iv ile s .  —  D ro it dos veuves d 'em ployés ou ag en ts  à  uno pension , p . 275.
—  A dm ission  des agen ts  il la  re tra ite , p .  14(1.

"Veines. —  Effets de la  com m utation , p .  188. — L a  déten tion  p ré v en tiv e  im putée 
s u r  la  du rée  de la  peine, p .  20(1. —  In te rp ré ta tio n  de la  loi d u  5 ju in  1875, 
p . 2 4 8 ,2 0 4 ,2 8 0 . — A tténua tion  ot a gg ravation  (les peines, p .  140 ,141 . —  P réven tion  
passée en cellu le , p . 2(>li, 3G 2,448. —  C as tltm s lesquels  la  p rév en tio n  bénéficiera 
a u  condam né pour la  réduction  du  q u a r t ,  p .  448 . —  L es e x tra its  do condam 
n a tio n  d o iv e n tc o in p o rte rlc s in d ic a tio n s re la tiv e s  il la  déten tion  p rév en tiv e , p . 474, 

•475.
P e in tu re  à  l'Im ilo , ob ligations de l'en trep ren eu r, p .  4 8 .
P erso n n e l. —  A dm ission des agen ts  à  la  r e tr a i te ,-p . 140. —  A dm in istra tion  des 

înm -üu-poniblos, p . 1!*0. —  D o l'inspection  générale , p .  147. —  N om ination  des 
g a rd ien s, p .  218. —  D éplacem ents des d irec teu rs , p. 221 . —  H abillem en t des 
"a rd io n s , p .  58, 2il!>. —  Pensions c iv iles  des v euves  e t  enfan ts  m ineu rs, p .  275. 
Suspension  de l'av a n cem en t ju s q u 'a u  l or ja n v ie r  1805, p .  238 . —  M odification d u  
t ra ite m e n t des ag en ts  du  serv ice  des v o itu res  c ellu la ire s , p . 201 . —  C hangem en t 
do résidence. —  D élais lim ités , p . 430 . —  Suppression  de la  su rve illance  p o u r 
les ga rd iens  com m is-greffiers rem p laçan t les com m isatix  é c r i tu re s ,p .  437 . —  Con
d itions  de l’exam en pou r le  re c ru tem en t du  personnel do g a rd e , p .  438.-— L ’A d
m in is tra tion  c en tra le  do it ê tre  inform ée des au to risa tio n s  do congé, p .  449. —  
A jo u rn em en t do l 'av an cem en t du  personnel a d m in is tra tif  p a r  su ite  d u  rem aniem ent 
des c ad res , p . 450.

P o litiq u e .  —  R èglem ent spécia l, p . 17, 2 0 .—  lié g im c d 'e m p riso n n e m e n t,p . 107. —  
L ’app lication  (lu rég im e spécial ne  p eu t ê tre  résolue q u 'ap rè s  exam en, les d é tenus  
s o n t  m ain ten u s  a u  rég im e des p révenus ju s q u ’il décision , p .  430.

P ostes. —  Sonneries d ’appel, p. 23, 447 .

P ré ven tio it. —  Im p u ta tio n  s u r  la  duréo des peines, p . 200 . —-'.L o  tem ps de la  
p rév en tio n  passé  en cellule bénéficiera a u  condam né p o u r la  réduc tion  d u  q u a r t 
p.  302, n ’e s t pas appliquée au x  condam nations m ilita ires  p .  444. —  C as d a n s  
lesquels' la  p rév en tio n  p e u t concourir iv la  réduc tion  du  q u a rt, p . 448 . —  Los 
e x tra its  de condam uation  do iv en t com porter les ind ications re la tiv es  i  la  déten tion  
préventive* p .  474 , 47».

P r le in u s .  —  Lo régiino des p rév en u s e s t app liq u é  au x  po litiques en a tte n d a n t 
décision spécia le , p .  430.

P réoû ts. —  S lo n iteu rs . —  In d em n ité , p .  53.

P riso n s  d ép a rtem e n ta le s .  —  R éform e o t transfo rm ation  en  prisons cellu laires, loi,
•p.8 1 0 . —  A pplica tion  de la  loi su r  la  réfo rm e des p rison* , p . 310. — C onditions 
de  ré tro cess io n ii l ’É ta t ,  p . 470. V

P ro p re té  (se rv ice  de), p .  40 . <
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11

R ecru tem en t. —  Dus in sp ec teu rs  g én éraux , p .  149. —  Do l'arm ée. (loi «lu là
ju il le t  1880), 1>. 2U3. —  Execution île la  lo i d u  15 ju ille t 18811 Conditions d 'iul-
m issinn des cand idats , p . 205, 218. —  D u personnel de g a rd e . —  Condition* a  
rem p lir , p .  255, 4i)8.

I le , lu d io n  du  q u a r t 'd o  la  peine. — E xécu tion  des peines cellu la ires, loi du  5
. ju in  1875, p .  248, 2G4, 448.

R éform e. —  P risons do cou rtes  p e ines. —  E m prisonnem ent c e llu la ire , p .  211! — 
O bje ts  m obiliers, —  R eprésen ta tion  à  M M . les inspecteurs g én érau x , p . 21il.

R égim e». —  Dos détenus po litiques, p . 17, 20 . — G ra s , p .  2 8 . —  M aigre, 
p .  29 . —  M alades, p .  31. —  P a rticu lie r , p . 3 3 . —  D es condam nés p ou r fa its  
a y a n t un c a rac tè re  po litique ou y  assim ilab le , p .  107 — P rév en tif  e t  isolé ap 
p liqué  a u x  an arch iste s , p . 495.

R ig le m e n t.  —  Do la  C om m ission p én ite n tia ire  in te rn a tio n a le , p . 371.

R e lé g a tio n . —  Com m ission do c lassem en t, p.’ 9 . —  R apports  su r  les aim ées : —  
1889, p .  80 . —  1890 e t la  période q u inquennale  1886-1890, p .  152. —  3891, . 
p.222; — 1892, p . 284. —  18flit, p .  451 . Suppression  des com m issions m édicales 
p .  217.

Relevés  du  p ro d u it du  tra v a i l .  —  S u b s titu tio n  n la  récap itu la tio n  finale d une 
récap itu la tio n  p a r  in d u strie , p . 217.

R engagem en t de» so u s-o ffic ie rs . —  A dm ission dans le s  em plois du  serv ieo  péni
te n tia ire , p .  3G1.

R éserve  des effets do lite rie , p .  44 .

R ésidences . —  D élais lim ités p o u r les changem ents do résidence, p. 430. —  E v a 
lu a tio n  des effets em portés p a r  les ag en ts  ch an g ean t de résidence, p .  433.

R e tr a i t  de détenus à  ra ison  do trau a tc fcm cn ts  p . 27 .

R eten u es  p o u r m alfaçons p . 04.

R e tra ite .  —  Adm ission des agen ts  à  la  ro tn i ite , p .  140. —  Pensions do veuves 
d ’em ployés ou ag en ts , p .  275.

R étrocession  des p risons départem en ta les à  l ’É ta t ,  p .  470.

■ S

S a in te -P é la g ie .  — R égim e des d é tenus  politiques, p .  20 .
S a lu b r ité .  — S alub rité  e t p rop reté , désinfection , p . 4 0 . — P récau tio n s  à  p ren d re  

con tre  les affections épidém iques ou con tag ieuses, p .  27G.
S ecours . —  Secours de ro u te  au x  lib é rés . —  In s tru c tio n , p . 151. —  N ote re la tiv e  

à  l’envoi des com m unications con cern an t les secours de rou te , p .  190.
Sections  m é tropo lita inesd ’exclus, o rg an isa tio n , p .  241, 243,245, 2 5 0 ,2 5 2 , 253, 2 5 4 .—  

A vis d’adm ission, p .  252. —  D ’é larg issem ent, p . 253. — D ’im m atricu la tio n , p . 254.
S ig n a lem en ts  a n th ro p o m étr iq u es . —  D ispositions nouvelles con ce rn an t io fonction

n em en t, p .  358. "
S itu a t io n .  — S ituation  e t.em plo i des c réd its  afféren ts a u x  tra v a u x  de b â tim e n t e t  cio 

m obilier, p .  257, 258, 259. —  S itu a tio n  des c réd its  e td e s  dépenses, p .  440, 478 .

S o in » . —  Soins à  p ren d re  p a r los en trep ren eu rs  à  l’u rrivco  dos' détenus, p . 4G.
S o lid a r ité  des cnti-opreneurs, p . 2G.

Som m iers  ju d ic ia ire s , p .  114. . -,
S o n n erie  d 'appel. —  U tilité  des sonneries d ’appel dans les m aisons d ’a r rê t  e t  do j u s 

tice , p .  23 e t 447. —  M esures à  p ren d re  lo rsque la  surveillance-' e s t exorcée p a r  
un  seul agen t, p .  447. . • . .



S o u s-o ffic ie rs . —  Soits-orficier.s c and idats  h u x  em plois do com m is-Rrcfiicvs 
teneu rs  do liv res , p .  218 e t  :!(!!. —  E xam ens îles eam’iidats ù ces em plois, ]

Sa n u -tra ita n ts  e t  s o u s-tra ité s , p .  20 .

S ta tis tiq u e  p én iten tia ire  in te rn a tio n a le . —  C adres adoptés p a r  la  com m ission, p

S u isse  (détenus de n a tio n a lité ). —  X otiec , p .  110.

S u rve illa n c e . —  L es su icides, évasions, rixes doivent ê tre  signalé* té lég rap  
m en t, p .  429. —  Surveillance  spéciale des condam nés à  m o rt, p .  4,i7. — Mi 
à  p ren d re  lorsque la  su rv e illa n ce  est exercée p a r  un  seu l a g en t, p .  447 .

S u ic id a s . —  Los su icides do iv en t é tro  signalé» té légraph iquem ent, |i. 4 2 9 . — 
veillance spéciale des condam nés i\ m ort, p . 437. —  M esures à  p ren d re  1< 
la  su rve illance  e s t exercée p a r  u u  seul agen t, p .  447.
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T

T a b le a u x .— Xou -d ispon ib les.—  Personnel placé sous les o rd res  dos m in is tres  
'  g u e rre  ot de la  m arine  ou  m is à  leu r disposition en cas do m obilisa tion , p,

—  Personnel placé sous les o rd res  des m inistres do la g u e rre  o t de in m arine 
fonctionnaires e ta g en tse n  cas du m obilisa tion , p . 107, e t su iv . —  Ponctionnai 
ag en ts  q u i, en  cas do m obilisation , so n t au to risés à  ne pas re jo indre  iintm  
m ent, miMue quand  ils a p p artien n en t à  la  ré serve  de l’a rm ée  ac tiv e , p . 202 . - 
etfcts «l'habillem ent don t la  duréo  dépasse 18 m ois, p. 4 3 1. —  l’riso do eess: 
ven te  îles étoffes, passem enteries accessoires, n écessaires aux  ré p a ra tio n s  e t  à l ’ 
tien  des effets des g ard iens, p . 435 . —  l ’a tro n ag e  des détenus ita liens, b 
luxem bourgeois ot a lsac icns-lo rru iu s , p .  440.

T herm om ètres  (los) do iven t ê tre  placés dans les locaux p a r  l’en trep re n eu r, p .

T im b re .  —  Q u ittances  indiv iduelles pou r les versem en ts de  frais de ju s tic e , p 
221.

T isa n es.  — F o u rn itu re  e t  p ré p a ra tio n , p .  34.

T itre s -d e  p e rc e p tio n .  —  D ro its  co nsta tés  a u  p ro lit du  T réso r su r  le tra v a il di 
tc u u s  dans  les p risons départem entales, p. 307,,108.

' I n i i t e m c n l i ..-—^T ra item en t des inspec teurs g én érau x , p .  149. — îlodifieatii 
tra ite m e n t des ga rd iens  dos v o itu res  c ellu la ire s, p .  2G1.

T ra n sfèrcm en ts . —  T ran sfè rem en t des condam nés à  la  re léga tion , p. 217. -  
condam nés aux  tra v a u x  forcés avec v ê tem en ts  personnels, p .  200 . —  Les 
vidus a tte n d an t leu r tran sfè re m e n t reço iven t 5/11), p .  3G0.

T ra n s fo rm a tio n .  —  T ran sfo rm atio n  des p risons île courtes peines, p .  210.

T r a ç a i t . —  Valides a s tre in ts  au  tra v a il,  p . GO. —  T a rifs , p. 02. —  D ixièm es, 
ré d a c tio n  des p rodu its  du  tra v a il p . 217. —  X ote concernan t la  moyctui 
jo u rn ées  de tra v a il,  p .  248. —  F ix a tio n  de la  .portion  à  acco rder aux  déteni 
le p ro d u it de leu r trav a il, p . 303, 3G4, 305. —  D étenus a tte n d an t tran sfè r 
au x  5/10 du  p ro d u it d u  tra v a il, p .  309. —  R ép artitio n  des dixièm es p o u r le 
dam nés, p . 443. — O bliga tion  à  fo u rn ir tin tra v a il  dans les p risons départ 
ta ies, p .  430. — R ép artitio n  des p rodu its  du  tra v a il dans  les m aisons d' 
p .  430.

'J ru e a u x .  —  B ulle tin  m ensuel des tra v a u x , p .  112. — T ra v a u x  industrie ls ,
—  S ituation  e t emploi dos c ré d its , p . 255, 257, 477 , 478, 4 7 9 ,4 8 0 .

T ra v a u x  fo rcés . —  Los forçats do iven t ê tre  tran sfé rés  p a r  les  v o itu res  collu 
avec  leurs  v ê tem en ts  personnels, p .  200.

Vagabondage et m en d ic ité ,  — É ta t  à  fo u rn ir , p . 497 .
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T rib u n a u x . —  T rib u n a u x  m aritim es . —  Instruc tions  concern an t les îiiiliv idus con
dam nés p a r  les différentes ju r id ic tio n s ,

Tt/pea îles effets de lingerie  e t  de v e s tia ire  déposés nu greffe, p .  3T.

V in form e. —  U niform e des gard ions, p .  .ri8 — P rem ières m ises, p .  239 — Effets 
en  cours du d u rée .

IViiioiVï. —  F o u rn itu re  e t  désinfection , p .  47 .

V în tes. — V en te  d ’étoffes, Fourniture-* d iverses, p ou r l 'h ab illem en t des gard ions p. 
43.", 434, 43f».

l’en te s  d ’em ployés ou  a g en ts . —  Pensions civ iles, p .  Ï7 5 .

V estia ire . —  N om enclatu re  p ou r les deux sexes, p . 31!.

Vêtements des libé rés , p . 4 0 . —  D es détenus, p .  41 .

Vidangea, —  V idanges de3 la trin e s . —  C harges de l’en trep rise  pou r le ne ttoyage, 
v idage, e tc . p . 4T.

lïs tfe » . —  V isites dos dé tenus p o litiques . —  A utorisa tion  p réfec to ra le  ou  ad m i
n is tra tiv e , p . 81. —  V isites m édicales. —  Suppression des com m issions m édicales 
pour les re légables, p . 47 .

V iiire i. —  V ivres des valides, p .  28, 29, 3i>. — Des m alades, p .  31, 32, 33 . —  
D es dé tenus p u a is , p . 30 . -----

U

V

IV», p ou r les valides e t  les m alades, p .  33.
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